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PRÉAMBULE. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de présenter aux. Chambres légistatives le douzième 
rapport triennal sur la situation des universités de l'État. 

La période qu'il embrasse (t883, 1884 et !88~) appartient, pour moitié, 
à l'administration du Ministère de l'instruction publique, supprimé le 
i6 juin !884, et, pour moitié, à celle du Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 

Comme les précédents, il comprend quatre titres : 

Titre p1'éliminafre : Affaires générales; budgets et comptes de l'État. 
Titre l" : Lois et arrêtés réglementaires. Bâtiments universitaires; 

matériel; collections. Personnel universitaire. Autorités académiques et 
facultés. Étudiants. Enseignement. Conseils de perfectionnement. 
Titre II : Des examens et des diplômes. 
Titre III: Moyens d'encouragement. 

Le JUinist·l'e de Lhuérieur et de l'Jnstruction publique, 

TllONISSEN. 

b 
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TITRE PRÉLIMINAIRE. 
AFFAIRES GÉNÉRALES; BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT. - 

CHAPITRE PREMŒR. 
AFFAIRES otNfRALE~ 

1. Formation du Ministère de l'Intérieur el de l'Inslruetlnn publique. 

L'administration de l'enseigncmcut public qui: depuis le -19 juin 1878, 
appartenait au Département. de l'Instruetion publique: a été transférée au 
Ministère de l'Intérieur, par un arrêté royal en date du i6 juin 1884, ainsi 
conçu: 

« Aar. 1 cr. Le Ministère de l'Inst.ruction publique est supprimé. 
» Ses attributions sont transférées au Ministère de l'Intérieur. Ellés 

>> formeront une direction générale. ,, 
Un autre arrêté royal, portant la même date, a nommé M. Jacobs (Victor), 

membre de la Chambre des Représentants, Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 
Par arrêté royal du i8 juin, les fonctionnaires et employés de l'adminis 

tration centrale qui: à la date du J6 juin 1884: ressortissaient au .Ministère 
de l'instruction publique: ont été transférés au Ministère de l'Intérieur , en 
conservant provisoirement leurs grades et leurs traitements. - L'enseigne 
ment supérieur, qui était sous la direction de M. le secrétaire général, a été 
placé dans les attributions du directeur général de l'enseignement moyen, 
qui se trouve ainsi chargé des deux services. 

Un arrêté royal du 26 octobre f 884 a accepté la démission donnée le· 
25 octobre par M. Jaeobs (Yictor), de ses fonctions de Ministre de l'Iutérieu r 
cl clc l'instruction publique. 

Un arrêté royal} portant la même date, a nommé Ministre de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique .M. Thonisscn (J.-J.), Ministre d'État, membre 
de la Chambre des Représentants. 

Un arrêté ministériel du i9 novembre i884 a déterminé les attributions 
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de l'administration de l'enseignement supérieur et moyen. En cc qui 
concerne l'enseignement supérieur, clics sont ainsi définies : 

u Établissements ù' enseignement supérieur; universités et écoles spéciales 
» y annexées ; 

" Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur; 
» Jurys d'examen pour la collation de diplômes ou certificats d'études 

» supérieures ; 
,> Commission d'entérinement des diplômes académiques; 
» Concours de l'enseignement supérieur; distributions de prix; 
,, Bourses d'études et bourses de voyage; 
» Rapports triennaux sur l'étal del' enseignement supérieur; 
,, Décorations civiq ucs concernant Je service. ,, 

2. Participallon des universités de l'Élal et des écoles spéciales aux expositlons internalionales 
de lfailrid en 1885 et û'Anvers en !88-i. 

A la demande de 1\1. de la Escosecra, président de la commission organi 
satrice de l'Exposition de l\lmlrid, :M. le Ministre de l'Instrnction publique 
autorisa le directeur de l'école des mines annexée à l'uuivcrsilé de Liége à 
participer à celle exposition. Les modèles les plus intéressants de la collec 
tion placée sous la direction de .1\1. le professeur Holzer, les travaux 
graphif)ues _les plus remarquables des élèves de l'école <les mines et les 
publications du corps enseignant des écoles spéciales furent envoyés à 
Madrid. Ils y furent très avantageusement appréciés. L'école des mines de 
Liége reçut du Gouvernement espagnol le diplôme d'honneur. 

Le Gourernement ayant décidé que les différents services de l'instruction 
publique participeraient à l'Exposition internationale d'Anvers, en f 880, 
cette exposition fut l'occasion <l'un nouveau succès pour le corps enseignant 
de l'université de Liége et aussi de celle de Gand. 

.MM. Gillon, .Morrcn, Van Bencden, Folie, Schorn, Holzer, H. Dochamps, 
professeurs ou chargés de cours à la faculté des sciences de l'université de 
Liégc, et M:\-1. Swaen, Fredcricq, Putzeys, Wasseige, von Winiwarter, 
Fuchs, C. Van Lair, professeurs à la faculté de médecine de la même univer 
sité, ont exposé des modèles, préparations, instruments, dessins, etc., relatifs 
à leur enseignement et faisant partie des collections dont ils ont la 
direction. 

Cette université a exposé, en outre, les publications de plusieurs profcs 
seurs, chargés de cours, assistants et élèves-assistants, ainsi que les plans 
des Instituts astre-physique, botanique, pharmaccuüque, zoologique, physio 
logique, dressés par M. l'architecte Noppius, et celui de l'Institut chimique, 
dressé par .M. l' architecte Laurent Demany. 

Le jury international a décerné des diplômes et des médailles à MM. Van 
Beneden, Swaen, Folie, Deehamps, Putzeys, Wasseige, Van Lair, von 
Winiwnrter, Holzcr et Frcdcricq. 
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L'université de Gand, grâce à l'activité qui règne dans ses laboratoires, 
a, de son côté, pn figurer digncmentà l'Exposition. 

M. le professeur Plateau a exposé une série de préparations anatomiques 
destinées à l'enseignement et obtenues tant par lui-même que par ses prépa 
rateurs et par les élèves du cours d'anatomie comparée. 

M. le professeur Swarts a exposé une collection de produits chimiques 
préparés par les élèves qui fréquentent le laboratoire de chimie. Il y a 
joint quelques composés nouveaux découverts par lui et par son assistant 
M. De la Royère. 

M. le professeur Donny a exposé des appareils de laboratoire de son 
invention; M. D'Ilauw, assistant du cours de chimie appliquée, une collec 
tion fort complète de bois de teinture; ~1. le professeur Vandcrmcnsbrugghe, 
ses appareils pour l'étude de la tension superficielle <les liquides, ceux qui 
ont servi à feu J. Plateau dans ses recherches sur l'équilibre des liquides, 
et des modèles qui montrent aux yeux les résultats obtenus; enfin 
M. Schubart, préparateur du cours de physique, a exposé une belle collec 
tion d'appareils construits par lui pour le cabinet de physique de l'université 
de Gand. 

Le laboratoire d'anatomie descriptive a envoyé un certain nombre de 
préparations choisies dans sa riche collection. 

Le laboratoire de physiologie était représenté par quelques instruments 
servant à des démonstrations diverses. 

Les écoles spéciales de Gand, ainsi qu'elles l'avaient fait lors des exposi 
tions de Paris en 1878 eL de Bruxelles en 1880, ont envoyé une collection 
complète de projets dressés par les élèves des ponts et chaussées et par ceux 
de l'école des arts et manufactures. 
Elles ont jugé utile de n'imposer aux élèves aucun travail spécial en vue 

de l'exposition. Cela était d'ailleurs recommandé par le Gouvernement. Tous 
les projets exposés ont été choisis parmi ceux qu'ils avaient exécutés à 
l'école pour être soumis au jury d'examen. 

Lès écoles spéciales ont, en outre, exposé une collection de modèles 
permettant <l'apprécier les moyens d'enseignement dont elles disposent. 

La collection des projets comprenait les travaux suivants : 
Des exercices et des projets d'architecture; des exercices et <les projets 

de construction avec les pièces réglementaires à l'appui et des épures de 
stabilité conduisant graphiqucnwnt aux. dimensions des ouvrages d'art les 
plus importants; de nombreux projets de machines, chaudières, machines 
à vapeur avec dessins de détail, grues de transbordement et d'atelier, etc.; 
des projets de constructions relatives aux industries chimiques, usines à 
gaz, sucreries, fabriques d'acide sulfurique, etc., des projets de construc 
tions relatives aux industries mécaniques, filatures de lin et <le coton, 
ateliers de tissage, charpentes métalliques, etc. 

Les principaux objets composant la collection de modèles comprenaient 
notamment : un modèle, demi-grandeur d'exécution, de la partie centrale 
d'un pont tournant, avec pivot et crapuu<linc; un modèle au '/5 d'un syphon 
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en bois à deux ouvertures, avec têtes en maçonnerie; un modèle de caisson 
pour fondation à l'ait· comprimé; un modèle de machine verticale du système 
Corliss, par M. P. Vandcn Kerckhove , un modèle de machine Sulzer, par 
M. Carels , un modèle de frein \V estinghousc , un modèle de l'appareil Saxby 
et Farmcr; des modèles d'organes de machines, <le régulateurs, <le distri 
butions, etc., des modèles d'assemblages polir ponts métalliques et machines 
diverses, etc., etc. 

Le jury international a favorablement apprécié ces envois, et a décerné le 
diplôme d'honneur à l'ensemble de l'exposition de l'enseignement supérieur 
organisée par le Gouvernement. 

CHAPITRE Il. 
BUDGETS ET COMPTES DE L'É:T4T, 

5. Aprrçu général. (Annexe Yll, p. 0.) 

Le montant des dépenses faites: pendant la période 1883-188~1 sur les 
allocations dont le Gouvernement a pu disposer pour le service de l'cnsci- , gnemcnt supérieur a été : 

En !885, de 
- 1884, de 
- !881>, de 

. fr. 5,246,800 72 
2:201>,orn rn 
2,459,!96 t.>9 

Dans le cours de la période triennale précédente, la dépense avait été : 

En 1880, de 
- 188·1 de 1 

- 1882, de 

. fr. 1,461,704 29 
1 ,6st>,o53 16 
5,1>32,203 06 

Les augmentations considérables constatées depuis 1882 sont la consé 
quence des dépenses faites sur les crédits extraordinaires et spéciaux, 
alloués par les lois du 4 août 1879 et du 7 mai 1884, pour la construction 
et l'amélioration des locaux des universités de l'État. 

Ces dépenses se sont élevées : 

En 1885, à fr. 
-1884~ 
-1880, - 

1,551,288 01 
6!7,764 4a 
85·1 ,403 94 

Elles avaient été de fr. 1,947,4~4-a7 en {882. 
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4. Historique des budgets de t'enselgnement supél'icur pour les exercices i883, 1884 et 188~. 

E:1:Hf'lcc 1883. (Annexe vrn, pp. 8 et 9.) 

Le projet de budget du Ministère de l'instruction publique pour l'exer 
cice 1883 a été soumis à la Chambre <les Représentants en vertu d'un arrêté 
royal du 28 février 1882. 

11 comprenait, pour Je service de l'enseignement supérieur, des crédits 
ordinaires et permanents jusqu'à concurrence de 1,f>22:480 francs. 

Dans le cours des années 1882 et 1883: le Gouvernement a été amené à 
proposer certaines modifications à ses évaluations primitives. 

Ces modifications ont eu pour effet d'augmenter de 129,82!'$ francs les 
crédits ordinaires et permanents inscrits au projet de budget, qui s'est ainsi 
trouvé porté à 1 ,6f'2,50~ francs. 

Cette somme .a été mise à la disposition du Gouvernement par la Joi du 
budget du 28 mai 1885. (Annexe I, p. 2.) 

Une loi du 1er août {883 (annexe JI, p. 4) a alloué des crédits spéciaux, 
s'élevant à 5~6~960 francs, pour l'appropriation et l'ameublement des 
nouveaux instituts universitaires, l'amélioration des conditions matérielles 
de différents cours aux universités de Gand et de Liégc et la construction 
d'un petit bâtiment pour le dépôt d'appareils servant à la clinique 
médicale de l'université de Liégc , le prélèvement fait sur ces crédits, 
en f 885, a été de 279,960 francs. D'autre part, on a imputé, pendant cet 
exercice, une somme de fr. 49}02-5;') sur le restant disponible d'un crédit 
spécial de -156,{00 francs, alloué par une loi du 22 mai 1882 pour achat de 
matériel scientifique dans les deux universités. Enfin, le prélèvement opéré, 
en 1885~ sur le crédit spécial de 4,o00,000 francs, alloué par la loi dn 
4 août 1879 pour la construction et l'amélioration des locaux universitaires, 
s'est élevé à fr. 1,55i ,288-0i . 

Le total des imputations faites, pendant cette année, sur les créditsspéciaux , 
a donc été de fr. 1,660,oo0-56. 

En résumé, Je service de l'enseignement supérieur a disposé, en 1885, des 
ressources suivantes : 

Crédits ordinaires et permanents 
Prélèvement sur les crédits spéciaux . 

. fr. 1 ,602,50~ » 

1,660~o~0 56 

Total 
Le montant de la dépense a été de. 

et l'excédent des crédits sur les dépenses de . 

. fr. 5,512,s~a 56 

. fr. 5,246,800 72 

. fr. 66,0~4 64 

Sur cet excédent, fr. 280-98 ont été transférés i, J' exercice suivant, en 
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vertu de l'article 50 de la loi sur la comptabilité de l'Élat,fet fr. 6:$,775-66 
ont fait retour au Trésor. 

11 convient d'ajouter ici quelques mols an sujet des crédits spéciaux. 
Aux termes de l'article 5 de la loi précitée du 1 cr aoùt 1885, c< les parties 

» des crédits alloués par celte loi, ainsi que les crédits ou fractions de crédits 
» spéciaux qui n'étaient pas grevés, i1 la date du 51 décembre 1885, de droits 
,, au profit de créanciers de l'Jtlat, du chef de services faits et acceptés, 
» ne pouvaient être reportés à l'année suivante que par une loi. >) 

Or: à la daté du 51 décembre 1885, le Gouvernement disposait encore : 
! 0 sur le crédit spécial de 4)>00,000 francs, alloué par la 

loi de 1879, de . . . fr. 941,9{9 49 
2° sur le crédit spécial de 156,100 francs, alloué par la 

loi de 1882, de . 
5° snr les crédits spéciaux alloués par la loi du 1 cr août 

-f885, de . 

8 60 

Total. . fr. 1,018,928 09 

On verra plus loin qu'une loi du 7 mai 1884 n'a autorisé qu'un report de 
fr. rm8,5t7-69: dont fr. 45i,517-69 sur le crédit de -1879 et 77:000 francs 
sur les crédits de i883. 
Il en résulte qu'à la date du 5i décembre 1883, on a annulé au profit du 

Trésor : 
i O sur le crédit de j 879 . 
2° sur le crédit de i 882 . 

. fr. ~10,601 80 
8 60 

Es:crdcc 1S8..t. (Annexe IX, 1,p. 10 et H .) 

Le projet de loi contenant le budget général de l'État pour l'exer 
cice 1884 a été présenté à la Chambre en exécution d'un arrêté royal 
du ~6 février 1885. 

Le budget du .Ministère de l'Instruction publique faisait l'objet du 
tableau VII de cc projet de loi. 
Il prévoyait, pour le service de l'enseignement supérieur, les dépenses 

suivantes : 
Charges ordinaires et permanentes 

temporaires . 
. fr. i ,660,50:$ )) 

71000 n 

Total . fr. i ,667 ,50~ )) 

Celte somme a été accordée par la loi du 7 mai 1884, tableau VII, 
chapitre II. (Annexe I, p. 5.) 

Dans le courant de cette même année, Je Département de l'instruction 
publique ayant été supprimé et ses attributions transférées au Ministère 
de l'Intérieur, une loi du 20 septembre 1884 fusionna les budgets des deux 
Départements; les crédits affectés au service de l'enseignement supérieur 
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figurèrent, dès lors, au chapitre XI du tableau VI. La situation créée par la 
loi du 7 mai 188..f• ne fut pas autrement modifiée, en cc qui concerne ces 
allocations. 

Les dépenses sur ressources extraordinaires faisaient l'objet du tableau XIV 
de la loi <lu 7 mai ·1884. (Annexe III, p. 4.) L'enseignement supérieur y figu 
rait pour une somme de fr. 2,804,!587-69, affectée à la construction et à 
l'amélioration des locaux universitaires, ainsi qu'à l'acquisition d'appareils 
et de collections pour les cours pratiques aux universités de Gand et de 
Liégc. 

Cette somme se subdivisait de la manière suivante : 

Crédits nouveaux . . . fr. 2,296,270 » 
reportés de l'exercice antérieur en vertu de 

l'article 5 de la loi du jcr août 1883 . :'>08,5f7 69 

Total . . fr. 2,804,:587 69 

Aux (termes .dc l'article 4 de la loi du 20 septembre, ces crédits furent 
maintenus avec la destination assignée à chacun d'eux, mais leur répartition 
entre les Départements de l'Intérieur et de l'instruction publique fut modifiée 
par un arrêté royal du 25 octobre 1884: de manière à concorder avec les 
changements apportés à la dénomination et aux. attributions de ces Dépar 
tements. 

Le prélèvement opéré sur ces crédits, en ·J884, a été de fr. 671 :09J-7f. 
En résumé, la situation générale, pour l'exercice 188..f., a été la suivante : 
Crédits ordinaires et permanents . . fr. 11660:50ü >> 

temporaires . 7 1000 » 

Total . 
Prélèvement sur les ressources extraordinaires. 
Somme transférée de l'exercice antérieur. 

Tota1. 

. fr. 1,667 ,50~ )) 
671,09{ 7f 

280 98 

. fr. 2,558:677 69 

. fr. 2:251".,,0!5 19 Ln dépense s'est élevée à 

L'excédent des crédits sur les dépense~ a donc été de. fr. 83,664 ~0 
Cette somme n'a fait qu'en partie retour au Trésor : 1,000 francs ont été 

transférés a l'exercice suivant, en vertu de l'article 50 de la loi sur la 
comptabilité. 

E~erclcc 1885. (Annexe X, pp. i2 et J5.) 

Le projet de loi contenant le budget général tic l'État pour l'exercice 188~ 
a été soumis à la Chambre des Représentants en vertu d'un arrêté royal du 
28 février 1884. 

Le budget du!Ministère de l'instruction publique faisait l'objet du tableau VI 
dressé à l'appui de cc document. , 

Il comprenait, pour le service de l'enseignement su périeur , des ressources 
ordinaires jusqu'à concurrence de J ,700,50~ francs. 

d 
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Cc projet de loi ayant été retiré, un nouveau projet, contenant le budget 
du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, fut présenté à la 
Chambre en exécution d'un arrêté royal du 8 novembre 1884. 
Il prévoyait, pour le service de l'enseignement supérieur, des dépenses 

ordinaires s'élevant à ·1,620,~70 francs. 
Dans le cours de la discussion cn section centrale, le Gouvernement 

déposa un amendement ayant pour objet d'augmenter ces charges de 
i ,a~O francs, cc qui portait à 1,622,120 francs le crédit primitivement 
demandé. 

La loi de budget du H> avril 1880 a définitivement approuvé l'allocation 
de cette somme de 1,62:z,120 francs. (Annexe I. p. 5.) 

En cc qui concerne les dépenses sur ressources extraordinaires, le Gouver 
nement avait prévu, dans les deux projets de budget, deux crédits : 

L'un, de 52~,000 francs, pour la continuation des travaux rie construction 
des nouveaux bâtiments destinés à la faculté des sciences et à l'école spéciale 
du génie civil, à Gand; 

L'autre, de 49,000 francs, destiné aux appareils et collections pour les 
cours pratiques de l'université de Liégc. 

Toutefois, dans le cours de l'année t881>, il demanda, par voie de modifi 
cation à ses propositions primitives, <(LIC le crédit de 49,000 francs fut seul 
maintenu au projet de budget. 

« Il n'est pas nécessaire de maintenir le crédit de 32~,000 francs ,>,disait-il 
clans une note à l'appui de son amendement. a En effet, les dépenses de 
\) construction à faire.en -188;'.$, pour les universités clc Liége et de Gand, sont 
,> respectivement évaluées à fr. -1,204,nS~-rn et à fr. 704,~97--!7 ~ soit 
» ensemble à fr. 1,909,182-52. Or, le Gouvernement dispose d'un reliquat 
" de crédit de fr, 2,05a,825-24: reporté de l'exercice 1884 à l'exercice i83~ 
>> par la loi du 27 décembre {884 (1). » 

Le crédit de 491000 francs a été alloué par la loi du 24 juin 188~. 
(Annexe IV~ p. ;$.) 

L'article 4 de cette loi était ainsi conçu : 
« ART. 4. Le Gouvernement est autorisé à rattacher, par arrêté royal, 

)) les crédits extraordinaires reportés à l'exercice 1885, par l'article 4 de la 
>) loi du 27 décembre !884, aux crédits extraordinaires alloués par l'article 2 
11 de la présente loi, et à réunir ceux de ces crédits concernant un même 
» objet. ,, 

i, Il pourra être fait des imputations pendant trois ans, à compter du 
» -ter janvier 188~, sur les crédits mentionnés au paragraphe qui précède. 
» Les excédents disponibles à la fin de chaque exercice seront reportés à 

(
1
) Celte Ioi allouait des crédits provisoires à valoir sur les budgets de dépenses pour 

l'exercice 188t>. L'article 4 était ainsi conçu: 11 AnT. 4. 11 est fait report à l'année 1885, en 
• tout qu'ils resteront disponibles nu 51 décembre 188t, des crédits alloués : 1° par l'article 3 
11 de la loi du 7 ruai 1884 contenant le budget général ••. 11 • 
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n l'année suivante; l'article 52 de fa loi sur la comptabilité de l'Êtat est 
•> applicable à ces reports. >i 

Un arrêté royal du 9 juillet 1881> (annexe V, p. !'5) a approuvé le tableau 
dressé conformémeut au dispositif du premier alinéa de l'article précité. 
Il constate que l'enseignement supérieur pouvait disposer, en 1885, 
d'une somme de fr. 2,-182,49~-98, se subdivisant de la manière suivante: 

Crédit nouveau . 
Crédits reportés de l'exercice antérieur 

Total. 

. fr. 49,000 " 
2,155,490 98 

. fr. 2,i82~49r; 98 
Le prélèvement opéré sur ces crédits, pendant cette année, a été de 

fr. 886,608-rn. 
Il résulte de cc qui précède que la situation: pour l'exercice 188!'5, a été la 

suivante : 

Crédits ordinaires . 
Prélèvement sur les crédits extraordinaires 
Somme transférée de l'exercice antérieur. 

Total. 
La dépense ne s'étant élevée qu'à . 

. fr. 1 , 622, i 20 >> 

886,608 16 
1,000 » 

. fr. 2~~09,778 ,j 6 

. fr. 2,459,196 f',9 

l'excédent des crédits aurait dû être de . . fr. 70,~81 !57 
Mais une loi du 26 mai 1886 (annexe VI, p. 6) ayant transféré une 

somme de :'.>,000 francs du- service de l'enseignement supérieur au service de 
santé, cet excédent s'est trouvé réduit à fr. 6a,o81-:57. 

Cette somme n'a pas fait intégralement retour au Trésor : oO francs ont 
été transférés à l'exercice suivant, en vertu de l'article 50 <le la loi sur la 
comptabilité. 

1î. Nature des crédits alloués aux budgets. 

Depuis 180'2 jusqu'en 1884, l'allocation affectée au service de l'enseigne 
ment supérieur a été répartie entre sept articles, dont. le rapport triennal 
précédent a donné la nomenclature, p. XIV. 
A partir de 188D, le budget a été composé de dix articles ayant respecti- 

vement pour objet : 
Le premier : le conseil de perfoctionnemenl ; 
Le deuxième : le personnel universitaire; 
Le troisième : le matériel universitaire; 
Le quatrième: les bourses d'études et de voyage; 
Le cinquième: le jury central; 
Le sixième : les indemnités accordées à d'anciens membres des jurys 

combinés; 
Le septième : la commission d'entérinement; 
Le huitième : le concours <le l'enseignement, supérieur et les frais 

d'impression; 
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Le neuvième : les encouragements littéraires aux professeurs des univer 
sités et les frais de missions scie n tifiq ues , 

Le dixième: le rapport triennal. 
Ce dernier ne se reproduit que tous les trois ans. 

6. Examen de l'emploi des fonds alloués aux diffé1·rnts services pendant la période triennale. 

A. Conseil de perfectionnement. 
Le crédit alloué pour cet objet a été de 6,000 francs, en !885 et en t884, 

et de 5,000 francs, en !SSr.s. 
La dépense s'est élevée : 

à fr. !l,949 71 en 1885; 
4,ü84 46 - 1884; 
2,867 2~ - 1882. 

La répartition de ces dépenses est renseignée à l'annexe XI~ p. !4. 
Pendant l'année 1883, le conseil de perfectionnement a tenu une session 

extraordinaire consacrée à l'examen des questions relatives à la revision des 
articles 1 à ·t 8 inclus de la loi du 20 mai 1876. En vue des débats auxquels 
tette question devait donner lieu, des membres avaient été adjoints tempo 
rairement au conseil. 

De là l'augmentation de dépense constatée: pendant cette année, du chef 
de frais de voyage et de vacation. 

B. Personne! universitaire. 
Cc service comprend toutes les dépenses du personnel enseignant et du 

personnel administratif attaché aux universités de l'État: traitements et 
suppléments de traitements, salaires, indemnités, etc. 

Examinons successivement quels ont été, pendant la période triennale, 
les crédits alloués pour cet objet et les dépenses effectuées sur ces crédits. 

§ 1er, CRÉDITS. 

E:scrclce 1883. (Annexe VIH, pp. 8 et 9.) 

Le crédit alloué pour cet exercice a été de 1,f041070 francs. Il accusait 
une augmentation de ! ID,170 francs sur le crédit voté pour l'exercice 
précédent 

Ce chiffre se subdivisait en deux parties dont l'une, soit !06,600 francs, a 
permis an Gouvernement d'augmenter le nombre des professeurs, des 
chargés de cours et des assistants, et d'améliorer, conformément aux règle 
ments sur la matière, la position de quelques membres du personnel admi 
nistratif; l'autre partie, soit 8:7!'.iO francs: représentait la somme transférée 
du budget du Ministère de l'Intérieur à celui de l'instruction publique, pour 
payer certains agents des ponts et chaussées, détachés à l'école du génie 
civil annexée à l'université de Gand. 

Escrclcc 1SS41. (Annexe IX, pp. 10 et 11.) 

Au projet de budget pour l'exercice 1884, le Gouvernement avait repro 
duit le chiffre du crédit voté en 1885. 
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Dans le cours de la discussion en section centrale, il déposa un amende 
ment ayant pour objet d'augmenter cc crédit <le 20,000 francs. 

L'exposé des motifs qui accompagnait cette proposition était ainsi conçu : 
<< Aux budgets antérieurs: un transfert était autorisé entre les articles {8, 

>> -t9 et 20. Le Gouvernement ayant résolu de supprimer, à l'avenir, des 
» autorisations budgétaires de l'espèce, n'a pas reproduit, au projet de 
» budget pour 1884, celle dont il vient d'être parlé. 

» Il y avait provisoirement maintenu les chiffres respectifs des articles 
» précités, se réservant de proposer de les régulariser lorsqu'il serait 
» possible d'apprécier les besoins pour !884. » 
La loi du budget a sanctionné celte proposition en fixant à -t, 124,~70 francs 

l'allocation destinée au service du personnel universitaire. 
L'augmentation de 20,000 francs a été également répartie entre les deux 

universités de l'État. 

E:urch:e 1886, {Annexe X, J>P· 12 et -15.) 

Dans le projet de budget du .Ministère de l'instruction publique pour 188oi 
le Gouvernement avait proposé d'augmenter de 40,000 francs le crédit 
ci-dessus, c'est-à-dire de le porter à i, ! 64,~70 francs. 
Voici comment, d'après les prévisions, cette augmentation devait être 

répartie: 
Université de Gand. 

Promotion à l'ordinariat de trois professeurs extraordi- 
naires. . . . . . . . . fr. 6,000 >} 

Augmentations réglementaires à des préparateurs, employés 
administratifs, garçons de service ou d'amphithéâtre, etc. . 2,000 " 

Complément de traitement à quatre répétiteurs, chargés de 
cours ou assistants . . . . . . 4~000 >> 
Transfert du budget des Travaux publics et de celui de 

l'Intérieur, au budget de I'Instruction publique, du traitement 
de deux ingénieurs détachés de leurs corps respectifs auprès 
de l'université de Gand . . . . 8,000 " 

Total. 

Université de Liége. 

. fr. 20,000 )) 

Promotion à l'ordinariat de deux professeurs extraordi- 
naires . . . . fr. 

Nomination d'un chargé de cours et complément de traite 
ment à un autre . 

Nomination d'assistants et d'élèves-assistants 
Augmentations réglementaires à des préparateurs, employés 

administratifs, etc., nomination de préparateurs et de garçons 
de laboratoire . 

4,000 » 

0,000 » 
7,000 }) 

Total. 
4,000 )) 

. fr. 20,000 )) 
On sait que ce projet de loi fut retiré (/1/oi,· ci-devant, p. xrv.) 



[ N° 268.] ( XVIII ) 

Un nouvel examen ayant démontré qu'une augmentation dc50.000 francs 
pourrait suffire, le projet de budget qui sui rit réduisit à J: HH::'.>70 francs le 
crédit primitivement demandé. 

Enfin, sons la date du t7 janvier 188;,, la section centrale chargée de 
l'examen rlu projet de budget fut saisie d'une proposition tendant à ratta 
cher, au crédit précité de t. HH)i70 francs, une somme de 1,;S;';Q francs 
transférée du budget du .Ministère de l'Agriculture, de l'industrie cl des 
Travaux publics â celui du Département de l'I ntérieur et de l'instruction 
publique, pou1· payer les augmentations de traitement accordées à certains 
agents des ponts et chaussées: détachés à l'école du génie civil annexée à 
l'université de Gand. 

Le crédit demandé s'élevait donc, en réalité, à f.Hi6J20 francs. Cette 
somme a été définitivement allouée par la loi du lrndgct. 

Cependant, comme elle n'avait pas été entièrement dépensée dans le cours 
de l'exercice, une somme de 20,000 francs a été détachée ( en vert u de la 
loi du 26 mai 1886, annexe VI~ p. 6) de l'article qui nous occupe, pour être 
reportée à d'autres articles dont les crédits étaient insuffisants. 

C'est pour ce motif que le crédit primitif ile t ~ l:,6.120 francs est réduit. 
à l'annexe X ci-après, p.121 au chiffre de -1:156.!20 francs. 

§ 2. DÉPE~SES. 

Voici, pom· la période triennale, le chiffre comparé des crédits et des 
dépenses: 

Années. 

i885. 
{884. 
{88;, . 

CrM,1s. 

1, J 01)$70 )) 
-t, 12/4)$70 ,, 
1,156)20 1) 

D{·prn$1"i. 

t,089.=>~3 29 
Lm)9.52:i ü5 
L H 21 rn:; 07 

H>,216 71 
21,,0-1-t 37 
23,U~H 93 

L'annexe XII ci-après, pp. f4 et -1~: renseigne comment la dépense a été 
répartie entre les différentes catégories de fonctionnaires des univcrsités , 
voici la répartition entre ces universités elles-mêmes : 

1883 1881 188:i 

Gand. . fr. ~08,r,06 5t; ~17 ;597 5;$ t,2!):096 28 
Liége. aS0,846 94 ti827128 28 583,068 79 

-- - - - - - - -------- 
Totaux. . fr. 1. ,089,5~3 29 1. ,099,~25 63 1.: H2,1ü~ 07 

Parmi ces dépenses figurent celles que le Gouvernement est autorisé à 
faire, par l'article 9, § 5, de la loi du US juillet 181-0 organique de l'ensei 
gnement supérieur, dans le but d'au_gmcntcr ic traitement Iixe des profes 
seurs ordinaires des universités del' Etat. 

Une somme de 20,000 francs a été inscrite, dans cc but, au budget de 
chacun des exercices 1883~ 1884 et 188~. 

Cette allocation a été complètement absorbée pendant les deux premières 
années. En -1~8~: clic ne l'a été <[IIC jusqu'à concurrence de 18}500 francs, 
dont 10,000 francs pour l'université de Gand et 8,tiOO francs pour l'univer 
sité de Liége. 
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C. /Uatériel universitaire. 

Ce service comprend les dépenses qnc l'article 7 <le la loi du Hi juillet !84-9, 
organique de l'enseignement supérieur, met à la charge exclusive de l'État. 

Nous allons examiner· de quelle façon ces dépenses ont été réparties, 
pendant la période triennale, et faire l'historique des crédits qui ont servi 
à les couvrir. 

Exercice 1SS3. (Annexes vm et xm, pp. 8 et 16.) 
L~ projet de budget pour l'exercice 1885 prévoyait, pour le service du 

matériel des universités, des crédits ordinaires et permanents s'élevant 
ensemble à 507 ,8! 0 francs, soit une augmentation de 28'. t 7o francs sur les 
crédits de l'exercice précédent. 

La note explicative, à l'appui du projet de loi, justifiait comme suit cette 
augmentation : 

(< Le crédit de 6,000 francs (1) destiné à compléter le mobilier du cours 
)> de paléontologie, à l'université de Gand, disparait du projet de budget 
>) pour l'exercice 1883. 

» Mais une somme de 54,17:) francs est indispensable à l'effet de pourvoir 
,, aux dépenses nécessitées par différents services dans les universités de 
» l'État, dont 2ü:f>7~ francs; pour les cours de physiologie, d'ophtalmo 
)J logie et de zoologie; pour les besoins de ln bibliothèque; pour les écoles 
>i spéciales, les facultés des sciences et de médecine à l'université de Liégé. 
» Puis, une somme de 8,600 francs, pour l'acquisition d'appareils néces 
>> saires aux démonstrations <les exercices pratiques aux écoles spéciales, 
>) ainsi que pour le cours de zoologie à l'université de Gand. 

n L'augmentation du crédit n'est, en réalité. '{Ue de 28~17o francs.» 
Dans le cours de, l'année 1882, le Gouvernement demanda, par voie 

de modification à ses propositions primitives: que l'augmentation de 
28, 17a francs, dont il est question ci-dessus, Iùt portée à 56~650 francs. 

« Un nouvel examen de la question >>, disait-il dans une note explicative, 
cc a permis de constater que quelques-unes des dépenses prévues pourraient 
» être reportées à un exercice ultérieur ou faire l'objet d'une demande de 
>i crédit spécial. 

n Mais il a été reconnu, d'une autre part, qu'une somme à peu près 
,i équivalente (56,650 francs) devait être appliquée, dès 1885, au dévelop 
" pernent des frais matériels. 

>i La part de l'université de Ganu, dans cc total, ne sera que de 
n U,000 francs. 

(!) Cc créd1L flgurnit nu budget de l'exercice 188:2 comme dépense extraordinalre et 
temporaire. 
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>> L'université de Liége a demandé : 
>> A. Pour les besoins de la faculté de médecine . fr. ?S,450 » 

)) B. Pour les dépenses générales de chauffage, d'éclairage, 
» de service des laboratoires, auditoires, etc. (conséquence de 
» la création de nouveaux instituts) . . . , . :t.9,200 » 

>> Fr. 24,650 » 

Cette proposition a e□ pour conséquence de porter à 5!6,26!'.5 francs le 
crédit sollicité pour le matériel universitaire au projet de budget amendé de 
l'exercice 1885. 

On le voit, la note explicative qui renseignait à quels besoins l'augmenta 
tion devait être affectée, à l'université de Liége, négligeait de faire connaître 
les considérations qui avaient engagé le Gouvernement à fixer à 12,000 francs 
la part d'augmentation attribuée à l'université de Gand. 

Aussi, la section centrale chargée de l'examen du projet de budget 
crut-elle devoir demander à ce sujet des explications complémentaires. 
Il résulte de la déclaration du Gouvernement qu'une majoration immédiate 

de 10.000 francs était nécessaire pour le service des écoles spéciales et 
qu'une somme d'environ ~~000 francs serait attribuée aux cours de physique, 
de chimie et de zoologie, ainsi qu'aux collections de minéralogie. 

Ces diverses propositions ayant été admises,' la loi du budget a alloué, 
pour le service du matériel des universités, des crédits ordinaires et perma 
nents s'élevant ensemble à i1i6,26t> francs. 

Le 1. cr août 1883, des crédits spéciaux s'élevant respectivement à 
274,960 francs, 79.000 francs et 5,000 francs (annexe II, p. 4) ont été mis, 
par une loi, à la disposition du Gouvernement, qui en avait justifié l'utilité 
par les considérations suivantes : 

« 1. Appropriation et ameublement des nouveaux instituts universitaires; 
n acquisition d'appat·eils, etc. . . . . . . fr. 274,960 >> 

>> Plusieurs des nouveaux instituts et des nouveaux établissements 
" universitaires, dont 1a création et le développement sont dus à la loi 
>J du 4 août !879 allouant, dans ce but, un crédit de 4,o00,000 francs, sont 
» aujourd'hui terminés. 

)> JI est urgent que le Gouvernement puisse les utiliser en leur donnant 
» le mobilier et les appareils nécessaires, en y faisant établir des conduites 
)) d'eau, de gaz, etc., etc. 

» La chose eût déjà été faite à l'aide du crédit dont il vient d'être parlé, 
» si un scrupule légal ne l'avait arrêté. 

» Il a été déclaré, en effet, dans l'exposé des motifs du projet de loi, que 
» le crédit ne serait affecté à des dépenses de mobilier scientifique et autre, 
» que si les frais d'acquisition de terrains et de constructions ne l'absor- · 
>J baient qu'en partie; or, telle n'est pas la situation. 

>i Le Gouvernement estime qu'en présence de cette déclaration, son 
n devoir est ile demander à la Législature des fonds spéciaux. 

,, Le crédit demandé se décompose comme suit : 
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» ! 0 Institut botanique de Liégc : mobilier scientifique, distribution d'eau 
,, et de gaz, chaufferie, vitrerie, peinture, etc. . . . . fr. i2:>~000 » 

» 211 Institut pharmaceutique de Liége : mobilier scieu 
') tifique, distribution d'eau et de gaz . 

» 5° Institut météorologique de Liégé : armoires et rayons 
» de bibliothèque, distribution <l'eau et de gaz . 

» 4° l\lême institut : mobilier scientifique . 
» Cette dépense, dans son ensemble, a déjà été admise par 

» la Chambre : la loi du 22 mai ! 882 a ouvert, en effet, un 
» crédit de 52:000 francs au Ministère de l'Instruction 
» publique, crédit << formant le premier tiers du crédit total 
»» de 96,000 francs nécessaire pour pourvoir à l'achat des 
»» instruments destinés à l'observation des phénomènes 
»» astronomiques et météorologiques, dans les bâtiments en 
»>> voie de construction à l'université de Liége ». 

» t$0 Bibliothèque de l'université de Gand: mobilier, chauf 
» fage1 ventilation et éclairage • 

ts7 ~t;OO » 

11,000 » 

64~000 » 

» Total. 
i7 ,460 » 

. fr. 274,960 » 

» 2. Amélioration des'conditions matérielles de différents cou1·s aux uni- 
» versités de Gand et de Liége . . . • . fr. 7 9 1000 Jt>, 

» Ce crédit, destiné à améliorer la situation actuelle de l'enseignement 
" dans les deux universités de l'État, se décompose comme suit : 

» !0 Université de Gand. Amélioration des conditions 
,t matérielles du cours de physiologie . . . fr. W,000 » 

» Cette somme est Je complément de celle de HS,000 francs 
» que la Législature a déjà allouée au Gouvernement dans Je 
» même but cc comme faisant la première partie du crédit 
>> » nécessaire, qui est évalué à 23,000 francs ». (Yofr le 
n rapport de la section centrale de la Chambre, séance du 
» !O mars 1882.) 

» 2° Université de Liége. Amélioration des conditions maté- 
» rielles des différents cours pratiques de l'université, en 1883. 49,000 >> 

» Un examen attentif des besoins des facultés, au point de 
" vue de leurs installations scientifiques, a démontré la néces 
» sité d'une dépense totale de {96,000 francs, à répartir par 
" quarts (49,000 francs) sur quatre exercices. 

» Voici comment la dépense serait répartie en !883: 
,, Physique expérimentale. . fr. !0,000 » 

» Chimie générale et analytique . . f>,000 n 

» Minéralogie et géologie . ~,000 >> 

» Astronomie et géodésie . 7 ,rfüO n 

» Paléontologie . . . . . .2,000 » 
» Zoologie et anatomie comparée. 2,500 ,, 
» Botanique . . . . . . f>.000 o 

A reporter. 0 fr. 57,000 )) ü9,000 )) 
r 
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Report . . fr. 
» Chimie appliquée . 
» Application de l'électricité 
1.1 Technologie mécanique . 
» Histologie et anatomie . 

» Total. . fr. 

57,000 n 

2,000 n 
5,000 n 

2,oOO )) 
2,oOO » 

49,000 » 

» 5·• llniversilé de Liéqe. Cours des applications de l'élcc 
» tricité . 

» Il y a pénurie absolue, à Liégc, d'appareils de démonstra 
l' lion pour Je cours des applications de l'électricité. 

,, L'administrateur-inspecteur de l'université, dans un 
» rapport du 8 novembre dernier, a signalé l'impérieuse 
» nécessité de remédier le plus tôt possible à cet état de 
» choses, tout à fait préjudiciable à un enseignement aussi 
» important cl destiné à le devenir davantage encore dans un 
» avenir très rapproché. 

» Le service du chemin de fer de l'État, dont le personnel 
» se recrute en partie i1 l'école des mines de Liége, est appelé à 
» retirer de cc cours le plus grand fruit. 

,, Le montant de la dépense proposée était. de 25,420 francs; 
» il peut être réduit ii 20,000 francs. 

» C'est le crédit que le Gouvernement sollicite de la Législa 
» ture. 

f>9,000 )) 

20,000 )) 

>> Total . . fr. 79,000 » 

>> 5. Construction d'un petit bâtiment pour le dépôt d'appareils servant à la 
,. clinioue médicale de l'université de Liége . fr. 51000 >> 

)> Les appareils électriques et autres <le l'université de Liége, servant à la 
» clinique médicale qui se donne à l'hôpital de Bavière. sont actuellement 
» déposés, faute "de place, dans les salles même de l'hôpital, où ils se 
» dét ériorcut. 

» Le laboratoire dont le professeur dispose est tellement exigu qu'un seul 
» travailleur y est déjà à l'étroit ; on ne peut donc songer à y déposer lesdits 
» appareils. 

,, Cet état de choses cessera lorsque l'hôpital sera reconstruit; mais 
» plusieurs années, cinq au moins, s'écouleront avant cela. 

» La commission des hospices, consultée, ne s'oppose pas à cc que le 
» Gouvernement fasse construire, en attendant, une annexe au laboratoire 
,1 du professeur, annexe où les appareils dont il s'agit seraient déposés, mais 
,i à la condition que les frais de construction soient à la charge de l'ÙaL. 

,, La dépense n'est que de 3,000 francs et l'füat a intérêt à la faire. ,, 
Outre les crédits alloués par la loi du ·l cr août, le Gouvernement avait 

encore à sa disposition, en 1885~ le restant disponible (soit fr. 49,3 JO-nt,: du 
crédit spécial de 156,!00 francs; alloué par la loi <lu 22 mai 1882, 
crédit qui n'avait été entamé que jusqu'à concurrence de fr. 86,789-Œ>. 
(//oir H0 rapport triennal, p. xxiv.) 
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L'ensemble des allocations dont il disposait, pendant l'exercice qui nous 
occupe, a donc été celui-ci : 

Crédits ordinaires et permanents 
spéciaux alloués en ·1885 

Crédit spécial alloué en 1882 

. fr. 516,265 » 
C) 279,960 » 

• (1) 49,502 55 
Total . fr. 

La dépense s'est élevée :\ . 

Il y a donc eu un excédent de crédits de. . fr. 

645,~21 ms 
659,750 98 

~,796 57 
sur lequel une somme de fr. 280-98 a été transférée ia l'exercice suivant, en 
exécution de l'article 50 de la loi sur la comptabilité de l'État. 

E:s:c■•cice 18§-t. {Annexes JX et XIII, pp. -IO et 16.) 

En présentant aux Chambres le projet de budget du Ministère de l'Instruc 
tion publique pour l'exercice 1884~ Je Gouvernement réclama, en \'UC des 
dépenses de matériel universitaire, des allocations ordinaires et permanentes 
s' élevan t ensemble à 5i412üt5 francs. Ce crédit était de8,000 francs supérieur 
au crédit alloué pour l'exercice précédent. 

Cette légère augmentation était expliquée, dans les notes à l'appui du 
budget, de la manière suivante : 

<< L'ex tension considérable que les locaux des universités de l'État ont 
» reçue: par suite de l'exécution de la loi du 4 août 1879, entraîne des 
» dépenses supplémentaires pour le matériel et justifie ainsi l'augmentation 
>> proposée au budget de l 884. n 

Dans le cours de la discussion en section centrale, le Gouvernement 
déposa un amendement ayant pour objet de réduire de 20,000 francs le 
crédit primitivement demandé et de transférer cette somme au service du 
personnel. Les motifs de celle proposition ont été exposés ci-dessus, p. xvu. 

Cet amendement ayant été admis, la loi du budget a fixé à 504~26~ francs 
les crédits ordinaires et permanents destinés au service du matériel. 

La même loi a alloué, pour les appareils et les collections des cours 
pratiques: des crédits extraordinaires jusqu'à concurrence de 74,000francs, 
dont: 

1° 49,000 francs pour l'université de Liége, formant Je deuxième quart de 
1a dépense totale de 196~000 francs, annoncée dans la note explicative jointe 
à la demande <le crédits spéciaux pour 18831 et reproduite ci-dessus, p. xxr. 

2° 26~000 francs destinés à doter l'université de Gand d'appareils néces 
saires pour le cours d'électricité appliquée. (Annexe 11I~ p. 4.) 

De plus, elle a autorisé, par application de l'article 5 de la loi du 
1er août 1883 (3), le report à l'exercice 1884 d'une somme de 77,000 francs, 

(') Cc chiffre représente le montant de ln dépense faite, en 1883, sur l'ensemble des crédits 
spécieux alloués pat· In loi du i c, août. 

(!; Prélèvement opéré, c11 \085, sui' le disponible du crédit spécial alloué par ln loi 
du 22 moi 188~. 

, (a) l'ofr ci-devant le texte de cet article, p, XII, 
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représentant la partie des crédits spéciaux alloués par ladite loi du 
{er août !885, qui n'était pus engagée au 5i décembre de cette année. 

Le Gouvernement disposait donc, en j884, de crédits extraordinaires 
s'élevant ensemble à HH ~000 francs (74,000 + 77 ,000) sur lesquels une 
somme de fr. 55,527-26 a été prélevée pendant cet exercice. 

En résumé, le service <ln matériel a disposé, en i 884, des ressources 
suivantes : 

Crédits ordinaires et permanents . 
extraordinaires (prélèvement) . 

Total. 

. fr. 504~26~ » 

ts5,527 26 

. fr. 5~7,?>92 26 
Somme transférée de l'exercice f 885 en vertu de l'arti 

cle 50 de la loi sur la comptabilité . 280 98 

Le montant de la dépense a été de . 
Total . . . fr. 51)7 :875 2.f. 

. fr. 5t>7 ,~7 i 83 

L'exercice a donc été clôturé par un excédent de crédits 
de. . fr. i 4f 
lequel a fait retour au Trésor. 

Exercice '1885. (Annexes X et XIII, pp. 12 cl 16.) 

Dans le projet de budget du Ministère de l'instruction publique pour f 88:,, 
le Gouvernement avait maintenu, pour le service du matériel des univer 
sités, le chiffre des crédits ordinaires et permanents alloués en 1884, c'est à 
dire 504,26~ francs. 

Le projet de budget du Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique qui fut soumis à la Chambre des Représentants, en remplacement 
du projet de loi précité, réduisait à 260,000 francs la somme affectée à cet 
objet soit en moins 44,26~ francs. 

Voici en quels termes le Gouvernement, dans les notes à l'appui du budget, 
a expliqué cette différence : 

« Les évaluations primitives n'avaient pas tenu compte de ce qu'un crédit 
» extraordinaire de 6~,000 francs, réparti sur cinq exercices à raison de 
)) !3,000 francs par an, devait disparaitre au budget de i88;>. 

>) Les crédits pour les bibliothèques universitaires peuvent être réduits; 
)> il en est de mème des crédits affectés à l'achat d'appareils pour les écoles 
» spéciales annexées à l'université de Gand, les locaux destinés à recevoir 
» ces collections étant loin d'être terminés. Enfin, les frais d'administration 
)) et les sommes réservées pour l'imprévu sont aussi susceptibles de réduc 
» tiens. )) 

Dans le cours de la discussion du budget, un membre de la Chambre ayant 
proposé, par voie d'amendement, que le crédit fut porté à 268)'>00 francs, 
cette augmentation fut consentie. 

Cette somme de 268,~00 francs a été définitivement allouée par la loi du 
budget. 

Une loi du 26 mai !886 (annexe VI, p. 6) a autorisé le transfert d'une 
somme de rn,000 francs de l'article 42 (personnel) à l'article 45 (matériel) du 
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budget de !88~. Elle a eu pour effet d'élever à 285,H00 francs le crédit 
affecté au service du matériel. 

Voici les considérations que le Gouvernement avait fait valoir à l'appui de 
sa proposition de transfert : 

« Par suite de la retraite de professeurs qui n'ont pas été remplacés 
J) immédiatement, le crédit pour le personnel universitaire laissera, pour 
>) l'année !885, un disponible d'au moins 5a1000 francs. 

» Une partie de cette somme, soit rn,000 francs, devra être transférée à 
,> l'article 43 et servira à couvrir les frais de premier établissement d'un 
>) laboratoire de bactériologie à l'université de Gand. 

>> L'institution d'un cours de bactériologie à cett~ université, qui n'est pas 
» outillée aussi bien qun celle de Liège , a créé des besoins nouveaux 
,, auxquels il importe de faire face à bref délai, si l'on veut que l'ensei 
» gnement, récemment introduit dans le programme de l'université de 
» Gand, porte ses fruits. » 

La loi du 24 juin 188;'.i; contenant le budget des dépenses sur ressources 
extraordinaires, a alloué pour les appareils et collections des cours pratiques 
de l'université de Liége, le troisième quart du crédit global de 196,000 francs, 
soit 49;000 francs. (Annexe IV, p. !S.) 

Par application de l'article 4 de cette loi, un arrêté royal du 9 juillet 188N 
(annexe V, p. !>) a rattaché à ce crédit de 49,000 francs une somme de 
fr. 97,672-74, transférée du budget de l'exercice précédent en exécution 
d'une loi du 27 décembre 1884. 

Le chiffre des crédits extraordinaires dont disposait en réalité le service du 
matériel universitaire, était donc de fr.146,672-74,sur lesquels fr. l>!>,2~4-22 
ont été dépensés. 

L'ensemble des allocations affectées à ce service, pendant l'exercice i88rs, 
a donc été celui-ci : · 

Crédits ordinaires et permanents . 
Crédit transféré d'un autre service . 

Total 
Crédits extraordinaires (prélèvement) . 

Total . 

. fr. 268,f>OO )) 

rn,ooo )) 

-- 
. fr. 285,~00 )) 

ffü,25~ 22 
. fr. 558,7a4 22 
. fr. 558,67~ 75 -- 
. fr. 78 49 

La dépense a été de . 
soit un excédent des crédits sur les dépenses de 

Cette somme a fait retour au Trésor. 

Relevé des trois exercices. 
En résumé, le montant de la dépense effectuée pour le service du matériel 

a été: 
En {885, de. . fr. 659,750 98 
- 1884. de. 5o7 ,871 85 
- ,.:1880, de. 558,67!'> 75 

La décomposition de ces dépenses, entre les deux universités de l'État, est 
exposée à l'annexe XIII: p. -t 6. 

g 
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L'annexe XIV 1 p. f 7, l'enseigne également la répartition faite annuelle 
ment, entre les différents services, de la part des crédits ordinaires et 
permanents attribués à chaque université pour les besoins normaux du 
matériel. 

D. Bourses cl'études et de voyage. (Annexe XV, p. i9.) 
Le crédit alloué pour cet objet a été de 901000 francs pendant les trois 

exercices de la période triennale. Il devait servir, jusqu'à concurrence de 
52,000 francs, ù couvrir la dépense résultant de l'allocation de 80 bourses 
d'études universitaires de 400 francs chacune. Le surplus, soit ü81000 francs, 
devait être affecté à la dépense éventuelle provenant de l'octroi de 
i2 bourses de royagc tic 4,000 francs chacune et des frais <les concours 
organisés en vue de la collation de ces bourses. 

La somme de 5~,000 francs, attribuée aux bourses d' études universitaires, 
a été entièrement absorbée pendant les trois années ,t8831 1884 cl 1880. 

Quant aux bourses de voyage, elles n'ont occasionné qu'une dépense de : 
Fr. 26,0;Jo ))' en 1883 

24,fü59 DÛ, en -J884 
28,581 ,i, en t 88;'.$ 

En résumé, la dépense totale effectuée pour le service des bourses s'est 
élevée : 

En 1883, à. 
- 1884, à: 
- 18815, à. 

. fr. ;,8,0;5~ )) 
0610;59 so 
G0,581 >> 

La différence entre chacune de ces sommes et le crédit de 90,000 francs a 
fait retour au Trésor. 

E. - Jury central j commission d'entérinement et indemnités aux anciens 
membres des jurys combinés. (Annexe XVI, p. 20.) 

Exc1•cicc 11~83. 

Le Gouvernement avait demandé en vue de couvrir, en 1883, les 
dépenses de ce service, un crédit de 98,470 francs. 

Cette somme a été accordée par la loi du budget et divisée en quatre 
littera, savoir : 

Litt. a. Frais de route et de séjour et indemnités de séance 
des membres du jury central . . . fr. o8)W0 )) 

Litt. b. Frais de route et de séjour et indemnités de séance 
des membres de la commission d'entérinement des diplômes 
délivrés par les universités et pal' le jury central . f0,000 n 

Litt. c. Traitements et indemnités aux agents et employés 
attachés à la commission d'cntérincment , huissiers du jury 
central; indemnités pour travaux extraordinaires dans l'intérêt 
du service du jury; garde du matériel et matériel, etc. . 1 o,000 11 

LiU. d. Indemnités aux professeurs des universités de l'État 

A reporter, . fr. 85,!WO » 
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Report. . . fr. 85,~00 ,> 

qui ont fait partie des jurys combinés, sous l'empire de la loi 
du t 1:r mai rn57, pour Jc111· assurer, dans la distribution <lu 
produit des examens, en vertu de la loi du 20 mai ·f 8ï6, une 
somme égale à celle qui a été allouée à chacun d'eux, en 
moyenne, pour frais de séance pendant les quatre années 1875~ 
f 874, f 875 et f876 . . . . . 14,970 » 

Total. . fr. 98,470 " 

La dépense totale effectuée sur cc crédit a été de fr. 9f ,5-l f-681 répartie 
sur chacun des littera de la manière suivante : 

Litt. a. 
b. 
c. 
d. 

Total. 

. fr. 1:,7 :900 » 

t, 206 26 ' 14,99·1 67 
15:215 7~ 

91 )511 68 

L'excédent des crédits sur les dépenses, soit fr. 7,H>S-52,afait retour au 
Trésor. 

Exercice 18§4. 

Le budget du .Ministère de l'instruction publique pour l'exercice 1884, 
et celui du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, qui l'a 
remplacé, ont reproduit exactement les mêmes chiffres que ceux alloués au 
budget de l'exercice précédent. 

La dépense s'est élevée à fr. 83,794-~2, répartie comme suit : 
Litt. a. 

b. 
C. 

d. 

57,586 19 
5,786 20 

13,571> 6~ 
9:24-G:48 

Total. . fr. 83,794 ~2 

La somme de fr. 14,67n-48, montant de l'excédent des crédits sur les 
dépenses, a fait retour au Trésor. 

Exerelce 1885. 

Dans le projet de budget du Ministère de l'instruction publique pour 188~, 
la dépense prévue pour les services dont il s'agit n'était plus renseignée 
sous un même article, divisé en quatre .littcrn, mais bien sous trois 
articles ayant respectivement pour objet : 1 ° le jury central; 2° les indem 
nités aux anciens membres des jurys combinés et 5° la commission d'entéri 
nement. 

Celle nouvelle répartition, qui avait pour avantage d'empêcher désormais 
la confusion entre les dépenses <lu jury central et celles de la commission 
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d'entérinement, a été reproduite dans le projet de budget modifié par suite 
du transfert des services de l'Instruction publique au Département <le 
l'Intérieur. 

Examinons successivement ces trois articles. 
Jw·y central. -Le projet de budget du .Ministère de l'Instruction publique 

prévoyait une dépense de 66~iSOO francs, subdivisée de la manière suivante : 
a. Frais de route et de séjour et indemnités de séance aux 

membres du jury. . fr. 
b. Salaire des huissiers; matériel du jury 

Total. . . fr. 

58,f>OO ,, 
8,000 » 

66,!>00 )) 

Cette somme a été reproduite au projet de budget modifié. 
Dans le cours de ]a discussion du budget, un membre de la Chambre 

proposa de réduire de 8,r,oo francs le-crédit demandé, en vue de la suppres 
sion de la session extraordinaire du jury. 

Cet, amendement ayant été admis, la loi du budget a définitivement alloué, 
pour Je service du jury central, un crédit de t$8,000 francs, sur lequel une 
somme de fr. ~6,900-~'$9 a été dépensée pendant l'exercice. 

Indemnités aux anciens membres des jurys combinés. - Dans le premier 
projet de budget, le Gouvernement réclamait un crédit de 14,970 francs. 
Au projet de budget modifié, la dépense prévue n'était plus que de 
{5,~00 francs. 

Voici comment cette diminution était justifiée dans la note explicative a 
l'appui de la proposition : 

n Les indemnités aux professeurs des universités de l'État qui ont fait 
» partie des jurys combinés ne peuvent que diminuer. Elles se sont élevées, 
>) en 1885, à 15~!>00 francs environ; il importe donc de ne pas porter au 
>) hudget de -f 88;j une somme supérieure ». 

La somme de 15,~00 francs a été allouée par la loi du budget. Toutefois, 
la dépense ne s'est élevée qu'à fr. 9;187-15. 

Commission. d'entérinement. - Le projet de budget du Ministère de 
l'instruction publiq ue prévoyait une dépense de 17,000 francs, répartie 
comme suit: 
a. Frais ·de route et de séjour et indemnités de séance aux 

membres . . fr. !0~000 » 

b. Traitements et indemnités des employés et agents attachés 
· au service de la commission; matériel et loyer du local. 7,000 » 

Dans Je projet de budget modifié, la dépense prévue n'était plus que de 
!5,000 francs, soit 9,000 francs pour le liftera a et 4,000 francs pour le 
litteraè. 

La note explicative à l'appui de cette proposition de réduction était ainsi 
conçue: 

<< La commission d'entérinement peut tenir ses séances, comme le font 
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,> les conseils de perfectionnement, le conseil supérieur d'hygiène, etc., 
)> dans une des salles du Ministère de l'Intérieur. La maison que cette 
» commission occupe a été mise en location ; en attendant, les dépenses 
» peuvent être réduites de 4,000 francs par la suppression du personnel 
» attaché à la commission. " 

Cette proposition ayant été adoptée, la loi du budget a alloué Je crédit 
demandé de !5,000 francs. 

La dépense effectuée pendant l'exercice s'est élevée à fr. 8~i66-i5, dont 
fr. 4,857-80 pour le litt. a et fr. 5,528-55 pom· le litt. b. 
En résumé, les crédits votés, en 188a, poUl' les trois services dont nous 

venons de nous occuper, se sont élevés ensemble à 84,~00 francs. 
La dépense effectuée sur ces crédits n'ayant été que de fr. 74,2;$5-8~, il y 

a eu un excédent de fr. -10,246-HS dont le Trésor a bénéficié. 

F. Concours de l'enseignement supérieur et frais d'impressions. 
(Annexe XVlI, p. ~f .) 

Au projet de budget pour l'exercice 1885, le Gouvernement avait repro 
duit le chiffre du crédit alloué depuis {8;'.>0, soit i0,000 francs. 

Comme les années précédentes, cette somme devait, aux termes du libellé 
de l'article, couvrir-à la fois les dépenses du concours universitaire et les 
frais de publication et d'impression des Annales des universités de Belgique. 

A ce propos, la section centrale de la Chambre insista sur la nécessité de 
faire revivre les Annales) dont la publication était suspendue depuis i864, 
et invita le Gouvernement à lui faire savoir si, le cas échéant, la somme de 
10,000 francs inscrite au budget suffirait pour pourvoir à la dépense néces 
saire à leur rétablissement. 

Le Gouvernement répondit que, sans méconnaître la possibilité de faire 
revivre les Annales sur de nouvelles bases, notamment en y insérant les 
procès-verbaux des séances des conseils académiques, des collèges des asses 
seurs et des facultés, il ne voyait pas le moyen d'atteindre ce but sans 
augmenter de itl,000 francs le crédit budgétaire. Il ajoutait qu'il ne croyait 
pas le moment venu de proposer cette augmentation. 

Malgré cette déclaration, la section centrale proposa, par voie d'amende 
ment, d'augmenter de a,000 francs le chiffre inscrit au projet de budget, 

· estimant que cette augmentation serait suffisante pour couvrir les frais de 
la publication dont il s'agit. 

Cet amendement ayant été rejeté par la Chambre, le crédit de 
i0,000 francs a été alloué par la loi du budget pour l'exercice !885. 
L'allocation a été la même au budget de i884. 
Cependant, dans le cours de la discussion, plusieurs membres de la 

Chambre, insistant de nouveau sur l'utilité que présenterait le rétablissement 
des Annales, avaient demandé que le crédit fût majoré de 6,000 francs. 
Mais cet amendement n'avait pas été adopté par la Chambre. Le Gouver 
nement ne s'y était -d'ailleurs pas rallié pour ce motif que, sans contester 
l'utilité de la proposition, _il ne la croyait pas immédiatement nécessaire. 

h 
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Au projet de budget du Ministère de l'instruction publique pour {88~, 
le crédit de {0,000 francs était encore reproduit. Mais, le Gouvernement 
ayant pris pour règle de donner an concours universitaire la qualification 
de concours de l'enseignement supérieur et I d'autre part, la publication des 
Annales étant suspendue, le libellé de l'article avait été modifié comme suit: 
cc Concours de l'enseignement supérieur , frais de ce concours; impression 
>) des mémoires couronnés et d'antres ouvl'agcs intéressant les universités.» 

Lorsque les services de l'instruction publique furent transférés au Dépar 
tement de l'Intérieur. le Gouvernement proposa de réduire Je crédit à 
6,000 francs, les faits constatés pendant les dernières années ayant démontré 
que cette somme était suffisante. 

La proposition ayant été admise, le crédit de 6,000 francs a été alloué 
par la loi du budget. 

Quant aux dépenses, elles se sont élevées : 

En 1885, à. . fr. 4:709 Oo 
1884, à. . 5,712 80 
188;$, à. . o:578 7?5 

L'excédent des crédits sur les dépenses, soit, pour les trois années, 
fr. 12,199-40, a fait retour au Trésor. 

G. Encouragements aux publications des professeurs) et frais de missions. 
Sou script ions. 

Le crédit affecté à ce service a été maintenu; aux budgets de 1885 et 1884, 
au même taux que l'année précédente, c'est-à-dire à 27,000 francs. 

Ce chiffre avait été reproduit également au projet de budget du Ministère 
de l'instruction publique pou1· ·l880. mais il a été ramené, dans le projet 
modifié, à ce qu'il était en 1.878 cl 1879., c'est-à-dire à 14,000 francs. A ce 
crédit, que la loi du budget a définitivement. alloué, est venue s'ajouter une 
somme de 1,000 francs, laquelle avait été transférée de l'exercice précédent, 
par application de l'article 50 de la loi sur la comptabilité. L'allocation 
pour J885 n donc été de H>,000 francs. 

La dépense s'est élevée : 
.. En !885; à. . fr. 26,405 )) 

- 1884, à. 24,200 )) 

- 1880, à. 1.4,071 )) 

L'excédent des crédits sur les dépenses a donc été : 

En 1883, de. 
- -1884, de. 
- f8fü,, de. . 

. fr. 097 n 

2,800 » 

9~9 » 

A l'exception de la somme de J ,000 francs dont il est question ci-dessus, 
ces excédents ont fait retour au Trésor. 
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Le tableau annexe XVIII, p. 21, renseigne la répartition de la dépense 
entre les deux universités de l'lttnt. Il indique également le montant des 
sommes qui ont été spécialement affectées aux missions ou aux publications, 
ainsi qu'à des souscriptions diverses. 

H. Ra7>port triennal. 
Il n'y a en, pour cet objet, qu'un seul crédit (extraordinaire) alloué 

pendant ln période triennale. 
Il a été de 7 ~000 francs, conformément aux précédents, et figurait au 

budget de 1884. 
Cette somme de 7,000 francs a été complètement absorbée. 

CH/\PlTRi~ Ill. 
DÉPENSES COMMUNALES ET PROVINCIALES. 

7. Ilelevé des dépenses faites par les provinces cl les communes pen-lant la période triennale. 

Voici quel n été le montant des dépenses faites par les provinces et les 
communes en faveur des universités de Gand, <le Liége et de Bruxelles 
pendant les années !883, ·1881, et 188D : 

UIIIVEPSITÊ DE GAND. UIIIVERSITt DE UtGE, UNIVERSITÉ DE BRUXELLES, 

'LI Oipme w1nmonal1. l!ipen,e l!tpmo Dépense communak. Dipcnie 

-~ 
comnrn11alt. pro~intiale. provinciale. 
- - - r. e xr a a r r s a E:-ITIH;TJ Ei\ ~ •• d SUBSIDES SUDSlD!::S < arntl1or.11ion llOtRSES :unélir,ralÎoh BOUIISSS pnur le soutien llOUIISJ!S pour Il! soutien 

des d'études. c.k~ ~le d'~tudcs. de loc:ua, oi.,1üiel, Incnur , rn u r étels. d'érurles, 
;i.,:tpd:ulÏt>lls ete, Jc11ui:.h,ou, etc, I'unixersi té- l'université. 

Fr. Fr. Fr. · Fr. Fr. Pr. Fr. 
(') 

4883 8,301, 09 HS,800 . -~,6i5 10 3,000 J ~07,500 • . 20,000 • 

!l,2i5 27 
(') 

188~ 15,850 G.1~3 '<7 3,000 ' ~07,500 • • 20,000 . 
( ') 

1885 W,6'2~ 05 ~15,800 • 2,165 86 3,000 • Wï,500 • . 20,000 , 

Aucune dépense provinciale ou communale n'a été faite, dans le cours de 
la période triennale, en faveur de l'université de Louvain. 

Comme pour les années précédentes, les conseils provinciaux de Liége _et 
du Brabant sont les seuls qui soient intervenus: celui de Liégc en faveur de 
l'université de Liége, celui du Brabant en faveur de l'université de Bruxelles. 

L intervention pécuniaire des villes <le Gand et de Liége, pour entretien 
et amélioration de leurs universités respectives, est requise par l'article 7, 

(
1
} En faveur des élèves iles écoles spéciales annexées a l'université. 
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§ 2, de la loi du f~ juillet i849. La décomposition du chiffre des dépenses 
qu'elles ont faites de ce chef, pendant la période triennale f 883-f88o, est 
renseignée plus loin. (Titre Iv, chapitre II, pp. XL et suivantes.) 

Quant à la dépense communale, toute facultative, qui a été faite en faveur 
de l'université de Bruxelles, elle n'a point pesé exclusivement sur la ville de 
Bruxelles; les localités suburbaines y ont contribué pour une certaine part. 

Le tableau de détail ei-après, produit par l'administration provinciale du 
Brabant, donne, à cet égard, des renseignements qui ne manquent pas 
d'intérêt. 

UIIVERSITt DE BRUXELLES. 

1 
1883- 1884, t885. 

~ ·-•~- . . . . . . 
82,300 • 82,500 • 82,500 • 

Saint-Josse-ten-Noode . . . . . 5,000 • 5,000 • i'S,000 • Subsides .•... 
Schaerbeek . . . . . . . . . . 1,000 • 1,000 • (SOO ,. 
Ixelles • • . . . . . . . . . . 4,000 • 4,000 • 4,000 • 

Totaux ... es.see • 92,500 • 92,000 • 

Bruxelles. . . . . . . . . . . 25,000 • 211,000 • 2:S,000 ,. 
' 

Schaerbeek. • . . . . . . . • i,000 • i,000 > 500 • 
Subsides à l'école , Molenbeek-Saint-Jean . • • . . 1,000 JI i,000 • 1,000 • polytechnique • 

Saint-Gilles. • • . . • . • • . i,000 • 2,000 • 2,000 • 
Cureghem-Anderlecht • . • • . i,000 • i,000 • 1,000 • 

Totaux ••. 30,000 • 30,000 • 29,t!O0 ,. 

Bou rs es f Saint-Gilles. . • . • • . • . . 150 • 21SO • d'études. , 

Tola11I .•. ilSO " 230 • • 



TITRE PREM 1 ER. 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DONNÉ AUX FRAIS DE L'ÉTAT. 

-- 
CHt\PI'fRE PRIŒIER. 

LOIS ET ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES, 

8. Examen sommaire 1l1·s lois et arrêtés rl-glemenlair,•s concernant l'ens,,ii;nr:menl supérieur, iuterrenus dans 
le cours de la période triennale. 

Aucune loi concernant l'organisation tics universités de l'État. n'a été 
promulgnéc pendant la période triennale. · 

Le nombre des arrêtés royaux ou rniuistériels relatifs à celle organisation 
a été de 21. - Le texte de ces différentes dispositions est reproduit. nux 
annexes XX à XL, pp. 25 à 56. 

Les considérations suivantes ex posent le but et la portée de chacune 
d'elles. 

9. ArrNé royal du ,t. aoùl 1882 distrayant le service des ponts rl chaussées et des mines du Département des 
Travaux-publics et k rattachant au ~linislère de l'Intérieur ('). (Annexe XIX, p. 2t.) 

Cet arrêté, considérant. qu'il importe tic distraire du Département des 
Travaux publics une partie de ses attributions, à cause de l'extension du 
réseau des chemins de fer et du développement du service <les postes et 
télégraphes, a rattaché au Ministère de l'Intérieur Je service des ponts et 
chaussées et des mines. 

iO. Mrètés ministériels du 13 juin 1885 déterminant les attribuüons d•~S ar,régés spéciaux dans los 
universités de Gand el tic Liége. (Annexes XX el XXI, p. ':!3.) 

Un arrêté royal du 21 janvier 1882 instituait des assistants et des 
agrégés spéciaux près des universités de l'Élat. L'article 7 de cet nrrèté 
portait que des rôglcmcnls ministériels détermineraient les attributions de 
ces agrégés. 

Le Gouvernement crut devoir demander aux autorités académiques leur 
avis spécial cl motivé sur celte réglementation. 

Le conseil académique de Gand résuma comme suit ses propositions : 
ART. jcr. L'agrégé spécial continuera à remplir les fonctions d'assistant, 

(1) Cet arrêté n'ayant pns él1\ p11hli1: dans le dernier rapport triennal, il a paru utile de 
combler ici c-ttc lacune. 

i 
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c'est-à-dire il aider le professeur dans l'enseignement expérimental et 
pratique et dans les travaux <les laboratoires. 

AnT. 2. Il peut être autorisé par le Ministre, sur l'avis conforme de la 
faculté, à donner des leçons sur des matières nouvelles ou spéciales. 

AnT. 5. 11 peut aussi, sur la proposition des professeurs et l'avis conforme 
de la faculté, être autorisé par le Ministre à participer à l'enseignement 
théorique du professeur. 

AnT. 4. Dans les cas prévus par les articles 2 et 5: l'agrégé spécial peut, 
de l'avis du professeur et de la faculté, être dispensé par le l\linistrc de 
remplir les fonctions d'assistant. 

Aur. i:>. L'agrégé spécial qui donne un cours sur une matière nouvelle ou 
spéciale n'a aucun droit au minerval. Celui qui participe à l'enseignement 
théorique du professeur a droit au minerval en proportion de la partie du 
cours qu'il a donnée. 

AnT. 6. La faculté peut, sur la proposition du professeur, appeler l'agrégé 
spécial à siéger aux examens. En ce cas, l'agrégé y a voix délibérative. 

L'administrateur-inspecteur et le recteur exprimaient l'opinion que, dans 
aucun cas, l'agrégé spécial ne devait prendre part au minerval. 

Le conseil académique de l'université de Liégé présenta les propositions 
suivantes: 

AnT. fer. L'assistant. qui aspire à obtenir le grade d'agrégé spécial remet 
sa demande à la faculté compétente. Le Ministre de l'instruction publique 
statue, sur les avis et les propositions <le la faculté, du recteur et <le 
l'administrateur-inspecteur, conformément à l'article 6 de l'arrêté royal 
du 2! janvier f 882. 

AnT. 2. L'agrégé spécial cesse ses fonctions d'assistant, lesquelles sont 
confiées à un nouveau titulaire. Il peut être autorisé par le .Ministre à donner 
des leçons sur des matières nouvelles ou spéciales et, si le professeur inté 
ressé le demande: à participer à son enseignement théorique et à le seconder 
dans ses travaux. 

ART. 5. La faculté peut, sur ]a proposition du professeur; appeler l'agrégé 
spécial à siéger aux examens. Elle peul aussi: lorsqu'elle le juge utile, Je 
convoquer à ses séances; il y a voix consultative. 

ART. 4. Le Ministre décide, la faculté et le conseil académique entendus, 
s'il y a lieu d'inscrire au programme de l'université les cours annoncés par 
les agrégés spéciaux. 

L'examen de ces propositions démontre qu'il existait une divergence 
complète entre les deux universités. 

A Gand, l'agrégé spécial pouvait rester assistant, il ne le pouvait, pas à 
Liége , l'université de cette ville regardait cette interdiction comme essen 
tiellc. De là la nécessité d'une réglementation spéciale pour chaque univer 
sité. Tel a été l'objet des arrêtés ministériels du !5 juin !885. 
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i L Arrèlé ministériel du 2.J juillet 1883 instituant un diplôme d'ingénieur électricien aux écoles spéciales 
annexées à t'untverstté de Liége. (Annexe XXII, p. 24.) 

Le conseil de perfectionnement de l'école des arts et manufactures et des 
mines, annexée à l'université de Liége, a procédé (séances des J8 octobre 1882, 
i8 mai et 1~ juin !883) il la rcvision des programmes détaillés des examens. 

1\1. Trasenster, recteur, a révélé l'offre faite par M. le sénateur Montefiore, 
ancien élève diplômé de l'école des mines, de contribuer pour une somme 
considérable à l'achat des appareils et instruments nécessaires à un labora 
toire électro-technique. 

En présence d'une circonstance si exceptionnellement favorable, le conseil 
de perfectionnement s'est empressé d'étudier l'organisation nouvelle que 
devait recevoir l'enseignement de l'électricité. 

Un cours spécial avait déjà été introduit en i879 dans les programmes 
des élèves-ingénieurs des mines et des élèves-mécaniciens de la section 
belge. Mais les progrès rapides accomplis par cette branche de la physique, 
les transformations qu'elle a subies comme science et le rôle considérable 
qu'elle est appelée à jouer par l'extension de ses applications exigeaient qu'on 
lui fît une part plus large, et qu'un nouveau plan d'études préparât plus 
complètement les jeunes ingénieurs à entrer dans la carrière nouvelle 
qu'elle leur ouvrait, tant pour les services publics que pour l'industrie privée. 

Il s'agissait de rechercher ce que devait être l'instruction complémentaire 
à donner aux ingénieurs honoraires el civils des mines; pour en faire des 
ingénieurs électriciens, et d'établir des programmes complets pour former 
des ingénieurs civils électriciens. 

Le conseil soumit, en conséquence, au Gouvernement, des propositions 
qui ont fait l'objet du règlement établi par l'arrêté' du 24 juillet 1885. 

Celui-ci permet la collation du diplôme : 1 ° aux ingénieurs honorai res 
et civils des mines et aux ingénieurs civils mécaniciens de la section belge, 
après une année complémentaire d'études; 2° aux élèves-ingénieurs des 
mines ou aux élèves-mécaniciens de la section belge, après deux années 
d'études spéciales. Il permet l'octroi d'un certificat aux ingénieurs des arts 
et manufactures et aux ingénieurs mécaniciens de la section étrangère qui 
auront suivi avec succès les éludes et les exercices de l'année spéciale. 

H. Arrélé ministériel du ':H juillet 1883 autorisant M. Jorissen, docteur en sciences naturelles, arrrcgé spécial, 
à faire à l'université de Liége un cours facultatif sur l'analyse organique et sur les falsifications drs denrées 
alimentaires. (Annexe XXIJI, p. 21>.) 

Les rapports des autorités académiques constatant les aptitudes du titu 
laire et proclamant que l'enseignement des falsifications était devenu abso 
lument indispensable, le cours fut autorisé par l'arrêté <lu 24 juillet i 885. 

13. Arrêté ministériel du 27 aoüt 1885 régl~nl les rétribuüons à payer, pour la fréquenlalion des cours et des 
laboratoires, par les élèves lies écoles spéciales d1\ Liège qui aspirent à l'ohlenlion du diplôme d'ingénieur 
électricien. (Annexe XXIV, p. 26.) 

Conformément aux propositions du conseil de perfectionnement des écoles 
spéciales annexées à l'université de Liége, cet arrêté a fixé à iOO francs la 
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rétribution à payer par les ingénieurs et à HJO francs celle à payer par les 
élèves-électriciens pour chacune des deux années d'études correspondantes 
aux programmes litt. B et C. 

14. Arr~té royal du t3 décembre 1883 portant création d'exerclces spéciaux sur la philosophie pour le doctorat 
en J>hilosophic cl lettres à l'unlrersité rie Llége. (Annexe XXV, p. 26.) 

La faculté de philosophie et lettres a proposé, à l'unanimité, la création de 
ces exercices (séance dut l octobre 1883) qui doivent se rapporter à l'étude 
approfondie <le questions et de matières spéciales comme la logique algo 
rithmique, la transformation des espèces, la psychophysique, etc. 

Ces exercices ne doivent pas être compris dans le cadre des études 
régulières, c'est-à-dire dans les matières d'examen. 

Le cours doit être facultatif; les élèves ne seront examinés sur cette 
matière que s'ils en font la demande et il sera fait mention de l'examen dans 
le diplôme. 

Ces propositions ont été sanctionnées par l'arrêté royal du i5 décem 
bre 1883. 

t!S. Arrêté ministérlel du 26 janvier 188-t chargeant M. Dauge, docteur en droit, de faire à la faculté de 
droit de l'unlrerslté de Gan,I un cours pratique de droit civil pour les élèves du notariat. (Annexe XXVI, 
p. 17.) 

ta faculté de droit avait émis le vœu, à l'unanimité de ses membres, que 
le Gouvernement nommât un assistant pour les trois cours de droit civil de 
la candidature en notariat; elle avait, en même temps, désigné M. Daugc, 
Eugène, à l'attention du Gouvernement. L'institution des assistants ne s'éten 
dant point à la faculté de droit, et le GouYcrncmcnt désirant donner 
satisfaction au vœu susdit, il fut entendu que M. Dauge serait chargé d'un 
cours pratique <le droit civil pour les élèves du notariat. 

De là, l'arrêté du 26 janvier f 884. 

i6. Arrêté ministériel du U mars 1884 modifiant l'article 15 de l'arrêté organique du 25 septembre 18tl2, 
relatif aux frais des examens à subir par les élèves des écoles spéciales de Liégé. (Annexe XXVJl, p. 27.) 

Le conseil de perfectionnement des écoles <les arts et manufactures et. des 
mines proposa que les frais fussent portés de 20 à 2a francs pour l'admission 
à l'école préparatoire. de 2r; à 40 francs pour le passage d'une année d'études 
à la suivante; enfin, de 2 à 5 francs pour le diplôme. 

Le conseil alléguait l'excessive infériorité du coût des diplômes délivrés 
par les écoles spéciales, comparativement aux diplômes professionnels des 
facultés de droit et de médecine. 

En prenant comme exemple le diplôme d'ingénieur civil des mines, pour 
lequel il faut six examens y compris celui d'admission, les frais sont de 
184 francs d'après le tarif fixé par l'arrêté du 2o septembre i81>2, tandis 
que ceux des diplômes de docteur en droit et en médecine s'élèvent respec 
tivement à 570 et à 54~ francs. 

Les augmentations proposées porteront respectivement à 252, 2!0 et 
{68 francs le total des frais pour le diplôme d'ingénieur civil des mines, 
pour chacun des trois diplômes d'ingénieur des arts et manufactures, 
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d'ingénieur électricien et d'ingénieur mécanicien (section belge) et enfin 
pour le diplôme d'ingénieur mécanicien (section _étrangère). 

Ces propositions ont été consacrées par l'arrêté du 14 mars J884. 

17. Arrêlé royal du 21 mars tss.& modifiant la composition du conseil de perfectionnement des écoles 
spëelates annexées à l'unh·ersilé de Llége. ( Annexe XXVIII, p. 28.) 

La modification intervenue est fa conséquence de la suppression des 
fonctions de directeur général de l'instruction publique au Département de 
l'Intérieur et de celles d'inspecteur général des mines à l'administration 
centrale. 

Le secrétaire général du Ministère de l'instruction publique remplace le 
premier, le directeur général du service des mines remplace le second. 

tB. Arrêté ministériel du t-1 mai tss.l portant création d'un cours d~ l,rncurs et de lilléraluri>.s cermauiques, 
près la faculté de philosophie et lettres ûe l'universltè de Liê&e: (Anne1e XXIX, p. 20.) 

Ce cours a été confié à M. \Vogner, M.: professeur à l'école normale des 
humanités. 
Il a été créé sur l'avis unanime de la faculté. 

tO. Arr~té ministériel du 20 mai iSS-1 approurant le recueil contenant le$ 11isposilio11~ organiques et 
réi;le111t.ntaires, ainsi 1111e les programmes 1;énérau:( cl les programmes détaillés des études aux écoles 
spècinlrs annexées à l'université tic Liège. (Annexe XXX, I'· 20.) 

Cette publication coordonnant des dispositions éparses était indispen 
sable aux élèves , clic devait permettre de répondre aux nombreuses 
demandes venant de l'étranger: et de faire connaitre, dans les détails princi 
paux I la situation des écoles préparatoires et spéciales. 
te recueil comprend : 
1 ° Une notice sur l'organisation et la marche intérieure de l'école pendant 

la période {856--1883; 
2° Le relevé général des ingénieurs diplômés; 
5° La nomenclature des autorités de l'école et du personnel enseignant; 
4° Le règlement organique; 
;'>0 Les dispositions générales encore en vigueur des arrêtés royaux 

qui ont mis l'institution <lu corps des mines en rapport avec l'enseignement 
supérieur; 

6° La composition du conseil de perfectionnement ; 
7° Les programmes généraux des examens d'admission, de passage et de 

sortie , 
8° Les programmes détaillés des mêmes examens; 
!)0 Les programmes tics cours libres. 

20. Am~lé l'oyat du '!6 mai 188-' modifiant la composilion du conseil de perfectionnement des écoles 
spéciales annexées à l'université de Gaud. (,\nnexe XXXI, p. W.) 

11 convenait ile tenir compte, dans les arrêtés organiques, de la circonatance 
que la nature des fonctions de deux des membres de ce conseil avait été 
modifiée. De là l'arrêté du 26 mai {884. 

k 
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i. Arrêté royal du 16 juin 188-i supprimant le Ministtre de l'lnslruclio11 publique el créant celui de 
l'Affricullore, de l'industrie el des Travaux publics. (Annexe >::cmr p. 31.) 

Cet arrêté a rattaché au Département nouvellement créé les services des 
ponts et chaussées et des mines. 

22 . .!rrêté ministériel du .& décembre 1884 portant création d'exercices pratiques el de tra,•au1 de perrec 
lionnement et de recherches aux laboraloires de l'Institut botanique à runtversnë de Liége. (Annexe XXXIII, 
p. 31.) 

Cet arrêté est' la conséquence de l'extension générale des exercices pra 
tiques. Il a été provoqué par une demande de la faculté des sciences. 

23. Arrêté ministériel du 11 février 1885 portant Instuutlon, aux écoles spéciales annexées à l'unlversité de 
Llége, d'une année complémentaire tl'éludes spéciales en me de mettre les lngënleurs honoraires el les 
ingénieurs civils des mines à mëme de prendre le diplôme d'in&énieur ci"il mécanlcien. (Annexe XXXIV, 
p. 32.) 

Le conseil de perfectionnement de l'école des arts et manufactures et des 
mines a été unanime pour accueillir favorablement la proposition d'orgnniser, 
pour les ingénieurs honoraires et les ingénieurs civils des mines, une 
année complémentaire d'études spéciales, destinées à compléter leur 
instruction technique, en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur civil 
mécanicien. 

Le développement et l'étendue des sciences techniques imposent uujour 
d'hui de telles spécialisations. 

De là l'arrêté du f 1 février {88~. 

24. Arrêté ministériel du 23 avril 1885 chargeant M. Fiévez de raire à la raculll! iles sciences de l'unlversité de 
l,ié&e un cours facultatif d'astrophysiqne. (Annrxe XXXV, p. 33.) 

Cc cours a été établi sur l'avis unanime des autorités académiques. 
Il s'applique à une science toute moderne pour laquelle la Prusse a bâti 
à Potsdam et la France à Meudon un observatoire spécial. 

25. Arrêté royal du 24 juin 1885 modillant la composition des conseils lit- perrectionnement des écoles 
spéciales annexées aux universités de Gand el de Liér,e. (Annexe 'X.XXVI, p. 33.) 

Cet arrêté est la conséquence des dispositions transférant les attributions 
du Ministère de l'instruction publique au Ministère de l'Intérieur et 
créant un Ministère de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, 
ayant le service des ponts et chaussées et celui des mines dans ses attributions. 

213, Arrêté ministériel du 30 septembre 1885 portant création d'un cours de bactértologte près la faculté de 
médecine de l'université de Gand. (Annexe XXXVII, Il- 3-4.) 

La faculté a été d'avis, à l'unanimité, que la création d'un enseignement 
complet et non limité seulement au choléra, ayant pe>ur but l'étude et la 
démonstration de tous les organismes inférieurs dont l'action pathologique 
est actuellement établie, est devenue une véritable nécessité dans les établis 
sements d'enseignement supérieur. La faculté estimait que la connaissance 
des divers agents qui jouent un rôle si prépondérant dans la production 
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d'états pathologiques de toute nature était devenue indispensensable à tous 
ceux qui s'adonnent aux études médicales. 

La création du cours de bactériologie a répondu à cette nécessité. 

27, Arrêté ministériel du 30 septembre t885 autorisant 111. Firket, docteur en médecine, açrégé spécial, 
à faire à l'université tic Liégr m1 cours de lmctérlologte pathologique. (Annexe XXXVIII, p. 35.) 

La faculté, estimant que la recherche du bacille cholérique ne devait pas 
faire l'objet unique d'un cours universitaire, avait émis le vœu qu'on donnât, 
dans les universités, à l'enseignement bactériologique, l'extension qu'il 
comporte. De là l'arrêté du 50 septembre 188a. 

28. Arrèté ministériel du 50 septembre 1885 portant création d'un cours de policlinique interne près la 
faculté de médecine de l'université de Gand. (annexe XXXIX, p. 35 J 

Dès l'année 1882, 1\1. l'udministrateur-inspccteur signalait l'utilité de créer 
un ou plusieurs cours de policlinique. 

Dans les cours de clinique proprement dits, les élèves voient un grand 
nombre de cas iutéressants.en entendent expliquer et discuter les symptômes, 
assistent aux opérations chirurgicales, mais ils ne sont guère initiés indivi 
duellement à la pratique médicale. Or, celte initiation individuelle est 
absolument nécessaire, surtout au début de la carrière, et; le seul moyen 
de la bien donner, c'est d'organiser des cours de policlinique. Il en existe 
dans la plupart des grandes universités d' Allemagne et d'Autriche. 

Il y a donc lieu <le les introduire .en Belgique. 
Il est nécessaire de diviser la policlinique au moins en deux branches 

s'étendant l'une ù la chirurgie et l'autre à la médecine interne, parce qu'il est 
impossible que le même homme soit à la fois compétent pour diriger les deux 
cliniques. 

On a pu voir dans le précédent rapport triennal qu'un arrêté du 
16 mai 1882 avait établi un cours de policlinique chirurgicale. 

L'arrêté actuel a institué le cours de policlinique interne. 

20, Arrêté ministériel du 14 décembre 188~ portant règlement pour le laboratoire de physique à l'université 
de Llége. (Annexe XL, p. 38.) 

La faculté des sciences de l'université de Liégé a formulé, dans ses séances 
des JO et 20 novembre 188a, un projet de règlement du laboratoire de 
physique. 

Les cinq premiers articles de cc rr-glcment, qui en comprend six, ont été 
admis à l'unanimité. - 

Mais la question de la rétribution (art. 6) a donné lieu à quelques 
difficultés. 

Le projet primitif imposait une rétribution de vingt francs par semestre 
pour les élèves régulièrement inscrits au cours de physique générale. Cette 
luxe n paru équitable en principe. 

On a fait remarquer que I'exiguité <lu local et sa mauvaise situation ne 
permettent pas de recevoir un grand nombre d'élèves à la fois et que, dès lors, 
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les intervalles entre les séances d'exercices pratiques sont nécessairement 
plus longs pom· chaque série d'étudiants en physique. 

11 a donc paru équitable de réduire la rétribution à 20 francs par an, 
pendant la durée de l'état transitoire act uel. 

De là la réglementation du 14 déccmbrc i Sêb. 

Cllc\PITHE li. 
BATIMENTS UNIVERSITAIRES; MATÉRIEL; COLLECTIONS. 

1'0 Section. - Bâtiments universitaires, 

50. Montant des dépenses faites par les villos de Gand cl de Liège pour l'amélloration el l'entretien des 
hàtlmonts unlversitaires. 

Conformément à l'article 7, § 2, de la loi du Hi juillet l849, sur l'ensei 
gnement supérieur donné aux frais de l'État , ln ville de Garni a payé. pour 
l'entretien <les bâtiments universitaires : 

Dépen-es ordinaires. Dépenses extraonllualrcs. 

En ·1885. . fr. 5,789 'J.7 1-,;514 82 
1884. 7,tl78 6!) 1 ~696 08 
188~. !'i,541 4o o,2s2 60 

La ville de Liége a dépensé pour le même objet : 
Dépenses ordinaires, üépcnses extraordlnairr-s. 

En !885. 
!884. 

- 188!',. 

. fr. ,( 1863 57 
5,503 67 
s.rss 86 

2:781 75 
2;880 20 

51. Dëveloppemeut Iles bâtiments universitaires à l'aide des subsides de l'État, - lllesul'cs d'exécution. 

Les travaux commencés pendant la période précédente ont marché 
avec une activité qui a permis <l'affecter, selon les prévisions du Gouverne 
ment, plusieurs instituts à leur destination scientifique dès le début de la 
période dont nous rendons compte. D'autres travaux ont été mis en 
adjudication et sont en voie d'exécution. Les vœux <les corps académiques 
sont donc en grande partie réalisés, an profit des progrès de l'enseignement 
et-de la science. Grâce aux sacrifices que le pays s'est imposés dans cc but, 
l'ensemble des installations universitaires ne laissera plus rien à envier, 
dans un avenir prochain, à celles des premiers établissements similaires de 
l'étranger. Les renseignements suivants permettront de s'en convaincre. 
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§ 1er. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

A. Institut botanique el Institut pluirmacentique, - Dans le Jardin bota 
nique de la ville de Liége, ont été é1·igés l'Institut botanique et l'Institut 
pharmaceuticue, 

Le premier est l'œuvrc de M. l'architecte Noppius, qui en a élaboré les 
plans d'après le programme de feu .M. i\lorrcn, professeur de botanique il la 
faculté des sciences. Quoique fort simples, ses installations, par leur 
excellente appropriation, répondent aux exigences d'un enseignement 
complet; clics ont obtenu les suffrages les plus éclairés. L'outillage a été 
également soigné; les étudiants ont à leur disposition les laboratoires, les 
microscopes, les livres, les herbiers: les collections et les plantes nécessaires 
pour leur permettre de s'instruire à l'école de l'observation et de l'expéri 
mentation. De grandes serres, un pavillon pour les palmiers et des serres 
busses complètent cet ensemble satisfaisant. 

L'Institut pharmaceutique, édifié avec plus de luxe architectural, à raison 
de sa situation à front de rue, cornpreurl un laboratoire de microscopie, un 
laboratoire distinct pour le professeur, un auditoire, un grand laboratoire 
qui mesure 28 mètres de long sur 26 de large et où chaque élève a sa table 
de travail; les installations ont été conçucs.grâec aux éludes de M.l'architecte 
Noppius et. de MM. les professeurs Gilkinet d De Koninck , de la façon la 
plus heureuse, tant pour faciliter le travail des élèves, qu'au point de vue 
du chauffage et de la ventilation. L'Institut est doté d'un outillage perfec 
tionné; il a dci pins l'avantage précieux d'être placé dans une dépendance 
du Jardin botanique. 

B. Institut astro-1,hysique. - L'impossibilité de trouver sur le territoire 
de la ville de Liégé un emplacement répondant aux nécessités d'un bon 
observatoire, a mis le Gouvernement dans l'obligation d'ériger l'Institut 
astre-physique à une grande distance de l'université; il domine le plateau 
de Cointc, au sut! de Liège, à 6t> mètres au-dessus de la Vallée de la Meuse 
et en face du bois de Kinkempois , sa méridienne, a pC'U près perpendiculaire 
à la direction de la Vallée, est dirigée un peu à l'ouest des établissements 
industriels d'Angleur cl très distante de ceux d'Ougréc, de façon que leurs 
fumées, généralement emportées vers l'est par les vents dominants de la 
contrée, ne peuvent pas nuire aux observations. L'établissement comprend, 
outre l'habitation et les bureaux du directeur, les salles ùc b lunette 
méridienne et de la lunette des passages a11 f cr vertical, la tourelle <le 
l'équatorial, la tourelle des instruments météorologiques, la salle des 
observations magnétiques. La tour météorologique a reçu également des 
instruments géodésiques (Jour l'instruction technique des élèves de l'école 
tics mines. Les plans ont été dressés par _M. Noppius, architecte provincial, 
confortnémcnt aux indications de ~l. Folie, adrninistrntcur-inspcctcur de 
l'université, chargé du cours d'astronomie et de géodésie à la faculté des 
sciences cl à l'école des mines .. \1. Noppius et ~l. le professeur Ilolzer sont, en 
outre, en vertu d'une autorisation ministérielle, allés étudier à Strasbourg 

l 



( :\· 268.] ( xrn ) 

les derniers progrès réalisés dans la construction de cc genre d'établissements 
scientifiques. M. Folie avait lui-même visité les principaux observatoires de 
l'Allemagne et de la Suisse. Enfin, une commission, instituée par le .Ministre 
de l'instruction publique, avait été chargée de donner son avis sur certaines 
questions relatives à l'organisation de l'Institut. Des crédits spéciaux, votés 
par les Chambres législatives, ont permis l'acquisition d'instruments perfee 
tionnés et notamment d'une fort belle lunette méridienne, d'un équatorial, 
d'une pendule astronomique, d'un chronographe 1 d'un météorographe 
universel, d'un théodolite magnétique, d'instruments de variation, etc. Dans 
ces conditions, l'Institut se trouve à lu hauteur des établissements rie 
premier ordre. 

C. Institut !IJ011te'{i01·e. - La généreuse et intelligcnlc initiative d'un 
ingénieur de l'école <le Liégé, .M. le sénateur l\lontcJiore, a permis nu 
Gouvernement d'installer, clans le bâtiment qui existait derrière la salle 
académique et dans une annexe, un institut <1ue ne prévoyait pas !e projet 
adopté par les Chambres législatives mais dont le vaste champ ouvert par 
des découvertes récentes aux applications de l'électricité rendait lu création 
hautement désirable. Le 2;S juin 1885: M. Trasenstcr 1 recteur de l'université, 
écrivait au :Ministre de l'instruction publique : 

11 l\l. le sénateur Montcfiore, avec qui j'ai eu plusieurs conférences, est 
» convaincu: et avec raison, (le l'avenir réservé aux applications de l'élec 
» tricité et de la nécessité de créer un enseignement complet, théorique et 
,, expérimental, de cette hi-anche de connaissances techniques. 

n Il est disposé ù offrir à l'école des mines de Liége, où il a fait des études 
>> très distinguées, un don de cent mille francs. pout· l'acquisition des 
» machines et appareils nécessaires à la formation d'ingénieurs électriciens. 

» Cette offre est- un exemple d'intelligente générosité, auquel on ne peut 
,, trop applaudir, et clic permettra d'ajouter n l'enseignement supérieur et 
n à l'école des mines de Liége un nouveau fleuron, en ouvrant aux jeunes 
>> ingénieurs une carrière utile à eux-mêmes et au pays. » 

l\f. Trasenster rappelait ensui le que la construction de l'Institut botanique 
~-endrait disponible la grande salle de botanique, située en-dessous de la 
bibliothèque et proposait de l'affecter au laboratoire, aux collections et aux 
leçons; les moteurs pouvaient trouver place dans une annexe de construc 
tion légère. Les plans et devis des appropriations seraient dressés d'après 
ces données, par M. le professeur Eric Gérard. 

M. le Ministre de l'instruction publique donna son approbation aux 
propositions du recteur. Il ajouta : 

c< Il me reste à vous prier, Monsieur le Ilectcur, de vouloir exprimer à 
» M. Montdiore1 au nom clu Gouvernement, combien celui-ci apprécie 
» hautement l'acte d'intelligrntc génfrosité qu'il a l'intention d'accomplir. 

» En honorant par un don magnifique l'école dont il a été l'élève et en 
» concourant ainsi au dé\'cloppcment d'une tics branches actuellement les 
n plus intéressantes de l'enseignement, M. le sénateur Montrfiorc s'honore 
» grandcmcnl vis-à-vis de la science et ris-à-vis du pays. 
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,, Je désire que son nom soit attaché à l'importante collection dont va 
)> être enrichie votre université. » 
Informé des intentions du Gouvernement, 1\1. Montcfiorc exprima au 

recteur toute sa satisfaction de l'empressement avec lequel celui-ci avait 
accueilli son offre et du grand honneur qu'il lui faisait en attachant son nom 
à la collection à former et se déclara, pat· lettre du 10 juillet i883, prêt à 
donner suite à ses intentions généreuses. 

L'inauguration des quatre instituts dont il vient d'être question, eut lieu 
le 24 novembre f 885, en même temps que celle des bâtiments de l'école 
normale des humanités, en séance solennelle, dans la salle académique, sous 
la présidence de M. Van Hurnbéeck, Ministre de l'instruction publique, 
assisté de M. le recteur de l'université et du secrétaire du conseil 

' académique, M. Frère-Orban: Ministre des Affaires étrangères, M. de Selys- 
Longchamps, président du Sénat, M. Dcscamps, président de la Chambre des 
Représentants, MM. les sénateurs et représentants de l'arrondissement de 
Liégc, des fonctionnaires supérieurs des Départements de l'instruction 
publique et de l'Intérieur et les principales nutorités civiles et militaires de 
la province assistaient à cette imposante cérémonie. En réponse au discours 
du recteur (annexe Lill, p. HJ2), M. le I\1inistrc de l'instruction publique 
pronon<;a l'allocution suivante : 

« Vous venez, Monsieur le Recteur, de m'adresser un remarquable 
,, discours; je vous en remercie et: en même temps, j'exprime au corps 
>> professoral toute ma reconnaissance pour son adhésion à vos flatteuses 
» paroles. 

>> Je suis heureux, Messieurs, de venir inaugurer aujourd'hui une partie 
>> de vos nouvelles installations. Pour s'élever en Belgique à la hauteur 
)) où il arrive chez d'autres peuples, l'enseignement supérieur avait besoin 
>> d'une organisati_on matérielle plus complète. Il y a trois ans, dans une 
n solennité académique, votre recteur s'était livré déjà à la démonstration 
» de cette nécessité; il vient de la recommencer avçc l'autorité spéciale que 
>> lui donnent ses vastes connaissances et sa riche expérience; il faisait 
>> remarquer il y a trois ans, il a répété justement aujourd'hui, que cette 
» nécessité figure au rang des vérités encore trop peu comprises. Je ne 
n veux pas, en lui répondant, me hasarder à reprendre, après lui et devant 
n le même auditoire, la lâche qu'il a deux fois Irrillamment remplie. 

>> Mais c'est pour moi un devoir d'exprimer ici ma profonde conviction 
>J que les améliorations apportées à l'outillage scientifique augmenteront 
,, la réputation déjà excellente de votre enseignement. 

>> L'université de Liégc, en restant justement fière de son passé, n'hésite 
>> pas à jeter sur l'avenir un regard résolu, à mesurer l'étendue des devoirs 
1, nouveaux qu'il va lui créer et qu'elle se prépare vaillamment à accomplir. 

>> Nous vivons a une époque où s'opèrent clans toutes les sphères de 
>> l'activité humaine: dans celles de l'activité intellectuelle surtout, de 
» rapides et prodigieuses transformations. Qui se sentirait fatigué d'en 
» observer le cours et refuserait de discerner et d'accueillir celles qui sont 
» la manifestation de progrès véritables, se condamnerait à déchoir, tandis 
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,i que votre ferme volonté an contraire est de grandir encore. Vous y 
» réussirez, vous ferez ainsi briller d'un nouvel éclat le renom scientifique 
,i de notre chère Belgique. Les résultats obtenus pn1· votre enseignement 
» dans les conditions défuvorablcs , où jusqu'ici il a été condamné à se 
» mouvoir, ne permettent point le doute sur l'importance de ceux que nous 
» pouvons attendre. 

)> Au plaisir que j'éprouve à venir inaugurer ici des établissements 
» nouveaux, se mêlent ainsi de nobles et patriotiques espérances; d'heureux 
>> pressentiments me semblent les justifier et m'autoriser à prédire qu'elles 
>> ne seront pas démentics , votre zèle ponr la science et votre dévouement 
» à vos élèves, que j'ai eu souvent I'occasion de constater, fortifient cette 
>> confiance et !a rendent inébranlable. Je ne fuis que traduire nos senti 
>> ments communs en poussant le cri : En avant pou1· la science! Et puisse 
>) chaque conquête réalisée dans les vastes champs qu'elle ouvre devant 
,, nous, ajouter au prestige d'une nationalité jeune encore, mais à qui les 
» institutions sur lesquelles elle se fonde ont déjà assuré d'universels 
» respects. » 

i\f. Cornesse, étudiant eu médecine, se fit l'interprète de !a jeunesse 
universitaire; il exprima la vive et profonde gratitude que lui inspirait la 
sollicitude du Gouvernement, des Chambres et de la ville de Liégé, pour le 
développement de l'enseignement supérieur et la prospérité de l'université. 

M. le Ministre de l'instruction publique: dans sa réponse, tit allusion aux 
acclamations enthousiastes qui avaient salué le drapeau offert par le Roi 
aux étudiants. <l La jeunesse universitaire, dit-il, devait. cette manifestation 
•· à cette personnalité, la première tic la Belgique, qui lui a fait don du 
>i drapeau arboré dans celle enceinte et que nous sommes heureux de voir 
,, figurer dans une solennité académique. qui devient ainsi une occasion de 
,, rendre honnnugc au Roi et. il nos institutions. Le coq)s professoral et 
» la jeunesse universitaire, associés dans 1111 même dévouernent , ont les 
n mêmes espérances. C'est un gage précieux pour l'avenir du pays. » 

Celte séance fut suivie d'une visite aux instituts où les autorités furent 
reçues par les professeurs-directeurs. L'Institut élcctro-tcchnique Moutefior-c, 
l'Institut botanique et l'Institut pharmaceutique furent examinés en détail. 
Il ne put en être de même pour l'Institut astro- physique, à raison de son 
éloignement de la ville Tous les quatre furcnt , au mois d'octobre suivant, 
mis à la disposition de MM. les professeurs. 

D. Instituts omaiomioue, :zoologique et 1)hysiolo9iquc. -A peu de distance 
de l'université, sur l'autre rive de la Meus<'. s'élèvent aujourd'hui trois 
magnifiques édifices sur le terrain de l'Hospicc des vieux hommes : l'Institut 
physiologique et l'Institut anatomique, à front de la rue (le Pilleurs, 
l'Institut zoologique, à front du quai des Pêcheurs. 1\n moment de l'inaugu 
ration dont il vient d'être parlé, les travaux de fondation de l'Institut 
anatomique étaient seuls exécutés; les plans des Institnls zoologique et 
physiologique étaient terminés. Ainsi c1ue le mentionnait déjit le dernier 
rapport (p. LXv), tous les trois ont été mis en adjudication respectivement 
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les 19 octobre ¾885, 10 juillet et 5i juillet 188~. Il est permis d'espérer 
qu'ils seront livrés à leur destination en 1888. 

E. Consrruction« sur l'emplacement de l'université. - M. Bcyaert avait 
été chargé d'abord de l'étude des plans des constructions à ériger sur 
l'emplacement de l'université et des transformations à faire subir aux 
bâtiments existants. Le Gouvernement lui ayant confié plus tard le projet 
de reconstruction du Palais de la Nation incendié, M. L. Demany, auteur 
de l'Hôtel de la Banque nationale à Liégc, fut chargé de le remplacer. Le 
projet dressé par lui fut approuvé après certaines modifications apportées 
à la façade, d'après l'avis de la commission royale des monuments. Il 
comportait un bâtiment à ériger dans le jardin longeant la place de 
l'université, et deux bâtiments accessoires, à front du quai de l'université. 
Ceux-ci devaient être raccordés au premier au moyen de galeries couvertes, 
mais ce raccordement supposait la démolition d'une aile de l'université 
occupée en partie par la chimie, la physique et la minéralogie, en partie par 
l'administration, démolition <1ue l'achèvement du bâtiment principal et la 
construction d'un bâtiment nouveau <levant rnasqurr l'entrée de la salle 
académique pouvaient seuls permettre. Aucune décision définitive n'étant 
prise quant à cc dernier, le bâtiment principal, désigné au plan sous la 
lettre A, fut mis en adjudication séparément. Le sieur Bawin fut déclaré 
adjudicataire des travaux de construction des fondations et du soubasse 
ment. jusqu'au niveau du rez-de-chaussée, moyennant la somme de 
82~980 francs, présentant un rabais de fr. 141822-19, soit plus de H, p. 0/o 
sur le montant de l'estimation. L'approbation ministérielle fut donnée le 
2~ juillet 1884. Les travaux furent terminés au commencement de l'année 
suivante. Le Gouvernement consentit alors à mettre en adjudication, 
concurremment avec les travaux de toute nature que comportait l'achève 
ment du bâtiment A, y compris les démolitions nécessaires pour pouvoir 
exécuter le mur de retour vers le nord, ceux qu'exigeait 1~ construction des 
bâtiments accessoires figurés au plan sous la lettre C~ mais à ln condition 
qur. l'ancien bâtiment, renfermant les services des écoles spéciales et autres, 
fût provisoirement laissé intact, la construction du bâtiment B à ériger, 
d'après le projet d'ensemble, devant la salle académique, n'étant pas encore 
autorisée. L'ensemble de l'entreprise était estimé à 4i6,318 francs. L'adju 
dication eut lieu le 21 août 188!l. La soumission la plus basse souscrite par 
le sieur Léonard, moyennant la somme de 511,9!':î0 francs: présentant. un 
rabais de 104~368 francs sur le montant de l'estimation, fut approuvée le 
5 septembre suivant. L'ensemble de ces constructions, qui sont conduites 
avec intelligence et célérité, constituera l'Institut chimique. 

§ 2. O.NlVBRSITH DE GAND. 

A. Bâtiments destiné« à la faculté des sciences et aux écoles spéciales du 
génie cicil et des arts et ma11uf uctures. - Le dernier rapport triennal 
mentionne l'adjudication des travaux de construction des fondations et de 
soubassement jusqu'au niveau du rez-de-chaussée, pour 5!:rn,OOO francs. Le 

m 
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-f 6 avril i885, M. le Ministre de l'Instruct.ion publique a posé la première pierre 
de l'édifice, dans une cérémonie a laquelle assistaient plusieurs membres 
du Gouvemcmcut et des Chambres législati\'CS ainsi qu'un grand nombre 
d'autorités civiles et militaires. Le discours de M. le recteur Albert Callier, 
qui figure à l'annexe LIJ1 p. -f 4!}, caractérise l'importance de la transforma 
tion des locaux universitaires, justifiée par le merveilleux essor des sciences 
naturelles et par la direction nouvelle imprimée aux études. Il accorde un 
tribut d'éloges mérités à l'auteur des plans, M. le professeur Pauli, et prédit 
à l'université, comme à l'enseignement supérieur et à la science en Belgique, 
une ère de prospérité et tic grandeur; il énumère les installations que les 
exigences nouvelles de l'enseignement rendent désirables et il termine par 
des remerciements chaleureux au Gouvernement et à la ville de Gand. 
M. Van Humbéeck, Ministre de l'instruction publique, a répondu en ces 

termes: 

cc I\hss11rnns, 
» Je n'ai pas écouté sans quelque fierté les éloges adressés au Gouverne 

» ment par le chef du corps professoral de l'université de Gand. 
,, Pourquoi chercherais-je il dissimuler cc sentiment? Lorsque nous avons 

,, résolu l'œuvre qu'il nous remercie d'avoir entreprise, ne l'avons-nous pas 
>> considérée comme gloriC'usc et utile à la fois? Si elle ne devait pas avoir 
» des résultats considérables, ne serions-nous pas déçus dans des espérances 
,, qui nous sont Lien chères et nous semblent. bien légitimes? 

» .Mais, nous pouvons écarter cette supposition; le besoin d'importantes 
» améliorations dans les installations de nos universités a été reconnu depuis 
» trop longtemps pour qu'elle soit admissible. Les sciences d'observation 
,, ont, en effet, reçu à notre époque une impulsion merveilleuse. Pour 
» maintenir Je mouvement qui leur a été imprimé, il faut absolument que 
,, l'enseignement supérieur mette à la disposition des étudiants un plus 
>> grand nombre d'instruments et leur offre des laboratoires où ils puissent 
» pratiquer les procédés d'expérimentation et de recherche ignorés de leurs 
,, prédécesseurs. Les travaux n'y seront désormais sérieux et féconds que 
,, s'ils s'y poursuivent dans les conditions matérielles exigées impérieuse 
» ment par la transformation des méthodes. On s'est fatigué de voir 
» l'ancienne pédagogie sacrifier à la mémoire toute l'activité des autres 
» facultés de l'esprit et ne communiquer ainsi trop souvent que des connais 
» sauces apparentes, bien plus composées de mots que d'idées. Dans sa 
" marche en avant, la science fait un incessant appel à la spontanéité, 
>> à l'initiative de ses jeunes adeptes. 1\lais ceux-ci n'y peuvent répondre 
» s'ils ne disposent d'instituts assez vastes pour abriter des collections 
>> complètes, pour assurer à l'enseignement. pratique et aux expériences 
» individuelles l'espace, l'air, la lumière et les facilités sans lesquelles 
>> beaucoup d'observations ne peuvent être fructueuses. 

» L'accroissement du nombre des élèves et la création de cours nouveaux 
» rendaient plus urgente encore la solution de ces questions. La responsa 
» bilité de l'État~ en matière de haut enseignement, obligeait le Gcuverne- 
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» ment à solliciter de la Législature des crédits assez importants pour lui 
» permettre d'intervenir largement dans l'exécution des mesures devenues 
» indispensables afin de garantir la prospérité et peut-être même l'existence 
" de ses établissements. 

» Ces dépenses placeront l'enseignement des sciences d'observation dans 
» notre pays au niveau où il s'est déji1 élevé dans d'autres. Elles le sauveront 
>• d'une infériorité où on pouvait redouter de le voir tomber prochainement. 
» Elles répondent ainsi à un puissant et incontestable intérêt national. C'est 
» dans cette conviction 11ue nous les avons fait décréter. Aussi, je Je répète, 
» je mentirais à moi-même si je répondais par une protestation de modestie 
» feinte aux félicitations de Monsieur le recteur. l\lais j'ai, à mon tour, 
» une dette de rernercirncnt à acquitter. Les sentiments dévoués du corps 
» professoral dont il s'est fait l'interprète nous confirment dans l'espérance 
,, que j'exprimais en commençant et à laquelle je donnais et donne volon 
» tiers encore presque Je caractère d'une certitude, dans l'espérance de voir 
>> les sacrifices que le pays sait s'imposer en faveur de la diffusion des 
,, sciences les mener aux brillants résultats qu'il est en droit d'en attendre. 
" Je sa mis ces sentiments, avant qu'ils ne fussent exprimés ici, mais j'ai 
» éprouvé je ne sais quelle impression bienfaisante à les entendre formuler 
» de nouveau: si connus qu'ils me fussent déjà. On saisit volontiers les 
» occasions de se redire qu'on peut compter pour accomplir une tâche 
,, difficile sur des collaborateurs dévoués. C'est une de ces occasions que 
» vous venez de m' offrir et je mus en remercie avec une sincère effusion. ,, 

M. H. Lippens, bourgmestre de Gand, s'est à son tour exprimé en ces 
termes: 

• l\lESSIEUIIS, 

»La solennité à laquelle l'université nous a conviés en cc jour, mérite à juste titre l'éclat dont 
elle s'est plu à l'entourer. C'est, en effet, un grand événement, en cc siècle où ln science donne 
toutes les puissances, que l'érection d'un vaste monument destiné à propager, à développer le 
savoir de nos jeunes générations. Aussi, Messieurs les .!\linistrcs, l'administration communale 
de Gand se joint-elle à l'université pour adresser au Gouvernement ses vifs rerncrclments de 
la généreuse cl féconde initiative, qui nous vaut l'établissement du nouvel Institut des sciences, 
qui nous vaudra, nous nous plaisons à le croire, le complément indispensable de l'œuvre 
commencée. 

> Vous avez exposé, Monsieur le recteur, avec une éloquente clarté la nécessité impérieuse 
de l'enseignement pratique des sciences d'observation. Vos paroles si pleines de vérité visaient 
surtout les savants que l'université ambitionne cl s'honore de former. Elles ne sont pas moins 
vraies, s'appliquant à ceux, bien plus nombreux, pour qui l'amour de l'élude a sa source 
dans le désir de se créer une carrière. Permettez-moi de m'en occuper plus spécialement. 

~ Je voudrais voir réunis ici, cl ces parents trop pressés de rejeter la charge qu'impose l'éduca 
tion des enfants, cl ces fils trop imprévoyants pour peser la lourde faute qu'ils commettent, en 
abandonnant prématurèment leurs études. Ceux-ci comme ceux-là ne semblent rêver de plus 
brillant avenir que le triste étal d'employé, cl ne voient pas quel champ, plus lucratif cent fois, 
plus indépendant cl plus digne surtout, l'étude des sciences pourrait leur offrir. 

, Que de gens parmi nous pour se plaindre de l'encombrement des carrières, parce qu'üs n'en 
aperçoivent d'autres, pour leurs enfanls, que les pinces inférieures des administrations 
publiques ou privées! El cependant quel avenir l'enseignement pratique des sciences leur eût 
ouvert, s'ils avaient pu en jouir! 
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• Aussi voudrais-je que vos paroles, annonçant le nouvel enseignement que cet Institut inau 
gurera, retentissent bien au delà de celte enceinte. li importe au hien-ètre de tous, à l'avenir 
de notre [jeunesse, à la richesse du pays et plus spécialement tic notre ville, qu'on se rende 
compte enfin des mille professions aujourd'hui délaissées chez 0011s, qui le sont uniquement 
parce que l'étude des sciences, et surtout la pratique iles manipulations et des observntions 
scientifiques leur est Indispensable. 01·, c'est celle science ainsi fécondée cl complétée qui 
s'enseignera ici. Elle produira des savants, mais :aussi des praticiens. fülc formera ici, au 
profit de tous, le physicien, le chimiste, l'électricien, comme clic nous dole déjà de l'architecte, 
de l'ingénieur ou du médecin. Cc sera là un progrès immense et dont les conséquences sont 
inappréciables pour une ville laborieuse et industrielle comme la nôtre. 

:,, Elles sont innombrables, en effet, les branches d'industrie que nous laissons inexplorées, 
parce qu'on ne peut trouver parmi nous les directeurs techniques qu'elles exigent. tes énumé 
rerai-jc? Ne voyons-nous pas l'agriculture défaillante, la sucrerie hésilanlc, obligées toutes 
deux d'appeler it leur aide li' chimiste? La teinturerie ne peul vivre sans lui; les industries 
si pleines d'avenir des arts chimiques sont arrêtées ou mème totalement ignorées, faute de 
savants qui en sont les indispensables directeurs. Bienheureux quand nous n'nvons peint la 
honte de voir quelques ropilalistcs plus entreprenants, emprunter ,i l'étranger ces hommes 
que nous n'avons point encore pu former chez nous! 

» L'électricité à son tour n'envahit-elle pas Ioules les hranehes de notre activité? Ici elle 
donne la lumière en utilisant les forces perdues de la nature ou de l'usine; lù c'est comme 
agent chimique qu'elle produit ou raffine les métaux, transforme les alcools, ou s'apprête à 
bouleverser l'industrie du blanchiment; ailleurs c'est comme agent physique qu'elle moule les 
statues, dore, argente, nickelle les métaux, blute les farines ou transporte la pensée par le fil du 
télégraphe ou du téléphone; bientôt enfin, cc sera l'énergie, la force motrice clic-même qu'elle 
transmettra au loin, comme nous voyons aujourd'hui transporter cl distribuer le gaz ou I'cau, 

» Voyez que de besoins nouveaux li satisfaire dès aujourd'hui; que de carrières nouvelles 
ouvertes dès cc moment cl naturellement réservées ù ceux que l'Institut des sciences aura 
formés ù l'observation scientifique, ,\ ln connaissance cl ù la pratique des sciences naturelles. 

» Cc sera ici que les pères, soucieux d'assurer un avenir indépendant à leurs enfants, devront 
leur apprendre à se chercher une carrière. C'est en 1es confiant ici aux leçons de vos savants 
professeurs qu'ils en feront des producteurs puissants dont les industriels viendront rechercher 
et rémunérer les services désormais indispensables à la prospérité de leurs a/foires. 

• C'est vers cet Institut aussi que je voudrais voir se tourner les regards de nos concitoyens, 
trop nombreux, hélas ! dont le travail mal rémunéré se perd dans des industries encombrées 
où ils risquent imprudemment leurs capitaux. lis y trouveront des hommes dont le conseil leur 
montrera des chemins moins battus et dont la science pratique fera fructifier dans des 
industries nouvelles le travail de nos ouvriers cl les épargnes de tous. 

~ Je le disais donc ii bon droit: c'est un événement important que nous célébrons ici avec éclat, 
parce qu'il présage l'essor de la science, et, cc CJUÏ le suit toujours, l'essor de notre prospérité. 

" L'inséparahilité de ces deux facteurs de richesse cl de civilisntion a toujours apparu 
clairement aux yeux des administrateurs de la ville de Gand. Leur perspicacité sur cc point 
ne fit jamais défaut. Dès 1857, dès que l'université fut établie sur ses bases actuelles, 
ceux qui ont eu la charge des intéréts communaux, n'ont ménagé ni les subsides, ni 
les encouragements. Depuis cette époque jusqu'à cc jour, ·HS,000 francs ont été annuel- 
1ement affectés à des bourses <l'éludes encourageant ln fréquentation de vos cours, cl le 
conseil communal engageait, il y a trois ans il peine, un million de son dernier emprunt 
à l'agrandissement des installations universitaires. 

" Vous venez d'en remercier la Ville, je puis d'autant mieux accepter pour clic vos 
éloges que j'en ai une moindre part à revendiquer. Les administrations qui m'ont précédé 
ont mérité votre gratitudc ; c'est il clics qu'elle vient de s'adresser. Pour ma pari, je ne 
saurais leur décerner de pins éclatant éloge qu'en suivant la voie qu'elles ont tracée , eu 
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persistant comme elles ù protéger et à encourager les études, dont l'université est la plus haute 
expression, et son excellent corps professoral le plus digne représentant. > 

Au nom du corps des étudiants de l'université, M. Gustave Herman, 
élève-ingénieur de f re classe des ponts et chaussées, a exprimé les sentiments 
de gratitude de la jeunesse universitaire envers le Gouvernement et 
l'administration communale. 

( Nous sommes heureux, Messicur& les Ministres, a-t-il dit, d'acclamer le Gouvernement, 
» ami des lumières, â qui nous sommes redevables de toutes ces améliorations; nous sommes 
> fiers d'acclamer le i\linistêre qui, tout en imprimant à l'enseignement primaire et moyen, 
> une Impulsion si énergique, couronne son œuvre civilisatrice et patriotique, en étendant à 
> l'enseignement supérieur ses soins et sa sollicitude, de façon à former dans toutes les classes 
» de la société, des citoyens capables de rendre à la science et au pays, des services de plus en 
> plus grands. > 

Les travaux de grosse construction, depuis le soubassement jusques et y 
compris les toitures, ont été mis en adjudication à la fin de i 885, <>t la plus 
basse soumission, celle de MM. P. et J. Legrève et A. Hauquinuux, a été 
approuvée le 2~ avril i 884, moyennant la somme de 928,600 francs, présentant 
un rabais de 5!5,400 francs sur le montant de l'estimation. A cette dépense 
sont venues s'ajouter, en 188a, celles nécessitées par le placement de para 
tonnerres et par les travaux de canalisation du gaz et des eaux de la ville (1). 

B. Institut de mécanique appliquée., comprenant un établissement hydrau 
lique. - Le Gouvernement, pendant la période triennale précédente, avait 
été saisi d'un rapport détaillé de .M. Boudin, inspecteur des études à l'école 
spéciale du génie civil, en vue de l'établissement d'un institut de mécanique 
appliquée, annexe indispensable de l'Institut des sciences. Le 6 juin 1885, 
:M. Wagener, administrateur-inspecteur, directeur de l'école. avait insisté 
auprès du Gouvernement sur la nécessité de cet établissement. 

t• La mécanique appliquée forme, disait-il, une des parties les plus impor 
» tantes <lu bagage scientifique de l'ingénieur des ponts et chaussées. Elle 
» comprend trois branches principales : l'hydraulique, le calcul de l'effet 
,, des machines et la stabilité. Chacune de ces sciences repose, en définitive, 
,, sur des faits d'expériencerésumésen formules. Pour bien comprendre ces 
,, formules, il faudrait avoir assisté au moms à un certain nombre des 
1, expériences sur lesquelles elles s'appuient. Or, c'est ce qui, jusqu'à 
)) présent, n'a guère été le cas, puisque nous ne possédons pas d'institut de 
,, mécanique qui serait, pour la science de ce nom, ce que les laboratoires 
» sont pour la physique et la chimie. 

» Un pareil institut n'est pas moins nécessaire, pour former de lions 
)> ingénieurs des pouts et chaussées, que des instituts de physiologie, 
n d'anatomie humaine et comparée, d'histologie, d'anatomie pathologique, 
,, pour former de bons médecins. 

» Il se présente en ce moment, une circonstance extrêmement favorable 
n pour créer, dans les meilleures conditions, un établissement hydraulique 

(1) Les travaux do pnrachèvemeut ont éti\ adjugés le 18 mars t887 au sieur Scoyer, pour ln 
somme de 1:,U0,000 francs, présentant un rabais de 270,000 francs. 

11 
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» qu'il serait facile de compléter plus tard, de manière à en faire un institut 
» de mécanique appliquée. Dans une encoignure de l'Escaut, tout près de 
" l'endroit où, grâce à un barrage et à une écluse à sas. le Haut-Escaut se 
» transforme en Bas-Escaut, se trouvent des terrains qui, par suite du 
,) percement d'une nouvelle rue, sont devenus facilement abordables. L'un 
» de ces terrains, mesurant environ un hectare, se prêterait très bien à 
» l'établissement hydraulique en question. Il louche au canal de dériooüon 
» du ltietgrncht, lequel est en communication avec le Bas-Escaut. La 
» nouvelle rue qui y conduit aboutit au canal dit de la Péclierie, lequel 
» est à peu près parallèle au Haut-Escaut et a le même niveau que celui-ci. 
,, Or, entre le Haut-Escaut et le Bas-Escaut, il y a, à marée basse, une 
» différence de niveau de 5m,40. Par conséquent, en pratiquant une prise 
» d'eau au canal de la Pêcherie, et en amenant cette eau, au moyeu d'un 
,, conduit souterrain, jusqu'au terrain à acquérir, on obtiendrait à cet 
» endroit une chute de 3m,40: amplement suffisante pour toutes les 
» expériences auxquelles il y aurait lieu de se livrer .... L'eau ne coûtant 
» rien, on n'aurait pas à la ménager. Momentanément détournée du 
» Haut-Escaut, elle serait restituée sans aucune déperdition au Bas-Escaut, 
» de sorte que le régime du fleuve n'en serait pas du tout altéré. " 

Le Gouvernement, adoptant les conclusions du rapport de M. l'adminis 
trateur-inspecteur, autorisa celui-ci à faire, au nom de l'État belge, 
l'acquisition du terrain en question, sous les réserves suivantes : 

1 ° Que l'ensemble des frais directs et. indirects à en résulter ne dépasse 
rait pas la somme de 42,000 francs, y compris l'établissement d'un 
baraquement; 
2° Que le Gouvernement ne s'engageait nullement à créer, sur ledit 

terruiu, un établissement de mécanique appliquée; 
5° Que la somme précitée de 42~000 francs, au maximum. serait imputée 

sur le disponible c1ue laissait en 1883 le crédit de 4/fü0,000 francs, alloué 
pour les installations universitaires par la loi spéciale du 4 août 1879. 
(Dép èche ministérielle du 51 août ·1883.) 

Le Lerrain fut acquis dans ces conditions. Au mois de mai 1884, M. l'admi 
nistrateur-inspecteur proposa de l'utiliser et d'exécuter les travaux relatifs 
à la prise d'eau et à l'exhaussement du sol. Il évaluait la dépense à 
80,000 francs. Par dépêche du 17 mai -1884, M. le Ministre de l'instruction 
publique l'autorisa, à la condition que l'ensemble des dépenses à faire pour 
les bâtiments destinés à la faculté des sciences, ne dépasserait pas la somme 
de 5~215)M$4 francs primitivement fixée, et qu'aucun crédit nouveau ne 
serait demandé sur les exercices 1884 et ·188~. Le devis et cahier des 
charges, après avoir subi des modifications réclamées par l'administration 
des ponts et chaussées, fut approuvé le 28 mai f 88a par M. le Ministre de 
l'Intérieur c~t de l'Inslruction publique. L'adjudication cul lieu le f cr août 
suivant. Le sieur Blaton-Aubert, le plus Las soumissionnaire, obtint 1a 
préférence; sa soumission s'élevant à 44,,800 francs présentait un rabais de 
H$,200 francs sur le montant <le l'estimation. M. le professeur Wolters, 
ingénieur eu chef des ponts el chaussées, fut chargé de la haute direction 
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des travaux, ceux-ci devant s'exécuter, eu outre, sous le contrôle de 
l'administration des ponts et chaussées de la Flandre orientale. 

§ 5. ALLOCATION o·m~ CRÉDIT DE 2,222:270 FRANCS DESTINÉ A u. TllANSFORlH.A. 

TION ET AU DÉVELOPPEMENT DBS BATIAIENTS UNJVERSITAJRES. 

L'avant dernier rapport triennal sui' la situation de l'enseignement 
supérieur a rendu compte des motifs qui ont déterminé la Législature à 
voter le crédit de 4-:!'S00,000 francs, demandé en 1879 par le Gouvernement, 
pour la transformation et le développement des bâtiments universitaires. 

Ce crédit était presque totalement épuisé au commencement de l'exer 
cice 1884. li ne présentait, en effet, à la date du 51 décembre f 883, qu'un 
cJsponiblr. de fr. 941,919-49, sur lequel, ainsi qu'on l'a dit ci-devant, p. xu, 
une somme <le fr. 431,517~69 seulement a pu être reportée à l'année suivante. 

Aussi le Gouvernement crut-il devoir solliciter, dès cette année, de 
nouvelles ressources pour continuer les travaux en cours d'exécution et 
pourvoir à l'ameublement des nouveaux instituts. 

Un crédit de 2,222,270 francs fut inscrit, dans cc but, au projet de 
budget des dépenses sur ressources extraordinaires pour l'exercice 1884. 

Voici le texte de l'exposé des motifs qui accompagnait cette demande de 
crédit: 

cc Il s'agit, à l'aide de ce crédit, de pourvoir, en f884-; à des dépenses 
J) d'amélioration des bâtiments et instituts universitaires, ainsi qu'à leur 
» ameublement. 

» On donne ci-après l'indication, simplement approximative, de lu 
" répartition à faire du crédit _demandé : 

» Université de Gand. - Construction de fondations de soubassements, 
" jusqu'au niveau du rez-de-chaussée, de bâtiments destinés à ]a faculté des 
» sciences de l'université et aux écoles qui y sont annexées. fr. 26,62;5 >> 

» Travaux en grosse élévation (grosses constructions des 
Il bâtiments en question). om,~ooo ,, 

» Ensemble. . fr. 581~62;, » 

11 UnivC1·sité de Liége. - Achèvement des travaux de construct.ion des 
" instituts zoologique, anatomique et physiologique . . fr. 684,6U 68 

» Construction &ur l'emplacement de l'université. 72a,O0O 11 

" Ameublement et installations des instituts terminés 
,, (zoologique, anatomique, physiologique, etc.). 

•> Ensemble. 

» Soit pour l'université de Gand. 
" - - Llége. 

n Un total de. 

25f ,050 52 

. fr. 1 ~64-0,64a )) 
. Ir. oSJ ,6t;$ )) 

i ,640,64!'> » 

. fr. 2,222,270 )) 
A la Chambre des Représentants comme au Sénat, la demande <lu Gouver 

nement a été favorablement accueillie par· les commissions chargées de 
l'examiner. 

Une loi du 7 mai 1884 a alloué le crédit. (Annexe III, p. 4.) 
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} 4,, DÉPENSES EFFECTUÉES POUR LES DElJX UNIVERSITÉS. 

Le tableau suivant renseigne les dépenses effectuées, au 51 décembre 188a, 
pour les constructions terminées ou en voie d'exécution à Liége et à Gand. 

Université de Liége. 
A. Construction d'un institut astronomique. 

Terrain et constructions . fr. 
Installations scientifiques . 

B. Construction d'un institut botanique avec serres basses. 
C. Construction d'un institut pharmaceutique . 
D. - - - zoologique. Études prélimi- 

naires . 
E. Construction d'un institut anatomique. Bâtiment et 

chaufferie . 
F. Construction d'un institut physiologique. Études préli- 

599,0~6 20 
32,286 80 
5ti5,2:H 54 
558,1.86 45 

457,185 56 

minaires. 
G. Construction d'un institut chimique 
li. Subsides à la ville de Liége pour achat de terrains . 
/. Laboratoire d'électricité. Institut Montcfiorc . 
J. Travaux dans les anciens locaux de l'université . 
K. Subside aux hospices civils de Liége 

Tota!. 

s1s ms 
92;440 12 

7r>2,676 04 
6,tH~ 79 
2,21>0 !) 

10:200 » 

. fr. 2,4~9,920 58 

Dans cette dépense était comprise une somme de fr. 772,625-48 dont 
un quart, soit fr. 195,HS!>-87; devait être remboursé pal" la ville de Liégé. 

A la date du 5! décembre 188fS, celle-ci s'était acquittée jusqu'à 
concurrence <le fr. 83,812-55. 

Université de Gand. 
A. Construction de bâtiments destinés à la faculté des 

sciences ainsi qu'aux écoles préparatoires et spéciales 
du génie civil et des arts et manufactures annexées 
à l'université. Terrain et constructions . . fr. 2,421,050 ;S2 

B. Construction d'un musée d'anatomie . . 55,850 " 
C. Amélioration des locaux de la bibliothèque • . ~ . a5~f>73 >> 

D. Construction d'un institut de mécanique appliquée, 
comprenant un établissement hydraulique. 
Terrain et constructions 68,87~ >> 

Total. . fr. 2,fS77,528 52 
Dans cette dépense était comprise une somme de fr. 1,J 06:259-87 dont 

un quart, soit fr. 289,0i,9-97, devait être remboursé par la ville de Gand. 
A la date du of décembre 188t>, celle-ci s'était acquittée jusqu'à 

concurrence de 150,000 francs. 

~ 
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26 Section. - Mobilier scientifique, collections, etc. 

§ L UNIVERSITÉ DE GAND. 
32. Bibliothèque. 

Le nombre des volumes de la bibliothèque de l'université de Gand s'est 
accru de 17,45f> pendant la période triennale. 4,520 volumes ont été 
acquis au moyen des subsides ordinaires et extraordinaires; ·J5,Ho volumes 
proviennent de dons. 

La répartition de ces chiffres, par année, s'établit comme suit : 

Acquisitions 
Dons . 

1883 

1l528 
2,301 

5\829 

1,624 
8;826 

10,4;S0 

1885 

1,168 
988 

2,H.6 

Dans le cours de ces trois années académiques, il a été consulté environ 
54i000 ouvrages par an. 

Le nombre d'ouvrages donnés en prêt à domicile ou à l'étranger a été de 
3.141 en 1885, de 2,f,04 en 1884 et de 2,790 en '.188;5. 

En 1884, les collections se sont enrichies d'une façon exceptionnelle. 
Mme Heremans a fait don de la bibliothèque de feu M. Heremans, professeur 
à l'université. Cette collection précieuse comprend près de 4,000 volumes, 
traitant spécialement de linguistique et d'histoire littéraire. 

M. N. d'Huyvetter a fait présent au dépôt d'un grand nombre de docu 
ments se rapportant aux expositions des beaux-arts et d'une série de 
1,oOO lettres autographes d'artistes peintres, sculpteurs et graveurs. 

Un recueil d'une valeur inappréciable au point de vue de l'archéologie et 
surtout de l'histoire des costumes a été offert par M. Jules De Vigne, con 
seiller communal. C'est l'importante collection de dessins." aquarelles, 
fac-si mile, etc., rassemblés et faits par· feu son père, 1\1. Félix De Vigne, et que 
celui-ci comptait publier commesuite à son Pude mecum du peintre. Le 
recueil comprend f 1197 pièces, dont 994 dessins. 

L'administration communale a fait remettre dans la section des Ganda 
oensia, l'œuvre de Ch. Onghena composé de 1,200 pièces en épreuves de 
premier choix, plus un assez grand nombre de dessins originaux et de 
cuivres gravés du même artiste. 

L'ancienne chef-gilde de Saint-Georges a déposé ses registres et archives 
remontant au xve siècle. 

La société De taal is gansclt het volk a mis à la disposition du public sa 
collection d'ouvrages néerlandais. Elle forme une section spéciale de la 
bibliothèque. 

Le registre d'entrée accuse encore un grand nombre de dons faits par 
MM. Ad. Dubois, comte de Limhurg-Stirum, sénateur, Paul Fredericq, 
Scresia et Dencffc, professeurs à l'université, Schoentjcs, chargé de cours à 
'université, et Alph. Diegerick, etc. 

() 
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Les thèses oc médecine conservées dans 560 boîtes ont été classées métho 
diqucment par M. le docteur Charles Dr Visschcr, chargé de cours. 

33. Jardin botanique. 

A11 nombre des plantes acquises, il fout citer : 
Masdcrnllia triangularis , Pehonia Daveauana , 

maculata , Pothos celatocaulis ; 
Towarensis , Vricsia brachystachis , 
Heichenbachiana , lleliconia aureo villata , 

Odontoglossum Alcxandrcn ; Nepenthcs morganiac; 
Rossii majus , - Hoohcriann ; 

Bo maria Cœrdcri , - Sedeni; 
Astrocarium Acrii , Acrostichum villosum , 
Cochliostcmrna Jacobiana; Anthurium Sellowianum ; 
Impatiens Sultani; .Myroxyton Kuba , 
Phyllanthus mirnosaefolius , Dieffenbachia Leopoldi , 
Paullinia oceanica ; Oxcidueni Forbesi , 
Alocasla metnllica ; Cattbya lobata, etc, etc. 
Les préparations microscopiques s'augmentent régulièrement. Elles ont 

été soigneusement arrangées et étiquetées par le préparateur du cours de 
botanique. 

5{. Cabinet de zoologie. 

Les collections de zoologie se sont accrues dans une proportion très satis 
faisante puisque le chiffre des accroissements est à peu près double de celui 
de la période triennale précédente. 

Les accroissements se répartissent comme suit : 

Mammifères , • • • . • • . • • • • , ••• 

Oiseaux .••••.. 

Reptiles et amphibies. 

Poissons 

Insectes. 

Myriapodes 

Arachnides 

Crustacés . 

Annélides. 

Vers inférieurs •.. 

lllollusques .. 

Echinodermes . 

.. 

Polypes. . . • • . . • • •••• 

Œufs et nids d'oiseaux • • 

TOTAL, •••• 

!88~. 
1 

rnso. 1 A«roissemenls. 

l\36 1199 63 

2,354 2,737 383 

299 333 ;;4 

677 744 64 

4-,'i43 4,'26.S. 21 

4:1 H7 82 

356 1131 n5 

323 388 65 

4H ~58 H 
92 H8 26 

2,927 3,'H7 3:20 

'280 aa 64 

457 464 7 

291 397 W6 

n,99i O,H8 ~,41i4 

- 
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Ce tableau montre qne les acquisitions ont été généralement fuites de telle 
façon que charune des grandes divisions d11 règne animal soit représentée 
dans le musée proportionnellement à son importance. Seule, la collection 
d'insectes est restée stationnaire. Les collections ontomologiques exigent: en 
effet, un local spécial parfaitement sec et un mobilier particulier, conditions 
qui ne pourront être réalisées que lorsq 11r le trunsfcrt d'une partie de la 
faculté des sciences: dans les nouveaux bâtiments universitaires, permettra an 
professeur de zoologie de disposer des salles actuellement occupées par les 
professeurs de physique et de chimie. 
Parmi les acquisitions les plus intéressantes faites pendant les trois 

dernières années, nous citerons : 
Une petite sùric de poissons plagiostomcs et plectognathcs du Japon; 
Une collection d'oiseaux et de reptiles de la Californie; 
La série complète des echinodcrmcs du Golfe d,: Naples; 
Les t unicicrs ét les mollusques de la même région ; 
Une collection de myriapodes d'Italie: 
La première moitié de la riche collection <le mollusques terrestres et d'eau 

douce d'Europe formée par feu Th. Le Conte (1); , 
Enfin, les collections de mammifères. oiseaux, reptiles, mollusques, 

crustacés Pt myriapodes de Belgique, formées par .M. Plateau, et dont celui-ci 
a fait don il l'université de Gand. Elles sont destinées à constituer le noyau 
d'une collection exclusivement. helge qui sera exposée dans une salle spéciale. 

3t>. Colleclions de l'école spéciale du ffénie civil et des arts el manufactures._ 

Elles comprennent une collection de modèles et instruments et une 
collection de dessins. 
A. Collection de modèles et instruments. - L'école a reçu : 
De M. l'ingénieur Bourgoignic: la maquette d'un escalier de phare et un 

échantillon de cristal pour appareil lenticulaire; 
Du Département des Travaux publics : la maquette montée sur table de 

l'écluse type du canal du Centre. 
L'école a, en outre, acquis : 
Un gyroscope de Fessel avec support; 
Un moteur hydraulique de t/4 litre avec réservoir d'air; 
Une crossettc à patins, système Scharp; 
Une - - système Maffei; 
Une distribution de précision, avec valves Corliss , 
Un appareil démonstratif de l'effet des masses dans les locomotives; 
Un - poul' l'étude des contre-pressions dans les machines à vapeur; 
Un régulateur parabolique à force centrifuge; 
Un dynamomètre Brems, avec roues coniques; 

('j ,\u moment ,!<- la rédaction de ce rapport, lr rrrparalcur n'avait pu inscrire an c.ualogue 
qu'une pclilc pnrUc rlP. la collcotion Le Conte. Lorsque l'ensemble fig111·cr11 dans les vitrines à 
côté 1111 ~crwrn qui rxi~lr Mjli, l'université de Gand possédera 111w des plus belles collections 
de mollusque- du pays, 
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Un modèle de distribution à détente d'après Gonzenbach ; 
Un - - - système Meyer; 
Un - - - système Farcot ; 
Un - - par coulisse, système Pius Fink , 
Un - - par coulisse, système Heusinger , 
Une roue hydraulique en fer, système Poncelet; 
Une soupape de prise de vapenr; 
Un injecteur horizontal à robinet d'arrêt pour la vapeur; 
Une soupape à mitre et une soupape cylindrique à boîte entière; 
Un ventilateur de Fabry et un ventilateur de lloot ; 
Un capsulisrne à roues de Behrens; 
Une perforatrice Dubois et François, avec fleurets, etc; 
Yingt-sept petits mécanismes avec tableau; 
Des roues hyperboloïdes; un parallélogramme de Watt , 
Un parallélogramme pour machines marines; 
Une transmission avec manivelle à deux bras; 
Un laminoir conique; une roue en spirale; 
Une roue différentielle avec transmission conique; 
Un modèle de fondation pour machine horizontale à un cylindre; 
Un - -- - - à deux cylindres; 
Un - - - à balancier de Woolf; 
Un ventilateur Gui bal; une pompe de Rcpsold ; 
Un capsulisme de Révillion ; 
Des assemblages de doubles parois par rivets et vis (locomotives}; 
Quatre calot.tes diverses pour dômes de vapeur; 
Un palier avec chapeau embolté , une plaque de fondation ; 
Une tête de bielle, système Scharp , une tête de bielle, système Penn; 
Une - avec rappel par coin; une crosscuc en fer forgé; 
Des modèles pour la construction des pas de vis à filets triangulaires et 

carrés; 
Un grand modèle de vis avec écrou; 
Un - - - à filets triangulaires ; 
Huit boulons à tête et écrou de diverses sortes; 
Des modèles de rivets et de rivures , 
Des - de rivures à une et à deux faces; 
Des - d'assemblages rivés avec tôles embouties; 
Des - - de trois et quatre tôles; 
Des - - des angles d'un réservoir; 
Un modèle de fondation pour machine avec condenseur; 
Un - - - à balancier àun cylindre; 
Un - de distribution par soupape avec coulisse et admission variable 

pour machines d'extraction; 
Un appareil injecteur d'une turbine axiale; 

~ Un récepteur d'une turbine axiale , un modèle de boulon Paliser , 
Un modèle de boulon Parson , un modèle de grand palier pour arbres 

lourds; 
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Un modèle de palier Sellera ; 
Un - - avec coussinets en 5 pièces et rappel par coins; 
Un -- - d'arbre de couche; 
Une partie de poulie pour transmission par câble, à une gorge ; 
Une - - à deux gorges; 
Un modèle de clapet en caoutchouc; 
Un -- de piston pour grande pompe élévatoire; 
Un - - pour pompe à eau chaude; 
Un - - à cuirs à emboutis; 
Un - - avec soupape en caoutchouc; 
Un - - à vapeur avec deux cercles; 
Un - - - système Ramsbotton ; 
Un - - système suédois; 
Un modèle de chaine ordinaire et un modèle de chaine étançonnée; 
Un - - Vaucanson et un modèle de chaine Gall; 
Un modèle de roue à noix à trois empreintes; 
Un -- - à noix à quatre empreintes; 
Un - de mécanisme différentiel à vitesse variable; 
Un - de transmission du mouvement de rotation avec roues coniques; 
Un - de: transmission du mouvement de rotation avec roues cylin- 

driques; 
Un modèle de rotation à axe double; 
Quatre consolidations diverses de boîtes à feu; 
Une armature de parois de chaudière; un palier U\'CC graisseur; 
Un appareil pour le tracé des courbes des dents d'engrenages; 
Une manivelle en fer forgé; une manivelle et contrc-manivellc , 
Un balancier à rotules; une tête de bielle fermée; une crossctte en fer 

forgé; 
Une crosscttc à guidage d'un seul côté, en fer forgé; 
Un crochet pour câble; 
Un - simple pour chaîne; un crochet double pour chaîne; 
Un système de distribution Rider; 
Une collection complète de roues de wagons; 
Un capsulisme de Eve; un ventilateur Hemielle , 
Une distribution de Woolf, par un seul tiroir; 
Une - système Guinotte, avec glissière Polonceau ; 
Quatre mires parlantes ordinaires; six niveaux d'eau en cuivre; 
Deux niveaux Lenoir à cuvette; deux niveaux d'Egault modifiés; 
Deux pnntomètres , quatre graphomètres:\ pinnules; 
Une équerre d'arpenteur dite « Italienne»; 
Deux mires à voyant, à coulisse; cinq équerres à miroirs; 
Quatres décamètres à ruban d'acier; un théodolite avec accessoires; 
Un niveau anglais de Gravatt , 
Un - à pinnules à une seule vis ·c1e calage; deux montres-podomètres; 
Un sextant à miroirs avec accessoires ; 
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Des équerres, règles, mesures divisées et rapporteurs divers; 
Deux fils à plomb el trois loupes; 
Un tachéomètre, dit Clcps, g1·and modèle, avec mires, cercle logarith- 

mique et rapporteur , 
Un niveau avec bulle d'air, lunette et trépied de calage solidaires; 
Un instrument Desernblanc pour la mesure des distances inaccessibles; 
Un grand cercle géodésique avec pied 11 translation; 
Une lunette Stadia au i/~O avec arc de cercle divisé verticalement; 
Une mire Stadia avec division corrigée ; 
Une boussole nivelante à Stadia, type de 1\1. le colonel Goulier; 
Une chaîne d'arpenteur à chainons de Om:~O et poignées spéciales; 
Un jeu de deux règles de 4 mètres pour la mesure des distances; 
Un - perfectionnées du commandant Clerc; 
Une boussole d'arpenteur à lunette concentrique sur trépied de calage; 
Une poche de mine complète; 
Un niveau de Breithanpt pour nivellements de précision; 
Un - de bulle indépendante de Berthélcmy avec dispositif à prismes 

de 1\1. Klein ; 
Un niveau à bulle indépendante, type de 1\1. le colonel Goulier; 
Une équerre à prismes, type de I\l. le colonel Goulier; 
Une grande règle à calcul à deux réglettes de Péraux , 
Deux types de clyptographes de Lefebvre; 
Une garniture de compas à verge avec règle; 
Un modèle de syphon en bois, avec tête en maçonnerie; 
Un moulinet de Woltmann , une aiguille <le Vicat , 
Une vis de pieu en fonte de 1 mètre de diamètre; 
Une partie de pieu en fonte de Om ,50 de diamètre; 
Une - - en tôle de 0m,50 de diamètre; 
Une vis de pieu en fonte et tôle de 0m,80 de diamètre; 
Deux tiges de pieu de om,O~ avec manchon; une tige de pieu en bois; 
Un modèle en relief, en cartons découpés et superposés: de la carte de la 

Belgique , 
0 ' 

Deux flessimètres n°• 1 et 2; 
Un modèle de la partie centrale d'un pont tournant, en fer forgé, avec 

plate-forme à galets; 
Cinq modèles de rails avec accessoires divers; 
Un scaphandre monté sur mannequin, complet, avec tous ses accessoires; 
Deux postes télégraphiques Morse complets, avec sonneries, galvano- 

mètre, manipulateur et rouet; 
Deux postes téléphoniques complets. système Van Rysselberghe; 
Une série de condensateurs respectivement de tO, o, 1, 1/2, f/4 et 

1/10 Microforad; 
Trois piles thermoélectriques n°5 1, 2 et 5; 
Un microphone Van l\ysselbcrghe; un téléphone Bell; 
Un galnmomètrc Gaiffe; un téléphone Ader; une boussole; 
Une bobine Ilühmkorfl , un modèle de la machine Gramme; 
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Trois bobines d'induction; une pile thermoélectrique; 
Un modèle de métier à tisser; un étirage, une tête et trois livraisons; 
Un continu à filer, a anneaux, de 64 broches; 
Un - à retordre de 72 broches; 
Un bobineur de 20 bobines; des accessoires, pignons de rechange, 

bobines, pots, clefs; 
Un modèle de mécanique Jacquardt avec support. 

B. Collection de dessins: L'école a reçu : 
De M. Coiseau, au nom de l\lM. Couvreux et Hersent, un album de photo 

graphies des nouvelles installations d'Anvcrs . 
Du Département des Travaux publics: trois panneaux dessinés ainsi que 

quatre photographies concernant le pont de Ilcrstal-Wandre , un panneau 
relatif au pont roulant du Kattendyk , 

Un plan terrier type sur panneau. 

L'école a, en outre, acquis : 
Les dessins, en une feuille, d'un siphon, sous le Demer , 
Les - en quatre feuilles, d'un pont sur la Meuse, à Yvoir; 
Une feuille de profils longitudinaux; 
Les dessins, en trente et une feuilles, se rapportant aux nouvelles instal- 

lations maritimes d'Anvers; 
Le dessin,en une feuille. d'un pont provisoire en bois pour chemins de fer; 
Le - en une feuille, du pont de Ham; 
Les dessins, en deux feuilles, d'une ferme du hangar pour Je bassin au 

bois, à Gaud; 
Les dessins, en trois feuilles; d'un pont établi sur l'Escaut. à Gand, pour 

relier le boulevard Saint-Liévin au boulevard de la citadelle; 
Les dessins, en six feuilles, du chemin de fer de ceinture de Gand; 
Les - en cinq feuilles, du chemin de fer de la Hesbaye-Condroz , 
Les - en deux feuilles, du chemin de fer de Mettet à Acoz; 
Les - de cinq viaducs du chemin de fer de Bruxelles à Luttre; 
Les - d'un siphon en bois établi à Alost. 

56. Cabinet de minéralogie et de géologie. 

Pendant la période triennale de 1883, 1884 et !88!J, les collections de 
minéralogie et de géologie se sont, accrues, par voie d'acquisition, de 
-t ,659 échantillons d'espèces minérales et de roches ainsi que de 401 fossiles 
caractéristiques du terrain carbonifère de Tournai et <les terrains tertiaires 
montien, laekenien et bruxellien. - 

M. Vincent Poklewski Koziell, gentilhomme, propriétaire de mines dans 
l'Oural, a fait don à l'université de deux échantillons d'Alexandrite. 

Le laboratoire a été complété, afin de perfectionner les procédés d'études 
pratiques et d'investigations dont disposent le professeur et ses élèves, 
notamment en ce qui concerne les recherches lithologiques. 
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37. Cabinet de physique. 

Voici le relevé des accroissements que le cabinet de physique a reçus 
pendant les années f 883, i 884 et i 88~ : 

Un microfarad; 
Un galvanomètre de Wiedemann, pour les courants à haute tension ; 
Deux postes téléphoniques, système Ader; 
Deux accumulateurs Faure; 
Un électromètre de Thomson, avec accessoires; 
Un thermomètre à air de Jolly; 
Une soufflerie de Kœnig avec régulateur ; 
Une lunette pour galvanomètre à réflexion, avec échelle divisée ; 
Un grand galvanomètre à réflexion de Hartmann ; 
Une boussole de tangentes avec support en bois; 
Une petite lunette de Hartmann pour les appareils à réflexion, avec 

échelle en verre divisée; 
Un appareil de Kohlrausch pour la résistance des électrolytes, avec élec- 

trodes platinées et vases en verre de diverses sections; 
Six couples à oxyde de cuivre; 
Un prisme en verre de thallium ; 
Un - de Routsch; 
Un tube de Geissler pour les essais spectroscopiques; 
Une lampe de Bunsen pour les expériences spectroscopiques; 
Un modèle de pont de Wheatstone; 
Un étalon d'une unité de Siemens; 
Un appareil de Kœping pour les lois de la réflexion dans le choc de billes 

élastiques ; 
Un phonographe d'Edison, 
Un vibroscope à cylindre tournant, 
Un appareil pour démontrer l'inégale conductibilité des corps pour la 

chaleur; 
Une horloge électrique et régulateur; 
Une lentille achromatique avec support; 
Un ampèremètre et voltmètre de Siemens. 

38. Laboratoire de chimie générale. 

La collection dépendant du cours de chimie générale s'est accrue des 
objets suivants pendant la période triennale i885-i88a : 

Un laetoseope de Eisler; 
Un gazomètre en cuivre; 
Une pince à creusets à bouts de platine; 
Un fourneau de Kopfer; 
Six tableaux chromolithographiés , 
Une série de cristaux isolés préparés par Goldbach; 
Une série d'alcaloïdes préparés par Merck; 
Un ozonisateur <le Houzeau ; 
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Deux appareils de Kipp, grand modèle; 
Quatre trompes aspirantes de Zulkowsky ; 
Un régulateur à gaz de Beichardt , 
Un calorimètre de Bunsen ; 
Une turbine de Sourdat; 
Un diamant pour couper les tubes; 
Deux capsules en nickel ; 
Trois creusets en nickel; 
Une pince en nickel ; 
Deux appareils de Beimann pour la détermination des densités; 
Un appareil de Hempel pour l'analyse des gaz; 
Deux burettes de Geissler; 
Deux fourneaux à gaz de Fletcher avec accessoires. 
La collection s'est enrichie de quelques produits chimiques, dont les uns 

ont été achetés dans le commerce, les autres préparés au laboratoire ou au 
cours de manipulations chimiques. 

30. Laboratoire de chimie appliquée, 

Pendant les années 1885, {884 et 188~, le matériel <le ce laboratoire a reçu 
les accroissements suivants : 

Une balance de précision; 
Deux boîtes de poids de précision; 
Un galvanomètre; 
Trente éléments de Bunsen ; 
Un appareil de Schilling pour la détermination de la densité du gaz à 

éclairage; 
Un chandelier à gaz ; 
Une rampe en fer, à quinze robinets à gaz; 
Un bec à gaz, à régulateur humide; 
Un bec Bengel type avec support; 
Deux aiguilles Vicat (modèles nouveaux); 
Un appareil pour déterminer l'imperméabilité <les ciments; 
Un lactoscope Fcser; 
Un - Rottier · ' Un appareil .Mathelin; 
Un modèle de fenêtre à ventilation pour cabinets noirs ; 
Un four à moufle ; 
Deux appareils à production d'hydrogène suif uré ; 
Un appareil Bunsen pour la détermination des densités des gaz ; 
Un aspirateur à gaz ; 
Cinq objectifs photographiques Dallmeyer , 
Une chambre photographique Hare 18 X 24; 
Deux obturateurs instantanés; 
Des photographies sur verre pour projections; 
Des planches murales relatives à la fabrieanon de la fonte, da fer, de J' acier 1 

q 
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de la bière, du gaz à éclairage, des verres à vitres, des bouteilles, de l'acide 
sulfurique, etc., 

Un appareil à injecter les bois; 
Des collections de minéraux; 
Des échantillons de sodium, potassium et alliages; 
Une collection de cires minérales et végétales ; 
Une - d'asbestes de la Valteline (asbeste en roche, asbeste tra- 

vaillé, etc.}, 
Une collection d'indigos; 
Une - de bois tinctoriaux; 
Une - de produits tinctoriaux d'origine animale et végétale; 
Une - de couleurs d'aniline (maison Casella: Francfort); 
Trois boîtes pour préparations microscopiques, avec trois cents porte 

objets et couvre-objets; 
Des objets divers, tels que : burettes, eudiomètres, supports. pinces, 

flacons, matras, pots en fer controxydé, entonnoirs, capsules, ete., etc. 

40. Collection de chimie analytique el toxicologique. 

La collection s'est accrue du matériel suivant : 
Une lampe de Terqucm , 
Une - de Fletscher , 
Deux lampes à gaz, à quatre becs ; 
Un aréomètre de Hcllcr (pour les urines); 
Un appareil de Doell 
Un densimètre de Vogel 
Un appareil de Huefner pour le dosage de l'urée; 
Une balance à tarer avec plateaux en caoutchouc ; 
Une - de pharmacie avec verres de montre tarés; 
Un lactodensimètre , 
Un Iactobutyromètre de Soxhlet; 
Un margarimètre ; 
Une burette de Hervé-Mangon avec support; 
Une - de Rammelsberg de -100 centimètres cubes; 
Une - - 50 
Une étuve à air sec, en cuivre; 
Une cuiller en platine; 
Une capsule en platine pesant, 40 grammes; 
Un appareil de Lebel et Henninger , 
Un régulateur de d' Arsonval; 
Une cornue en cuivre pour la préparation de l'oxygène ; 
Un alcoomètre de Richter el Tralles; 
Un appareil de Mohr pour conserver les liqueurs titrées; 
Trois flacons pour la détermination de poids. spécifiques avec tares 

(2?1 grammes, so grammes et !00 grammes); 
Une cuve pneumatique en fonte; 
Un nitromètre de Lunge , 
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Un hydrotimètre ; 
Une lampe à naphte ; 
Un fourneau de Hempcl , 
Une pompe pneumatique d' Arzberger et Zulkowsky, avec une rampe à 

trois robinets et un plateau mobile, et cloche de verre ; 
Un réfractomètre d' Abbe, grand modèle , 
Un fourneau de Koppfer , 
Un aréomètre thermique de Pinchon (huile d'olives); 
Un appareil de Wildenstein pour le dosage de l'acide sulfurique; 
Un - de Winkler, modifié par llohr, pour J'analyse des gaz; 
Une seringue de Pravaz , avec canule en or; 
Un support à bascule de Saint-Clair; 
Une cornue inexplosible pour la préparation de l'oxygène; 
Un appareil de Berthelot pour la détermination des points d'ébullition; 
Une pile de Smithson ; 
Un baromètre de Fortin ; 
Un support à potence; 
Un couteau à lame de platine ; 
Un spectroscope de poche de Browning , 
Une cloche avec robinet et manomètrc , 
Un manomètre à échelle mobile. 

.u. Collection de pharmaccgnoste. 
La collection a reçu les accroissements suivants : 
Un granulier en bois sur acajou à 50 rainures ; 
Un disque à rouler les pilules ; 
Une presse à teintures, de 4 1/2 litres ; 
Un appareil d'extraction de Thorn (4 litres); 
Un - de Drcchscl (2 litres) ; 
Qulltre microscopes de Zeiss (objectifs D, E; oculaires 5 et~); 
Un microscope de Zeiss (2, 4; A, B). 
La collection d'écorces de quinquina s'est accrue de quelques nouveaux 

échantillons et il a été acquis quelques drogues nouvcrlcs, telles que 
l'écorce d'harnamclis virginica cl de rharnnus purshiana, des cônes de 
laminaria digitata et des semences d'abrus précatorius , niais les fonds alloués 
étant absorbés entièrement ou il peu près, par le renouvellement des 
produits les plus importants et les travaux des élèves, il a fallu renoncer 
provisoirement à développer cette partie des collections. 

42. Cabinet de 111tysiolor,ie. 

A la fin de l'année 1882, la collection du laboratoire de physiologie se 
composait de trois cent et quatre objets. Pendant la période triennale 
!885-·188?>, les accroissements ont été <le cinquante-huit: cc qui porte le 
nombre total des instruments et objets divers à trois cent soixante-deux, ô 
la fin de l'année -188~. 

Voici la liste tics objets acquis pendant ces trois années : 
Une sirène de Hchnholtz , une bobine de Hüluukurff ; 



[ N• 268.] ( LXIV ) 

Un œil artificiel de Kühne; un électromètre de Thomson ; 
Un phonautographe de Scott avec diapason; une soufflerie de Helmholtz ; 
Une série de huit résonateurs; un sonomètre; 
Quatre diapasons avec caisse de résonance ; un signal Depretz ; 
Un galvanomètre de Thomson; un périmètre de Focrster , 
Un - pour nerfs de du Bois-Reymond ; 
Un diaphragme pour porte-lumière; deux écrans pour projection; 
Un banc en fonte pour expériences <l'optique ; 
Un spectroscope de poche; une colonne à ralonges sur patins ; 
Deux tourmalines croisées; un polariscope cl' Arago ; 
Un appareil polarisateur de Noerembcrg ; 
Un - de polarisation complet ; 
Un rhomboèdre de Spath; une installation pour gazomél1·ie ; 
Un grand kymographe de Rolh ; 
Un appareil pour démonstration des images accidentelles ; 
Un mouvement pour mélanger les couleurs ; 
Un microscope Prazmoroski avec objectif à immersion homogène; 
Un condensateur de Kohlraùsch ; un moteur Schmit ; 
Un électromètre de Lippmann; nn enregistreur acoustique ; 
Un appareil interrupteur de Kronecker; un appareil photographique ; 
Un - à copier; une lampe électrique; 
Un gazomètre aspirateur; un assortiment de trois dialyseurs ; 
Trois coussins enregistreurs à double fond ; 
Un baromètre anéroïde; une pile au bichromate ; 
Un sphygmographe de Krohne et Sesemann ; 
Une collection d'hyménoptères ; 
Un oculaire pour spectroscope, à trois fentes, système Dondcrs ; 
Un œil artificiel à lentille bicolore; fli mmermolen d'Eugclmaun ; 
Un chronoscope de Kagenaar ; 
Un cardiographe à double levier de N uel , 
Un stéréoscope à miroir ; 
Une chambre noire pour études microscopiques; 
Un disque de Yolkmann; deux lampes à gaz de Sugg; 
Une chambre à gaz pour microscope ; 
Un sphygmographe à lest de Kagcnaar ; 
Un phynophtalrnotropc de Donders ; 
Une seringue à injection et ponction. 

-43. Collectron d'anatomie humarne descripüve 

Pendant la période triennale 1885-1880, cette collection s'est enrichie de 
différentes pièces préparées par le professeur, l'assistant et les préparateurs. 
Toutes les anomalies de quelque importance, rencontrées à la salle de 
dissection, ont été conservées ou tout au moins dessinées. 
Plusieurs pièces servant aux leçons, surtout des articulations, muscles et 

vaisseaux, ont été remplacées. Les pièces mises au rebut servent aux études 
des élèves. 



(LXV) 

Les accroissements principaux se répartissent comme suit : 
Ostéologie. 2a pièces. Névrologie 
Articulations. !7 - Organes des sens. 
Myologie . •Œ - Sections diverses de 
Angéiologie . 12 - pièces congelées. 
Splanchnologic 26 
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30 pièces. 
6 

14 

44. Colleclions d'htstologle el d'cmbryologte. 

Voici l'état de ces collections en 1882 : 
. I. Préparations macroscopiques d'embryologie 
B. Préparations microscopiques d'histologie et d'embryologie. 
C. Instruments . 
Les accroissements, depuis f 882, ont porté sur : 

A. Les préparations macroscopiques d'embryologie. 
La collection s'est enrichie de : 
2~ pièces représentant le développement de l' Amphùmus (Ziegler) ; 
5 - - - du crâne primordial, d'après 

Stôhr (Ziegler). 
Cc qui porte le nombre des préparations macroscopiques d'embryologie 

à .492. 

462 
4,757 

100 

B. Les préparations microscopiques d'histologie et d'embryologie. 
Déjà, dans le dernier rapport, on a fait remal'quer que, grâce surtout à 

l'emploi des microtomes perfectionnés, le nombre des préparations micros 
copiques, tant d'histologie normale que d'embryologie, s'accroît dans de 
notables proportions. Il n'est plus guère possible de l'aire un relevé exact 
de ces préparations. En 1882, la collection en renfermait au delà de 
quatre mille. Pendant la dernière période triennale, cc nombre a été plus 
que doublé. On peut l'évaluer à neuf mille environ. 
Presque toutes ces préparations ont été confectionnées, au· laboratoire, 

par MM. les professeurs Lehoucq et Van Bambekc, et par ~IM. O . .Van 
der Stricht, préparateur d'histologie, et C. De Bruyne, préparateur d'em 
bryologie, 

Les nombreuses préparations, faites par M. Leboucq, concernent les 
travaux de cet anatomiste sur la structure des extrémités chez les vertébrés 
et plus particulièrement chez les mammifères. 

Parmi les préparations ducs à M. Vandcr Stricht, nous citerons : celles sur 
la structure de l'organe de Corti chez les mammifères, celles sur la structure 
du cartilage hyalin (1); une série de préparations se rapportant au dévelop 
pement de l'œuf de Lascaris nteyaloceplwla. 

~J. De Bruyne s'est plus particulièrement occupé de l'étude de la structure 
de l'épithélium ciliaire, des organes lymphoïdes, du développement des 
plumes. 

(1) li. O. Vandcr Stricht a publié sur la structure du cartilage hyalin un mémoire insé. é 
duus le tome VII des Archives de biologie. 
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Les préparations faites par ~f. Van Barnbr-ke cnncernent surtout ln 
structure de l'œuf et celle du noyau cellulaire. 

C. Les instruments. 
Parmi les acquisitions nouvelles nous citerons : 
Un bain-marie ponr enrobage à la parafine ; 
Une platine chauffante, nouveau système ; 
Un appareil à dessiner de His ; 
On microscope Hartnack (VII, A), avec objcct ifs IV, V cl VIII 1 oc. 

l, 2, 5, revolver et appareil d'éclairage ; 
Un système à immersion -t/-t8 à l'huile (Hartnark); 
Une eomere-Iueida, système Abbe ; 
Une - système Oberhaüser ; 
Une - à deux prismes, s'appliquant directement sur l'ocu- 

laire ; 
Un microtome à glissement, avec couteaux ; 
Dix supports pour préparations microscopiques, avec cloches en verre. 
Ce qui porte le nombre des instruments à 120. 

,5. Colledion d'anatomie pathologique. 

La collection d'anatomie pathologique continue à s'accroître régulière 
ment; elle est actuellement disposée dans un local bien approprié, près de 
l'hôpital civil. Pendant la période triennale, elle a reçu 664 préparations 
nouvelles (216 préparations macroscopiques et 448 préparations microsco 
piques). Celles-ci se rapportent, pour une part assez importante, à la bacté 
riologie et à l'histologie pathologique de l'œil. Sept nouveaux instruments 
ont été acquis. 

Voici l'état de la collection en i 88~ : 
Pièces conservées dans Tératologie humaine . 9a 

l'alcool • 8!>7 - comparée. H2 
Pièces sèches . . . 221 Préparations rmcrosco- 
Plâtres . . . 23 p1qurs . -1,-I04 
Préparations en cire . f8 Instruments. . 57 

46, Collection d'anatomie comparée. 

La collection d'anatomie comparée prend un développement de plus en 
plus considérable. 

Grâce au zèle et à l'activité des assistants, des préparateurs et de quelques 
élèves d'élite, dirigés et secondés par le professeur, la plupart des prépara 
tions ont été effectuées à l'université. Les achats, peu nombreux, consistent 
en pièces ostéologiques et en quelques moulages. 

Le tableau suivant donne le chiffre des aecroissements : 
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Préparations sèches 
dons l'alcool, • . 
microscopiques, • • . • . . . . . 

Collection paléontologique du cours do doctorat(') . 

ÎOt.lL. 

f8R'2. 1 rses. 1 !cmi.at■eat,. 

~ ,567 ~ ,750 -183 

~ ,'i54- 1,90-; -153 

700 -t,0!2 3U 

685 685 • 

.\.,706 5,304- 658 

Nous signalons : 
1° Parmi les préparations faites par le personnel du laboratoire d'ana 

tomie comparée : 
Une collection de sections sagittales et frontales de vertébrés de tous les 

groupcs1 durcis par congélation; 
Plusieurs préparations de cœurs effectuées par le procédé de l\l. Je pro 

fesseur L. Fredericq; 
Des sections sagittales de crânes de mammifères, d'oiseaux, de reptiles, 

d'amphibies et de poissons, très démonstratives, qui; ajoutées à celles qui 
avaient été préparées antérieurement, forment une série fort intéressante; 

Diverses préparations de l'appareil épisterual , 
Les viscères de plusieurs animaux rares, tels que le Perodietieus potto, le 

Lamna cornubica mâle, etc. 
. 2° Parmi les pièces achetées : 

Un nombre assez considérable de crânes d'oiseaux el de mammifères, 
dont plusieurs désarticulés el montés à la Beauchêne; 

Vingt-cinq préparations en circ, représentant le développement embryon 
naire de l'Amphioxus; 

Des moulages en plâtre de têtes de mammifères fossiles des pampas de 
Buenos-Ayres; 

Un magnifique squelette de Chelonia Firidi«. 
Le matériel spécial d'instruments, de planches murales, ctc., servant aux 

démonstrations pendant les leçons ou les exercices pratiques, a été notable 
ment augmenté. 

47. Collection des instruments servant au cours de médecine opératoire. 

Cette collection a reçu, pendant la période triennale, les accroissements 
suivants : 

Les tables d'anatomie chirurgicale d'Antoine Oulm, professeur à l'uni- 
versité de Heidelberg ; 

Un ouvre-bouche ; une pince à dents de souris ; 
Un ophtalmostat de Weber , une sonde en gutta-percha; 
Une paire de ciseaux courbes; un cathéter cannelé; 
Une curette de Wells pour l'énucléation de I'œil , 

(1) Les autres échantillons fossiles sont, suivant leur nature, placés dans les eollectious de 
zoologie ou dans les collections d'anatomie comparée. 
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Un ouvre-bouche de Heister ; un tampon à air de Gariel , 
Un ciseau à manche; deux larges rétracteurs; 
Six bistouris fixes; le perforateur de Mathieu pour les os; 
Les pinces de Mathieu pour les résections; 
Le tampon rectal de Guyon, avec sonde et haillon insufflateur, pour la 

taille hypogastrique (procédé Petersen), 
Un trocart trachéotome de Jacolot. 

-iS. Collection de chirurgie. 

La collection a reçu les accroissements suivants : 
Porte-aiguille de Wecker; 
Curette pour l'énucléation de l'œil (\V cils); 

pour cataracte (Weber); 
Spatule de W ecker , 
Curette avec spatule (Jœger); 
Couteau mobile pour débrider Je canal lacrymal (Noyes); 

courbe pour la cornée (Desmarres) ; 
Rétracteur de Jœgcr ; 
Pince pour la fixation du bulbe (Monnoyer); 
Curette à succion (Mathieu); 
Deux pinces à entropion (Knapp); 
Pince à entropion (Tiemann); 

à ptosis; 
- (modèle de Sichel, fils); 

pour former la pu pille artificielle (Licbrcich); 
à fixation (Collin); 

Cautère oculaire pour le canal lacrymal ; 
Couteau coudé (Galezowski); 
Deux couteaux coudés (Martin, de Marseille); 
Couteau droit et gauche (Jœger); couteau de Sperino , 
Deux aiguilles à discision (Bowmann); 
Une aiguille - (Cusco); 
Une - - (Galezowski); 
Une - - à rainure (Weckcr); 
Une - à succion (Laugier) ; 
Curette double droite et gauche (Jœger); 

en argent (Grœfe); curette en argent (Daviel); 
Kystitome à griffes (M. Perrin); 

double (Weber); 
de Boyer avec curette Daviel , 

Deux crochets pour l'extraction du cristallin luxé (Grœfe), 
Petit crochet mousse (Grœfe); 

pointu bicoudé ; 
Pince à fixer sans ressort (Grœfe); 

- avec ressort (Id.), 
- à verrou (Wecker); 
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Pince à verrou (Daviers); 
à ressort (Desmarres); 
à griffes latérales (Liebreich); 

Ciseaux droits pour iridectomie; 
courbés sur le plat; ciseaux courbés sur le côté; 
coudés; 

Crochet en argent pour les corps étrangers (Knapp); 
Spatule en gouge (Meyer); 
Couteau pour iridectomie (Panas); 
Aiguille à paracentèse à tranchant oblique (Galezowski); 

(Liebreich) ; 
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- forme gouge pour la cornée ; 
- pour les corps étrangers ; 

Pince pour réduire les luxations du pouce (Collin); 
Ostéoclaste de Rizzoli ; minerve de Bigg; 
Collier fixe de Mathieu ; 
- à inclinaison variable (Mathieu); 

Corset en feutre poroplastique pour les déviations de la colonne verté 
brale; 

Appareil de Bonnet; ceinture de Rossard; 
de Nyrop, modifié pirr Schildbach ; 

Machine de Bühring, modifiée par Hucter; 
Appareil pour coxalgie (Taylor); 

pour l'ankylose du genou (Strohmeyer); 
pour genu valgum (Busch); 
pour genu varum 
à redressement du pied bot (Strohmeyer); 

(Busch); 
(Barwell); 
(Blanc); 
(Langaard); 

Deux appareils à redressement du pied bot (Volkmann); 
Appareil de maintien pour traitement consécutif (Adams); 

pour la déviation du gros orteil (Goldschmidt); 
Seringue intra-utérine (Braun); 
Bandage herniaire ombilical (Nyrop); 
Appareil de Bigclow pour la torsion des artères profondes; 
Spéculum du nez (Schiff); 

(Zanfal); 
à deux branches inégales (Voltolini) ; 

Tampon nasal (Roose); 
Double plan incliné à coussin (Heister); 
Appareil à extension pour les membres inférieurs (Hodge); 

de Smith pour fracture de cuisse; 
pour la fracture de la mâchoire inférieure (Houzelot); 

(Navrel-Lavallée) , 
8 
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Boite avec scarificateur et deux sangsues artificielles (Heurteloup); 
Clysopompc en porcelaine; 
Irrigateur d'Esmarch , 
Aiguille à abaissement (Chassaignac); 
Curette fenêtrée ordinaire; 

(Waldcau), 
double (W aldeau); 

Curette de Critchett et Bowmann , 
Kystitome double (Laurence), pince ù fixer (Taylor); 
Érigne (Becr); érigne à tige flexible; 
Crochet aigu (Grœfc); crochet mousse (Grœfe); 

de Walton ; crochet de Tyrrel; 
Petit couteau droit à iridectomie (W ccker); 
Couteau coudé 

(Des marres); 
(Zchcndcr); 
(\Vecker); 

de Licbrcich, avec curette et kystitome sur le même 
manche; 
Trois crochets mousses pour strabisme ; 
Un crochet aigu 
Un - boutonné 
Un - strabotomc (Dubois); 
Un strabornètrc douhle (i\foyer); 
Un optomètre (Grœfe); 
Une pince à entropion (Brecht); 

de Schwciggcr, avec 4 stylets pour le canal lacrymal; 
Pince pour iridectomie (Collin); 
Curette de platine (Pagcnstccher); couteau lancéolairc (Hirschberg) , 
Fixateur (Bacler); 
Couteau courbe (Grœfe); curettefcnêtrée(Wcber); 
Instrument à cataracte (Hirschberg) , 
Kystitorne de Knapp; aiguille de Knapp , 
Aiguille à cataracte de Bowmann ; 
Pince à écrasement de Libbrecht , 
Couteau caché pour débrider le canal lacrymal; 

avec stylet de Liebreich pour le canal lacrymal; 
Quatre stylets en argent (Bowmann); 
Deux aiguilles courbes (Ileyfclder) ; 
Appareil pneumatique avec accessoires (Waldenbourg); 

galvano-caustique avec cautères et accessoires (Bœcker); 
Batterie électrique de 50 éléments à courant continu, avec appareil 

élcctromédical de Spamer ; 
Hystérophore de Lavcdon ; hystérophore de Meller; 
Hystérophore de James; 
Sonde anglaise de Holt , sonde anglaise de Napier; 
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Hystérophore pour inversion utérine (Ellis); 
Ceinture hypogastrique (Thomas); 
Appareil pour la réduction des luxations de l'épaule (B. Anger); 

ankylose du coude (Blanc); 
de la main (Id.); 
du genou (\Vutzer); 

prothétique pour contracture incurable du genou, avec 
pilon (Bigg); 

Appareil de Volkmann pour coxalgie; 
à extension élastique pour le doigt (Schënborn), 

Attelle pour la résection du coude (Langenbeck); 
(Esmarch); 
(Fergusson); 

Bandage pour le rein flottant; 
Deux crochets de Weber, droit et gauche; 
Synéchotome (Desmarres) , 
Couteau pour couper les adhérences de l'iris; 
Crochet double pour mesurer les muscles à couper (Meyn); 
Porte-aiguille (Sand); 
Dilatateur pupillaire (Collin); 
Crochet à lame cachée (Mcyn); 
Lacrymotomc (Galezowski); 
Couteau à double tranchant (\Vecker); 

droit mousse (Galczowski); 
Canule en argent (Dupuytren); 
Pince fenêtrée (Desmarrcs) , 
Trois stylets à bout olivaire (Galezowski); 
Boîte avec trépan· pour kératoplastie (Sellerhcck) , 
Ophtalmostat (Schwalka); 

(Weiss); 
(Siebold); 

Beleveur des paupières (Becker); 
Ciseaux pour strabotomie (Richter); 

iridectomie (Louis); 
Pince à entropion (Taylor); _ 
Curette pour cataracte (Taylor); crochet aiguille (Bowmann); 
Boîte avec instruments de Teale pom la succion de la cataracte molle; 
Dilatateur lacrymal (Dosmarres) , 
Dacryotome (Schiltz); 
Couteau courbe pour ouvrir les points lacrymaux (Critchelt); 
Aiguille à tatouage (Liebreich); 
Deux sondes cannelées à strabisme (Guthrie); 
Deux rétracteurs des paupières (Walton), 
Crochet à strabisme (W al ton); 

pour la pupille artificielle (Wallon); 
Pince à griffes pour résection (Mathieu); 
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Pince à griffes pour résection de dimensions plus fortes; 
Trois gouges pour l'opération du gent, valgum (Mac Ewen); 
Appareil pour fracture de la mâchoire inférieure (Butnick-Klugc}, 
Appareil à sutures (Goz); 
Porte-caustique uréthral (DittelJ; 
Sonde à double courant fenêtrée (Ticmann); 
Appareil pour la réduction des luxations de l'épaule (Mathieu); 
Électro-aimant pour l'extraction des corps métalliques de l'œil(Hischberg); 
Tampon des fosses nasales (Roosc); 
Deux porte-aiguilles (Hagedorn) ; 
Scie à levier (Mayer); 
Trois compresseurs pour l'ablation des tumeurs vasculaires (Hycrnaux}, 

. Appareil à incandescence de scmon avec miroir pour l'éclairage du larynx; 
Lithotriteur de Thompson (dernier modèle), 

de Cîviale , 
Brise-pierres de Maisonneuve; 
Forceps brise-pierres de Mathieu ; 
Dilatateur pour la lithotritie périnéale (Guyon); 

(Demarquay). 

40. Chirurgie antique. 

Depuis !882, le cabinet d'instruments de chirurgie de l'université de 
Gand1 s'est accru des reproductions des instruments employés dans la 
chirurgie antique et dont les originaux sont conservés dans les différents 
musées de l'Europe. 

En voici le catalogue : 

JJJusée de fllontaz,ban (flaute-Garonne). 

Les instruments ci-après désignés sont la reproduction des origmaux 
faisant partie du musée de l\lontauhan. A part la pince épilatoire, portant 
le n° 1, ils ont été trouvés en 186~, à Cos ou Cosa, ancienne ville gallo 
romaine, située sur les bords de l'Aveyron, entre Fontncuvc et Albias. 
Ces instruments sont en bronze: à part la spatule à curette ronde, portant 
le n° 8, qui est en fer. 

La pince épilatoire portant le n° i a été trouvée dans le cimetière de 
Saint-Paul-d'Espis, qui réunit les époques gallo-romaine et carlovingicnne. 
L Pince épilatoire; !O. Spatule à manche fendu à la 
2. Stylet aiguillé ; base pour servir à l'insertion d'un 
5. Curette à olive; autre instrument; 
4. - - 1 f. Stylet à palette ronde ; 
ü. - - !2. 
6. - - ,13_ 
7. Scalpel double à olive ; 
8. Spatule à curette ronde ; 
9. Palette ronde pouvant servir 

d'élévatoire ou de sputule , 

14. 
i~. 

- cm-rée; 
a curette. 
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/Jlusée de Saint-Germain en Laye. 
Les instruments ci-après désignés sont la reproduction des or1gmaux 

faisant partie du musée de Saint-Germain en Laye. lis ont été trouvés, en 
-f 81>4, par I\I. Duquénellc, dans le faubourg de Laon à Rheims, avec les 
débris de ]a boîte qui les contenait, des tablettes de remède, une petite 
balance, une pierre sigillaire avec une inscription indiquant que ces objets 
appartenaient à un oculiste, et trois médailles d' Antonin. 

16. Spatule à olive; 
f 7. - à manche fendu à la base pour recevoir uue lame en fer. Il 

reste des débris de James de ce métal, dans d'autres instruments du même 
type et de la même provenance ; 

18. Spatule à manche fendu à la base pour recevoir une lame en fer; 
f9. Cautère olivaire à manche tronqué et perforé à la base pour l'insertion 

d'un autre instrument ; 
20. Pinces à longues branches et à mors obliques avec anneau coulant 

pour resserrer les mors (l'anneau a disparu); 
2f. Pinces à longues branches et à mors courbés et dentelés ; 
22. Erigne simple à manche droit ; 
25. - - - avec extrémité en rugine, lancéolée 

et recourbée. 
iJlusée de Puy en P elay. 

Les instruments ci-après désignés sont la reproduction <les originaux 
faisant partie de la collection du musée de Puy en Velay. 

Ces instruments ont été trouvés, en f864, à Fonvielles, commune de 
Saint-Privat d'Allier. D'après des médailles trouvées au mème endroit, ces 
objets paraissent remonter au 111° siècle. La pierre sigillaire qui les accom 
pagnait, indique qu'ils appartenaient à un médecin oculiste. 

24. Spatule à olive (bronze) ; 
21'L Scalpel double lancéolé en bronze, à Jarne damasquinée en argent et 

à manche incrusté d'argent, fendu à la hase pour l'insertion d'un autre 
instrument ; 

26. Scalpel double lancéolé, à lame unie, à manche orné de spirales en 
argent, manche fendu à la base ; 

27. Mors d'une tenaille en fer à bec de canne réunis l'un à l'autre par un 
écrou en cuivre ; 

28. Spatule en bronze, à manche fendu à base pour l'insertion d'un autre 
instrument ; 

28b1•. Tenailles en fer à mors courts, unciformes et forts. 

Musée du Louvre et de Cluny. 
Les instruments ci-après désignés sont la reproduction des originaux 

faisant partie des collections du Louvre et de Cluny à Paris. 
29. Double curette courbe à tige droite ; 
50. Curette droite à olive ; 
51. Stylet à olivc , 

t 
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52. Stylet à curette droite ; 
55. - à palette coudée ; 
54. Pinces fines à extrémité olrvaire ; 
5a. Scalpel à tranchant convexe dans sa grande étendue, à manche 

contourné et à anse ; 
56. Scalpel à tranchant convexe dans sa plus grande étendue, un peu 

concave en bas, à lame ornée de petits dessins et à manche tronqué. 
Les n°s 29, 50, 51, 52 cl 54 provenant du Louvre, ont été achetés pour 

la plupart en Italie à diverses époques. Le n° 55 qui provient de Cluny, a 
été trouvé à Fontaine-sur-Dun. Le n° 5o (Cluny), a été trouvé à Auvcnay. Il 
paraît provenir de l'émigration Helvétique refoulée par César. La forme de 
cet instrument rappelle celle des couteaux en bronze trouvés dans les ruines 
des habitations lacustres de la Suisse et dont le n° 56 offre un spécimen. 
(Ces objets sont tous en bronze.) 

Musée 01·fila (Paris). 
Les instruments ci-après désignés sont la reproduction d'originaux 

déposés au musée Orfila. Ils ont été trouvés à Herculanum; ils proviennent 
de la collection Tenon et sont en bronze. 

56b1s. Stylet aiguillé à palette droite; 
57. - droit à curette courbe ~ 
58. - - - ronde ; 
59. Rugine courbe ; 
40. - droite ; 
4i. Crochet pointu à curette ; 
42. Scalpel à lame étroite, à tranchant droit, à dos angulaire, à manche 

grêle et tourné ; 
45. Erigne double à fourchette d'un bout, à anse de l'autre ; 
44. - simple à curette; 
4o. Instrument à deux branches, dont l'une est tronquée vers le milieu, 

articulées comme nos ciseaux: mais ne coupant pas; à palette échancrée et 
perforée d'un bout et à curette de l'autre; 

46. Stylet aiguillé. 

Herculanum. 
Les instruments ci- après désignés sont la reproduction d'originaux 

trouvés à Herculanum. 
47. Spatule· à olive ; 
48. Scalpel convexe à manche tourné ; 
49. - double lancéolé ; 
oO. - scarificateur à boulon avec bout dilatateur ; 
a1. Curette à bouton avec manche tourné ; 
o2. - - à olive avec manche tourné ; 
n3. Porte-rapc à olive ; 
f>4. Petite cuiller ciselée pour examiner le sang pendant la saignée ou 

tout autre liquide morbide. 
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Herculanum et Pompéi. 

Les originaux dont. les reproductions sont ci-après désignées, se trouvent 
à Herculanum et it Pompéï. Instruments en bronze. 

rsfS. Stylet à olive double ; 
!>6. Long stylet aiguillé à double bouton olivaire au milieu <le sa tige ; 
t>7. Scalpel ovulaire :1 olive ; 
58. Spatule à curette ; 
59. - à manche; 
60. Rugine carrée, manche tourné avec extrémité pointue ; 
61. Spatule échancrée: montée sur un stylet olivaire , 
62. Erigne simple à manche tourné ; 
65. Aiguille courbe ; 
64. Pinces à longues branches plates avec les extrémités effilées (vulsella 

vcl volsella) ; 
6~. Pinces étroites à mors recourbés; 
66. Erigne double à fourchette avec manche tourné ; 
67. Pinces larges i1 mors cou rhés ; 
68. - à mors droits et dentelés, portant sur le milieu de la face 

externe d'une branche le nom du fabricant Agatgclus, suivi de la lettre F, 
soit Agatgclus facit , 

69. Instrument que Vulpès croit être une canule évacuatrice à robinet. 
Tenon croit que c'est un clystère aurieulaire , Scoutcten que c'est un trocart 
engagé dans sa canule. L'immobilisation de la tige à manche transversal 
dans la canule par la rouille, empêche de décider laquelle de ces trois 
hypothèses est la vraie ; 
70. Rugine dentelée ; 
7-1. Canule évacuatrice ou à injection, pourvue d'une rondelle extérieure 

pour l'empêcher de pénétrer trop profondément; 
72. Ventouse conoïde pourvue d'un anneau au sommet; 
75. - sphéroïdale ; 
74. Élévatoire double et courbe ; 
7[5. Cautère lancéolé à manche tourné et tronqué ; 
76. Longue pince plate et coudée à mors obliques ; 
77. Pince perforée à mors courbes dentelés en dedans et à manche 

tourné; 
78. Pinces courtes à anneau coulant à mors dentelés et coudés ; 
79. - à branches écartées et à mors courbes; 
80. Couteau <l'amputation il lame droite en fer et à manche de bronze; 
Si. Scalpel à lame convexe en fer et à manche de bronze ; 
82. - concave 
85. - à double tranchant et à manche de bronze ; 
84. Crochet en fer à manche <le bronze qui pouvait servir à extraire le 

fœtus mort dans Je sein de sa mère ; 
8~. · Couteau d'amputation ; 
86. Canule à rondelle perforée ; 
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87. Grande pince tenaille en bronze à mors larges, courbes et cannelés 
intérieurement ; 

88. Scalpel convexe en bronze à manche droit. Instrument de l\fégès pour 
la taille scion Vulpès , Meningo-phylax selon d'autres ; 

SH. Lancette à abcès, à lame d'argent et à manche de bronze ciselé ; 
90. Canule droite évacuatrice ou à injection ; 
9 l. f:tui en bronze renfermant quelques petits instruments de chi- 

rurgie; 
92. Spatule ou élévatoire; selon Vulpès cautère à palette , 
95. Sonde d'homme i1 double courbure. Instrument de Pornpéï , 
94. - presque droite; 
9a - de femme à une courbure (Pompéü , 
96. - d'enfant à double courbure; 
97. Scalpel à grosse lame lancéolée; 
98. - à lame pointue et. triangulaire, rappelant en grand et en gros 

la forme du couteau de Richter. pour l'incision de la cornée dans l'opération 
de la cataracte par extraction ; 

99. Strigile d'origine étrusque. Collection Barry, <lu musée de Tou 
louse; 

-100. Scalpel à petite lame lancéolée, rappelant celle du couteau de Wenzel 
pour l'opération de la cataracte par extraction; 

10-t. Spéculum de l'utérus à trois valves susceptibles de s'écarter et de se 
rapprocher à volonté par un mécanisme ingénieux. Trouvé à Pompéi 
vers -t8J9. Représenté déjà dans Vidus-Vidius , 

-1,02. Spéculum de l'anus à deux valves en bec de cane; 
105. Dilatateur à branches croisées articulées à pivot, au milieu de leur 

longueur et boutonnées à chaque extrémité. 

Les instruments ci-après désignés sont la reproduction des originaux qui 
se trouvent flans divers musées de l'Allemagne : 

104. Curette à olive (Mayence); 
iO;S. Spatule à olive (Bonn); 
106. Stylet (Mayence); 
107. Scie trouvée à Marne (Hol 

stein). Elle a été trouvée au milieu 
d'objets appartenant à l'époque mé 
roviugienne. Elle est sans doute de 
cette époque ; 

108. Curette à olive (Mayence); 
109. Pinces à Jongues branches 

(Cassel); 
! 10. Aiguille courbe (Mayence); 
11 l. Stylet à palette ronde (Id.); 
H2. Curette à olive (Id.) , 
H5. -· - (Id.); 
f J4. Pince (Bonn); 

HEL Curette il olive (Mayence); 
116. Pince (Id.); 
J 17. Petit bistouri à curette (Id.); 
HS. Pince avec anneau coulant 

pour resserrer les mors (ld.}, 
t-19. Stylet à palette (Id.); 
120. Stylet à palette coudée 

(Id. ); 
12L 
122. 

(I<l.); 
l 23. Curette et crochet mousse 

sur une tige droite (Id.); 
124. Porte-caustique (Id.); 
12;5. Passe-cordon ou m (Id.); 
{ 26. Perforateur des os (Id.), 

(Id.) ; 
ronde coudé 
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-t27. Pince (Mayence); 
t28. - (Id.); 
129. Spatule (Id.); 
130. Longue spatule (Id.); 
151. Stylet à olive et à curette 

(trouvé dans le Rhin) (Id.); 
152. Pinces(Id.); 
135. Spatule trouvée dans le Rhin; 
154. Stylet olivaire d'un côté et 

spatule de l'autre(muséedeMayence, 
où on l'appelle sonde avec petite 
lancette); 
!5!$. Stylet avec spatule d'un côté, 

olive de l'autre (Mayence); 
!56. Pinces (Id.); 
{57. Stylet olivaire (Id.); 
158. Stylet avec grande lancette 

(Id.); 
i59. Pinces (Id.); 
140. - à polypes; 
141. Aiguille de bronze ; 
142. Pinces; 
145. Stylet olivaire et à curette 

(Mayence); 
144. Bistouri concave (Id.}, 
14a. - (Worms). 
146. Ventouse trouvée à Linsen- 

bcrg~ près l\'Iayence; 
147. VentousetrouvéeàMayence; 
148. 
149. 
H>O. Boîte destinée ù recevoir des 

médicaments. Elle est à quatre com 
partiments fermés chacun par un 
couvercle. La boîte se ferme par un 
couvercle extérieur: sur lequel un 
serpent est gravé. Trouvée dans le 
Rhin, à .Mayence; 

HH . Palette (Worms); 
Hi2. Pincc(Id.); 
Hi5. - (Id.}, 
HH. - dentelée (Id.); 
HW. - (Id.); 
Œ6. Grande curette à bout oli 

vaire CJd.):, 
1o7. Curette bout. olivaire (Id.), 

H>8 Curette bout olivaire (ld.), 
HSO. - - (Id.); 
160. -- - (Id.); 
16f. - - (Id.); 
-162. - - (Id.); 
165. - - (Id.); 
164. Curette bout olivaire 

(Id.); 
165. Pinces à fermoir pour rap- 

procher les lèvres des plaies (Id.), 
166. Long stylet aiguillé (Id.); 
167. Stylet aiguil!é(Id.); 
168. - - (Id.); 
169. - à bout olivaire (Id.), 
170. Spatule à olive (Id.); 
-i71. - àboutcnolive(Id.); 
1.72. - - (Id.); 
175. - - (Id.); 
174. - - (Id.); 
17~. Cautère sans son manche 

(Id.) ; 
176. Curette bout effilé (Id.}, 
-177. - coudée: bout oli- 

vairc (Id.); 
178. Palette coudée, bout effilé 

(Ici.) ; 
-f79. Palette coudée, bout effilé 

(I cl.); 
180. Palett.e coudée, bout effilé 

(Id.); 
181. Palette coudée, bout effilé 

(Id-); 
182. Palette légèrement. coudée, 

bout effilé (Id.}, 
183. Palette légèrement coudée, 

bout cffilé(ld.); 
184. Curette légèrement coudée, 

bout effilé (Id.); 
18a. Double stylet (Id.); 
·f86. Rugine rape ûd.j , 
187. Stylet aiguillé à bout arrondi 

(Id.); 
188. Perforateur (Ici.); 
189. Crochet. (Id.); 
190. Instrument dcchirurgiedont 

l'usage est inconnu (Id.). 
u 



[ N° ~68.] ( LXXVlll ) 

150. Collection d'ophtalmologie. 

La collection des instruments et appareils destinés à la clinique ophtalmo 
logiq uc s'est enrichie des objets suivants : 

Une paire de ciseaux courbes; 
Une aiguille à cataracte; 
Spatule en caoutchouc pou1· l'opé 

ration de la cataracte; 
Une batterie électrique à courants 

continus et accessoires; 
Une machine électrique à courant 

intermittent; 
Quatre couteaux linéaires à cata 

racte; 
Le thermocautère de Paquelin 

avec quatre cautères; 
Rétracteurs' des paupières pour 

enfants (Desmarres) ; 
Kystitomc de Graefe , 
Pince à fixation <le Waldau , 
Pince à cils ; 
Ciseaux hemostatiques de \Var 

lomont , 
Curette de Wecker en écaille; 
Curette du Or Wells pour l'énu 

cléation de l'œil , 
Ciseaux à courbière spéciale pour 

l'énucléation de l'œil. 
Pinces droites et pinces courbes 

de Snellen; 
Couteau de Weber pour le con 

duit lacrymal, 
Les échelles optométriques de 

Sweigger; 
Les échelles optornétriques de 

Burchardt ; 
Le grand allas d'ophtalmoscopie 

de Jaeger encadré et placé dans la 
salle d'ophtalmoscopie; 

Le tableau chromatique de Bull 
pour la recherche du daltunisme , 

Deux prismes de :17°; 
Un porte-instruments pour les 

opérations ; 
Un plateau pour porter les instru 

ments; 

Un cautère en platine pour les 
voies lacrymales; 

Erigne double à ressort; 
Plaque d'ivoire à crochet; 
Ciseaux courbés sur le côté; 

à iridectomie; 
Deux ciseaux de Luer , 
Pinces à cils; 
Deux ciseaux droits; 
Pince à iridectomie, 
Spatule en caoutchouc; 
Aiguille pour tatouer la cornée; 
Aiguille à discision , 
Couteau triangulaire droit; 
Kystitome coudé; 
Seringue d' Ancl et accessoires; 
Une aiguille courbe pour ponc- 

tionner la chambre antérieure; 
Deux kystitomes coudés; 
Couteau triangulaire courbe; 
Staphylotomc de Dcsmarres , 
Sept couteaux à cataracte de 

Hraefc; 
Bistouri de J. L. Petit pour la 

ponction du sac lacrymal; 
Couteau triangulaire droit; 
Bistouri droit; 
Scarificateur de Desmarres; 
Deux couteaux laneéolaires cour- 

bes; 
Kystitome coudé; 
Pince de Libbreicht pour l'iridec 

tomie· ' Pince droite à iridectomie; 
Ciseaux courbés sur Je plat pour 

l'énucléation de l'œil , 
Ciseaux courbés sur le plat. pour 

strabotornie , 
Curette fenêtrée de Fisscher pour 

l'ex traction du cristallin ; 
Douze cupules pour l'œil artificiel 

<le Perrin; 
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Le kératoscope de Wecker et de 
Masselon; 

Une érigne à manche; 
Ciseaux courbes pour iridectom ie , 
Un stéthoscope; 
Quinze stylets en argent de Bow 

man; 
Une armoire à glaces pour y 

déposer les instruments; 
Deux prismes; 
Quatre monteurs cle lunettes; 

lorgnons en écaille ; 
Cinq pince-nez; 
Une série de verres colorés; 
Un bureau ministre; 
Deux entonnoirs en verre ; 
Vingt-cinq tubes à réactifs; 
Une lampe à alcool ; 
Dix bocaux pour préparations 

anatomiques; 
Un tabouret en chêne; 
Un microscope; 
Trois paires de lunettes coquilles, 

verres fumés; 
Loucheues (douze); 

Trois cents schema pour le champ 
visuel; 
Trois bassins en verre ; 
Deux grands irrigateurs en verre; 
Deux très grands irrigateurs en 

verre; 
Un ophtalmostat de Weiss; 
Quatre releveurs de paupières 

(Desmarrcs) ; 
L'ophtalmoscope à réfraction de 

Hirschberg (trois disques); 
Neuf cheminées tournantes pour 

les becs à gaz de la salle d'ophtal 
moscopie , 

Une large aiguille; 
Une pince à <lents de souris; 
Deux yeux artificiels; 
Quatre boîtes en fer blanc pour 

renfermer les pansements antisep 
tiques; 

Un gmnd cylindre en verre pour 
renfermer les bandes antiseptiques; 
Trois sondes de Bowrnan , 
Une curette tranchante , 
Une curette en écaille de Weber. 

51. Collection de la clinique interne. 

Cette collection se composait, à la fin de l'année t88~, d<' 69 objets : on 
en avait acquis 24 depuis la dernière période triennale. 

ti2. Collection de la clinique chirurgicale. 

Les objets indiqués ci-après ont été acquis, pendant la période triennale 
i885-188D; par Ml\i. les professeurs Soupart et De Cock: 

Cinq lithotriteurs de Thompson; 
Un aspirateur 
Trente aiguilles à suture; 
Quarante-huit attelles en zinc 

(main); 
Douze bougies de Beniqué; 
Deux cisailles à résection ; 
Quatre daviers 
Scie de Maw; 
Scie de Langcnbcck; 
Deux gouges ; 
Trois couteaux à amputation ; 
Une paire de ciseaux de Dubois; 

Deux paires de ciseaux longs; 
Cinq bandes d'Esmarch ; 
Un ténaculum , 
Une sonde à dard à double cou- 

rant; 
Deux tencttes ; 
Une sonde cannelée; 
Un écraseur courbe ; 
Un spéculum de Cusco , 
Deux sondes ntérines , 
Un spéculum intra-utérin de 

:\lathieu; 
Six crochets utérins ; 
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Une seringue intra utérine de 
Braun; 

Un tord fils; 

Un ligateur de Cintrat ; 
Une boîte pour trachéotomie. 

53. Collection de la poücnnlque chirurgicale. 

Les acquisitions faites, pendant les années f885, -1884, 188~, sont les 
suivantes: 

Trousse de chirurgie renfermant 4-1 instruments divers ; 
Bolte pour extraction et obturation des dents, 40 pièces; 
- de 50 scalpels cL couteaux divers a manche métallique ; 

Batterie galvano-caustique à huit éléments avec boîte de six cautères ; 
Thermocautère de Paquelin avec quatre cautères ; 
Appareil à anesthésie d'Esmarch ; . 
Irrigateur en verre, d'une contenance de 10 litres; 
Sthétoscopc et plissimètre , 
Lampe à réflecteur pour l'éclairage de certaines cavités du corps ; 
Appareil à suspension de Sayrc ; 
Poëlc à gaz à double fond et accessoires ; 
Deux sondes de Thompson pour l'exploration de Ja vessie ; 
Scie circulaire pour la section des appareils plâtrés (Leiter) ; 
Sécateur articulé (Scymanowski) ; 

(Bardelcbcy) ; 
Seringue à hydrocèle en maillechort ; 
Douze bandes élastiques de Martin ; 
Speculum nasal de Zaufal ; 

fenêtré de Frânkel ; 
Deux speculums nasaux de Voltolini ; 
Rhinoscopc articulé de Michel ; 
Trois spéculums de l'oreille en maillechort de Grüher , 

en caoutchouc durci ; 
Deux pinces pour les corps étrangers de l'oreille (Politzer); 
Polypotorne de Wilde ; 
Deux laryngoscopes ; 
Six miroirs laryngiens ; 
Une sonde laryngienne de Tobold ; 
Huit brosses laryngiennes ; 
O('UX abaisse-langue droit et gauche de Tobold. 

M. Collection de la clinique obstétricale. 

Les instruments et appareils acquis pour la collection obstétricale, pendant 
la période triennale i~85-18St>, sont les suivants: 

Une sonde à double courant pour injections intra-utérines ; 
Un forceps à branches mobiles ou à bascule <le Brens ; 
Un hystérotomc de Bissehofl, 
Un dilatateur utérin trivalve (le Bisschoff , 
Une boîte avec spéculum à six valves cl manche de Boddaert , 
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Ilne grande batterie galvano-caustique avec quatre cautères couteaux, 

deux nœuds en platine et deux cautères en porcelaine ; 
lJn porte-caustique de Boudl ; 
Un scarificateur pointu de Mayer ; 
Un - de Kristeller ; 
lJn - de Nicaise; 
lJn - à double tranchant de Kristeller , 
Deux couteaux droit et gauche de Kristellcr ; 
C.nthithus Bazernan-Olshausen , 
lJn hystérornètre avec olives graduées de Léonard ; 
Une curette creuse de Bheinstœdter , 
lJnc pince à polypes tranchante de Schultze ; 
Une grande pince it polypes de Collin ; 

à érignes d'Ollier. 

5.'S. Collection de la clinique des maladies S}'[)hilili1111es cl cutanées. 

Voici le relevé des appareils et instruments acquis pour la 
maladies syphilitiques et cutanées : 

Une trousse renfermant. : 

clinique des 

1< Un bistouri droit ; 
11 Un - convexe ; 
n Une paire de ciseaux droits ; 
)) Une - - courbes ; 
>> Une pince li panscmcnts ; 
» Un thermomètre ; 
>> Une spatule; 
n Un porte-mèche ; 
>1 Deux stylets ( l'un aiguillé~ 

l'autre boutonné); 
,, Une sonde cannelée en argent; 
" Un porte-pierre en argent ; 
>> Un rasoir; 
>> Une pince à torsion ; 
>> Une sonde pour homme et pour 

femme; 
,, Un bistouri boutonné ; 
» Un - courbe pour hernie; 
u Une pince à d isscetion ; 
,, Quatre trocarts se montant sur 

le même manche ; 
>> Une sonde de Belloc en argent; 
1, Une seringue de Pravaz ; 
" Six aiguilles ~ 
,1 Deux lancettes dont une à vac 

ciner. » 
Oc11x seringues de Lauglcbert , 

Un injecteur vaginal; 
Cinq curettes de Volkmann ; 
Une poire à injections ; 
Deux bandes élastiques .; 
Un abaisse-langue simple; 
Un - de Trousseau 

en rnnillcchort ; 
Trois thcrrnomètres , 
Un coussin à air (grand modèle); 
Une boite renfermant six dilata- 

teurs pour l'urèthrc , 
Une boîte pour la conservation 

des sondes; 
Un dilatateur simple pour l'urè 

thrc , 
Une lampe à alcool et un porte- 

éprouver tes ; 
Sept petites loupes ; 
Un pulvérisateur à air comprimé; 
Une petite boite en bois renfer- 

rnant trois scarificateurs ; 
Un thermocautère Paquclin ; 
Un appareil pour le lavage de 

l'estomac (cet objet est déposé à 
la collection des instruments de 
l'université) ; 

Dessins : Molluscum fibrosum 
multiplex congenitum - rupia 

V 
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syphilitique - lupus de la face ; 
Trois seringues en caoutchouc 

durci; 
Douze sondes de Nélaton dont 

trois gros numéros; 
Trois lancettes ; 
Dix-huit sondes anglaises dont 

six gros numéros; 
Un trocart quadruple , 
Une seringue de Pravaz ; 
Une boîte pou 1· auscultation cl 

percussion ; 
Un laryngoscope à bande frontale 

(miroir réflecteur); 
Trois miroirs laryngiens ; 
Seringue de Pravaz et deux nou 

velles aiguilles ; 
Trois pinces à cils ; 
Une machine électrique (électro 

aimant); 

Une loupe; 
Un spéculum Fraenkel pour le 

nez; 
Une seringue de Guyon ; 
Atlas der Ilautkrankheiten von 

Dr Isidor Neumann. I abtheilùng. 
1-111 licfcrùng:; 

Un porte-médicament. uréthral ; 
Une série de trois speculurns pour 

l'oreille ; 
Une seringue pour injeelions ; 
Deux porte-nitrate ; 
Pièces en cire déposées au musée 

d'anatomie ; 
Deux bougies à vis pour uréthro- 

tomie , 
Uréthrotomètre du Dr Schiltz ; 
Seringue raccommodée ; 
Trois speculums de Fergusson. 

/S6. Cabinet d'antlquttès et ,le médailles. 

Les accroissements de cette collection se sont bornés à deux médailles, 
entrées en !885, el à une pièce de monnaie en or, reçue comme don, en 
1885, de M. Bourdon-de Bru y ne. 

§ 2. UNIVERSITÉ DE LIÊGE. 
57. Bibliothèque. 

Le crédit alloué par le Gouvernement pour l'achat de livres, le complé 
ment et l'augmentation des revues périodiques a été de 20,::î0O francs en 
{883 et '.1884, et de 1~,!500 en 188~. 

En -:1883, un crédit extraordinaire de 2)$00 francs a été accordé pour 
l'acquisition de livres arabes. 

La ville de Liége a continué, en 1883: le crédit de '.2,~00 francs pour 
l'achat de gravures, de médailles et de manuscrits concernant l'histoire du 
pays de Liége , en !884 et 188a1 ce crédit a été réduit à 1,500 francs. 

Du Jer octobre 1882 au !er octobre 1881>, la bibliothèque a reçu un 
accroissement de H>,532 volumes, se répartissant de la manière suivante : 
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Volumes . 

Brochures et dissertations 

Cartes . 

Totaux. 

- 
Du Du Du 

l cr oct obre 188:! ter octobre {88:S t • ~ octobre 1884 
nu au nu 

1 •r octobre 1883. I•• octobre 18S4. fr, octobre ISS~. 

5,055 ·1, 787 2,128 

5,1/i.7 2,729 2,~01 

7 » )) 

6,187 lt,fü6 4,629 

------ - Total général. . . . . . 115,552 

Dans cc total sont compris plus de 1,000 opuscules de mathématique et 
d'astronomie, reliés en trente-six volumes in-4°, donnés par 1\1. le professeur 
Catalan, et les thèses de dix-huit facultés de la Itépuhlique française. 

Ces chiffres comprennent également les dons faits à la bibliothèque par 
plusieurs gouvernements étrangers; par les universités belges, hollandaises, 
allemandes et françaises; par les villes d'Anvers, de Gand et de Liége , par 
les professeurs de l'université de Liégc et par les personnes amies de 
l'instruction. 

Les discours rectoraux annuels mentionnent individuellement ces dona 
teurs. 

En 188~, la commission organisatrice du cinquantenaire de .l\l. le profes 
seur Nypels a déposé: à la bibliothèque , les coins qui out servi à frapper la 
médaille commémorative, ainsi que le portrait en relief du professeur, lequel 
a été placé dans la salle de lecture de la bibliothèque. 

Le nombre des volumes donnés en prêt se répartit de la manière suivante: 
Années acadernlques. 

Prêts à l'intérieur. 
à domicile . 

Total par année. 

Total des trois années . 

1882-1883 l883-l88L 18Si-i88ll. 

14,223 H ;'105 15,915 
7 Ji92 7 :824 8,563 
21 i8H> 18,929 22:276 

65,020 

Dans ce total de 65,020 volumes ne sont point comprises les revues 
périodiques déposées chaque jour à la salle de lecture de .M.M. les profes 
seurs. 

Pendant ces trois ans, 5: 75a partitions et parties <l'orchestre ont été 
prêtées à l'extérieur. 

58. Collection de botanique. 

On doit mentionner i parmi les meilleures acquisitions : 
Des végétaux exotiques offerts par le Jardin botanique de l'État, à. 

Bruxelles; le Jardin royal de botanique de Berlin, et par MM. Pedro-Binot, 
Itodriguez, Baillon, Cornu, Leichtlin, etc., etc., 
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Des Orchidées et des plantes des Pyrénées, dons de MM. Lamarche de 
Bossius et Branclza; 

Des gl'aincs d'Australie et de Colombie envoyées par -MM. von Muller et 
Jose Triana. 

Les herbiers ont aussi obtenu d'utiles compléments; cc sont : 
Des plantes de Zermatt et antres localités de la Suisse ; des plantes du 

Mexique:, les suites des champignons de Ilabenhorst et de Houmcguère; 
les algues du même; les lichens de jl Olivier , la flore du Vésuve et enfin 
un précieux herbier préparé aux Comores par .l\l. II umblot. 

Le musée de botanique a reçu de M. Ilcnriq ucz , professeur à l'université 
de Coïrnbra, un don très important consistant en un bel exemplaire de 
Wclwitschia mirabilis. 

La collection des figures murales s'est accrue des tableaux du docteur 
Hieronymus, Ide Breslau; du professeur Jivotowski, de Saint-Pétersbourg, 
et du professeur Kuy, de Berlin. 

Enfin, l'aquarium a été meublé, grâce il la libéralité des Jardins de 
Bruxelles, de Leyde et de Cologne, et déjà, pai·m1 nombre de nymphéacées, 
on a vu se développer et fleurir le Victorin rcgia. 

50. couecuoos de zoolorrie, d'anatomle comparée en d'embryologre. 

Zooloqie, 
Peddant la période triennale, les collections zoologiq ues se sont accrues 

de f ,4t58 pièces, dont H>5 vertébrés rt f }0~ invertébrés. 
Les vertébrés se subdivisent comme suit : 
47 poissons, 26 amphibiens, -l l reptiles: ~l oiseaux et 18 mammifères; 
Les invertébrés acquis sont les suivants : 
7 préparations de protozoaires; 
187 zoophytes dont 27 spongiaires et 160 cœlentérés s. st., 
Ha échinodermes dont f l crinoïdes, 58 astéroïdes, !)7 échiuides et 

9 holotarides; 
487 vers dont 26 trématodes, 87 cestodes, 7'5, nématodes, 14 némer- 

tiens, 8 hirudinées, ·18o annélides, 3 géphyricns et 89 bryozoan-es , 
20~ arthropodes; 
270 mollusques, 
et 54 tuniciers. 
Le nombre des planches murales acquises ou exécutées pendant cette 

période s'élève à -182. 
La partie du matériel, qui ne fait pas pnrtic du musée de zoologie, mais 

sert aux démonstrations et aux travaux de Iaborutoirc, a continué à 
s'accroître dans d'assez notables proportions. La collection des préparatrons 
microscopiques s'est considérablement étendue. 

Anatomie comparée. 
41 squelettes de mammifères, 9 d'oiseaux, ü de reptiles, 5 d'amphibiens, 

m,; de poissons ont été acquis pendant cette période. La collection des os 
isolés s'est notablement accrue. 
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6;, préparations macroscopiques, l'rlativcs à l'anatomie comparée des 
invertébrés, 232 préparations d'organes de vertébrés ont été inscrites. 

:m planches murales pour l'enseignement de l'anatomie comparée ont été 
exécutées. 

Emln·yologie. 
Il a été préparé 27 séries d'embryons de lapin. -180 embryons de cheirop 

tères ont été rrceuillis. Ces embryons ont été employés en partie pour 
J'élude de la Iormation tic la ligne primitive, de la notocorde, du méso 
derme, des vaisseaux sanguins du cœur, etc. Le nombre des préparations 
microscopiques qu'ont fourni ces embryons peut être évalué à 4,000 environ. 

Des embryons de différents mammifères, reptiles, amphibiens et poissons 
ont été acquis ou recueillis et en partie préparés. 

7 embryons humains ont été obtenus, grâce à la générosité de M)I. les 
docteurs Wasscigc, Grcnson, Terrnonia et Mélon. 

t50 planches murales pour l'enseignement de l'embryologie out été exé 
cutées. 

60. Cabinet de 11!1ysiq11e. 

Le cabinet de physique s'est enrichi, pendanl la période triennale, des 
objets suivants : 

U11 chronomètre; 
Une balance de précision sous cage (avec accessoires); 
Une - hydrostatique ( id. ) ; 
Une machine pneumatique l1 mercure de Hagen ; 
Une batterie de piles Planté; un sphéromètre de précision ; 
Une machine pneumatique d' Alvergnaat , 
Un appareil à distiller le mercure; 
Deux baromètres de Olland , deux pompes de Munck , 
Collections de thermomètres étalons; 
Deux aréomètres de Nicholson pour les exercices pratiques; 
Deux niveaux ordinaires à bulle d'air; 
UnC' lunette avec échelle de Bourbouze , une machine à diviser; 
Un galvanomètre Thomson; 
Une boîte bobines gros fils (accessoires pour le galvanomètre Thomson); 
Un réducteur pour résistance; un ampèremètre et un voltmètre; 
Un galvanomètre Nobili de cours (à miroir); 
Une girouette et anémomètre avec transmission ; 
Un enregistreur pour anémomètre. 

61. Laboratoire de chimie générale. 

Presque tous les objets acquis pendant la période triennale étaient 
destinés au remplacement d'objets détériorés. On ne peut donc pas dire, à 
proprement parler, f[UC les collections du cabinet de chimie générale se 
soient enrichies. 

Citons parmi les nouvelles acquisitions : 
U11e balance Roberval cl 1111c pompe de Cougnet; 

w 
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Un indicateur de la pression du gaz de l'éclairage; 
Un appareil d'Orsat et un appareil d'Ilempel , 
Un fourneau de Glaser à vingt becs et une pompe de Sprengcl. 

62. Collectio11 de chimie industrielle, 

Cette collection s'est enrichie des objets suivants : 
Une lampe à régénérateur Siemens; 
Un modèle de four à griller la blende, de la Société de la Rhenania, à 

Stolberg; 
Un spécimen de polissoir (pour la fabrication des glaces); 
Un modèle de feutre et une lame de ferrasse (glaces); 
Un - d~ joint pour l'assemblage des tuyaux du système Somzé , 
Un - de joint du système Triffet, 
Deux spécimens de tôle du laveur à gaz Chandler; 
Un modèle de pot à eau gravé par guillochage; 
Deux assiettes en verre trempé et une salière (taille diamant); 
Un verre guilloché coupe verte et un vase guilloché sur doublé rose; 
Une coupe taille grecque sur dépoli, bord replié et dentelé; 
Un verre d'eau taille diamant sur doublé rose; 
Un broc guilloché bandeau de fin diamant et bandeau de grecc1ue; 
Un verre forme tulipe filigrané; 
Une salière taillée à quatre compartiments de lames; 
Un spiritbottle, taillé ù compartiments, taille riche; 
Un calice gravé à la roue; un guéridon Stanley et un sucrier Stanley. 

63. Collection de chimie toxicologique. 

La collection s'est accrue des objets suivants : 
Une trompe à eau, système ~l uenck , une balance de précision avec poids 

dorés; une balance hydrostatiq uc Mohr-\V ostphal, deux bains-marie en 
cuivre; un mortier en fer; un gazomètre en verre; une couveuse. 

Oi. Collectlon ile mécanique appliquée. 

La collection s'est enrichie, pendant la période triennale, des objets 
renseignés ci-après : 

Un tableau peint : 
Un 

Recherche des positions d'équilibre; 
de la vitesse v; 

Un 
Un 
Un 

f/_; 

<le r accélération ip; 

Un manomèt.re Schaelf cr de ,12 atmosphères; 
Un - Bourdon , un bélier hydraulique; un pulsomètre , 
Un tableau peint: Condenseur pnr surface pour machine marine; 
Un -::-- Six solides d'égale résistance à la compression; 
Diverses pièces d'une chaudière système De Naeyer; 
Un appareil à friction pour changement de vitesse; 
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Un appareil Black; un régulateur cosinus Buss, 
Un cric double; un régulateur Sinus; un frein Deliége , 
Un régulateur Bcer; un chalumeau à gaz; 
Un frein à friction; un tableau four Schaeffer ; 
Diverses pièces de chaudière système De Naeycr; 
Une horloge compte tours; un guide Buchetti , 
Un tour de précision; un frein système Beer , 
Un dianomégraphe Piehault ; 
Un modèle de distribution en bois applicable au dianomégraphe Pichault , 
Des piles Leclanché. 

6:5. Collccliou de mécanismes et de modèles de machines. 

La collection s'est accrue des modèles dont l'énumération suit : 
56 modèles cinématiques ou pour la démonstration de la théorie des 

mécanismes, savoir : 
8 modèles d'engrenages et de denture; 
~ - de mécanismes d'encliquetage; 
6 - de manivelle et bielle , 
~ - de changement de marche; 
6 - de roues planétaires ; 
7 - cl' excentriques ; 
2 - de roues à palettes. 

53 modèles cinématiques, savoir : 
5 - de bascules; 

12 - de mécanismes à manivelles; 
5 - de couples d'éléments; 
o - de chaîne de vis; 
4 - de roues différentielles: 
4 -- <l'accouplement; 
2 - de vis différentielle. 

66. Collectlon rie géomëtrte descripüve appliquée. 

Les modèles suivants ont été achetés pendant la période triennale : 
Berceau dans un mur cylindrique; voûte d'arêtes carrée; 
Voute d'arêtes en tour ronde; limon d'escalier (4 pièces); 
Raccordement de deux murs en talus par une surface conique; 
Descente droite; croupe droite (charpeutej , 
Berceau dans un mur en talus; porte pénétrant dans un berceau ; 
Voûte conoïde; voûte sphérique; 
Hélicoïde à plan directeur (surface de la vis à filet carré); 

cône directeur ( surface de la vis à filet triangulaire) ; 
Vis à filet carré; vis à filet. triangulaire. 

67. Collection d'archlteclure industrlelle. 

Les acquisitions faites en 1885: 1884 et 188!'> sont les suivantes : 
2 modèles d'estacades en fer à l'échelle de 1 /20; 
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j modèle de halle en bois à l'échelle de 1/40; 
Divers échantillons de matériaux de construction. 

68. Oollecüon du cours de topographie. 

Cette collection a reçu, pendant la période triennale, les accroissements 
suivants : 

-i. niveau d'Egault, 1 mire parlante et 1 boussole de mine avec suspension 
à la Cardon. 

69. Collection du cours d'exploitation de, mines. 

Cette collection s'est enrichie, pendant la période triennale, d'échantil 
lons de poudre comprimée pour le tirage des mines: d'amorces électriques, 
d'un appareil pour le tirage des cartouches à la chaux: de modèles des 
appareils à chute libre de M. Van Cranem et de l\f. Lippmann, d'un échan 
tillon d'un râble rond en acier, mis hors service le 26 avril 188a, nu siège 
Collard de la société Cockerill, et enfin d'une collection d'échantillons des 
filons du Harz supérieur, et de la mine <lu Rammelsberg avec quatre 
coupes à l'appui. 

70. Collection du cours de géographle industrielle. 

La collection du cours <le géographie industrielle comprend principale• 
ment des cartes murales, géographiques, géologiques et économiques. 
Elle s'est enrichie des objets suivants, pendant la période triennale 1885 

à 188~ : 
Carte des transports sur les chemins de fer belges en 1881; 
- des concessions <lu bassin de la Ruhr, de Sievers , 

Trois cartes de la production et de la consommation des combustibles 
minéraux, de la fonte et du fer en Prusse, en 1880; 

Cartes murales de l'Afrique, de l'Amérique méridionale, de l'Australie, 
de Stanford ; 

Carle géologique de la Prusse rhénane, de Von Dechcn , 
- des mines du bassin de Charleroi avec coupes; 
Grande carte géologique des Etats-Unis, de Hitchcock et Blake; 
Carte des chemins de fer des États-Unis, de Col ton ; 
Statistique minérale de la France pour 1880 et 188i (deux volumes avec 

cartes spéciales). 
71. Collection de l'Institut astronomique. 

Il n'a été fait, pendant la période triennale, aucune acquisition qm 
mérite d'être signalée. 

72. C:ollrdion de l'Insutut électro-technlque ~lontcllorc. 

Voici la liste des objets dont l'acquisition a été faite pendant la période 
triennale : 

Une machine de Y oss , 
Une balauce de Coulomb ; 
Solides divers, servant à montrer 

le développement (le l'électricité 
statique; 

Deux élcctrophorcs; 
Une machine Cané avec acces 

soi rcs , 
Un électroscope à feuilles <l'or; 
Un - de Bolmenberger; 
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Un œuf électrique; 
Un condcnsatcnr d'Ëpinus , 
Jarres et bouteilles de Leyde; 
Une collection de tubes Geissler ; 
Une - d'appareils pour 

l'étude des actions électrodyna 
miques et électromagnétiques; 

Une collection d7 électro-aimants ; 
Deux bobines de Faraday ; 
Trois - de Bhümkorff, 
Deux moteurs Froment ; 
Une machine <le Clark avec 

accessoires ; 
Un appareil Foucault avec acces 

soires; 
Une machine rhéostatique de 

Planté; 
Une collection d'aimants et d'ai 

guilles aimantées , 
Un commutateur de Bertin; 
U11 - à mercure de 

Poggendorff; 
Un commutateur de Beetz , 
Un 
Un - de Hedge ; 
Une collection <le clefs pour les 
mesures électriques; 
Un commutateur d'Eidslorth , 
Une pile étalon de Kittler ; 
Six rhéostats divers; 
Trois rhéostats Siemens; 
Un rhéocordc de Poggendorff · 0 , 

Un étalon de l'unité Siemens; 
Un modèle du pont de Wheat- 

stone; 
Une pile étalon du Post office; 
Un pont de \Vheatstone; 
Un - à lil divisé; 
Un appareil d'Elliott pour me 

surer la conductibilité des fils; 
Un pont de Kohlrausch ; 
Un appareil à essayer les paraton- 

nerres ; 
Deux voltmètres; 
Un voltmètre de Bertin ; 
Un - de Beetz , 

Cinq condensateurs de Bertlïoud 
et Borel; 

Un condensateur subdivisé; 
Un - Murhcad , 
Un magnétomètre unifilaire de 

Kew , 
Un magnétomètre de Gordon; 
Une balance magnétique de 

Huches · " , 
Une balance <l'induction de 

Hushes. " , 
Un électromètre de Mascart , 
Un - d'Edelmann , 
Un - de Lipmann ; 
Un électromètre portatif · de 

Thomson; 
Quatre galvanomètres; 
Un galvanomètre de démonstra 

tion de Bcctz ; 
Trois galvanomètl'es d'Arsonval ; 
Un galvanomètre de torsion de 

Siemens; 
Un électrodynamomètre de Sie- 

mens; 
Un wattmètre de Siemens ; 
Un galvanomètre d'Obach , 
On - de Wiedemann, 
Un - absolu d'Edel- 

mann , 
Un galvanomètre universel de 

Siemens; 
Trois galvauornètrcs de Thomson , 
Trois lunettes avec échelles; 
Uu ampèremètre Thomson; 
Un potentiomètre de Kapp et 

Crompton; 
Unammètre deKapp et Crompton, 
Un - d'Ayrton et Perry; 
Un - optique de Becque- 

rel; 
Un voltmètre de Cardew , 
Un ampèremètre d'Edclrnanu; 
Deux am mètres de Deprez; 
Uu voltmètre de Deprez; 
Une pile thernro-électrique de 

Noé· ' 



[ N• 268. ) (XC) 

Quatre piles thermo-éleetriq ues 
diverses; 

Un élément de Seebeck; 
Une pile ,varren de la Rue; 
Une - Leclanché; 
Une collection d'éléments Le 

clanehé divers; 
Une collection de modèles de 

piles hydro-électriques; 
Une pile portative au bichromate 

de potasse; 
Une batterie d'accumulateurs 

Faure , 
Un accumulateur Ehvcll Par 

ker· ' 
Une machine Siemens à courants 

alternatifs; 
Une machine \Veston ; 
Une - gramme à dériva- 

tion; 
Une machine Jaspar; 
Un électromoteur Gramme; 
Une machine Edison; 
Un moteur Deprez; 
Un régulateur auto ma tique 

d'Allen , 
Quatre rhéostats industriels; 
Une lampe de mineur de Gaiffe ; 
Une - médicale; 
Une collection de lampes à incan- 

descence; 
Une lampe Jablochkofl; 
Une - de Puydt ; 
Une - Soleil; 
Une - Jaspar ; 
Un photomètre Ayrton et Perry ; 
Un - Bunsen; 
Trois modèles de photomètres; 
Une lanterne de projection avec 

accessoires ; 
Deux lentilles montées; 
Une collection de commutateurs 

et coupe-circuits Edison; 
Deux commutateurs Suisse; 
Un télégraphe automatique de 

.Meyer; 

Un télégraphe imprimeur de 
Hughes; 

Un télégraphe M01·sc · 
0 ' 

Un - Breguet, 
Une collection d'isolatcurs , 
Un condensateur chantant; 
Deux téléphones Siemens; 
Un poste téléphonique Acler; 
Un - Edison; 
Un - De Locht- 

Labye; 
Un poste téléphonique Blake; 
u 11 CO m p I C l1 r cl' é I C ctr i C i té 

d'Edison; 
Deux isoloirs l\Iascart; 
Une sonnerie trembleuse; 
Un - d'avertissement; 
Une collection de câbles et de fils 

isolés; 
Un allumeur à gaz; 
Un - de Gordon; 
Un coupe circuit magnétique; 
Une série de tubes pour l'analyse 

spectrale; 
Une horloge de Froment; 
Un moteur à gaz; 
Un - hydrauliqun , 
Deux arbres de transmission ; 
Un dynamomètre Von Heff ner 

AJtencck; 
Une enclume; un palan; 
Une fraiseuse; dix-huit étaux; 

trois tours; 
Une meule à aiguiser; 
Une machine à scier; 
Un établi de menuisier; 
Une collection d'outils; 
Une forge portative; 
Un indicatcurdc vitesse de Young; 
Un chronomètro , 
Une machine pneumatique; 
Deux niveaux à huile <l'air; 
Un bec d' Araand · t) ? 

Deux porte-bougies; 
Deux loupes; un spectroscope; 
Une grande règle à calcul; 
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Une balance de densité; 
Un décamètre à ruban; 
Un cathétomètre , 
Un four à calcination; 
Une balance Roberval; 
Ln nettes de Stones; 
Un intégrateur de Boys; 
Deux microscopes ; une paire 

mouflles , 
Une pompe d'aspiration; 
Un chalumeau à gaz; 
Une chambre noire; 
Une balance de précision; 
Une paire gants caoutchouc , 
Une jauge Palmer; 
Un baromètre de Fortin; 
Un banc à essayer les fils à la 

traetion , 

Une copie de l'étalon mercuriel; 
Un pont de Thomson; 
Un génêrateur secondaire de Gau 

lard et Gibbs ; 
Un psyehrornètre , trois thermo 

mètres; 
Un thermomètre de Biess , 
Une balance dynamométrique de 

Raffard , 
Un compteur Ferranti , 
Un électro-aimant de Gordon ; 
Une tour de Maillard; 
Un voltmètre Hummel; 
Un ampèremètre de Hummel; 
Une balance cnregistrante ; 
Deux galvanomètres d' Arsonval; 
Un chronographe (compte-se- 

condes). 

ï3. Collection du cours de physioloi;ie. 

Ceue collection n'a reçu aucun accroissement pendant les années !885, 
1884 et 188~. 

74. Collection d'anatomie palholo1Ji11ue. 

Pendant les années -1883, 1884 et !88~, les collections d'anatomie patho 
logique se sont enrichies d'un grand nombre de pièces macroscopiques se 
rapportant à cet enseignement. Elles constituent des exemples rares ou 
démonstratifs de néoplasmes, de productions parasitaires, de formations 
tératologiques, ainsi q11e de lésions développées dans les organes chyle 
poiétiques, y compris les glandes annexes et le péritoine, dans les centres 
cérébral et spinal, dans les méninges, les organes respiratoires, le cœur et 
les vaisseaux, l'appareil uro-génital. 

Le nombre total des pièces macroscopiques recueillies a été de soixante 
quatorze. 
Le chillre des préparations mieroecopiques s'est accru dans des propor 

tions beaucoup plus considérables. 
Le service <l'anatomie pathologique a acquis, en outre, plusieurs appareils 

destinés à la culture des bactéries et divers instruments employés aux tra 
vaux courants du laboratoire, notamment un grand microscope de Zeiss, 
muni de son condensateur et d'objectifs puissants pour l'étude des orga 
nismes inférieurs, et des microscopes de Lcitz pour l'enseignement pratique 
des élèves. 

75. Colleclions d'anatomie humaine descriptive, d'anatomie topoi;raphiqm: el d'anatomie de texture. 

Pendant la période triennale 1883, f 884 et 1881>, l'accroissement des 
collections d'anatomie systématique et topographique atteint presque le 
chiffre de quatre cents préparations, savoir : 
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I. Ostéologie. 
Préparations conservées dans l'alcool . ~a 

colorées des os de la tête i2 
Os avec indication des insertions musculaires colorées. 14 
Plusieurs crânes et préparations des os <lu tronc et des membres. 

II. Arthrologie. 
Art iculalions préparées à la glycérine . 

dans J'alcool . 
à l'acide chromique 2 p. 0

/0• 

Coupes faites sur cadavres congelés 

III. 1Uyologie. 
Muscles préparés à la glycériue . i 

dans l'alcool . 6 
Préparations d'insertions musculaires . 14 
Ces dernières préparations donnent aux démonstrations une pré 

cision extrême et rendent l'étude des os et des muscles plus facile et 
plus attrayante. 

5 
6 
,f. 
7 

]V. Angèioloyie. 
Préparations sèches du cœur. 

du eœur à l'acide chromique 2 p. 0/o 
de vaisseaux à la glycérine . 

dans l'alcool 

V. Névrologie. 
Préparations des centres nerveux au liquide de Müller('). 

clans l'alcool (1) 
des nerfs crâniens. 

rachidiens . 

VI, Organes des sens. 
Appareil de l'olfaction. 

de la vision . 
de l'audition . 

VII. Splanehnoloqie, 
Préparations dans l'alcool 

à l'acide chromique 2 p. 0/0 • 

sur cadavres congelés. 
sèches 

VllI. Topographie. 
Coupes et préparations à l'acide chromique . 

5 

t8 
55 
15 
f3 

14 
12 

9 
8 
2 

10 

6 

(') Cc s011t <les roupea, des préparations délicates de différentes parties du cerveau; clics 
sont montées sue un rond de plâu-e cl recouvertes d'alcool absolu. De celle foçon, on peut 
s'en serv ir pour les démenstrations, sans avoir 11 craindre la moindre détériorai ion, 
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Coupes sur cadavres congelés 
Préparutions dans l'alcool. 

IX. Pièces diverses, 
-1 squelette articulé. (Acheté à Paris.) 
1 squelette désarticulé. 
19 moules en plâtre de préparations du cerveau. (Achetés à Leipzig.) . 

Préparation osseuse colorée des fosses nasales. (Achetée à Paris.) 
4 moules en plâtre avec indications des innervations cutanées. (Faits à 

Liégc (1).) 
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8 

X. Instruments. 
Une lampe de Ranvier; une collection d'instruments <l'anthropologie; 
Deux microtomes de Schanzc avec un appareil à congélation; 
Un microscope de Verrick , une loupe montée du même; 
Un chambre claire de Malassez , 
Un microscope de Zeiss, Stativ n° 5 avec condensateur Abbé; 
Un fixateur de lapins de Czermack , 
Un microtome de Jung n° 4 avec vis micrométriques et porte-objet à 

cylindres mobiles. 
XI. Dessins et planches. 

Une centaine de grandes planches ont été dessinées. Ce sont des agran 
dissements considérables de dessins choisis dans les meilleurs traités 
d'anatomie, dans les travaux spéciaux d'histologie, ou bien encore des 
reproiluetions àc préparations faites au laboratoire. Cc sont des dessins aux 
traits blancs sur fond noir des différentes parties du squelette. Les insertions 
musculaires y sont indiquées en brun. Les planches sont placées derrière 
11n tableau de verre dépoli, mais suffisamment transparent pour que l'on 
distingue nettement les détails. Sur la surface dépolie, le professeur peut 
alors dessiner les muscles, les trajets des vaisseaux sans devoir donner 
trop de temps à cette partie matérielle de la leçon. 

XH. Préparations m icroscopicues. 
Cette collection a continué à croître dans des proportions d'autant plus 

grandes que le perfectionnement des méthodes et l'emploi des microtomes 
ont rendu le travail plus rapide et ses résultats plus satisfaisants et plus 
certains 

76. Collection de la clinique médicale. 

Les collections de la clinique se sont notablement accrues de i883 à t88a. 
Les recherches de bactériologie ont imposé la nécessité d'acquérir 

des objectifs à immersion et des condensateurs d' Abbé. On a fait également 
l'acquisition du microtome à congélation de Schanzc, dn polygraphe de 
Knoll, du kymographion de Hering, de l'appareil à oxygène de Limousin, 
des tubes à rcfrigération de Lciter , de la machine électrique statique de 

(') Les distributions ries nerfs cutanés son! représentées pur des teintes différentes pour les 
dilTfrcnts nerfs. Ces 11r<~pnrntion~ sont de la plus gronde utilité pour les démonstrations faites 
devant uu nombreux auditoire, 

y 
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Vigouroux, dè l'appareil faradogalvanique de Dupré, de différents appa 
reils pour l'examen du larynx et de l'oreille, enfin d'instruments relatifs à 
la gynécologie. 

77. Collection de la clinique chtrurgtcate. 

Voici la liste des principales acquisitions faites pendant la période 
triennale : 

Quatre boîtes en fer blanc pour pansements; une poire à injection; 
Un pèse-urines, d'après Heller , quatre spéculums de Fergusson , un 

réchaud à gaz; 
Une bouilloire à robinet; un compas (argent neuf); une pince de Billroth , 
Six pinces à dents de souris; un trocart; cinq bistouris; deux pinces pour 

la langue; un porte-caustique; dix-huit sondes anglaises pour l'urèthre , 
Un couteau pour fendre les appareils plâtrés; une paire de ciseaux; 
Un bistouri hou tonné; douze pinces hémostatiques; une pince à sequestre , 
Un réflecteur pour la laryngoscopie; deux arrosoirs; un grnnd bassin en 

cuivre , 
Trois boîtes à pansements; six paires de ciseaux; douze pinces à 

dissection ; 
Deux irrigateurs et trois bassins en cuivre; deux retracteurs coudés; douze 

pinces hémostatiques; 
Un dilatateur en bois, pour la taille médiane; une sonde cannelée; 
Six spécula cylindriques; deux spéculums (en argent neuf), d'après Sims , 
Dix-huit pinces hémostatiques; trois crochets doubles; deux retractcurs 

mousses; deux pinces de Muzeux; six pinces à dents de souris; six stylets; 
Un couteau à double tranchant , deux grandes pinces pour laparotomies; 
Six porte-crayons; trente-six thermomètres (pour malades); un bistouri 

boutonné; 
Quatre crochets pointus; cinq sondes de Playfair; trois pinces courbes à 

charrière · , 
Quatre pinces à balles , un couteau d'amputation; deux porte-caustique 

intra-utérins; 
Six appareils d'Esmarch , six sondes de Nclaton ; trois sondes de Bozernan , 
Un speculurn buccal; un appareil aspirateur de Bigeloiw , 
Trois appareils réfrigérateurs de Lciter , six pinces hémostatiques en T, 

d'après Péan; une boite à ostéotomie, d'après Mac Ewcn; une boîte à 
sutures antiseptiques , quatre attelles de Volkmann; un appareil galvano~ 
caustique. 

La collection de la clinique s'est accrue aussi d'un certain nombre de 
dessins, de photographies, de préparations macroscopiques et de moules 
en plâtre. 

78. Collection de la clinique obstétricale. 

Les objets indiqués ci-après ont été achetés pendant la période t!ienoale : 
Un réfrigérateur du vagin; \ Une bascule avec une série de 
Un appareil de Lciter ; poids et un berceau ; 
Une couveuse pour enfants; U n garde-vaccin anglais; 
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Un pelvimètre de Crouzat ; 
Deux canules à lavcrnent , 
Un mannequin avec deux Iœtus , 
Un forceps souple de Pouillet ; 
Un instrument pom· la fécondation 

artificielle; 
Un lance-poudre utérin , 
Un 
Forceps axostraxion <le Limpson , 
Un - de Breus , 
Un - élastique de Trélat; 
Un - de Suneei- · ;:, ' 
Un - de Hermann ; 
Un - de Lazarerurh i 
Un porte-lacs de \Y cebecker , 
Un forceps de Yedder , 
Un - de Belluzzi , 
Un spéculum à crémaillère de 

Collin; 

f N• ses. ] 
Un basiotribe du docteur Tar• 

O!Cl'; 
Une sonde en verre; 
Un forceps général de Poullet , 
Un diatrypteur de Didot de Liége , 
Une couveuse pour enfants, sys- 

tème ,Vilford ; 
Un spéculum de Ncugebaucr; 
Un crûnioclaste d'Aucrard , 
Une pince à os de Da riel; 
Trois spcculums de Fergusson . 
Cinq thermomètres à maxima; 
Une clef anglaise ; 
Douze aiguilles à sutures assor 

ties; 
Six sondes anglaises; 
Uu intérieur en caoutchouc pour 

le mannequin de Pinard. 

iO. Colleclions d'ophtnlmologte cl de physiologie des organes des sens. 

Pendant les années 188?>, {884 et -t88;S, les collections d'ophtalmologie et 
de physiologie cles organes des sens se sont accrues des objets suivants : 

Un électro-aimant. de Ilirschbcrg , un pulvérisateur à vapeur; 
Un microtome de Jung , une balance; 
Un ophtalmoscope Landolt , un électromètre de Lippmann; 
Deux pinces de Snellen ; une seringue de Pravaz , 
Un aspirateur pour cataractes molles; une sangsue artificielle. 

80. Collection cle la cllnique des maladies syphilitiques et cutanées. 

Parmi les objets dont la collection s'est enrichie, il convient de signaler 
tout spécialement une série de cinquante-quatre moulages; des planches 
murales représentant des coupes de la peau : différents atlas et ouvrages 
relatifs aux maladies syphilitiques et cutanées; 

Une chaise pour l'examen nu speculum , 
Une machine électrique de RhümkorIT; 
Un scarificateur a lames multiples pour le traitement de certaines maladies 

de la peau; 
Une pince pour les corps étrangers du canal de l'urèthre , 
Un laryngoscope ; 
Une série <l'environ deux cent cinquante préparations microscopiques 

représentant des coupes de la peau normale et malade; 
Une série d'instruments d'usage journalier, tels que sondes et bougies 

uréthralcs el vésicales 1 spcculums , pinces variées , seringues diverses, 
bistouris, ciseaux, curettes, ctc., etc. 
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81. Cotll'clion du cours d'hygiène. 

Les seules acquisitions méritant d'être signalées sont les suivantes : 
Une \balance [pour analyse, de ,v cstphal, un microscope de Zeiss; un 

hygromètre centésimal de ,valpert; un anémomètre statique du même et 
un certain nombre d'appareils sanitaires anglais. 

82. Collection du cours de médecine légale, 

Pendant les années !883, 1884 et ¾885, les collections se sont augmen- 
tées de : 

Un microscope de Verrieck (pour le cours de médecine légale); 
Un saccharimètre de Laurent avec accessoires; 
Un microscope de Zeiss avec un objectif à immersion homogène et chambre 

claire d' Abbé (pour le cours de thérapeutique). 

83. Labnratolre de pharmacie. 

Pendant lajpériode triennale 1885-188~, les collections du cours de phar- 
macie se sont enrichies de nombreux appareils dont voici les principaux : 

Un appareil d'extraction en cuivre, de Thorn; 
Une balance de précision it substitution; 
Une - - à longs fléaux; 
Une - - à courts fléaux; 
Deux lampes à gaz, d'après Terquern ; 
Deux cuves en zinc; deux balances trébuchet et trois balances Roberval; 
Quatre séries de poids en cuivre; 
Un spectroscope avec accessoires; 
Un fourneau à essence de pétrole; 
Un fourneau à gaz; une étuve à canons de fusil; 
Une pompe de i\luencke; trente réchauds à gaz; 
Trois cribles en fil de cuivre; huit microscopes de Zeiss, à Jéna , 
Un microtome de Young; une étuve à air; 
Un atlas de plantes médicinales de Nccs; 
Deux fournaux à cornbustion , un microscope de Bouquettc, à Paris; 
Un moulin à broyer les graines; un aspirateur en zinc; 
Un lactobutyromètre de Marchand; 
Un lactoscope de Fcscr; un pycnomètre; 
Un margarimètre de Lenne et Harbulot , 
Un appareil d'Abel pour l'essai du pétrole ; 
Seize bains-marie de Kékulé , trois grands bains-marie du même; 
Deux - de Bettendorf; 
Dix-huit lampes de Bunsen; un eudiomètre et une boîte de poids fins. 
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ClL\Pl'l'HE Ill. 
PERSONNEL UNIVERSITAIRE. 

84. Considérations g~néralcs. Personnel enseiguant ; personnel mixte; personnel admïntstraür, 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période trienualc, dans 
la fixation du nombre des professeurs. 

L'extension donnée ù des cours existants a nécessité un léger accrois 
sement du personnel des universités. 

A Gand, le nombre total de ses membres qui au 5i décembre !882 était 
de 1.51 ~ était au 51 décembre 188~ de 154; à Liégc, cc nombre, qui était 
de HH en 1882, s'élevait à 163 en 188~, soit pour les deux universités 
réunies 297 membres en ·188ts. 

Dans ces chiffres ne sont point. compris les ouvriers des jardins botaniques. 

s:,. Chiffre r,ént\ral du personnel lie l'université ile Gan1I, au 31 décembre t 885. 

Administ.rateur-iuspcctcur-, directeur des écoles spéciales C). 
A.. Personnel enseignant dans les [acultés, 

4, (2) professeurs émérites; 
5;j professeurs ordinaires ('3); 
i professeurs cxtraordinaires , 
4 ingénieurs chargés de cours, avec rang de professeur ordi 

naire C); 
6 chargés de cours dans les facultés Cl 

B. Personnel enseignant dans les écoles spéciales. 

2 ingénieurs chargés <le cours aux écoles spéciales cr.); 
,f professeur aux écoles spéciales; 
5 chargés de cours aux écoles spéciales; 
7 répétiteurs (7); 
5 maîtres de dessin ; 
4 maîtres de topographie; 
1 commis-dessinateur; 
1 attaché pour l'enseignement pratiq ue à l'école des arts el 

manufactures. 

(1) Admis à l'érnéritat avec maintien de ses fonctions par arrêté royal du 18 mars 1882. 
(') Y compris I'administratcur-Inspecteur. 
(1) Douze professeurs ordinaires enseignent 1i la fois dans les facultés et aux écoles spéciales, 

Jeux enseignent exclusivement dans ces écoles. 
(4) Deux de ces ingénieurs enseignent 11 la fois dans les facultés et. aux écoles spéciales, les 

deux autres enseignent exclusivement clans ces écoles. 
( 5) Un des diargés de cours est agrégé spécial. 
(G) Non compris les quatre ingénieurs renseignés à 111 note 4 ci-dessus. 
(7) Un de ers répétiteurs est en même temps assistant. 

z 
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C. Assistants, chefs de travaux, chefs et aides de clinique. 
f 2 assistants (1); 
2 chefs de clinique; 
8 aides de clinique. 

D. Pervmnel administratif' (non compris l'administrateur-inspecteur). 
i bibliothécaire ; 
i sous-bibliothécaire ; 
2 aides-bibliothécaires ; 
f secrétaire de la bibliothèque ; 
2 conservateurs; 
7 préparateurs (2) ; 
{ jardinier en chef; 
i aide-jardinier; 
{ commis-rédactcur , 
f commis-expéditionnaire ; 
2 appariteurs; 
r:; concierges et gardes-consigne; 
9 garçons de service, aides d'amphithéâtre ou huissiers. 

Total !54 

80. Chiffre général du personnel de l'université de Liége, au 31 décembre 1885. 

Administrateur-inspecteur, directeur des écoles spéciales. 

A. Personnel enseignant dans les facultés .• 
4 professeurs émérites; 
56 (3) professeurs ordinaires (4); 
o professeurs extraordinaires (5); 

15 chargés de cours dans les facultés (6). 

B. Personnel enseignant dans les écoles spéciales. 
2 professeurs aux écoles spéciales ; 
n ingénieurs chargés de cours (7); 

(') Non compris l'assistant répétiteur renseigné à la note 7 de la page précédente. 
(1) Un préparateur est en même temps chef de clinique à titre provisoire. 
(s) M. Houet, décédé Je 5 décembre 188B, n'était pas remplacé au 51 de ce mois. 
(4) Douze professeurs ordinaires enseignent à la fois dans les facultés et dans les écoles 

spéciales. 
(5) Deux professeurs extraordinaires enseignent à la fois dans les facultés et dans les écoles 

spéciales. 
(8) Des treize chargés de cours, trois enseignent à la fois dans les facultés et dans les écoles 

spéciales, dix n'enseignent que dans les facultés. Deux sont à ln fois chargés 'de cours et 
assistants. 

(1) Deux cl'entre eux sont en même temps répétiteurs. 
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8 répétiteurs (1); 
2 maltres de langues. 

C. Agrégés, assistants, élëoes-assisuuüs , chefs de traoauœ , prosecteurs, 
chefs de clinique. 

2 azréeés spéciaux· 
0 0 ' 

t 6 assistants (2); 
6 élèves-assistants ; 
1 chef de travaux ; 
1 prosecteur; 
7 chefs de clinique. 

D. Personnel administratif (non compris l'administrateur-inspecteur). 
t bibliothécaire ; 
t sous-bibliothécaire ; 
2 aides-hibliothécaires , 
t aide-bibliothécaire aux écoles spéciales; 
1 commis-rédacteur; 
t secrétaire du recteur ; 
1 commis aux écriturcs , 
t comptable; 
5 conservateurs (3); 
8 préparateurs; 
t élève-préparateur; 
t jardinier en chef; 
2 appariteurs; 
7 concierges et gardes-consigne; 
f 9 garçons de service, d'amphithéâtre ou huissiers; 
4 messagers boutefeux. 

Total 163 

87. De l'administrateur-inspecteur ; du directeur et des inspecteurs des études aux écoles spéciales de Gand. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Gand ont été. 
exercées, pendant toute la période triennale, par M. A. Wagener, professeur 
émérite à la faculté de philosophie et lettres. 

L'administrateur-inspecteur est, de droit, directeur des écoles prépara 
toires et spéciales du génie civil et des arts et manufactures annexées à cette 
université. 

Il y a deux inspecteurs des études dans ces mêmes écoles. 
l\]M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, chargé de 

(1) Non compris les répétiteurs renseignés à la note 7 de ln page précédente. Un des répé 
tireurs est en mém« temps conservateur, 

;') Non comp1 i, les assist.ints renseignés i1 ln note 1.i de la page précédente. 
(aJ Sou compris k conservateur renseigné à ln noie 1 ci-dessus. 
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cours avec rang de professeur ordinaire, et F. Dauge, ingénieur honoraire 
des ponts et chaussées, professeur ordinaire à la faculté des sciences, ont 
continué, pendant toute la période triennale, leurs fonctions d'inspecteur. 

88. De l'arimiuistratcur-inspècteur; du tlirecteur et des inspecteurs des études aux écoles spéciales de Llége. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université et de directeur 
<les écoles préparatoires et spéciales des arts et manufactures et des mines, 
ont été remplies par M. Folie, docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques, chargé de cours à la faculté des sciences, jusqu'au i 6 mai ·t 880. 

A cette date, .M. Folie ayant été appelé à la direction de l'observatoire 
royal de Bruxelles, un arrêté royal du 24 juin f 88D a nommé, en son 
remplacement, M. St. Bormans, archiviste de l'État à Liégé, membre de 
l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts. 

Les fonctions d'inspecteur des études aux écoles spéciales ont été remplies 
par MM. De Cuyper, Trasenster et Chandelon. 

Le décès de 1\1. Chandelon étant survenu le HS octobre 188~, il n'a pas été 
pourvu à son remplacement. 

/ 

89. Du personnel enseignant dans les facultés de l'université de Gand. 

La composition du personnel enseignant dans les facultés de l'université 
de Gand, et les attributions de chacun de ses membres à la-date du 51 décem 
bre 18821 ont été indiquées d'une manière détaillée dans le rapport 
précédent (voir pp. xcv et suiv.). 

Le nombre des membres de ce personnel était le suivant : 

l~OfNIEURS CO.IR~ÉS 
- PBOtESS&ORS PROfRSSEUI\S rROrtsSEURS tl»rgé! de mrs 

de 10Tnl. émérites n·i;r; UJIC F,l,CIJLT•:8, 
ordiaaires. 11lmrdinim. de professeur c o u n s . enseignant. crdinalre. 

• 2 Il 2 6 • Philosophie cl lettres. • · · · · 

J . • rn f 6 Droit ••• • · ... ..... 

• ·15 H » 2 . Sciences .. • • · • · • • · • • 
f . ~ 43 f rn Médecine . • • • • • • · ... 

~9 5 2 4- Toru .. • 4- 3\ 

Le mouvement qui s'est produit du {er janvier 1883 au 51 décembre 188;:$ 
a été le suivant : 

l'acnlté de philosophie et lettres. 

Par arrêté royal du U, mars 1885, 1\1. E. Discailles, professeur extraordi 
naire, a été promu à l'ordinariat , ses attributions lui ont été conservées. 
Par arrêté royal du 15 juillet 1885, M. P. Hoffmann, docteur en philosophie 

et lettres de l'université de Tubingen, a été nommé professeur extraor- 
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dinaire, avec dispense du diplôme délivré par le Gouvernement belge. 
Les cours de philosophie morale et d'histoire de la philosophie, dont il avait 

été chargé, à titre provisoire, pur l'arrêté ministériel du ~6 octobre ¾882, 
lui ont été confiés d'une manière définitive. 
Par arrêté royal du 27 octobre -f 8851 "à1. Ad. De Ceulencer, chargé de 

cours, a été nommé professeur extraordinaire, chargé du cours d'antiquités 
romaines, comme suppléant de ~J. le professeur émérite \Vagener, et du 
cours d'archéologie. 

Un arrêté royal du i 2 décembre i 885 a admis 1\1. J .-H. Heremans, profes 
seur ordinaire, au bénéfice de l'éméritat, par application de la loi du 
50 juillet 1879. Les cours d'histoire de la littérature flamande, d'éléments 
<le la grammaire générale et d'histoire comparée des littératures euro 
péennes modernes (littératures germaniques) devenaient ainsi vacants. 
Par arrêté royal du 15 décembre 1883, M. P. Fredei-icq, professeur ordi 

naire ù la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liège, a été 
nommé en la même qualité à l'université <le Gand. IJ a reçu dans ses attribu 
tions le cours d'histoire de la littérature flamande et, partiellement, celui 
d'histoire comparée des littératures européennes modernes (littératures 
germaniques), en remplacement de M. le professeur Herernans, admis à 
l'érnéritat. 

Un arrêté royal <lu H novembre i 884 a chargé, à titre définitif, 
M. O. :Merten, docteur spécial en sciences philosophiques et professeur 
ordinaire, de donner les cours de logique et de psychologie aux élèves 
de la faculté de philosophie et lettres (candidature) ainsi que le cours de 
métaphysique générale et spéciale aux élèves du doctorat en philosophie 
et lettres. Ses autres attributions lui ont été conservées. 
Par arrêté royal cl u 51 janvier i 88i>, 1\1, Ch. Michel, docteur en philosophie 

et lettres, chargé de cours à l'université de Liége, a été nommé professeur 
extraordinaire et chargé des cours de grammaire générale, délaissé par 
M. Herernans, et de sanskrit. 

Faculté de droU. 

Par arrêtés royaux du 7 mars 1885, M. 1e professeur A. Callier a été 
déchargé, sur sa demande, du cours d'encyclopédie du droit et d'intro 
duction historique au cours de droit civil. Cc cours a été placé dans les 
attributions de M. le professeur R. De Ridder. 

Aux termes de deux arrêtés royaux en date du 6 septembre -1885, M. le 
professeur G. Galopin a été déchargé du cours d'éléments de l'organisation 
judiciaire, de la compétence et de la procédure civile et chargé, par partie, 
de l'enseignement du livre III du Code civil. D'autre part, l\i. le professeur 
J. Nossent , déchargé de l'enseignement des titres l et II du livre Ill de cc 
Code: a reçu dans ses attributions le cours délaissé par I\1. Galopin. 

Un arrêté ministériel du 26 janvier 1884 a chargé M. E. Daugc, docteur 
en droit, d'un cours pratique de droit civil pour les élèves du notarial. 

Des arrêtés royaux, en date du ~2 septembre i884, ont apporté les modifl- 
1Ja 
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calions suivantes dans les attributions de ~L\t. les professeurs Cellier, 
De Brabandere, Nossent et Seresia : 

M. le professeur V. De Brnbanderc a été <:hal'gô du cours <le droit public, 
en remplacement de .M. le professeur A. Callier, auquel a été confié le 
cours de droit commercial, abandonné par .M. Y. De Brnhandcre , ~J. le 
professeur J. Nossent a reçu dans ses attributions Il' cours de droit naturel 
dont 1\1 A. Sercsia a été déchargé , celui-ci a succédé à ~I. ,J. Nosscnt pour 
le cours d'éléments de l'organisation judiciaire. de la compétence cl de la 
procéd ure civile. 

Aux termes d'un arrêté royal du 12 aoùt -1880, M. G. G •. ilopin a été nommé 
professeur à l'université de Liége. LPs cours de droit civil, de droit fiscal et 
de droit notarial, devenus ainsi vacants, ont été confiés. par un arrêté royal 
du même jour, à :M. V. D'Ilondt, docteur en droit et candidat notairevgrcffier 
tlu tribunal de commerce de Gand, nommé professeur ordinaire. 

1·ac11Ué des NcicnccA. 

Par arrêté royal du 17 octobre 1885: 1\1. F. Dauge , profcsscur orrlinain-, 
a été déchargé, sur sa demande, du cours d'astronomie physique. 

Aux termes d'un arrêté ministériel du 22 octobre 1885: M. Il Schoentjes, 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour hs 
sciences, docteur c11 sciences physiques et mathématiques, répétiteur à 
l'école du génie civil, a été chargé de suppléer provisoirement ~Ji F. Duuge 
dans son cours d'astronomie physique. 

Aux termes d'un arrèté royal du 25 septembre 1884, M. G. Yandcr 
rnensbrugghe, professeur ordinaire, a été déchargé, sui· sa demande, du 
cours de mécanique céleste et de dynamique de Jacobi , par arrêté minis 
tériel de la même date, M. J. Massau i ingénieur de première classe des ponts 
et chaussées, chargé de cours à l'école du génie civil. a reçu dans ses 
att.ributions les cours délaissés par l\I. Vandermcnsbrugghc. 

Un arrêté royal du 6 octobre 1884 a mis, sous le rapport honorifique, 
dans la faculté des sciences, M. J. Massau~ au rang des professeurs ordinaires, 
avec voix délibérative dans les séances de ladite faculté ainsi ((UC dans 
celles du conseil académique, pour toutes les questions qui intéressent 
l'enseignement. Ces dispositions n'ont modifié en rien sa position et ses 
rapports avec le Ministère de I' Agriculture, de l'Jnd ustric et des Travaux 
publics. 

Un arrêté royal du H novembre 1884 a chargé M. O. :Mcrlen1 à titre 
définitif, de donner le cours de logique et de psychologie aux élèves des deux 
candidatures en sciences. 

Aux termes du même arrêté, 1\1. l\lcrten a été chargé également du cours 
de philosophie élémentaire nouvellement introduit aLI programme de la 
faculté des sciences. 

Un arrêté royal du 17 octobre 1880 a accordé: sous le rapport honorifique, 
Je rang de professeur ordinaire dans la faculté des sciences, avec voix 
délibérative dans les séances de ladite faculté ainsi que clans celles du conseil 
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académique, pour toutes les questions qui intéressent l'enseignement, à 
M. Depermentier, ingénieur de première classe des ponts et chaussées, 
détaché à l'école du génie civil (1). 

Faculté de auédecloc. 

Par dépêche ministérielle du Hi mai 1885, .M. le professeur émérite 
F. Soupart, titulaire pouf' moitié du cours de clinique chirurgicale, a obtenu 
un congé d'un mois, pour motif de santé, et a été autorisé à se faire suppléer, - 
pendant ce congé, par M. le docteur De Cock, chargé <lu cours Je policlinique 
chirurgicale. 

Aux termes d'un arrêté royal du 27 octobre 1.885, M. G. Boddaert, 
professeur extraordinaire, a été promu à l'ordinariat. 
Pat· arrêté royal du 22 octobre -t884, 1\1. C. Van Bambeke, professeur 

ordinaire, a été déchargé, sur sa demande: du cours d'hygiène publique et 
privée. 

Un arrêté ministériel du 25 octobre 1884 a chargé de cc cours M. C. Ver 
straetcn, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, docteur spécial 
en sciences médicales. 

Par arrêté royal du 22 octobre i884, l\f. A. De Cock, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, chargé de cours à la faculté de médecine, a 
été nommé professeur extraordinaire. Il a été chargé de donner le cours de 
policlinique chirurgicale: bandages, appareils et petite chirurgie et, en outre, 
la moitié d!-1 cours de clinique chirurgicale et consultations gratuites: en 
qualité de suppléant de M. le professeur émérite Soupart. 

Par arrêté royal du 19 octobre 188D, M. le professeur E. Poirier a été 
déchargé, sur sa demande: du cours de pathologie générale. 
Par arrêté ministériel du 20 octobre l 880, .M. C. Verstraeten, docteur 

spécial en sciences médicales, a été déchargé, sur sa demande: du cours 
d'hygiène publique et privée, et chargé du cours de pathologie générale, 
délaissé par M. Poirier, ainsi que du cours de policlinique interne créé par 
l'arrèté ministériel du 50 septembre 188~L 

Par arrêté ministériel du 20 octobre 1885, M. E. Van Ermengem, docteur 
en médecine, chirurgie et accouchements, a été chargé de donner le cours 
d'hygiène publique et privée ainsi que le cours nouveau de bactériologie, 
créé par l'arrêté du 50 septembre i88D. 

Par arrêté royal du?$ novembre 188~, M. Je professeur Van Cauwenberghe 
a été déchargé: sur sa demande, du cours de médecine légale. Ce cours a été 
confié, par arrêté ministériel du 7 novembre 188n, à M. le docteur C. De 
Visscher qui a été déchargé, sur sa demande, de ses fonctions d'assistant à 

/ la faculté de médecine. 
M. P. Nuel, professeur ordinaire à la faculté de médecine, ayant été 

(1) Un arrétê royul du 24- décembre 1881> 11 promu l\l. Deperrncntier' ou grade d'ingénieur 
principal de 2.0 classe. 
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nommé en la même qualité à l'université de Liégé, le cours de physiologie 
humaine, dont il était chargé, est. devenu vacant. Un arrêté ministériel du 
7 novembre f88a a chargé de ce cours M. J. Mac Leod, docteur en sciences 
nat urclles, agrégé spécial. 

En résumé, la situation au 51 décembre i88;:, était la suivante: 

l"acoUé de pbllo8opblc et leUre.s. 

MM. J. Fuerison (')1 professeur ordinaire (histoire de la li ttérature fran 
çaise); 

A. Wagener, professeur émérite (traduction de textes grecs; exercices 
philologiques sur la langue grecque ; antiquités romaines, 
suppléé, au besoin, par i\f. A. De Ceuleneer), 

J. GantreHe, id. (traduction de textes grecs et latins; explication 
d'auteurs grecs et d'auteurs latins; exercices philologiques sur 
la langue latine) ; 

O. Merten C), professeur ordinaire (psychologie; logique; métaphy 
sique); 

P. Wouters, id. (histoire politique du moyen âge; histoire politique 
moderne et spécialement histoire politique interne de la Bel 
gique, parlim,) ; 

A. Motte, id. (antiquités grecques; histoire politique moderne et 
spécialement histoire politique interne de la Belgique: ]Jartim); 

P. Thomas, id. (histoire de la littérature grecque et de la littérature 
latine; histoire politique de l'antiquité); 

E. Discailles , id. (histoire comparée des littératures européennes 
modernes; littératures romanes; histoire contemporaine, cours 
facultatif); 

P. Hoffmann, professeur extraordinaire (philosophie morale; histoire 
de Ja philosophie) i 

A. De Ceuleneer I id. (suppléant, au besoin, M. le professeur 
A. Wagener pour le cours d'antiquités romaines; archéologie, 
cours facultatif); 

P. Fredericq, professeur ordinaire (histoire de la littérature fla 
mande, histoire comparée des littératures modernes, partim : 
littératures german igues; exercices pratiques d'histoire nationale, 
en flamand) ; 

Ch . .Michel~ professeur extraordinaire (grammaire générale; langue et 
littérature sanskrites). 

(1) AI. le professeur Fuerison donne, dans les écoles spéciales, les cours d'exercices <le 
rédaction. 

(
1
) Les cours de psychologi c, de logique cl de philosophie élémentaire destinés aux élèves 

de la faculté des sciences sont donnés par .M. le professeur O. :\l(•rle11. 
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Faculté de droit. 

MM. F. Laurent, professeur émérite (droit civil, ~e moitié, suppléé, au 
besoin, par M. le professeur A. Seresia); 

P. Van \Vctter, professeur ordinaire (Pandectes; histoire et institutes 
du droit romain); 

J. Nossent, id. (droit naturel ou philosophie du droit; droit civil, 
aie moitié, partim : premier livre du Code civil et droit succes 
soral); 

A. Cellier, id. (éléments du droit commercial); 
A. Seresia, professeur extraordinaire (éléments de l'organisation 

judiciaire, de la compétence et de la procédure civile; droit civil, 
comme suppléant de M. le professeur Laurent); 

V. De Brabandere ('), professeur ordinaire ( droit public); 
R. De Bidder, id. (encyclopédie du droit; introduction historique au 

cours de droit civil; économie politique; droit des gens, y 
compris la législatiun sur les consulats); 

L. Montigny, professeur extraordinaire ( droit administratif); 
A. Bolin, id. (droit criminel belge); 
V. D'Hondt, professeur ordinaire (droit. civil: pa-rtim; lois organiques 

du notariat et lois fiscales qui s'y rattachent); 
E. Dauge, chargé de cours(cours pratique <le droit civil pour les élèves 

du notariat). 

llncuUé dee1 l!lelence8 (t). 

MM. M. Dugniolle (3), professeur ordinaire (minéralogie; cristallographie; 
géologie; paléontologie stratigraphique); 

H. Valerius('), id. (physique expérimentale); 
Th. Verstraeten (5), id. (géométl'ic descriptive); 
T. Swarts (6), id. ( chimie générale); 
F. Dauge (7), id. (géom1~tric analytique; astronomie physique, suppléé 

par 1\1. Schoentjes ; astronomie mathématique); 

{
1
) li. le professeur De Brabandere donne, dans les écoles spéciales, le» cours d'économie 

politique et de droit administratif. 
(~) Les cours de logique, de psychologie et de philosophie morale de ln faculté des sciences 

sont donnés par M. O. ~lcrtcn, professeur ù ln faculté de philosophie. 
(s) M. le professeur 1H. Dugniollc enseigne, dans les écoles spéciales, la minéralogie el la 

géologie. 
(') M. le professeur il. Valerius y enseigne la physique expérimentale et la physique 

mathématique. 
(1) M. le professeur Th. Verstrneten y enseigne la géométrie descriptive avec ses applications 

à )a coupe des pierres, à la charpente, etc, 
(cl i\l. le professeur T. Swarts y enseigne la chimie inorganique et organique, la méthode- 

101,ic chimique. 
(1) 1\1. le professeur Dauge y donne les cours de géométrie analytique, de méthodologie 

mathématique et d'éléments d'astronomie et de géodésie, suppléé dans ce dernier cours par 
;tl. Schoeutjes, docteur en sciences physiques et mathématiques. 

bb 
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MM. F. Plateau (1), professeur ordinaire (zoologie; géographie et paléon 
tologie animales , anatomie et physiologie comparées) ; 

F. Donny (2), id. (chimie analytique}, 
E. Boudin (3), inspecteur général des ponts et chaussées, avec rang de 

-pr-ofcsscur- ordinaire (calcul des probabilités}; 
A. Pauli (4), professeur ordinaire (e11seiy1ie exclusivement aux écoles 

spéciales); 
J Kickx, id. (botanique générale et spéciale, y compris la botanique 

médicale; géographie et paléontologie végétales); 
P. Mansion C), id. (algèbre supérieure et éléments de la théorie des 

déterminants; éléments ,]li calcul des variations; calcul diffé 
rentiel et calcul intégral; analyse supérieure); 

G. ,v oltcrs (r.), mgénicur en chef des ponts et chaussées, avec 1·ang 
de professeur ordinaire (euseigne exclusioement aux écoles 
spéci« les) ; 

G. Yandermensbmgghe (7)1 professeur ordinaire (physique mathéma 
tique généralei y compris la théorie du potentiel); 

J. l\1assan (8)1 ingénieur des ponts et chaussées, avec rang de professeur 
ordinaire (statique analytique; dynamique du point; mécanique 
analytique des systèmes hydrostatique et hydrodynamique; 
théories dynamiques de Jacobi et mécanique céleste); 

J. Mister (0), professeur ordinaire (enseig,ie exclusivement aux écoles 
spéciales).:, 

L. Depermentier (1°), ingénieur principal des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire (enseigne exclusivement aux écoles 
spéciales); 

H. Schoentjos.docteur en sciences physiques et mathématiques, chargé 
de cours (suppléant M. le professeur F. Dauge pour le cours 
d'astronomie physique). 

(') ~1. li: prulcsseur Plateau donne, deus la faculté de médecine, le cours d'éléments d'anu 
tomie rnrnpnréc, avec exercices pratiques d'éléments de zoologie. 

1 ') ~I. le professeur Denny enseigne, aux écoles spéciales, la chimie industrielle et la chimie 
anal ! tique. 

(~) li. le professeur Boudin y enseigne le calcul des probabilités, l'hydraulique, la stabilité 
des constructions, la technologie des professions élémentaires cl la technologie du constructeur 
mécanicien. 

{1) )1. le professeur Pauli y donne le cours d'architecture, avec projets et exercices, et celui 
d'histoire de l'architecture; 

(s) li. le professeur Mansion y donne les cours de liante algèbre, de calcul différentiel et 
intégral et les éléments dL1 calcul des variations et du calcul des différences. 

(ij) M. le professeur \Volters y enseigne les constructions. 
(7) ,\1. le professeur Vamlermcnsbrugghe y donne le cours de physique expérimentale. 
(8) 1'1. le professeur Massau y enseigne la si atique analytique, la mécanique analytique et 

les éléments des maehines, 
{~J M. le professeur )lister y enseigne la statique analytique, les principes et exercices d'ana 

lyse el la dynamique. 
(10j M. le professeur Depermeutier y enseigne la géométrie pratique, le lever de plans et les 

nivellements, ln stabilité et l'hydraulique, 
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Faculté' de médeciue(1}. 

MM. F. Sou part, professeur émérite (clinique externe, partim); 
N. Du Moulin, professeur ordinaire (thérapeutique générale et phar 

macodynamique; clinique interne , 7JC0-tim; opérations chi 
miques, partinïy; 

R. Boddaert. id. (anatomie pat.hologiquc; démonstrations microsco 
piques; clinique interne, partim); 

V. Dcnelfe, id. (médecine opératoire , clinique ophtalmologique); 
E. Poirier 1 id. (pat hologic et thérapeutique spéciales des maladies 

internes; clinique des maladies syphilitiques et· des maladies de 
la peau); 

C. Van Cauwcnberghe, id. (théorie et pratique <les accouchements); 
C. Van Bambeke , id. (anatomie de texture générale et spéciale; 

embryologie humaine; démonstrations anatomiques microsco 
piques); 

E. Bouqué, id. (pathologie chirurgicale, y compris l'ophtalmologie}, 
IJ. Lcboucq (2), id. ( anatomie humaine descriptive; démonstrations 

anatomiques}, 
E. Dubois, id. (pharmacognosie et éléments de pharmacie; éléments 

de chimie analytique et de chimie toxieologique , pharmacie 
théorique et pratique; opérations toxicologiques; analyse géné 
rale); ~ 

A. De Cock , professeur extraordinaire (policlinique chirurgicale, 
bandages, appareils et petite chirurgie; suppléant, au besoin, 
M. le professeur Sou part pour le cours de clinique chirurgicale); 

G. Boddaert, professeur ordinaire (clinique externe, pœrtùn); 
C. Verstraetcn, docteur spécial en sciences médicales, chargé de cours 

(pathologie générale; policlinique médicale); 
E. Van Errncngcm, docteur en médecine, chirurgie et accouchernents, 

chargé de cours (hygiène publique et privée; bactériologie, cours 
f'acuüatif); 

C. De Visscher 1 docteur en médecine: chirurgie et accouchements, 
chargé de cours (médecine légale); 

J. Mac Leod, docteur en sciences naturelles, agrégé spécial, chargé de 
cours (physiologie humaine). 

( 1) Les éléments d'anatomie comparée, avec exercices pratiques d'éléments de zoologie, sont 
enseignés, dans la faculté de médecine, par M. Plateau, professeur ordinaire h lo faculté des 
sciences. 

(1) M. le professeur Leboucq est assisté du chef des travaux pour les cours de démonstrations 
anatomiques microscopiques (ostéologie, syndesmologie cl myologie) et de démonstrations anato 
miqucs ordinaires ou macroscopiques. 
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Récapitulation au 51 décembre 188~. 

Faculté de philosophio 

<le droit •• 

des sciences 

do médecine 

TonL, 

l~GtNIKUliS cnmts PllOFESSEURS PROmSECRS PROFE~SF.UUS thargés de ccnrs 
de TOTAL. émérites .u-rc IUG 

erdiaaires. rilrmdioairrc. de professeur COCIIS. enseigunnt. 
ordinnirr. 

,. n 3 • '2 7 

" H 6 3 ,, ~ 
4 ~ n H • • 

,\. -i6 ·f • " -o 
- 

5G ,j. 6 35 7 4 

- 
00. Du personnel enseignant dans Ir-s facultés de l'universlté de Liège. 

La composition des facultés de l'université de Liége, au 3t décembre 1882, 
a été renseignée dans le rapport triennal précédent (1,oir pp. xcvtn et suiv.) 
et résumée à la page cv du même rapport, savoir : 

l'ROHSSEURS FllOfBSSRURS PROHSSEOllS f.OlRCtS 
F ,1. () 'IJ 1, 'I' i-: !!!, émérites de TOTAL. 

cnscignnnt. ordinaires. ci lraord ioai m. COtJRS. 

Philosophie eL lettres . • . • • • . . . . . 1 9 " 3 1,\. 

Droit ••••••..........•• " 6 j • 8 

Sciences • • • • . • . . .•..•.... ,, H 3 3 17 

Médecine ..•..•........... ·1 9 2 1 43 

ÎOTAL .•• 3 
1 

35 7 7 52 

Le mouvement qui s'est produit dans ces facultés, pendant la période 
triennale 1883-i88f':5, a été le suivant : 

l'acolté de philosopllic et lcHre8. 

Un arrêté royal du 15 décembre 1885 a institué des exercices spéciaux sur 
la philosophie, pour le doctorat, et en a chargé M. le professeur Delbœuf. 

Par arrêté royal du 13 décembre ·I 883, M. Eug. Hubert, docteur spécial 
en sciences historiques, professeur à l'athénée royal de Liégé, a été nommé 
professeur extraordinaire. Il a été chargé des cours d'histoire contemporaine, 
d'histoire politique interne de la Belgique et des exercices pratiques sur 
l'histoire de Belgique, en remplacement de M. le professeur P. Fredericq, 
nommé professeur à l'université de Gand. 

Par arrêté ministériel du i 5 décembre 1885, M. R. De Block, docteur 
spécial en sciences philologiques, professeur agrégé de l'enseignement supé 
rieur pour les humanités, a été chargé de donner le cours d'histoire de la 
littérature flamande, devenu vacant par le départ de M. le professeur 
P. Fre<lericq. 
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Un arrêté ministériel du -t4 mai -f884 a institué un cours de langues et 
de littératures germani,1ues. Un arrêté ministériel du fo mai 1884 a chargé 
de cc cours M. M. Wagner, professeur à l'école normale des humanités. 

1\1. Ch. Michcl1 chargé de cours, ayant été nommé professeur à l'université 
de Gand, un arrêté royal du 51 janvier 188~ a chargé .M. le professeur 
Chauvin de donner le cours d'histoire ancienne de l'Orient, devenu vacant. 

Par arrêté ministériel du 50 septembre 188!3, l\l. H. Pirenne, docteur en 
philosophie et lettres, a été chargé de donner un cours de paléographie et 
de diplomatique. 

Faculté de droll. 

Le cours de Pandectes, devenu vacant par suite du décès de .M. Je profes 
seur émérite May1u~ survenu le tO novembre 1882, avait été confié provi 
soirement à M. F'. Thiry ('), docteur spécial en droit rnorlcruc. Un arrêté 
royal du 1;, avril f885 n appelé à la chaire vacante, comme professeur 
ordinaire, l\f. le docteur A. de Senarclcns, professeur ordinaire de droit 
romain à la faculté de Lausanne. 
Par arrêté royal du '27 octobre f883, M.F. Thiry a été promu à l'ordi 

nariat. 
Par arrêté royal du 15 novembre 1884, M. le professeur J.-G. Macors a 

été, sur sa demande, déchargé du cours de droit public, sauf à continuer à 
en donner transitoirement la partie générale ou théorique. 

Par un arrêté rnyal de la même date, le cours de droit public, délaissé 
par 1\1. le professeur Macor», a été placé dans les attributions de .M. L. Houet, 
professeur ordinaire; sous la réserve indiquée ci-dessus. 

Par arrêté royal du 12 mars f88;S1 M. le professeur P.-J. Namur a été 
admis à l'éméritat , par application de la loi du 50 juillet f 879, et autorisé à 
continuer provisoirement les cours dont il était chargé. 

Le 19 mars H38S est décédé M. Th. De Savoye, laissant ainsi vacant le 
cours de droit civil moderne (parlim;. 

Ce cours a été confié à i\l. le professeur V. Thiry jusqu'à la fin de l'année 
académique. 

Par arrêté royal du 12 août 188~~ M. G. Galopin, professeur ordinaire à 
la faculté de dr-oit de l'université de Gand, a passé. en la même qualité à 
Liégc. li a été chargé de donner la partie du cours de droit civil moderne, 
délaissée par feu i'\f. le professeur· De Savoye. 
Par arrêté royal du 5 octobre 188ti, .M. le professeur J .-G. Macors a été 

déchargé, sur sa demande, de la partie générale ou théorique du cours de 
droit public qui lui avait été transitoirement réservée. Le cours entier de 
droit public a été placé dans les attributions de M. le professeur L. Houet. 

Le 4 décembre 188~ est décédé, à Liégé, 1\1. L. Houet (2); les cours de droit 
administratif et de droit public sont ainsi devenus vacants. 

(
1
) Voir rapport triennal précédent, pnge cxu, 

(') Un arrêté royal du 51 janvier t 88G n nommé M. A. Bon Lemps, en rem pincement de 
:li. L. lloucl, décédé, 

cc 
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Faculté de• •cleoce8. 

Par arrêté royal du 50 septembre 1885, .M. E. Bonkar, docteur en sciences 
physiques et mathématiques, ingénieur honoraire des mines et ingénieur à 
l'administration des chemins de fer de l'État: a été chargé du cours de 
physique mathématique. 
Par arrêté royal du 51 mars !884, M. J. Graindorgc a été promu i1 l'ordi 

nariat. 
Par arrêté royal du 9 mai ·1884, !\I. le professeur Dewalque a été, sur sa 

demande, déchargé du cours de paléontologie animale, et, par un arrêté 
ministériel du tO mai, cc cours a été confié à ,\1. J. Fraipont, docteur en 
sciences naturelles, assistant du cours de zoologie. 

Par arrêté royal du 50 mai 1884, M. J. Chandelon a été admis .:i l'éméritat, 
par application du règlement du ~W septembre 1816 et des lois des 21 juil 
let 1844 et 50 juillet 1879. Le cours de chimie génér'ale inorganique devenait 
ainsi vacant. 

Un arrêté royal du 1.tr juin 1884 a admis it l'éméritat M. E. Catalan, pa1· 
application de la loi du 50 juillet 1879. M. Catalan a ôté autorisé à continuer, 
en tout ou en partie, les cours dont il était chargé. 

Par arrêté royal du 22 octobre 1884, 1\1. \V. Spring a été chargé, en 
remplacement de M. Chandelon, professeur émérite, du cours de chimie 
inorganique approfondie qui forme, avec celui de chimie organique, le cours 
unique intitulé " chimie genéralc approfondie >1. 

Par arrêté royal du 29 novembre 1884, 1\1. J. Neuberg , répétiteur à l'école 
des mines, professeur à l'athénée royal de Liégc, a été nommé professeur 
extraordinaire. Les cours d'algèbre supérieure, de calcul différentiel, de 
calcul intégral et des éléments du calcul des variations, ainsi que le cours 
spécial d'algèbre cl d'analyse pour les élèves de l'école des mines, ont été 
placés dans ses attributions. 
Par arrêté ministériel du 23 avril 1885~ M. Ch. Fiévez , astronome à 

l'observatoire royal de Bruxelles, a été chargé de donner un cours d'astro 
physique. 
Par arrêtés royaux du 12 septembre ·f 880, MM. C. Le Paige et L. De 

Koninck ont été promus à l' ordinariat. 
Pa1· arrêté royal du 23 septembre 188~, 1\1. H. Dechamps, ingénieur civil 

mécanicien: chargé de cours: a été nommé professeur extraordinaire, chargé 
des cours d'architecture industrielle et de construction des machines, ainsi 
que des exercices graphiques dans les deux dernières années d'études de 
l'école des arts et manufactures et des mines. Le rnèrne arrêté dispensait 
M. Dechamps de la condition du diplôme de docteur eu sciences physiques 
et mathématiques. 
Par arrêté royal du 26 septembre 188;5, M. E. Catalan, professeur émérite, 

a été déchargé: sur sa demande: du cours d'analyse pure et de calcul des 
probabilités. 

Par arrêté royal de la même date, M. le professeur C. Le Paige a été 
déchargé, sur sa demande, des cours de compléments de géométrie descrip- 
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tivc et de compléments d'analyse, et chargé du cours d'analyse pure et de 
calcul des probabilités, délaissé pnr 1\1. Catalan. 
Pa1· arrêté royal de la même date, Al. le professeur Neuberg a été chargé 

du cours de compléments de géométrie descriptive . 
Par arrêté ministériel du 28 septembre f885, M. ,J. De Ruydts, docteur 

en sciences physiques et mathématiques, assistant à la faculté des sciences, 
a été chargé do donner le cours de compléments d'analyse, abandonné par 
.M. le professeur Le Paige. 

JncuUé de 1uédP-doe. 

Par arrêtés ministériels du 30 juin et du 24 juillet 1885, M. A. Jorissen, 
assistant, a été nommé agrégé spécial à la faculté de médecine et autorisé à 
ouvrir un cours facultatif sur l'analyse organi11ue et sur les falsifications des 
denrées alimentaires. 

Par arrêté royal du 50 décembre 18H5, l\l. le professeur Van Beneden 
a été, sur sa demande, déchargé du cours d'anatomie comparée pour la 
candidature en médecine; M. Ch. Julin, docteur en sciences naturelles, 
assistant du cours d'embryologie et du cours d'anatomie comparée, en a été 
chargé pat· arrêté ministériel du 51 décembre. 
Par arrêté royal du 15 octobre 1884, M. E. Fuchs a été promu à l'ordi 

nariat. 
Un arrêté royal du 50 septembre 1880 a accepté la démission de M. le 

docteur E. Fuchs, professeur ordinaire, chargé des cours d'ophtalmologie 
et <le physiologie des organes des sens. 

Un arrêté ministériel du 50 septembre 188~ a nommé agrégé spécial M. le 
docteur Ch. Firket, assistant, et l'a autorisé à faire un cours de bactériologie 
pathologique, qui se donnera une fois par semaine pendant Loule l'année. 

Un arrêté royal du ;5 novembre 188D a nommé M. P. Nuel, professeur 
ordinaire à la faculté de médecine de l'université de Gand, en la même 
qualité à Liège, et l'a chargé des cours laissés vacants par M. Fuchs. 

La situation au 51 décembre 1880 était donc celle-ci : 

1/acnlté de phllolljophic et lrtfrcM (1). 

.MM. C. Loornans, professeur émérite (droit naturel dans la faculté de 
droit); 

A. Troisfontaines) professeur ordinaire (histoire politique de l'anti 
quité; antiquités grecques; antiquités romaines envisagées au 
point de \'UC des institutions politiques); 

J. Stecher 0, id. (histoire de la littérature grecque et de la littérature 
latine; cxccreices d'analyse et de critique littéraire); 

(1) l\I. De Lavelcye, professeur à la faculté de droit, donne, dans la faculté de philosophie et 
lettres, le cours d'économie politique. 

(') Le cours de littérature française, dans les écoles spéciales, est donné par 31. 1e professeur 
Stecher. 
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MM. A. Le Roy ('), professeur ordinaire (logique ; histoire de la philosophie 
ancienne et de la philosophie moderne; métaphysique); 

J. Delbœuf, id. (explications d'auteurs latins ; exercices philologiques 
sur la langue grecque et sur la langue latine; exercices spéciaux 
sur la philosophie), 

L. Boersch, id. (explications d'auteurs grecs; éléments de la grammaire 
générale; exercices spéciaux de philologie classique pour les 
élèves qui se destinent à l'enseignement moyen) ; 

G. Kurth, id. (histoire politique du moyen âge; histoire comparée des 
littératures européennes modernes; analyse des sources et 
discussion de questions controversées; études critiques sur les 
sources de l'histoire du pays de Liégc); 

V. Chauvin, id. (littérature orientale : hébreu: arabe; droit musul 
man, coure facultatif'); 

N. Lequarré, id. (histoire politique moderne; histoire politique du 
moyen âge; géographie générale); 

A. Deschamps, professeur extraordinaire (histoire de la littérature 
française; psychologie; philosophie morale); 

E. Hubert, id. (histoire contemporaine; histoire politique interne de 
la Belgique; exercices pratiques sur l'histoire de Belgique); 

C. Renard (2)., chargé de cours ( esthétiq uc et histoire de l'art); 
R. De Block, docteur spécial en sciences philologiques, chargé de 

cours (histoire de la littérature flamande); 
M. Wagner, chargé de cours (langues et littératures germaniques, 

exercices y relatifs), 
E. Monrose, id. (cours théorique et pratique de lecture à haute voix et 

de débit oratoire). 

Far.nifé «le dl'olt l l) 

MM. J. Nypels, professeur émérite (droit criminel belge); 
P. Namur, id. (encyclopédie du droit; histoire et institutes du droit 

romain); 
J .-G . Maeors, professeur ordinaire (introduction historique au cours 

de droit civil; droit des gens; législations politiques com 
parées); 

V. Thiry, id. (droit civil moderne; droit commercial); 

(1) Le cours de logique, destiné aux élèves de la faculté des sciences, est donné par JJ. Je 
prolcsseuv Le Roy. 

(iJ M. Hcnnrd est chargé, eu même Lemps, rie la consorvation des estampes, gravures et 
médnilles de la bibliothèque. 

(') JI. C. Loornans, professeur i, ln faculté rie philosophie et lettres, donne le cours de droit 
naturel, dans la faculté de droit. 
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MM. E. De Laveleye (1), professeur ordinaire (économie politique); 
A. de Senarclens, id. (Pandectes); 
F. Thiry, id. (organisation judiciaire; compétence et procédure civile; 

lois organiques du notariat et lois fiscales); 
G. Galopin, id. (droit civil, partim); 
*** ( droit administratif et droit public). 

faculté des sciences (1). 

M.M. L. Trasenster (3), professeur ordinaire (enseigne exclusivement aux 
écoles spéciales); 

A. Gillon I'), id. (id.) ; 
G. Dewalque (5), id. (minéralogie; cristallographie; géologie); 
L. Pérard (6), id. (physique expérimentale); 
E. Van Beneden (7), id. (zoologie et géographie animale; anatomie et 

physiologie comparées); 
W. Spring (8), id. (chimie générale approfondie); 
V. Dwelshauvers (9), id. (enseigne exclusioenient au.x écoles spéciales); 
E. Morren, id. (botanique générale et spéciale y compris la botanique 

médicale; géographie végétale; exercices d'anatomie végétale); 
A. Habets C0

), id. (enseigne exclusivement aux écoles spéciales); 
J. Graindorgc (11), id. (géométrie analytique; mécanique analytique 

des systèmes hydrostatique et hydrodynamique; théories dyna 
miques de Jacobi et mécanique céleste; physique mathématique 
générale, y compris la théorie <lu potentiel); 

C. Le Paigc, id. (géométrie supérieure; éléments de la théorie des 
déterminants; analyse pure et calcul des probabilités); 

L. De Koninck (12), id. (chimie analytique; docimasie); 

(1) M. le professeur De Laveleye donne, dans les écoles spéciales, le cours d'économie indus 
triel Ir, et donne aussi le cours d'économie politique dans ln faculté <le philosophie et lettres. 

(') Le cours <le logique et les cours de psychologie et de philosophie morale, dans la faculté 
des sciences, sont respectivement donnés par i\lM. Le Roy et A. Deschamps, professeurs à la 
faculté de philosophie et lettres. ~LI!. Swacn et Gilkinct, professeurs à ln faculté de médecine, y 
donnent respectivement les cours d'anatomie de texture r,t de paléontologie végétale. 

ls) M. Ir professeur Trascnster enseigne, aux écoles spéciales, l'exploitation des mines. 
(4) M. le professeur Gillon y enseigne la métallurgie. 
{~) i\l. Je professeur Dcwalque y fait le cours de minéralogie et de géologie. 
\8) M, le professeur Perard y fait les cours de physique expérimentale et de mécanique 

élémentaire. , 
(1) ~I. le professeur Van Beneden enseigne l'embryologie dans la faculté de médecine. 
t8) ~I. le professeur Spring enseigne, aux écoles spéciales, la chimie industrielle, organique 

et inorganique. 
{') M. le professeur Dwelshauvers y enseigne la mécanique appliquée et la physique indus- 

trielle. 
(10) M. le professeur Ilabcts y enseigne l'exploitation des mines, partim, 
( 11) M. le professeur Grainùorgc y donne ln géométrie analytique et la mécanique analytique. 
{t') M. Je professeur De Koninck y enseigne la docimasie, et donne, dans la faculté de 

médecine, un cours d'éléments de chimie. 
dd 
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MM. J. Neuhcrg (1), professeur extraordinaire ( algèbre supérieure; calcul 
différentiel; calcul intégral et éléments du calcul des variations ; 
géométrie <lcscriptive); 

H. Dechamps (2), id. ( architecture industrielle; construction des 
machines); 

F. Folie (3), chargé de cours (astronomie et géodésie); 
A. Firket, id. (notions élémentaires de minéralogie et de géologie); 
A. Schorn (4), id. (géométrie descriptive, partim); 
E. Ronkar e), docteur en sciences physiques et mathématiques, id. 

(physique mathématique, y compris la théorie du potentiel); 
J. Fraipont, docteur en sciences naturelles, id. (paléontologie animale); 
J. De Ruydts, docteur en sciences physiques et mathématiques, id. 

(compléments d'analysev , 
C. Fiévez, astronome à l'observatoire, id. (astro-physique). 

Fncolté de médecine. 

.MM. H. Sauveur, professeur émérite (clinique interne, partim); 
A. Wasscige, professeur ordinaire (théorie des accouchements; 

clinique obstétricale); 
V. Masius, id. ( clinique interne, partim , pathologie générale; policli 

nique; clinique des maladies des enfants); 
C. Vanlair, id. (pathologie et thérapeutique spéciales des maladies 

internes, y compris les maladies mentales; anatomie patholo 
gique, clinique des maladies des vieillards); 

J. Van Aubel, id. (thérapeutique générale; pharmacognosie et éléments 
de pharmacie; médecine légale) ; 

A. Swaen (6), id. (anatomie descriptive, partim, anatomie des régions; 
anatomie de texture; démonstrations anatomiques; exercices 
microscopiques d'histologie normale); 

A. von Winiwarter, id. (clinique externe; pathologie chirurgicale, 
partim ; théorie et pratique des opérations chirurgicales; poli 
clinique externe); 

F. Putzeys, id. (anatomie descriptive, partim : ostéologie, syndes 
mologie, myologie, angéiologie, anatomie de texture spéciale, 
partim; hygiène publique et privée); 

(1) M. le professeur Ncubcrg donne, à l'école des mines, le cours spécial d'algèbre et 
d'analyse, le cours d'éléments de géométrie projective avec les exercices graphiques et les 
interrogations qui s'y rattachent. 

(') l\J. le professeur Dcchamps donne, aux écoles spéciales, le cours de construction des 
machines et les exercices graphiques. 

(1) l\J. Folie y donne les cours d'astronomie et de géodésie. 
(') !Il. Schorn y enseigne In géométrie descriptive, arec applications à ln coupe des pierres, 

à ]a charpente, etc. 
(1) M. Ronkar y enseigne ln statique graphique et la physique mathématique. 
(6) M. le professeur Swaen enseigne, dans la faculté des sciences, l'anatomie <le texture. 
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MM. A. Gilkinet ('), professeur ordinaire (pharmacie théorique et pratique; 
exercices microscopiques); 

L. Fredericq., id. (physiologie humaine, non compris les organes <les 
sens; exercices pratiques de physiologie); 

P. Nuel, id. (physiologie des organes des sens; ophtalmologie; clinique 
et policlinique ophtalmologiques); 

T. Plueker, professeur extraordinaire (pathologie chirurgicale spéciale, 
y compris les affections <les os et des articulations; clinique et 
polidinique des maladies syphilitiques et cutanées); 

T. Chandelon, chargé de cours ( chimie toxicologique); 
C. Julin, docteur en sciences naturelles, chargé de cours (anatomie 

comparée); 
A. Jorissen, agrégé spécial (analyse organique et falsification des 

denrées alimentaires}, 
C .. Firket, id. (bactériologie pathologique). 

Récapitulation au 5i décembre i88~. 

P&OFISSl[RS nommas PROFBSSms comts 
F.tCIILT&9, émérites de TOUL. 

enscisnant. ordia1iru. tilriordilaiies. CODRS. 

- 
Philosophie et lettres . • • . . . . . . . . 1 8 2 ,1. .f 5 

Droit . . . . . . • . . • • . • • • • . . 'l Il •• • 8 

Sciences . . . . . • • • _ • . • • • • • . • H 2 7 l!!I 

Mc:dccinl'. . . . . . . . _ • . • . • . . . 1 ~o t ':1, t4 

TOTAi,, •• ,1. 36 5 13 ~8 

91. Statistique du corps professoral (projesseurs ordinaires et professeurs extraordinaires) dans les deux 
universités; nommaüons, promolions, démissions, admissions à l'éméritat, tlêrès. 

En résumé, le mouvement. qui s'est produit dans le cours de la période 
triennale, parmi les professeurs ordinaires et extraordinaires des deux 
universités, a été le suivant : 

A. Décès (2). 
Le f 9 mars f8S~, M. Théodore De Savoye, professeur ordinaire à l'univer- 

sité de Liége ; " 
Le Hl octobre i885, 1tf. Joseph Chandelon 1 professeur ordinaire à 

l'université de Liégé, inspecteur des études à l'école des mines; 
Le 4 décembre i88;S1 M. Léon Houet, professeur ordinaire à l'université 

de Liégc. 

(1) 1\1, Je professeur- Gilkincl enseigne, dons 1n faculté des sciences, la paléuntologie végétale. 
(') Sont également décédés : cinq professeurs émérites qui avaient cessé de prendre part à 

l'enseignement, savoir- : ~Dl. J. Plateau (HS septembre 1885), B. l'tlondcrlicr (i2 janvier t 884), 
J. llcremans(l5mars 1884),L.Fraeys (18 jnnvier t88?1) etJ,Schwarz(~ novembre 188?!). les 
quatre premiers araient eppartenu à l'université de Gand, le cinquième à l'université de Liégé, 
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B. Admissimu à l'éméritat. 
Arrêté royal du 12 décembre {885 : MM. J.-F. Heremans, professeur 

ordinaire à l'université de 
Gand; 

du 50 mai { 884- : J. Chandelon, professseur 
ordinaire à l'université de 
Liége , 

E. Catalan, professeur ordi 
naire à l'université de 
Liégé, 

P. - J. Namur, professeur 
ordinaire à l'université de 
Liége. 

du 1er- juin 

du i2 mars 

f88,{.: 

188~: 

C. Nominations de professeurs ordinaires. 
a. Nomiontions d'emblée. 

Arrêté royal du H» avril 1883 : Ml\1. A. de Senarclens, à Liége , 
du 6 octobre 1884 : J. l\fassau, à Gand; 
du 12 août { 88!> : V. D'Hondt , à Gand; 
du 17 octobre 188:'> : L. Depermentier, à Gand. 

b. Promotions. 

Arrêté royal du f4 mars 
du 27 octobre 

5f mars 1884 : 
du 15 octobre {884 : 
du 1~ septembre 188~ : 
du 12 septembre {88~ : 

!885: àfM.E.Discaillcs,àGand; 
1885 : G. Boddaert, à Gand ; 

F. Thiry, à Liége , 
J. Grninrlorgc, à Liégc , 
E. Fuchs, à Liégc ; 
C. Le Paige, à Liége; 
L. De Koninck, à Liégé. 

D. Nominations de professeurs extraordinaires. 
Arrêté royal du 13 juillet ! 883 = 1\fM. P. Hoffmann, à Gand; 

du 27 octobre t885: A. De Ceuleneer, à Gand; 
du Hi décembre 1885 : E. Hubert, à Liége; 
du 22 octobre 1884 : A. De Cock, à Gand; 
du 5! janvier ¼885 : C. ~liche!, à Gand; 
du 23 septembre {88~ : H. Dochamps, à Liége. 

E. Démission de professeu1' ordinaire. 
Arrêté royal du 50 septembre 188a : l\l. E. Fuchs, à Liégé. 

Le tableau ci-après donne, pour les deux universités réunies, le nombre de 
Ienrs professeurs ordinaires et extraordinaires (à l'exclusion des professeurs 
émérites et des chargés de cours), à l'époque de l'ouverture et à celle de la 
clôture de la période triennale de f 885-J88fS : 
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Situation au i" janvier 1883. !-ilualion au 5t rl~c~mbre 1885. 

F.4()111,TÉlil, Pron•siwurs Pmf1•ss1•uN1 

ordio3irts. 1 eilmrd1oaim.1 îOU.L, ordiu1m. 1 e:ilr~rdi1aim.1 TOTAL. 

Philosophlo et lettres. . . . • • ~5 2 47 HS 5 20 

Droit ...••••••••.• 42 + 46 1'2 3 ◄5 
Sciences ••••.••••••• 23 3 26 2i 2 26 

ftlédocioe . • • • • • • • • • • ◄9 3 2? . 20 2 '21 

TOTAL ••• 69 42 81 71 Hl 83 

Q2. Du personnel enseignant dans les écoles spéciales annexées 1t l'université de Gan,1. 

Les professeurs ordinaires et extraordinaires, ainsi que les chargés de 
cours dans les facultés qui enseignaient, à la date du f cr janvier 1883; dans 
les écoles spéciales du génie civil et des arts et manufactures étaient : 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 1\1. Fuerison, professeur ordi 
naire; 

Dans la faculté de droit: M. De Brabandere, professeur ordinaire; 
Dans la faculté des sciences: MM. Dugniolle , Yalerius , Dauge , Donny, 

Verstrneten, Pauli, Swarts, Mansion, Vaudermensbrugghc et l\lister, profes 
seurs ordinaires; MM. Boudin, Welters et l\1assau1 ingénieurs, chargés 
de cours, les deux premiers avec rang de professeur ordinaire. 

Indépendamment de ces personnes, le personnel enseignant des écoles 
spéciales comprenait vingt-trois autres membres, savoir : 
MM. Th. Bureau, ingénieur, chargé de cours (technologie des matières 

textiles; constructions industrielles); 
H. Dewilde, professeur aux écoles spéciales (mécanique élémentaire; 

mécanique industrielle); 
J. Boulvin , ingénieur honoraire des ponts et chaussées, ingénieur du 

génie maritime, chargé de cours (machines; machines à vapeur, 
calcul de l'effet des machines; applications des machines); 

A. Flamache, ingénieur des chemins de fer de l'Etat, chargé de 
cours (exploitation des chemins de fer : compléments aux cours de 
construction, de machines et de technologie: exploitation propre 
ment dite); 

L. Depermenticr, ingénieur des ponts et chaussées, chargé de cours 
_ (géométrie pratique; construction; stabilité; hydraulique), 

F. Nelissen ('), docteur en sciences naturelles) chargé <le cours ( éléments 
de chimie); 

F. Merten, professeur à l'école normale des sciences, chargé de 
cours (géographie commerciale); 

(1) M. Nclisscn est en mèmc Lemps assistant du cours de chimie à la faculté des sciences. 



[ t\• 268. ] ( CXVIII ) 

l\U\1. F. Van Rysselherghc, météorologiste à l'observatoire royal de Bruxelles, 
chargé de cours (applications de l'électricité); 

D. Rottier, répétiteur (chimie industrielle); 
C. Bergmans, id. (mécanique analytique; algèbre; géométrie analy- 

tique); 
H. Schoentjes, id. (physique; astronomie; calcul des probabilités); 
L. De Nohcle, ingénieur, id. (projets de machines); 
J. Van Bysselberghe, id. (géométrie descriptive et applications de la 

géométrie descriptive), 
E. Haerens, id. (construction; effet des machines; mesures graphiques 

et opérations sur le terrain); 
.J. Lallemand, maître de topographie ( exercices sur le terrain); 
H. Van Hyfte, répétiteur-adjoint, maître de dessin ( cours de construc 

tion; exercices graphiques et opérations sur le terrain); 
F. Houfelin , sous-ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur 

(principes et exercices d'analyse et applications de la géométrie 
descriptive); 

D. Toeffaert, maître de topographie (exercices sur le terrain); 
P. Cruis, 
J. Simonis, 
F. Steyaert, maître de dessin; 
A. Ilobelus, 
J. De Waclc, 

Voici les modifications qui, dans le cours de la période triennale, ont 
été apportées à la situation du personnel enseignant dans les écoles spéciales, 
en dehors des professeurs et chargés de cours appartenant aux facultés : 

Arrêté ministériel du i8 novembre 1884. -M. H. Dewilde est chargé des 
cours <le constructions industrielles et de technologie des matières textiles à 
l'école spéciale du génie civil et des arts et manufactures, en remplacement 
de M. Th. Bureau, décédé; il est déchargé des répétitions qui rentrent dans 
ses attributions ; 

Arrêté ministériel du 8 mai f 88;5. - AI. C. Servais, candidat en sciences 
physiques et mathématiques, professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur, professeur intérimaire à l'athénée de Bruxelles, est 
nommé répétiteur à l'école préparatoire du génie civil, en remplacement 
de M. Houfelin, décédé; 

Arrêté ministériel du 9 mai {881$. - M. V. Foulon, sous-ingénieur des 
ponts et chaussées, est nommé répétiteur à l'école du génie civil, en rempla 
cement de M. Dewilde. 
En résumé, la situation, à la date du 5i décembre {88;$, était la suivante : 

MM. H. Dewilde, professeur aux écoles spéciales (mécanique élémentaire; 
mécanique industrielle; technologie des matières textiles; con 
structions industrielles); 

J. Boulvin, ingénieur honoraire des ponts et chaussées, ingénieur du 
génie maritime, chargé de cours (machines; machines à vapeur; 
calcul de l'effet des machines; applications des machines); 
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MM. A. Flamaehe, ingénieur des chemins de fer de l'État, chargé de cours 
(exploitation des chemins de fer : compléments aux cours de 
construction, de machines et de technologie: exploitation propre 

. ment dite); 
F. Nelissen, docteur en sciences naturelles, chargé de cours (éléments 

de chimie); 
P. Merten, professeur à l'école normale des sciences, chargé de cours 

(géographie commerciale); 
F. Van Rysselbcrghe, météorologiste à l'observatoire royal de Bruxelles, 

chargé de cours (applications de l'électricité); 
D. Rottier, répétiteur ( chimie industrielle); 
C. Bergmans, id. (mécanique analytique; algèbre); 
H. Sehoentjes, id. (physique; astronomie; calcul des probabilités) ; 
L. De Nobele, ingénieur, id. (projets de machines); 
J. Van Rysselberghe, ingénieur de 2e classe des ponts et chaussées, 

répétiteur (géométrie descriptive et applications de la géométrie 
descriptive); 

E. Haerens, ingénieur de 5° classe des ponts et chaussées, répétiteur 
(construction; effet des machines; exercices graphiques et opéra 
tions sur le terrain) ; 

J. Lallemand, conducteur principal de ! re classe, maître de topographie 
(exercices sur le terrain); 

H. Van Hyfte, répétiteur, maître de dessin (cours de construction; 
exercices graphiques et opérations sur le terrain); 

C. Servais, candidat en sciences physiques et mathématiques, profes 
seur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, répéti 
teur (principes et exercices d'analyse et applications de la géométrie 
descriptive); 

V. Foulon, sous-ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur (cours des 
machines); 

D. Toeffaert, conducteur de 1re classe des ponts et chaussées, maitre de 
topographie ( exercices sur Je terrain); 

P. Cruis, conducteur principal, maître de topographie, répétiteur; 
J. Simonis, conducteur de 1re classe, 
F. Steyaert, maître de dessin; 
A. Rohelus~ 
J. De ,vaele, 

Quant aux professeurs ordinaires et aux chargés de cours dans les facultés 
qui, au 51 décembre 188~~ donnaient également l'enseignement aux écoles 
spéciales, c• étaient (1) : 

Dans la faculté de philosophie et lettres : M. Fuerison , professeur 
ordinaire; 

Dans la faculté de droit, M. De Brabanderc, professeur ordinaire ; 

(1) Leurs attributions dans les écoles spéciales sont indiquées en note aux pngcs crv et 
suivantrs, ci-dessus. 
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Dans la faculté des scieces : MM. Dugniollc, Valerius, Dauge , Donny , 
V erstraeten, Pan li, Swarts, Mansion, Vandermcnsbrugghc et ~lister, profcs 
seurs ordinaires , lUI. Boudin, \Vollcrs, Massau et Dcpcrmentier, ingénieurs, 
chargés de cours, arec rang de professeur ordinaire. 

03. Du personnel enseignant dans les écoles spéciales annexées à I'universlté tic Llêy,e. 

Les professeu rs ordinaires, professeurs extraordinaires et chargés de cours 
dans les facultés qui, le icr janvier f 885, enseignaient aux écoles spéciales 
des arts et manufactures et des mines, étaient : 

Dans la faculté de philosophie et lettres : M. J. Stecher, professeur ordi 
naire; 

Dans la faculté de droit: Al. E. De Laveleye, professeur ordinaire; 
Dans la faculté des sciences: l\lM. J. Chandelon, E. Catalan, L. I'rasenster, 

A.Gillon, G. Dewnlquc, L. Pérard, \V.Spri11g,A. Habets et YiDwelshauvers, 
professeurs ordinaircs , ABI. J. Graindorge, L. De Koninck et C. Le Paige, 
professeurs extraordinaires ; MM. F. Folie: A. Firket et A. Schorn, chargés 
de cours. 

Outre ces professeurs et chargés de cours, le personnel enseignant dans 
les écoles spéciales comprenait : 
MM. II. Holzer-, professeur aux écoles spéciales (technologie mécanique et 

théorie des mécanismes; technologie <lu constructeur; travaux 
graJJhiqucs); 

J. Van Scnerpenzcel-Thirn, ingénieur en chef des mines, chargé de 
cours (législation industrielle et minière); 

,v. Libert, i ngénicur mécanicien, chargé de cours ( construction des 
machines}, 

E. Despret , ingénieur en chef de la Société du Grand-Central belge, 
chargé de cours (exploitation des chemins de fer); 

IL Dochamps, ingénieur civil mécanicien, chargé de cours (architec 
ture industrielle , travaux grap biques); 

L. Goret, ingénieur honoraire des mines, chargé de cours (chimie 
appliquée à la teinture); 

P. Trasenster , ingénieur honoraire des mines, chargé de cours 
(géographie industrielle et commerciale; exploitation des mines; 
métallurgie); 

V. Franekcn, ingénieur civil des arts et manufactures, chargé de cours 
et répétiteur (chimie générale; analyse des produits industriels); 

P. Banneux, ingénieur du corps des mines, répétiteur (analyse élé 
mentaire et répétitions de mécanique analytique); 

G. Duguet, ingénieur civil des arts d manufactures, id. (topographie 
physique; exploitation des chemins de fer); 

E. Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours (télégraphie 
et antres applications de l'électricité) ; 

P. Uhaghs, docteur en sciences physiques et mathématiques, chargé 
de cours (géométrie analytique et analyse; astronomie et 
géodésie); 
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.MM. T. Lafleur, répétiteur (mécanique élémentaire); 
H. Bollis, ingénieur civil mécanicien, id. (construction des machines); 
L. Demonceau, ingénieur civil <les arts et manufactures, id. (architec 

ture industrielle}, 
J. Neuberg, chargé de cours (algèbre supéricure , calcul différentiel; 

calcul intégral); 
J. Krutwig, docteur en sciences, répétiteur (manipulations chimiques; 

docimasie); 
A. Bouma, ingénieur. id., maître de dessin (géométrie descriptive); 
H. Hubert, ingénieur des mines (mécanique appliquée et physique 

industrielle); . 
E. Pasquet, maître de langue anglaise; 
F. Muth, maître de langue allemande. 

Les modifications suivantes ont été apportées, pendant la période trien 
nale, à la situation du personnel enseignant dans les écoles spéciales, en 
dehors des professeurs cl chargés de cours appartenant aux facultés : 
Par arrêté ministériel du 29 septembre 1883, l\1. A. Firkct a été déchargé, 

sur sa demande, des fonctions de répétiteur du cours de minéralogie et de 
géologie; 
Par arrêté ministériel du même jour, l\f. H. Forir, ingénieur civil des 

mines, conservateur des collections paléontologiques, a été chargé de donner 
les répétitions de minéralogie cl de géologie, en remplacement de M. A. Firkct; 
Par arrêté ministériel du 50 septembre 1.883, démission honorable de ses 

fonctions de chargé du cours d'exploitation des chemins de Ier a été accordée 
à M. E. Despret, ingénieur en chef, directeur des voies et travaux du 
chemin de "fer Grand-Central belge; 

Le 15 décembre 1.883 est décédé M. H. Bollis, ingénieur civil mécanicien, 
répétiteur du cours de construction des machines et conservateur des collec 
tions techniques aux écoles spéciales; 
Par arrêté ministériel du 2:2 décembre i885, M. A. Stévart, ingénieur en 

chef honoraire aux chemins de fer de l'État, ancien professeur à l'université 
de Bruxelles, a été chargé du cours d'exploitation des· chemins de fer, en 
remplacement de M. E. Despret , 
Par arrêté royal du 4 février J884~ M. le professeur Habets a été, sur sa 

demande, déchargé du cours de topographie, et, par arrêté ministériel du 
ij février, M. G. Daguet, ingénieur des arts et manufactures, a été chargé 
de ce cours; 
Par arrêté royal du 7 février 1.884, M. E. Gérard, ingénieur des télé 

graphes de l'État~ chargé du cours des applications de l'électricité à l'école 
spéciale des mines, a été chargé, en outre, du cours d'électricité et d'électro 
technique, ainsi que de la direction du laboratoire de l'Institut électro 
technique M ontefiore , 

Le a août 1884 est décédé M. \V. Libert, ingénieur mécanicien; 
Par arrêté ministériel du 50 septembre 1884, M. IL Dechamps, ingénieur 

civil mécanicien, chargé de cours dans la faculté des sciences, a été chargé 
ff 
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du cours de construction des machines, ainsi que des répétitions y rela 
tives, en remplacement de l\f. \V. Libert, décédé; 

Par dépêche ministérielle du i or octobre 18841 M. ,v. Libert, fils, a été 
chargé de la direction des travaux pratiques des élèves-mécaniciens, dans 
ses ateliers, en remplacement de son père, décédé; 

Par arrêté ministériel du 24 octobre 1884, 1\1. L. Goret, ingénieur hono 
raire des mines, répétiteur de chimie industrielle, a été chargé du cours de 
chimie industrielle, à l'école des mines, en remplacement de M. J. Chan 
delon, et autorisé à prendre le titre de professeur aux écoles spéciales 
annexées à l'université; 
Par arrêté ministériel <lu 29 novembre f 8841 M. le professeur J. Ncubcrg 

a été chargé de donner, aux élèves de la section préparatoire de l'école des 
mines, un cours d'éléments de géométrie projective avec les exercices 
graphiques et les interrogations qui s'y rattachent; 
Par arrêté ministériel du 17 septembre {88~, M. H. Hubert, ingénieur 

honoraire des mines, a été chargé, ù titre définitif', des répétitions des cours 
de mécanique appliquée et de physique industrielle; 
Par arrèté ministériel du 14 octobre i881>, M. E. Itonkar, chargé de cours à 

la faculté des sciences, a été chargé de donner le cours de statique graphique, 
porté au programme de la deuxième année d'études de l'école des mines; 
Par arrêté ministériel du ~ décembre 188?>, M. J. Krutwig, docteur en 

sciences, répétiteur de docimasie et chef des travaux chimiques, a été chargé 
des répétitions de chimie industrielle, tout en conservant ses autres attri 
butions; 
Par dépêche minislérielle du 18 décembre {88~, M. A. Rou ma, ingénieur 

civil, a été déchargé de ses fonctions de maître de dessin et de répétiteur du 
cours de géométrie descriptive qu'il occupait à titre provisoire. Ces fonc 
tions ont été confiées temporairement à .M. Schorn, chargé de cours. 

En résumé, la situation au 51 décembre {88:'$, était la suivante : 

MM. H. Holzer. professeur aux écoles spéciales (technologie ·mécanique et 
théorie des mécanismes , technologie du constructeur; travaux 
graphiques); 

J. Van Scherpenzcel-Thirn, directeur général des mines, chargé de 
cours (législation industrielle et minière); 

E. Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours (applications 
de l'électricité; éléments d' électro-tcchnique , théorie de l' élec 
tricité; télégraphie); 

A. Stévart, ingénieur en chef honoraire aux chemins de fer de l'État, 
chargé de cours ( exploitation des chemins de fer); 

L. Goret, professeur à l'école des mines (chimie industrielle) ; 
V. Fraucken, ingénieur civil des arts et manufactures, chargé de cours 

et. répétiteur (chimie générale; analyse des produits industriels); 
P. Trasenster, ingénieur honoraire, chargé de cours et répétiteur 

(géographie industrielle et commerciale; exploitation des mines; 
métallurgie); 
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l\lM. J. Krntwig, docteur en sciences, répéti teur ( manipulations chimiques; 
travaux docimastiques , chimie industrielle); 

H. Forir , ingénieur civil des mines , répétiteur (minéralogie et 
géologie); 

P. Banneux: ingénieur civil des arts et manufactures, répétiteur 
(analyse élémentaire et répétitions de mécanique analytique); 

G. Duguet, ingénieur civil des arts et manufactures, chargé de 
cours et répétiteur (topographie physique; exploitation des 
chemins de fer) ; 

P. Ubaghs, docteur en sciences physiques et mathématiques, répétiteur 
(géométrie analytique et analyse; astronomie et géodésie); 

T. Lafleur, id. (mécanique élémentaire}, 
L. Demoneeau, ingénieur civil <les arts et manufactures: id. (archi 

tecture industrielle); 
H. Hubert, ingénieur des mines, id. (mécanique appliquée et physique 

industrielle) ; 
E. Pasquet, maître de langue anglaise; 
F. Muth, maître de langue allemande. 

En ce qui concerne les professeurs et chargés de cours dans les facultés, 
voici ceux qui, le 5J décembre -188~, enseignaient aux écoles spéciales C) : 
Faculté de philosophie el lettres : ~1. J. Steeher, professeur ordinaire; 
Faculté de droit : M. E. De Laveleye, professeur ordinaire; 
Faculté des sciences : M.M. L. Trasenster, G. Dewalque, A. Gillon, 

L. Pérard, W. Spring, A. Habets, V. Dwelshauvers, J. Graindorge, 
C. Le Paige el L. De Koninck, professeurs ordinaires; MM. J. Neubcrg et 
H. Dechamps, professeurs extraordinaires; MM. F. Folie, A. Schorn et 
E. Bonkar, chargés de cours. 

94. Du personnel mixte de l'université de Gand (assistants, agrègés, chefs de travaux, prosecteurs, chefs de 
clinique, clc.). 

Voici quelle était la composition du. personnel mixte de l'université de 
Gand, le {er janvier {885 : 
MM. W. De la Royère, assistant du cours de chimie générale; 

L. Colson, chef des travaux anatomiques; 
Ch. De Yisscher, chef de la clinique externe; 
F. Van Jmschoot, 
P. Goddyn, 
H. Van Wesemàel 

obstétricale; 
ophtalmologique ; 

G. Claeys, 
G. Vandcvelde, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 

physiologie; 
E. Schoep, pharmacien, assistant du cours de chimie analytique et 

toxicologique; 

(') Leurs attributions dans les écoles spéciales ont été indiquées en note aux pages cxi et 
suivantes, ci-dessus. 
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1\f. Ed. Bemouchamps , assistant des cours d'anatomie de texture et 
d'embryologie. 

Les mutations suivantes ont eu lieu du fer janvier i885 au 5f décem 
bre !88~: 

Arrêté ministériel du 10 juillet 1885. - M.F. Nclissen (1), docteur en 
sciences naturelles, est confirmé dans ses fonctions d'assistant du cours de 
chimie; 

Arrêté ministériel du 20 juillet f 885. - M. E. Schoep, pharmacien, est 
confirmé dans ses fonctions d'assistant du cours de chimie analytique et 
toxicologique ; 

Arrêté ministériel du 10 juillet i885. - :M. P. Goddyn, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours de 
clinique obstétricale; 

Arrêté ministériel du 20 juillet 1885. - 1\1. V. Colson, docteur en méde 
cine; chirurgie et accouchements, est. nommé assistant, chargé de la direction 
des travaux anatomiques; 

Arrêté ministériel du 20 juillet !885. - M. D. Van Duyse. docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours d'ana 
tomie pathologique , 

Arrêté ministériel du 20 juillet i883. - M. P. Lesseliers, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours de 
clinique interne; 

Arrêté ministériel du 20 juillet !883. - l\f. F. Van Imschoot, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchemenl-s, est nommé assistant du cours de 
clinique externe; 

Arrêté ministériel du 20 juillet !883. - M. G. Claeys, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours de clinique 
ophtalmologique; 

Arrêté ministériel du !O juillet {883. - M. Ch. De Visscher, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours de 
clinique externe; 

Arrêté ministériel du 23 juillet !883. - M. J. Mac Leod, docteur en 
sciences naturelles, est nommé agrégé spécial pour le cours d'histologie 
normale à la faculté des sciences ; 

Arrêté ministériel du 23 juillet !885. - M. F. Vaudevelde, docteur en 
sciences naturelles, est confirmé dans ses fonctions d'assistant <lu,' cours~ de 
physiologie; 

Arrêlé ministériel du 23 juillet 1883. - .M. V. Liénard, docteur en ' 
sciences naturelles, est nommé assistant du cours d'anatomie comparée; 

Arrêté royal <lu 2;$ juillet !885.-,. Par dérogation à l'article 2 de l'arrêté 
royal du 2{ janvier i882, .M. \V. De la Royère, ingénieur industriel, est 
nommé assistant du cours de chimie géné1·ale à la faculté des sciences; 

Arrêté royal du 2;; juillet 1883. -- Par dérogation à l'article 2 de l'arrêté 

(1) M. F. Nl'lis:cn est en aiême temps répétiteur aux écoles spéciales. 
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royal du 1! janvier .f882, M. Th. D'Hauw, ingénieur industriel, est nommé 
assistant du cours de chimie appliquée à la faculté des sciences; 

Le HS janvier !884 est décédé M. P. Lesseliers, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, assistant du cours de clinique interne; 
Arrêté ministériel du 29 février !884. - M. P. Nepper, docteur en méde 

cine, chirurgie et accouchements, préparateur d'anatomie descriptive, est 
chargé, à titre provisoire, des fonctions de chef de la cliniq ue interne; 

Arrêté ministériel du 7 juin 1884. - M. L. Cruyl, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique des maladies 
syphilitiques et des maladies de la peau; 

Arrêté ministériel du 28 février !88~. - 1\1. Ch. Gevaert, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est chargé, à titre provisoire, des 
fonctions d'assistant du cours de clinique interne; 

Arrêté ministériel du {cr août i885. -MM. \V. De la Royère, Th. D'Hauw 
et V. Liénard sont maintenus, pour un nouveau terme de deux ans, dans 
leurs fonctions d'assistants à la faculté des sciences; 
Arrêté ministériel du 1er août 188~. - MM. G. Claeys, V. Colson, P. God 

dyn, E. Schoep, D. Van Duyse et F. Van Imschoot sont maintenus, pour un 
nouveau terme de deux ans: dans Jeurs fonctions d'assistants à la faculté de 
médecine; 
Arrêté ministériel du !7 septembre 188~. - :M. F. Nelisscn, docteur en 

sciences naturelles, assistant du cours de chimie générale, est, sur sa 
demande, déchargé de ces fonctions. Il conserve ses autres attributions; 

Arrêté ministériel du 18 septembre 188~. - M. L. Baekelnndt, prépara 
teur du cours de chimie générale1 est déchargé de ses fonctions de prépa 
rateur et nommé assistant du cours: en remplacement de M. Nelissen; 

Arrêté ministériel du 25 septembre 188;.S. - .M. H. Schoentjcs, répétiteur 
à l'école du génie civil, est nommé assistant du cours de physique à )a faculté 
des sciences; 

Arrêté ministériel du 7 novembre 188~. - .M. Ch. De Visscher ~ docteur 
en médecine, chirurgie et accouchements, est déchargé, sur sa demande, de 
ses fonctions d'assistant. 

Voici, en résumé, quelle était la situation à la date du 51 décembre 188~ : 

Mi\f. W. De la Royère, ingénieur industriel, assistant du cours de chimie 
générale; 

L. Baekelandt, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 
chimie générale; 

E. Schoep, pharmacien, assistant du cours de chimie analytique et 
toxicologique; 

Th. D'Hauw, ingénieur industriel, assistant du cours de chimie 
appliquée , 

L. Colson, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 
du cours d'anatomie descriptive; 

P. Goddyn, id., assistant du cours de clinique obstétricale; 
D. Van Duyse, id., assistant du cours d'anatomie pathologique, 

gg 
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MM. V. Liénard, docteuren sciences naturelles, assistant du cours d'ana 
tomie eomparée , 

F. Van Imschoot, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
assistant du cours de clinique externe; 

G. Claeys, id. - clinique ophtalmologique; 
L. Cruyl, id. - clinique des maladies syphilitiques et des 

maladies de la peau; 
P. Nepper, id., chef de la clinique interne, à titre provisoire; 
C. Gevaert, id., assistant du cours de clinique interne, à titre 

provisoire, 
H. Van Wescmael, id., chef de la clinique ophtalmologique; 
H. Schoentjes , docteur en sciences physiques et mathématiques, 

assistant du cours de physique. 
Le mandat de M.F. Vandcvelde étant terminé, il n'a pas été pourvu à son 

remplacement. 

911. Du personnel mixte de l'université de Lié&e (assistants, agrégés, chefs de travaux, prosecteurs, chefs de 
ellnique, etc.). 

Voici l'énumération des personnes qui remplissaient l'une 011 l'autre de 
ces fonctions à l'université de Liége, le Jer janvier -1883: 
MM. A. Jorissen, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 

pharmacie , 
H. Vanden Bosch, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

assistant du cours de clinique obstétricale; 
E. Bodart, id. assistant du cours de clinique interne; 
Ch. Firket, id. assistant du cours <l'anatomie pathologique; 
P. Snyers, id. assistant du cours de clinique interne; 
X. Frnncotte. id. assistant du cours de clinique externe; 
0. Delhastaille , id. 
P. Liebrecht, id. - de médecine opératoire; 
F. Fraipont: id. assistant de la clinique chirurgicale; 
L. Lhoest, id. - clinique opht.nlmologique; 
J. Fraipont, docteur en sciences naturelles, assistant d11 cours de 

zoologie; 
P. Troisfontaines, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

assistant de la clinique chirurgicale; 
H. Masquelin, id. assistant du cours d'histologie; 
A. Bost, prosecteur; 
F. Henrijean, élève-assistant du cours de physiologie; 
A. Beuleaux , - - d'anatomie topographique; 
J. Matlct, - - d'histologie; 
J. Duchateau, - - de zoologie; 
E. Nicolet, 
C. Philippe, 
E. Bernimoulin , -· - de botanique; 
H. Bourgeois, chef des travaux chimiques à la faculté des sciences; 
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l\lM. C. Jacob, chef de la clinique externe; 
L. Michel, -- interne; 
M. Lejeune, 
J. Mairlot, 
E. Lemoine, 
E. Collinet, 
B. Guinotte, 

externe; 
chirurgicale ; 
ophtalmologique; 
des maladies syphilitiques et cutanées. 

Les modifications suivantes se sont produites dans cette situation, du 
.fer janvier 1885 au 51 décembre 188D : 

Arrêté ministériel du !9 mars 1883. - M. J. De Iluydts, docteur en 
sciences physiques et mathématiques, est nommé assistant du cours de 
physique expérimentale; 

Arrêté ministériel du 50 mars 1885. - M. G. Watrin, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique 
obstétricale; 

Arrêté ministériel du 50 mars 1883. - .l\l. L. Leplat, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours d'ophtal 
mologie; 

Arrêté ministériel du 50 avril 1885. - M. G. Foettingcr, docteur en 
médecine, chirurgie et, accouchements, est nommé assistant du cours 
d'anatomie; 

Arrêté ministériel dn 50 juin 1883. - M. A. Jorissen, docteur en sciences 
naturelles, assistant: est nommé agrégé spécial à la faculté de médecine; 

Arrêté ministériel du 50 juin 1883. - M. L. Crismcr, pharmacien, est 
nommé assistant des cours de pharmacie et de chimie analytique; 

Arrêté ministériel du 50 juin 1885. - _i\1. A. Darnry, candidat en sciences 
physiques et mathématiques, est nommé élève - assistant pour le cours 
d'astronomie à la faculté des sciences; 

Arrêté ministériel du 28 septembre 1885. - M. O. Delbastaille, docteur 
en médecine, chirurgie et accouchements: est confirmé dans ses fonctions 
d'assistant à la clinique chirurgicale; 

Arrêté ministériel du 50 septembre !885. - Sont nommés : 
MM. G . .Milz, chef de la clinique médicale, 

M. Mairlot, - obstétricale, 
F. Henrijean, - chirurgicale, 
A. Lecrenier, 

en remplacement de MM. Lejeune, Lemoine, Jacob et Mairlot, promus au 
doctorat; 

Arrêté ministériel du 30 septembre 1885. - MM. O. Terfve, J. Mairlot et 
H. Keiffer, sont nommés élèves-assistants du cours de zoologie, en rempla 
cement de MM. Du chat eau, Nicolct et Philippe, démissionnaires; 

Arrêté ministériel du 51 mars !884. - M. A. Gravis, docteur en sciences 
naturelles, est nommé assistant du cours de botanique à la faculté des 
sciences; . 

Arrêté ministériel du 10 mai !884. - M. E. Gérard, ingénieur honoraire 
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des mines, est nommé assistant des cours de mécanique appliquée et de 
physique industrielle à la faculté des sciences; 

Arrêté ministériel du 17 mai 1884. - .M. M. Lohest, ingénieur honoraire 
des mines, est nommé assistant du cours de géologie à la faculté des 
sciences; 

Arrêté ministériel du 2~ novembre f884. - MM. F. Fraipont, P. Troisfon 
taines, P. Snycrs et E. Bodart, docteurs en médecine, chirurgie et accouche 
ments, sont maintenus, pour un nouveau terme de deux ans, dans leurs 
fonctions d'assistants à la faculté de médecine; 

Arrêté ministériel du 26 novembre 1884. - Sont nommés : 
MM. H. Géradon, chef <le la clinique interne, 

L. Goyens, 
J. Moreau, 
A. Delsalle, 
J. Groulard, 
L. Labeye, 

externe, 
obstétricale, 
des maladies syphilitiques et cutanées, 
ophtalmologique, 

Michel, Henrijean, Mairlot, Guinotte et en remplacement de J\1~1. Milz, 
Colinet, promus au doctorat; 

Arrêté ministériel du 50 décembre f884. - M. A. Beuleaux, docteur en 
médecine, en chirurgie et en accouchements, élève-assistant, est nommé 
assistant du cours d'anatomie de texture; 

Arrêté ministériel du 50 décembre 1884. - M. J. Herzet, est nommé 
élève-assistant du cours d'anatomie topographique ; 

Arrêté ministériel du 2 avril ·JSS/$. - MM. L. Leplat et G. Watrin, 
docteurs en médecine, chirurgie et uecnnchcmcnts, sont maintenus, pour 
un nouveau terme de deux ans, dans leurs fonctions d'assistants à la faculté 
de médecine ; 
Arrêté ministériel du 2 avril f 880. - .M. J. De Buydts, docteur en méde 

cine, chirurgie et accouchements, est maintenu: pour un nouveau terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant à la facu lté des sciences; , 

Arrêté ministériel du 50 août 188~. - M. G. Focttingcr, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau 
terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant à la faculté de médecine; 

Arrêté ministériel du 17 septembre 188ü. - M. E. Prost, docteur en 
sciences naturelles, préparateur du cours de chimie analytique, est déchargé, 
sur sa demande, de ses fonctions de préparateur, et nommé assistant du 
cours de chimie générale ; 

Arrêté ministériel du 20 septembre 188~. - M. J. Fraipont, est main 
tenu, pour un nouveau terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant 
à la faculté des sciences; 
Arrêté ministériel du 50 septembre 188:). - M. Ch. Firket , docteur en 

médecine, chirurgie et accouchements, assistant à la faculté de médecine, 
est nommé agrégé spécial; 

Arrêté ministériel du 30 septembre i88;5; - Sont nommés : 
MM. J. Lagrange, chef de la clinique interne, 

M. Griffé, 
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MM. C. Philippe, chef de la clinique externe, 
E. Ma1get, 
C. Petit, - obstétricale, 

en remplacement de MM. Géradon, Goyens, Leerenier, Moreau et Delsallc, 
promus au doctorat , 

Arrêté ministériel du 20 novembre -t88~. - M. X. Francotte, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau 
terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant; 

Arrêté ministériel du 2!5 novembre t88N. - M.F. Henrijean, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours de 
clinique interne, en remplacement de M. 0. Del bas taille, dont le mandat 
a pris fin; 

Arrêté ministériel du 27 novembre i88~. - :M. C. Colson est nommé 
prosecteur, en remplacement de M. A. Bost, promu au doctorat; 

Arrêté ministériel du 27 novembre 1881>. - M. L. Crismer, pharmacien, 
est maintenu, pour un nouveau terme de deux ans. dans ses fonctions 
d'assistant du cours de chimie analytique et de pharmacie. 

Voici, en résumé .. quelle était la situation à la date du 51 décembre! 88~ (1): 
MM. A. Jorissen, docteur en sciences naturelles, agrégé spécial à la faculté 

de médecine; 
Ch. Firket, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, agrégé 

spécial à la faculté de médecine ; 
L. Crisrner, pharmacien, assistant des cours de chimie analytique et de 

pharmacie; 
E. Bodart, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

du cours de clinique interne; 
P. Snyers, id., assistant du cours de clinique interne; 
X. Francotte, id., - - externe; 
F. Fraipont, id., assistant de la clinique chirurgicale; 
E. Prost, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de chimie 

générale; 
P. Licbrecht, docteur en médecine, chirurgie et accouchements .. assis 

tant du cours de médecine opératoire; 
J. Fraipont, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 

zoologie, 
G. ,vatrin, docteur eu médecine, chirurgie et accouchements: assis 

tant. du cours de clinique obstétricale; 
A. Gravis, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 

botanique; 
L. Leplat, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

du cours d'ophtalmologie; 

[ ~
0 'l6R.] 

(1) A crtlc date, M. J. Mu\lct avait donné sa démission d'élève-assistant du cours d'histo 
· logie. On verra plus loin, p. cxxnn, que l\l. P. Kuborn, qui l'a remplacé, n été classé dans la 
catégorie des préparateurs. 
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l\1M. M. Lohest~ ingénieur honoraire des mines, assistant du cours de 
géologie · 0 , 

E. Gérard, id., assistant des cours de mécanique appliquée et de 
physique industrielle ; 

P. Troisfontaines, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
assistant de la clinique chirurgicale; 

J. De Ruydts, docteur en sciences physiques et mathématiques, 
assistant du cours de physique ex périmentale , 

G. Foettinger, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
assistant du cours d'anatomie; 

J. Beuleaux , id., assislant du cours d'anatomie de texture; 
F. Hcnrijean, id., assistant du cours de clinique interne; 
H . Bourgeois, chef des travaux chimiques à la faculté des sciences; 
A. Damry, élève-assistant du cours d'astronomie ; 
0. Terf ve, - - de zoologie; 
J . .Mairlot, 
li. Keiffer, 
E. Bernimoulin, 
J. Herzet, 
C. Colson, prosecteur; 
J. Groulard, chef de la clinique des maladies syphilitiques et cutanées; 
L. Labeyc, - ophtalmologique; 
.1. Lagrange, - interne; 
.M. Griffé, 
C. Philippe, 
E. 1\falget, 
C. Petit, 

de botanique; 
d'anatomie topographique; 

externe; 

obstétricale. 

96. Des conservateurs, des préparateurs el du jardinier en chef de l'université de Gand. 

La situation, au jor janvier i885, était la suivante: 
Conservateur du cabinet. d'histoire naturelle et du cabinet des médailles : 

M. J. Lafontaine , 
du cabinet de physique : M. T. Schubart , 

Préparateur du cours d'anatomie de texture normale : M. J. M~c Leod , 
des cours de chimie appliquée et de chimie analytique : 

M. Th. D'Hauw; 
du cours d'anatomie pathologique : M. O. Van Duyse; 

de chimie générale: .M. ,l. Guequier , 
d'anatomie topographique: M. P. Nepper , 
de chimie g~nérale : M. L. Backclandt , 
de physiologie: M. J. Pregaldino ; 
de zoologie : M. 1\1. Stuckens , 
d'anatomie comparée: .M. Th. Jacquemin; 
de chimie analytique et toxicologique : M. E. Tant; 

Jardinier en chef: 1\1. H. Van Hulle. 
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Le mouvement suivant s'est produit. pendant la période triennale, parmi 
ces employés administratifs : 
Par arrêté royal du 51 août i883, démission honorable de ses fonctions a 

été accordée à M. H. Van Hulle, jardinier en chef au jardin botanique de 
l'université; un arrêté royal du ·fer décembre l'a autorisé à porter Je titre de 
jardinier en chef honoraire ; 

Arrêté ministériel du i0 mars i884. - 1\1. A. Yan Eeckhaute, diplômé 
de l'école <l'horticulture de l'~tat, à Gand, est nommé jardinier en chef de 
première classe du jardin botanique de l'université, en remplacement de 
M. Van Hulle, admis à la pension; 

Arrêté ministériel du 2ts mai i 884. - Démission honorable de ses 
fonctions de préparateur du cours de chimie analytique et toxicologique est 
accordée, sur sa demande, à 1'1. E. Tant; 

Arrêté ministériel du 7 juin i884. - l\f. O. Van der Stricht, élève de la 
faculté de médecine, est nommé préparateur du cours d'histologie normale; 

Arrêté ministériel du 7 juin 1884. - M. C. De Bruyne, candidat en 
sciences naturelles, est nommé préparateur du cours d'embryologie; 

Arrêté ministériel du 7 juin 1884. -M. S. Muller, candidat en pharmacie, 
est nommé préparateur du cours de chimie analytique et toxicologique, en 
remplacement de M. Tant; 

Arrêté ministériel du 24 octobre i884. - M. L. De Nobele, pharmacien 
et candidat en sciences naturelles, est nommé, à titre provisoire, prépa 
rateur du cours de botanique générale et spéciale; 

Arrêté ministériel du 12 février i88~. - M. J. Gucquier, préparateur du 
cours de chimie générale, est détaché de ce service et attaché en qualité de 
préparateur au laboratoire de minéralogie et de géologie; 

Arrêté ministériel du i8 septembre 188:>. - MM. J. Van Aubel et 
F. Swarts sont nommés, à titre provisoire, préparateurs adjoints du cours 
de chimie générale; 

Arrêté ministériel du 26 novembre !88t>. - La démission offerte, pour 
motifs de santé, par 1\1. P. Nepper, de ses fonctions de préparateur du cours 
d'anatomie topographique est acceptée; 

Arrêté ministérie1 du 26 novembre 1.88;:.. - M. Th. Jacqucmin, prèpa 
rat.cur du cours d'anatomie comparée, est déchargé de ses fonctions et 
nommé préparateur du cours d'anatomie topographique, en remplacement 
de M. Nepper, dérnissionaire , 

Arrêté ministériel du 26 novembre 1881>. - 1\1. J. Cornet, candidat en 
sciences naturelles, est nommé préparateur du cours d'anatomie comparée: 
en remplacement de M. Jacquernin, appelé à d'autres fonctions 

La situation, au 5i décembre 188~, était celle-ci (1): 
Conservateur du cabinet d'histoire naturelle et du cabinet des médailles : 

.M. J. La fontaine; 
du cabinet de physique : 1\f. T. Schubart , 

(') Non compris M. A. llobelus, conservateur des collections aux écoles spéciales, qui est en 
même temps maître _de dessin à ces écoles. 
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Préparateur du cours de minéralogie et de géologie: M. J. Guequier , 
du cours de physiologie : .M. J. Prcguldino ; 
du cours d'anatomie topographique : J\f. Th. Jacquemin , 
du cours de zoologie : M. :M. Stuckens , 
du cours d'anatomie comparée: .M. J. Cornet; 
du cours de chimie analytique et toxicologique: M. S. Muller; 
<lu cours d'embryologie : M. C. De Bruync , 
du cours d'histologie humaine : M. O. Vandcr Stricht , 
à titre provisoire, du cours de botanique générale et spéciale: 
M. L. De Nobcle , 

Préparateurs adjoints, à titre provisoire, du cours de chimie générale : 
. MM. J. Van Aubel et F. Swarts , 
Jardinier en chef: M. A. Van Eeckhaute . 

Oi. Des conservateurs, des préparateurs l'l du jardinier en chef de l'université de Liége , 

A la date du i er janvier 1885, les titulaires de ces diverses fonctions, à 
l'université de Liégc, étaient les suivants : 
MM. J. Micdel, conservateur du cabinet d'anatomie cornparée , 

A. Focttinger, docteur en sciences naturelles, conservateur des collec 
tions zoologiq ucs ; 

J. De Iluydts, conservateur du cabinet de physique; 
H. Forir, ingénieur civil des mines, conservateur des collections paléon 

tologiques; 
Il. Bollis, ingénieur civil mécanicien, conservateur des collections 

techniques aux écoles spéciales; 
F. Piers, préparateur du cours de physique; 
C. Pairou, - de mécanique appliquée; 
A. Bouquette, - de physiologie; 
J. Laeomhle, - de pharmacie; 
P. Destinez, - de minéralogie et de géologie; 
H. Slanghen, - de chimie analytique; 
E. Bosct, élève-préparateur du cours d'anatomie pathologique; 
J. Maréchal, jardinier en chef. 

Les arrêtés suivants ont modifié cet état de choses jusqu'au 31 décem 
bre 188f> : 

Arrêté ministériel du 15 janvier 1883. -M. H Forir , conservateur des 
collections paléontologiques, est chargé désormais de la conservation des 
collections minéralogiques et géologiques; 

Arrêté roval du 22 janvier !883. - .M. C. Pierlot est nommé conserva- ~ - 
teur de première classe des collections botaniques; 

Arrêté ministériel du 19 mars 1883. -- M. J. De Hnydts est déchargé, sur 
.,a demande, des fonctions de conservateur de première classe du cabi11et de 
physique; 

Anêlé ministériel du 50 septembre 1883. - M. E. l\Ialvoz, candidat en 
médecine, est nommé élève-préparateur du cours d'anatomie pathologique, 
en remplacement de .M. E. Boset, promu au doctorat; 
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Arrêté ministériel du 50 septembre !88:5. - M. C. Legros, candidat en 
médecine, est nommé préparateur du cours de physiologie; 

Le 15 décembre !885 est décédé M. H. Bollis, conservateur des collections 
techniques aux écoles spéciales et répétiteur dans ces écoles , 

Arrêté ministériel du 5! décembre !885. - M. C. Piette est nommé prépa 
rateur de deuxième classe, pour les exercices pratiques de physique; 

Arrêté ministériel du 51 mars -1884. - ~I. ~:. Prost, docteur en sciences 
naturelles, est nommé préparateur de première classe du cours de chimie 
analytique, en remplacement de M. H. Slanghen, démissionnaire; 

Arrêté ministériel du 18 septembre -188~. - M. O. Delperée, garçon de 
laboratoire, est nommé préparateur du cours de chimie analytique, en 
remplacement de M. E. Prost, appelé à d'autres fonctions; 

Arrêté ministériel du 27 novembre !885. - M. P. Kuborn est nommé 
préparateur du cours d'histologie, en remplacement de 1\1. J. Mallet, élève 
assistant, démissionnaire. 

La situation: au 5·( décembre 188!'>, était donc celle-ci (!) : 
MM. J. l\liedel~ conservateur du cabinet de physique; 

A. Foettinger, docteur en sciences naturelles, conservateur des collec 
tions zoologiques ; 

H. Forir , ingénieur civil des mines, conservateur des collections miné- 
ralogiques et géologiques; 

C. Pierlot , conservateur des collections botaniques; 
F. Piers, préparateur du cours de physique; 
C. Piette, - d'exercices pratiques de physique; 
E. Malvoz, élève-préparateur du cours d'anatomie pathologique; 
C. Legros, préparateur du cours de physiologie; 
O. Delperée, - de chimie- analytique; 
P. Kubom, - d'histologie; 
A. Bouquette, - de physiologie; 
J. Lacomble, - de pharmacie; 
P. Destinez: - de minéralogie et de géologie ; 
J. Maréchal, jardinier en chef. 

08. Des autres fonctionnaires el employés admmistratiîs lie l'université de Gand. 

Outre les membres du personnel administratif déjà mentionnés et notam 
ment l'administrateur-inspecteur, l'université de Gand possédait, au 
i 11r janvier :t 885, les agents suivants : 

A. Service de la bibliothèque. 
Bibliothécaire . M. F. Vanderhaegen ; 

(1) Non compris : 
l'tlàl. Il. Bourgeois, préparateur du cours de chimie, qui est en même temps chef des travaux 

ehimiques à la faculté des sciences (voir p. cxxx); 
C. Renard, chargé de cours à la faeulté de philosophie cl lettres, qui est chargé de la 

conservation des estampes, gravures Cl médailles de la bibliothèque (t,ofr p cxn), 
ii 
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Sous-bibliothécaire 
Aide-bibliothécaire 

( Cl'.UIV ) 

à titre provisoire. 
Secrétaire de la bibliothèque . 

Ml\f. J. Bernard; 
L. Lemaire; 
Th. Arnold; 
R. VandenBerghe; 

l\l. A. Robelus, déjà cité comme maître de dessin aux écoles spéciales et 
comme conservateur des collections, était en même temps bibliothécaire 
aux écoles spéciales. 

n. Commis-rédacteurs, appariteur«, 
Commis-rédacteur (secrétaire de l'administra 

teur-inspecteur. 
Commis à titre provisoire 
Appariteur. . . . 

C. Surveillant aux écoles spéciales 

D. Aide-jardinier . 

MM. A. Verschaffelt; 
L. Hombrech t; 
G. Vrebos , 
C. Galland; 
V. Lallemand; 
P .-J. Cruis; 
L. Bossaerts. 

Il y avait encore huit aides de clinique, cinq concierges et gardes 
consigne, neuf garçons de service, aides d'amphithéâtre ou huissiers, non 
compris les messagers boutefeux et ouvriers du jardin botanique. 

Un seul arrêté a été pris pendant la période triennale : 
Par arrêté ministériel du 28 mai 1885 . .M. L. Hombrccht, commis à titre 

provisoire, a été nommé commis ex péditionnaire de deuxième classe. 
La situation, au 51 décembre f 88~, était donc : 

A. Service de la bibliothèque. 
Bibliothécaire . 
Sous-bibliothécaire 
Aide-bibliothécaire 

à titre provisoire. 
Secrétaire de la bibliothèque . 

MM. F. Vanderhaegeu ; 
J. Bernard; 
L. Lemaire; 
Tli. Arnold; 
R.. Vanden Berghe; 

M. A. Bobelus, à la même date, était encore bibliothécaire aux écoles 
spéciales. 

B. Commis) appariteurs, etc. 
Commis-rédacteur (secrétaire de l'administra 
tour-inspecteur) 

Commis-expéditionnaire 
Appariteur . 

C. Surveillant aux écoles spéciales . 

D. Aide-jardinier . 

l\1M. A. Verschaffelt; 
L. Hombrecht , 
G. Vrebos; 
C. Galland; 
V. Lallemand ; 
P.-J. Cruis; 
L. Bossaerts. 

Il y avait, en outre, huit aides de clinique, cinq concierges et gardes 
consigne, neuf garçons de service, aides (l'amphithéâtre ou huissiers, non 
compris les messagers boutefeux et ouvriers du jardin botanique. 
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99. Des autres Ionetionnalres et employés de l'unlversité de Liège. 

Voici les mêmes renseignements pour l'université de Liégé, au !er jan 
vier 1885 : 

Bibliothécaire 
Aide-bihliothéeaire . 

A. Service de la bibliothèque. 
MM. M. Grandjean ; 

J. Defrécheux ; 
S. Vandenbusch, 
P. Damry. 

B. Commis, appariteurs. 
Mi\l. L. Dcmay , 

A. Chantraine; 
J. Boux; 
J. Chantraine ; 
T. Terfve. 

De plus, il)' avait trois concierges ou gardes-consigne et dix-sept garçons 
de service, aides d'amphithéâtre, quatre boutefeux, deux huissiers-messa 
gers, etc., non compris les ouvriers du jardin botanique. 

Voici les modifications qui ont eu lieu pendant la période triennale : 
Par arrêté ministériel du 50jnin ¾8851 M.N. Macbiels, candidat en philo 

sophie et lettres, a été nommé sous-bibliothécaire. eu remplacement de 
M. A. De Ceuleneer, appelé à d'autres fonctions; 
Par arrêté royal du H; septembre 1885, démission honorable de ses fonc 

tions de commis aux écritures a été accordée à 1\1. L. Demay, dans le but 
de l'autoriser à faire valoir ses droits à la pension; 
Par arrêté royal du 50 septembre 1885: l\1. T.-J. Terfve, appariteur, a été 

nommé secrétaire du recteur en remplacement de l\l. l,. Dernay , 
Par arrêté ministériel du 22 octobre 1885, :M. 1\f. Auvray, gradué en 

lettres, surveillant à l'athénée royal de Liége, a été nommé appariteur en 
remplacement de M. Terfve, appelé à d'autres fonctions; 
Par arrêté ministériel du 50 décembre 1883, 1\1. P. Damry , aide-biblio 

thécaire, a été déchargé de ces fonctions et nommé aide-bibliothécaire aux 
écoles spéciales annexées à l" université , 

Un arrêté royal de 1884 rapporte l'arrêté du 1a septembre1885 et accepte 
définitivement. la démission de M. L. Dcmay, commis aux écritures, qui 
avait été appelé à continuer l'exercice de ses fonctions après que sa démis 
sion avait été admise; 
Par dépêche ministérielle du 2~ novembre 188n, M. P. Damry a été 

déchargé des fonctions d'aide-bibliothécaire aux écoles spéciales et désigné 
comme comptable de l'université; M. Deckers a été chargé de remplir 
l'emploi d'aide-bibliothécaire aux écoles spéciales. 

La situation, au 51 décembre 188f>: était donc celle-ci : 

Commis-rédacteur. 

Commis aux écritures 
Appariteur . . 

Bibliothécaire 

A. Service de la bibliothèque. 
. M. M. Grandjean; 
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Sous-bibliothécaire . 
Aide-bibliothécaire 
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aux écoles spéciales . 

l\lM. N. Machiels; 
.1. Defrécheux ; 
S. Vandenbuseh, 
Dcckcrs. 

B. Commis, 

Commis-rédacteur 
secrétaire du recleur . 

Commis aux écritures 
Appariteur . 

Comptable . 

appariteurs, etc. 
MM. A. Chantraine; 

T .-J. Terfve , 
J. Boux; 
J. Chantraine; 
M. Auvray; 
P. Damry. 

Enfin, il y avait sept concierges 011 gardes-consigne, dix-sept garçons de 
service, aides d'amphithéâtre, deux huissiers-messagers, quatre boute 
feux, etc., non compris les ouvriers du jardin botanique. 

i00. Publications faites par des membres du personnel des universités. 

Les membres du personnel des universités de l'État, auteurs de publications 
littéraires ou scientifiques parues pendant la période triennale de i883-i88:'$, 
sont les suivants : 

A. Université de Gand. 

Faculté de philosophie et lettres : MM. les professeurs Merten, Thomas, 
P. Fredericq, Hoffmann et De Ceuleneer , 

Faculté de droit : MM. les professeurs Laurent et Callier , 
Faculté des sciences : MM. les professeurs Kickx, Mansion, Swarts, 

F. Plateau, Vandersmensbrugghc et Boulvin , M. Schoentjes, répétiteur; 
l\1M. De la Royère, Baekelandt et Stuckens, assistants; 

Faculté de médecine : MM. les professeurs Du Moulin, R. Boddaert, 
Deneffe, Van Cauwcnberghe, Leboucq et Dubois; M. Van Ermengem, chargé 
de cours; MM. Van Duyse, Van Imschoot, Clays et Cruyl, assistants. 

B. Université de Liége. 
Faculté de philosophie et lettres : MM. les professeurs A. Le Roy, 

A. Troisfontaines; J. Delbœuf, L. Boersch, V. Chauvin, E. Hubert et 
J. Stecher , MM. C. Renard, E. Monrose et H. Pirenne, chargés de cours; 

Faculté de droit : MM. les professeurs J. Nypels, E. De Laveleye et 
P. Namur; 

Faculté des sciences : MM. les professeurs L. De Koninck, C. De Cuyper, 
Kupfferschlaeger, G. Dewalque, E. Morren; L. Pérard, E. Van Beneden, 
V. Dwelshauvers, A. Habets, C. Le Paige, J. Neuberg, H. Dechamps, 
J. Graindorge et W. Spring; .MM. E. Honkar , F. Folie, A. Firket, J. De 
Ruydts, A. Gravis, .M. Lohest, Ch. Fiévcz, E. Ubaghs et E. Prost, chargés 
de cours ou ossistants , M. Goret, professeur à l'école des mines; MM. P. Tra 
senster, E. Gérard, V. Francken, G. Duguet, J. Krutwig et A. Forir, chargés 
de cours ou répétiteurs aux écoles spéciales; 
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Faculté de médecine : MM. les professeurs A. Wasseige , V. Masius, 
C. Van Lair, A, Swaen, L. Fredericq, E. Fuchs, F. Putzeys, A. Gilkinct, 
A. von Winiwarter et P. Nuel , MM. Th. Chandclon et Ch. Julin, chargés de 
cours , MM. A. Jorissen et Ch. Firket, agrégés spéciaux; MM. les assistants 
F. Fraipont, P. Troisfontaines, L. Crismer, X. Francottc, P. Snyers, 
L. Leplat, E. Bodart, O. Delbastaille, P. Liebreeht et F. Henrijean. 

L'énumération des publications dont il s'agit est donnée plus loin. 
(Annexes XLI et XLlI, pp. 37 et suiv.) 

Sur le crédit du service de l'enseignement supérieur, il a été dépensé, 
pour encourager certaines d'entre elles, en 1885, 61700 francs; en 1884, 
1015~0 francs; en {88ti, 6,2;,SO francs. (Annexe -?(VIII, p. 2f .) 

Outre ces sommes, il y a lieu de renseigner les subsides accordés à des 
professeurs des universités de l'Êtat sur les fonds de l'administration des 
beaux-arts, lettres et sciences et de l'administration du service de santé et 
hygiène publique. Ces subsides se sont élevés; en {885, à 5,000 francs; 
en 1884, à 5,240 francs et, en 188~, à o,99o francs. 

101. Missions à l'étranger confiées à des membres du personnel des universités. 

Le montant des crédits dont le Gouvernement a disposé, du chef de 
missions à l'étranger, en faveur de membres du personnel des universités 
de l'État, s'est élevé, en 1883, à 18,!55 francs; en !884: à 15,800 francs et, 
en {88~ à 7,270 francs. (Annexe XVIII, p. 21.) 

Les personnes auxquelles ces missions ont été confiées sont : 

A. Université de Gand. 

En 1885, 1\1.M. le professeur Leboucq (visite des instituts et musées anato 
miques de l'Allemagne); 

Je professeur Van Bambeke (visite des laboratoires de biologie 
de Paris, de Lille et de Nancy); 

le professeur Leboucq (travaux au laboratoire maritime 
d' Ostend e); 

le professeur Plateau (id.); 
Van Bambeke (id.), 
Valerius (visite à l'exposition d'électricité de 

Vienne); 
Van Rysselberghe, ingénieur, chargé de cours (id.); 
Liénard, docteur en sciences naturelles, assistant (travaux au 

laboratoire maritime d'Ostende); 
Mac·Leod, docteur en sciences naturelles, agrégé spécial(id.); 
Stuckcns, préparateur (id.); 
Van Duyse , préparateur (mission scientifique à l'université de 

St rasbourg). 

En 1884: M. G. Bodclaert (mission ù Edimbourg, fêtes du 500e anniversaire 
de la fondation de l'université); 
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En 4884-, MM. Boulvin, ingénieur, chargé de cours (visite à l'institut hydrau- 
lique de Turin); le professeur Pauli (id.); 

Boudin (id.); 
P. Fredericq ( mission en Angleterre); 
Vandermensbrugghc ( conférence internationale 

<les unités électriques, à Paris); 
Van Ermengem, docteur en médecine , chargé de cours 

(mission scientifique au laboratoire de :M. Je professeur 
Kock, de Berlin). 

En -188~, l\1M. le professeur Nuel (mission en Allemagne et en Autriche); 
le professeur Plateau (congrès de l'association française pour 

l'avancement <les sciences, à Grenoble); 
le professeur De Ceuleneer (mission à Berlin). 

B. Université de Liége. 

En i883, MM. le professeur Plucker (visite des principaux musées anato 
miques de Paris); 

le professeur Trascnster (mission en Allemagne et en Suisse); 
Putzcys( visite à l'exposition d'hygiène de Berlin); 
Dewalquc (réunion de la commission du congrès 

géologique de Zurich et mission à Munich); 
le professeur Swaen (études d'histologie sur les côtes de la 

mer du Nord); 
le professeur émérite De Koninck (mission en Angleterre pour 

visiter les principales collections paléontologiques); 
le professeur Fuchs (visite des cliniques de l'université de 

Heidelberg); 
Habets, professeur aux écoles spéciales (visite à l'exposition 

minière et métallurgique de Madrid); 
Fraipont, assistant à la clinique chirurgicale (mission à la 

station zoologique de Naples); 
Michel, chargé de cours (mission à l'université de Vienne); 
Troisfontaines, assistant à la clinique chirurgicale (mission 

aux hôpitaux de Lyon et de Turin); 
A. Foeuinger, conservateur (recherches scientifiques sur les 

côtes de la mer du Nord); 
Nicollet, préparateur (id.), 
E. Gérard, chargé de cours ( visite des laboratoires d'électri 

cité à Londres, Oxford, Cam 
bridge et Glasgow); 

Id. id. (visite à l'exposition d'électricité 
de Vienne); 

Duguet , répétiteur (visite ù l'exposition d'hygiène et de 
sauvetage de Berlin), 

En !881-, MM. le professeur De Lavelcye (mission à Edimbourg, fêtes du 
500° anniversaire de la fondation de l'université); 
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En 1884, MM. le professeur Mot•ren (mission en Angleterre); 
Maréchal, jardinier en chef (id.); 
Bernimoulin, élève-assistant (id.), 
Pierlot 1 conservateur des collections botaniques (id,); 
le professeur Hubert (mission à Paris); 

Spring (mission à Gratz. Pesth , etc.), 
L. Fredericq (mission en Allemagne et en 

Suisse); 
le professeur Chauvin (visite des principales bibliothèques de 

l'Allemagne et de la Hollande); 
Je professeur Dcwalque (mission au congrès de géologie de 

Berlin); 
Firket, agrégé spécial (id.), 
Trasenster, chargé de cours ( mission aux États-Unis, visite 

des principaux districts miniers); 
E. Gérard ( conférence internationale des unités électriques, 

à Paris); 
Julin, chargé de cours (mission en France). 

En 188D1 MM. le professeur Putzeys (mission en Angleterre); 
Swacn (mission en Allemagne); 

Francotte, assistant (id.); 
Troisfontaines, assistant (mission en Hollande, visite des 

hôpitaux); 
Lohcst, assistant ( mission en Angleterre, visite à l'université 
de Cambridge); 

Gravis, assistant (mission à l'université de Strasbourg); 
Julin, chargé de cours (mission ù la station zoologique 

d'Ostende); 
Ronkar, chargé de cours (mission à Munich); 
E. Gérard, chargé de cours ( excursion scolaire à Paris). 

10:!. Traitements supplémentaires accordés à des professeurs. 

En vertu de l'article 9 de la loi du 1~ juillet {849, organique de l'ensei 
gnement supérieur donné aux frais de l'État., le Gouvernement peut 
augmenter le traitement des professeurs ordinaires de 1,000 à 51000 francs, 
lorsque la nécessité en sera reconnue: et sans que l'augmentation totale de 
la dépense résultant de ce chef, puisse, en aucun cas, excéder la somme de 
i0,000 francs pour chaque université. 

L'arrêté royal qui accorde cette augmentation doit en donner les motifs 
précis. 

La situation n'a pas été modifiée à l'université de Gand. 
Mi\l. Fuerison, Merten, Daugc, Dugniolle, Verstracten, Valerius, Van 

Wetter, Swarts, Kickx et Donny, qui jouissaient du rraitcmcut supérieur, 
au 1er janvier 1883, l'ont conservé pendant la période triennale se clôturant 
au 5{ décembre ·188;5. 

Voici, pour l'uuiversité de Liège, les professeurs qui jouissaient d'un 
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traitement supérieur, d'une part, le 1er janvier {883~ d'autre part, le 
5f décembre ·188;5, c'est-à-dire à l'ouverture et à lu clôture de cette période 
triennale. 

MM. Trolsfoutalnes, professeur à la fJcultô dé philO!-OJ,hie et lettres ..•. 

De Savoye, 

J. &la©r&, 

Namur, 

v. îl!ir-y, 

CbalHleloo, 

Catalan, 

de droit •••••. 

des sciences • • • • . 

de pbilosophie et lettres . 

Le Roy, 

Delbœ11f, 

De Lareleye, 

Dewalque, . 

de droit • 

des sciences 

ÎOT~L ••••• 

ter j1nriu tSS.1. 31 dé<tmbre l88t 

4,000 f ,000 

f ,000 . (') 

1,000 f ,000 

~ ,000 1 (l) 

f ,000 1,000 

1,000 • (!) 

1,000 . (•) 

1,000 f,000 
, f ,000 

• f ,000 

• f ,000 

• f ,000 

8,000 ~.ooo 

Les arrêtés royaux des 29 juin 1885 et 22 novembre 1884, qui accordent 
respectivement l'augmentation de traitement a Mll. Le Roy et Delbœuf, 
d'une part, et De Laveleye et Dewalque, d'autre part, sont motivés comme 
suit : 

« Voulant, par un témoignage de notre bienveillance, reconnaître le talent 
n et le zèle que les deux professeurs ci-dessus dénommés déploient dans 
>> l'exercice de leurs fonctions, etc ..... » 

103. Benseignements divers; distinctions honorifiques; décès. 

Dans leurs discours prononcés au moment de l'ouverture solennelle des 
cours, ou dans leurs exposés annuels de la situation des universités: les 
recteurs rendent compte des faits les plus saillants concernant le corps 
professoral, qui se sont produits dans le cours de l'année, en rappelant les 
services rendus et les honneurs recueillis par certains de ses membres, soit 
ea fonctions, soit admis à l'éméritat ou à la pension, soit décédés. 
Voici, quelques passages de ces documents: 

A. Université de Gand. 

a. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique 1882-i885, par M. le recteur Callicr : 

· (( L'université de Gand à fait pendant l'année académique qui vient de se 
>> terminer, une perte dont elle porte encore le deuil. Elle a perdu un 

(1) Décédé. 
(') Pensionné. 
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» homme qui a été plus qu'un professeur éminent: plus qu'un savant juste 
n ment célèbre, et dont on peut dire, sans dépasser la mesure, qu'il a été 
,, un homme de génie. Depuis longtemps .M. Plateau n'enseignait plus. Tout 
» le monde sait l'infirmité cruelle qui l'en empêchait et l'on sait aussi que 
>> c'est en poursuivant ses belles recherches sur la lumière qu'il avait perdu 
» la vue. Mais l'université était trop fière de compter parmi ses serviteurs 
» un esprit de cette puissance, pour qu'elle pût jamais consentir à se séparer 
i, de lui. La mort seule a pu le lui ravir, et jusque dans sa vieillesse vénérée, 
» M. Plateau a été l'orgueil et l'ornement de notre Alma mater. Je ne veux 
1, pas retracer ici la noble vie de notre collègue: toute dévouée à la science: 
,, dominée par l'idée du Vrai, du Bien et je puis dire du Beau, car Plateau, 
1, fils d'un artiste distingué: était artiste lui-même, et l'on admire dans ses 
» travaux cette splendeur du vrai, qui, selon Platon, est la beauté absolue. 
)) Il est telle de ses ex périences, celles qui ont eu pour objet les masses 
>1 liquides soustraites à l'action de la pesanteur: par exemple, qui ne sont 
,, pas seulement ingénieuses, utiles, instructives, mais qui sont belles, qui 
>) saisissent 1' esprit par un caractère de véritable grandeur. L'idée seule de 
,, reproduire sous nos yeux, par les transformations d'une masse liquide 
" soustraite à l'action de la pesanteur terrestre, la formation des globes 
» planétaires et la naissance de l'univers au sein cl uquel nous vivons, cette 
n idée est grandiose. Les savants peuvent dire avec quelle simplicité et 
» quelle délicatesse de procédés Plateau est arrivé à la mettre à exécution. 
» M. de Laplace -écrivait hier 1m savantfrançais, .M. Fayc,-M. de Laplace 
,, aurait été bien heureux s'il lui avait été donné de voir, de ses yeux, la 
>) réalisation expérimentale de sa grande conception cosmogonique. ,, 

n Ce travail de Plateau n'est pas le seul qui lui ait mérité le respect et 
1, l'admiration de tous ceux qui, dans les deux mondes, étudient les sciences 
1) physiques. Il serait trop long d'énumérer tous ceux de ses travaux qui 
" eussent suffi à lui conquérir la célébrité. Plusieurs sont d'une importance 
1, capitale: ceux sur l'irradiation oculaire, sur les lois de formation des lames 
,, minces liquides, entre autres. Je suis trop incompétent en ces matières 
» pour oser en parler. Notre collègue M. Valerius, qui est lui-même un 
" physicien distingué, adressant, au nom de l'université, un adieu suprême 
,, a Plateau, a dit avec autorité l'admiration que ces travaux commandent. 

,, Cc dont je puis parler, Messieurs, c'est non pas des découvertes du 
• savant, mais du savant lui-même, de l'homme, dont la grandeur était 
>> aussi admirable. Il s'était, dès la première jeunesse. consacré à la science 
» avec une ardeur et une passion extrêmes. Il l'aimait d'un amour entier, 
)) absolu, de toutes les forces de son âme, oubliant tout pour elle, jusqu'à la 
» prudence. Il a raconté quelque part, avec une simplicité noble et tou 
» chante, comment il était devenu aveugle pour avoir trop longtemps fixé la 
n lumière éblouissante du soleil, afin d'observer l'effet qu'elle produit sur 
,, l'œil, Cet effet, hélas! fut terrible. Si Plateau n'avait eu cette force d'âme 
" héroïque que nous vénérions en lui, il eût été perdu pour la science. Et 
» quelle perte irréparable! Mais cette désolante infirmité ne put ni ébranler 
» son courage, ni l'arrêter dans son travail. Atteint d'une cécité absolue, il 

Il 
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» sembla que sa pensée concentrée! comme repliée sur elle-même, acquît 
» une force et une activité nouvelles. Il sut se créer des aides dignes de lui, 
,> qui travaillèrent avec lui, sous son inspiration, et réalisèrent pour lui ce 
» qu'il ne pouvait plus exécuter lui-même. Ne pouvant plus voir par ses 
» propres yeux, il vit par les yeux de ses disciples, prévoyant, par la 
>> puissance de l'esprit, ce que l'expérience leur révélait ensuite. 

,i Tous les honneurs que peut envier un savant étaient venus à 1\1. Plateau, 
» sans que jamais il les eût recherchés; car, tout en ayant conscience de sa 
" valeur, il était la modestie même. Il était membre de l'Académie de 
,1 Belgique, correspondant de l'Institut de France, membre de la Société 
,1 royale de Londres, des Académies de Berlin et d'Amsterdam, d'une foule 
>, de sociétés savantes; il était commandeur de l'ordre de Léopold; il avait 
» obtenu à deux reprises le prix quinquennal pour les sciences physiques 
, et mathématiques. L'université, sur qui rejaillissait l'éclat de sa réputation, 
l> à qui il a, comme professeur de> physique et d'astronomie, rendu de si 
" grands services, lui conservera toujours un souvenir profondément recon 
» naissant. Mais ce n'est point assez, et vons me permettrez, Messieurs, 
" d'émettre ici un vœu , que vous ne désapprouverez pasif en ai la confiance. 
» Lorsque l'université perd un homme considérable, comme l'a été Plateau, 
" un homme dont la mémoire lui reste justement précieuse, je voudrais 
» qu'elle consacrât son souvenir pal· un monument durable, qui pût le 
,, transmettre aux générations futures, 

n Certaines universités possèdent d'admirables galeries de portraits des 
» professeurs dont l'enseignement a jeté quelque éclat. Il y a là, me semble 
,, t-il, une coutume sage et utile. Il est bon que l'on honore la science et les 
)> savants; il est bon aussi que l'université conserve la tradition des hommes 
,, éminents qu'elle a possédés. L'université de Gand en a compté plus d'un, 
,, qui à coup sûr eût été digne d'un tel honneur. Personne n'en a jamais été 
» plus digne que Plateau, et je crois qu'il serait juste, désirable, qu'un buste 
)) ou un portrait rappelât, dans ce palais mèrne, à tous ceux qui, dans 
,, l'avenir, y étudieront la science, les traits de cc professeur illustre, dont 
>> le nom restera une gloire poul' l'université. 

» La mort a encore enlevé à l'université un autre homme, dont le nom 
,, était bien plus populaire que celui de Plateau, parce que ses écrits 
>, s'adressaient à la masse même du peuple, M. Conscience, qui depuis !846 
,, était agrégé de l'université, mais n'y a jamais enseigné. Conscience a été 
11 un artiste plutôt qu'un savant, mais il a été un artiste éminent et la 
" réputation que lui ont value ses romans est légitime. Ils ont mérité le 
)l suffrage des plus délicats et l'immense succès qu'ils ont obtenu, prouve 
» toute l'action qu'ils ont exercée et qu'ils exercent encore. Cette action a 
,1 été bienfaisante: moralisante cl civilisatrice. Il n'y a guère que quelques 
)> semaines que M. Jottrand le constatait à la Chambre : presque tout cc que 
,, nos populations flamandes savent de leur histoire nationale, elles l'ont 
n appris dans les romans de Conscience. Quel éloge plus grand pourrait-on 
,> en faire? » 
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11 Par arrêté ministériel du 26 octobre 1~82. l\L Pierre Hoffmann, 
» d'Eehtcrnaeh, professeur au lycée de Strasbourg, a été chargé de donner, 
,, it titre provisoire, les cours de philosophie morale et d'histoire de la 
,. philosophie. M. Hoffmann, préparé à cette tâche par <le fortes et solides 
>) études, s'en est acquitté avec distinction. Aussi le Gouvernement n'a-t-il 
» pas hésité à lui confier ces cours d'une manière définitive et, par arrêté 
>> royal du 13 juillet dernier, 1\1. Hoffmann a été nommé professeur extra 
» ordinaire à la faculté de philosophie et lettres. 

n Par arrêté royal du !4 mars 1885, M. Ernest Discailles, professeur 
» extraordinaire à la faculté de philosophie et lettres, a été promu à l'ordi 
n nariat. Nous prions notre collègue <le recevoir à ce sujet nos cordiales 
,, félicitations. 

» Un arrêté ministériel du 23 juillet 1885 a nommé agrégé spécial pour le 
» cours d'histologie normale, un jeune savant sorti de notre université, 
» l\1. àlac Lcod, docteur en sciences naturelles et qui depuis 1.878 était 
,, préparateur <lu cours d'anatomie de texture n ormaie. 1> 

b. Extraits de l'exposé de la situation de l"nniversité pendant l'année 
académique !885-!8841 par M. le recteur Callier : 

,, La mort n'a pas épargné l'université de Gand, pendant l'année aeadé 
>> mique qui vient de s'écouler. 

1> Elle nous a enlevé un des doyens de notre corps, depuis longtemps 
" émérite, mais qui était resté entouré de I'affectueuse estime de ses 
» collègues, A1 . .Manderlier. Il avait été nomme professeur à la faculté des 
» sciences 1 dès la réorganisation des univers ités de l'État en i85o et 
» pendant trente années, il y enseigna les mathématiques: la géométrie 
» descriptive, l'analyse algébrique et géométri que. Ses leçons ont formé des 
n élèves dignes d'un tel maître, et qui sont l'honneur de l'université. 
» Manderlier était un savant modeste et consciencieux, un professeur 
,, excellent. Il avait été appelé en 1848, à présider comme recteur le conseil 
,, de l'université, et était resté chargé de cette fonction jusqu'en 1802. Il 
» l'avait remplie de façon à s'assurer la reconnaissante sympathie de ses 
» collègues, qui appréciaient hautement la sûreté et la droiture de son 
,, caractère. " 

<< L'université de Gand a perdu un autre professeur émérite, M. Heremans. 
,, Celui-ci venait seulement d'obtenir l'érnéritat, lorsqu'il fut emporté par la 
» maladie longue et cruelle dont il souffrait. ]I. Heremans était un maître 
» en matière de philologie germanique. Il possédait dans la perfection la 
'' langue néerlandaise, son histoire, sa grammaire, sa littérature. Il avait 
» étudié à fond les langues du Nord. Dans notr-e pays, où l'érudition n'est 
,, pas très respectée, celle de notre regretté collègue s'imposait au respect de 
,, tous. Mais il faut dire c1ue chez cc savant, chez cc Iinguiste, il y avait un 
" homme, dont le cœur battait pour les idées nobles et généreuses. Il 
» travaillait, avec une passion ardente, a remettre en honneur la langue 
» nationale de nos provinces; ce fut cette cause qu'il servit même à l'uni- 
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» versité, où il enseigna pendant de longues années la littérature flamande. 
,, Notre collèguc , M. Paul Fredericq, plus compétent que moi pour apprécier 
•• cet enseignement, a dit, sur la tombe d'Heremans, tous les services qu'il 
>i avait rendus ù la science des langues germa11ic1ues et à la faculté de 
» philosophie et lettres . 

n 1\1. Duprez , le physicien distingué, que tout le monde connaissait et 
» aimait à Gand; et que la mort a enlevé le 15 mai i884 à l'affection des 
n siens, appartenait aussi à notre université. Il n'y a pas enseigné, il est 
o vrai. ~lais il portait le titre de professeur agrégé et nous étions heureux 
n de voir le nom de cc savant, dont l'extrême modestie ne pouvait dissi- 
11 mu Ier le rare mérite, figurer parmi ceux des professeu 1·s de notre 
» université. 

,, Hélas! œ n'est pas seulement des hommes qui avaient rempli dignement 
» et pleinement leur tâche, comme MM. Manclerlic1-, Hercrnans et Duprcz., 
•> que la mort nous a arrachés. Elle est venue frappcr , au milieu de nous, 
,1 dans toute la force de l'âge. un des serviteurs les plus utiles de l'université 
,> en M. Th. Bureau. Bureau était un ingénieur industriel éminent, un esprit 
.. à la fuis très pratique et plein d'initiative. Il a rendu à l'université des 
i, services précieux f>al' son enseignement il l'école des arts et manufactures . 
,, Il y a donné, avec une rare distinction, des cours de dessin linéaire, 
» épures et lavis, de dessins et projets de machines, de constructions 
» industrielles et de technologie des matières textiles. Sa mort laisse dans 
)) nos rangs un vide qu'il sera difficile de combler, et l'université de Gand 
,, garde un souvenir reconnaissant de cc collaborateur actif et dévoué, qui 
>) était un professeur remarquable et un homme de cœur. 

» Elle gardera aussi précieusement le souvenir d'un autre serviteur, qui 
» lui a été enlevé, tout jeune encore, au moment où l'avenir s'ouvrait 
,i devant lui, Léon Lesscliers. assistant du cours de clinique interne. Les 
>1 maitres de Lesscliers comptaient sur lui pour continuer leurs traditions 
» et soutenir l'honneur de la faculté de médecine. La mort a brutalement 
. , détruit ces espérances. 

,, Par arrêté royal du 15 décembre t885, M. Paul Fredericq , professeur 
» ordinaire i1 la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége, 
>> dont le talent, et la science sont justement appréciés, a été nommé en la 
» même qualité à l'université de Gand. Il a reçu dans ses attributions le 
>> cours d'histoire de la littérature flamande et partiellement celui d'histoire 
., comparée des littératures européennes modernes (littératures germa 
» niques): en remplacement de M. le professeur Heremans , admis à 
11 l'éméritat par arrêté royal du 12 décembre 1885. 

>> Par arrêtés royaux en date du 16 décembre 1885 et du i 9 octobre 1884, 
» M. P. Woutcrs, professeur à la faculté de philosophie et lettres, et Fr. Van 
n Bysselberghe, chargé de cours à l'école spéciale du génie civil, ont été 
,, nommés chevaliers de l'ordre de Léopold. 

1> Un arrêté royal du 25 mai 1884 a promu au grade de commandeur du 
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» même ordre M. Gantrelle, professeur émérite de l'université de Gand, 
» ancien inspecteur de l'enseignement moyeu, ancien professeur à l'athénée 
)) de Gand. 

n M. Denefle (V.), professeur ordinaire il la faculté de médecine, a été 
1> nommé officier de l'ordre de la Couronne royale de Prusse, et M. Dis 
\> cailles (Ernest), professeur ordinaire à la faculté de philosophie et. lettres, 
n a reçu du Ministre de l'Instruetion publique de France la palme d'officier 
» d'académie pour la publication de son Histoire des concours généraux. 

» Je prie mes honorables collègues de recevoir à cc sujet nos cordiales 
>> félicitations. » 

c. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique 1884-iSS;j, par .l\t. le recteur Cnllier : 

(< L'université de Gand a fait pendant l'année académique qui vient de 
>> s'écouler des pertes sensibles : elle a perdu deux de Sl'S anciens servi 
» tcurs, dont la lâche était accomplie, MM. Fraeys cl. Kluyskens, et un jeune 
» ingénieur attaché a l'école du génie civil et sur l'avenir de qui ses maîtres 
» fondaient de grandes et légitimes espérances, M. François Houfclin. 

» M. Fraeys a été l'un des professeurs considérables de la Iaeulté de 
,, médecine. Il était entré à son service en JS:59 comme chef de la clinique 
" chirurgicale et y a enseigné l'hygiène publique et privée, la thérapeutique 
n générale et la pharmaco-dyuamiquc, la pathologie générale, la théorie et 
>> la pratique des accouehcmcnts, la pathologie et la thé1·a__prntiq11c spéciales 
>) des maladies internes. Enfin, il a été chargé de donner les cours de clinique 
n interne et de clinique obstétricale. Dans cet enseignement si varié, 
,1 .M. Fraeys a montré des qualités de premier ordre, une science étendue, 
>) un esprit original et puissant, une très grande expérience médicale. Chez 
" lui le savant et le professeur étaient également remarquables. Quant à 
>) l'homme, Messieurs, mus l'avez tous connu, avec son caractère impétueux 
» et son cœur d'or; il était la bonté: la générosité, la loyauté mêmes. Aussi 
» ses collègues et ses élèves avaient-ils pour lui autant d'affection que 
» d'estime. Depuis plusieurs années, M. Fracys était émérite. Il avait large 
>> ment rempli son devoir et il jouissait en paix d'un repos gagné par de 
» longues années de labeur. Il a vu venir la mort sans crainte: avec la tran 
» quille conscience d'un juste. 

n .M. K!uyskens avait occupé à l'université une place plus modeste, mais 
» où il avait rendu des services qui lui avaient valu l'estime de tons. Nommé 
11 agrégé par arrêté royal du !> décembre 183a, il a donné: pendant pins de 
>) trente ans, le cours de bandages et. appareils de chirurgie et rempli les 
» fonctions de conservateur des instruments de chirurgie. Pour lui aussi 
1> l'heure de la retraite avait sonné depuis plusieurs années lorsque la mort 
,> l'a atteint, plein de jours: au terme d'une vieillesse respectée. 

•i François Houfelin, au contraire, venait à peine d'entrer dans la carrière 
>, de l'enseignement. La mort nous l'a enlevé dans la fleur de sa jeunesse; 
n il n'avait pas vingt-neuf ans! C'était un des brillants élèves sortis de nos 
>, écoles, une intelligence d'élite servie par une rare puissance de travail. 

mm 
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» Les professeurs, ses amis, ses élèves ont ressenti cruellement cette perte 
» prématurée et sa mort a été un deuil véritable pour l'université, qui 
» attendait de lui des services précieux. 

i> Par arrêtés royaux en dates du 16 décembre 1884 et du 8 avril {88a : 
» Ml\l. Valerius et Dugniolle, professeurs ordinaires à la faculté des 

,, sciences, et M. ,v olters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, détaché 
,, à l'école du génie civil.uvec rang de professeur ordinaire, ont été promus 
» au grade d'officier de l'ordre de Léopold ; 

» 1\1. Vandermensbrugghe, professeur ordinaire à la faculté des sciences 
i, et .M. Callier. profësseur ordinaire à la faculté de droit, ont été nommés 
» chevaliers du même ordre. 

» Au nom de tout le corps professoral, je félicite de grand cœur mes 
» collègues de cet honneur, qu'ils ont si pleinement mérité. 

» Dans sa séance du lundi 15 avril ·J88;$, l'Académie de Belgique a pris 
» connaissance du rapport du ju ''Y chargé de désigner les meilleurs ouvrages 
» d'enseignement populaire parus en ·1884. Le jury a proposé.à l'unanimité, 
» de décerner les prix De Kcyn à M. Ernest Discailles, professeur à l'univer 
» sité de Gand, pour son travail sur Guillaume le Taciturne et ltlarnix de 
>> Sainte-Aldegonde, et a M. Mac Lcod, professeur à l'école normale de 
» Bruges, agrégé spécial à l'université de Gand, pour sa zoologie. » 

d. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique 188t>-f886, par M. le recteur Kickx : 

" Par arrêté ministériel du 20 octobre 188~, M. Van Ermengem, docteur 
>> en médecine, en chirurgie el en accouchements, a été chargé de donner 
» à la faculté de médecine le cours d'hygiène publique et privée, ainsi que 
)) le cours nouveau de bactériologie. 

n M. Van Ermengcm, par ln brillante réputation que lui valent ses voyages 
)) et ses travaux scientifiques, était tout naturellement désigné au Gouver 
,i ne ment pour occuper ces deux chaires. Son enseignement, nous en sommes 
» persuadés, jettera sur notre université un nouvel éclat. 

» Un arrêté royal du -f7 octobre 188a a accordé, sous le rapport honori- 
1> fique. le rang de professeur ordinaire clans la faculté des sciences (avec 
» voix délibérative dans les séances de ladite faculté, ainsi que dans celles 
» du conseil académique, polir toutes les questions qui intéressent l'ensei 
" gnement) à 1\1. Depcrmcnticr, ingénieur de f reclasse des ponts et chaus 
>> sées détaché à l'école du génie civil. Un autre arrêté royal, en date du 
,i 24 décembre 188~, a promu M. Deperrncntier au gracie d'ingénieur 
» principal de 2e classe. Je prie notre honorable collègue d'accepter nos 
>> sincères félicitations. 

» Par arrêté royal du f novembre 188~, M. Nuel, professeur ordinaire à 
i> notre faculté de médecine, a été nommé en la même qualité à la faculté 
» de médecine de l'université de Liégc. Le cours de physiologie humaine 
>) dont il était chargé, a été confié par arrêté ministériel du 7 novembre -188i>, 
» à M. 1\fac Leod, docteur en sciences naturelles, agrégé spécial à la faculté 
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» de médecine. M. Nuel, toutefois: a bien voulu rester transitoirement 
>> chargé du cours de physiologie pendant le congé de trois mois accordé 
» au nouveau titulaire. 

» Nous ne perdons pas seulement en 1\1. N uel un professeur éminent qui, 
» par sa grande science, a donné à l'enseignement de la biologie une remar 
» quuble impulsion; tous nous regrettons le départ d'un collègue aimable, 
>> avec lequel nous avions les meilleures relations. 

>> M. Mac Leo<l, qui remplace M. Nuel dans la chaire de physiologie, n'est 
,, pas un étranger pour nous. U a fait à notre université de brillantes études 
» et a pris part avec succès au concours universitaire de 1878-187H pour 
,, la question de zoologie. Il a été nommé préparateur du cours <l'anatomie 
» de texture et, en 1885, agrégé spécial à la faculté de médecine. Je suis 
n certain qu'il remplira dignement la mission difficile que le Gouvernement 
» lui a confiée. 

» Je me réjouis de pouvoir, au nom de tout le corps professoral, féliciter 
>> également ceux de nos collègues qui ont obtenu des distinctions hono 
» rifiques. 

» M. le docteur Van Ermengem, chargé de cours à la faculté de médecine, 
)> a été nommé chevalier de l'ordre de Léopold, par arrêté royal du 
» 29 octobre 188:1. 

» Par arrêté royal du 51 octobre 188t;: M. H. Dewi Ide, professeur à 
,> l'école du génie civil, a été nommé chevalier de l'ordre de Léopold, 
» comme membre du jury de l'Exposition d'Anvers. M. Dewilde a reçu, en 
» outre, les insignes de commandeur de l'ordre d'Isabelle-la-Catholique. 

,, M. Swarts, professeur ordinaire à la faculté <les sciences, vient de 
>> recevoir la croix d'officier de l'ordre de Serbie. » 

B. Université de Liége. 

a. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique !882-1883: par M. le recteur Trasenster : 

c< Pour la chaire de Pandectes, qui avait été occupée avec tant d'éclat, il 
» fallait trouver un professeur qui eût fait ses preuves. 

>> Guidé par les lumières des membres de la faculté de droit, d'accord 
» avec eux et avec M. l'administrateur-inspecteur, j'ai proposé et le 
» Gouvernement a décidé, par arrêté royal du 1n avril 1883, d'appeler à 
l> la chaire vacante M. le docteur A. de Senarclens, professeur ordinaire 
» de droit ~omain à la faculté de droit 'de l'académie de Lausanne. >> 

b. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique 1883-1884~ par M. le recteur Trasenster : 

,< Le personnel de l'école des mines a perdu cette année deux fonction 
» naires qui s'étaient toujours distingués par un zèle exemplaire. 

» M. Horace Bollis, répétiteur et hihliothécaire, est mort le 15 décem 
» bre 1883. 
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)> M. \Valthère Libert qui, depuis trente ans, enseignait la construction 
» des machines avec un grand succès, nous a été enlevé le ~ août. f 884, 
» après une longue maladie. 

• • 0 • 

)) Par arrêtés royaux des 50 mai et ! er juin i884, ont été respectivement 
,. déclarés émérites : M.M. Chandclon et Catalan, professeurs ordinaires à 
)) la faculté des sciences. 

» Les longs et brillants services rendus par M. Chandelon, dans sa 
» carrière professorale, ont laissé chez ses élèves actuels et anciens et chez 
» ses collègues les plus affectueux souvenirs. Ils ont voulu lui donner un 
)> témoignage durable de leur profonde gratitude et de leur respectueux 
» attachement en lui offrant son buste, dû au talent de M. Vinçotte. 

)) La remise de cc buste a eu lieu dans une séance tenue à la salle acadé 
» mique, qui a été aussi touchante qu'imposante. 

» 11 ne nous reste qu'un regret, c'est que M. Chandelon ne puisse plus 
,> continuer un cuseigncment qui a tant contribué à la réputation de l'école 
,> des mines de Liége. 

)> M. Catalan est aussi arrivé a l'âge de l'éméritat; mais vous apprendrez, 
» avec une vive satisfaction, qu'il veut bien continuer à donner ses cours 
» du doctorat en sciences physiques et mathématiques, cours qu'il fait 
» d'une manière si remarquable, 

» Sur ln proposition unanime du conseil de perfectionnement des écoles 
» spéciales, et prenant en considération les nombreux et, importants services 
» rendus à l'enseignement et a l'organisation des écoles, le Roi a conféré à 
,, M. le professeur émérite De Cnyper la décoration de commandeur de 
,, l'ordre de Léopold. 

>, M. Édouard Dcspret, directeur à la Société Générale, a été promu au 
,) grade d'officier du même ordre, en récompense des services rendus par 
,, son cours d'exploitation des chemins de fer. 

)> 11 y a deux ans, la Société pour la prévention de la cécité et pour 
» l'amélioration du sort des aveugles, établie à Londres, décida de donner 
>> un prix de deux mille francs au meilleur mémoire Sur les causes de la 
» cécité et les moyens pratiques de la préoenir. 

» Peu de temps après, la Société de l'œuvre internationale pour l'amélio 
u ration du sort des aveugles, ayant son siège à Paris, manifesta le désir de 
n s'associer à l'œuvre philanthropique de la Société de Londres. 

» Sept mémoires, la plupart considérables, ont été présentés : quatre en 
,, allemand, deux en anglais, un en français. 

» Un jury international composé des ophtalmologistes les plus distingués, 
,, deux allemands, un anglais, trois français, deux italiens, un hollandais et 
n un suisse, après mûre délibération, a été à peu près unanime pour 
» conférer le prix de 21000 francs au mémoire de notre jeune et savant 
» collègue, M. Ernest Fuchs. 

» Voici les termes dans lesquels le jury a apprécié le mémoire de 
n 1\1. Fuchs : 
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>> c< Cc mémoire, de ~H> pages manuscrites, en deux volumes, ayant pour 
» titre : Die Ursoehen und die J?erliiit1my der Blindheit, est une œuvre 
>> originale de grand mérite, répondant mieux et plus complètement que les 
» autres travaux concurrents aux diverses questions du programme. 
H Joignant à l'expérience personnelle du clinicien la connaissance complète 
» de ]a littérature spéciale du sujet, l'au lem· en a embrassé toutes les faces, 
» avec une compétence, une exactitude. une largeur et une supériorité de 
,, vues, qui ont frappé tous les membres du j•iry. Ayant toujours présent à 
» l'esprit le but pratique et philanthropique du concours, et prenant comme 
,, point. de départ une définition de la cécité basée sui· l'état de dépendance 
,, sociale et économique de l'aveugle, l'auteur a su être complet et· scienti 
,> fique, tout en évitant les extraits statistiques superfins et des considéra 
» tiens de pathologie ou de thérapeutique plus ou moins en dehors du sujet. 
,, Son travail présente un ensemble bien coordonné, dont chaque chapitre 
>> peut aussi être consulté isolément avec fruit. 

» Partout la place la plus large est donnée à l'étude des mesures prophy 
» lactiques propres à diminuer le nombre des aveugles incurables. Aussi, 
» Je jury croit-il devoir exprimer le désir c1ue ce remarquable mémoire soit 
» bientôt publié et, si possible, traduit en d'autres langues, soit par les 
~> soins de la Société anglaise pot1r la prévention c1e la cécité, soit de toute 
» autre manière». » 

c. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique !884-188~, por M. Je recteur Trascnster : 

« i\f. Folie, administrnteur-inspeeteur, a été- appelé à la direction de 
>> l'observatoire de Bruxelles; il a quitté I'admiuistration de l'université, 
» tout en conservant la direction de l'observatoire de Cointe et le cours 
» d'astronomie physique. 

>, :.M. Folie, qui s'est fait connaitre comme mathématicien et astronome, 
» s'est surtout préoccupé de la partie scion ti figue de ses fonctions. Dévoué 
>, à l'université, il a donné tous ses soins aux installations et a toujours 
» secondé toutes les nominations et toutes les mesures qui pouvaient contri 
>> huer à sa prospérité. 

» .M. Stanislas Borrnans, par arrêté royal du 24 juin 1881>1 a été appelé à 
,, remplacer .M. Folie. M. Bormans est de la famille universitaire par son 
» père, le digne et vénéré collègue qui a laissé parmi nous de si honorables 
>> souvenirs; il est de la famille scientifique par sa qualité de membre de 
» l'Académie de Bruxelles. Il apportera, je n'en doute pas, aux intérêts 
» élevés que représente l'université un dévouement aussi actif qu'éclairé. 

,, L'université a fait le 19 mars une perle aussi douloureuse qu'imprévue. 
>> Un collègue que nous aimions tous pour ses qualités aimables, pour son 
» dévouement à l'université, pour la conscience et le talent avec lequel il 
» remplissait ses fonctions, Théodore De Savoye, nous a été enlevé inopiné 
» ruent. Cette mort à été un gra11d deuil pour l'université. Le recteur, au 
n nom de l'université; .M. Nypels. au nom de la faculté de droit; M. Delsaux, 

nn 
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» au nom des étudiants, ont exprimé sur sa tombe les sentiments qui rem 
i, plissaient tous les cœurs. 

» Il y a huit jours, l'université était encore frappée dans ses affections par 
» la mort, hélas! trop prévue, d'un autre collègue, qui, pendant près de 
» cinquante ans, avait rendu d'inoubliables services à l'université, à l'école 
» des mines et à son pays. Joseph Chandelon, qui avait atteint l'âge de 
» l'éméritat le !9 mars {884~ avait dû, par raison de santé, renoncer 
» depuis un an à l'enseignement; mais il avait toutefois conservé l'inspection 
)) des études à l'école des mines. 

>) Entré en 1856 dans les fonctions universitaires, il en avait successive 
» ment gravi tous les degrés. Comme professeur, il captivait et entraînait 
» les élèves, et il avait créé un cours de chimie industrielle fort remar 
» quable. Il unissait à un degré éminent le talent d'exposition, la science et 
» le choix. judicieux des faits et des observations, la connaissance et fa 
» critique des procédés industriels. 

>1 Dévoué à ses élèves, les aimant avec une bonté paternelle, il inspirait 
>> à tous une profonde et respectueuse affection. 

» Peu d'hommes de science ont été autant que lui appelés a remplir 
» d'honorables missions. 11 a figuré, et partout avec honneur, dans les corps 
,, constitués et commissions de tout genre : commission médicale, commis 
>> sion des hospices, conseil communal de Liégé, Académie de médecine, 
11 jurys des expositions universelles, commissions de salubrité publique, de 
» police industrielle, de surveillance de l'école industrielle, etc., etc. 

" Inspecteur général des fabriques de produits chimiques, inspecteur des 
» études à l'école des mines, c'était partout un fonctionnaire modèle. 

» Esclave du devoir et infatigable au travail, il n fait un grand nombre de 
i> rapports, <le notices, de publications. Il n'a pas; malheureusement, assez 
» ménagé ses forces; il y a deux ans, il a été frappé d'une congestion qui 
» faisait présager sa fin prochaine. 

» Aussi l'ovation qui lui fut faite l'année dernière à la salle académique, 
» si touchante et si imposante qu'elle fût, attristait ceux qui connaissaient 
» son état de santé et qui voyaient à travers un voile funèbre les hommages 
» rendus alors à son caractère, à sa science, à son mérite, à ses nombreux 
)) travaux. 

)) L'université n'a pas eu la consolation de pouvoir rendre les derniers 
» honneurs à ce collègue si digne et si distingué; mais elle lui conservera 
,, une place toute spéciale dans sa gratitude et dans ses plus affectueux 
» souvenirs. 

n Les amis de Chan<lclon pleureront l'homme de cœur, d'un commerce si 
» sûr et si agréable, d'une si grande abnégation el qui laisse parmi nous un 
)> si arand vide. c..; 

)) M. le professeur Victor Thiry, avec un grand dévouement, avait bien 
» voulu accepter de remplacer M. De Savoye pendant les trois derniers mois 
,, de l'année académique. II a rendu ainsi un important service à l'université 
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>> et aux élèves de droit. Je tiens à l'en remercier au nom de tous mes 
» collègues et au nom des étudiants. 

. . 
» Par arrêté royal du 10 décembre 1884, le prix quinquennal des 

,, sciences physiques et mathématiques (période de !879-:1883) a été 
» décerné à 1\1. Le Paige, professeur de géométrie supérieure, pour 
,, l'ensemble de ses importants travaux de géométrie supérieure et, en 
» particulier, pour ses recherches sur les lignes et les surfaces du troisième 
» ordre. 

1, M. le professeur L. Fredericq a publié un livre intitulé : Le corps 
,, humain, anatomie et physiologie populaire; cc livre, qui a parfaitement 
>> atteint son but, a été couronné au concours pour le prix De Keyn. 

)> Parmi les succès de nos collègues, je crois devoir signaler l'hommage 
» rendu à deux d'entre eux par de grandes universités étrangères. 

>> Le gouvernement autrichien a fait des offres très brillantes à M. Van 
» Bencden pou1· le décider à accepter la chaire de zoologie à l'université de 
» Prague. Ces offres, provoquées par cette université, font honneur à la 
» science, aux travaux et au talent de notre collègue. 

>> M. Van Beneden les a déclinées du moment où il a pu avoir la certitude 
>) de posséder bientôt l'Institutzoologiquc qui lni permettra, non seulement 
» <le poursuivre ses travaux dans des conditions convenables, mais de 
>> pouvoir donner à son enseignement et aux exercices pratiques les déve 
» veloppemcnts qu'ils réclament. Tout en félicitant. M. Van Beneden d'une 
» démarche aussi flatteuse, nous nous applaudissons qu'elle n'ait pas abouti 
,, et nous remercions, au nom de l'université, notre honorable collègue 
>> <l'avoir préféré nous conserver son précieux concours. 

» Un autre de nos collègues, .M. Fuchs, à l'âge de trente-six ans, a vu 
n l'université de Prague et l'université de Vienne faire des propositions 
,, pour se l'attacher; M. Fuchs, appelé dans sa ville natale, pour y occuper 
» une des positions les plus recherchées de l'Allemagne, n'a pn décliner des 
» offres aussi séduisantes; ajoutons que1 quoiqu'ayant acquis droit de cité 
,, à Liége, où il s'était fait beaucoup d'amis, l'état de l'hôpital de Bavière 
» et de la clinique ophtalmologique répondait fort imparfaitement à ses 
>) aspirations scientifiques. C'est avec un profond regret que nous avons vu 
n partir un collègue si distingué comme savant et comme professeur, et d'un 
,1 caractère si sympathique. 

,, Qu'on nous permette de constater que l'appel des universités étrangères 
n montre l'estime qu'elles accordent à l'enseignement de l'université de 
u Liége; et d'un autre côté les propositions faites à 1\1. Van Beneden, par 
» une nation où les savants sont si nombreux, prouve que les intolérances 
,, nationalistes sont inconnues dans les pays qui pourraient bien mieux que 
n nous se suffire à eux-mêmes. 

,, Les élèves actuels et anciens de M. Catalan, réunis à ses amis, lui ont 
» offert son portrait peint par M. Delpérée, dans une séance publique tenue 
» à la salle académique le 7 décembre 1884. Dans celte belle cérémonie ont 
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» été rappelés les titres du savant et du professeur et les services rendus à 
>> la science et à l' enseignement par notre excellent collègue. 

» Une manifestation vraiment grandiose a été faite, le 7 juin dernier, à 
» l'occasion du cinquantenaire de notre vénéré collègue Nypels. Vous l'avez 
>> tous présente à la mémoire. M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
>> publique a bien voulu présider, à la salle académique, la cérémonie qui a 
" été ,ligne et émouvante. Elle a été suivie d'un banquet plein de cordialité. 
» Le chef de l'ancien cabinet, des notabilités de la politique, de l'enseigne 
>, ment, de la magistrature, M. le bourgmestre de Maestricht, avaient tenu 
>) à s'associer il la manifestation organisée par les étudiants avec le concours 
» des collègues et des anciens élèves du sympathique jubilaire. Une relation 
>) spéciale, qui est sC>11s presse, rappellera tous les détails de cette belle fête 
» destinée à honorer· m1 des vétérans de l'euseignement , que nous sommes 
» heureux de voir encore parmi nous, défiant les atteintes de l'âge. 

)) Le Boi, sur la proposition tic l\l. Thonissen, a daigné, à cette occasion, 
,> élever M. Nypels au grade de grand officier <le l'ordre de Léopold. 

» Sa Majesté.a conféré des promotions et des nominations dans cet ordre 
» à plusieurs 'de nos collègues. Le 29 novembre dernier, celui dont nous 
>) déplorons la perte récente, M. Chandelon , était promu au grade de 
» comrnaudeur , le 16 décembre suivant, .M. Spring était nommé chevalier. 

n Le 8 avril 188ts, 1\1.M. Troisfontaines et Ilocrsch ont été promus au 
>> grade d'officier, et. M. Kurth a été nommé chevalier. n 

cl. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique 1880-1886, par M. le recteur Wasseige : 

c1 Le D novembre 188;$ a succombé, à Liège, .M. Nicolas Schwartz, 
» professeur émérite à la faculté de philosophie. Il a laissé aux anciens 
>, collègues qui l'ont connu de IPgitimcs regrets. 

)) Le 4 décembre i 88f> est décédé, à Liège, M. Léon Houet, professeur 
" ordinaire à la faculté de droit. Houet promettait d'honorer la chaire qu'il 
» occupait; mais, hélas! il est tom Lé prématurément, emportant nos vifs 
>, regrets et ceux de ses élèves. 

)) Dans sa séance publique du 16 décembre 188r5, l'Académie royale des 
» sciences, des lettres d des beaux-arts de Belgique, a accordé à M. Armand 
)> Jorissen, agrégé spécial, un prix spécial de 600 francs pour son mémoire 
>> intitulé : Les phénomènes chimiques ùe la germination. ,, 

104. Pensions. 

Le nombre des pensions accordées, pendant la période triennale 1885- 
188;5, soit à des membres du personnel enseignant, administratif ou mixte 
du service de l'enseignement supérieur, soit à leurs veuves ou orphelins, a 
été le suivant: 
1 ° Mcmb1·es du personnel enseignant daus les universités . 
2° Membres du personnel administratif et du personnel mixte . 

6 
i 
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5° Veuves et orphelins <le membres du personnel enseignant dans les 
universités . 7 

4-·1 V cuves et orphelins de membres du personnel ad rninistratif et du 
personnel mixte. 2 

(Annexe XLIII, p. 61.) 

CHAPl'l'BE IV. 
i\UTOE\ITÉ-;; &CADÉMIQUES ET F&CULTÉS. 

1re Section. - Autorités académiques. 

A. Unicersité de Gand. 
IO;S. Ou recteur de t'umversrté ; discours annuels. 

Les fonctions de recteur 011L continué à être remplies, pendant les trois 
années académiques f882-1883, '.1885-1884 et '.1884-1880, par M. Albert 
Gallier, professeur ordinaire à la faculté de droit. 
Par arrêté royal du 50 septembre f881J, M. J.-J. Kickx, professeur ordi 

nuire à la faculté des sciences, a été investi des fonctions rectorales pour les 
trois années académiques suivantes. 

Le texte des discours prononcés par 1\1. le recteur Callier, à l'occasion de 
l'ouverture des cours, le 16 octobre 1885, le 20 octobre 1884 et le 19 octo 
bre 188~, se trouve reproduit aux annexes XLIV à XLVI, pp. 65 à l 16. 
Voici en quels termes .M. Callicr a fait remise du rectorat à son successeur 

dans la séance solennelle du 19 octobre 188;:S : 
u J'arrive au terme de ma tâche, Messieurs, mais avant de transmettre 

1> l'hermine à mon successeur, je veux dire à mes chers collègues comme 
>> je leur suis reconnaissant de l'indulgente bonté qu'ils m'ont témoignée. Je 
» suis très fier 1 Messieurs, de l'honneur que me fit, il y a six années, le Gou 
,, vernernent en me chargeant de présider votre conseil. Permettez-moi de 
» vous dire que je suis plus fier encore <le la sympathie que j'ai trouvée en 
1> vous. Elle est et restera mon orgueil. Je ne pouvais rien que par votre 
>> aide, mes chers collègues, je le sais mieux que personne. Mais vous me 
>> l'avez accordée en toutes circonstances et sans restriction. Si je ne suis 
1> point resté trop inférieur à ma mission, c'est à vous que je le dois, et c'est 
1> du fond du cœur que je vous en remercie. 
" Je tiens à dire aussi à .Monsieur I'administrateur-iuspectcur la gratitude 

" que je conserve envers lui. J'ai été mieux qne personne à même de 
,, connaître les services inappréciables que l'université doit à sa haute intel 
,, ligence, à son impartiale fermeté, à sa large compréhension des besoins 
,> de la science et de l'enseignement supérieur. Pendant les années qui 
» viennent de s'écouler, il ne m'est pas arrivé d'être en désaccord avec lui, 
,> Ses couscils m'ont été précieux, et j'en garde un reconnaissant souvenir. 

00 
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,> Je dois aussi des remercîments aux chefs de l'administration de la ville 
" de Gand, en qui j'ai toujours trouvé l'appui le plus cordial et le plus entier 
,i dévouement à notre université, dont la prospérité est si intimement unie 
,i à celle de la ville. 

» Enfin, Messieurs, je ne me pardonnerais point de passer sous silence 
» le bonheur que m'ont procuré les rapports affectueux que j'ai eus avec 
,, MM. les étudiants. En toute occasion, j'ai trouvé notre vaillante et gêné 
,, reuse jeunesse universitaire animée des sentiments les plus nobles et les 
11 plus sages. J'aime en elle cette légitime fierté, cet esprit de liberté et 
» d'indépendance qui la laissent si aisément accessible à la raison. 

» Et maintenant, Monsicm· Je recteur, je suis heureux du privilège qui 
» me permet de vous saluer le premier de ce titre. Je ne dirai rien que 
n personne ne sache en affirmant que votre nomination était attendue et 
,i désirée de nous tous. Si le corps professoral avait le droit de choisir 
n librement son recteur, vous eussiez eu l'unanimité des voix: mon cher 
>> collègue, tant nous avons une entière confiance en la sûreté et la droiture 
>) de votre caractère, en l'élévation de votre esprit. L'université de Gand 
» aura en vous un chef digne d'elle, incapable de subordonner ses droits 
>> à n'importe quelle considération. Aussi est-ce l'université autant que 
» vous, l\fonsicur le recteur, que je félicite de l'honneur dont le Roi, 
>> avec tant de raison, vous a jugé digne. 

» Recevez, Monsieur le recteur, l'hermine et les faisceaux, symbole de la 
» dignité rectorale. » 

L'allocution prononcée par .M. Kickx, recteur entrant, en réponse à ce 
discours: est reproduite plus loin à l'annexe XLVII: p. if 6. 

106. Du seerétaire du conseil académique. 

Les fonctions de secrétaire du conseil académique ont été remplies à l'uni 
versité de G.md : 
En !882--1885~ par l\f. J. Nossent, professeur ordinaire à la faculté de 

droit. (Arrêté royal du 20 septembre 1882.) 
En f 883-! 884, par M. P. i\lansion, professeur ordinaire à la faculté des 

sciences. (Arrêté royal du o octobre 1883.) 
En 1884-188~ (1), par M. A. Motte, professeur ordinaire à la faculté de 

philosophie et lettres. (Arrêté du 29 août 1884.) 

t07. Des doyens des facultés. 

Voici quels ont été, pendant la période triennale, les professeurs chargés 
des fonctions de doyens des facultés. 

En 1882-i 885 : 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit. . 
des sciences 
de médecine 

Ml\l. E. Discailles , 
P. Van vV ctter ; 
G. Vandermensbrugghe; 
H. Leboueq. 

(1) Par arrêté royal du~ septembre i 881:1, i\I. E. Dubois, professeur ordinaire à la faculté de 
médeeine, a été nommé secrétaire pour l'année académique i881S-1886. 
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En i 885-i884 : 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit: 
des sciences . 
de médecine, . 
En i 884-tSSa (') : 

Faculté de philosophie et lettres. 
<le droit. 
des sciences 
de médecine 

[ ~- '!68. ] 

l\lM. O. Merten; 
G. Galopin; 
Th. V erstrneten , 
E. Dubois. 

~IM. P. Hoffmann ; 
G. Galopin; 
J.-J. Kiekx , 
G. Boddaert. 

t 08. Du collèçe des assesseurs; objet de ses tra,:111~ pendant la période trlennale. 

D'après les renseignements qui précèdent, le collège des assesseurs était 
ainsi compose : 

En 1882-i883 : MM. A. Callier , président; E. Discailles, P. Van Welter, 
G. Yander-mcnshrugghc, H. Leboucq et J. Nossent, secrétaire. 

En i885-i884 : .MM. A. Callicr, président; O . Merten, G. Galopin, 
Th. Verstraeten, E. Dubois et P. Mansion, secrétaire. 
En 1884-i88~ ç~) : .l\lM. A. Callier, présid ent , P. Hoffmann, G. Galopin, 

J .-J. Kickx, G. Boddacrt et A. Mott.e, secrétaire. 
Le collège des assesseurs de l'université de Gand s'est réuni : 

5 fois pendant l'année académique 1882-i883; 
5 - - - i885-i884; 
4 - - - i884-i88~. 

Indépendamment- de ses travaux ordinaiees ayant notamment pour objet 
l'homologation des états de répartition du minerval, ainsi que les avis à 
émettre sur les demandes en obtention ou en continuation de bourses 
d'études allouées par l'Élat ou par la commune, nous ne trouvons à 
mentionner que les délibérations suivantes : 

Un étudiant luxembourgeois, titulaire d'une bourse de fondation pour 
l'étude de la philosophie, après avoir suivi, comme élève de la faculté des 
sciences, les cours <le psychologie et de morale. et subi l'examen de la candi 
dature dans la même faculté, s'est fait inscrire à la faculté de médecine. Il y 
poursuit ses études spéciales, mais en même temps, pour pouvoir conserver 
la bourse qui lui a été octroyée, il continue à assister aux leçons de philoso 
phie. Il réclame un certificat constatant sa fréquentation, cette pièce peut-elle 
lui être délivrée P 

(1) En i 88!S-1 SS li : 
Faculté de philosophie et lettres • • • • • • rint. A. De Cculeneer; 

de droit. . • . • • • • • • • • R. De Ridder; 
- des sciences • • • • • • ., • • • • • J. l\lister; 
- de médecine . • • • • • . • • • • • V. Dencffe, 

(t) En t88?S-1886: Mat. J.-J. Kickx, président; A, De Ceuleneer, R. De Ridder, J. l'tlister, 
V. Deneffe et E. Dubois, secrétaire. 
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Le collège des assesseurs, dans sa séance du 9 avril i883, a émis à 
l'unanimité l'avis que l'étudiant en question ne pouvait pas continuer à béné 
ficier d'une bourse accordée pour des études qui étaient achevées et qu'en 
conséquence il y avait lieu de lui refuser le certificat demandé. 

Un professeur de la faculté des sciences ayant fait connaître à M. le recteur 
que divers élèves dont il communiquait les noms avaient troublé l'ordre à 
son cours, le conseil, dans sa séance du 7 décembre 1885, a décidé que les 
perturbateurs seraient attraits devant le conseil académique et que des peines 
diverses, suivant leur degré de culpabilité, depuis l'exclusion jusqu'à l'admo 
nition, avec inscription an procès-verbal I seraient proposées contre eux. 

Dans sa séance du ! 9 décembre 1883, le collège a eu à s'occuper d'une 
réclamation de 1\1.M. les appariteurs relative aux cours des applications des 
machines et des applications de l'électricité. D'après l'article ~ de l'arrêté 
ministériel du 6 juin 1882 qui crée cc cours, u les anciens élèves diplômés 
pourront les suivre. Les auditeurs libres, autorisés par la direction de l'école, 
devront prendre une inscription. La taxe est fixée à 50 francs par cours. » 
En !882, on avait interprété cette disposition de l'arrêté ministériel en ce 
sens que ces deux catégories d'élèves ne devaient pas prendre d'inscription 
au rôle de l'université, ce qui causait un certain préjudice aux appariteurs 
et leur semblait contraire à l'article 18 de la loi du 15 juillet !84!}. 

Le collège a décidé, par trois voix et deux abstentions ( celles de i\f. le 
recteur et de M le secrétaire du conseil académique): que la réclamation de 
l\JM. les appariteurs étant fondée, M. le receveur de l'université inviterait les 
élèves qui fréquentaient les cours mentionnés plus haut à prendre inscrip 
tion au rôle de l'université. 

Dans sa 'séance du 19 décembre 1884, le collège, après avoir pris 
connaissance de l'avis des facultés sur la réduction des crédits alloués aux 
universités de J'État, a chargé M. le secrétaire de présenter un rapport sur 
ces différents avis. 

Ce rapport a été approuvé en séance cl u 21 décembre 1884. 

100. Du conseil académique et de son receveur. 

Le conseil académique de l'université de Gand s'est réuni : 
4 fois en 1882-1885 ; 
5 - 1883-1884; 
4 - !S84-188a. 

L'analyse sommaire de ses travaux, pendant les trois années académiques, 
est reproduite ci-après à l'annexe LIV, p. H56. 
M. A. Verschaffelt, secrétaire de l'administrateur-inspecteur, a été main 

tenu dans ses fonctions de receveur du conseil, pendant les trois années 
académiques. 

Le taux de la retenue prélevée par lui sur le produit des inscriptions aux 
cours et aux examens a été de 5 p 0/o• Il a perçu de ce chef: 

En 1882-1885 . fr. 5,661 DO; 
-- 1885-.1884 5.757 68; 
- !884-18815 5,602 ~6. 
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B. Université de Liége. 
ffO. Du recteur de l'université; discours annuels. 

[ N• !6 . ] 

Les fonctions de recteur ont continué à être occupées, pendant les années 
académiques 1882-!883, t883-t884 et 1884-188tJ, par .M. L. Trasenster, 
professeur ordinaire à la faculté des sciences. 

Le 50 septembre t88~, un arrêté royal a confié ces fonctions, pour la 
durée des trois années académiques suivantes, à .M. A. Wasselge, professeur 
ordinaire à la faculté de médecine. 

Le texte des discours prononcés par M. le recteur Trasenster, à l'occasion 
de l'ouverture des cours, le t6 octobre ·1883, le 20 octobre {884 et le 
19 octobre 1881>~ se trouve reproduit aux annexes XLVIII à L, pp. H7 à 146. 

Voici en quels termes M. Trasenster a fait remise du rectorat à son succes 
seur, dans la séance solennelle du t9 octobre :188~ : 

(( .MONSIEUR LE RECTEUR' 

» J'ai l'honneur de vous remettre les insignes de l'autorité rectorale. 
,> Vous êtes appelé à cette haute dignité par 1a confiance du Gouvernement, 
,> par les traditions universitaires, par les sympathies de vos collègues. 
" Grâce à votre expérience, à vos connaissances, à l'aménité de votre 
)> caractère, vous remplirez avec succès la mission délicate et parfois 
» difficile qui vous est confiée. Vous avez aussi la fermeté et l'indépendance 
» nécessaires-pour foire respecter les prérogatives, imparfaitement définies, 
» de l'université. 

,, Monsieur le recteur, la confiance de vos collègues vous est acquise. 
>) Dans l'accomplissement. de votre tâche, vous pouvez compter sur leur 
" appui el leur concours. n 

L'allocution prononcée par .M. Wasseige, recteur entrant, en réponse à ce 
discours, est reproduite à l'annexe LI, p. !47. 

1 t 1. Du secrétaire du conseil académique. 

A l'université de Liége, les fonctions de secrétaire du conseil académique 
ont été successivement exercées : 

En 188~-J885i par M. C. Vanlair, professeur ordinaire à la faculté de 
médecine. (Arrêté royal du i 9 septembre -188'2.) 

En 1883-18841 par M. J. Van Aubel: professeur ordinaire à la même 
faculté. (Arrêté royal du f5 octobre 1883.) 

En 1884-l88;, (')1 par M. Ed. Van Beneden, professeur ordinaire à la 
faculté des sciences. (Arrêté royal du 29 aoùt ·1884.) 

112. Des doyens des racuttés. 

Les fonctions de doyens des facultés ont été remplies, 'pendant la période 
triennale, par les professeurs dont les noms suivent: 

(1) Pur arrêté royal du lt septembre 188B, 1\1. G. Kurth, professeur ordinaire à la faculté de 
philosophie et lettres, 11 été nommé secrétaire pour l'année 188H-i886. 

pp 
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Année académique !88~--1885 : 
Faculté de philosophie el lettres . 

de di-oit . 
des sciences. 
de médecine 

Année académique t885-f884: 
Faculté de philosophie et lettres . . 

de droit . 
des sciences. . 
de médecine . 

Année académique f 884-f 88?) (') : 
Faculté de philosophie et lettres . 

de dr-oit . 
des sciences. 
de médecine 

MM. G. Kurth , 
L. Houet; 
V. Dwelshauvers ; 
J. Va11 Aubel. 

MM. V. Chauvin; 
J. G. Macors , 
A. Gillon; 
F. Putzeys. 

MM. N. Lequarré , 
P. Namur , 
J. Graindorge ; 
C. Yanlaie. 

!t3. Ou -t:ollège des assesseurs; objet de ses travaux pendant la période triennale. 

11 résulte de cc qui précède que le collège des assesseurs, à l'université de 
Liégc, était ainsi composé : 

En 1882-iSSZ : MM. L. Trasenster, président; G. Kurth, L. Houet, 
V. Dwelshauvers, J. Yan Aubel et C. Vanlair , secrétaire. 

En {883-!884: Ml\!. L. Traseuster , président; Y. Chauvin, J. G. Macors, 
A. Gillon, F. Puizeys et J. Van Aubel, secrétaire. 

En 1884--1881, (2): Ml\[. L. Trasenster, président; N. Lequarré, P. Namur, 
J. Grainrlorge, C. Vanlair et Ed. Van Beneden, secrétaire. 

Le collège des assesseurs de l'université de Liége s'est réuni : 
6 fois pendant l'année académique 1882-!883 ; 
7 - - - 1885-!884; 
!S - - - 1884-!88~. 

Indépendamment de ses travaux ordinaires, nous ne croyons devoir faire 
mention que des délibérations suivantes : 

Dans ses séances des 2, 10, J 6 et 22 novembre 1885, le collèges' est occupé 
de l'organisation des fêtes académiques pour l'inauguration des instituts 
universitaires. 

Dans sa séance <lu '2 avril 188D, M. le recteur a fait connaitre que., confor 
mément à des informations prises par des collègues amis de la famille De 
Savoye, il s'est rendu seul près <le Mme De Savoye pour lui exprimer les 

(1) Année aeadémique -188~-1886 : 
Faculté de philosophie et lettres • • • • • Ml\1, A. Troisfontalnes ; 

de droit , • • • • . • • . F. Thiry; 
- des sciences • • . • • • • , • • • • • A, Hahels; 
- de médecine . • • • • A, Gilkînet, 

('J En 188?.l-1888: MM, A. Wnsseigc, président; A. Troisfontaines, F. 'rl1iry, A.. H11bc1s, 
A. Gilkinet et G. Kurth, secrétaire. 
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sentiments de regret du corps universitaire, à l'occasion du décès de feu son 
mari, professeur ordinaire à la faculté de droit. 

Dans sa séance du 24 avril {88:5, le collège a décidé que M. le recteur 
et MM. Lequarré, Graindorge et Van Bcneden assisteraient a l'inauguration 
de l'Exposit.ion d' Anvers. 

i U. Du conseil académique et de son receveur. 

Le conseil académique de l'université de Liége s'est réuni: 
9 fois en 1882-1883; 
5 - {883-{884; 
7 - 1884-{88~. 

L'analyse sommaire de ses travaux, pendant la période triennale, est 
reproduite ci-après, à l'annexe LV, p. Hm. 

M. Terfve a été maintenu dans ses fonctions de receveur du conseil, 
pendant les trois années académiques. 

Le taux de la retenue prélevée par lui a été de t ½ p. 0/o, Tl a perçu (le 
ce chef: 

En 1882-1883 . 
- 1883-1884 . 
- {884-{ 88~ . 

. fr. t ,868 95; 
2,048 47; 

. 2,0~7 10. 

--------c>~ 

2e Section. - Facultés. 

1 Hi. Des facultés de l'université de Gand el de leurs secrétaires. 

La composition des différentes facultés de l'université de Gand a été 
exposée plus haut, n° 89. 

Les noms de ceux. de leurs membres qui ont exercé, pendant la période 
triennale; les fonctions de doyen, ont été également indiqués ci-dessus, 
n° W7. 
Voici les noms des professeurs qui, dans chaque faculté, ont rempli les 

fonctions de secrétaire : 
En· 1882-1885 : 

Faculté de philosophie et lettres . 
de droit . 
des sciences. 
de médecine 
En i 883-1884 : 

Faculté de philosophie et lettres . 
de droit . 
des sciences. 
de médecine 

MM. O . .Merten; 
A. Scresia, 
A. Pauli; 
P. Nuel. 

. MM. P. Hoffmann ; 
L. Montigny; 
J. Alister; 
P. Nuel. 
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En ·1884-{ 88~ (1) : 
Faculté de philosophie et lettres . 

de droit. 

( CLX ) 

des sciences. 
de médecine 

MM, A. De Ceuleneer; 
1... Montigny; 
J. Mister; 
A De Cock. 

t 16. Objet des travaux des focultés de l'université dP. Gilnd pendant la période triennalr. 

Indépendamment des objets sur lesquels elles sont appelées à délibérer 
chaque année, les facultés de l'université de Gand ont eu à examiner 
plusieurs questions parmi lesquelles les suivantes méritent une mention 
particulière : 

.1. !Faculté de phlloso1►hle e• lcUrc•- 

10 Appelée à délibérer sur nne dépêche de lL le Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique proposant l'établissement, par voie administrative, 
d'un examen d'entrée à l'université pour les jeunes gens qui n'ont pas fait 
des humanités complètes .dans un établissement public ou privé, la faculté, 
à l'unanimité des membres présents, prend la décision suivante : 

Sc référant à la décision prise par le conseil académique de l'université de 
Gand, dans sa séance du ier juillet 183i, la faculté estime qu'un examen 
d'entrée doit être imposé à tous· les jeunes gens qui aspirent aux grades 
académiques et qu'un certificat d'humanités complètes ne constitue pas une 
garantie suffisante. En fait il n'y u eu à l'université de Gand, en 1885-1884, 
que quatre élèves qui soient entrés en philosophie sans être munis d'un 
certificat, mais un grand nombre de œLIX qui en étaient pourvus se sont 
trouvés incapables de suivre, avec succès, les cours . 

Subsidiairement et pour répondre à la dépêche de M. le Ministre la faculté 
émet l'avis suivant: 

A. - L'examen d'entrée qu'il s'agirait d'établir ne devrait pas être l'objet 
d'une mesure administrative uniquement applicable aux universités de 
l'État: mais il devrait être imposé pnr la loi à tous les jeunes gens qui 
aspirent aux grades académiques, quel que soit l'établissement d'enseigne 
ment supérieur dans lequel ils font leurs études. Sans cette précaution, la 
mesure proposée serait inefficace, parce qu'il serait loisible aux universités 
libres de n'exiger aucune garantie de capacité pour être admis à suivre les 
cours, et elle n'aurait pour résultat probable qu'un simple déplacement 
d'élèves qui s'effectuerait, à coup sûr, au détriment des universités de l'État. 

B. - Le soin d'examiner la valeur des certificats devrait être attribué à 
un jury d'État, afin d'éviter que les universités ne se contentent de certificats 
insuffisants ou émanant d'établissements dans lesquels les études moyennes 
ne sont pas solidement organisées. 

(1) En188?î-t886: 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit 
des sciences 
de médecine • 

l\UJ. P. Fredericq; 
L. Montigny; 
S. lUassau; 
A. De Cock. 
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t. - L'examen à subir, à défaut de 1a production d'un certificat d'huma 
nités, aurait lieu également devant un ,jury d'État, d'après le programme 
ci-après : 
l - Épreuve écrite : . 
et) Une rédaction française ou flamande; 
l'J) Un thème latin ; 
t:) Une version latine (sans dictionnaire); 
t.l) Une version grecque ( avec dictionnaire). 
II. - Épreuve orale : 
a) Traduction, à livre ouvert, d'un texte latin , 
b) Traduction, ù livre ouvert, d'un auteur allemand ou anglais pour les 

élèves flamands, et d'un auteur flamand, allemand ou anglais pour les élèves 
wallons , 

c) Interrogations sur les principaux faits de l'histoire générale et sur les 
éléments de la géographie; 

La faculté estime que l'application du régime nouveau devrait être 
retardée jusqu'au mois d'octobre 188~. (Séance du f 6 août !884.) 
2° La faculté émet l'avis qu'il convient de prier M. le Ministre de 

l'Intérieur et de l'instruction publique de renoncer à toutes les réductions 
qu'il a proposées au budjet de l'université. Cet avis se justifie par ce fait que 
tous les crédits sont en quelque sorte indispensables ou au moins d'une 
prépondérante utilité pour l'enseignement et la science. (Séance du 
i~hlécembre 1884.) 
5° Invitée par M. le recteur à émettre son avis au sujet des changements à 

introduire dans l'époque de la session des examens, proposés au conseil de 
per-fectionnement de l'enseignement supérieur, la faculté demande à l'unani 
mité qu'il n'y ait plus que deux sessions ordinaires et pas de session extraor 
dinaire; par cinq voix contre trois elle décide qu'il y a lieu de demander 
la suppression de la session de février et l'institution d'une session ordinaire 
au mois d'octobre; elle demande, à l'unanimité, que la session de juillet ne 
soit pas transférée au mois de septcmbre , par six voix contre deux, elle 
demande qu'on accorde à chaque faculté le droit de régler l'époque des 
examens. (Séance du 15 mars 1880.) 

B. Faculté de droit. 

{., La faculté émet le vœu que les deux titres du Code civil : « Des sucées 
siens, des donations entre vifs et des testaments » soient transférés de la 
première à la seconde épreuve de l'examen de docteur en droit. 

Le vrograrnmc des examens fixé par l'arrêté ministériel du f4 octobre 1876 
serait. donc modifié comme suit : 

Première épreuve de l'examen de docteur en droit : le droit civil 
(1re partie : 1 cr et 2e livre du Code civil) ; 

Seconde épreuve de l'examen de docteur en droit : le droit civil (28 partie: 
5e livre du Code civil). 

Le programme d'examen pour le notariat resterait le même. 
qq 
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Le but de cette modification au programme de 1876 est d'alléger la pre 
mière épreuve de l'examen de docteur en droit et d'établir une meilleure 
répartition des matières entre les deux épreuves de cet examen. (Séance 
du 12 octobre 1882.) 

2° La faculté émet l'avis que l'on pourrait, sans préjudice pour les élèves, 
réduire le cours semestriel de droit des gens à deux leçons par semaine. 
(Séance du 19 février 1883.) 

5° La faculté, se ralliant à la proposition qui lui est soumise par M. le 
recteur, émet, à l'unanimité, l'avis qu'il y a lieu de nommer, à titre d'essai, 
un répétiteur de droit civil pour les élèves des cours du notariat et de confier 
cet emploi à M. Eugène Dauge, docteur en droit, professeur à la section 
commerciale de l'école normale des sciences. (Séance du 12 octobre {885.) 
4° Il est décidé en principe qu'aucune suite ne sera donnée aux demandes 

d'exemption de frais d'inscription aux cours du notariat, lorsque les pétition 
naires ne justifieront pas avoir fait un cours complet d'humanités. Cette 
résolution sera affichée ad va/vas. (Séance du 18 octobre 1885.) 

D0 La faculté estime, à l'unanimité moins une abstention, qu'il n'y a pas 
lieu de prendre en considération une requête adressée à M. le Ministre de 
I'Instruction publique par la Société de littérature " De Snellaertskring », 
de Gand, tendant à voir créer dans les universités de l'État un cours en 
langur néerlandaise de principes généraux de droit pénal et de procédure 
pénale. (Séance du rn juillet 1884.) 

6° Appelée à délibérer sur une dépêche de M. le Ministre de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique proposant l'établissement, par voie administrative, 
d'un examen <l'entrée à l'université pour les jeunes gens qui n'ont pas fait 
des humanités complètes dans un établissement public ou privé, la faculté 
émet: à l'unanimité, les trois avis suivants : 

A. - Tonte mesure qui serait limitée aux universités de l'État serait 
inefficace; die n'aurait d'autre résultat qu'un simple déplacement d'élèves 

B. - L'examen de maturité devrait être imposé à tous les élèves, sans 
dispense en faveur de ceux qui ont, fait des humanités complètes. La faculté 
estime que cc n'est pas assez d'avoir passé six années au collège ou à 
l'athénée; qu'il faut. lorsqu'on se présente à l'université, avoir fait de bonnes 
études d'humanités. La valeur des certificats d'études complètes varierait 
<l'après les établissements qui les auraient délivrés. L'examen obligatoire est 
la seule barrière solide qui puisse empêcher les jeunes gens incapables ou 
mal préparés d'envahir les universités. La faculté se rallie à l'avis de la 
faculté de philosophie et lettres quant au programme de l'examen à établir 
pour les jeunes gens qui se destinent à ln candidature en philosophie et 
lettres. 

C. - Il serait utile d'instituer un examen particulier pour les futurs 
candidats notaires. 

Cet examen comprendrait : 
J. - Épreuve écrite. 
Une rédaction française sur un sujet d'histoire, 
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li. - Épreuve orale. 
a) Des interrogatoires sur les principaux faits de l'histoire générale et sur 

les éléments de la géographie ; 
b) L'arithmétique el la géométrie plane ; 
c) Une traduction d'un auteur facile, flamand ou allemand. 
La connaissance du latin est inutile uu futur candidat notaire, qui n'aura 

pas à étudier le droit romain; iles études professionnelles peuvent lui suffire; 
l'aspirant au notariat est avant tout un praticien; il ne faut pas lui imposer 
des conditions en désaccord avec la situation particulière qui lui est faite. 
(Séance du 29 septembre ·1884.) 
7° Invitée par 1\1. Je recteur à examiner s'il n'y a pas lieu de prier .M. Je 

l\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique de renoncer aux réduc 
tions proposées au budget des universités de l'lttat, la faculté décide, à 
l'unanimité, qu'il convient d'adresser cette requête. Elle charge son doyen 
de motiver sa résolution et d'insister particulièrement sur la nécessité de 
maintenir les crédits affectés aux bibliothèques et ceux destinés à subsidier 
les publications du corps enseignant. (Séance du 10 décembre ·1884.) 

8° Communication d'une lettre de M. le recteur invitant M. le doyen à 
soumettre à la faculté les propositions suivantes : 

a) Suppression de la session extraordinaire du mois d'octobre; 
b) Suppression de la session de la fin du premier semestre; 
c) Transfert de la session de juillet au mois de septembre et suppression 

de la session extraordinaire; 
d) Droit laissé à chaque faculté de régler l'époque des examens. 
La faculté se rallie en ordre principat ~l la quatrième proposition consistant 

à laisser aux facultés des universités d(' l'État le droit dont jouissent celles 
des universités libres, de régler comme elles l'entendent le nombre et 
l'époque des sessions d'examens, sous la réserve toutefois que les disposi 
tions à arrêter à cet égard par chaque faculté devraient être approuvées par 
le conseil académique et ratifiées par M. le :Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 

En ordre subsidiaire, la faculté émet l'avis qu'il y aurait lieu de ne main 
tenir la session de la fin du premier semestre qu'en faveur des récipiendaires 
qni aspirent à n11 diplôme final, et de maintenir le statu quo quant aux 
sessions de juillet et d'octobre. (Séance du 21 février ·l88~.) 

C. facnHé de.~ science8. 

1° M. le doyen rappelle en quelques mots les principaux événements qui 
ont marqué l'année 1882-1883 et qui intéressent la faculté. Il cite la date 
mémorable du 16 avril 1885, jour où fut posée par M. le Ministre de 
l'instruction publique la première pierre de l'Institut des sciences. « Cet 
» heureux événement, » dit-il: « <l'une importance capitale pour l'avenir de 
» nos écoles et de la faculté, doit être attribué pour une grande part à 
» l'énergie et à la persévérance de M. l'administrateur-inspecteur, puissam 
n ment secondé, d'ailleurs, dans ses efforts, par quelques-uns d'entre nous, 
» et notamment par .MM. les inspecteurs des écoles. )> 
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Il remercie M. l'administrateur-inspecteur et ceux des membres de la 
faculté qui ont prêté leur concours à l'administration et félicite M. Pauli 
sur ]a beauté des plans du nouvel Institut. (Séance du i4 novembre {885.) 

~0 M. le doyen communique à la faculté la dépêche de M. le Ministre de 
l'Intérieur et <le l'Instruetion publique. en date du 8 août i884, concernant 
ta proposition d'instituer, par voie administrative, un examen d'entrée à 
l'université pour les élèves qui n'auraient pas achevé complètement leurs 
humanités ou qui auraient fait des études libres. 

L'avis de la faculté sur la question qui lui est soumise peut se résumer en 
ces termes. 

La faculté a depuis longtemps adopté le principe d'un examen d'entrée à 
l'université, mais d'un examen inscrit clans la loi, organisé par celle-ci et 
imposé à tous ceux qui voudraient obtenir un grade scientifique. 

Cet examen porterait, pour les élèves en sciences, sur les matières ensei 
gnées en rhétorique latine, section /). 

La mesure manquant de l'autorité de la loi, pour s'imposer à tous les 
établissements d'instruction supérieure, elle sera inefficace, car il sera 
loisible aux universités libres de ne pas l'adopter; et non seulement alors le 
but sera manqué, mais il en résultera, comme conséquence inévitable, la 
dépopulation des universités de J'füat au profit des universités libres. 

La faculté ne saurait admettre non plus que les élèves munis du certificat 
d'humanités soient dispensés de subir l'examen de maturité, ces certificats 
n'offrant qu'une garantie tout à fait insuffisante quant à la bonté et à la 
solidité des études faites. 

L'expérience a appris que bien des jeunes gens, porteurs de certificats 
d'humanités complètes, délivrés par certains établissements d'instruction 
moyenne arrivent néanmoins à l'université fort mal préparés et absolument 
incapables de fréquenter avec fruit les cours des sciences. 

La faculté pense également que, dans son application, la mesure proposée 
soulèverait de graves questions de légalité. Elle se demande, entre autres, 
si l'on peut, par une simple disposition administrative, fermer les portes de 
l'université à tous ceux qui désirent en suivre les cours uniquement pour 
s'instruire et sans avoir l'intention de passer des examens. 

Ce qui est certain c'est que dans l'état actuel de la législation, une fois 
entrés, ils auraient Je droit incontestable de se présenter, quand ils le juge 
raient convenable; devant les jurys chargés de délivrer les diplômes académi 
ques, sans qu'on pût les écarter pour n'avoir point subi l'examen de maturité. 

Ce droit, d'ailleurs, pourra toujours être revendiqué, sinon <levant les 
jurys des facultés, au moins devant le jury central, par tons ceux qui auront 
fait des études privées. Cette circonstance rend encore la mesure inefficace. 

Pour ces divers motifs, la faculté estime qu'il n'y a pas lieu d'instituer, par 
voie purement administrative, un examen d'entrée aux universités de l'État. 
Partant, elle croit pouvoir attendre de s'occuper du programme détaillé 

de cet examen jusqu'à cc qu'elle soit fixée sur les intentions définitives du 
Gouvernement. Toutefois elle déclare, dès à présent, n'avoir pas d'autre 
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programme à proposer que celui indiqué sommairement plus haut. (Séance 
du 29 septembre {884.) 

5° La faculté, après un examen minutieux, déclare, à l'unanimité, qu'on 
ne pourrait, sans compromettre les intérêts de l'enseignement, opérer la 
moindre réduction sur les subsides alloués aux universités de l'État. (Séance 
du 8 décembre {884.) 

4° La faculté émet, à l'unanimité, l'avis qu'il conviendrait de laisser aux 
facultés de l'État Je droit, dont jouissent les facultés des universités libres, de 
régler comme elles l'entendent le nombre et l'époque des sessions d'examens. 

Si ce principe était admis. les différentes facultés d'une même université 
ne seraient plus forcées de suivre, à cet égard, une marche uniforme : elles 
pourraient, d'après l'intérêt de leurs élèves, conserver les trois sessions 
actuelles ou bien en réduire le nombre. 

Subsidiairement, si le Gouvernement ne partage pas celle manière de voir 
et veut réduire à deux le nombre des sessions, la faculté estime qu'il vaut 
mieux supprimer la session de la fin du premier semestre et conserver lu 
session du mois d'octobre. En effet, les élèves qui passent leur examen de 
candidature en février ne peuvent pas utilement commencer à cette époque 
leurs études en médecine. D'autre part, la session d'octobre présente de 
grands avantages pour les élèves qui ne sont pas entièrement préparés à 
subir leurs épreuves immédiatement après la fin des cours et désirent consa 
crer à cette préparation le temps des vacances. (Séance du {5 février !88~.) 

4° La faculté décide de demander au Gouvernement de vouloir bien 
rapporter l'arrêté royal du 26 juillet 1879 et transférer du doctorat à la 
candidature en sciences physiques et mathématiques les trois cours suivants: 

Le calcul intégral (26 partie) et les éléments du calcul des variations; 
La dynamique du point; 
L'astronomie physique. 
Comme disposition transitoire, les élèves qui ont commencé Jeurs études 

sous le régime actuel seraient autorisés à les continuer d'après l'ancien 
programme en vigueur de i879 à 1884-188~. 

Le motif sur lequel la faculté fonde sa demande c'est que, depuis 1a création 
d'un cours spécial de psychologie, logique et morale, pour les élèves de la 
faculté des sciences, l'examen de candidat en sciences physiques et mathé 
matiques est devenu beaucoup plus facile que pendant la période de f 879 
à 1884 et qu'il n'y a plus lieu, par conséquent, de maintenir le transfert 
de J 879. Les raisons invoquées à celte époque n'existent plus, et il y a tout 
avantage à faire cadrer les examens de la faculté des sciences de Gand avec 
ceux des autres universités du pays" (Séance du -14 juillet 1885.) 

u. Faculté de médecine. 
f O La faculté, sur la motion de M. le professeur Leboucq, émet l'avis que 

r ostéologie, la syndesrnologie et la myologie rentrant dans la première 
épreuve de la candidature en médecine, il conviendrait de foire subir dans 
cette épreuve un examen pratique sur ces parties de l'anatomie. (Séance du 
H novembre !882.) ,.,. 



[ N" 268. ) ( CLX\'I ) 

2° M. le professeur Dubois propose de compléter l'enseignement de la 
pharmacie par la création des deux cours suivants, qui seraient facultatifs et 
gratuits: 

a) Analyse chimique et physique des aliments et des boissons, des eaux de 
l'air et du sol, ainsi que des produits normaux et anormaux de l'organisme; 

b) Toxicologie et chimie légale. 
1\1. Dubois estime qu'il serait utile de subdiviser les nouveaux cours en 

deux parties et de confier la partie microscopique à un spécialiste. 
La faculté se rallie ù ces propositions et décide qu' clics seront transmises 

à M. l'administrateur-inspecteur. (Mèrne séance.) 
5° La faculté décide de rappeler à M. l'administrateur-inspecteur les 

propositions qu'elle a faites touchant les instituts cliniques et de demander 
qu'on construise au moins, à bref délai; un auditoire-amphithéâtre de 
dimensions suffisantes pour pouvoir admettre tous les élèves. (Séance du 
H juillet 1885.) 

4,0 .M. le doyen appelle l'attention de la faculté sur l'article 56 de la loi du 
20 mai 1876 qui fixe à t>O francs les frais de l'examen de pharmacien. Cette 
rémunération n'est pas proportionnée au temps consacré par la faculté à ces 
examens qui comprennent : 

a) Un examen théorique durant 1 heure et demie; 
b) Quatre journées de travaux pratiques; 
c) Une nouvelle séance pour prendre connaissance des résultats obtenus 

dans les opérations pratiques des récipiendaires. 
Il paraîtrait équitable d'interpréter' l'article visé comme l'ont [ait, dans des 

cas semblables, les facultés de philosophie et lettres et des sciences, et même 
celle de médecine. On exigerait~ pm· conséquent, :'50 francs pour chacune des 
épreuves de l'examen de pharmacien. Cette rétribution serait égale à celle 
qui est perçue dans les universités libres. 

La faculté décide d'appeler l'attention du Gouveruement sui· cc point et de 
demander qu'une sanction législative soit donnée à l'interprétation proposée. 
Elle décide, en outre, de communiquer ces décisions à M. le doyen de la 
faculté de médecine de Liége et de prier ce collègue de demander l'avis de 
sa faculté sur les mesures proposées. 

La faculté décide également que les récipiendaires inscrits pour les deux 
dernières épreuves du doctorat en médecine et ajournés à la deuxième 
épreuve seront considérés comme ajournés aussi pour la troisième épreuve; 
par conséquent, ils auront à payer, lorsqu'ils se représentent, la moitié des 
frais fixés pour cette troisième épreuve. (Même séance.) 

ij0 La faculté adopte les dispositions suivantes pour les propositions qu'elle 
devra faire en application de l'article 6 de l'arrêté royal du 21 janvier 1882 
réglementant, l'institution des assistants et des agrégés spéciaux dans les 
universités de l'État.. 

AnT. 1. Les personnes qui solliciteront le titre d'agrégé spécial adres 
seront à la faculté une requête accompagnée ; 

a) De renseignements sur les études que les postulants auront faites, sur 
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les établissements scicnti Iiques (universités ét rangères, hôpitaux, etc.) qu'ils 
auront visités depuis l'obtention de leur diplôme définitif; 

b) De l'énoncé de tous les titres scientifiques en général (publications, 
missions scientifiques, distinctions académiques, etc.) qui pourront éclairer 
la faculté; 

c) D'exemplaires <les publications scientifiques que les postulants auront 
faites. 

Par publications scientifiques, la faculté entend des travaux de quelque 
importance, dans lesquels l'auteur: en se montrant capable d'utiliser les 
divers modes de recherche scientiliq uc el en faisant preuve d'une certaine 
puissance d'investigation, fait présumer qu'il peut contrihncr au progrès de 
la science et être avantageusement attaché il l'enseignement de la faculté. 

En conséquence, ne seront pas considérées comme scientifiques; certaines 
catégories de publications, par exemple, les œuvrcs de compilation pu1·e et 
les simples relations de faits ne menant pas ù des déductions scientifiques 
intéressantes. 

ART. 2. La faculté délègue trois membres pour procéder à l'examen de 
ces titres et pour lui faire un rapport sur les mérites du post niant. Le rapport 
est fait; par écrit; soit collectivement par les membres délégués, soit, en cas 
de divergence d'opinion, par chacun d'eux en particulier; il est joint aux 
pièces du dossier. 

Ain. 5 Le rapport, après avoir été communiqué à tous les membres de la 
faculté, sera discuté dans une séance ultérieure. La faculté émet ensuite au 
scrutin secret son avis sur les conclusions. 

Le procès-v erbal détaillé de la séance; accompagné des diverses pièces 
qui ont servi à éclaire!' la faculté, sera transmis à 1\1. le recteur et à 
1\1. l'administrateur-inspecteur. (Séance du 15 mars 1884.) 

6° La faculté décide qu'il sera adressé au Gouvrrnement une requête pour 
obtenir un arrêté exigeant le paiement de l'inscription aux cours du 
troisième doctorat en médecine. (.Même séance.) 

7" Appelée à donner son avis sur une dépêche ministérielle proposant 
d'établir, par voie administrative. un examen d'entrée il l'université pour les 
jeunes gens qui n'ont pas fait des humanités complètes dans un établisse 
ment public ou privé, la faculté prend ü l'unanimité les décisions suivantes : 

a) Les professeurs de ln faculté de médecine se déclarent partisans du 
rétablissement d'un examen d'entrée il l'université: établi dans les condi 
tions formulées antérieurement par le conseil académique. Ils considèrent 
comme indispensable que cet examen soit réglé par une loi el qu'il y ait nn 
programme identique pour l'entrée aux diverses universités ainsi que pour 
l'admission aux examens devant le jul'y central , 

b) Quant au programme de cet examen, la faculté n'en a aucun à Iorrnulcr , 
les élèves n'entrant dans la facultô qu'après avoir subi un examen dans la 
faculté des sciences. C'est donc à celle-ci qu'il appartient d'indiquer les 
matières qui doivent faire partie de l'épreuve préparatoire. (Séance du 
50 septembre 1884.) 

8° La faculté, à l'unanimité <les membres présents, décide qu il y a lieu 
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de prier M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique de 
renoncer aux réductions proposées au budget <le l'université. (Séance du 
H décembre i884.) 

9° 1\1. le doyen donne lecture d'une lettre signée par trente-deux élèves 
des doctorats en médecine et par Iaquelle ceux-ci se plaignent de l'insuffi 
sance du local affecté à la clinique chirurgicale. 

La faculté, à l'unanimité des dix membres présents, estime qu'il est 
urgent qu'il soit foit droit à la légitime demande de MM. les étudiants. 
Un rapport en cc sens sera adressé à M. l'administrateur-inspecteur. 
(Séance du 22 janvier f88~.) 
!0° M.- Je recteur demande l'avis de la faculté sur diverses modifications 

qu'il pourrait y avoir lieu d'introduire dans l'époque des examens, question 
dont s'est occupé le conseil de pcrfcctiouncmcnt. 

Après discussion : a) En cc qui concerne la suppression de la session 
extraordinaire du mois d'octobre, les avis de la faculté sont partagés. 
La suppression préconisée par M. Poirier est adoptée par six voix. La propo 
sition de M. H. Boddaert réunit cinq voix. Elle est formulée comme suit : 
La session d'octobre peut être conservée i seulement, pour prévenir les abus 
auxquels elle a donné lien 1 la faculté de se présenter à cette session devrait être 
réservée aux élèves qui, ayant subi l'examen; pendant la session de juillet, 
auraient été jugés capables de tenter, avec succès, une nouvelle épreuve, 
quelques semaines plus tard, en complétant leurs connaissances. Seraient 
exclus de cette faveur tous ceux qui se borneraient ù présenter un certificat 
de maladie, parce qu'il est impossible de contrôler des attestations de ce 
genre; 

b) La faculté est unanime à s'opposer à la suppression de la session 
de la fin du premier semestre, comme aussi au transfert de la session de 
juillet au mois <le septembre. 

c) Enfin, quant au droit laissé â chaque faculté de régler l'époque des 
examens) la faculté y est favorable en principe. Elle désirerait, toutefois, 
ayant de se prononcer, que la question fût posée d'une façon plus explicite. 
(Séance du 22 février f 88~.) 

1 f O 1\1. le recteur demande à la faculté si, conformément à une des propo~ 
sitions émises dans le rapport de M. le docteur Van Ermengcm, il serait 
désirable qu'un certain nombre de médecins fussent initiés aux recherches 
bactérioscopiques applicables au diagnostic du choléra. 

Après discussion, la faculté émet l'avis que l'importance de plus en plus 
grande acquise en pathologie par l'étude des organismes inférieurs justifie 
la création d'un cours de bactérioscopic, cours qui, du reste, se donne dès 
maintenant dans plusieurs facultés étrangères; que les connaissances 
spéciales de .M. Van Ermengcm en cette matière, comme aussi Je talent dont 
iJ a fait preuve~ le désignent naturellement au choix du Gouvernement 
comme titulaire de ce cours. (Séance du 5 juin 1880.) 
i2° La création des cours suivants, à Litre facultatif et gratuit, proposée 

par M. le professeur Dubois, est appuyée par la facuJté : 
Analyse chimique des produits normaux et anormaux de l'organisme; 
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Analyse chimique quantitative; 
Recherche des falsifications des denrées alimentaires. (Même séance.) 

t t7. Des facultés de l'uni,·('r$ilê de Liêge et de leurs secrétaires. 

Les noms des membres des différentes facultés de l'université de Liégé et 
de leurs doyens, pendant la période triennale, ont été renseignés ci-dessus, 
n°• 90 et 112. 

Les professeurs dont les noms suivent ont rempli les fonctions de secré 
taire : 

En 1882-t885 : 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
des sciences . 
de médecine . 
En 1885-1884 : 

Faculté de philosophie et lettres. 
de droit. 
des sciences 
de médecine 
En 1884-1885 (1) : 

Faculté de philosophie et lettres. 
de droit. 
des sciences 
de médecine 

M~f. N. Lequarré , 
F. Thiry; 
J. Graindorgc; 
A. Gilkinet. 

M.M. A. Deschamps; 
F. Thiry; 
A. Habcts; 
A. Gilkinet. 

:MM. E. Hubert; 
F. Thiry; 
1), De Koninck; 
L. Fredericq, 

1 t8. Objet des travaux tics facultés de l'université de Liége pendant la période triennale. 

Les questions essentielles dont les facultés ont eu à s'occuper sont les 
suivantes : 

&. Faculté de philosophie et lettre8, 

i0 La faculté demande qu'il lui soit attribué un crédit plus considérable 
sur le budget de la bibliothèque pour qu'elle puisse faire acheter les revues 
et les livres les plus nécessaires. (Séance du 17 janvier 1885.) 
2° Elle prie M. le Ministre de l'Instruction publique d'étendre à la faculté 

de philosophie l'arrêté royal qui a institué des assistants dans les deux 
facultés des sciences et de médecine. (Séances du 2f et du 27 juillet 1885.) 
Ces assistants ne doivent pas, à son avis, être des répétiteurs. (Séance 
du 19 mars 1884.) 
5° La faculté se prononce contre la suppression de la session extraordi 

naire des jurys d'examen en octobre. (Séances du i8 décembre !884 et du 
29 juillet 188~.) 

{') En t88!S•l 886 : 
Faculté de philosophie cl lettres 

de droit. • • 
des sciences 
de médecine 

l\lM. B. Hubert; 
A. de Senarclens; 
C. Le Paige ; 
L. Predericq, 

88 
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4° Elle demande la création d'un cours de philologie romane et celle d'un 
cours d'épigraphie grecque et latine. (Séance du 16 décembre -t88a.) 

B. FncnUé de d1•01f. 

1° La faculté se prononce contre l'institution d'assistants à la faculté de 
droit. (Séance du 5 juin !884.) 

2° Elle se prononce contre l'institution. par voie administrative: d'un 
examen d'entrée i1 l'université poul' les jeunes g,ms qui ne seraient pas 
à même d'établir qu'ils ont fait des humanités complètes dans un établisse 
ment public ou privé. (Séance du H mars 188tL) 

5° La faculté émet l'opinion unanime <1uc l'enseignement en flamand du 
droit pénal et de la procédure civile serait sans aucune utilité à l'université 
de Liége. Elle se déclare ensuite favorable au maintien de la session 
d'octobre. (Séance du 7 août 188~.) 

t:. Fncnlfé deN 1i1ciencc~. 

1° La faculté arrête un projet de règlement déterminant IC's attributions 
des agrégés spéciaux, en conformité de l'article 7 de l'arrêté royal du 2! jan 
vier 1882. (Séance du 6 avril ·1885.) 

2° Consultée sur le point de savoir s'il y a lieu d'établir un cours spécial 
de philosophie pour les élèves des candidatures en sciences naturelles et 
en sciences physiques et mathématiques, la faculté se partage sur cette 
question. 

Il résulte de la discussion que, si la faculté avait été appelée à émettre un 
avis sur le maintien ou la suppression des branches philosophiques aux 
pl'ogrammes des examens de candidat ure; la majorité se serait prononcée 
pour la suppression. Aussi; lorsqu'elle fut appelée à fixer la valeur à attri 
buer au cours projeté, réduisit-elle celui-ci à trois leçons d'une heure 
pendant un semestre. (Séances des 22 juin et 24 juillet 1883.) 

5° La faculté arrête un projet de règlement pour les exercices pratiques 
de botanique. (Séance du 29 octobre 1884.) 

4° La faculté décide qu'il y a lieu d'appuyer ln création de deux cours 
nouveaux de physico-chimie et de spectroscopie sidérale; lesquels seraient 
inscrits au programme sous la rubrique c< matières non comprises dans les 
examens )) , et elle fixe la durée de ces cours. 

Elle exprime l'avis <1ue les fonctions des titulaires desdits cours doivent 
être essentiellement temporaires: et que leur création ne doit léser en rien 
les droits qne les professeurs de la faculté ont à la direction et à la libre 
disposition des collections, laboratoires; etc. 

Enfin, elle demande que les dépenses qu'entraîneront ces cours ne dimi 
nuent pas les subsides actuels et laissent intacts les droits que peuvent 
avoir les titulaires des chaires de la faculté dans la répartition des subsides 
du personnel et du matériel. (Séances des H février et H mars i88~.) 

o0 La faculté se prononce pou1· l'institution: par voie administrative, d'un 
examen d'entrée à l'université pour ,les jeunes gens qui n'auraient 1,as fait 
des humanités complètes dans un établissement public ou privé. 
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Toutefois, plusieurs membres sont d'avis qu'un examen ne peut être 
rendu obligatoire par voie administrative. 

Le cas échéant, l'examen devrait se faire par les soins de la faculté et 
conformément au programme arrêté par le conseil académique. (Séance du 
2r:; mars 188f>.) 

6° La faculté, consultée sur la proposition de supprimer la session extra 
ordinaire d'octobre, émet, à l'unanimité, un avis favorable au maintien du 
statu quo) qui permet aux facultés d'organiser ou non celte session et de n'y 
admettre que les récipiendaires pour lesquels elles la croient avantageuse. 
(Séance du 2o juillet 1880.) 

7° La faculté arrête un projet de règlement pour les travaux pratiques au 
laboratoire de physique. (Séance du 10 novembre i88~.) 

D. Faculté de médecine. 

f O La faculté demande l'organisation de laboratoires pour les professeurs 
de clinique et de thérapeutique, de locaux pour l'enseignement de l'hygiène, 
d'amphithéâtres plus vastes pour les cours théoriques de médecine, de 
chirurgie et d'obstétrique, et de salles pour les collections de pharmacologie 
et de médecine légale. 

2° Elle se plaint de l'insuffisance des cadavres mis à sa disposition pour les 
exercices de dissection et de .médecine opératoire. 

3° La faculté arrête un projet de règlement déterminant les attributions 
des agrégés spéciaux. Elle se prononce en faveur de l'établissement d'un 
droit d'inscription aux cours facultatifs faits par eux. 
4° La faculté arrête la marche à suivre en cas de présentation de candidats 

aux places d'assistants et d'agrégés spéciaux. 
5° Elle se prononce contre la suppression des chefs de clinique. 
6° La question de savoir s'il y a lieu d'instituer un examen d'entrée à 

l'université lui ayant été soumise, la faculté est d'avis que, pour les élèves 
ayant fait <les humanités complètes, un certificat de maturité ainsi qu'un 
examen sommaire sont suffisants. Un examen supplémentaire et préalable 
serait exigé des élèves ne pouvant pas produire le certificat de maturité. 

7° La faculté se prononce en faveur du maintien de la session extraordi 
naire des examens. 

CHAPITRE V. 
ÉTUDIANTS. 

-119. Remise du drapeau donné par S. !'ri. le Roi aux étudiants de l'université de Liège. 

Les étudiants de l'université de Liége, réunis en assemblée générale, 
avaient respectueusement exprimé le vœu d'obtenir du Roi un drapeau. 
Sa Majesté accueillit ce vœu avec la plus gracieuse bienveillance. 
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La remise du drapeau a été le couronnement de la séance solennelle 
d'ouverture des cours, le 16 octobre 1883. 

L'allocution prononcée à cette occasion par M. le recteur Trasenster, 
ainsi que le discours de M. Bruyère, président de la commission permanente 
des étudiants, sont reproduits ci-après, à l'annexe LVI, p. i64. 

Après la séance: la commission permanente s'est rendue au rectorat pour 
y déposer la bannière royale qui restera à l'université, à la disposition des 
étudiants, et figurera dans toutes les cérémonies universitaires. 

i20. Population des facultés des universités de l'État et des écoles spéciales annexées à ces universités. 

Le chiffre de la population des facultés des universités de l'État et des 
écoles spéciales y annexées, pendant la période triennale, est renseigné au 
tableau publié à l'annexe LVJI, p. 166. 

Il résulte de cc tableau que l'accroissement <lu nombre des étudiants a été 
constant. 

Le chiffre des inscriptions prises à l'université de Gand s'est élevé à : 
842 en 1882-1885; 
870 en 1885-1884; 

et 847 en 1881,-t88t>. 
A l'université de Liégé, la gradation a été la suivante : 

1,5!4 inscriptions en 1882-!885; 
1,46~ - en 1885-1884; 

et 1,493 - en 1884-1881), 
La répartition des élèves, à Gand et à Liége, entre les diverses écoles 

spéciales, a été la suivante : 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

École du génie civil. ÉCOLE 
ANNÊES de• RELEVÉ 

École Ponts Génie A.rchiteclure aria 
.lC.llllhllQUES. et TOTAL. el général . 

préparatoire. chaussées. civil. civile. manufactures. 

~882-1883 •••. 93 HSO 41 2 286 30 316 

4883-48S~ ••.. 96 H9 38 2 2511 37 29'2 

~88t-4881S •••. 84- 98 44 3 229 43 272 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

École École des arts et manufactures. 
Section ANNÉES Êlhes RELEVt 

d •• Section Section des 
.lCADÉJIIQUJIS. mines. des arts el d,·s TOTAL. électriciens. libres, général. 

manufactures. mécaniciens. 

rns2-t883 •• 4158 73 23 96 ,. 42 266 

rnsa-488~ .. ~77 74 29 103 10 11.S 301S 

~88H885 •• ~77 88 29 H7 11 ,H 336 

L'ensemble des élèves, dans les différentes écoles de Gand et de Liégé, 
était donc celui-ci : 
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Université de Gand : école du génie civil • 
école des arts et manufactures. 

Université de Liége : école des mines • . • 
école des arts et manufactures . 
électriciens . 
élèves libres . 

TOTAUX. 

1882·1883., 1883·1884. 11884-U186, 

281> 2l:il:i 229 
50 57 4-5 

1!58 177 177 
96 105 117 
D 10 H 
12 Hl 51 

!582 l:iD7 608 

Ht. Nationalité iles étudiants; statistique. 

La répartition des étudiants des quatre universités, par nationalités, est 
indiquée au tableau publié ci-après: annexe LX, p.17i. 
Il résulte de ce tableau <1ue le nombre des étudiants étrangers a été, 

en !882-1885, de 4:57, dans l'ensemble des quatre universités; en i885-i884, 
de 479; en 1884-1885, de !>07. 
Pendant la dernière année dr. la période triennale précédente, le nombre 

des étudiants étrangers, pour l'ensemble des quatre universités, avait été 
de 457. On voit que ce chiffre a été notablement dépassé en 1882-1883~ 
en 1883-f884 et en 1884-188~. 

La proportion pour cent des étrangers a été, pour l'ensemble des quatre 
universités, de 8.74 en !882-1885, de 8.f~9 en 1885-1884 et de 8.91 
en 1884-f 885. 

122. Montant du produit des inscriptions aux cours. 

Le produit des droits d'inscription aux. cours, acquittés par les élèves 
des universités de l'État, a été le suivant : 

F 

F 

1882·1883- , 1883· 1884. , 1884· 1885. 1885·1886. 
(1) 

IJahersUé de Gand. 

iculté do philosophie et lettres .....•.•. fr. 9,690 • 9,760 n 7,1.180 ,. 7,280 • 
- de droit ••••••••.•.•.••.. 28,060 • 26,43t 50 23,035 » 23,080 . 
- des sciences et écoles spéciales • . • • . . . 46,700 • 43,1532 • 4-2,773 " 37,501S • 
- de médecine • . • . . • . . . . . . . . • H,39& ' H,8-15 • 43,331.1 • 16, ~ 90 • 

ÎOT&UX ••.•• fr. 95,845 ~ 91,539 IIO 86,723 • 84-,055 • 
1/nh'erslté de Lléae, 

acuité de philosophie et lettres .......•. fr. HS,460 • 22,630 • 20,250 )) 21,515 . 
- do droit . . • . • . • . • . • . • . . . . 39,420 ,, 36,660 • 45,ûO0 " 42,000 • 
- des sciences el écoles spéciales. . . . . • . 152,030 ~ 58,290 • IH,640 " B0,815 . 
- do médecine • . • . • . • . . . • t •• Vi,685 " ~8,985 R 20,-250 • 19,305 " 

Touux ..... fr. 12-1-,1>95 » ~36,565 " t37,HO ,, 133,636 " 

(') Le premier trimestre de l'année académique 188:S-1886 appartenant /1 111 dernière année 
de la période triennale, il a paru utile de compléter le tableau pa1· l'indicution du produit des 
droits d'inscription aux cours pour ladite année académique. · 

u 
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i23. Nombre des exemptions de paiement du droit d'inscription. 

Les exemptions de paiement total ou partiel du droit d'inscription, 
accordées par les facultés, pendant la période triennale, à des étudiants peu 
favorisés de la fortune, sont les suivantes : 

1.lnl'rersl«, de &and. 

Faculté de philosophie et lettres • 

de droit . . . . . • • • • 

des sciences et écoles spéciales. 

de médecine .•. , ... 

TOT.\i:X. , • 

Faculté de philosophle et lettres 

de droit. . • . . • . . 

des sciences et école. .• spéciales. 

de médecine ... , •.. 

NOl8Rf DES EXEMPTIONS 

TOTALES. 1 P,\RTIELLF.S. 

G 9 

9 t 

38 ,i 

38 2 

91 46 
' 

209 4 

30 ~ 
86 8 

25 5 

350 rn 

12-1-. Nature des éludes moyennes faites par les élèves nouveaux. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Le nombre des élèves nouveaux a été : 
En 1882-1885, de 278~ 

!885-f 884, de 2o5, 
1884-!88!>, de 209. 

Total. . 7 40 élèves nouveaux. 

De ce nombre, 499 appartiennent aux quatre facultés et 24{ aux écoles 
spéciales. 
Parmi les 499 élèves nouveaux appartenant aux quatre facultés, i i 9 n'ont 

pas achevé leurs humanités et 68 n'ont fait qne des études professionnelles. 
Les H.9 élèves qui n'ont pas achevé leurs humanités se répartissent 

comme suit: 

Candidature en philosophie et lettres 
en sciences naturelles 
en pharmacie. 
en notariat 

i8 
54 
28 
59 

Total. . • H9 
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Des 68 élèves nouveaux qui n'ont fait que des études professionnelles : 
! appartient à la candidature en philosophie et lettres; 

57 appartiennent - en notariat; 
H - - en sciences naturelles; 
4 - - - physiques et mathéma- 

tiques; 
15 - - en pharmacie; 
2 ont pris des inscriptions isolées à certains cours de la faculté 

des sciences. 
Total. 68 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Le nombre des élèves nouveaux a été : 
En 1882-1883, de 
- 1885-·1884, de 

1884-188E>: de 

442, 
486, 
467. 

Total. f ,59f> élèves nouveaux. 

De cc nombre, 1: 152 appartiennent aux quatre facultés et 265 aux écoles 
spéciales. 
Parmi les i ,152 élèves nouveaux appartenant aux quatre facultés: 167 n'ont 

pas achevé leurs humanités et 70 n'ont fait que des études professionnelles. 
Les ·167 élèves qui n'ont pas achevé leurs humanités se répartissent 

comme suit : 
Candidature en philosophie et lettres . 22 

en sciences naturelles . 48 
physiques et mathématiques 2 

en pharmacie. 74 
en notariat 2·1 

Total. i67 

Des 70 élèves nouveaux qui n'ont fait que des études professionnelles: 
rn appartiennent à la candidature en notariat; 
19 - - en pharmacie , 
6 - - en sciences physiques et mathé- 

matiques , 
28 - - en sciences naturelles; 
2 - - en philosophie. 

Total. 70 

12:;. Travaux personnels faits par les élèves des universilés de l'f:tat. 

Université de Liége. 
M. E. Delsaux. - Sur la respiration des chauves-souris pendant. leur 

sommeil hivernal. (Bulletin de I' .-Jcadémie royale de Belgique., 5e série, 
t. VIII, n° i, 1884. f figure.) 
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M. L. Hames, élève du doctorat en philosophie et du cours spécial <le 
philosophie de 1\1. Delbœuf', a publié dans ln Revue p!tilosop!tique: 
i ° Comptes-rendus de deux ouvrages de L. Fischer: 
Ueber das Princip der 01·9anisation utul die Pllanzenlehre (le principe de 

l'organisation et les plantes); Der soqenomu« Lebens-Magnetismus oder 
Hyprwtismus (le magnétisme animal ou l'hypnotisme), 11° sept. 1884. 
2° Compte-rendu de l'ouvrage de C.-V . .Naegeli : 
!Uechanisch-p!tysiologische Théorie der Abstammungsleltre (Théorie méca 

nique physiologique de la doctrine de la descendance), n° juin 188~. 
M. Ed. Schmidt, élève de l'école des mines et dn cours spécial de philo 

sophie. - Compte-rendu, dans la Revue philosophique) de l'ouvrage de 
H. Ebbinghaus. 

Ueber das Gedaclunis«, Untersucliunqcn zur experimentellen Psychologie. 
(Sur la mémoire, recherches de psychologie> expérimentale). (Ibid.) 
n° juin 188f>.) 

M. A. Lecrenier. - Sur l'aptitude réactionnelle des dérivés halogénés de 
soufre. (lbicl.) 

M. Ed. Bourgeois. -- Sur la formation de l'acide sulfurique pendant la 
préparation de l'acide dithionique. (lf>id.) 

M. Ed. Van Aubel. - 1° Recherches expérimentales sur l'influence du 
magnétisme sur la polarisation dans les diélectriques. (B"tletin de l'Académie 
des sciences de Bruxelles, novembre t88!>.) 

2° Note sur la transparence du platine. (lbid.j mai 1886.) 
5° Recherches expérimentales sur l'influence du magnétisme sur la pola 

risation dans les diélectriques. (2° note.) tIbid., août ·1886.) 
M.M. Corin et Van Bcnedcn. - Sur la régularisation de la température 

chez les pigeons privés d'hémisphères cérébraux. (Archives de Biologie) 
t. VII1 1886.) 

Université de Gand. 
Pendant la période triennale, il n'a paru aucun travail publié pas les 

élèves de l'université de Gand. 

1\!6. Positions acquises, pendant la période triennale, par les élèves sortis des écoles spéciales du génie civil, 
des mines et des arts et manufactures. 

Les annexes LXI et LXII, pp. 176 et 180, renseignent les positions 
acquises, pendant les années 1885, 1884 et 188;$ par les élèves sortis des 
écoles spéciales du génie civil, des mines et des arts et manufactures. 

i27. Conduite Ms étudiants pendant la période triennale. 

Pendant la période triennale, le conseil académique de l'université de 
Gand a prononcé des peines disciplinaires contre sept élèves qui avaient 
troublé l'ordre ou s'étaient conduits d'une manière inconvenante. Un de ces 
élèves a subi la peine de l'exclusion; trois ont encouru celle de la suspension 
du droit de fréquenter les cours, trois autres, celle de l'admonition avec 
inscription au procès-verbal. 

Malgré ces quelques écarts, M. le recteur Callier s'est plu à louer à 
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diverses reprises l'excellent esprit de la jeunesse universitaire, son zèle pour 
l'étude, sa sagesse qui n'exclut pas les aspirations généreuses, son dévoue 
ment à l'université et à la cause sacrée qu'elle représente. 

A l'université de Liège, malgré la population toujours croissante, la 
conduite des étudiants n'a donné lieu à aucune peine disciplinaire. 

128. Exposé de ta marche des éludes pendant la période triennale, par les facultés des deux 
universités de l'État. 

Unive1·sité de Oand. 

Faculté de phllm,opble et lettres. 

La faculté est unanimement d'avis qu'il est urgent de rétablir au seuil de 
l'université un examen d'entrée pour tous les élèves, si l'on ne veut pas voir 
décliner sans retour notre enseignement supérieur. 

Les professeurs de la faculté se sont efforcés de solliciter et d'encourager 
chez leurs élèves le travail personnel, en dehors duquel il n'y a pas de véri 
table enseignement universitaire. 

Les cours pratiques d'histoire ancienne de M. Thomas, d'histoire moderne 
de .M. Motte et de philosophie de M. Hoffmann, institués tous trois en 1882- 
1885, ainsi que le cours pratique d'histoire nationale, institué, en !885-f 884, 
par M. Frcdcricq, ont été suivis par un nombre relativement considérable 
d'élèves assidus, qui ont été initiés aux méthodes des recherches scienti 
fiques. Cette initiative prise par les professeurs n'est donc pas restée sans 
résultats. 

L'objet de ces cours pratiques a été : pour l'histoire ancienne, les sources 
de la conjuration de Catilina; pour l'histoire moderne, les sources de 
l'histoire de la Saint-Barthélemy ('W72) et de l'entrevue de Bayonne ( H>6o); 
ponr la philosophie, le Théetète de Platon et les ./JJéditations de Descartes, 
l' Essai sur l'entendement humain de Locke; pour l'histoire nationale, les 
sources de l'inquisition dans les Pays-Bas avant et sous Charles-Quint. 

Le cours pratique d'histoire nationale a été donné en langue flamande. 
Les installations matérielles de cet enseignement pratique ne laissent rien 

à désirer. Denx salles commodes et spacieuses des locaux de la bibliothèque 
ont été mises à la disposition des professeurs et des étudiants, qui y ont sous 
la main les livres et les revues qu'ils doivent consulter. Ces salles, chauffées, 
éclairées et munies des livres les plus indispensables aux recherches, sont 
ouvertes aux élèves des cours pratiques pendant toute la journée. C'est 
surtout l'obligeance de M. le bibliothécaire Ferd. Vander Haeghen qui 
a facilité ces installations si utiles aux maîtres et aux élèves. 

Le cours public et non obligatoire d'histoire contemporaine de 1\1. Dis 
cailles a été suivi régulièrement par un grand nombre d'élèves de la faculté 
de philosophie. 

uu 
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f'ac11Ué de droit. 

Les élèves ont, comme d'habitude, donné des preuves satisfaisantes d'assi 
duité et d'application. Beaucoup, cependant, arrivent à l'université sans 
préparation suffisante; il en est surtout ainsi poür ceux qui suivent les cours 
du notariat. M. le professeur Laurent a déjà présenté à ce sujet une note 
qui a été publiée dans l'avant-dernier rapport triennal. Les considérations 
qu'il y invoquait ont conservé toute leur force. 

L'avis de la faculté au sujet de la loi du 20 mai 1876 est resté celui 
qu'elle exprimait à l'occasion de la rédaction du précédent rapport; elle se 
borne à s'en référer à l'opinion qu'elle exprimait à cette époque. 

FacuUé des scleacc8. 

ta marche des études, pendant la dernière période triennale, est restée la 
même c1ue pendant les périodes antérieures depuis 1876. Si quelques bons 
élèves, convenablement préparés par des études moyennes sérieuses, ont 
subi de brillants examens, il en est beaucoup d'autres qui sont entrés à 
l'université sans avoir retiré de leurs études moyennes tout le fruit désirable, 
ou même sans les avoir terminées. Cette invasion de fruits secs s'est surtout 
fait sentir toutes les fois c1ue le Gouvernement a manifesté l'intention de 
rétablir un examen d'entrée à l'université. 

Ce déplorable état de choses a fait que beaucoup de jeunes gens out essuyé 
des échecs répétés. Quelques-uns ont fini par renoncer aux études; d'autres, 
à force de persévérance et d'efforts de mémoire, ont réussi à s'assimiler tant 
bien que mal les matières de l'examen, et ont péniblement conquis le 
diplôme de candidat en sciences naturelles ou de candidat en pharmacie. 

En résumé, la marche des études a été fort régulière, mais les résultats 
obtenus sont loin d'être brillants. Aucun élève de la faculté n'a publié de 
travaux personnels; il est vrai que dans la faculté des sciences on ne 
rencontre que des étudiants de première et de seconde année, et qui n'en 
sont encore qu'à la période d'initiation, tandis que les jeunes gens capables 
d'aborder un travail original ne commencent leurs recherches personnelles 
qu'après avoir ter-miné leurs études de doctorat. La faculté constate avec 
regret qu'un grand nombre d'élèves sont mal préparés et forcent les profes 
seurs â abaisser peu à peu le niveau de leur enseignement. Bien des étudiants 
arrivent à l'université sans connaître les mathématiques élémentaires; 
beaucoup ignorent les éléments de zoologie, de botanique, de physique ou 
de chimie, qu'on enseigne soit à l'école primaire, soit dans les athénées, en 
faveur de ceux qui se destinent aux études scientifiques. Il en résulte que 
l'enseignement supérieur est forcément ravalé au niveau de l'enseignement 
élémentaire. 

Faculté de médécloe. 

Une nouvelle expérience de trois années prouve l'opportunité de la 
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présentation <l'un projet de loi tendant à faire rapporter celle de 1876 qui a 
aboli toute condition d'entrée à l'université. 

Les épreuves pratiques acquièrent tous les jours plus d'importance dans 
l'enseignement des sciences biologiques. Les laboratoires ont été fréquentés 
avec plus d'assiduité cl l'on a ru s'y produire quelques dispositions heureuses 
que la faculté n'a jamais cessé d'encourager. · 

Université de Liéye. 

Fncnlfé de phllo&opblc et leUre8. 

Comme dans la période précédente, la faculté a pu constater que beaucoup 
de ses élèves n'avaient pas fait d'études moyennes complètes ou n'en avaient 
fait que de peu sérieuses. Elle persiste l1 penser qu'il y aurait lieu <le rétablir 
dans la loi un examen d'entrée à l'université. 

En 188a, une dame a subi, d'une manière satisfaisante, la première 
épreuve de la candidature en philosophie préparatoire au doctorat en la 
même faculté. 

l'nculté de droU. 

L'application des étudiants n été) en général, très satisfaisante. 

La faculté affirme que les études continuent à se ressentir rle la suppres 
sion de l'examen d'entrée à l'université. Un grand nombre de jeunes gens 
abordent les études supérieures sans préparation sérieuse. 

IFncnlfé de médcchae. 

La faculté de médecine de Liégé a continué à marcher dans la mie qu'elle 
s'est tracée depuis plusieurs années déjà et qui a été exposée dans le précé 
dent rapport triennal. Elle a cherché, dans la mesure du possible, à accentuer 
le caractère d'objectivité de son enseignement cl. à donner le pas aux 
exercices de laboratoire et de clinique sur les leçons purement tbéoriques. 
Parmi les progrès réalisés pendant la période triennale 1883-188a. il 
convient de signaler l'édification des instituts d'anatomie (actuellement 
achevé) et rle physiologie ( en voie d'achèvement), ainsi que la création de 
deux cours nouveaux, celui d'analyse organique et de falsification des 
denrées alimentaires et celui de bactériologie pathologique. 

Les cours et exercices annoncés comme nouveaux dans le précédent 
rapport triennal out continué it se faire pendant ln période triennale qui nous 
occupe et la faculté ne peut que se louer des services qu'ils out rendus â 
l'enseignement. Le service des autopsies a pu prendre un développement 
plus considérable par suite de l'autorisation accordée, après de longs pour 
parlers, par la commission administrative des hospices. de pratiquer 
l'autopsie des cadavres de tous les sujets décédés à l'hôpital clinique. 
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L'application de cette mesure a fourni aux études des matériaux précieux 
et n'a présenté aucun inconvénient pour la population hospitalière. 

CIIAPl'fRE VI. 
ENSEIGNEMENT. - 

129. Épo11ues de l'ouverture des cours. 

L'ouverture des cours a eu lieu, dans les universités de l'État C): 
A Gand : année académique 1882-1885, le {7 octobre 1882; 

1883-i884, le 16 - 1885; 
1884-f 88~: le 20 - 1884. 

A Liége : année académique i882-18831 le 17 octobre 1882; 
1885-1884, le !6 - f 885; 
1884-!88~, le 20 - 1884. 

130. Programmes des cours. 

Les programmes des cours des universités de Gand et de Liége qui se 
rapportent à l'année académique 1885-f 884 sont insérés, in extenso, aux 
annexes LXIII et LXVl1 pp. !84 et 205 du présent rapport 

En cc qui concerne les programmes des deux années académiques sui 
vantes, on s'est borné à indiquer les modifications apportées aux programmes 
de l'année 1885-1884. 

Ces renseignements sont insérés, savoir : 
Programmes de l'université de Gand : 

Année académique ·1884-188~ : Annexe LXIV, p. 198; 
!88~-i886 : Annexe LXV. p. 200. 

Programmes de l'université de Liégé : 
Année académique 1884-188~ : Annexe LXVII, p. 2f4; 

1880-1886 : Annexe LXVIII: p. 216. 

131. Modifications apportées, pendant la période triennale, au programme des cours donnés dans les faeultés. 

,1, Faculté de pbllosopblc et lettre!!I. 

Université de Gand. 

Un arrêté ministériel du 17 novembre 1882 a autorisé M. De Ceuleneer, 
Adolphe. alors chargé de cours: à faire un cours privé d'archéologie, qui a 
été suivi par un assez grand nombre d'auditeurs. Ce cours a été inscrit au 
tableau académique à partir de l'année suivante, M. De Ceuleneer ayant été 
nommé professeur extraordinaire. 

(1) A Gand ('t à uc:gc, l'ouverture des cours de l'année ncndémique 188?>•1886 a eu lieu 
le 11) octobre I RS!i. 
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Par arrêté royal du 5f janvier 188t>, un cours de sanskrit a été créé à la 

faculté <le philosophie et confié à M. Ch. Michel, nommé professeur extra 
ordinaire. Cc cours a été suivi pal' plusieurs élèves. 

L'institution des sections normales flamandes, annexées à l'université de 
Gand, a amené la création d'un grand nombre de cours nouveaux. Quelques 
étudiants de la faculté en ont profité, en <Ichors des élèves normalistes. 

Depuis l'année académique 1884-1880: le cours de latin de la candidature 
en philosophie et lettres a été réduit d'une heure par semaine pendant toute 
l'année. 

Université de Liéqe. 
Par dépêche ministérielle du !2 décembre 1883, le cours d'histoire de la 

littérature flamande a été réduit à deux heures et celui d'histoire politique 
interne de la Belgique porté à trois heures. 

Par arrêté royal du i5 décembre 1885, il a été créé un cours d'exercices 
spéciaux sur la philosophie pour les élèves du doctorat. M. le professeur 
Delbœuf a été chargé de ce cours. 

Un arrêté ministériel du 14 mai 1884 a créé un cours de langues et de 
littératures germaniques et en a chargé M. Wagner. 

Un arrêté ministériel du 28 septembre 188a a créé un cours de paléo 
graphie et de diplomatique et en a chargé M. H. Pirenne. 

M. le professeur Kurth n annoncé en novembre 188a qu'il ne ferait plus 
son cours pratique d'histoire du moyen âge. 

B. faculté de d •• ou. 
Université de Gand. 

Un arrêté ministériel du 10 mars 1885 a décidé que la première épreuve 
de l'examen de docteur en droit ne comprendrait plus que les deux premiers 
livres du Code civil et que le troisième livre tout entier serait compris dans 
la deuxième épreuve. 

Le temps consacré à l'enseignement du droit des gens a été réduit, à partir 
de l'année académique 1885-1884: d'une heure et demie par semaine, 
pendant un semestre. 

Pendant la même année, des exercices pratiques sur Je droit civil ont été 
institués pour les élèves du notariat Un arrêté ministériel du 24 janvier !884 
a chargé de cc cours M. E. Dauge, docteur en droit. 

Université de Liéqe. 
Pas de changement. 

C. Faculté de!!ll scleuce8. 

Ilnioersité de Gand. 
Depuis le commencement de l'année académique 1884-188a, Je cours de 

psychologie, logique et philosophie morale a été remplacé dans les candida 
tures en sciences naturelles et en sciences physiques et mathématiques par 
un cours de philosophie élémentaire. 

vv 
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Aux termes d'un arrêté royal <lu l7 septembre 188~, les éléments du 
calcul des variations, la dynamique du point, la deuxième partie du 
calcul intégral et l'astronomie physique ont été transférés du doctorat à la 
candidature en sciences physiques et. mathématiques. 

Université de Liéqe. 

Un cours facultatif d'astro-physiquc a été créé. Le programme des cours 
n'a pas subi d'autre modification pendant la période triennale. 

D. Faculté de médecine. 

Université de Gand. 

Le programme s'est enrichi de deux cours d'une incontestable utilité. 
Un arrêté royal du 50 septembre 188;$ a institué un cours de bactériologie 

(étude des organismes inférieurs comme causes des maladies épidémiques). 
La faculté de médecine avait demandé au Gouvernement d'organiser cet 
enseignement, qui est appelé à occuper une place très importante dans les 
études médicales. 

Un autre arrêté de la même date a créé un cours de policlinique interne. 
Dans son rapport de {882, l\l. le recteur Callier, en annonçant l'institution 
d'un enseignement de policlinique chirurgicale, avait exprimé le vœu de voir 
cette mesure excellente complétée le plus tôt possible par la création 
d'un cours de policlinique interne ou médicale. Ce vœu est maintenant 
accompli. 

Université de Liége. 
Pas de changement. 

132. Chniqur-s de l'uruversué de Gan1I. 

A. Cl.INIQUE INl EHNE. 

Sercice de 1'1. le professeur Du 1Jloulin. 
M. le docteur Du Moulin a choisi plus particulièrement pour son ensei 

gnement les cas qui se rapportent aux maladies viscérales et générales : 
5~5 malades ont pu être étudiés dans son service. 

La statistique qui s'y rapporte est la suivante : 
AfFECTIONS GÉ,ÉHALES. INTOXICATIONS 

Fièvre typhoïde . 24 cas. Intoxication saturnine 22 cas. 
Tuberculose aiguë 1- - par l'acide sulfurique 1- 
Diphtérie . . J5 - 
Rhumatisme articulaire. 18 - MALADILS VISCÉRALES, 

Chlorose JO - Tube digeslt{ el annexes. 

Diabète sucré. 2- Amygdalites diverses 7 cas. 
Variole. 5- Catarrhe de l'estomac !2 - 
Scarlatine . 8- Ulcère - 4- 
Rougeole . . 6- Cancer - 8- 
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Entérite simple . . 
tuberculeuse 

Cancer intestinal. 
Obstruction et occlusion 

intestinales 
Péritonite simple. 

tuberculeuse . 
puerpérale . 

Cancer péritonéal 
Cirrhose hypertrophi 

que du foie . 
Cirrhose atrophique du 

foie 
Cancer du foie 
Ictère catarrhal 
Hépatite suppurée 

Appareil respiratoire. 
Bronchite aiguë et chro 

nique. 

5 cas. 
iS - 
f- 

2- 
f- 
2- 
o 
f 

1 

fS - 
4- 
6- 
f- 

20 - 

Pneumonie 
Pleurésie . 
Tuberculose pulmonaire 

Appm·eil circulatoire. 

Péricardite 
Endocardite (manifesta 

tions diverses) 

Appareil génito-urinaire. 

Néphrite aiguë 
chronique. 

Cystite. 

• 2iS cas. 
9 

17 - 

5- 

26 - 

8- 
i2 - 
5- 

Appareil 1iervcux. 

Méningite aiguë et tu 
berculeuse . 

Névralgies diverses 
Paralvsies diverses . ., 

8- 
7- 
9 ·- 

Dans ce chiffre de 525 cas sont compris i 92 hommes, 97 femmes 
et 54 enfants. :28 sujets qui ont succombé ont été soumis à l'autopsie en 
présence des élèves. 

Service de /Jl. le professeur R. Boddaert. 
-14?:S malades (79 hommes, ~5 femmes, f5 enfants) ont servi à l'ensei 

gnement clinique pendant la période triennale. 
De plus, le professeur a continué d'utiliser, pour l'instruction des élèves, 

quelques cas remarquables qui se sont présentés dans sa pratique. 
Nous citerons, parmi les affections pathologiques qui ont été étudiées, 

comme particulièrement intéressantes, la paralysie pseudo-hypertrophique, 
l'épilepsie hémiplégique, la paralysie Jabio-glosso-laryngée, la pseudo-leucé 
mie, l'hépatite suppurée des pays chauds, le rétrécissement congénital de 
l'artère pulmonaire. Différentes formes de maladies, en observation à l'hôpi 
tal civil, ont pu être soumises à l'examen des élèves. 

B. CLINIQUE CHIRURGICALE. 

Service de /JI. le professeur Soupart pendant le semestre d' eté des 
années 1885-1884-i 88:>. 

Plaies diverses US cas. Abcès . . 8 cas . 
Brûlures . 5- - froids 2- 
Erysipèle . 5- - par congestion :l - 
Phlegmons circonscrits. 6- Ulcères des jambes . 6- 

diffus. 2- Anthrax . 5- 
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Pustule maligne . 
Fractures diverses des 

membres. 
Fracture des côtes 

du sternum 
de l'os iliaque 

Luxation scapulo-humé 
raie 

Artht'itc du genou 
coxo-fémorale. 
tibio-tarsienne 

Hydarthrose du genou. 
Mammites. 
Contusions avec larges 

ecchymoses . 
Epithélioma de la lèvre 

inférieure. 
Bec-de-lièvre simple. 

double 
- corn- 

pliqué. 
Sarcome de l'os maxil 

laire supérieur . 
Lympho sareome du cou. 

( Cl,XlltV ) 

-t cas. 

15 - 
j 

1 
1 

2- 
'.I - 

2- 
1- 
2- 
2- 

5- 

2- 
4- 
2- 

:Néerose invaginée du 
tibia 

Pied bot 
Syndactylie 
Corps étranger dans 

l'oreille 
Hvdrocèles ., 
Hypertrophie de la pros- 

tate 
Rétention d'urine . 
Calcul vésical. 
Rétrécissement <le l'urè- 

tre . 
Plaie de l'urètre avec 

perte de substance. 
Déchirure du périnée 

suite <le couches 
Fistules anales 
Prolapsus utérin . 
Rétroversion de la ma- 

trice 
Ectropie de la vessie 
Spina bifida . 

-i cas. 
4- 
j 

1 
f$ - 

2- 
2- 
2- 

a- 

i 

i 
2- 
5- 

1 
1 
i 

Tels sont les cas choisis pour la clinique corn me étant les pins intéressants 
du service chirurgical hospitalier durant les semestres d'été de 1883; 1884 
et 188~. 

A cette catégorie de malades traités pa,· le professeur à l'hôpital? il faut 
ajouter une série beaucoup plus nombreuse cle sujets qui se présentent les 
jours de clinique à la consultation gratuite cl. qui, après avoir servi a la 
leçon comme sujets de diagnostic, y reçoivent Ies soins nécessaires. 

Opérations. - Indépendamment des opérations usuelles et des panse 
ments pratiqués; comme il vient d'être dit, à fa visite gratuite par les élèves 
du dernier' doctorat, sous la direction du professeur ~ ou par- Ir: professeur 
lui-même ; indépendamment de la réduction (les fractures et des luxations, 
des petites amputations telles <1uc celles des doigts partiellement ou en 
totalité, de l'extirpation dl' petites tumeurs bénignes, des différents cathé 
térisrnes, etc., il y a à noter : 

L'ablation ou l'extirpation du maxillaire supérieur en totalité; 
Sept cas d'opération du bec de lièvre, dont deux compliqués de saillie 

considérable de l'os inter-maxillaire; 
L'ablation de la lèvre inférieure suivie de chicloplastic , 

d'un lympho sarcome du cou; 
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La ténotomie dans les cas de pied hot ; 
L'opération de la fistule anale; 

de la fistule vésieo-vaginale , 
Plusieurs urètrotomies internes; 
Uue urètroplastie à la suite d'une plaie avec perte de substance du 

canal de l'urètre ; 
Deux opérations de taille hypogastrique; 
La ponction dè la vessie réitérée chez le même sujet; 
Le cathétérisme rétro-urétral par l'hypogastre dans un cas de eathé- 
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térismc ordinaire impossible. 

C. CLINIQUE OPHTALMOLOGIQUE. 

Voici le relevé statistique des maladies traitées à la clinique ophtalmolo 
gique de l'université de Gand pendant les années ·1885-1884-:188;:, et des 
opérations qui y ont été pratiquées : 

Abcès de la cornée . 7 cas. 
Anesthésie rétinienne . 2 - 
Atrophie progressive des 

nerfs optiques 
Amblyopie et amaurose. 
Ast.igmatisme. . 
Anomalie congénitale du 

nerf optique . 
Abcès du sinus maxil- 

laire 
Angiome de la paupière 
Blépharites ciliaires. 
Brûlures de la cornée 
Blérapho phyrnosis . 
Conjonctivites catarrha- 

les . 
Id. granuleuses 
Id. phlycténulaires 
hl. chroniques 
Id. purulentes 
Corps étrangers de la 

cornée 
Cataractes. 
Contusions de l'œil 
Cancer de l'œil 
Chancres des paupières 
Chalazion . 
Chloroïdites atrophiques 
Coloboma de la macula 
Dacryocystites 

5~ - 
17 - 
6- 

1 
80 
9 
2 

590 - 
152 - 
,JOa - 
58 - 
14---: 

92 - 
HO - 
21 
1- 
5- 

24, - 
17 - 
1 - 

58 - 

Décollement de la rétine 
Daltonisme 
Entropion. 
Ectropion . 
Epithélioma des pau- 

pières , 
Embole de l'artère cen- 

traie de la rétine 
Epicanthus 
Fistules du sac lacrymal 
Granulations palpébra- 

les compliquées de pannus, 
ulcères, trichiasis 

Glaucomes 
Goitre exophtalmique 
Héméralopie . 
Hypermétropie 
Hypertrophie de la mu- 

queuse palpébrale 
Hyalitis 
Hyphéma . 
llydrophtalmie 
Hémianopsie . 
Iritis 
Irido-choroïdites , 
- kératites 

7 cas. 
4- 

24 - 
i4 - 

rs- 
2- 
·I - 
8- 

455 - 
H- 
1 - 
2- 

8!5 - 

Infiltration pigmentaire 
de la macula. 

Kératites interstitielles . 
Kératites ulcéreuses. 

tvW 

f -- 
4 - 
2- 
4 -- 
t - 

a7 - 
f8 - 
15 - 

2- 
10 - 

274- 
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Kératite neuro-paralytl- Phtisie de l'œil ms cas. 
que ·J cas. Neuro rétinite 4- 

Kératocone ,t - Névrites optiques 7 
Luxation du cristallin 2 - Ophtalmies syrnpathi- 
Leucomes, albugos, 11é- ques . 7 

phélions . H:i - Orgeolets . 9- 
Mydriase traumatique . 1 - Rétinites albuminuri- 
Myopies avec ou sans ques iO 

staphylomes postérieurs 70 - Hétino-choroïdites 2 
Nystagmus ,... Rétinites pigmentaires . 2 .) ·- 
OEdème:de la pupille 1- Sclérites et épisclérites . 4 
Ophtalmoplégie . 1 -- Rétinites hémorrhagi- 
Ophtalmies des nou \ eau- ques 5- 

nés. 20 - Staphylome de la cho- 
Plaies des paupières. 10 - roïde . 1- 
Presbyopie 80 - Seléro-kératites r5 - 
Phlegmon de l'œil 5 -- Symhlépharons 9- 
Id. rétro orbitaire 1 -- Strabismes ~o - 
Id. des paupières. 8 - Staphylomes opaques de 
Plaies de la cornée 9 - la cornée . 10 - 
Ptérygions 4 -- Sarcome de la conjonc- 
Paralysies des nerfs mo- tive oculaire . f 

teurs de l' œil 15 - Xerosis. . 1 

Opérations pratiquées. 

Strabismes par recul des insertions musculaires; 
Cataractes par extraction, succion, diseision , 
Pupilles artificielles ; 
Opérations sur les voies lacrymales, injections, incisions, dilatations, clous 

à demeure; 
Enucléation de I'œil , 
Exentération - 
Amputation 
Scléro-iridectomie (glaucome) ; 
Sclérotomie 
Iridectomie 
Chalazion-extirpation; 
Epithélioma des paupières, extirpation, blepharoplastie , 
Staphylomes opaques de la cornée, ablations; 
Symblépharon; 
Entropion, trichiasis, cautérisation par le thermocautère, transplanta 

tion du sol ciliaire, etc., etc., 
Angiome, traité par les courants électriques , 
Elargissement de la fente palpébrale ; 
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0. CLINIQUE OBSTÉTRICALE, 

Durant l'année académique t 882-1883, les élèves ont eu à examiner 
8ü femmes enceintes, afin de s' exercer dans l'exploration du canal pelvien 
et dans le diagnostic de la g1·ossesse et de son époque, des présentations et 
des positions du fœtus . 

Les élèves ont assisté à 4o accouchements, dont 38 se sont terminés natu 
rellement; les 7 autres ont nécessité l'intervention de l'accoucheur, ainsi 
que le démontre le tableau suivant : 

•• PRtS.EftTATIOKS RESULTUS POUR "' CAUSES DE L'l!ITERVEllTION 
"' "' 0 de et OPERATIONS. 

1 
·., 
:; L'ACCOCCIIElill. P0SITIO~S. M JlÈI\E, l,1ENl'At'11', ;,: 

1 Inertie utérine . • . . . Présenlal. du sommet; Application du forceps. Guérie ..• , . Vivant. 
position O. J. G. A. 

'2 - . .. •. . . - - -- ...... - 
3 f)éfaut de rolalion interne Présental. ·du sommet; - - . . . . .. - de la tète. posilion O. J. D. P. 

.\ llétrér.isscmcnt du bassin, Présentar. du sommet; Perforation du cràne et - . . . . . 1'1lort. 
~ •• - degré. position O. J. G. 'I'. extraction. 

:; Ancmalle de présentauon. Présentai. de l'épaule Version podolique par ma- - ...... Vivant. 
droite; posit, dorso- nœuvres internes. 
antérieure. 

lj Défaut de rotation de la Présentat, du sommet; Application du forceps. - ..... - tète, position O. J. D. P. 
ï Éclampsie puerpérale . . Présenta]. du sommet; - -- ..... - 

position O. J. G. P. 

Pendant l'année académique t885-f 884~ 70 femmes ont été soumises à 
l'examen des élèves. Ceux-ci ont. assisté à 58 accouchements, dont 30 naturels 
et 8 terminés avec l'intervention de l'accoucheur. Voici le tableau de ces 
derniers : 

"' "' "' "' 0 . .,, 
CAUSES DE L'IIITERVCffTION 

de 

1,' ACCOllCREIJll, 

PRÈSENTATIOHS 

el 

1105lTIO:'fS. 

OPtRATIOHS. 

RÉSUllATS POUR 

L1E~FANT. 

~ 1 Défaut de rotation interne I Présentai. du sommet; 1 Application du forceps. 1 Guérie •••.. 1 Vivant. 
de la tëte, position O. J. D. P. 

2 1 Maladie du cœur 

31 Éclampsie . 

i Inertie utérine 

5 1 Rélrécissemcnl du bassin, 
2• degré. 

6 1 Procédence du cordon, lé 
ger rétrécissement du 
bassin. 

7 1 Iléslstance anormale du 
périnée. 

8 1 Défaut de rotation interne 
de la tête. 

Présentai. du sommet; 
position o. J. G. A. 

Présentat, de l'épaule 
droite ; posit. dorso 
postérieure. 

Préscntal. du sommet; 
position O. J. G T. 

Présentat. du sommet; 
position O. J. G. P. 

Version podolique et em 
bryotomie. 

Version podollque et ex 
traction- 

Application du forceps. 

Mortele8•jourdes , - 
suites de sa ma- 
laclie du cœur. 

Guérie - 

- . - 
- l\Jort. 

- - 

- : : : : : l Vi:ot. 
- 
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Durant l'année académique i884-i88~, le nombre des femmes enceintes 
soumises à l'examen des élèves a été de 93; celui des femmes accouchées 
avec l'assistance des élèves de 49, dont 59 accouchements naturels et 1Olabo 
rieux. Ces derniers sont renseignés clans le tableau ci-après : 

•• CAUSES DE 1.'INTERYEIITIOII PRtSEIITATIOIIS 1 RÉSULHTS POUR •• a •• d• OPtRATIOIIS. 

1 
0 et - .. 
D t.'ACCOt:(:BUll\. l'OSlTIO!lS, LA lllf.RI!. L'l!!U,\IIT, a: 

~ 1 Éclampsie . • • . . , • I Présentai. du sommet; Application du forceps. Guérie .. , .• Vivant. 
position O. J. G. A, 

î 1 - 
1 Préseotat.~u sommet; 

- lllorte le 3• jour 1 lllort. 
3 Lenteur du travai]. - Guérie ••.. Yivaut. 

postuon O. J. O. P. 
i I Inertie utérine; défaut do - - 1 - - rotation interne. 

5 J Anomalie de présentafion. Présentat. de l'épaule Version céphalique par 1 -- ••••.• 1 - gauche; posit. dorso- manœuvres externes. 
antérieure. 

6 1 Défau! ,:le rotatloa ioterne, Présentai. du sommet; Application du forceps. ■ - . . - - - - 
position O. J. D. P. 

7 1 Rétrécissement. du bassin Présentai. du sommet; Embryotomie au moyen 1 - ••••• 1 Mort. 
au 2• degré. position O. J. D. T. du Iorceps-scie. 

s I Présentation anormale né- Présenlat. de l'épaule Décollation • . . • . • 1 - •••.•• - 1 - gligée. gauche: posit. dorso- 
postérieure. 

9 1 nertie utérine . • • • . Préseutat, du sommet; 1 Application du forceps. 1 - • •••• 1 Vivant. 
position O. J. G. A. 

40 - •. .• . . . - 1 - 1 -- • • • • • Il - 

E, POLICLINIQUE CHIIIUI\GICALE. 

La policlinique chirurgicale, instituée au commencement de l'année 
académique 1882-1885~ ne se donne qu'une fois la semaine. Le nombre des 
patients qui sont venus pour s'y faire soigner a été de 37D en 1883. Ce chiffre 
est monté à 480 en 1884, et à ~70 en 1880. 

Les pansements employés sont exclusivement les pansements antisep 
tiques : acides phénique, salicylique, acétate d'alumine, sublimé corrosif, 
iodoforme, etc. Pour l'immobilisation des membres on a recours, suivant 
les cas, aux appareils amidonnés, silicates ou plâtrés. Le feutre plastique est 
souvent employé pour les déviations du rachis. Pansements et appareils 
sont appliqués par les élèves. 

Les opérations, faites à la policlinique chirurgicale pendant cette période 
triennale, ont été nombreuses. Les plus simples ont été pratiquées par des 
élèves de dernière année de doctorat sous la direction et avec l'assistance 
du professeur. Voici la statistique des cas opérés : 

Plaies par instrument tranchant, suture, éventuellement suture des nerfs 
ou des tendons . 25 cas. 

50 
i8 - 

Panaris . 
Anthrax. 
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Phlegmons divers. Débridement . 
Adénites tuberculeuses . 
Périostites et ostéites chroniques . 
Abcès froids idiopathiques . 
Fractures. Réduction el immobilisation . 

Luxations diverses . 
Ongles incarnés 
Pieds bots. Ténotomie. 
Phimosis. 
Paraphimosis 
Hydrocèles . 

Extraction d'un fragment de calcul vésical arrêté dans l'urètre. 
Adhérence du frein de la langue 
Becs-de-lièvre simples . 
Epistaxis. Tamponnement . 
Extraction de corps étrangers du nez. 
Polypes muqueux des fosses nasales . 
Polype du conduit auditif externe . 
Enlèvement de corps étrangers rle l'oreille 
Grenouillette:.;. 
Cas nombreux de carie dentaire. 
Hypertrophie des amygdales. Ablation 
Fistules anales. 
Kystes synoviaux folliculaires 
Désarticulation de phalanges 
Amputation de jambe . 
Tumeurs enlevées. Kystes sébacés 

- dermoïdes 
- muqueux. 

Lipomes . 
Chondromes . 
Adénomes du sein 
Angiomes. 
Epithéliomas . 

rn cas. 
52 - 
2f - 
6- 

52 - 
12 - 
8- 
6 - 
8- 
5- 

HS - 
t- 
2- 
6- 
2 
6 
8 
1 
5- 
5 - 

fO cas. 
4- 

12 - 
10 ·-- 
1 - 

rn - 
4- 
3- 
~ - 
2- 
2- 
8 
r; - 

t33. Cliniques dr. l'université de Liège. 

Â. CLIJSJQUE MÉDICALE. 

Pendant la période triennale, la clinique médicale à continué à disposer, 
à l'hôpital de Bavière, de 119 lits, répartis en 4 salles, comme suit: une salle 
de 48 lits pour les hommes; une salle de 18 lits également pour les hommes 
et réservée pour les maladies nerveuses ; une salle de 4f lits pour les femmes 
et une salle de 12 lits pour les enfants 

Le mouvement. des malades a toujours été considérable, spécialement 
durant la mauvaise saison. 
A cette époque, les salles étaient très souvent complètes. 

XX 
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Le nombre des malades a suffi aux besoins de l'enseignement clinique. 
Policlinique. La policlinique fonctionne tous les jours de la semaine. Le 

nombre de personnes qui la fréquentent 11e fait qu'augmenter d'une façon 
réellement remarquable. Certains jours, on a l'('ÇU plus dt· 7n malades à la 
consultation. Dans la seule année i881'~ il a été donné 14,607 avis, cc qui fait 
une moyenne d'envirou 48 malades par jour. 

Le nombre d'enfants soignés à la policlinique a aussi considérablement 
augmenté durant les trois années de la période. 

B. CLINIQUE COlllURGICALE. 

La clinique chirurgicale se compose de deux salles, contenant chacune 
29 lits pour h ornrnes, d'une salle de 30 lits pour femmes et d'une salle pour 
enfants, dans laq uelle les lits sont partagés entre la médecine et la 
chirurgie; 6 lits appartiennent n la clinique chirurgicale. li existe ensuite 
deux lits, dans un petit pavillon .. destinés aux femmes malades, auxquelles 
on doit faire une opération inu-apéritonéale (ovariotomie, hystero 
tomic, etc.) 

Le nombre des malades, qui ont. été admis il la clinique chirurgicale; 
augmente coutinucllcment. 

Le nombre des malades était en 1883 - ;526. 
en 1884 - ~~2. 
en 188~ - 58L 

Quant aux opérations pratiquées pendant la même période, leur nombre 
s'est également accru. 

Grandes opérations en 1885 - 234. 
en 1884 - 27t. 
en ,t 88~ -- 50D. 

La policlinique a été très suivie; le nombre des malades, qui se sont 
présentés aux consultations gratuites, a été <le 1 :6:2~, en ·1883; de 
2,290, en ·1884 et de 2,3;:50 en 1880. 

Une quantité d'opérations ont été faites sur des patients de la policlinique, 
surtout sur des enfants. 

C. CLINIQUE DES MALADIES SYPIIII.ITIQIJES ET CUTANÉES. 

Le nombre moyen annuel des patients traités dans le service clinique 
pendant la période triennale a été d'environ 2~0. La policlinique a été 
fréquentée pa1· une moyenne annuelle de 1,100 à 1 ;'200 malades. Cette poli 
clinique constitue un précieux complément de lu clinique par la quantité 
considérable de matériaux qu'elle fournit à l'enseignement. Beaucoup de 
maladies de la peau, et des plus intéressantes, ne présentent pas, en effet: 
une gravité suffisante pour nécessiter un séjour à l'hôpital. Grâce à la poli 
clinique, les malades externes intéressants ne sont pas perdus pour les 
élèves; le professeur les utilise régulièrement pour faire son cours clinique. 
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D. CLINIQUE OPH1'AL!IIOLOGIQUE. 

Pendant la période triennale, la clinique ophtalmologique a été visitée par 
4.105 malades, soit une moyenne d'environ 1,400 malades p&r an. 

Il a été fait à ladite clinique 26-t opérations, dont 40 opérations de 
cataracte, 57 iridectomies, 5 extractions de paillettes de fer du corps vitré, 
H énucléations de l'œiL 

E, CLINiQOE OBSTÉTRICALE. 

Pendant l'année 1885: il y a eu 97 touchers, 24 accouchements naturels et 
6 accouchements laborieux dont le tableau suivant retrace l'histoire : 

,.; 
PRtSENTlTIONS 1 R(SULTATS POUR "' CAUSES DE ~INTERVENTION Cl 

"' OPÉRATIONS . • o de el 

1 1 

0 

I; L'ACCOUCHBUll. POSITIOIIS. LA MtllB. t.'B!IFMIT, 

"' 

t I Présentation transversale. Épaule droite, 2• post- Version et ex traction . .1 Guérie . . . . • Mort. 
tiou. 

'il l Vico du Bassin. Diamètre Sommet, i •• position. A pplication du forceps ■ - •• - - 1 - 
sacro-pubten, 8 Henti- Tarnier au-dessus du 
mètres. détroit supérieur. 

3 1 Lenteur du travail . - Application du forceps 1 - . . . .. 1 Vivant. 
Tornier. 

41 Lenteur du travail. Sommet, 2• position. - ■ - 1 - 
5 Ylce du Bassin. Diamètre Sommet. i •• position. Application du lamineur 1 - 1 » 

sacra-pubien, 6~ milli- après ta perforation de 
mètres. la voute du crâne. 

6 1 Vice du Bassin Diamètre - Version et ex Irae lion . . 1 - • , • , • 1 Vivant. 
sacro- pubien, 8 ½ centi- 
mètres. 

Pendant l'année 1884 il y a eu 110 touchers, 1 i accouchements naturels 
et 8 laborieux mentionnés dans le tableau ci-dessous 

.,; 
CAUSES DE L'IIITEflYENTION fRtSEHTUIONS RtSULTATS POUR "' "' "' de OPtRATIONS. 0 et 

1 

ï,, 
li L',4.CCOUCHEtlR. l'OSITIOl'IS. t.,\ &If.RE. t.'BNl"A!IT, 
Il!: - 
j Présentation transversale. Épaule droite, 2• posi- Versiou et extraction . . Guérie . • . . . ?tlo'rt. 

tian. 

2 Bassin vicié. Diamètre Sommet, 2• posi tioo. Perforation de la voûte. - ...... • 
sacra-pubien, 6 ½ centt- Application du larni- 
mètres. neur. On termine avec 

lecéphalotnbede Lüer. 

3 Faiblesse des con tractions. Sommet, i •• positlon.: Application du forceps - ...... Vivant. 
Tarnier. 

4 Bussin vicié. Diamètre - Vaines tentatives d'ex- - ..... ., • 
sacro-pubteu, 1 centi- traction avec le forceps 
mètres. Tarnier. Perforation de 

la voûte avec l'instru- 
ment de Blot, applica • 
tion du crântoclaste do 
Braun. 
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.,; CAUSES DE l'INTfRVEIITIDII PRESENTATIONS RÈSUL TATS POUR •• ,. .. de cl OPtRATIONS. 0 

1 

-,. .• l,'ACCOUCREllll. POSITIONS. 1,,\ MÈR!l . L'2NPANT. 
" 

l$ Bassin vicié. Diamètre Sommet, 4 « poslüou. Acccuchement prématuré Guérie . . • . . Mort. 
sacro-pubien, 8 cenu- provoqué par injection 
mètres. utérine , application 

d'un cône d'éponge pré- 
parée. Application do 
forceps. 

6 Lenteur du travail. . . . - ABj'.lic~tion du forceps - ..... Vivant. 
armer. 

Î Uassio vicié. Diamètre Siège, 1 •• position . , Accouchcmeo L préma tu r6 - . . ~ . ~ - 
sacrn-pubien, 7 ½ cen Il- provoqué à huit mois 
mètres. comme ci-dessus. Ver- 

sion céphalique par ma- 
nœuvres externes. 

8 Lenteur du travail. • • . Sommet l re position, Application du forceps - .. ' . 1\lort. 
Tarnier. 

Pendant l'année {88a il y a eu iO0 touchers, ·25 accouchements naturels 
et 6 accouchements laborieux dont le tableau suivant donne le relevé : 

IQ 
PR~SEHTATIONS RÉSULTATS POUR "' CAUSES DE L'INTERVEnTION C •• 0 do et OPÉRATIONS. 

1 

. ., 
; 1.'ACCOUCBEUl\. 1'0S1Tl01'S. U. llf,IIE. L'E!'IF.t!IT. 

" 

~ Bassin légèrement vicié. Sommet, ~• position, Application du forceps Guérie ••• , , Vivant. 
Tarnier ou-dessus du 
détroit supérieur. 

2 Bassin vicié. Diamètre Épaule, ~,. position. Accouchement prématuré - ..... - 
sacro-pubten, 78 milli- provoqué à huit mois 
mètres. par injection utérine, 

application d'un cône 
d'éponge préparée. Ré- 
duction céphalique par 
manœuvres externes. 

3 Lenteur du travail ... Sommet, 1re position, Application du forceps - . ... ' ~Jort. 
Tarnier. 

' Bassin légèrement vicié. - Version el extraction • , - • • ~ , 1 Vivant. 

5 Téte trop volumineuse • . - Plusieurs tentatives d'ap- Morte .. .. ' - 
plioation de forceps et 
d'extraction en ville. 
Trépanation et applica- 
lion du céphalotribe à 
la clinique. 

6 Épuisement de la mère Un enfant se présente Extraction par lesiège du Guérie • . • . , l\lorls. 
(grossesse gémellaire). par le sommet, l'au- second enfant. 

tre par le siège. 

f'. CLINIQUE DES VIEllLAllDS. 

La clinique des vieillards qui se fait dans le second semestre à l'hospice des 
femmes incurables comprend un service de dix-huit lits. Le recrutement 
des malades se fait dans l'hospice même et plus particulièrement dans 
l'infirmerie de l'hospice. 

Les maladies qui ont été étudiées devant les élèves ont été pour la plupart 
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<les lésions cardio-vasculaires (endocardites chroniques, hypertrophies 
ventriculaires, astérites chroniques généralisées); des affections de l'nppareil 
broneho-pulrnoneire (bronchites chroniques, emphysème, sclérose, pneu 
monies aiguës du type sénile, etc.); des lésions des centres nerveux géné 
ralement chroniques (hémorragies cérébrales, hémiplégies anciennes, 
thrunboses cérébrales. atrophie générale sénile); des arthrites chroniques, 
notamment l'arthrite déformante et le rhumatisme d'Heberdcn. 

Les affections aiguës sont extrêmement rares; elles ont consisté purticu 
lièrcment en des catarrhes gastro-intestinaux, des congestions pulmonaires 
et des bronchites. 

t34. Rè&lemenl d'ordre intérieur des écoles spéciales. 

Cr. règlement n'a subi aucune modification à l'université de Gan.l, non 
plus qu'à l'université de Liégé. 

t:;i:s. Modificalions apportées, pendant la période triennale, au programme de l'enseignement des écoles 
spéciales. 

A l'université de Gand, aucune modification n'a été apportée pendant les 
aimées 1885, 1884 et f 88~. 
A l'université de Liége : 
Un arrêté ministériel du J l février 188~ a institué une année d'études 

complémentaire au profit des ingénieurs honoraires ou civils des mines, 
c11 vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur mécanicien; 

Un autre arrêté ministériel du 14 octobre ·I 881) a porté le cours de 
statique graphique au programme de la deuxième année d'études de l'école 
préparatoire des mines, annexée à l'université de Liégé. 

136. Traraux el exercices iles élèves des écoles spéciales de Gand pendant la période triennale. 

Les travaux et exercices des élèves ont conservé la même importance que 
pendant la période triennale précédente; ceux qui se rapportent aux cours 
des machines ont même pris plus d'extension. 

Les élèves-ingénieurs et les élèves-conducteurs des ponts et chaussées ont 
aussi, comme précédemment, été envoyés en mission sur les travaux de 
l"Élat. 

'Nous croyons, pour les détails, pouvoir renvoyer aux spécimens publiés 
dans les rapports antérieurs. 

137. Travaux cl exercices des élèves des écoles spèciales de Liégé pendant la période triennale. 

Cours de description des machines. 
Travaux se rapportant aux éléments de graphostatique, aux éléments des 

machines, aux transmissions de mouvements et aux machines à vapeur. 

Cours d'arcliitecture industrielle. 
Projets variés de constructions industrielles : bâtiments, murs de réser 

volrs, voûtes, charpentes diverses et ponts en bois et en métal. 
'yy 
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Cours de construction des machines. 

Projets de machines à vapeur motrice pour ateliers, filatures, etc; de 
machines d'extraction et de machines d'épuisement. 
Travaux graphiques divers. 

Cours de f/éomét1·ie deseriptice et de géoméf1•ie deseriptiee appliquée. 
Sections des mines et <les mécaniciens belges, première année d'études. 

lpures tle géométri:r descriptive, 

A. Problèmes de la ligne droite et du plan; 
11. - sur les plans tangents; 
C. - sur les intersections des surfaces. 

Sections des mines et des mécaniciens belges, deuxième année d'études. 

Épures tfe géométrie desrriptive np7,liq11ù. 

A. Ombres-et lavis; 
B. Perspective; 
C. Coupes des pierres; 
D. Charpente. 

Sections des arts et manufactures et des mécaniciens étrangers, première 
année. 

Épure« de géométrie descriptive et rie géométrie tlesO'if1tii-e apptù1rcée. 

A. Problèmes sui· la ligne droite et le plan; 
n. - sur les plans tangents; 
<:. ·-- sui· les intersections des surfaces; 
D. - d'ombres, de perspective et de coupe des pierres. 

Par suite de l'application du nouveau programme des éludes de l'école 
préparatoire, en octobre 1884, les travaux <le la section des arts et manu 
factures et des mécaniciens étrangers, première année d'études, qui étaient 
les mêmes <[Ue ceux de la première année de l'école <les mines ont subi 
quelques changements. Pour les autres sections, le programme des travaux 
graphiques n'a pas été modifié. 

Cours de métallurgie. 

Pendant les années !883, 1884 cl !88~, les élèves du cours de métallurgie 
ont visité, accompagnés de leur professeur I les établissements suivants: la 
fabrique de for et les hauts fourneaux d'Ougréo, les usines de Seraing, de 
Sclessin, de Grivegnée, de la Vicille-ûlontagne, d'Hemixcm, d'Escombrcra 
Bleybcrg , de Stolberg et d'Eschwcilcr. lis ont; en outre, fait. un voyage de 
quatre jours aux ateliers et usines du Nassau, et un voyage de huit jours aux 
mines et usines du Harz. 

Cour« d'exploitation des mines. 
Visite aux principaux charbonnages du bassin de Liège. 
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Cours de topograpltie. 
Outre les travaux ordinaires, qui comprennent un levé à la boussole, un 

nivellement et un levé d'ensemble, un grand nombre d'élèves ont fait des 
études de tracé <le chemin de fer au moyen du tachéomètre. 

Cour» de chimie 9énfrale. 
L'enseignement pratique de la chimie générale est divisé en deux parties. 
Les exercices de la première partie ont pour but de faire connaître les 

propriétés des substances principales. A cette fin, les élèves préparent eux 
mèrnes, les sels principaux, les acides, les oxydes, les sulfures, les chlorures, 
les bromures, etc., de man ière à rencontrer 1 dans leurs exercices, non 
seulement les substances à connaître, mais encore les principales opérations 
de laboratoire. 

Les exercices de la seconde partie comprennent trois degrés. 
Le premier est un complément des exercices de la première partie, il 

embrasse la préparation de substances difficiles à obtenir, afin de permettre 
aux élèves de se perfectionner dans l'art de manipuler et pour leur 
permettre aussi de rencontrer les opérations à exécuter dans les recherches 
scientifiques. 

Au deuxième degré, les élèves répètent les travaux exécutés par des 
savants sur des sujets spéciaux et décrits dans des mémoires originaux. 

Enfin, au troisième degré, les élèves font eux-mêmes, sans autre guide 
que les conseils du professeur, des travaux de recherches. 

Cours de chimie industrielle. 
Les élèves ont fait de nombreuses excursions dans les établissements ayant 

rapport à la chimie industrielle organique et inorganique. 
Les diverses usines visitées sont : les fabriques et raffineries de sucre, les 

distilleries, les brasseries, les fabriques de papier , les fabriques de bougies 
stéariques, les usines à gaz, les fabriques de produits chimiques, les pou 
drières, les fabriques de glaces, de cristal, de verres à vitres, les fabriques 
de produits céramiques: etc. 

Cours de physique expérimentale. 
La fréquentation du laboratoire de physique n'a été rendue obligatoire 

pour une catégorie d'élèves (cenx de l'école des mines) qu'à partir de-1884. Le 
nombre <l'élèves qui s'y s'ont rendus a toujours dépassé la centaine; sans 
compter'.1 ceux qui y ont été admis à des heures irrégulières pour four 
permettre de se livrer d'une manière plus assidue à leurs exercices. 

Les étudiants des écoles spéciales, astreints par le régime intérieur de 
l'école à des occupations extrêmement nombreuses et compliquées, n'ont 
pu tirer qu'un très faible parti des exercices pratiques de physique. Chacun 
d'eux n'a pu profiter en moyenne que ile quatorze séances par au. 
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CHAPITRE VII. 
CONSEILS DE PERFECTIONNEMENT. 

§ t~•. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

138. Composttion du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur dans le cours de la période 
triennale. 

Voici quelle était, au commencement de la période triennale, la compo 
sition du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur : 

MM. Van Hurnbéeck, Minist1·c de l'instruction publique, président; 
Beckers, Ch., conseiller à la Cour de cassation, vice-président ; 
De Paepe, P., conseiller à la Cour de cassation (1); 
Callier, recteur de l'université de Gand; 
Trasenstcr, - de Liége; 
Wagener, administrateur-inspecteur de l'université de Gand; 
Folie - - - de Liéze · , t, ' 
Boddaert, R., professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'uni- 

versité de Gand ; 
Nossent, professeur ordinaire à la faculté de droit de la même 

université; 
Gillon, professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université de. 

Liége , 
Boersch, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de 

la même université (2); 
Wouters, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de Gan<l; 

Pauli, p rofcsscur ordinaire à la faculté des sciences de lu même 
université; 

Houet, professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de 
Liége; 

Masius, professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même 
université (3); 

Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'instruction publique, 
dirigeant l'administration de l'enseignement supérieur, assistant 
aux séances avec voix consultative; 

Giron, chef de division au Ministère de I'Instructicn publique, 
secrétaire du conseil. 

\') Nommé par arrêté ministériel <lu 50 décembre 1882, en remplacement de l\1. Faider, 
,h;lllis~iunnairn. 

t') Cl'S quatre derniers membres avaient été nommés par arrêté ministériel du 24- décem 
bre 1880, pour les quatre années 1881 à 1884- inclus. 

\ ~; Ces quatre derniers membres ont été nommés par arrêté ministériel <lu 6 janvier 1885, 
pour les quatre années {885 à 1886 inclus. 
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De notables modifications ont été apportées, dans Je courant des années 
1884 et 188~, à In composition de l'assemblée : 

l\l. Van Humbéeck, ayant cessé de faire partie du cabinet, le conseil de 
perfectionnement a été placé d'abord sous l'autorité de 1\1. V. Jacobs, 
ensuite sous celle de M. J. Thonissen, chefs successifs du Département de 
l'lntérienr et ,te l'instruction publique; les deux recteurs, dont le mandat 
était expiré, ont été remplacés , l'administrateur-inspecteur de l'université de 
Liége a également été remplacé; quatre professeurs: d'après la loi du rou 
lement bisannuel, ont cédé leur place à quatre uutres , enfin, M. Greyson, 
nommé directeur général de l'administration de l'enseignement supérieur et 
moyen, a été appelé à assister aux séances avec voix consultative. 

Voici quelle était la composition du conseil, à la date du 5i décembrc!881$: 
MM. Thonissen, Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

président; 
Beckers, Ch., conseiller à la Cour de cassation, vice-président; 
De Paepe, P., conseiller à la même Cour; 
Kickx , recteur de l'université de Gand; 
\Vasscige, - de Liége; 
Wagener, administrateur-inspecteur de l'université de Gand; 
Dormans - - - <le Liége · ' ' Wouters, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de 

l'université de Gand; 
Pauli; professeur ordinaire à la faculté des sciences de la même 

université; 
Masius, professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même 

université; 
De Neffc, professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'université 
de Gand; 

De Brabandere, professeur ordinaire à la faculté de droit de la même 
université; 

Morren, professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université 
de Liége; 

Kurth, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres de la 
même université (1); 

Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et. de 
l'Instruction publique, assistant aux séances avec voix consultative, 

Grcvson, directeur général de l'administration de l'enseignement 
supérieur et moyen au même Département, id., 

Giron, directeur au même Département, secrétaire du conseil. 
1\1. Houet , professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de 

Liège, dont le mandat ne devrait prendre fin qu'en 1886, était décédé 
le 4 décembre ,J88r3. Il n'était pas encore remplacé ,à la date du 51 décembre 
de cette année. 

(') Ces quatre derniers membres ont ôté nommés por arré(é ministériel du 20 mars 188?$, 
pour la période triennale i88tl à 1888 inclus, 

zz 
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Le conseil de perfectionnement a été constitué d'une manière spéciale 
pour Ja durée de la session extraordinaire tenue en 4885. 
Indépendamment. des membres ordinaires, des personnes étrangères à 

l'enseignement officiel ont été adjointes au conseil avec voix délibérative, en 
vertu d'un arrêté ministériel du· 20 fé\'ricr i883. Cc sont : 

l\lM. Faider, ancien Ministre de la Justice, procureur général à la Cour de 
cassation, membre de l'Académie royale de Belgique, ancien 
président des jurys, 

Stas, membre de l'Académie royale de Belgique, président du jury 
central de pharmacie; 

De Roubaix, membre de l'Académie royale de médecine, professeur 
i1 l'université de Bruxelles; 

Yanderkindere, membre de la Chambre des Représentants, profes 
seur à la même université: 

Thonissen, membre de la Chambre des Représentants: professeur à 
l'université de Louvain, et 

Van Beneden , membre de l'Académie royale de Belgique, professeur 
à la même université. 

Aux termes de l'article 2 dudit. arrêté, M. Grcyson, directeur général de 
l'enseignement moyen au Département de l'instruction publique, a été 
appelé à assister aux séances avec voix consultative. 
Enfin, c11 exécution d'un arrêté ministériel du 7 mars 1885~ M. Swarts, 

professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université de Gand. a été 
chargé de suppléer, dans le cours de la session extraordinaire, son collègue 
de la même faculté M. le professeur Pauli; membre ordinaire du conseil, 
empêché. 

1:50. Séances du conseil ; nombre; objet. 

Le conseil a tenu dix séances pendant la période triennale. 
En 1885, il s'est réuni d'abord en session extraordinaire. Cette session 

a occupé six. séances, lesquelles: aux termes d'arrêtés ministériels des 
20 et 22 févric1'!'> f 885. ont été consacrées à l'examen des questions rela 
tives à la revision des articles 1 à 18 inclus de la loi du 20 mai 1876, qui 
règlent le nombre et la succession des grades académiques ainsi que la 
répartition entre ceux-ci des matières d'examen. Ces séances ont eu lieu 
les f2; 22~ 25, 24, 28 et 29 mars ·1885. 

La session ordinaire a comporté deux séances, les 7 et 8 juin suivant. Le 
conseil y a discuté la question des diplômes et de leur entérinement: celle des 
effets légaux. des grades et celle des moyens d'encouragement. (Art. 20 à 52 
et 40 à 46 de la loi du 20 mai 1876.) 

Les procès-verbaux de ces huit réunions ayant été publiés in extenso dans 
un recueil de documents concernant. la révision de la loi du 20 mai {876, 
il a paru superflu d'en reproduire le texte à l'appendice du présent rapport. 

Le conseil n'a tenu qu'une séance en 1884 et une en 188:>. 
Voici quel a été: en substance, l'objet de chacune de ces réunions: dont les 

procès-verbaux sont publiés ci-après à l'appendice, pp. 590 et suivantes. 
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Séance du 50 décembre !884. 
A. Retrait de l'article 7 de l'arrêté royal du 2 novembre 1876, autorisant 

les facultés à tenir une session extraordinaire au mois d'octobre. 
B. Modifications à l'arrêté ministériel du 6 octobre 1852, portant organi 

sation du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

Séance du 28 décembre i88!5. 
A. Suite de la discussion sur le retrait de l'article 7 de l'arrêté royal du 

2 novembre 1876. 
B. Modification à l'article 17 de l'arrêté royal du 9 décembre !849 portant 

règlement organique des universités de l'État. 

§ 2. - Conseil de perfectionnement des études aux écoles spéciales annexées à l'université 
de Gand. 

UO. Composition du conseil dans Ir cours de la période triennale. 

Le 1er janvier J885, les membres permanents du conseil étaient : 
1\IM. Morelle. inspecteur général deg ponts et chaussées, président; 

Sauveur. secrétaire général du Ministère de l'instruction publique, 
dirigeant l'administration de l'enseignement supérieur; 

Wagener, administrateur-inspecteur de l'université de Gand: directeur 
des écoles préparatoires et spéciales ; 

Boudin, inspecteur des études; 
Dauge, 

Pendant les années 1884 et J88~. différentes modifications ont été appo1· 
tées à l'arrêté royal du 20 août ·f 868 réglant la composition du conseil. 
telle qu'elle figure à la p. cctxrv du dixième rapport triennal : 

Un arrêté royal du 26 mai 1884 dispose que l'inspecteur général des 
ponts et chaussées et le directeur général de l'instruction publique sont 
respectivement remplacés par le directeur général du service des ponts et 
chaussées et par le secrétaire général du l\finistèrc de l'instruction publique 
(annexe XXXI p. 50); 

Un arrêté royal du 24 juin J88~ nomme membre permanent du conseil, 
le directeur général de l'enseignement supérieur et moyen au Ministère de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique ~ 

L'article 2 dudit arrêté stipule que le secrétaire général du Ministère de 
l'Intérieur et de l'instruction publique et le secrétaire général du .Ministère 
de l' Agriculture. de l'industrie et des Travaux publics siégeront au conseil, 
avec voix consultative. (Annexe XXXVI, p. 35.) 
Par suite <le ces modifications, le conseil s'est trouvé, le5{ décembre 188~, 

ainsi composé : 
MM. Morelle, directeur général des ponts et chaussées, président; 
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Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruc 
tion publique, assistant aux séances avec voix consultative; 

Bellefroid, secrétaire général du Ministère de l' Agriculture, de l'in 
dustrie et des Travaux publics, id.; 

Grcyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen au 
Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique; 

Wagener, administrateur-inspecteur de l'université de Gand, direc 
teur des écoles préparatoires et spéciales; _ 

Boudin, inspecteur des études; 
Dauge. 

141. séances tin consell ; nombre; objet. 

Le conseil n'a tenu qu'une séance, le ·i9 mai 1884; elle avait pour objet 
la création d'un enseignement relatif aux constructions navales. 

Le conseil a émis un avis favorable sur l'institution à l'école spéciale du 
génie civil d'un cours d'architecture navale, d'un cours de constructions 
navales et d'un cours de machines marines, ainsi que sur la création d'un 
diplôme d'ingénieur des constructions navales.(// oir appendice, p. 40~.) 

--~- 

§ 3. - Conseil de perfectionnement des études aux écoles spéciales annexées à l'université· 
de Liége. 

f.{2. Composition du conseil dans le cours de !a période triennale. 

Voici quelle était, à la date du 1er janvier -1885, la composition de 
l'assemblée : 

A. Membres permanents : 
MM. Jochams, inspecteur général des mines, présiden l; 

Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'instruction publique, 
dirigeant l'administration de l'enseignement supérieur; 

Folie, administrateur-inspecteur de l'université, directeur _des écoles 
préparatoires et spéciales; 

De Cuyper, inspecteur des études, secrétaire; 
Trasenster, 
Chandelon, 

B. Membres temporaires: 
M.M. Van Scherpenzeel-Thim, ingénieur en chef des mines; 

Gillon, professeur à l'université et aux écoles spéciales; 
Dewalque, 

Pendant la période triennale, la composition du conseil a subi de nom 
breuses modifications. 

Il convient de citer d'abord celles qui ont porté sur l'arrêté royal orga 
nique du 50 mars 18f>9, réglant la composition de l'assemblée, telle qu'elle 
figure fi la poge ccrxn du dixième rapport triennal : 
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Un arrêté royal du 21 mars 1884, a remplacé l'inspecteur général des 
mines et le directeur général de l'instruction publique par le directeur 
général du service des mines et par le secrétaire général du Ministère de 
l'instruction publique (annexe XXVIll1 p. 28); 

Un autre arrêté royal, déjà cité, du ~4 juin 188~, a nommé membre 
permanent du eooseil, le directeur général <le l'enseignement supérieur et 
moyen au Ministère de l'Intérieur ('I de l'instruction publique, en spécifiant 
que le secrétaire géuérnl de ce Département et Je secrétaire général du 
Ministère de l' Agriculture) de l'Industric cl des Travaux publics siégeraient 
au conseil avec voix consultative (annexe XXXVI, p. 53); 

En J.884, M. Jochams, inspecteur général des mines, a été admis à la pen 
sion de retraite; la même année, M. Van Schcrpenzcel-Thim, ayant été 
nommé directeur général du service des mines, est devenu, par le fait, 
membre permanent du conseil; s011 mandat de membre temporaire a été 
confié, en vertu d'un arrêté royal du 6 août 18/H, à M. Timmerhans, 
ingénieur cn chef. directeur <lu ~me arrondissement des mines, à Liége. Le 
même arrêté royal a renouvelé, poul' un nouveau terme de quatre ans, re 
mandat de membre temporaire confié à MM. les professeurs Gillon et 
Dcwalque , 

En 188~, M. Dormans a remplacé M. Folie, en qualité d'administrateur 
inspecteur de l'université de Liége, et de directeur des écoles préparatoires 
et spéciales y annexées; enfin, M. Chandelon, inspecteur des études, est 
décédé le Hi octobre de la même année et n'a pas été remplacé. 
Par su ile de ces changements, le conseils' est trouvé, le 5-l décembre ·J 88!J, 

ainsi composé : 
A. Membres permanents : 

MM. Van Scherpcnzeel-Thirn, directeur général des mines, président (1); 
Sauveur, secrétaire général du :Ministère de l'Intérieur et de l'Instrue 
tion publique, assistant aux séances avec voix consultative; 

Bellefroid, secrétaire général du Ministère de l'Agriculture, de l'in 
dustrie et des Travaux publics, id., 

Greyson, directeur général de l'enseignement supérieur cl moyen au 
Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique; 

Bormans 1 administrateur-inspecteur de l'université de Liége, 
directeur des écoles préparatoires et spéciales; 

De Cuyper, inspecteur des études, secrétaire; 
Trasenster , 

JJ. Membres temporaires : 
MM. Tirnmerhans, ingénieur e11 chef des mines; 

Gillon, professeur à l'université et aux écoles spéciales ; 
Dewalque, 

143. Séances du cousr ll ; nombre; objet. 

Le conseil de perfectionnement des études aux écoles préparatoires et 

(1) Nommé président du conseil dans la séance du 1S novembre 188!:S. 
aaa 
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spéciales des arts et manufactures et des mines a tenu sept séances pendant 
la période triennale: quatre en i885, une en 1884 et deux en !881>. 

L'objet de chacune de ces séances a été le suivant : 

1° Séance dit 18 mai 1885. (Appendice, p. 411.) 
Révision des programmes de l'école préparatoire des mines. 

2° Séance d1t HJjuin f883. (Appendice, p. 414.) 
Idem. 

5° Séance du 6juillet !883. (Appendice, p. 4f7.) 
Organisation de l'enseignement de l'électricité. 

4° Séance du20juillet 1885. (Appendice, p. 418.) 
Idem. 

?>0 Séance du ie1· [éorier 1884. (Appendice, p. 422.) 
Composition du conseil de perfectionnement. 
Recueil des dispositions organiques et réglementaires et des programmes 

des écoles préparatoires et spéciales. 

6° Séance du 9 janvier i88~. (Appendice, p. 424.) 
Proposition d'organiser, pour les ingénieurs honoraires et les i11génieurs 

civils des mines, une année complémentaire d'études spéciales destinées à 
compléter leur instruction technique en vue de l'obtention du diplôme 
d'ingénieur mécanicien. 

7° Séance du t'> novembre f88!J. (Appendice, p. 42!J.) 
Proposition concernant Je diplôme d'ingénieur électricien. 



TITRE II. 
DES EXAMENS ET DES DIPLOMES. 

- --·- 
CIIAPITR 1~ PlŒltlER. 

DIPLOMES LÈGAUX. 

1,e Section. - Dispositions légales et réglementaires. 

U-i. Prorogaüon ,fo la loi tin ~O mai !8ï0. - Considérations t.:énéralcs. 

Le projet portant révision de la loi du 20 mai 1876 sur la collation des 
grades aeurlémiqucs et l,i prognu11mc des examens uuivcrsitaircs n'a pu être 
déposé t\ la Chambre dans le cours tic cette période triennale. Le Gouverne 
ment a jugé nécessaire de punrsuivre l'élude des nombreuses et difficiles 
questions •1uc cette révision soulève et l'examen approfondi des proposi 
tions émanées des diverses autorités consultées. 

Le projet eût-il été déposé, la multiplicité des travaux parlementaires en 
eût d'ailleurs rendu impossible la discussion et le vote. 

La loi du '20 mai 1876 a clone été successivement prorogée jusqu'au 
jer octobre des années ·1884, 1885 cl 1887. On trouvera aux annexes le texte 
des trois lois de prorogation respectivement datées du 27 août 1883, du 
51 mai 1884 cl du 24 août 188r5. (Annexes LXIX, LXX et LXXI, pp. 218 
et 219.) 

Le projet de loi déposé à la Chambre dans la séance du 18 mars 188a, 
prorogeait la loi précitée jusqu'au 1er octobre 1896 seulement. Mais la 
section centrale exprima l'avis, qu'il y avait lieu de fixer à deux années la 
période de prorogation, la Chambre ne pouvant être en mesure de discuter 
le projet de révision dans la session de 1885--1886, dont les élections législa 
tives devaient forcément abréger la durée. Le Gouvernement se rallia à cet 
amendement qui fut adopté pat· la Législature. 

Les exposés des motifs présentés à la Chambre par le Ministre: renferment 
le détail des considérations qui ont rendu la triple prorogation nécessaire. 

Les dispositions réglementaires concernant. la collation des grades acadé 
miques par les universités de l'État et par le jury central, ainsi <JUC l'entéri 
nement des diplômes par la commission compétente, sont restées en vigueur. 
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Nous allons passer brièvement en revue les quelques modifications dont elles 
ont été l'objet pendant fa période triennale. 

·---~- 

§ 1". - Collation des grades académiques par les universités de l'État. 

U5, Consldérat ions générales. &Iodilicalions apportées, pi>11tla111 la pèriode triennale, aux dispositions minislé 
rletlcs réglant le programjne <les examens à l'universlté de Gand. Dépêchr mhtistérielle du i6 anil t883. 

L'arrêté 1•oyal du 2 octobre ·1876. cwga11i,111e des examens à subir devant 
les facultés O('S universités de l'État. n'a été l'objet d'aucune modification 
dans le cours des trois années dont s'occupe cc rapport. Il en est de même 
des arrêtés ministériels déterminant le programme de C('S examens à 
l'université de l..iégc. 

A l'université tic Gand: cc programme a subi certains changements. Ils ont 
porté sur les examens des deux .. doctorats en droit, de la candidature <'l du 
doctoral en sciences physiques cl mathèmatbiques et ont été consacrés par 
les trois arrêtés suivants : 

1° A,mt::TB l\HNISTÉRIEL nu 10 ~uns ·1885. (Annexe LX.XII, p. 220.) Cel 
arrêté transfère de la première à la deuxième épreuve de l'examen de 
docteur en droit; les deux titres du Code civil traitaut « des successions, des 
donations et des testaments " c'est-à-dire les articles 7H â HOO. La 
deuxième épreuve comprendra donc le troisième livre en entier, ou les 
cieux tiers du Code, tandis <JUC la première ne portera plus que sur un tiers. 

Aux termes de l'arrêté ministériel du 14 octobre 1876; le droit civil était 
partagé par moitié entre les deux épreuves de l'examen. 

Dans sa séance du 12 octobre !88'2, la faculté de droit avait exprimé 
l'avis que ce mode de répartition chargeait. outre mesure la première 
épreuve. comportant. en outre: les Pandectes: te droit public: le droit 
administratif cl l'économie politiquc , qu'il convenait, dès lors: de dégager 
cette épreuve en transférant à la seconde la partie prérnentionnée du Code 
civil. (f/oir ci-dessus p. ctxr.) 

L'arrêté ministériel du -10 mars ·1885 a donné satisfaction à cc désir, 
unanimement ratifié par le conseil académique en séance du j 9 février 1885. 

2° AnutTÉ ROYAL ou 17 SEPTEllDRE 188~. (Annexe LXXV, p. 222.) Cet 
arrêté rapporte celui du '26 juillet -187H) dont le dixième rapport triennal a 
rendu compte (p. cci.xx) et aux termes duquel les matières suivantes 
étaient, par application de l'article 18 de la loi, transférées de la candida 
ture au doctorat en sciences physiques et mathématiques : les éléments du 
calcul des variations; - la dynamique du point; - la deuxième partie du 
calcul intégral et l'astronomie physique. 

La faculté et le conseil académique avaient sollicité ce transfert à raison 
notamment de cette considération, que l'une des deux épreuves de la 
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candidature était extrêmement surchargée à cause de l'étendue du cours 
de psychologie, logique et morale, identique à celui de la candidature en 
philosophie et lettres. 

La création d'un cours spécial de psychologie! logique el morale pour les 
élèves de la faculté des sciences (voir ci-dessus, p. CLXXXl) ayant eu pour clfct 
de simplifier considérablement l'examen de candidat en sciences physiques 
et mathématiques, le transfert opéré en ·1879 ne se justifiait plus. U y avait 
lieu, dès lors .. de reporter il nouveau les matières prémcntionnécs du 
doctorat à la candidature. Tel a été l'objet de l'arrêté royal du i7 septem 
bre 188~ dont l'article 2 autorise le Ministre à prescrire les mesures transi 
toires qui seront jugées nécessaires. 

Cet arrêté a été également pris sur l'avis conforme de la faculté ( voir 
ci-dessus p. ctxv) et du conseil académique. 

5° Il restait à répartir les diverses matières prévues par la loi entre les 
deux épreuves de chaque examen. Cette répartition a été réglée pat· un 
ARRtTÉ l\IINJSTÉRIEL DU 2~ SEPTE'.\lDnE 1.88;S (annexe LXXVI, p. 223) qui inscrit 
les quarres branches susdites au programme de la deuxième épreuve ile la 
candidature en sciences physiques et mathématiques. Cette épreuve com 
prendra également ln logique, la psychologie et la morale que l'arrêté 
primitif du 14 octobre 1876 rangeait dans la première épreuve. 

Le dernier rapport triennal (p. cr.xxxvr) a déjà indiqué le but d'une 
dépêche ministérielle: adressée sous la date du 16 avril 1885 à M. l'admi 
nistrateur-inspecteur de l'université de Gand et interprétative de l'arrété 
ministériel du 14 juin 1882 qui a mit I ransléré de la deuxième à la première 
épreuve <le la candidature en médecine nue partie de l'anatomie descriptive, 
savoir : l'ostéologie, la syndesmologie et lu myologie. La dépêche, dont on 
trouvera ci-après le texte à l'annexe LXXIII: jL 2:2-t, fait connaitre que dans 
la pensée du Gouvernement le transfert de ces matières implique celui de 
l'épreuve pratique qui s'y rattache. 

146. Notification aux universités ile l'J\lat d'une décision de principe prise pai- la commission ,l'mtérinement. 
Circulaire ministérielle du 25 iauvler 188-!, interprétativ« dro articles Set 15 de la loi du ~O mai 18ï6. 

Dans sa séance du {8 mai 1880 (1), la commission d'entérinement, ratifiant 
ses résolutions antérieures: avait décidé que les termes " deux années 
<< d'études >> et a trois années d'études 1> qui se rencontrent dans les articles 8 
et H, de la loi du 20 mai 1.876, relatifs aux doctorats en droit et en médecine, 
devaient être entendus dans le sens de « deux années académiques » et 
« trois années académiques ,, : mais elle ne spécifiait pas si les années 
d'études devaient être faites postérieurement à l'obtention du diplôme de 
candidat en droit et de candidat en médecine. 

Nettement tranchée dans un sens affirmatif', en cc qui concerne le jury 
central, par les paragraphes 5 et 4 de l'article o de l'arrêté royal du 

(1) Voir Annexes du dernier rapport triennal, p. 241. 
bbb 
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2 octobre 1876, exigeant deux et trois années de grade de candidat, cette 
dernière question pouvait paraître d'une solution douteuse pour les étudiants 
qui subissent leurs examens devant une faculté universitaire. 

Le Gnuvernement, consulté sur ce point par· une université libre, demanda 
l'avis de la commission d'entérinement. 

La commission, se ralliant. aux conclusions d'un rapport présenté par M. le 
conseiller De Paepe. président, rapport dont le texte figure ci-après aux 
annexes, p. 2t>7 ~ décida, en séance du 14 décembre f885, que le principe 
admis pour le jury central était applicable, sans restriction aucune, aux 
récipiendaires qui se présentent dans une université. En conséquence, les 
deux et les trois années d'études exigées par les articles précités de la loi 
doivent être entendues dans le sens ck Jeux et trois années académiques de 
grade de candidat en droit et de candidat en médecine. 

UNE crncotAIHE ;111N1STÉn1ELLE ou ~fü JANvrnn i884 (annexe LXXIV, p. 22i), 
reproduisant les principaux argumcnls invoqués par la commission, a notifié 
la décision dont il s'agit ~tl'; universités de l'État. 

----~-- 

§ 2. Collation des grades académiques par les universités libres. 

147. Circulaire ministérielle du 25 [anvlcr :188-i. - Motlifications apportées pendant la période triennale aux 
règlements spéciaux - Appucatinn de l'article 18 ue la loi du 20 mai 1876. 

La circulaire ministérielle du 2~ janvier 1884, analysée au numéro précé 
dent, a été également adressée aux universités libres. 

Dans sa séance du 2~ juin !88~ (annexe LXXVIII, p. 224), le conseil 
d'administration de l'université de Bruxelles a fait subir une importante 
modification au règlement spécial de celle université sur la collation des 
grades académiques légaux C)- Il a décidé qu'un certificat d'études complètes 
humanitaires serait exigé des étudiants en philosophie et lettres, comme 
condition d'admissibilité aux examens de cette faculté, et qu'à défaut d'un 
certificat valable, les élèves seraient soumis à un examen écrit. Celui-ci aurait 
lieu au commencement d'octobre et porterait sur les matières suivantes : 

-1° Une composition française ou flamande; 
2° Une version latine; 
5° Un thème latin ; 
4° La géographie moderne; 
~0 L'histoire grecque et romaine; 
fr> L'histoire du moyen âge; 
7° L'histoire moderne. 

Le règlement spécial de l'université <le Louvain a également subi, pendant 

{1) Voir Annexes du dixième rapport triennal, p. 2HJ. 
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la période triennale, une modification qui mérite d'être signalée; elle a porté 
sur le programme de l'examen de docteur eu philosophie et lettres. Aux 
termes de l'ancien règlement (')i cet examen consistait en une épreuve 
unique, comprenant les matières prescrites par la loi et, en outre, les 
éléments de l'encyclopédie de la philologie. A l'avenir, l'examen compor 
tera deux épreuves qui se succéderont dans l'ordre préféré par les récipien 
daires; une nouvelle matière est ajoutée au programme : la philosophie 
selon Saint-Thomas; enfin, l'encyclopédie de la philologie remplace les 
éléments dt' cette science. 

Ces changements ont été votés par la faculté compétente en séance du 
rn novembre 1885. (Annexe LXXIX, p. 224.) 

Le Gouvernement n'a eu à appliquer à aucune université libre l'arti 
cle 18 de iu loi du '20 mai 1876, autorisant le transfert par arrêté royal, 
le conseil académique entendu: d'une ou plusieurs matières d'un examen à 
un autre. 

S 3. Collation des grades académiques par le jury central. 

US. Considérations générales. - Circulaire ministérielle du 27 septembre t88'5. - Arrêté royal 
t111 20 aoüt t88i. 

Aucune modification n'a été> apportée, pendant la période triennale, aux 
arrêtés ministériels déterminant le programme des examens à subir devant 
le j my central. 

Les dispositions légales et réglementaires concernant le fonctionnement 
de cc jury ont. étc interprétées, complétées ou modifiées eu certains points. 

1 ° UNE c11tcoLA11tE mNtSTÉHIELLB uu 27 SEPTinIBRE ·t 883 ( an uexe LXXX, 
p. 225), interprétative de; l'article 56 de la loi du 20 mai ·1876, relatif aux 
droits d'examen; fait connaître aux go11vc1·neurs de province que tout 
examen supplémentaire doit :-;e paye!' comme examen entier. 

2° UN AUI\ÈTÉ ROYAL ou 29 AOÛT 1884 (annexe LXXXI, p. 226) complé 
tant l'article 13 de l'arrêté royal organique du 2 octobre 1876; exige que le 
procès-verbal de chaque séance contienne l'énumération détaillée des 
matières sur lesquelles a porté l'examen et atteste la publicité de celui-ci. 
Le but de cette disposition est de permettre que la copie du procès-verbal, · 
dûment certifiée conforme par le i\iinist.rc ou par son délégué; puisse suffire 
pour remplacer 1111 diplôme ou certificat clélirré par le jury central cl perdu 
avant l'cutériuement. l1 importait lie prescrire; à cet effet, que les mentions 
essentielles exigées par l'article 26 de la loi pour la validité des diplômes et 
certificats, fussent également consignées dans les procès-verbaux des jurys. 

La commission d'entérinement avait été entendue par l'autorité supérieure. 

(') Voir Annexes du dixième rapport triennal, p. 2:.?ü. 
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149. Suppression de la session extraordinaire du jury central en novembre. - Arrêté ministériel 
du 20 avrll i88:S. 

Il convient de rendre compte ici d'une mesure importante qui a été prise 
pendant la période triennale · la suppression de lu session extraordinaire du 
jury central en novembre. 

Les critiques clont cette session a été l'objet de la part de certains prési 
dents de ce jury, au point tic vue notamment de l'abus que font les récipien 
daires des certificats médicaux, ont été indiquées dans les deux précédents 
rapports (1). 

On trouvera ci-après à l'appendice (p. 390): le procès-verbal de la séance 
da 50 décembre 188,f,~ dans laquelle le conseil de perfectionnement de 
l'enseignement supérieur discuta, sur la proposition de M. Trasenster, 
recteur de l'université de Liégé, la question de savoir s'il ne conviendrait 
pas de supprimer purement et simplement la session précitée. 

Le conseil décida le renvoi de la proposition à l'examen d'une sous-corn 
mission. 

Lors de la discussion dn budget du .Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique pour 188~, :\1. le représentant. Magis attira sur la 
question l'attention de la Chambre. 

Dans la séance du 1'2 mars 188~ (2), après avoir signalé les nombreux 
inconvénients que présentait, à son avis, la session de novembre, session 
qu'il considérait comme excessivement. coûteuse pour un très mince résultat, 
l'honorable représentant déposa un amendement tendant à réduire, de 
8,~00 francs, le crédit de 66,~00 francs affecté au jury central (art. 4t>). 

Cet amendement fut adopté par la Chambre, qui décida, en outre, dans sa 
séance du 15 mars (1), sur la proposition de M. Magis, d'accord avec le Gou 
vernement., que les 8}>00 francs supprimés à l'article 4~ seraient reportés à 
l'article 43 concernant le matériel des universités. 

Dans sa séance du 28 mars 188f> C), le Sénat ratifia ces chiffres qui furent 
inscrits, en conséquence, dans la loi du budget. 
En présence de celte décision de la Législature, le Gouvernement. ne 

pouvait maintenir la session de novembre à titre définitif. UN ARRtTÉ 

MJN1sTÉnmL ou 20 HlllL 188;> (annexe LXXXII, p. 226) stipule que le 
.Miuistrc n'usera plus: à l'avenir; de la faculté c1ue lui accorde l'arrêté royal 
du 22 mars 1877; de convoque1·; s'il y a lieu, le jury central en session 
extraordinaire au mois de novembre. 
Il a paru équitable néanmoins d'admettre certaines mesures transitoires, 

en faveur des récipiendaires qui. n'étant pas étudiants d'une université 
organisée conformément aux prescriptions de la loi du 20 mai 1876, ne 

(1) Voir dixième rapport triennal, p. ccxcvi et onzième rapport, p. cxcviu. 
(1) vi« Annales parlementaires, pp. 770 cl 771. 
(3) Voir Ibid., pp. 784 cl 785. 
(') Voir Jbid., Sénat, p. 146. 
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pouvaient se présenter que devant le jury central. L'article 2 de l'arrêté en 
question stipule qu'une session extraordinaire sera organisée en 1885 pou1· 
les récipiendaires de cette catégorie, refusés par le jury central à la session 
extraordinaire précédente, ou ajournés par le même jury, en août ·1885, 
soit après examen, soit pour absence motivée. 

~---- 

§ 4. Entérinement des diplômes académiques. 

i50. Circulaires minlstérielles du 25 jan,·ier188l l'l du 25 avril 1885, adressées aux unlversltës 
H aux gouverneurs de province. 

Aucun arrêté n'a été pris pendant la période triennale en vue de modifier 
les dispositions réglementaires eoneernant l'entérinement des diplômes 
académiques. Il y a lieu seulement de mentionner ici les circulaires que le 
Gouvemement a adressées aux universités et aux gouverneurs de province 
pour leur notifier certaines décisions de la commission compétente, relatives 
aux pièces à annexer aux demandes d'entérinement. 
i0 DEs cmcuLAIIŒS MINISTÉRIELLES ou 2~ JANvrnn 4884 (annexe LXXIV et 

XCIV, pp. 221 et 2g4) exigent que les diplômes de docteur en droit et 
de docteur en médecine, transmis à la commission en exécution de l'article t$ 
de l'arrêté royal organique du 17 octobre 1876, soient toujours accompa 
gnés, à l'avenir, du diplôme de.candidat. Le but de cette recommandation 
est de permettre à la commission d'entérinement de vérifier promptement 
et sûrement, si les porteurs de ces diplômes comptent les deux et les trois 
années de grade de candidat, respectivement exigées par les articles 8 et f ~ 
de la loi du 20 mai 1876. (f/oir ci-dessus, n° i46.) 

2° UNE cmccr.sms MINISTÉRIELLE nu 2~ AVRIL 188f> (annexe XCV, p. 2:i4) 
prescrit d'une manière plus générale, conformément à la décision prise par 
la commission en séance du 20 mars de la même année C), que les diplômes 
ou certificats, ùont l'obtention est subordonnée à la possession d'un diplôme 
préalable dûment entériné, devront toujours être accompagnés de ce dernier 
diplôme. 

Cette décision est le corollaire de celle qui avait été prise par la commis 
sion en séance du HS octobre 1881 et dont le texte figure aux annexes du 
précédent rapport, p. 24;$. 

(1) Voir Annexes du présent rapport, p. 2!$9. 

CCC 
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28 Section. - Application des dispositions légales et réglementaires. 

§ 1". Des examens subis devant les facultés des universités de l'~tat. 

HH, Application de l'article 2 de l'arrêté royal orgau ique du 2 octobre 18ï6. - Durée des examens oraux 
~t des épreuves pratiques. - Nombre des récipiendaires interrogés par jour. - Examens pat écrit. 

En exécution de l'article 2 de l'arrêté royal organique du 2 octobre !876, 
les examens subis dans les universités de l'État pour l'obtention des grades 
légaux, pendant les trois sessions réglementaires, ont continué à avoir lieu 
devant les facultés. Celles-ci ont été composées soit <le la majorité soit de 
l'unanimité de leurs membres, conformément aux précédents signalés dans 
les deux derniers rapports. 

En ce qui concerne l'organisation et la durée des examens oraux, des 
épreuves pratiques et des examens écrits, ainsi <JUe 1c nombre des récipien 
daires interrogés par jour; nous n'avons a mentionner ici qu'une mesure 
complémentaire prise par la faculté des sciences de l'université de Gand et 
fixant à une heure et demie la durée de chacune des épreuves du doctorat 
en sciences physiques et mathématiques. Depuis la promulgation de la loi 
du 20 mai 1876 la faculté n'avait pas encore eu à procéder à cet examen. 

Aucun récipiendaire n'a demandé à être examiné par écrit. 
Les élèves de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liégé 

ont continué à subir les épreuves écrites réglementaires, signalées à la 
page ccr.xxxix du dixième rapport triennal. 

i;,2. Matières choisies par les récipiendaires, - f:prcuves approfondies, rédaction d'actes, etc. 

Voici l'application qu'ont reçue dans les deux universités de l'État les 
dispositions de la la loi du 20 mai 1876; aux termes desquelles les récipien 
daires ont la latitude de régler à leur choix certains points de leurs examens: 

1 ° Examen de candidat en philosophie et lettres. - Onze élèves de 
l'université de Liégé et sept de l'université <le Gand ont choisi l'J1istoirc de 
la littérature flamande; deux de ces derniers ont présenté en même temps 
l'histoire de la littérature française ; 

2° Examen de docteur en philosophie et lettres. - A l'université de 
Gand, trois récipieudiaires ont choisi, comme matière approfondie, la litté 
rature latine et la littérature grecque; deux ont fait. choix de la métaphy 
sique générale et spéciale ; 

A l'université de Liége, un récipiendaire s'est fait interroger d'une 
manière approfondie sur la métaphysique générale cl spéciale; huit ont 
choisi la littérature latine et la littérature grecque; deux ont présenté ce 
dernier groupe de matières et, en 011t1·e1 l'histoire comparée des littératures 
européennes modernes; deux, la métaphysique générale et spéciale et, dans 
la seconde épreuve, la littérature latine et la littérature grecque; 

5° Examen de candidat-notaire (seconde épreuve et épreuve unique). - 
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Cinq élèves de l'université de Gand ont demandé à rédiger leurs actes en 
langue française et en langue flamande; aucun n'a choisi celle dernière 
langue seule. ~ 

A l'université de Liégé, trois récipiendaires ont usé de la langue flamande. 
A Gand, comme à Liégé, aucun récipieudiaire n'a demandé à justifier de 

son aptitude à rédiger des actes en langue allemande; 
4.i Examen de docteur en sciences naturelles (seconde épreuve). - Pen 

dant la période triennale la faculté des sciences de l'université de Gand a 
procédé à cinq examens de docteur en sciences naturelles (2c épreuve ou 
épreuve approfondie). Quatre récipiendiaires ont subi cette épreuve sur 
les sciences zoologiques et biologiques; le cinquième avait choisi la chimie 
générale et analytique. 

A l'université de Liége, huit récipiendaires se sont présentés à la deuxième 
épreuve de l'examen. Ils ont été interrogés d'une manière approfondie, 
quatre, sur les sciences botaniques, trois, sur la chimie générale et analy 
tique, et un, sur les sciences zoologiques et biologiques; 

r.0 Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques (2° épreuve). 
-Trois récipiendaires ont été examinés par la faculté compétente de l'uni 
versité de Liége , l'un d'eux avait choisi comme matières de l'épreuve 
approfondie, la physique expérimentale et mathématique, les théories 
dynamiques de Jacobi et la mécanique céleste; les deux autres ont subi 
l'épreuve sur ces deux dernières branches seulement. 

1ti3. Application de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 14 octobre 1Si6. - Dispense d'examen sur certaines 
branches ayant fait l'objet d'une épreuve antérieure. 

Aux termes de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 14 octobre f 876, 
les récipiendaires qui, après avoir obtenu d'une autre université ou du 
jury central un ou plusieurs certificats constatant qu'ils ont satisfait à la 
première épreuve ou aux deux premières épreuves d'un examen divisé, se 
présentent dans l'une des universités de l'État pour subir la dernière 
épreuve, sont dispensés de l'interrogatoire sur les matières inscrites au 
programme de l'épreuve précédente ou des deux épreuves précédentes. 
Pendant la période triennale cette disposition a été appliquée neuf fois, à 

l'université de Gand, savoir ; cinq fois dans la faculté de philosophie et 
lettres, une fois dans la faculté de droit, une fois dans la faculté des sciences 
et deux fois dans la faculté de médecine. 

Un récipiendaire inscrit pour l'examen de candidat en sciences naturelles 
et qui était porteur du diplôme de candidat en pharmacie, a été dispensé de 
l'examen sur la chimie, les éléments de botanique générale et spéciale, y 
compris la botanique médicale, et les notions élémentaires de minéralogie et 
de géologie. 

A l'université de Liége la disposition prérappeléc à été appliquée sept fois, 
dans la faculté de philosophie et lettres, 
Dans la même faculté huit récipiendaires, porteurs d'un diplôme de can- 
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didat en philosophie et lettres préparatoire au droit, ont subi l'épreuve 
supplémentaire sur le grec, préparatoire au doctorat. Un élève, porteur d'un 
certificat de première épreuve de la candidature en sciences naturelles, a 
été dispensé de l'interrogatoire sur la psychologie, la philosophie morale 
et la logique. 

15'. Étal des sommes versées par les étudiants des universités de l'État, du chef de leur inscription 
aux examens. 

Voici le relevé des sommes versées, pendant les trois années de cette 
période, par les étudiants des universités de l'État, du chef de leur inscrip 
tion aux examens ponr l'obtention des grades académiques légaux, y com 
pris les frais acquittés au profit des huissiers de salle et des garçons de 
laboratoire : 

A. Université d11 Gand. 

FACULTÉS. 

1 
IU83. 

1 
1884. 

1 
188!$. 'l'OT,UJX, 

Philosophie . 2,810 .. 4,712 !SO 4.687 50 12,210 Il 

Droil . . 14,060 " 16,565 " 1!S ,1.40 " 415,865 " 
Sciences 6, 611.S " 7,040 Il 7 ,5HS " 21,170 • 
Médecine . 7,581, Il 10.1 .• n •> 10,5815 " 28,4415 • 

Totaux. 51,070 .. 58,!592 !SO 58,027 ?:iû 107,690 " 

B. Université de Liége. 

FACUl,TÉS. 1863. t8lJ/L i8M 'l'O'l',UJI, 

. 4,512 ~o !l,4!SO n 10,!SOO " 24,462 !SO 

22,7?50 " ~!S,800 " 26,525 " 74,8715 " 

n. sso n 11,560 " 11 ,5\Hî • 28,501> Il 

8,082 BO 12,040 ., H ,780 " 31,90.2 !SO 

'•0,8915 .. ?58,650 . 60,000 1 1/Hl,!H!S li 

Ufü. Indemnltés accordées aux professeurs des universités de l'l!tal, anciens membres des jurys combinés. 

Les sommes suivantes ont été dépensées de ce chef pendant la période 
triennale : 
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En i885 
--1884. 
-f88~ 

(Annexes VIII, IX et X, pp. 8, iO et 1~.) 

. fr. i5,2f3 7ts 
9,246 48 
9,i87 i3 

a-oBoo, 

§ 2. Des examens subis devant le jury central. 

136. Tenue des sessions. - Inscriptions, - Produit des examens. 

Le jury central a tenu ses trois sessions réglementaires pendant chacune 
des années f 885, i884 et f88~. 

Les employés des gouvernements provinciaux, chargés de recevoir les 
inscriptions, ont été nommés par arrêté ministériel en vne de chaque session. 
(Annexe LXXXlll, p. 227 .) 

Le total des sommes versées au Trésor, à titre de droit d'examen, en 
exécution de l'article 56 de la loi du 20 mai ¾876, et. de l'arrêté ministériel 
du 9 mars i877, a été le suivant : 

En 1885 
!884 
{88~ 

. fr. rn,206 98 
17,926 05 
f 6,f 42 so 

157. Composition des jurys. - Nomination des prèsidems, des membres et des secrétaires. 

De même que pendant la période triennale antérieure, le Gouvernement 
a exclusivement composé le jury central de professeurs appartenant à 
l'enseignement supérieur, officiel ou libre, en tenant la balance égale entre 
ces deux enseignements conformément aux prescriptions de la loi. 

Des professeurs des collèges libres enseignant la philosophie et les sciences 
et dont les élèves ne peuvent se présenter que <levant Je jury central, ont 
continué à siéger dans certaines sections. L'institut Saint-Louis, a Bruxelles, 
et le collège de la Paix à Namur, ont été représentés, à chaque session, par 
un membre de leur corps enseignant, au jury de candidature en philo 
sophie et lettres. Le collège de la Paix a eu, en outre, un représentant dans 
la section de candidature en sciences naturelles, el, à partir de la session 
d'août {884, dans celle de candidature en pharmacie. Un professeur de 
l'école vétérinaire de l'Etat a été nommé en même temps membre de cc 
dernier jury. 

On trouvera aux annexes, pp. 2'28 et suivantes, le texte de tous les 
arrêtés royaux ayant réglé la composition <lu jury central pour les neuf 
sessions de la période triennale. Ces annexes indiquent en note les dates 
'd'ouverture de chaque session ainsi que les noms des membres ayant été 
désignés par arrêtés ministériels pour remplir les fonctions de secrétaire. 

ddd 
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Voici les noms des présidents tit ulaires et de leurs suppléants, tous choisis 
en dehors du corps enseignant, en exécution des prescriptions légales : 

./Î. PRHSIDEN'TS TJTVLAIRES. 

1° Pour la section de philosophie et lettres: 
MM. Ernst, procureur général près la Cour d'appel de Liège, 

Ecckman, président à la Cour d'appel de Bruxelles (à partir de la 
session d'août 188~), nommé en remplacement de M. Ernst, décédé 
pendant la première session de l'année. 

2° Pour la section des sciences : 
M. Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées. 
5° Pour la section de droit : 
M. Beckers, conseiller à la Cour de cassation. 
4° Pour la section de médecine. 

MM. Warlornont, membre de l'Académie royale de médecine; 
Gallez, membre de la même Académie (à partir de la session de 

novembre 1884-). 
~0 Pour la section chargée de délivrer le diplôme de pharmacien : 
.M. Sias, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des 

beaux-arts. 
B. PRÉSIDENTS SUPPLÉANTS. 

{ 0 Pour la section de philosophie et lettres : 
M. l\laus, conseiller honoraire à la Cour d'appel de Bruxelles. 
2° Pour la section des sciences : 
M. Colignon, général-major pensionné. 
5° Pour la section de droit : 

MM. Eeckrnan , président à la Cour d'appel de Bruxelles (jusqu'à la session 
de Pâques :f 88~); 

de Brandncr, président à la même Cour; 
de Bavay, conseiller à la même Cour (à partir de la session d'août 188~). 

4° Pour la section de médecine : 
M. Vleminckx , membre correspondant de l'Académie royale de médecine. 
1'>0 Pour la section chargée de délivrer le diplôme de pharmacien : 

:MM. Belval, pharmacien, membre correspondant de l'Académie royale de 
médecine (jusqu'à la session de novembre 1885); 

Van Bastclaer , mcm brc de l'Académie royale de médecine (à partir de 
lu session de Pâques 1884-) . 

ms. Examens p1r écrit. - llfatiêl'rs et lanr,-urs choisies par les récipiendaires : matières des épreuves 
approfoudres ; rédaction d'actes. 

Trois récipiendaires seulement ont subi l'examen écrit prévu par l'arti 
cle 10 de l'arrêté royal organique et par l'article H de l'arrêté ministériel 
du 23 mars f 877, savoir : 
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Un pour la deuxième épreuve du doctorat en philosophie et lettres; 
Un pour le premier examen de docteur en droit ; 
Un pour la candidature en pharmacie. 
Dans l'examen pour le· grade de candidat en philosophie et lettres, neuf 

récipiendaires ont choisi l'histoire de la littérature flamande. 
Pour la rédaction des actes imposée aux aspirants candidats-notaires dans 

la deuxième épreuve ou dans l'épreuve unique, huit récipiendaires ont 
choisi la langue française et la langue flamande; un a usé de la langue 
flamande seule; aucun n'a demandé à justifier de son aptitude à rédiger des 
actes en langue allemande. 

Les matières suivantes ont fait l'objet de l'interrogatoire approfondi dans 
les doctorats en philosophie et en sciences : 
a. La littérature latine et la littérature grecque pour les deux récipien 

daires ayant subi la deuxième épreuve de l'examen de docteur en philosophie 
et lettres; 

b. La physique expérimentale et mathématique pour le seul récipiendaire 
ayant subi la deuxième épreuve de l'examen de docteur en sciences physi 
ques et mathématiques. 

Un seul récipiendaire s'est présenté pendant la période triennale à la 
première épreuve du doctorat en sciences naturelles; il avait choisi les 
branches zoologiques, chimiques et minéralogiques, laissant les branches 
botaniques pour la deuxième épreuve de l'examen (épreuve approfondie). 

H:îO. Dispense d'examen sur des matières ayant fait l'objet d'une épreuve antérieure : application de l'arrêté 
royal du 26 juillet 1879 el de la dépêche ministérielle du 12 fëvrier i88L 

Aux termes d'un arrêté royal du 26 juillet 1879 (1) le récipiendaire qui se 
présente soit devant une faculté, soit devant le jury central, n'est plus 
interrogé sur les matières qui, en vertu de l'application de l'article 18 de la 
loi du 20 mai 1876, ont fait l'objet d'un examen antérieur. 

En exécution de cet arrêté, les récipiendaires du premier doctorat en 
droit qui avaient subi f examen de candidat à l'université de Bruxelles, n'ont 
plus été interrogés sur le deuxième livre du Code civil, cette partie du Code 
ayant été transférée, à l'université susdite, des matières du doctorat à 
celles de la candidature en droit (arrêté royal du 50 juillet 1878). 

Ainsi qu'il a été constaté dans le précédent rapport (p. cr.xxxvr), une 
circulaire ministérielle du 16 décembre f 880, a exigé, dans l'application du 
principe qu'un récipiendaire ne doit plus être interrogé sur les matières 
ayant fait l'objet d'une épreuve antérieure, l'équivalence complète des 
deux épreuves au point de vue de l'intensité des études préalables et des 
exigences dans l'interrogatoire. D'autre part, une dépêche ministérielle du 
!2 février 188! a reconnu au jury ou à la faculté compétente Je droit 
d'apprécier si cette équivalence existe en fait, oui ou non. 

Voici comment le jury central a appliqué ces prescriptions pendant la 
période triennale : 

A. Candidature en sciences naturelles. - 1° Un récipiendaire porteur du 

(1) Voir dixième rapport triennal, n" t 60, p. cctxxix. 
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dipômo de candidat en philosophie et lettres, a été dispensé de l'interroga 
toire sur la logique, la psychologie et la philosophie morale; 

2° Les récipiendaires ayant obtenu Je diplôme de candidat en pharmacie 
d'après le programme de la loi de 1876 ont été interrogés seulement sur les 
trois branches philosophiques, la physique expérimentale et les éléments de 
zoologie; 

5° L'épreuve supplémentaire d'un candidat en pharmacie d'après la loi 
de f 8~7 a porté sur les mêmes matières et, en outre, sur la botanique 
médicale et les notions élémentaires de géologie. 

B. Candidature en droit. - {0 Un récipiendaire porteur d'un certificat 
entériné constatant qu'il avait subi devant le jury central et d'après le 
programme de la loi de 1.876, la première épreuve de la candidature en 
notariat, a été dispensé d'un nouvel interrogatoire sur l'encyclopédie du 
droit et l'introduct.ion historique au cours de droit civil; 

2° Les récipiendaires porteurs d'un diplôme entériné de candidat-notaire 
délivré par l'université de Louvain, n'ont plus été interrogés, en outre, sur 
le droit naturel, matière inscrite au programme de cette université pour la 
candidature en notariat. 

Dans l'examen de candidat-notaire , les candidats en droit n'ont plus subi 
d'interrogatoire sur l'encyclopédie du droit et l'introduction historique. 
Cette dernière dispense est de droit en vertu de l'article 9, § D de la loi. 
i60. Épreuves supplémentaires subies devant le jury central par des médecins cl des pharmaciens diplômés 

à l'étranger. 

Aux termes de l'article 6 de l'arrêté royal du 26 juin 1882, les épreuves 
supplémentaires à subir, en exécution de l'article 42, § 5, de la loi du 
20 mai 1876, par des licenciés, docteurs ou pharmaciens diplômés à 
l'étranger, doivent avoir lieu devant le jury central. 

Deux médecins et un pharmacien, qui avaient sollicité l'autorisation 
d'exercer leur art en Belgique, se sont présentés devant ce jury pour subir 
des examens complémentaires, conformément aux décisions prises par la 
commission d' entérinement, sa voir : 

Jo Un médecin anglais s'est soumis à une épreuve supplémentaire sur la 
pathologie générale, la l héra peutiquc générale et l'hygiène publique et 
privée. Cette épreuve, qui n'a pas été satisfaisante, a eu lieu devant le jury 
des deuxième et troisième doctorats en médecine, chirurgie et accouche 
ments; 

2° I\111e Isala Van Diest, de Louvain, docteur en médecine de l'université 
de Berrie, a subi avec succès, devant le même jury, à la session de 
Pâques 1884, une épreuve complémentaire sur les matières du troisième 
doctorat, c'est-à-dire sur la clinique interne, la clinique externe, la pratique 
des accouchements, la t héo rie et la pratique des opérations chirurgicales, 
les démonstrations d'anatomie des régions; 

3° M. Nau, Eugène, pharmacien luxembourgeois, a subi, avec succès, 
devant le jury chargé <le conférer le grade de pharmacien, à la session de 
Pâques 1>,80, un examen supplémentaire sur les notions élémentaires de 
minéralogie et de géologie. 
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Le jury avait été complété. en vue de cette épreuve spéciale, par l'adjonc 

tion de deux professeurs enseignant ces matières: l'un dans une université 
de l'État, l'autre dans une université libre. (Annexe XC, p. 24().) 

161. Principaux rapports des présidents. 

Les rapports présentés au .Minisll'e par les présidents du jury central, 
après la clôture de chaque session, se bornent en général à constater l'appli 
cation régulière de la loi et des prescriptions réglementaires ou à signaler à 
l'attention du Gouvernement des questions d'organisation intérieure dont il 
serait sans intérêt de faire mention ici. 

Quelques points toutefois méritent d'être signalés : 
i0 Dans son rapport du 2 septembre -1885, M. Stas, président du jury de 

pharmacie, revenant suries observations qui ont été indiquées à la page cxcrx 
du dernier rapport triennal, constate que les récipiendaires réussissent géné 
ralement dans les préparations pharmaceutiques proprement dites, mais 
laissent considérablement à désirer dans toutes les opérations qui reposent 
notamment sur des connaissances chimiques. 

Le rapport spécial présenté par l'honorable président; le 8 janvier 1883, 
sur la révision <le la loi du 20 mai f 876 (1), renferme l'exposé des mesures 
qu'il conviendrait de prendre pour remédier à cet étal de choses, 
2° Par son rapport du 26 août 1884, l\1. Ernst, président de la section 

de philosophie et lettres: communique au Gouvernement un vœu exprimé 
par le jury de candidature, 'et tendant à faire renforcer l'examen sur Je latin 
en prescrivant une épreuve écrite sui· cette branche, à chaque épreuve, et 
en divisant entre les deux épreuves l'examen oral sur Je latin à vue et sur 
le latin expliqué ; 

5° Un rapport en date du US .ianvied88a (2) de M. Van Bastclaer, président 
suppléant du jury de pharmacie, concerne la révision de l'article 17 de la loi, 
déterminant le prog1·ammc de l'examen pour le grade de pharmacien. Après 
avoir constaté la faiblesse dont les récipiendaires ne font <JLie trop souvent 
preuve dans les préparations chimico-pharmaceutiques, malgré les cours 
spéciaux qui sont donnés avec tant de soin dans les quatre universités 
belges, l'honorable président suppléant demande notamment: au nom du 
jury central de pharmacie, que la nouvelle loi mentionne la pharmacie théo 
rique dans le sens qu'y atu-ibue la loi de 1876, c'est-à-dire : cc Pharmacie 
chimique et galénique avec les deux préparations chimiques ,>; 

4° A la session de Pâques 1880, le Gouvernemmt avait soumis à l'appré 
ciation du jury central pour le premier doctorat en médecine la requête 
par laquelle un récipiendaire sollicitait la subdivision de cet examen en deux 
sous-épreuves. 
Par son rapport du 27 avril 188;'.i, M. le président Gallez informe le 

Minist.rc que le jury a été unanime à repousser cette innovation, dont 
l'inconvénient le plus sérieux serait d'amener la faiblesse des études médi- 

(1) Voir Reeuei! de documenu eancernunt la reoisùn: de la loi du 20 mai 1876, J>, H6. 
(
1
) Cc rapport a donc été adressé au Gouvernement postérieurement ê la publication du 

Recueil susdit. 
eee 
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cales. Cette décision a été prise dans les termes suivants: en séance du 
18 avril : « Le jurv, vu les inconvénients cp1e présente cc système. aban 
» donné d'ailleurs dans l'une des universités (') où il avait d'abord été établi: 
>> décide qu'il n'y a pas lieu de scinder l'examen ..... »; 

;$0 Le rapport en claie du 26 août tss:-; de )1. Ecekmnn, président. titulaire 
du jury de philosophie et lettres, signale les méprises auxquelles donnent 
lieu de la part des récipiendnirr-s les divergences qui existent entre le pro 
gramme du jury central et celui des universités, pou,· la première épreuve 
d'un examen. La division des matières étant arrêtée par le Gouvernement 
aussi bien pour les universités de l'État qnc pour le jury central: l'honorable 
président estime qu'il conviendrait peut-être de consacrer pour tous la 
même division de matières ; 

6° Par son rapport du 26 novembre 188~~ le même président fait con 
naître au Gouvernement. la manière de \'OÎr du jury de candidature en 
philosophie et lettres au sujet de la suppression de la session de novembre. 
Les avis ont été partagés entre les membres sur la question du principe 
du maintien 011 de la suppression de la session extraordinaire , Je plus grand 
nombre a opiné pour la suppression; mais tous ont été d'accord sur cc point 
qu'il convient de mettre le jury central sur le même pied <1uc les univer 
sités, en d'autres termes, qu'il fout ou maintenir la session de novembre 
pour tout le monde ou la supprimer pom· tous. 
te jury a également exprimé l'avis unanime qu'il y a lien de réserver la 

session de novembre aux récipiendaires réellement ajournés en aoùt , à 
l'exclusion des non-comparants. 

162. üépenses faites pour le service du jury central pendant la période triennale. 

Le service du jury central a donné lieu aux dépenses suivantes pendant la 
période triennale : 

En J885. 
1884. 

. fr. 

- 1ssa. . 

64,1'.21 i9 
6J ~682 45 
:'.>6,900 ~9 

L'annexe XVI, p. 20: donne le relevé détaillé de ces dépenses. 

--~-- 

§ 3. De la commission d'entérinement des diplômes académiques. 

165. Composition de la commission d'entérinement. - Présidence. - ~·onctions de secrétaire. 

La commission d'entérinement a été annuellement composée conformément 
aux prescriptions de l'article 21 <Je la loi el à celles de l'arrêté royal du 
25 octobre 1878, rappelées à 1a page cc du précédent rapport. 

(') Il s'agit ici de l'université de Louvain. 
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On trouvera aux annexes <le cette dernière publication, p. 258, le texte 
de l'arrêté royal ayant rcglé 1a composition de la commission pour l'année 
académique 1882-l 88J. 

Les arrêtés royaux , no111111ëmt les membres de ln commission pour les 
trois années académiques subséquentes, figurent aux annexes du présent 
rapport (annexes XCVI1 xcvn et XCVIII1 pp. 2;5~ et .2;$6). 

En exécution de l'article ~2: de la loi, la commission a choisi elle-même 
dans son sein son présiden t d son secrétaire. 

La présidence a été- suecessi vement confiée à MM. les conseillers De Paepe 
et Van Berchem. Les fonctions de secrétaire ont été remplies par :M.M. les 
conseillers Casier et Lelièvre. 

164. 1'rava11~ de la eommlsslon pendant la période triennale. 

La commission d' e11téc-i11c111(!11t a tenu : 
En i8S3 
- 1884 
- t8S~ 

22 séances; 
19 
~6 

Pendant ces trois années, elle a entériné 7,996 diplômes ou certificats, 
soit -f fOf de plus q ne pendant, la période triennale précédente. 
Voici Je relevé détaillé de ces entérinements : 

Pl\OVENAl'iCE. Ul1J5. 188-4. !681,. TOTAUX. 

Université de Gand ...... 2~3 581 284- 928 

- de Liège • • . . . , Hi2 !524 !566 .• , ?552 

- de Bruxelles . , . , 674. 622 719 2,0115 

- de Louvain •... • 1,019 9?:10 1,057 5,006 

Jury central. . . . . • . . , , 170 Hi5 162 48!S 

Diplômes délivrés à l'étranger . 5 4 5 10 

Totaux .. , 2, 1>!11 2,654 2,771 7,996 

De même que pendant les deux périodes triennales précédentes, la com 
mission n'a eu à refuser définitivement. l'entérinement d'aucun diplôme ou 
certificat délivré par une u njversité belge ou par le jury central en vue de 
la collation d'un grade légal. Elle s'est bornée à ajourner parfois l'entérine 
ment de certains tin-es présentant des irrégularités matérielles, qui ont pu 
être promptement corrigées. 

Dans sa séance du 8 mai t88~ (annexe XCJX1 p. 260), la commission a 
rejeté définitivemen t un diplôme de docteur en médecine, délivré â un 
étranger par une université li(JI"e. Ce diplôme, n'ayant pas été obtenu confor 
mément aux prescriptions d.e la loi du 20 mai !876, constituait un titre 
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purement scientifique, sans valeur légale, et ne pouvait dès lors être 
entériné. 

« La commission d'entérinement ». disait M. Je docteur Janssens, dans 
son rapport dont les conclusions ont été ratifiées par les autres membres du 
collège, <1 ne pourrait, sans faillir à sa mission, entériner des diplômes dans 
,> lesquels manquent les indications précises qui font l'objet de l'article 26 
n de la loi et qui ne constatent pas que les examens aient été subis et les 
» titres délivrés conformément aux prescriptions légales ... 

Deux diplômes délivrés a l'étranger n'ont été accueillis que sous la con 
dition d'un examen complémentaire à subir devant le jury central en exécu 
tion de l'article 6 de l'arrêté royal du 26 juin 1882. Il a été rendu compte 
ci-dessus de ces épreuves spéciales (11° -160, p. ccxvr). 

On trouvera ci-après à l'annexe XCIX, p. 2:.,7, le texte des rares décisions 
de principe, prises pendant la période triennale. 

Il résulte de ce document qu'en formulant ces décisions la commission 
n'a guère fait que se référer à sa jurisprudence antérieure. 

Une seule question de principe nouvelle lui a été soumise, c'est celle de 
savoir si les deux et les trois années d'études, respectivement exigées pour 
les doctorats en droit et en médecine, par les derniers paragraphes des 
aticles 8 et. 1!> de la loi du 20 mai ·l 876, doivent être faites postérieurement 
à l'obtention du diplôme de candidat. Dans sa séance du J4 décembre 1883, 
la commission, se ralliant aux conclusions du rapport de son honorable 
président, .M. le conseiller De Paepe, donna à cette question une solution 
affirmative. 

Il a été renclu compte ci-dessus des circulaires ministérielles du 2?> jan 
vier 1884, notifiant cette décision aux universités de l'État1 aux univer 
sités libres (annexe LXXIV, p. 22-l) et aux gouverneurs de province 
(annexe XCIV, p. 2::S4). 

16ti. Dépenses faites pour le service de la commission d'entérinement pendant la période triennale. - Produit 
des droits d'entérinement. 

Le service de la commission d'entérinement a donné lieu aux dépenses 
suivantes pendant la période triennale : 

Année 1885. 
1884. 

- 188ü. 

. fr. 15?976 74 
12~86?:, 61 
8,166 15 

Le tableau publié à l'annexe XVI, p. 20, donne le relevé détaillé de ces 
dépenses. 

Aux termes de l'article 55 de la loi du 20 mai i876, l'entérinement de 
chaque diplôme donne lieu à la perception d'un droit de 20 francs. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées de ce chef au Trésor : 
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Année !885. 
1884. 
f 88;5. 
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. fr. 28,540 )) 
28~920 » 
50,720 )) (') 

§ 4. - Application de l'article 42 de la loi. - Dispenses accordées à des licenciés, 
docteurs ou pharmaciens diplômés à l'étranger. 

·-<><X>-- 

i66. Rele\·é des dispenses accordées par le Gouvernement, pendant la période triennale. - Dispense retirée. 
- Requëtes rejetées ou abandonnées. 

La dispense générale prévue par l'article 42 de la loi du 20 mai !876 et 
réglementée par l'arrêté royal du 26 juin 1882 a été conférée onze fois, par 
voie d'arrêté royal, dans le cours de la période triennale, savoir : une fois 
à un docteur en droit, Belge de naissance; huit fois à des docteurs en méde 
cine, dont deux de nationalité beige, et deux fois à des pharmaciens, tous 
deux étrangers. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des autorisations accordées : 

.; OATES NOMS ET PRÉNOMS NATIONALITÉ UNIVERSITÉS ETRANGÈRES 0 

"' des arrêtés royaux des des ayant ~ ..• :,; accordant :, 
REQCl!RANTS. REQURI\ANîS. DÉLIVRÉ LE DIPLÔME, I< LA Dl~PENS!l. 

1 5 janvier 1883. Hubert, Alexis . . . . . Belge . ... Docteur en médecine de I'unlver- 
sité de Bologne. 

! 16 février - FreyvogeJ, Frédéric . . . . Suisse . • .. Docteur en médecine de I'uuiver- 
sité de Munich. 

a 9 aolll - Müller, Charles-Jacob . • . Allemand .•. Docteur en médecine de l'unlver- 
sué de Leipzig. 

4 1' septembre- DavidolT, Léon .•..•.. Russe . ' .. Pharmacien de l'université de 
Kharkofî. 

5 n juillet 188i. Lemke, Ferdinand. . ..• Allemand .•. Docteur en médecine de I'unlver- 
sité de Berlin. 

6 !O octobre - Albrecnt, Paul ..... - Docteur en médeeine de I'unlver- 
sité de Kiel. 

7 !4 novembre- Mli• Van Diest, Isala ... Belge ...• Docteur en médecine de l'univer- 
silé de Berne. 

8 to décembre - Vander Perre, Gustave. • • - .... Docteur en droit de l'université 
de Bologne. 

9 tu [uln 1885. Nau, Eugène . . . . . ~ . Lurernbourgeots. Pharmacien du srand-duché do 
Luxembourg. 

10 3 octobre - Preetorius, Auguste . . . . Allemand. Docteur en médecine de l'univer- 
sité de Strasbourg. 

H a décembre - Ten Bosch, Corneille. . . . Hollandais .. Docteur en médecine de l'unlrer- 
sité d'Utrecht. 

(1) Pendant les deux 
a été le suivant : 

périodes triennales précédentes, le produit des droits d'entérinement 
Année 1877. 8,720 

1878. 24,100 
1879. • • • 20,940 
1880. . • . 25,000 
1881 • • 24,040 
i 882. • • • • • 24,700 

f{f 
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Toutes ces dispenses ont été accordées sur avis conforme de la com 
mission d'entérinement, qui avait constaté l'équivalence complète du 
diplôme délivré à l'étranger: avec le diplôme belge correspondant, sauf pour 
deux des requérants. 

Ceux-ci, M110 Van Diest et M. Nau, ont subi avec succès un examen com 
plémentaire devant le jury central, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, n° !60, 
p. ccxvr. 
Pendant la période triennale, le Gouvernement, appliquant pour la pre 

mière fois: depuis la mise en vigueur de la loi du 20 mai 1876, la clause de 
révocabilité c1ue renferment les arrêtés royaux octroyant les dispenses, s'est 
vu dans la nécessité de retirer à un praticien étranger l'autorisation dont 
il avait été l'objet. CC'Ue mesure de rigueur a été justifiée par cette consi 
dération que l'impétrant avait usé de cette autorisation d'une façon incom 
patible avec les justes exigences de la dignité professionnelle. 

Une requête a été rejetée d'emblée pour antécédents judiciaires peu favo 
rables dans la personne du requérant. 

Huit requêtes sont restées sans suite, soit parce que les pétitionnaires 
avaient réclamé leurs diplômes avant la fin de l'instruction, soit parce qu'ils 
n'avaient pu produire les pièces exigées par l'arrêté royal du 26 juin 1882 
et. notamment l'uttestation constatant que leurs titres leur conféraient le 
droit de pratiquer les trois branches de l'art de guérir dans toute l'étendue 
du pays qui leur avait délivré le diplôme final. Trois de ces requêtes éma 
naient d'officiers de santé français autorisés à pratiquer dans un départe 
ment seulement de la République française. 

La demande d'un médecin anglais n'a pu aboutir, ce requérant n'ayant 
pas subi avec succès, devant le jury central, l'épreuve supplémentaire qui 
lui avait été imposée. 
Trois autres requêtes, dont l'instruction n'a pu se faire que pendant la 

période triennale subséquente; étaient parvenues au Département de l'Inté 
rieur et de l'Instructiou publique vers la fin de l'année 1885. 

167. Requête de médecins anclais et australiens, docteurs en médecine de l'unlversité de Bruxelles. - Rejet. 

Dans le cours de cette période triennale, le Gouvernement a été saisi 
d'un certain nombre de requêtes émanées de médecins anglais et australiens, 
porteurs de diplômes purement scientifiques de docteur en médecine déli 
vrés par l'université de Bruxelles. Les requérants sollicitaient l'autorisation 
d'exercer, en vertu de ces diplômes, l'art de guérir en Belgique, alléguant 
qu'ils n'avaient pas l'intention d'user, dans le pays, de cette autorisation, qui 
devait simplement servir à permettre leur inscription sur le 1Jledical Reqister, 

Les principes essentiels de notre législation sur l'enseignement supérieur, 
ceux surtout de la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades, s'oppo 
saient à cc qu'il fût donné suite favorable à ces requêtes. C'est ce que fait 
ressortir en ces termes l'extrait ci-après d'une dépêche adressée, le 
5 juin 1884, par M. le Ministre de l'instruction publique à M. le Ministre 
des Affaires étrangères : 
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» Les articles 40, § 1, et 4~ de la loi du ~0 mai t876 sur la collation des 
grades académiques et le programme des examens universitaires, sont ainsi 
conçus: 

« ART. 40, § L - Nul ne peut exercer une profession pour laquelle un 
>> grade est exigé par la loi ou en vertu de la loi, s'il n'a obtenu. ce grade et 
» l'entérinement de son diplôme conformémé11t à la présente loi. 

,1 ART. 42. - Le Gouvernement peut accorder des dispenses aux Belges 
» et aux étrangers munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de phar 
» macien et enregistré par la commission désignée ci-dessus. 

» En ce qui concerne l'art de guérir, celle dispense ne peut, en aucun cas, 
u être accordée au praticien qui ne justifierait pas de son aptitude à exercer 
» à la fois comme médecin, comme chirurgien et comme accoucheur. 

» Elle pourra, dans tous les cas, être subordonnée à la condition <le subir 
» devant le jury du doctorat un examen spécial sur les matières prescrites 
>) par la présente loi, qui ne font pas partie de l'enseignement dans l'uni 
>) »ersité étrangère oui a dé/ iv1'é le diplôme, » 

,, li résulte de ces prescriptions que, pour être admis a exercer en 
Belgique les trois branches de l'art de guérir, il faut ou bien être porteur 
d'un diplôme légal de docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
c'est-à-dire d'un diplôme délivré par une université belge ou par le jury 
central et dûment entériné par la commission compétente; ou bien avoir 
obtenu du Gouvernement la dispense générale prévue par l'article 42 pré 
mentionné, dispense que le paragraphe 5 de cet article ne rend applicable 
qu'à ceux qui ont été diplômés par une université étrangère. 

» Les diplômes purement scientifiques délivrés par les universités belges, 
diplômes qui ne peuvent être entérinés, sont donc sans valeur au point de 
vue de l'admissibilité à l'exercice des professions dont il est question à 
l'article 40, §ide la loi. 

" Ce principe, auquel il n'appartient pas au Gouvernement de déroger, se 
trouve également inscrit dans la loi du 27 septembre 183t>, organique des 
universités de l'État. En effet, l'article 6 de cette loi, que le législateur 
de 1849 n'a fait que reproduire, attribue à ces universités le droit de déli 
vrer des diplômes scientifiques, mais en spécifiant que « ces diplômes ne 
conféreront aucun droit en Belgique. ;> 

,; Il est évident, d'autre part, qne le Gouvernement ne peut reconnaître 
aux diplômes scientifiques délivrés par les universités libres; une efficacité 
que le législateur a cru devoir refuser aux diplômes de même nature délivrés 
par les universités de l'État. » 

,, Le Alinish·e de l' Instruction publique, 
» P. VAN Ho1rn&ECK. " 

Dans sa séance du 8 mai 188:,, la commission <l'entérinement, consultée 
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sur une requête analogue, reconnut l'impossibilité d'entériner 11n diplôme 
purement scientifique de docteur en médecine délivré à un étranger par 
l'université susdite. (Voir ci-dessus, ni) -164, p. ccxrx.) 

3° Section. - Statistique. 

168. Relevé des diplômes définitifs délivrés, pendant la période triennale, par les universilês et par le jury 
central. - Comparaison <le ces résultats avec ceux des périodes triennales antérlëures. 

Voici quel a été le nombre des diplômes définitifs délivrés par les quatre 
universités du royaume et par le jury central, pendant chacune <les années 
i885, 1884 et 188f5. 

l'Nl\'ERSl'fÉ DE 
MATURE DES DIPLOMfS OtCERNÉS. 

Jury 

i \ Br1111lis. \ Louain. 
TOTAL. 

Gand • l,iige. ccnlral. 

.t.nnée 1883. 

Docteurs en philosophie et lettres 

en droit. 

Candidnts-notnires • 

Docteurs en sciences physiques et mathéma 
tiques. 

Docteurs en sciences naturelles . 

Docteurs en médecine, chirurgie et accouche 
ments. 

Pharmaciens 

17 

il 

t1 

7 

33 

Année :188&. 

Docteurs en philosophie el lettres 

ên droü, 

Candida ts-notatres 

Docteurs en sciences physiques et mathéma 
tiques. 

Docteurs en sciences naturelles 

Docteurs en médecine, chirurgie et accouche 
ments 

Pharmaciens 

u 
34 

t8 

5 

39 

25 

3 

! 

21 

!7 

• 
51 

7 

27 

30 

3 

40 

!7 

! 

u 
28 

3 

56 

23 

! 

56 

37 

3 

60 

21 

&nnéc :1886, 

Docteurs en philosophie el lettres 

en droit • 

Candidats-notaires • 

Docteurs en selences physiques et mathéma 
tiques. 

Docteurs en sciences naturelles 

Docteurs en médecine, chirurgie et accouche 
menls. 

Pharmacien~ , , . • . . . • • . . . . , 

f7 

l!4 

1 

43 

!5 

• 
20 

30 

i 

60 

!I 

3 

2 

20 

31 

3 

li9 

38 

3 

6 

il 

18 

2 

13 

i1 

.. 
• 

9 

13 

i6! 

H! 

s 
{O 

108 

106 

13 

160 

134 

6 

8 

123 

97 

• 
16 

14 

1 

• 
3 

11 

7 

185 

I!! 

~ 
1t 

101 

109 
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Le tableau qui suit permet de comparer les résultats de la période trien 
nale 1885-·l8S;5 o ceux <les périodes triennales l874-i876 (régime des jurys 
combinés), f877-t879 et -i880-J882(régime de la loi du 20 mai 1876). 

l>f.1\IODES TIIIE~N.\LES. 

1814-1876. 1 1877-1879, 1 1880-1882. 1 1883-1885. 

Docteurs en pntlosopule el lellres 36 23 19 38 

en droit. . 379 34.0 su 507 

Candidats-notaires. !00 276 336 868 

Docteurs en sciences physiques et mathématiques. 4 ! 1 14 

en sciences naturelles •.•...... 7 7 1t 30 

en médecine, chirurgie el accouchements. 254 258 274 832 

Pharmaciens ................ 1!3 183 203 811 

Il résulte de ces chiffres : 
,t() Que le nombre des diplômes de docteur en philosophie et lettres qui, 

de 1877 à 18821 avait diminué <l'une façon sensible, et cela malgré l'angmcn 
tation progressive oc la population des universités,' s'est accru dans des 
proportions remarquables; 
2° Que l'accroissement apparaît plus frappant encore, en cc qui concerne 

le nombre des diplômes de docteur en sciences physiques et mathématiques; 
5() Que le nombre des diplômes de docteur en droit, resté stationnaire 

pendant les deux périodes 1877-1879 et { 880-i 882, a augmenté pr€sque de 
moitié; 
4° Que le nombre des diplômes de docteur en sciences naturelles a triplé 

et que celui des diplômes de pharmacien s'est accru de plus de moitié, 
depuis la période -1880-1882; 

~0 Qu'il y a eu accroissement. progressif du nombre des diplômes de ean 
didat-notaire et de docteur en médecine, chirurgie et accouchements. 

Les tableaux publiés à l'annexe C1 pp. 262 et suivantes, donnent les 
résultats détaillés de tous les examens qui ont·été subis, dans le cours de la 
période triennale, devant les facultés des quatre universités et devant le jury 
central. 

i60. Comparaison du nombre proportionnel des admissions el des non-admissions prononcées par les jury. 
des facultés, pendant la période triennale 1885-1885 et les périodes antérieures. 

Les universités n'ont-elles pas abusé des prérogatives que leur confère 
la loi du 20 mai {87G? C'est là un point de statistique que les rapports pré 
cédents ont examiné et qui mérite la même attention en ce qui concerne ta 
période triennale f 885-{ 8Ko. 

La comparaison des chiffres des périodes i877-f879 et f880-i882 a 
démontré que la proportion des admissions s'est abaissée: pendant la der 
nière de ces périodes, non seulement dans son ensemble, mais encore dans 
chaque université prise isolément. 

La période actuelle diffère de la précédente par les résultats suivants : 
ggg 
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Dans le cours des années 1885~ 1884 et 188;:,, les facultés universitaires 
ont examiné douze mille sept cent quatre-vingt-quatre récipiendaires, dont 
huit mille cent et dix ont été admis et quatre mille six cent septante-quatre 
ajournés ou refusés. 

La proportion des admissions aux non-admissions a donc été de 63.44 p.0/o. 
Pendant la période précédente, cette proportion était de 66.89 p. 0/o; il y 

a donc une différence en moins de 5.4~ p. 0/o. 
Or, pendant la période 1880-1882, on avait déjà constaté, dans la pro 

portion des admissions, une différence en moins de 5.54 p. 0/0 sur les 
chiffres de la période ·t 877-1879 et de 9. 92 p. 0/ o sur ceux de la période 
1874-1876. 

La proportion des admissions va donc en décroissant, depuis la mise en 
vigueur de la loi du 20 mai ·1876, et le chiffre de l'abaissement s'élève 
à 1:i.57 p. 0/o depuis celte époque, 
Si, de la comparaison des chiffres considérés dans leur ensemble, on passe 

à celle des nombres afférents à chacune des quatre universités, on constate 
que la proportion pour cent des admissions a été celle-ci : 

Université de Gand. 
de Liége. 
de Bruxelles 
de Louvain . 

Pél'iode -1880-1882. 

65.85 p. 0/0 

69.67 
60.28 - 
71.21 - 

Période 1883-1885. 

64.n) p. 0/o 
66.09 
02.21 - 
72.52 - 

Le nombre proportionnel des admissions s'est donc encore abaissé dans 
les universités de Liégé el de Bruxelles, respectivement de 5.08 et de 
8.07 p. 0/o• 

La différence en plus est de 0.92 p. 0/o: a Gand, et 1.f 1 p. 0/o, à Louvain. 
En comparant les résultats de la période 1885-1880 à ceux de la 

période f 87-i-·18761 on cons talc que1 depuis la mise en vigueur de la loi du 
20 mai 1876, la proportion des admissions a diminué de : 

22.Dt> p. 0/o à Bruxelles; 
14.75 - à Liége ; 
14.5~ -· à Gand ; 

et 2.64 - à Louvain. 
Le tableau qui suit résume la situation par facultés : 

1 DIFFÉRENCE PÉfllODE DE DIFFi::rmNCE PÊRIODE •""• 
t 87,'i-f 876. les périodes 1874-1876 et 1883-1885 

§880-1882- l f88:l-188ll. EN &IOJiliS.1 EN Pl.US- Jl;S, EN llOINS. \ EN Pl,US. 

Phll0!110phlc et leU1·cs. 

Gand. 

Liége •• 

Bruxelles. 

Louvain • 

Moyenne. 

62.50 p.o/o, 62.45 p. 0/o, 0.05 p. 0/ •• >) 69 ,H! p. o/o. 6.67 p. o/o, )1 

76.53 - 7%.49 - 4,04 - • 77.50 - 5.01 - • 
60.84 - ~0.07 - 10.77 - . 70.87 - 20.80 - • 
69.05 - 7!,13 - • 3.68 p. o/o. 58.87 - • f3.86 p. o/•• 

- - --- ---- 
67. 38 p .• , ..• 63 93 p. 0/o, 3, 45 p. ''/o, " 68 .37 p. 0/o, 4.44 p, 0/0, • 
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l PÊRIOOE 
DIFFÊllENCE 

p1::1t100I•: IIE Dl ffl•:IIF:Nt'.~ •. ~,1 r•• 
187-1-t87(i, l•i piriodu IS71-mC ~1 l883-ISS5 

18110-186!!. l 181l:1-l81tts., ES )101'.~ 
1 

- 
t;l( MOl!\S, I E!\ l'i.CS. JURYS, E!'I Pl.US. 

J 

Droit. 

Gand. • 

Uége 

Bruxelles. 

Louvaln • 

!loyenne. 

Can<.!. 

Liége 

Bruxelles. 

Louvaln . 

Moyenne. 

Gon<.I. 

Liége 

Bruxelles. 

Louvain • 

57 .u p .• ,,. 57.U p. 0/ •• • • 81 .90 p .• , •. M 66 p. 0/o, ~ 
69.31 - i,3. 53 - 5.78 p."/. ~ 84.17 - !0.64 - • 
58.48 - 50.!8 - 8.!0 - , 75.47 - !5. i9 - • 
68.30 - G9.C! - ' 1.3! p. 0/o, 80,59 - 10.97 - • 

-- -- ·- ·-- 
ns 91 p. 0/a, 59. 9i p. •io, 4. 06 p, r/o, . 80.30 p. "/o, !O. 39 p. •/o, • 

58.55 p •• , •. 59 .39 p.•/• • o. 6~ p .• , •. 63, 93 p. •/o. 4.54 p, •• ,,,. . 
54.1! - 53.70 ·- o .. u p .• , •. • G9.70 - 16.00 - • 
56.~0 - ,i7 .~I - 8 -iO - 1 63.09 -- 15.tS - • 
63.71 - 63.68 - 0.09 - " 61.96 - • 1. 72 p. 01 •• 

.. ,. •· •/•-I •.,, •· •J •. 59.0!> p •• , •. ;5,59 p .• , •.. 3.47 p .• , ... • " 

ltlédcl'lnc. 

lloyenne. 

~I. !3 p. •t•· 6!.08 p. 0/o. .. 1. 7r, p. •j •. 84.37 p .• , •. 1.30 p. 01 •• . 
79.14 - 76.0! - 3.1! p .• , •• " 8G.4S - 10.43 - Il 

~G.!'l - 60.:'i7 - 5.ïO - . 80.54 - 19.97 - • 
81.30 - 80.49 - 0.81 - . 83 19 - :2.70 - ., 
---- -----. 
77, 07 p. Oj~. 73.96 p.·/ •. 3.11 p. •/ .• 1 ~3.36 p. 0/o- 9.40 p.0/o- • 

Les principales conclusions à t irer de ce tableau sont les suivantes : 
1° A l'université <le Bruxelles, depuis la dernière période triennale, il y a 

eu, dans toutes les facultés, réduction proportionnelle du nombre des admis 
sions: !>.70 p. 0/o dans la faculté de médecine; 8.20 p. 0/o dans celle de droit; 
8.49 p. c. dans celle des sciences, et l0.77 p. 0/o dans celle de philosophie 
et lettres; 

2° A l'université de Liégc, il y a également eu réduction dans les quatre 
facultés : 0.42 p. 0/o dans celle des sciences; 5.12 p. 0/o dans celle de méde 
cine; 4.04 p. 0/o dans celle de philosophie et lettres, et ~.78 p. 0/o dans celle 
de droit; 

5° A l'université de Gand, il y a eu réduction dans la faculté de philoso 
phie et lettres : 0.0~ p. 0/0• La faculté de droit n'accuse ni réduction ni 
augmentation. Enfin, il y a eu augmentation de 0.84 p. 0/o dans la faculté 
des sciences. et de i .7:5 p. 0/0 dans celle de médecine; 

4° A l'université de Louvain, il y a eu réduction dans deux facultés: 
0.09 p. 0/o dans celle des sciences, et 0.81 p. 0/o dans celle de médecine. Mais 
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il y n eu augmentation dans tes deux autres : celle de droit, L52 p. 0/o: et 
celle de philosophie et lettres, 5.68 p. •·/o; 

?>0 Pendant la période triennale ·1880~ f 882: le nombre proportionnel 
moyen était le pins élevé dans les examens de médecine l77 .07 p. 0/o) et le 
moins élevé dans ceux de sciences (~9.05 p. 0/0). Le même résultat avait déjà 
été relevé pendant les deux périodes précédentes. 
li en a été de même pendant la période {885-1 ~Sa, les examens de méde 

cine accusant 73.96 p. "/o d'admissions et ceux de sciences seulement 
5aJ$8 p. 0/o; 

6° Si l'on compare les résultats de la période triennale f883-188~ à ceux 
de la période 1874-1876, laquelle appartenait encore au régime des jurys 
combinés, on constate que, depuis la mise en vigueur de la loi du 20 mai 1876, 
Je nombre des admissions a diminué d'une façon notable dans toutes les 
facultés des quatre universités, sauf pourtant à l'université de Louvain où 
les facultés de philosophie et lettres et. des sciences accusent respectivement 
une augmentation de 13.86 et de f .72 p. 0/0• 

Le tableau publié à l'annexe CIi: pp. 288 et suivantes, renseigne, pour 
chacune des trois années 1885: {884 cl 188a, le rapport proportionnel des 
admissions et des non-admissions prononcées par les untversités de Gand, 
de Liégé, de Bruxelles cl de Louvain. Cette proposition est établie, d'abord 
pur nature d'études (philosophie et lettres, droit, sciences, médecine), 
ensuite poul' l'ensemble. · 

170. Comparaison du nombre proportionnel des distinclions accordées par les facultés universitaires pendant 
la période 1883-1885 el les pèriodes précédentes, 

De même qu'il était intéressant de vérifier si les universités n'ont pas été 
jusqu'ici, au point de vue des admissions, plus indulgentes pour les récipien 
daires que ne l'étaient les jurys combinés: de même il n'est pas sans utilité 
de rechercher si certaines d'entre clics se sont montrées plus larges qne ces 
derniers dans la distribution des distinctions. 

Un tableau publié à l'annexe CIi: pp. 294 et 29~, du présent rapport, 
renseigne par université et par catégorie d'études, ainsi que pom· l'ensemble, 
la nature des distinctions accordées par les facultés des quatre universités 
pendant la période triennale 1883-188~- 

De la comparaison des chiffres de ce tableau avec ceux de la période pré 
céden te, il résulte qnc la proportion des distinctions accordées en 1883- 
188~~ pour l'ensemble des quatre universités, est de 56.81 p. 0/.,, alors qu'elle 
s'élevait à 58.5! p. 0/., en 1880-!882; soit une diminution de 1.?J0 p. 0/o• 

La proportion ayant été de 57.83 p. 0/0 pendant la période {874-1876. il 
y a. depuis cette époque, un écart, en moins, de 1 .02 p. 0/0• 
Passons à la comparaison des chiffres afférents à chacune des universités. 

Le nombre proportionnel des récipiendaires admis d'une manière satisfai 
sante servira de hase à celte comparaison. 

Or, la proportion pour cent <les admissions d'une manière satisfaisante 
a été : 
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F:n 187-i-1876. En i880-t88~. En t883-l885. 

A Gand. ?'.>7.86 p. 0/o 62.67 p. °lo 66.87 p. 0/0 
A Liége. ~9.9~ - 06.26 - !)8.10 
A Bruxelles 6~.08 -- 6~.84 - 62.61 
A Louvain . 65.25 - 61.72 - 6~..49 

Ce tableau permet de constater : 
1° Que, depuis la période triennale 1.880-1882, la réduction dans la distri 

bution des distinctions a été de 4.20 p. 0/o à l'université de Gand, de 
5.77 p. 0/1) à l'université de Louvain et de 1.84 p. 0/o à l'université de Liégé. 
A Bruxelles, il y a eu une augmentation de 5.23 p. 0/o, 

2° Que, .depuis la mise en vigueur de la loi du 20 mai 18761 la propor 
tion des distinctions a diminué de 9.0f p. "/o à Gand et de 2.24 p. 0/o à Lou 
vain, tandis qu'elle a augmenté de 2.47 °/o à Bruxelles cl de 1.8:S p. 0/o à 
Liége. 

Le tableau ci-après résume la situation par facultés. 

Dlt'rt'.IIE:'iCE 
N03IBRE PROl'ORTIO,~NEL dnr.~ Je nnmhre proportiunuel rles di-lincllon~ 

des réciph-ndulrcs 
admis d'une 111aniêrc talil{ai1an1c. c11tt1: l1•J 1•é,-H>1fo1 rutr,· Id 1•t(1ù1I,..-, 

18110· 1802 ,., 11111;,;. 180:S. tW14,11171l ,, tnl\5,11\8:S. 

f87~-t87(1. I f880-1882-l 1885-t1l8U. El'I Pl.US. 1 t:11 ll!Ol:-.S. t:ll Pl.liS, 1 f.~ )IOll'tS. 

Pblloaophle c& lcUrea. 

Gand. 

Liége 

Bruxelles. 

Louvain . 

Moyenne .• 

61. 70 p. O/•• 69 29 p. o/o. 78. !>3 p. "/o• • 9.U p.•/ •. . 16.83 p. o/o. 
77.42 - 67.40 - 65 .40 - !. 00 p .• , •. . 12.0l! p .• , •. . 
77. 78 - 7!.U - 69.09 - 3.t:i - . 6.69 - • 
76.47 - 11.67 - 7!.0 - . 0.75 - ,i.05 - • 

76.47 p .• , •. 78.48 p .• , •. 10.i2 p.0/ •• o. !6 p."'•· . 5, !5 p. 0/o. . 
DroU. 

Gand. 

Liége 

Bruxelles. 

Louvain . 

Moyenne. 

64,. 54 p. 0/o, 67 43 p. •/o, 1,. 69 p •• , •. • 7. 26 p .• , •. • 10.t5 p.0/o, 
66 n - 62.04 - 6!.62 - • 0,58 - 3. 65 p. •J•• . 
71.83 - 68.60 - 68.!5 ~ 0.35 p .• , •. » 3.58 - ~ 
62.33 - 67 .41 - 65.97 - t.44 - • a 3 .64 - 

--~---- ------ 
65 .87 p .• , •. 66, 56 p .• , •• 67 .11 p. 0/0. • 0.5:5 p. 0/o. • 1. !4 p.•/•· 

8c:lc11ces, 

Gand. 

Liége • 

Bruxelles. 

Louvain .. , 

Moyenne. 

51. !8 p •• , •. 63. 50 p .• , •. 63.67 p .• , •. • 0.17 p. 0/o. . U.39 p.•/,,, 
ô3,77 - 46.37 - 55 .18 - • 8.l!i - 8. 59 p .• , •. • 
75 53 - 'Jt. !5 - 55.53 -- U.7! p. •f•• " Z0.00 -·· . 
1)7 .54 - fô5,51 - 72.56 - 1 7,05 - " 5.0! - 
ti6. 73 p. 0/0• 63 i8 p. 0/o, 62. 67 p •• , •• 0 ,51 p .• , •. • 4.06 p. 0/o. • 

hhh 
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No.,mnE PROPORTIONNEL 
u1n·1'.Rf:'.'iCE 

clans le nombre pr"(l•>1·llonncl des 1ll5!inc1l11ns 
des réelplrndalres 

admis d'1111e mcmiin wtisfaiso11tc. entt e lt•I 111•r1tul1•, ,111re les pédoJu 
1880-1882 et 1883-1885. 1874-1876 et 1883-1885. 

1 

1 
1 .,:-1 "l01 :\S. 1 EN JIOl!IS, 1874-187(1. 1880-1882, 

1 
1883-1885- f.:i\ l'l,l!S, i..:it 1•I,us 

ltlédecluc. 

Gand. 

Llége 

Bruxelles. 

Louvaln . 

Moyenne .• 

~1. 23 p. o/o, iH .89 p. 0/,,. 55. 20 p .• , •. » 3.81 p.•/ ... . 3.07 p .• , •• 

37. !9 -- 48,18 - 50. 17 - " 1.99 - • 1!.88 - 
40.07 - 51.80 - 58.96 - • 7 .16 - . 9.89 - 
58.W - 50 05 - 58.00 - . 7 .IHS - 0. 59 p •• , •. . 
51.03 p •• , .•. 50. !2 p. ,.,. 56. !7 p .• , •. • 6.05 J>, 0/o, . 5.24 p .• , •. 

Les chiffres proportionnels des distinctions accordées dans chaque faculté 
par les universités du royaume, pendant les années 1885, 1884 et 188~, sont. 
d'après ce tableau, les suivants : 

Philosophie et lettres. Droit. Sciences. l\Iédr,cine. 

A l'université de Gand . 2-1 .47 p. 0/o 2o.5 I p. 0/0 56.55 p. 0/o 44.80 p. 0/0• 
Liége . . 54.60 - 57.58 - 44.82 - 49.85 
Bruxelles. 50.91 - 51.7:3 - 44.47 - 41.04 
Louvain . 27.oS - 54.03 - 27.44 - 42.00 

On voit que les chiffres les moins élevés se trouvent dans la faculté de 
philosophie et lettres, où ils varient de 21.47 p. 0/o (Gand) à 54.60 p. 0/0 
(Liége). Vient ensuite la faculté de droit, où le chiffre le moins élevé, < 

2~.51 p. 0/0, se rapporte à l'université de Gand, et le plus élevé, 37.58 p. 0/0, 

à l'université de Liégé. 
Dans la faculté des sciences, c'est l'université de Louvain qui accuse 

la moyenne la plus basse, 27 .44 p. 0/o, et celle de Liège la plus éle 
vée, 44.82 p. 0/o- 

Enfin, les moyennes les plus fortes se rencontrent dans la faculté de 
médecine où elles varient de 41.04 p. 0/o (Bruxelles), à 49.83 p. 0/0 (Liégé). 

En résumé, pendant la période triennale 1883-1880~ c'est l'université de 
Liégé qui a conféré le plus de distinctions dans les quatre facultés. Ce fait 
avait déjà été constaté pendant la période triennale précêdcnte. L'université 
de Gand en a conféré le moins dans les facultés de philosophie et lettres et 
de droit. Dans la faculté des sciences: le chiffre le moins élevé appartient à 
l'université de Louvain et dans la faculté de médecine à l'université de 
Bruxelles. 

La différence dans le nombre proportionnel des distinctions accordées 
pendant les den x dernières périodes triennales est, pour la période J 883-188a: 

1° A Gantl: en moins 9.24 p. 0/o dans la faculté de philosophie et lettres; 
7 .26 p. 0/o dans celle de droit; 5.51 p. 0/o dans celle de médecine, cl 0.17 p. 0/0 
dans celle des sciences; 

2° A Liége : rn moins 8.81 p. 0/o dans la faculté des sciences; 1.99 p. 0/o 
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dans celle de médecine, et 0.~8 p. 0/o dans celle de droit .. Bn plus 2 p. 0/o 
dans la faculté de philosophie et lettres; 

3° A Bruxelles : en moins 7 .16 p. 0/o dans la faculté de médecine et 
en plus dans les facultés des sciences (IJ.72 p. "/o), de philosophie et lettres 
(5.H> p. 0/0)1 et de droit (0.5~ p. 0/0); 
4° A Louvain : en moins 7 .9o p. 0/o dans la faculté de médecine; 

7 .O~ p. 0/0 dans celle des sciences, et 0.7~ p. 0/0 dans celle de philosophie et 
Iettres. En plus ·t .44 p. 0/0 dans 1a faculté de droit. 

On voit que si la moyenne des distinctions a, comme précédemment, été 
la plus forte dans la faculté de médecine, chacune des quatre universités a 
néanmoins paru vouloir réagir contre cc système pendant la période J 883- 
i88~. En effet, le chiffre proportionnel des distinctions accordées pur cette 
faculté a été réduit, depuis la période triennale précédente, de 7.9~ p. 0/o à 
Louvain, de 7.16 p. 0/o à Bruxelles; <le 5.51 p. 0/o à Gand et de 1.99 p. 0

/0 à 
Liége. 

Néanmoins, pendant les années 1883, ·1884 ,~t 1885, la proportion des 
élèves en médecine admis avec distinction, avec grande distinction ou avec 
la plus grande distinction: dans l'ensemble des quatre universités, a encore 
été de 45.75 p. 0/0, alors que dans les autres facultés cette proportion a varié 
de 28.78 p. 0/o (philosophie et lettres) à 57 .53 p. 0/0 (sciences). 
Il n'y a donc en: en réalité. pour l'ensemble des quatre facultés de méde 

cine, depuis la période précédente, qu'une diminution de ~- 7!) p. 0/0, la 
proportion pour cette période ayant été de 49.~2 p. 0/0• 

Passant à la comparaison des résultats de la période triennale 1885-188~ 
avec ceux de la période !874-1876, on constate, depuis la mise à exécution 
de la loi du 20 mai f 876 : 

1 ° Que l'université de Gand est la sen le où la proportion des dist inctions 
ait été sensiblement réduite dans toutes les facultés : 16.83 p. 0/o dans la 
faculté de philosophie et lettres; ft.59 p. 0/o dans celle des sciences; 
10.H> p. 0/o dans celle de droit, et 5.97 p. 0/o dans celle de médecine. 
2° Qu'à l'université de Liége, au contraire, il y a en augmentation de 

-12.02 p. 0/o dans la facuJté de philosophie et lettres; de 8.09 p. 0/0 dans 
celle des sciences, et de 5.6~ p. 0/o dans celle de droit, tandis que la faculté 
de médecine, seule, accuse une diminution de -12.88 p. 0/0• 

5° Qu'à l'université de Bruxelles, il y a eu également augmentation dans 
la faculté des sciences ('.20.00 p. 0/o); dans celle de philosophie et lettres 
(8.69 p. 0/o), et dans celle de droit (5.::,8 p. 0/o) et réduction dans la faculté de 
médecine (9.89 p. 0/o). 

4° Qu'à l'université de Louvain, il y a eu augmentation dans deux 
facultés : 4:0~ p. 0/o clans celle de philosophie et lettres et O.o9 p. 0/0 dans 
celle de médecine, et réduction dans les deux autres : celle des sciences 
(o.Ot p. 0/0), et celle de droit (5.64 p. 0/0). 

!5° Que la proportion des dist inetions accordées par la faculté de médecine 
s'est abaissée de I 2 .88 p. 0/o à Liège; de 9 .89 p. 0/o à Bruxelles, et de 5. 97 p. 0/0 
à Gand, tandis qu'elle s'est accrue de 0.~9 p. 0/o à Louvain. 
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6° Qu'en moyenne les facultés de philosophie et lettres et des sciences 
sont les seules qui, depuis la suppression des jurys combinés, aient été plus 
larges qt1e ceux-ci dans la distribution <les distinctions, les deux antres 
accusant une diminution proportionnelle de 5.24 p. 0/o (faculté de médecine) 
et de i .24 p. 0/o (faculté de droit), 

171. Conclusior.s générales. 

Pas plus que précédemment, les facultés universitaires n'ont abusé de la 
liberté que leur a laissée le législateur de 1.876 en matière de collation de 
grades académiques légaux. 

l\laJgré l'augmentation de la population des universités, il y a eu, 
depuis 187<>, diminution du nombre des admissions et de celui des distinc 
tions dans l'ensemble des quatre établissements d'enseignement supérieur. 

C'est un fait qu'il est intéressant de constater au moment où les Chambres 
sont saisies d'un projet de loi portant révision de la loi du 20 mai 1876. 

- 
CHAPITRE li. 

DIPLOMES SCIENTIFIQUES ET HONORIFIQUES (1). 

172. Maintien iles dispositions rëglementalres. 

Aucune modification n'a été apportée aux dispositions réglementaires 
concernant la délivrance des diplômes scientifiques et honorifiques par les 
universités de l'Etat. L'arrêté royal du 16 septembre 18;53, relatif au diplôme 
scientifique spécial, l'arrêté royal du 29 juillet 1869, réglant la collation des 
grades scientifiques et honorifiques en général, et l'arrêté royal du H octo 
bre i877, organique du doctorat en sciences politiques et administratives, 
sont restés en vigueur. 

Nous donnons, ci-après, le relevé des examens subis dans les deux uni 
versités de l'État, en exécution de ces trois arrêtés . 

.1. lJolverslté de Gand. 

!73. Dispenses accordées par le Gouvernement en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 29 juillet 1869. 
- Dispenses refusées. 

Pendant la période triennale, dix-sept récipiendaires, tous de nationalité 
étrangère, ont èté autorisés, par arrêté ministériel, à subir <levant les facultés 
compétentes de l'université de Gand, des examens scientifiques avec 
dispense des épreuves préalables à ces examens. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des dispenses accordées. 

(•) JI n'est question dans C(! chapitre que des diplômes scientifiques cl honorifiques délivrés 
par les universités .de l'F.tol. 
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.; •• C 
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1!0111S ET PRÈIIOMS. LIEU DE IIAISSA!ICE. EXAMEN A SUBIR. 
OATE 

••• 
L'aatTt •mSTÉAl!L • 

1 1 Bots, Jenn 

! 1 Clocajanu, Démèlre 

3 Yisner, Malbicu 

4 1 Nepper, Pllilogone 
~ 1 llerro, Arthur. 

6 1 r.etzesco-üordour, Georges. 

7 1 !lacedon~ky, Wla<limfr. 

8 

9 

10 

:Il 

u 
13 

Jouin, Adrien. 

Boamba, Basile 

Vidrascu, Léon 

Vlsner, ~latllieu • 

scanat, c.-Mosco . 

Demetrladès, nemetrtus 

H I Giurgio, Georges •• 
15 1 Ackermann, Félix. 

161 Fné, Jean . 

17 Vladoiano, J •. 

Barneveld (Pays-Bas). 

Turnu-Snverin illou- 
maure). 

Bueharest 

Ellelbrück 

llontetlt!eo. 

Jo5sy (Roumanie) • 

sucnerest 

Cbalonnes (Fronce; 

BuchareEL 

Jnssy 

Buebarest 

Moscoulesti { Rouma- 
nie). 

Constantlnople 

Bucbarest 

Luxembourg 

PloucousTrez{France) 

Troisième doctorat en 
mildeclne. 

Candidature en tlroll 

Comlitlatur·e rn phlloso 
phi1i et tettres I'}, 

Troisltime doctorat en 
médeclne. 

Prermer uectorat en mé 
decine. 

Candidature en droll . 

Troisième doctoral en mé 
decine. 

Caoôiclalure en droit 

Doctorat en setences poli 
tiques et admiulstru 
u~es. 11 

Camlidalure en sciences. 
{ ') 

Doctorat en droit. . • 

Second doctorat en droit. 

Candidature en droit • 

Doctorat en médecine. 

Bucharesl . • . .. 1 Doctoral en droll. 

G jan,·ier 

19 !é1·rier 

!3 mars 

!3 mai 

!5 mars 

15 avril 

7 juin 

1883. 

!9 septembre - 

tt décembre - 

11 

188t. 

7- 

:!! décembre - 

4 f~vrfer 1885. 

4 

31 mars 

3Juin 

Aucune demande de dispense n'a été rejetée par le Gouvernement 
pendant la même période. 

174. Diplômes scientifiques délivrés en conformité lies arrêtés royaux du 20 juillet 1809 et du 11 octobre :1877. 

Yingt-huit diplômes ou certificats scientifiques ont été délivrés par les 
facultés de l'université de Gand, clans le cours de la période triennale. 
En voici le relevé détaillé : 

l'acnllé de 1>hllo~opble et leUreH. 

GllADE DE CANDIDAT EN PIIILOSOPHIE ET LETTRES. 

Première épreuve. 
MM. Alteresco Buzeiano, Émile, de Roman (Roumanie), admis d'une 

manière satisfaisante, le 10 juillet 1883; 
Visner , :afot.hicu, de Bucharcst (Roumanie), admis d'une manière 

satisfaisante, le 12 octobre 1885. 

Seconde épreuoe. 
MM. Alteresco, Buzeiano , Émile, de Roman (Roumanie), admis d'une 

manière satisfaisuute, le 2 mai 1884; 

(
1
) Dispense de ln partie ile l'épreuve qui porte sur la psychologie, la logique et la philo 

sophie morale. 
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l\I. Visner , Mathieu, de Bucharcst (Roumanie), admis d'une manière 
satisfaisante, le 4 avril -1884 

Fncnlté de droit. 

GRADE DE CANDIDAT EN DROIT. 

MM. Igirosiano, Joseph, de Turnu-Scvcrin (Roumanie), admis d'une manière 
satisfaisante, le 22 décembre 1882; 

Macedonsky, Wladimir, de Bucharcst, admis d'une manière satisfai 
sante, le 20 décembre 1884. 

Premier examen de docteur en droit. 

M~l. Altercsco, Buzeiano, Sakc, de Hornan (Roumanie), admis avec grande 
distinction, le 28 juillet 1883; 

Igirosiano , Joseph, de Turnu-Severin(Roumanie), admis d'une manière 
satisfaisante, le 4 avril ,(884; 

Vladoiano , Jean, de Bucharcst (Roumanie), admis avec distinction, 
le f 7 octobre i88D. 

Second examen de docteur en d1·oit. 
MM. Alteresco Buzciano, Sake, de Roman (Roumanie); admis avec la plus 

grande distinction, le 5f octobre 1884; 
Demetriades, Demetrius, de Constantinople, admis d'une manière 

satisfaisante, le 20 juin ·t8füL 

GRADE DE DOCTEUR EN SCIENCES POLITIQUES ET AD:\IINISTRA.TIVES. 

Première épreuve. 
MM. Filette, Nestor, de Braïla (Roumanie), admis d'une manière satisfai 

sante, Je4 mars 1884; 
Igirosiano1 Joseph, de Turnu-Scverin (Houmanie), admis d'une 

manière satisfaisante, le 26 juillet 1884; 
Vidrasco, Léon, de Jassy (Hournanie), admis <l'une manière satisfai 

saute. le 3 août 1885. 

Seconde épreuve. 
MM. Athanassiu, Tasse, de Bucharest , admis d'une manière satisfaisante, 

le 19 mars 1885; 
Igirosiano, Joseph, de Turnu-Severin (Roumanie), admis avec distinc 

tion, le 24 février 1880; 
Filette, Nestor, de Braïla (Roumanie), admis d'une manière satisfai 

sante, le 13 mai 1880. 

Épreuve unique (pour les docteurs en droit). 
MM. Lefebvre, Émile, d'Anvers, admis avec distinction, le ~ mars 1885; 

Baertsoen, Marc, de Gand: admis avec la plus grande distinction, 
le 28 juillet 1883 ; 
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MM. Gilmet , Odon. d'Esennaffles, admis avec la plus grande distinction, 
le 13 octobre 1883; 

Dugniolle, Eugène, de Gand, admis avec grande distinction, Je 
5 août 188a. 

Fac11lté de ■nédecluc. 

GRADE DE DOCTEUR EN !IIÉDECINE, EN CllllWRGIE ET EN ACCOUCHEMENTS. 

Premier examen. 
MM. Berro, Arthur, de Montevideo, admis avec distinction, le~ juin 1884; 

Ackermann, Félix, de Luxembourg, admis avec distinction, le 
27 mars ! 880. 

Deuxième examen. 
MM. Berru, Arthur, (le Montevideo, admis avec la plus grande distinction, 

le 4 mars iS8~; 
Ackcrmann, Félix: de Luxembourg, admis avec distinction, le 20 octo 
bre 188?$. 

Troisième examen. 
MM. Bast , Jonn-Comclis-Thadée, de Hoorn (Hollande), admis d'une manière 

satisfaisante, le 8 février 1883; 
Schwartz, Lazare, de Bucharest. admis <l'une manière satisfaisante, 

le 51 octobre 1885; 
Berro, Arthur, de Montevirleo, admis avec distinction, le 27 mars 1880. 

11 résulte de ce relevé (Jne quinze récipiendaires ont subi l'examen d'une 
manière satisfaisante, sept avec distinction, deux avec grande distinction et 
quatre avec la plus grande distinction. 

Neuf ajournements ont été prononcés, savoir : 
Trois pour la candidature en droit; 
Un pour le premier examen de docteur en droit; 
Deux pour la première épreuve du doctorat en sciences politiques et 

adrninisl rat ives; 
Deux pour la seconde épreuve du doctorat en sciences politiques et admi 

nistratives , 
Un pour le troisième examen de doctorat en médecine. 
Un récipiendaire qui s'était fait inscrire pour la deuxième épreuve de la 

candidature en philosophie et lctt.res :i été ajourné pour absence légitime ; 
un autre: inscrit pour la candidature en droit, a été refusé pour absence 
non motivée. 

t75. Diplômes scientiflques spéciaux délivrés en conïormité de l'arrêté royal du i6 septembre 18ti3. - 
Diplômes honoritlqucs. 

Un seul diplôme scientifique spécial a été délivré par l'université de Gand 
pendant la période triennale : · 

1\1. Namur, Jules: de Thuin, docteur en droit. a été, en séance publique 
du 21 juin 1883 cl sui· l'avis de la majorité de la faculté de droit, proclamé 
docteur spécial en droit romain. 
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M. Namur avait choisi, pour sa dissertation inaugurale, le sujet suivant 
" Des pactes ajoutés aux contrats de bonne foi et spécialement des pactes 
ajoutés aux contrats de vente. » 

Le sujet de la leçon orale était : cc L'histoire de la succession ab intestat chez 
les Romains. " 

Aucun diplôme honorifique n'a été délivré par l'université précitée en 
conformité des articles 1er et 2 de l'arrêté royal du 29 juillet i869. 

D. IJ11her!lité de l..lége. 
i76. Dispenses accordées par le Gouvernement en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 29 juillet 1860. 

- Dispenses refusées . 

Pendant la période triennale, dix-neuf récipiendaires, tous de nationalité 
étrangère, ont été autorisés. par arrêté ministériel, à subir devant les 
facultés compétentes de r université de Liège, des examens scientifiques 
avec dispense des épreuves préalables à ces examens. 

Le tableau suivant donne Je relevé nominal des dispenses accordées : 

.; 
"' Q •• 0 
·a NOMS ET PRtNOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. 

DATE 
de 

L' ARRÊTl Ml!ilST&RIBL, 

t Panlllu, Jean • 

t Christescu, Constantin . 

a Sodrè, Pereira 

, 1 ourlatziano, Stépban. 
5 1 Ivasco, Constantin. 

6 1 stratescu, llicbel , 

7 1 Constanlioesco, Nicolas. 

8 1 Tioce, Pierre . 

9 1 Naou, Nicolas. 

10 1 Mosioin, Jean. 

11 1 Filiti, Georges 

U I Alexandrescu, Pierre. 

13 1 Negrescu, Alexandre. 

u. 
t5 

16 

17 

Gbenca, Constantin 

Speraulia, Théodore . 

da Silveira Cintra Junior 
José Jua•1uio. 

Selvell, Nicolas . 

t8 1 Démètre, Hadgl-Anloine . 

Jassy 

Rio-Janeiro. 

••• (Roumanie) . 

Jassy 

Doctorat en droit. 

Doctorot en sciences poli- 1 U aoüt 
tlques et administra- 
tives. 

Canilidature en droit . • 1 16 février 18Bt, 

29 

Crajorn (Roumanie). 1 Doctorat en droit. 

Bucbarest 

Crajova 

Jassy 

Lungani {Roumanie}. 

Sa6 Paulo ( Brésil} • 

Tirnovo (Bulgarie). 

Bucharest 

i9 1 T11hd/lH, llikran . • • • • 1 ~ntt.aftliilOpl, 

Candidature en droil . 

Doctorat en sciences poli 
tiques et administra 
tives. 

Botosani (Roumanie). 1 Doctorat en droit 

Candidature en droit 

Doctorat en philosophie 
et lettres. 

Doctorat en sciences poli 
tiques et administra 
tives. 

· Candidature en droit • 

. . 

30 mars t 883. 

1! mai 

27 mars 

aucbsrest . . . . . 1 Doctorat en sciences poli- 1 8 avril 
tiques et admimstra- 
uves. 

Roman (Roumanie) . Candidature en droit • · 1 :w mai 
Grumazesll { Rouma- Doctorat en sciences poli- 27 - 
nie). tiques et administra 

tives. 

9 juin 

2 septemb. - 

5 novemb. - 

, mars 

!7 avril 

!3 juin 

1885. 

!t octobre 

29 

!6 lltetmi, - 



( CCUX\'11 ) { N• 268.} 

Aucune demande de dispense n'a été rejetée par le Gouvernement 
pendant la même période. 

t77. Diplômes scientifiques délivrés en conformité th•~ arrêtés royaux du 29 juillet t869 et du H octobre 1877. 

Vingt et un diplômes 011 certificats scientifiques ont été délivrés par les 
facultés de l'université de Liége dans le cours de la période triennale. 

En voici le relevé détaillé : 

l'acuUé de philosophie et leUrea. 

GRADE I>E DOCl'EUH EN Pllll.OSOPIIIE ET LET"fRBS. 

Première épreuce. 
MM. Pappasotiriou, Georges, de Corinthe, admis avec distinction, le 

9 mars 1883; 
Oeconomou, Polybe, de Scoupi, admis d'une manière satisfaisante: 

Je 22 décembre 1885. 

l'ncnUé de tlroU. 

GRADE DE CANDIDAT EN DROIT. 

MM. Bosctti, Horia, de Paris: admis d'une manière satisfaisante, le 
4 avril 1881- · ' . 

Paltinéano, Périclès, de Bucharest, admis avec distinction, le ?> juil- 
let 1884; 

Ilrlatziano , Stephan, de Bucharest, admis avec distinction, le 20 fé 
vrier 188:>; 

Ivaseo, Constantin, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, Je 
26 mars 188~. 

GRADE DE DOCTEUR RN DROIT. 

Premier examen. 
.MM. Strajesco, Georges, de Vaslui, admis avec distinction, le 6 avril 1883; 

Malaxa: Georges, de Galatz. admis d'une manière satisfaisante, le 
6 avril 1885; 

Stratescu, Michel, de Crajova, admis d'une manière satisfaisante, le 
25 mai 1884. 

Deuxième examen. 
MM. Christescu, Constantin. de Bucharcst, admis d'une manière satisfai 

sante, le 9 juillet 1883; 
"Malaxa, Georges, de Galatz, admis d'une manière satisfaisante, Je 

!> juillet 1884; 
Nicolesco Dorobantzou, Constantin, de Bucharest, admis d'une 

manière satisfaisante, le 27 juin 188~. 

GRADE DE DOCTEUR EN SCIENCES POLITIQUES ET ADIIINJSTRATIVES. 

Première épreuve. 
MM. Journez, Alfred, de Bruxelles, admis avec la plus grande distinction, 

le 2~ février i884; 
kkk 
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MM. Pedro de Perey ra Sodrè, de Rio-Janeiro, admis d'une manière satis 
faisante, le 16 janvier i88~; 

Constantinesco Nicolas, de Bueharest, admis d'une manière satisfai 
sante, le 20 février 188!>. 

Deuxième épreuve. 
MM. Dartet, Georges, de Chênée, admis d'une manière satisfaisante, le 

8 février {884; 
Pedro de Pereyra Sodrè, de Itio-Janeiro, admis d'une manière satis 

faisante, le 24 avril l88f). 

Épreuve unique. 
MM. Nanu, Nicolas-Georges, de Gruumzcsti, admis <l'une manière satisfai 

sante, le!> juillet f 884; 
Genot, Victor, de Liége;• admis arec la pins grande distinction, le 

~ juillet ·188:S; 
WooL de Trixhe, Louis, de Waleifes, admis avec distinction, le 
26 mars -t 88;:S ; 

Haeyrnacckers, Paul, de Hallc-Boyenhovcn, admis d'une manière 
satisfaisante, le 20 novembre 188~. 

Il résulte de cette nomenclature que. pendant la période prémentionnée, 
quatorze récipiendaires ont subi l'examen d'une manière satisfaisante, 
cinq avec distinction et deux avec la plus grande distinction. 

Quatorze ajournements ont été prononcés, savoir : 
Deux pour le premier examen de docteur en philosophie et lettres , 
Deux pour la candidature en droit; 
Un pour le premier examen de docteur en droit; 
Deux pour la première épreuve du doctorat en sciences politiques et 

administratives; 
Quatre pour la seconde épreuve et trois pour l'épreuve unique. 

i 78. Diplômes scientifiques spéciaux: délivrés en conformité de l'arrêté royal du 16 septembre 18~. - 
Diplômes heuoriflques. 

Aucun diplôme scientifique spécial ou honorifique n'a été délivré par les 
facultés de l'université de Liége pendant la période triennale. 
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CHi\PITRrn m. 
DIPLOMES DES ÉCOLES SPÉCIALES (•). 

1re Section. - Programmes des examens. 

Écoles préparatoires et spéciales annexées à l'université de Liége (2\ 

170. Conditions Générales. 

L'organisation des examens à subir par les élèves des écoles préparatoires 
et spéciales annexées à l'université de Liège, a donné lieu à <les mesures 
importantes dans le cours de la période triennale. Un diplôme nouveau a 
été créé, celui d'ingénieur électricien ; - les programmes <les examens ont 
été l'objet, dans les diverses sections des écoles, d'additions et de développe 
ments considérables, qui ont principalement porté sur les sections prépara 
toires et ont été consacrés par des dispositions ministérielles respectivement 
émanées des deux Départements intéressés; - il a paru un recueil complet 
des programmrs généraux et détaillés <les examens; - enfin, le diplôme 
d'ingénieur civil mécanicien a été rendu accessible, a la suite d'un examen 
complémentaire, aux ingénieurs honoraires et civils des mines. 

Voici une analyse sommaire des arrêtés qui ont introduit ces innovations. 

180. Anèté du Ministre de l'Instructien publique, en date du 2,1. juillet 1883, créant le diplôme d'Ingénieur 
électricien et réglrmt les programmes des examens à subir pour l'obtention de ce diplôme. 

Cet arrêté dont l'objet a été exposé dans un précédent chapitre (n° H) 
renferme trois programmes nouveaux, savoir : 
A. Le programme de l'examen complémentaire imposé. pour l'obtention 

du grade d'ingénieur électricien, aux ingénieurs honoraires et civils des 
mines et aux ingénieurs civils mécaniciens de la section belge; 
/Jet C. Les programmes des deux épreuves spéciales à subir, dans le 

même but, par les élèves-ingénieurs des mines et par les élèves-mécaniciens 
de la section susdite, ayant satisfait aux deux examens de l'école préparatoire. 

Le programme de l'examen complémentaire comprend les connaissances 
et les travaux relatifs à la théorie de I'electricité et à l'électro-technique. 

Les matières spéciales inscrites aux programmes B et C sont : la théorie 
de l'électricité - l'élcctro-tcchnique - la mécanique appliquée - la ther 
modynamique pure et appliquée - l'exploitation des chemins de fer - la 
langue anglaise ou allemande. · 

Les ingénieurs civils des arts et manufactures et les ingénieurs mécani 
ciens de la section étrangère ne peuvent obtenir le diplôme dont il s'agit. 

(') li n'est question dans cc chapitre que <les diplômes délivrés par les écoles spéciales 
annexées aux universités de l'Etat. 

(', Pendant la période triennale, aucune modification n'a été apportée aux programmes des 
examens à subir dans les écoles préparatoires et sp,éciales annexées h l'université de Gand, 
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U peut néanmoins être délivré des certificats à ceux de ces ingénieurs qui, 
après une année d'études spéciales, ont satisfait au programme de l'examen 
complémentaire, à l'exclusion de la théorie mathématique de l'électricité. 
Leurs études mathématiques n'ont pas pa1·u satisfaisantes pour leur 
permettre d'aborder l'étude <le celle matière. 

Les programmes prémentionnés ont. été votés par le conseil de perfcc 
tionnement des écoles en séance d11 6 juillet 1885. (//oir appendice, p. 417.) 

Dans sa séance du o novembre 1881> (ibid.~ p. 425) le conseil exprima 
l'avis qu'il convenait d'étendre les conditions <l'admissibilité au grade 
d'ingénieur électricien. 11 proposa notamment à l'autorité supérieure d'assi 
miler aux ingénieurs des mines : 

1° Les ingénieurs honoraires des ponts et chaussées sortis de l'école de 
Gand; 

2° Les officiers d'artillerie et du génie brevetés par l'école militaire 
d'application de Bruxelles; 

5° Les ingénieurs et les officiers d'armes spéciales, dont les diplômes et 
brevets, délivrés par des écoles officielles de l'étranger, auront été admis 
par les autorités de l'école des mines comme répondant à la condition 
d'études scientifiques préparatoires équivalentes à celles de cette école. 

Le Gouvernement a cm devoir accueillir ces propositions. L'arrêté qui 
les consacre a été pris dans le cours de la période triennale subséquente. 

t8t. Arrélé du Ministre de l'Intérteur, en date du 29 novembre 1885, modifiant IPs programmes des 
examens à subir pour l'ohtentlon du r,ratlc d'ingénieur honoraire des mines. (Annrxe CIV, p. ~96.) 

Les programmes des cinq examens conduisant à l'obtention du diplôme 
d'ingénieur honoraire des mines étaient réglés par les trois arrêtés suivants, 
émanés du Département des Travaux publics : 

1° L'arrêté ministériel du 2~ août 1881, pour l'examen d'aspirant élève 
ingénieur des mines (programme n° i); 

2° L'arrêté ministériel du 1/) mars ·1873, pour l'examen d'élève-ingénieur 
des mines (programme n° 2) et l'examen de passage de la première à la 
deuxième année d'études de l'école spéciale (programme n° 5); 

5° L'arrêté ministériel du 1 ·J septembre !879, pour l'examen de passage 
de la deuxième à la troisième année d'études (programme n° 4) et l'examen 
final (programme n° D.) 

Voici les modifications que l'ARntrt ou M1N1STRE DE L
1
INTÉurnuu, EN DATE 

DU 29 NOVE3JBRE 1883, a apportées à ces dispositions : 
A. Enseignement préparatoire. - 1° Développement. des cours d'analyse 

et de mécanique analytique, répartition de ces matières entre les deux 
examens partiels; 

2° Extension de l'étude de la géométrie analytique qui comprendra 
l'application des méthodes modernes à 1a géométrie plane et à la géométrie 
de l'espace ; 

5° Transformation du cours de géométrie descriptive pa1· l'adjonction de 
la géométrie projective (programme n° 1); 
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4° Création d'un cours de statique graphique (programme n° 2); 
?$° Créai ion d'exercices pratiques de physique, d'astronomie et de 

géodésie; 
6° Suppression du cours de style et de rédaction en français; 
7° Bemanierncnt complet des cocllicicnts d'importance. A l'avenir, on 

exigera 5a points au lieu de ~O sur l'ensemble des matières. 
Ces mesures ont eu pour objet de relever le caractère scientifique de 

l'enseignement préparatoi re. 
On voit que deux matières nouvelles sont inscrites au programme : la 

9éomél1·ie projecti·ve et la statique gn1phirpw. 
Voici en quels termes l'honorable ~f. De Cuyper a exposé l'utilité de ces 

deux nouveaux cours, au conseil de perfectionnement des écoles : 
" ..... Cette création, qui ne peut être différée: loin de rendre l'étude plus 

,1 difficile, ouvrira Î\ l'esprit des élèves des voies nouvelles où se consolide 
,> ronl les connaissances acquises. La géométrie projective permettra d'ex 
,; plorcr dans la géométrie descriptive des points fort difficiles à ahordcravec 
11 les méthodes de Monge et qui, aujourd'hui, restent d'autant moins bien 
,i compris qu'ils sont plus laborieusement expliqués. La statique graphique 
>> confirmera loures les applications de la statique analytique, et elle servira à 
>> la fois d'initiation à des méthodes plus simples et pins fécondes et de répé 
,1 tition des lois et des principes fondamentaux de l'équilibre. ,> 

La suppression du cours de style et de rédaction se justifie par cette con 
sidération que les élèves des écoles spéciales, devant faire preuve à l'examen 
d'entrée de la connaissance de la langue française, sont censés posséder des 
notions suffisantes de rédaction et de style. 

B. Enseignement spécial. - Les programmes des trois examens à subir 
par les élèves de l'école spéciale des mines ont été l'objet de changements 
peu notables. 

Dans le programme du premier examen de passage (programme n° 5), le 
cours de machines est séparé de la mécanique appliquée avec attribution 
d'un coefficient spécial. Le nouvel arrêté stipule aussi que la physique indus 
trielle comprendra ln thermodynamique et les applications. 

Les pro~ramrnes du dernier examen de passage et de l'examen final 
{n°5 4 et a) sont la reproduction des mêmes programmes tels qu'ils avaient 
été déterminés par l'arrêté ministériel du J ·i septembre 1879, à part cette 
modification que, dans le programme n° 4, les termes II chimie industrielle 
., inorganique " sont remplacés par ceux-ci <1 chimie industrielle (1re partic)». 
Ce changement permet d'introduire certains points de chimie organique, 
entre autres la pyroxyline, dont la connaissance est nécessaire à l'ingénieur 
des mines. 

Les procès-verbaux des séances tenues par le conseil de perfectionnement 
des écoles spéciales de Liégé, sous les dates du 18 mai, du H, juin et du 
20 juillet 1.885, renferment l'exposé détaillé des motifs qui ont justifié les 
réformes préexposées. (A ppcndicc, pp. 4H, 4t4 et 418.) 

{Il 
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18'!. Arrèté du Ministre de l'lnstrucllon publit1uP, P.n tl:ile du t?S dêcPmbre t883, modiOant les programmes 
des examens à subir par les élè\'l'S dP.S écoles préparatuires el spéciales de Lié(:e 11ui n'aspirent pas au grade 
1l'in1:tmieur honoraire des mines. (Anm-xe CV, p. 208.) 

Cet arrêté contient le programme complet des examens imposés aux 
élèves des diverses sections des écoles spéciales de Liége, qui ne se préparent 
pas à entrer dans les services publics, c'est-à-dire à ceux qui aspirent à 
l'obtention des diplômes d'ingénieur civil des mines, d'ingénieur civil des 
arts et manufactures, d'ingénieur civil mécanicien et d'ingénieur élecn-icicn. 

Il a consacré les innovations suivantes pour ces différentes catégories dt> 
récipiendaires. 

Â. DIVISION DES BLÈ\'ES·Il'iGÉ!'ilEURS CIVILS DES MINES. 

L'arrêté qui nous occupe, révisant celui du Ministre de l'lnstruction 
publique en date du f 2 novembre !8i9 (programmes n°• 4 el 5), rend appli 
cable aux aspirants ingénieurs civils des mines les cinq programmes que 
l'arrêté du Ministre de l'Intérieur , daté du 29 novembre !883, avait 
imposés aux aspirants ingénieurs honoraires. Ces programmes ont été 
analysés au numéro précédent. 

B. DIVISlON DES ARTS ET MANUFACTURES PROPREMENT DlTS. 

Deux arrêtés réglaient le programme des quatre examens conduisant au 
grade d'ingénieur civil des arts et manufactures, savoir : 
f O L'arrêté du Ministre de l'Intérieur, en date du 7 mars i875, pour les 

deux premiers examens de passage (programmes rr= 1 et 2); 
2° L'arrêté du Ministre de l'instruction publique, en date du 12 novem 

bre 1879, pour le dernier examen de passage et l'examen final (programmes 
n05 5 et 4). 

Les deux premiers programmes, dont l'un appartient à l'enseignement 
préparatoire et l'autre à l'enseignement spécial: ont subi certains change 
ments qui méritent d'être signalés : 

Programme n° 4. - 4° De même CJUC dans la section préparatoire des 
mines, des exercices pratiques de physique sont ajoutés au programme; 

2° Un coefficient spécial de 6 points est attribué aux manipulations 
chimiques; 

3° Les " éléments de géométrie descriptive pure et appliquée n rempla 
cent « la géométrie descriptive ». Celle mesure est la conséquence de la 
création du cours de géométrie projective et descriptive, uniquement 
réservé aux élèves de l'école préparatoire des mines et de la section belge 
des mécaniciens. Il convenait de maintenir un enseignement plus élémen 
taire pour la division des arts et manufactures et la section étrangère des 
élèves-mécaniciens; 

4° Un minimum de~~ points est. exigé sur l'ensemble des matières. 
Proqramme n° 2. - f O La « géométrie descriptive appliquée ,, disparaît de 

cc programme. Nous venons de voir qnc les éléments de celte science ont 
été inscrits au programme du premier examen; 
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2° La cc description raisonnée des machines» est détachée, avec un coeffi 
cient spécial de 8 points, de la cc mécanique appliquée ». Le double arrêté 
ministériel <lu 2H avri] 1877 avait déjà appliqué une mesure analogue aux 
programmes des deux sections des élèves-mécaniciens. 

Ces modifications ont eu pour conséquence certains remaniements dans 
l'échelle des points des deux programmes. 

Programmes n° 5 et 4. - En ce qui concerne le troisième examen de 
passage et l'examen final, l'arrêté dont il s'agit reproduit, à part certains 
changements de rédaction, les programmes qui figuraient dans l'arrêté 
ministériel précité du 12 novembre 1879. 

C. SECTION BEI.GE DES Ü.ÈVES-l\lÉCANICIENS. 

Les programmes des quatre examens à subir par les élèves de cette section 
étaient réglés par les dispositions suivantes : 

1° L'arrêté A du Ministre de l'Intérieur, en date du 29 avril -f877, pour 
les deux examens de passage de la section préparatoire (programmes n°' f 
et 2); 

2° L'arrêté du Ministre de l'instruction publique, en date du !2 novem 
bre f 879, pour le troisième examen de passage et l'examen final conduisant 
au grade d'ingénieur civil mécanicien. 

A. Enseignement préparatoire. - L'arrêté du Ministre de l'instruction 
publique, en date du H> décembre 1883, applique aux programmes de l'ensei 
gnement préparatoire de la section belge des mécaniciens, la plupart des 
mesures qui avaient été introduites dans l'enseignement préparatoire de 
l'école des mines et dont il été rendu compte au numéro précédent : déve 
loppcment des cours d'analyse et de mécanique analytique el répartition de 
ces matières entre les deux premiers examens de passage; - extension de 
l'étude de la géométrie analytique par· l'application des méthodes modernes , 
- création des cours de géométrie projective, de statique graphique et 
d'exercices pratique de physique. 

Ces changements ont eu pour effet d'assimiler le programme du premier 
examen de passage à celui de l'examen d'aspirant élève-ingénieur des mines, 
sauf que ce dernier programme ne comprend pas la langue anglaise ou alle 
mande. De là des divergences dans l'échelle des points. 

Les coefficicuts d'importance du programme n° 2 ont été également l'objet 
d'un remaniement complet. La (( statique graphique » est ajoutée à ce 
programme qui a subi, en outre, certains changements de rédaction. 

De même que dans les sections des mines et des arts et manufactures 
propr-erncut dits, on exige füj points sur 100 pour l'ensemble des matières. 

B. t'nscigncment spécial. - Le programme de l'examen de passage de la 
troisième à la quatrième année d'études (n° 5) et celui de l'examen final 
(n° 4) sont la reproduction littérale de ces mêmes programmes tels qu'ils 
étaient déterminés pa1· l'arrêté ministériel A du 29 avril 1877, sauf que dans 
le programme n° 3 on stipule, comme pour le troisième examen de la section 
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des mines, qne la ,, physique industrielle» comprendra la thermodyna 
mique et les applications. 

Les coefficients d'importance et les conditions de médium ont été main 
tenus. 

/). SECTION ÉTRANGÈRE DES ÉLÈVES-m;;cANICIENS. 

L'arrêté B du Ministre de l'Intérieur, en date du 29 a~ril 1877, qui réglait 
les prngrammes des trois examens imposés aux élèves de cette section, a 
été l'objet des modifications suivantes : 

f O Des travaux prat iques de physique sont ajoutés au programme du pre 
mier examen de passage, mais sans donner lieu, comme dans les autres 
sections de l'école, à un coefficient particulicr , 
2° De même que clans la section <les arts et manufactures proprement dits 

les ,, éléments de géométrie descriptive pure et appliquée >) sont inscrits à 
ce programme où ils remplacent lac, géométrie deseriptivc »; 

5° La c, géométrie descriptive appliquée » disparaît ainsi du programme 
n° 21 où clic est remplacée avec 1m coefficient de ·IO points, par la première 
partie de <c l'architecture industrielle » qui est détachée du progra~me de 
l'examen final. Cette dernière branche se trouve ainsi distribuée entre deux 
années d'études dans toutes les sections de l'école; 

4° Ces modifications ont provoqué certains remaniements dans l'échelle 
des points. 
Il est à remarquer que l'arrêté ministériel du 2D décembre f 885 prescrit 

des conditions d'admission moins sévères pour les élèves étrangers de lu 
section des mécaniciens que pour ceux des antres sections; nous avons vu 
que ceux-ci doivent réunir au moins or> points sui· f 00 pour l'ensemble des 
matières; le médium des points suffit pour ceux-là. 

Le conseil de perfectionnement des écoles avait voté, dans sa séance <lu 
20 juillet ·1885 (appendice, p. ,US), les modifications qui viennent d'être 
exposées pour la division des arts et manufactures proprement dits et les 
deux sections des mécaniciens, 

f!:. SECTION DES ÉLECTRICIENS. 

L'arrêté reproduit les programmes des divers examens conduisant à 
l'obtention du diplôme d'ingénieur électricien ou d'un certificat de fréquen 
tation avec fruit, tels qu'ils avaient été réglés par l'arrêté ministériel du 
24 juillet f883 (annexe XXII, p. 24) créant le diplôme et dont il a été 
question ci-dessus. 

183, Anl:lés du Ministre de l'instruction publique, en dates des a mars et 20 mai 188,t,. - Al-rèté du Ministre 
de l'Intérieur el de l'Jnstruction publique, en date du 11 février 188~. 

Nous avons également rencontré dans un précédent chapitre (n°s 16: i 9 
et 23) les trois arrêtés suivants : 
{0 L',rnnt'fÉ DU M1NISTIIE DE 1,'INsTRUCTION PUTILIQUE EN D,\rn DU f4 ~IAllS 1884 

(annexe XXVI[, p. 27) fixant, d'après nn tarif nouveau, les frais des examens 
d'entrée, de passage et de sortie, conformément aux propositions faites par 
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le conseil de perfectionnement des écoles dans sa séance du 1er février j 884 
(appendice, p. 423); 

2° L' ARRtn: DU 1\hNISTRE DE L
1f NSTllUCTION PUBLIQUE EN DATE DU 20 MAI f 884 

(annexe XXX~ p. 29) approuvant le recueil des programmes généraux et 
des programmes détaillés des examens. 
En ce qui concerne les examens de passage et de sortie, ce recueil, auquel 

le conseil de perfectionnement avait donné son approbation dans la séance 
susdite, reproduit les programmes généraux qui avaient fait l'objet des 
arrêtés du Ministre de· l'Intérieur en date du 29 novembre 1885 et du 
Ministre de l'Instruetion publique en date du 1a décembre suivant, arrêtés 
qui viennent d'être analysés. 

Les programmes détaillés des mêmes examens avaient été présentés par 
les professeurs et les chargés de cours et revus par le conseil. 
En ce qui concerne les examens <l'admission aux diverses sections prépa 

ratoires, les programmes détaillés sont la reproduction de ceux qui avaient 
été approuvés par arrêté ministériel du 50 novembre 18~7. 

Les p1·ogrammes généraux de ces examens ont, sauf certaines modifica 
tions dans les conditions de médium: été empruntés aux arrêtés ministériels 
du HS février !81'>8 pour l'admission â l'école préparatoire des mines, du 
4 mars 1873 pour l'admission à la division des arts et manufactures et à la 
section étrangère des élèves-mécaniciens, et du 29 avril 1877 (A) pour 
l'admission à la section belge de ces élèves. 
Il a paru utile de reproduire ci-après (annexe CVII, p. 50!J) les pro 

grammes généraux des examens d'entrée aux sections préparatoires. Le 
présent rapport contient ainsi les programmes de tous les examens qui 
intéressent les écoles spéciales de Liége , 

5° L' ARR~TÉ DU MINISTRE DE L
1
INTÉR IEUR ET DE L

7 
INSTRUCTION PUBLIQUE EN DATE 

nu H FÉVRIER 188~ (annexe XXXIV: p. 52) déterminant le programme de 
l'examen complémentaire à subir: après une aimée <l'éludes spéciales, par 
les ingénieurs honoraires et civils des mines pour l'obtention du diplôme 
d'ingénieur civil mécanicien. 

Ce programme, voté par le conseil de perfectionnement; dans sa séance du 
9 janvier 188~ (appendice, p. 424), comprend les matières suivantes qui con 
cernent spécialement les constructious mécaniques et ne font pas partie de 
l'enseignement de l'école des mines: construction des machines - théorie 
des mécanismes - technologie du constructeur - projet et inst.allation 
des machines - travail de l'atelier. 

t8-i. Arrêlé du )linistrc de l'Ai;ricnllure, de l'lnduslrie el des Travaux publics, en date du t7 mars 1885, 
mi,.liliant les programmes des deux derniers examens conduisant au Brade d'ingénieur honoraire des mines. 
(Annexe •.:IX, p. 506.) 

Aux termes de l'arrêté du Ministre de l'Intérieur en date du 29 novem 
bre 1883 le cours d'exploitation des mines, dont le recueil public le pro 
gramme détaillé (pp. H$9 et 184), est réparti entre les deux derniers examens 
pour la collation du grade d'ingénieur honoraire des mines. 

UN .Altllt'fli DU l\11NISTllE DE L'AGRICULTURE, DE t'JNDUSTRJE ET DES 'fllAVAUX 

mmm 
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Ponucs BN DATE nu i7 MARS {88tl a transféré du programme du dernier 
examen de passage à celui de l'examen final, le titre IV tic la première partie 
de cette matière, intitulé : « Transport à la surface » avec addition d'un 
apl'rç11 de la fabrication des agglomérés. 

Le but de ce changement est de permctt re aux élèves de la dernière année 
d'études d'aborder le triage et le lavage des eharbons, qui font spécialement 
l'objet du titre précité. après avoir reçu au cours de métallurgie tous les 
principes de la préparation mécanique. 

Le conseil de perfectionnement avait exprimé un vœu dans ce sens, en 
séance du 9 janvier 188~. (Appendice, p 4~4.) 

Le titre nouveau est intitulé : « Triage: lavage, agglomération, emmaga 
sinage et expédition des charbons ». 

2° Section. - Organisation annuelle des examens. 

185. Disposltiens mlnlstérielles ayant nommé les jurys el fixé les dates des examens. - Intervention 11\1 

Département de l'Intérieur et de celui de l'Agriculture, de l'Inrlustrie et des Travaux publics. 

L'organisation annuelle des examens d'admission aux diverses sections 
préparatoires des écoles spéciales annexées aux universités <le l'État et des 
examens de passage et de sortie à subir par les élèves de ces écoles, a fait 
l'objet de dispositions ministérielles émanant respectivement du Départe 
ment de l'Intérieur et de celui de l'instruction publique pour les années 1885 
et 1884, du Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique et 
de celui de l'Agrîculture1 de l'industrie et des Travaux publics, pour 
l'année f 88!). 

En cc qui concerne les écoles de Liége, le Département ayant le service 
des mines dans ses attributions a fixé les dates et nommé les jurys des cinq 
examens conduisant au grade d'ingénieur honoraire des mines. Le Départe 
ment de l'Instruction publique a organisé les examens d'entrée aux sections 
préparatoires, ainsi qne les examens de passage et de sortie à subir pour 
l'obtention des grades d'ingénieur civil des mines, d'ingénieur civil des arts 
et manufactures, d'ingénieur civil mécanicien et, depuis 18841 d'ingénieur 
électricien. 

L'arrêté du Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, en date du 
2:'> mars 18815, a nommé, pour la première fois, le jury chargé de procéder à 
l'examen complémentaire créé par l'arrêté du 11 février de la même 
année, pour les ingénieurs honoraires el civils des mines qui veulent obtenir 
le diplôme d'ingénieur civil mécanicien. 

On trouvera ci-après le texte de ces divers arrêtés. (Annexes CX à CXV, 
pp. 507 à 529.) 

En cc qui concerne les écoles de Gand, le Département ayant le service 
des ponts et chaussées dans ses attributions a pris annuellement un double 
arrêté en vue de l'organisation des examens de passage et de sortie à subir 
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par les élèves qui aspirent a entrer dans les services publics avec le titre 
<l'ingénieur ou de conducteur honoraire des ponts et. chaussées. Quatre 
arrêtés émanant du Département clc l'instruction publique ont réglé, chaque 
année: les examens d'admission aux sections préparatoires, ainsi que les 
examens de passage et de sortie conduisant aux grades d'ingénieur civil, 
d'ingénieur architecte, de conducteur de constructions civiles et d'ingénieur 
industriel. (Annexes CXVI à CXXXIII, pp. 5-:.?9 à 54i .) 

t86. Produit des examens des écoles spéciales. 

Les sommes suivantes ont été pc1·çues <lu chef des examens subis, pendant 
les trois années de cette période. dans les écoles spéciales de Gand et de 
Liége. 

Année 
1 ° Écoles spéciales de Gmzd. 
1883 . . • . fr. ~,230 00 
1884 . . :5,:HO 00 
188r$ . . ;)~~3~ 00 

2° Écoles spéciales de Liége. 
Année 1885 . fr. 4,420 00 

1884 . 6,850 00 
i88~ . . 8,;:,97 !:SO 

·-~---· 

3° Section. - Statistique. 

187. Relevé général des examens subis, pendant la période triennale, dans les écoles préparatoires et spéciales 
annexées à l'université de Gand. (Annexe CXXXIV, p. 342.) 

Les examens d'admission, de passage et de sortie subis, pendant la période 
triennale, dans les écoles préparatoires et spéciales annexées à l'université 
de Gand, ont donné les résultats généraux suivants : 

Année 1885: 
oO élèves se sont fait inscrire pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire du génie civil; 42 ont été admis: 18 avec distinction et 24 d'une 
manière satisfaisante. 

US élèves étaient inscrits pour l'examen d'admission à l'école préparatoire 
des arts et manufactures ; U ont été admis, dont 1 avec distinction et 8 d'une 
manière satisfaisante. 
En ce qui concerne les examens de passage et de sortie, sur 504 récipien 

daires inscrits, '208 ont été admis : 17 avec grande distinction, f03 avec 
distinction et 88 d'une manière satisfaisante. 

Voici quel a été le nombre des étudiants admis à la suite de I examen 
final : 
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i5 en qualité d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées, 
27 - de conducteur honoraire 
i1 
1 
1 

d'ingénieur civil; 
d'ingénieur architecte; 
de conducteur de constructions civiles; 

4 d'ingénieur industriel. 

Aimée 188,t : 
29 élèves se sont fait inscrire pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire du génie civil; 22 0111. été admis, dont 10 avec distinction et 
f 2 d'une manière satisfaisante. 

.f4. élèves étaient inscrits pour l'examen d'admission à l'école préparatoire 
des arts et manufactures; il en a été admis H, dont i avec distinction et 
{O d'une manière satisfaisante. 

En ce qui concerne les examens de passage et de sortie, sur 500 récipien 
daires inscrits, il en a été admis 212, dont 11 avec grande distinction, 
89 avec distinction et 112 d'une manière satisfaisante. 

Le 11001b1·e des étudiants admis à la suite <le l'examen final a été le 
suivant : 

10 en qualité d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées; 
20 - de conducteur honoraire 
8 - d'ingénieur civil ; 
5 - de conducteur de constructions civiles; 
5 - d'ingénieur 'industr·iel. 

Année 188!> : 
2~ élèves étaient inscrits pour subir l'examen d'admission à l'école prépa 

ratoire du génie civil; 18 ont été admis : 1 avec grande distinction, 8 avec 
distinction ~t. 9 d'une manière satisfaisante. 

Pour l'examen d'admission à l'école préparatoire des arts et manufactures, 
9 récipiendaires étaient inscrits : 8 ont été admis, dont 1 a\'CC distinction 
et 7 d'une manière satisfaisante. 

Les examens de passage et de sortie ont donné les résultats suivants : 
264 récipiendaires étaient inscrits; il en a été admis 1861 dont 12 avec 

grande distinction, 71 avec distinction et 105 d'une manière satisfaisante. 
Voici quel a été le nombre des étudiants admis à 1a suite de l'examen 

final : 
i6 en qualité d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées; 
2o - de conducteur honoraire 
4 - d'ingénieur civil; 
i - d'ingénieur architecte; 
5 - de conducteur de constructions civiles; 
5 - d'ingénieur industriel. 

:188 Relevé drs examens subis, pendant la période triennale, dans les écoles préparatoires cl spéciales annexées 
à l'université rle Liège. (Annexe CXXXV, p. 545.) 

Voici quels ont été les résultats généraux des examens d'admission, de 
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passage et de sortie subis, pendant la période triennale, dans les écoles 
préparatoires et spéciales annexées à l'université de Liégé : 

Année 1883 : 
!>4 élèves s'étaient fait inscrire pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire des mines ; 58 ont été admis C). 
45 élèves étaient inscrits en vue de l'examen d'admission à l'école prépa 

ratoire des arts et manufactures proprement dits , 50 ont été admis. 
Pour l'examen d'admission à la section préparatoire des élèves-méca 

niciens, 14 récipiendaires, dont !> Belges d 9 itrangers. avaient pris inscrip 
tion; il en a été admis 1 J, dont 6 étrangers et!'.> Belges. 

En cc qui concerne les examens Je passage et de sortie, sur 229 récipien 
daires inscrits, il en a été admis i 76, dont 4 avec la plus grande distinction, 
H avec grande distinction, 58 avec distinction et 123 d'une manière 
satisfaisante. 

Voici quel a été le nombre des étudiants admis à la suite de l'examen 
final : 

12 en qualité d'ingénieur honoraire des mines; 
t - d'ingénieur civil des mines; 
9 - d'iugénicu1· civil des arts et manufaoturcs , 
5 - d'ingénieur civil mécunicicn I'). 

Année 1884: 
S01· ~O élèves inscrits pour subir l'examen d'admission.,.,à l'école prépara- 

toire des mines, 5f> ont été admis. .. '"A···· , 
o2 élèves étaient inscrits en vue de l'examen d'admission ~ l'école pré 

paratoire des arts et manufactures proprement dits; il en a été admis 29. 
Pour l'examen d'admiasion à la section préparatoire des élèves-rnécani 

eiens, l ~ récipiendaires, dont I Belge et 14 étrangers, avaient pris inscrip 
tion; il en a été admis 11. dont 10 étl'nng<'l'S et 1 Belge. 

En cc qui concerne les examens de passage el de sortie. sur 261 récipien 
daircs inscrits, il en a été admis 20!, dont 9 avec la plus grande distinction, 
21 avec grande distinction, 53 avec distinction et 158 d'une manière 
satisfaisante. 

Voici quel a été le nombre des récipiendaires admis à ta suite de lcxarneu 
final : 

14 en qualité d'ingénieur honoraire des mines; 
3 - d'ingénieur civil des mines; 
8 - d'ingénieur civil des arts et manufactures , 
7 - d'ir~géoicur civil mécanicien (3); 
8 - d'ingénieur électricien (diplôme ou certificat de fré- 

quentation ::n cc fruit). 

(1) Il n'existe pns de grade pour les examens d'admission aux diverses sections prépnratoires 
des écoles de t.iégc. 

(1) Dont 2 Belges et t étranger. 
(') Dont 5 Belges et 4, étrangers. 

nnn 
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Année :188!S. 

59 étudiants étaient inscrits pour subir l'examen d'admission à l'école 
préparatoire des mines , il en a été admis 2a. 

Po1Jr l'examen d'admission à l'école préparatoire des arts et manufactures 
proprement dits, sur 46 récipiendaires inscrits, 18 ont été admis. 

Pour l'examen d'admission à la section préparatoire des élèves-mécani 
eiens, 24 récipiendaires, dont 9 Belges et {~ étrangers, avaient pris inscrip 
tion; il en a été admis ,t4, dont 8 étrangers et 6 Belges. 

Les examens de passage et de sortie ont donné les résultats suivants : 
Sur 27 { récipiendaires inscrits, il en a été admis t 9~, dont 6 avec la 

plus grande distinction, {0 avec gr·ande distinction, 49 avec distinction et 
-150 d'une manière satisfaisante. 

( CCL) 

Voici quel a été le nombre des étudiants admis à la suite de l'examen 
final : 

7 en qualité d'ingénieur honoraire des mines; 
4 - d'ingénieur civil des mines; 
7 - d'ingénieur civil des arts et manufactures; 
6 - d'ingénieur civil mécanicien (1); 
!O - d'ingénieur électricien (diplôme ou certificat de 

fréquentation avec fruit). 

t89. Relevé statistique des diplômes finaux délivrés, pendant la période triennale, par les écoles spéciales 
annexées aux universités de l'Élat. 

A. Écoles spéc:iales du génie civil et des arts et manuîactures, à Gand . 

.ti..l'IÉE:8 

IIITURE DES DIPLOMES. 

1 1 
1885. 1884. t 88:5. 

Diplômes d'ingénieur honoraire des ponts el chaussées. t5 10 16 

- de conducteur honoraire. . . 27 20 ~.m 
- d'ingénieur civil • . . H 8 ~ 

- d'ingénieur architecte . . . i li t 

- de conducteur de constructions civiles . 1 3 5 

- d'ingénieur industriel . . . 4 5 5 

Totaux. 117 44 H2 

(') Dont 2 de Jn section belge et 2 de la section étrangère. Les deux autres récipiendaires 
ont obtenu le diplôme à la suite de l'examen complémentaire institué par l'arrêté ministériel 
du H février i88~. (Annexe XXXIV, p. 52.) 



( CCLI ) [ N° 268. ) 

B. Ecole spéciale de« arts et manu/ oeture« des mines, à Liége. 

A~'li-:•:N 
NATURE DES DIPLOMES. 

1 
18n5. i884. 1 t 8l< 1S, 

Diplômes d'ingénieur honoraire des mines {2 llt 7 

- d'ingénieur civil des mines . Hi(') i7 (1) H (t) 

- d'ingénieur civil des arts et manufactures. . 22(!} 25(i) t ij (•) 

- d'ingénieur civil mécanicien. . 5 7 6 

- d'ingénieur électricien (') JI 8 iO 

Totaux ISO 69 ?S2 

(1) De ces diplômes, 12 en 1885, 14 en 1884et 7 en 1885, ont été obtenus par des ingé 
nieurs honoraires des mines, en conformité de l'art. 9, § 5 de l'arrêté ministériel du 2lS sep 
tembre 18~2. 

(1) En vertu du même article, 12 de ces diplômes en 1885, 12 en t 884 et 7 en 188:S, ont 
été délivrés à des ingénieurs honoraires des mines; i en 1885, 5 en 1884- et 4 en 18815 ont 
été obtenus par des ingénieurs civils ries mines. 

(1) Diplôme ou certificat de fréquentation avec fruit. 
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TITRE Ill. 
MOYENS D'ENCOURAGEMENT. 

--,◄- •..•• ---- 

CHAP11'RI~ PIŒllJER. 
CONCOURS DE L'ENSEliONEMENT SUPERIEUR. 

·--~>~- 

l90. Maintien de. dispositions réalemrnl.iirrs. - Concours dP l'c·nS1·if~nPmM1l supérieur pour 1881-1883 
c•I 1882-1883. - Ahsen,·t: ck mémoires. 

Les dispositions réglementaires concernant le concours de l'enseignement 
supérieur n'ont subi aucune modilication pendant la période triennale. 

On trouvera aux annexes du précédent rapport, pp. 566 et 569~ le pro 
gramme des questions désignées par le sort pour être traitées à domicile en 
vue du concours pour ·1881-1883 (délai, deux ans) cl 1882-1885 (délais, un 
an et dix-huit mois), questions dont les mémoires devaient être remis au 
Département de l'Instruction publique avant le 1 e, mars ou Je 1 cr septem 
bre 1883. 

A ces dates aucun mémoire n'était pancnu à l'administration centrale. 

191. Compte rendu sommairr- tic, opérations du concours de l't·n5t·i1;111"m1•11l supérieur pour 1$82-188-' 
el 1883-181:14. 

A la date du 1er mars 18841 Je Gouvernement n'avait reçu aucun mémoire 
en réponse aux questions de droit pubti: et de sciences cliirurqicales, sorties 
en 1882. et à la solution desquelles les facultés compétentes avaient attribué 
un délai de deux ans. (//ofr annexes du précédent rapport; p. 569.) 

Un seul mémoire lui était pancnu à celle date. II traitait une question de 
sciences mathématiques, J' une de celles désignées par Je sort en février -1885 
et comportant un délai d'un an. (Annexe CXXXVJII; p. füH.) 

Cette question était ainsi conçue : c< Exposer et discuter les diverses 
» méthodes usitées pour étudier les problèmes de mouvement relatif et leur 
,, application à la démonstration de la rotation de la terre». 

Un arrêté royal du 8 an-il 1884 (annexe CXXXIX, p. 5fü) a nommé le 
jury chargé d'apprécier cc mémoire. 

Dans sa séance du 18 juin -l 884, cc jury, présidé par .M. le lieutenant 
général Liagre, secrétaire perpétuel <le l'Académie royale <les sciences, des 
lettres et des beaux-arts, agréa le mémoire auquel il attribua 50 points SUI' 50. 
L'ouverture du billet cacheté fit connaître le nom de M. Georges Lemhourg, 
ingénieur honoraire des ponts et chaussées. 
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Ce récipiendnire ne possédant pas le diplôme de docteur, formellement 

exigé par l'article 4.4 de la loi du 20 mai 1876, n'a pu ètre admis aux épreuves 
ultérieures du concours. 

A la date du i e•· septembre f 881,, le Gouvernement n'avait reçu aucun 
mémoire en réponse à la question de botanique sortie en 1883 (délai, 
dix-huit mois). 

192. Compte rendu sommaire des opérations 1111 concours 1k l'enseignement supérieur pour i883-:l885 
et t 884-1885 

A la date du f cr mars !880, aucun mémoire n'avait été remis au Départe 
ment de l'Intérieur et de l'instruction publique en réponse aux questions 
sorties en février f 884, et dont la solution comportait un délai d'un an. 
(Annexe CXXXVII, p. 549.) Mais l'administration centrale avait reçu deux 
mémoires traitant respectivement les questions dt- tlroi! public et de sciences 
médicales proprement dites) sorties en février 1885, et à la solution 
desquelles un délai de deux ans avait été attribué. (Annexe CXXXVI, 
p. 548.) 
f O Le mémoire de droit public répondait à la question suivante: « Exposer 

>> d'une manière critique le principe de la représentation des minorités et. 
>J des principaux systèmes imaginés pour le mettre en pratique. » 

2° Le mémoire de sciences médicales proprement dites traitait cette 
question : « Faire la pathologie des néphri tes chroniques. » ( Annexe CXLI, 
p. 555.) 

Les jurys chargés de juger ces deux mémoires ont été nommés par arrêté 
royal du 27 avril 1880. (Annexe CXLII, p. 5~4.) 

A. lUÉ~lOlRE ne DROIT PUBI.IC. 

Dans sa séance du 19 juin i88t.1 le jury, présidé par M. de Brandner, pré 
sident à la Cour d'appel de Bruxelles, attribua au mémoire rédigé à domicile 
600 points sur 1000. Cc chiffre représentant les trois cinquièmes du 
maximum des points, il y avait lieu de procéder à l'ouverture du billet 
cacheté. Ce billet renfermait le nom de M. Armanll ~foyers, ancien élève de 
l'université de Louvain, reçu docteur e11 droit le 7 août -1884. 

En conséquence, 1\1 Meycrs fut déclaré admissible à l'épreuve en loge. 
(Annexe CXLIII, p. 5tH>.) 

Cette épreuve n'a pas eu lieu pour les raisons que le rapport officiel sur le 
concours, publié au Bl onùeu»: du 26 novembre 188~; expose en ces termes : 

c< M. Mcyers, convoqué pour le 4juillet1 exprima l'opinion qu'il n'était pas 
)) dans les conditions voulues pour concourir parce que; disait-il; il n'était 
)J pas docteur en droit le jour où la question du concours avait été posée. 

)) L'Administration s'empressa de lui répondre qu'il réunissait les condi 
J> tions cxrgees, puisqu'il suffisait qu'il fût docteur au joui' du dépôt du 
>> mémoire, nul n'ayant mission de scruter à quel moment ce mémoire 
>> avait été fait. 

>) J\'I. Meyers répondit que1 par suite de son erreur, il n'avait pas mis à 
000 
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» profit les derniers jours pour revoir les matières de l'examen; il ne 
» croyait pas pouvoir se présenter à la seconde épreuve. 

» Le jury ne crut pas possible de remettre l'épreuve à une date plus 
» éloignée. (Séance du 5 juillet 188~.) 

i> Dès lors, le concours est resté sans suite quant à ce concurrent. » 

/J. JIIÉ!IûlllE DE SCIE1'iCES llIÉDICALES PROPREllENT DITES, 

Le jury.présidé par M. le docteur Vleminckx, V., membre correspondant 
de l'Académie royale de médecine, agl'éa; dans sa séance du 2 juillet 188rs, le 
mémoire sur les néphrites chroniques, auquel il attribua 70 points sur :100. 

Ce mémoire était l'œuvre de M. Paul Snyers, de Noville; ancien élève de 
l'université de Liége, assistant à la faculté de médecine de cette université, 
reçu docteur en médecine, chirurgie et accouchements le tJ août 1881. 

Ce récipiendaire, ne comptant pas deux années de doctorat à l'époque <le la 
publication <les questions au êloniteu», se trouvait dans le délai légal. Il fut, 
en conséquence, déclaré admissible ù l'épreuve en loge. (Annexe CXLIV, 
p. 5;5~.) 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 16 juillet {88~. 
Désignée par le sort parmi les douze questions de médecine interne 

préparées la veille par le jury (art. 12 de l'arrêté organique), la question à 
traiter en loge était ainsi conçue : (( Établir les conditions de formation des 
» lésions emboliques et décrire les diverses altérations qu'elles déterminent 
» dans les divers organes. » (Durée, trois heures.) 

Dans sa deuxième séance du 16 juillet, le jury accorda au récipiendaire 
20 points sur 21> pour son travail en loge. M. Snycrs fut donc admis à la 
défense publique de son mémoire et des thèses y annexées. (Annexe CXLV, 
p. 5fü,.) 

Cette dernière épreuve du concours, à laquelle le jury attribua une durée 
d'une heure et quart, a eu lieu à Bruxelles le 24 juillet 1.88~, date fixée par 
le jury. Le récipiendaire obtint rn points sur 2;5. 
En conséquence, :M. Paul Snyers, prédésigné, ayant réuni dans les trois 

épreuves dn concours 100 points sur HiO et au moins les trois cinquièmes du 
chiffre maximum de points attribué par le jury à chacune de ces épreuves, a 
été proclamé premier en sciences médicales proprement dites au concours de 
l'enseignement supérieur pour 1883-1880. (Annexe CXLVI, p. fü>6.) 

Le mémoire couronné a été imprimé aux frais de l'État, conformément à 
la proposition du jury. 

Le jury avait, en outre, exprimé le vœu qu'une bourse de voyage fût 
accordée au lauréat, par application de l'article 44, § 4, de la loi. Le 
Gouvernement a donné satisfaction à ce désir. Un arrêté royal du 50 octo 
bre -188~ a accordé à M. Snycrs un subside de voyage de 1,000 francs. 

La remise de la médaille et du diplôme a eu lieu a Bruxelles, au palais 
des Académies, le '18 octobre '188/'j. 

M. Hubert, professeur extraordinaire à la faculté de philosophie et 
lettres de l'université de l.icae, a prononcé le discours d'usage, dont on 
trouvera le texte à l'annexe CXLVII, p. 5o7. 
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t93. Dési&nation des questions à traittr à domirih• en vue du concours de l'e1micnemrnt supérieur pour 
i88:S-1886 cl t885-i887. 

Le tirage au sort des questions à traiter à domicile en vue du concours 
de l'enseignement supérieur pour i88~-i886 et -18815-i 887, a eu lieu dans le 
courant de février -188~. 
Toutes ces questions comportaient un délai d'un an, sauf celle de sciences 

thérapeutiques à laquelle la faculté compétente avait attribué un délai de 
deux ans. (Annexe CXL, p. 3~2.) 

Les mémoires devaient donc être remis au Département de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique au 1er mars des années {886 et i887, c'est-à-dire 
dans le cours de la période triennale subséquente. 

104. DéprnsPs du concours de l'enseignement supérieur pendant la pério1le triennale. 

Les frais résultant de l'organisation du concours de l'enseignement supé 
rieur ainsi que de l'impression des mémoires couronnés à ce concours: ont 
été les suivants pendant la période triennale (annexe X VII, p. 21) : 

En t885 . . 
{884. 
f88~ . 

. fr. 2,4~9 0~ 
712 80 

~,578 7~ 
__ .,,.,,._ 

CHAPITRE 11. 
BOURSES D'ETUDES UNIVERSITAIRES. - 

l" Section. - Bourses de l'État. 

tO!'I. Belevè cénéral des bourses d'études conférées pendant la période triennale. 

Pendant la période triennale f 883-i88a, il a été attribué 60 bourses de 
l'État à chacune des quatre universités du royaume. 

Les bourses pour l'année académique 1882-!885 ont été conférées aux 
quatre universités par un arrêté royal du 14 juin i885; celles pour l'année 
académique !885-1884 par un arrêté royal du 8 juin 1884; enfin l'arrêté 
royal conférant les bourses pour l'année académique 1884-188!) porte la 
date du 26 mai f88fJ. 

Les 60 bourses précitées ont été réparties entre les diverses facultés 
universitaires, de la manière suivante : 
!0 A l'université de Gand, 2 bourses ont été conférées à des élèves de la 

faculté de philosophie et lettres, 9, à des élèves de la faculté de droit, 
501 à des élèves de la faculté des sciences: et 19, à des élèves de la Iaeulté de 
médecine; 

211 A l'université de Liége, 6 bourses ont été conférées à des élèves de la 
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faculté de philosophie et lettres, i 1, à des élèves de la faculté de droit, 
10, à des élèves de la faculté des sciences: et ?i5, ii des élèves de la faculté de 
médecinc , 

5° A l'université de Bruxelles, 5 bourses ont été conférées à des élèves 
de la faculté de philosophie et lettres, t f ~ il des élèves de la faculté d~ droit, 
8, à des élèves de la faculté des sciences, et 58, ù des élèves de la faculté de 
médecine; 
4° A l'université de Louvain, 5 bourses ont été conférées à des élèves de 

la faculté de philosophie et lettres, fi, ü des élèves de la faculté de droit, 
5, à des élèves de 1a faculté des sciences, et 45, à des élèves de la faculté de 
médecine. 

Il résulte de ce relevé que: des 240 bourses qui ont été conférées pour les 
trois années académiques précitées, la faculté <le philosophie et lettres des 
quatre universités en a obtenu 14; la faculté de droit 42; la faculté des 
sciences ;i t et. la faculté de médecine J 53. 

On trouvera aux annexes CX LVIII, CXLIX cl CL, pp. 564 à 3fi6 du présent 
rapport, trois tableaux donnant le relevé détaillé. par année et pur faculté, 
de la collation des bourses d'études pou!' la période triennale avec mention 
des sommes qui ont été dépensées tic cc chef. 

~--•-•,o• 

2e Section. - Bourses de fondation. 

t96. Relevé des bourses de Iorulation conïérées, 1w11,lan1 les années 1881, tSS:2 d 1883, pour des Huiles à 
faire dans des ètabllssemeuts hclcres. 

En exécution de l'article 44 de lu loi du 19 décembre -1864, le Ministre de 
la Justice a soumis à la Chambre des llepréscntants, dans la séance <lu 
14 juin 1885, le rapport trienual conccrnnnt la situation des fondations de 
bourses pendant la période de 1880-1881 à 1882--1885. 

A défaut de renseignements officiels ultérieurs, nous devons nous borner 
à exposer ici la situation poul' celte période. 

Depuis la clôture de la cinquième période triennale ( exposée dans le rap 
port précédent) jusqu'au 1 =octobre 1883, il a été créé sept fondations nou 
velles, qui toutes ont été remises aux commissions provinciales. ~:n outre, 
onze anciennes fondations ont été attribuées aux commissions provinciales 
et une au séminaire. 

Les mesures organiques gi-r1éralcs prises pendant la période (la sixième 
ponr le Département de la Justice) soul. les suivantes : 

Arrêté royal <lu 2J juillet 1881 qui fixe, en cc qui concerne la jouissance 
des bourses, la <lu rée ordinaire des cours d'études, pour la philosophie prépa 
ratoire à la théologie: à deux. années, et pour la théologie: il quatre années. 

Par modification à l'arrêté royal du i mars l86~1 un arrêté royal du 
a novembre 18811 contresigné par les .\Jinislrcs de la Justice et de l'instruc 
tion publique et dont il a été rendu compte il la p. ccsxxvu du précédent 



( CCLVJI ) 

rapport, a fixé la durée des cours d'études en ce qui concerne la jouissance 
des bourses. 

Une circulaire ministérielle du 28 avril 1885 porte que les bourses d'études 
ne peuvent être conférées aux jeunes gens ne fréquentant. aucun établisse 
ment d'instruction. 

Pour la philosophie, le nombre des bourses conférées, dans Je cours de cette 
période triennale, a été de ~51 ('~), dont 540 allouées par les commissions 
provinciales et 19i (32) par les séminaires. 

La répartition des bourses et leur montant ont été les suivants : 

NOMBRE &IONTANT 
D6S BOUIIS&S AD:l!l!IISTllllts ua DIS B0OP.S15 4DlU!USTltM PH 

PHILOSOPHIE, 
les commtssions les séminaires, les commissions 

lts séminaires. provlnclales. provinciales. 

Université de Gand . . 20 V 5,1:178 66 n 

- de Liége . . . 18 1 ?S,456 ?54. 400 " 
- de Bruxelles . . 65 " 17,935 61 n 

- de Louvain. 74- » 25.~58 84- " 
Séminaires . . . . 1715 190 c2i 44,4.62 2:S 59,toO 90 

540 19f {32) 96,949 90 59,500 90 
,. 

ÎOTA[JX. ~31 (32j 156,4?SO 80 

N. B. Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre des demi-bourses conférées. 

Pour le droit, 522 bourses (montant fr.105,752-88) toutes conférées par 
les commissions provinciales. 

NOMBRE MONTANT 
DROIT. 

l>U BOUIISBS. OZS IIOUIIS!S. 

Université de Gand . 12 4,70-t 40 

- de Liége . 56 14,701 99 

- de Bruxelles • -120 (') 45,294- 68 

- de Louvain . . 1~4 4-1 ,034 81 

TOTAUX, . 522 (t) 105,752 88 

Pour les sciences, 250 (1) bourses (montant fr. 79,040-69) toutes conférées 
par les commissions provinciales. 

ppp 
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NOMBRE MONTANT 
SCIENCES 

DE, 80UI\Sl.S. PIS BOUIIS!!S. 

Ilniversité de Gnnd . . 1î5 13,656 57 

1 - d1• Liége , . 151 (') 16, 1î44 10 

- de Br11\Cl1Ps 1î7 2!'l,976 0-1 

- d,· Louvai n . 69 22,88'" 21 

1 
Tor iux. 250 (') 79 .040 691 

Pour la médecine, 565 bourses (montant fr. -t27,468-!7) toutes conférées 
par les commissions provinciales. 

- - - 

1t1Éo1:cmE 
NOMBRE MONTA.NT 

PES BOURSBS, DES eoonsu 

Unirersué de Gand 50 (') 8 571 60 

- de Liège. 71 (1) 24,689 27 

- Je Bruxelles 155 158,198 10 

- de Louvain. 129 56,200 20 

TOT\UX. 3h~ 127 ,lfG8 17 

En ce qui concerne la théologie, Hi84 ('~2) bourses (montant fr. 595,6i8-8i) 
dont 4-7~ (2) administrées par les commissions provinciales et 1,209 ('6~) par 
les séminaires. 

NOMIJRE MO~IANI' 
DFS rooRSFS ,lDlll~ISTltÉ•q PAR DKS llOIJkSt:S ,\IJlll'l'TR!ES P,U 

TUt:OLOGlE 
1 es cornm isstons 1 les commissions l 
provinclalcs les sëm maires prcvmcrales les s~mioaires. 

Université <le Louvain 12 71) ('S) 5,635 74 2!" ,H7 50 

Séminaires. li(i5 (21) 1 ;151- (1~1) 117 .628 78 2~8,204 85 

ft7!) (2l) 1,209 (16') 121, 2r.2 1>2 272.552 55 
~ 

TOTAUX. 1, U84 (192) 395,618 87 

. 
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107. Itelevè il!'S bourses de fondation conférées, pendant les années 1881-1885, pour des] études à faire à 
l'él1~nai'r. 

Le nombre des bourses conférées pour des études supérieures à l'étranger 
a été de 188 (') en 1880-1881; 58 (dont 6 nttribuécs à des laïques ct)2 à <les 
ccciésiastiques) étaient administrées par des commissions provinciales et 
H50 (') par les séminaires. Le montant des premières était de fr. f4,489-68 
(fr. 51475-28 + fr. H,0!6-40); celui dos secondes, fr. 5o,92o-27. Total 
fr. 00,414-90. 

i 95 (') bourses ont été conférées en f 88! 1882, dont 4,1. (7 + 57) admi 
nistrées par les commissions provinciales et 149 C) par les séminaires. Le 
montant des premières a été <le fr. 161727-28 (fr. 4,9o0 + fr. 1 f ,777-28); 
celui des secondes, fr. 57,641-08. Total fr. 04,568-56. 

Enfin, en 1882-1885: tOf> bourses ont été allouées par les commissions 
provinciales (~8 + 147). Le montant des premières a été de fr. 21,741-84 
(fr. 8,595-28 + fr. B~348-n6); celui des secondes, fr. 56,171-08. Total 
fr. ~7,912-92. 

lll8. IMr~é <lél,1illé 1lfs sommes allouées m1x·qm1trP:11nil'rrstt~s nu royaume, à titre de bourses de fondation, 
p1:11d,111t les .inuét-s.1881:11883. 

Abstraction faite des bourses de fondation accordées pour des études à 
l'étranger, voici le nombre et le mon tant de celles qui ont été allouées pour 
les années académiques 1880-1881, !881-1882, 1882-1885: 

NO\llllU:: DES BOUIISES. MOi'iTANT DES BOURSES. 

NATURE DES ÉTUDES. 

ISSO·lS81. , 18Sl·lSS2 • I 1882·1883. l 1 
1880-!881, 1881-1882. 1882-1883. 

Pour lll philosophie. . . . • • 103(18) 171(9) 177(l) 58,918 93 46,012 6il n,509 n 
- le droit. • • • . . .. 95 97 BO 3!,686 42 34,404 48 36,641 98 

- les sciences. . . . . . . 80 77(1) 83 18,228 25 17,954 05 19,974 i8 

- la médecine. • • . . . • 11h (') HS(') 129(') 39,030 89 42,153 08 46,284 20 

- la théologie. . . . • . . 574(71) 578('8) 532(f9) 137 ,0!3 O! t3l!,6U BO i!♦,967 05 

Tonux .. i '058(90) 1,041 (69) 1,0fl1(63) !85,&87 51 !73, 159 06 270,376 68 

- -- - 
TOTAL GÊNÉUL, , 3,150 (m) 829,4!!3 20 

Sur cette somme totale de fr. 829~..f23-20 ont été ~attribués)aux quatre 
universités, sa, oir : pour la philosophie, fr. o5,8S7-6o; pour le droit, 
fr. 103,732-88; pour les sciences, fr. 7910,10-69 et pour la ,.médecine, 
fr. 127,468-17. 

Le détail de ces sommes est exposé au tableau suivant : 
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UN1''El\61TÉS. 

FACULTÉS. 

PUll,OSl/1'111! 1 1 1 ET LF.T'rRBs. DROl'T. SCIY.IW&S. !lf.0ECl!U!. 

TOTAL, 

.il. 1/ealnrHlléH de t•i-:tat. 

Gand 

Llége 

Relevé. 

Bruxelles. 

Louvain . 

Relevé. 

6,578 60 4,701 40 13,636 37 8,371 60 33,!88 03 

5,836 54 U,701 99 16,544 10 U,669 27 61,771 90 

H,4f5 !O 19,403 39 30,180 47 33,060 87 95,059 93 

B. llnlver•Hé.11 llbre11, 

llete,, gidrat lt1 qaatre &1irmil&. 

i7,933 61 43,!94 68 !5,976 01 58,198 10 145,40! 40 

!3,538 84 41,034 81 H,884 !1 36,209 !O 1!3,667 06 

•t ,472 45 84,3!9 49 48,860 !2 94,407 30 !69,069 46 

53,887 65 103, 73! 88 79,040 99 U7,468 i7 364,129 39 

CHAP111RE III. 
BOVRSES DE VOYAGE. - 

Jre Section. - Dispositions réglementaires. 

199. Interprétation de l'arrêté royal organique du 25 juillet 1882. - Circulaire ministérielle du 5 mars 1884. 
- Dépêche ministérielle du 50 janvier 1885. 

Il a été rendu compte dans le précédent rapport (p. ccxun) de l'arrêté 
royal du 215 juillet 1882, réglementant, d'après des principes nouveaux, le 
concours pour la collation des bourses de voyage. 

Cet arrêté a substitué le libre choix des sujets de mémoires au tirage au 
sort des matières et des questions, qui était prescrit par l'arrêté organique 
primitif du 50 janvier 1878; d'autre part, il a admis à concourir, sans aucune 
condition de grade, tous les docteurs 0'-:1 pharmaciens diplômés dans le cours 
des deux années ayant précédé la date fixée par le règlement pour la remise 
des manuscrits. 

Les conditions <l'admissibilité étant ainsi devenues plus faciles, il convenait 
de se montrer d'autant plus sévère dans l'appréciation des mémoires. Une 
crncoLAlllE HINISTÉRIELLE ou a .a1Ans 1884 (annexe CLl: p. 567) a donné des 
instructions dans cc sens aux présidents des jurys. Le Ministre y déclare que 
les travaux ayant une valeur scientifique réelle et présentant un caractère 
d'originalité suffisant pour mériter d'être imprimés aux frais de l'Etat, 
doivent seuls être considérés comme recevables. 
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Des recommandations analogues ont été adressées aux présidents des jurys 
chargés de juger les concours ultérieurs. 

Il convient de mentionner encore ici une IH!PÉCHR iuN1sTin1Eu.E nu ~O JAN 
vrsa i88~ (annexe CUI, p. 567), interprétative de l'article 5 de l'arrêté 
organique, indiquant les matières sur lesquelles peut porter le concours. 
Il s'agissait d<! savoir si un mémoire de philologie sanskrite, se rattachant à 
l'histoire de la philosophie, pouvait être admis. La dépêche susdite répond 
affirmativement à cette question. Le Gouvernement estime 11ue l'article 
précité du règlement doit recevoir l'interprétation la plus large possible, en 
vue de favoriser les spécialités scientifiques qui peuvent se produire. 

2° Section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistique. 

200. Organis.1tio11 I'! résultat du concours th- 1883 pour la collation des bourses de voyage. 

Ainsi qu'il a été constaté à !a p. ccr, du précédent rapport, Je Gouverne 
ment avait reçu, à lu date du 51 décembre 1882, deux mémoires rédigés à 
domicile sur des sujets librement choisis, savoir : un mémoire de droit civil 
et un mémoire d'oplttalmolo9ie. (Annexe CLIII: p. 568.) 

Un ARntTÉ ROYAL Du 16 FÉVRIER t885 (annexe CLIV, p. 568) a nommé les 
deux jurys chargés d'apprécier ces mémoires et, le cas échéant, la défense 
publique de ceux-ci. 

Dans sa séance du u. avril -1885, le jury de droit civil présidé par 
M. Casier, conseiller à la Cour de cassation, agréa le mémoire qui lui avait 
été soumis et dont l'auteur était M. Claessens, Victor-Léon, de Hal, docteur 
en droit de l'université de Bruxelles. 

Le jury d'ophtalmologie, présidé par M. von Winiwarter, professenr à 
l'université de Liége, agréa également, en séance du 5{ mars f 885: Je seul 
mémoire présenté au concours. L'ouverture du billet cacheté révéla le nom 
de M. Thooft, Auguste, d'Elseghern, docteur en médecine de l'université de 
Louvain. 

Par ARRtTi::s MINISTÉRIELS DES 2o AVRIL ET 411A1 1885 ( annexes CLV et. CL VI, 
pp. 569 et 57J) les deux récipiendaires ont été déclarés admissih'es à la 
défense publique de leurs mémoires et des thèses y annexées. 

La défense publique du mémoire d'ophtalmologie a_ eu lieu à Bruxelles, le 
samedi ~mai; celle du mémoire de droit civil, le jeudi fO du même mois. 

Cette dernière épreuve du concours ayant été subie avec succès, Lm arrêté 
royal du 21> mai 1883, pris sur l'avis conforme des jurys, a accordé respec 
tivement à MM. Claessens et Thooft une bourse de voyage de ,i.~000 francs, 
imputable par moitié sur les budgets de {885 et de i884. 

201. Organisation el résultat du concours de 188-1 pour l.1 collation des bourses dl? voyage. 

A la date du 5{ décembre !885, le Gouvernement avait reçu seize mémoires, 
savoir : un mémoire d'histoire politique interne de la Belgique et d'histoire 
du moyen âge, - un mémoire d'histoire comparée des littératures euro 

q~q 
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péennes modernes, - deux mémoires de droit civil. - un mémoire 
d'histoire du droit. - deux mémoires <Ir droit commercial. - un mémoire . ' 
de droit international privé, - six mémoires de sciences nat urclles - et 
deux mémoires de sciences médicales. 

On trouvera à l'annexe CLVH ~ p. 572, le rclev é détaillè de ces mémoires 
avec indication des sujets et <les <;pigraphes. 

Un AnRt::TÉ no1·A1. ou 2;$ n1.,ïtrnn 1881- (annexe CL\111. p. 574) a réglé la 
composition des cinq jurys chargés de les apprécier : jury d'histoire et de 
littérature, - jury de droit. civil, otc., - jury de droit commercial, -jury 
de sciences naturelles - et j 11ry de médecine. 

Huit des seize mémoires présentés au concours ont été rejetés par les 
jurys compétents, savoir : les deux mémoires de droit civil, - le mémoire 
de droit commercial portant l'épigraphe : cc E dcbito di 09-mmo, etc ... »~ - 
les deux mémoires de chimie: - le mémoire de zoologie portant l'épi 
graphe : « Quand il s'agit des sciences, etc. » - et les deux mémoires de 
médecine. 

Les enveloppes cachetées qui accompagnaient ces mémoires ont été brûlées 
en exécution de l'article 9; § 2, de l'arrêté organique, sans qu'il cùt été pris 
connaissance des indications qu'elles renfermaient. Les épigraphes ont été 
immédiatement publiées au !Jlonitew·. 

Dans sa séance du 2.1, mai !881-~ le jury de droit commercial, présidé par 
M. Bcekers, conseiller à la Cour de cassation, agréa le mémoire portant la 
devise : cc Parum claris lueem dure n. Cc mémoire était l'œuvre de M. Dubois, 
Jean-Pierre. de Barnich, docteur en droit de l'université de Louvain. 

Un ARRÊTÉ MINISTÉRJET. nu J 1 JUIN 1884 (annexe CLJX, p. 57~) déclara. 
M. Dubois admissible à la défense publique de son travail et des thèses y 
annexées. Cette épreuve a eu lieu ù Bruxelles: le samedi 2! juin. 

Le jury de droit civil; etc., présidé par· M. De Paepc, conseiller à la Cour 
de cassation, agréa en séance du 7 juin -1884 le mémoire d'Mstoi?-e du droit 
et celui de droit intcrtuüional privé. L'auteur du premier travail était 
M. Vauthier, Maurice, de Bruxelles, docteur en droit de l'université de cette 
ville; M. Zwaenepoel, Alfred-François, de .Malines, docteur en droit de 
l'université de Louvain, avait présenté le second. 

Un ARRtTÉ ~11l'i1STÉRIE1. nu 22 JUIi.LET 1884- (annexe CLX, p. 576) a fixé au 
samedi 2 août, la défense publique des mémoires et des thèses. 

Le mémoire d' histoire politique interne de la, Belgique et cl' histoire du, 
moyen à_ge et celui d'histoin comparée des littératures européennes modernes, 
respectivement rédigés à domicile par ~IM. Pirenne. Henri, de Ven iers , et. 
Wilrnotte, Maurice, <le Liégc, docteurs en philosophie et lettres de la faculté 
de cette ville, ont été agréés en séance du 20 mai 1884, par le jury <1ae 
présidait M. Boersch, professeur à l'université de Liége. 

En exécution d'un AIIRtTÉ 1111?i1sdmnL Du 28 mur.sr 1884 (annexe CLXl, 
p. ,578) l'argumentation publique a eu lieu à Bruxelles, le lundi 4 août. 

Oa:ns sa séance du { 9 juin i 884, le jury de sciences naturelles.iprésidé par · 
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M. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux 
arts, agréa Jes trois mémoires suivants : 

! 0 Le mémoire d'liistologie normale) rédigé par .M. Denys, Joseph, de Ruys 
selede, docteur en médecine de l'université de Louvain , 

2° Le mémoire de zooloqie, rédigé par i\I. Gilson, Gustave, de Boitsfort, 
docteur en sciences naturelles de la même univcrsité , 

5° Le mémoire d'muitomie de texture, rédigé par M. Bcmouchamps, 
Édouard, de Lierre: docteur en médecine de l'université de Gand. 

La défense publique de ces trois mémoires et des thèses y annexées a eu 
lien à Bruxelles, le samedi 16 et lelundi 18 août. 

Aux termes de l'AnnüÉ 1'J1N1STÉRIEt nu 6 AOÛT !884 (annexe CLXII, 
p. 580) déclarant les concurrents admissibles à l'argumentation publique, 
ceux-ci ont été tenus de soumettre au jury des préparations microscopiques 
à l'appui des sujets traités dans leurs mémoires et de faire une démonstra 
tion devant lui. 

Les huit récipiendaires prédésignés, ayant subi avec succès la deuxième 
épreuve du concours, ont obtenu la bourse de voyage par arrêté royal du 
12 septembre !884. Les bourses ont été imputées par moitié sur les budgets 
de 1884 et isss. 

Le mémoire d'anatomie de texture présenté par M. Remouchamps ,, sur 
les glandes à musc de l' Alligator .Mississipiensis )) a été imprimé aux frais de 
l'État, conformément au vœu exprimé par le jury. 

202. Organisation cl résultai uu concours de 1885 pour la collation des bourses de voyage. 

A la date du 51 décembre 18841 cinq mémoires avaient été remis au 
Département de l'Intérieur et de l'instruction publique, savoir: un mémoire 
de philologie sanskrite se rattachant à Yliistoire de la pliilosopliie, - un 
mémoire d'histologie) - un mémoire de pathologie générale) - un mémoire 
de thérapeutique et un mémoire d'o1)htalmolo9ie. 

L'annexe CLXHI, p. 382, fait connaître les sujets et les épigraphes de ces 
mémoires, dont l'appréciation a été déférée à trois jurys, nommés par ARRÈTÉ 
nov,u. ou 24 J<'Érnrnn 188~. (Annexe CLXIVi p. 585.) 

Dans sa séance du 9 juillet, le jury d'histologie, présidé par :M. Van Bam 
bekc, professeur à l'université de Gand, agréa le seul mémoire qui lui avait 
été soumis. L'ouverture du billet cacheté fit connaître le nom de M. Hey 
mans, Jean-François, de Goyck, docteur en sciences naturelles de l'université 
de Louvain. 

Un ARRÈTÉ 11mmTÉnmL no 19 JUIN 188~ (annexe CLXV, p. 584) a déclaré 
le récipiendaire admissible à l'argumentation publique. Cette épreuve, qui 
a en lieu à Bruxelles, le jeudi 9 juillet (arrèté ministériel du 2~ juin), a 
comporté des démonstrations microscopiques. 

Le jury de philologie sanskrite et d'histoire de la philosophie, présidé par 
.M. Wagener) professeur émérite à l'université de Gand, admit, dans sa 
séance du 4jui11, le mémoire rédigé à domicile par M. Monseur, Eugène, 
de Liégc, docteur en philosophie et lettres de la faculté de cette ville. 
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En exécution d'un ARRt'Î'É MINISTÉRIEL nu iO JUILLET i88~ (annexe CLXVI, 
p. 580) l'épreuve publique a eu lieu à Bruxelles, le lundi 27 juillet. 

Dans sa séance du HS juin i88t>, le jury de médecine, présidé par M. le 
sénateur Crocq, professeur à l'université de Bruxelles, agréa les trois 
mémoires qui lui avaient été soumis, savoir : 

-1° Le mémoire de pathologie générale} présenté par· M. Fredericq, Simon, 
de Gand, docteur en médecine de l'université de cette ville ; 

2° Le mémoire de thérapeutique, rédigé par 1\1. Henrijean, François, de 
Spa, docteur en médecine de l'université de Liége , 

5° Le mémoire d'ophtalmologie) rédigé par M. Glorieux, Zénon, de Saint 
Genois, docteur en médecine de l'université de Louvain. 

Un ARRtTÉ MJNISTÉRIEL DU H> JUIU.El' i88o (annexe CLXVII, p. 587) a 
déclaré les trois récipiendaires admissibles à l'épreuve publique qui a eu lieu 
à Bruxelles, le samedi i er août. 

Un arrêté royal du 18 août 188a a accordé une bourse de voyage à chacun 
des cinq concurrents prédésignés. Ces bourses étaient imputables par moitié 
sur les budgets de 18815 et de ·1886. 

205. Relevé statistique des bourses de voyage conférées pendant la période triennale. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des bourses de voyage 
conférées pendant les années _1885, {884 et 1881> : 

•• ~OM~ ET PI\ÉNOMS UNlV.ERSlTgS GRADES î'.IATES •• •• •• des 0 des où Ils ont des - .. . fait leurs études. arrêtés royaux de collatiou. 0 'llTULAIBiS, TITULHR!S, li: 

1 Cloessens, Victor-Léon • . , Bruxelles, Docteur en droit .. 25 mal ~ 883. 

! Tboon, Auguste . . . . ~ Louvain , . Docteur en médecine. - 
3 Pirenne, Henri ..... Liége .. Docteur P.O pbüoso- U septembre 1ss,. 

pnie et lettres, 

" Wilmotle, Maurice . . .. - - - 
Il Dubois, Jean-Pierre, .•.. Louvain ... Docteur en droit .. - 
6 Vaulhier, llaurice .. .... Bruxelles. - - 
1 Zwaenepoel, Alrred. . . • . . Louvain .• - - 
8 Gilson, Gustave . . . .. - Docteur en sciences - 

naturelles. 

9 Denys, Joseph . . . . .. - Docteur en médecine. - 
10 Remouchamps, Édouard .• Gand •.••• - - 
H Monseur, Eugène ...... Liége Docteur en philoso- t8 août tas:;, 

ph te et lettres. 

u Heymans, Jean-François. . . . Louvain . . Docteur en sciences - 
naturelles. 

13 Fredertcq, Simon " ..... Gond. . . Docteur en médecine. - 
u Glorieu, Zénon • • . . . • . Louvain . • • - - 
15 HenriJean, François. • . . . . Liége • - - 
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11 résulte de ce relevé : 
f O Que des !~ bourses de voyage conférées pendant la période triennale, 

5 ont été accordées à des docteurs en philosophie et Jeures, .- 4 à des doc 
teurs en droit, - 2 à des docteurs en sciences naturelles - et 6 à des 
docteurs en médecine. · 

2° Qu'aucune bourse n'a été allouée à des docteurs en sciences physiques 
et mathématiques ou à des pharmaciens; 

5° Que 7 des boursiers avaient été diplômés par l'université de Louvain, 
- 4 par l'université de Liége, - 2 par l'université de Gand - et 2 par 
l'université de Bruxelles. 

::!0-i. fü1ppo1·ts des hourslers. 

ne même que pendant les périodes triennales antérieures, les titulaires 
des bourses de voyage ont, en général, négligé de remplir l'obligation qui leur 
était imposée par l'article 12 de l'ancien arrêté organique, de présenter au 
Gouvernement, à l'expiration de leurs yoyages scientifiques, un rapport sur 
une question se rattachant à la spécialité de leurs études. 

Dans le cours des années '.1885, t884 et 188;$, deux rapports seulement 
ont été adressés au Ministre. Us étaient l'œuvre de docteurs en médecine 
ayant participé au concours de i88'.I, le dernier qui ait été organisé confor 
mément aux prescriptions de l'ancien arrêté organique du 50 janvier 1.878. 

L'un de ces travaux était manuscrit. Soumis à l'appréciation d'un profes 
seur compétent, il n'a pas paru avoir un caractère suffisant d'originalité pour 
mériter d'être imprimé aux frais de l'État. 

M. Gérard Foettinger, ancien élève de l'université de Liégé, assistant à 
cette université, a présenté une brochure intitulée : cc Note sur l'institut 
anatomique de Leipzig. ,, Cette brochure a été considérée comme tenant lieu 
du rapport exigé par les dispositions réglementaires. 

Nous aurons l'occasion de constater dans le prochain rapport l'envoi 
régulier des rapports de l'espèce. 

'i01S. Dér,cnses résultant de la collation des bourses tle voyage et des frais de concours. 

La collation des bourses de voyage a donné lieu aux dépenses suivantes, 
pendant la période triennale (annexe XV, p. i9): 

Année 1885 . 
'.1884 . 
i88E>. 

. . fr. 26,0~o ,> 
24,r,;~9 ao 
28,58'.l » 

rrr 
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I. - Extraits des tableaux annexés aux lois de budget (1) 

ARTICLES 

du budget de 

1883. l 1B8t 1 18t:s5. 
(2) 

DÉSIGNATION 

clrs 

DÉPENSES ET SE"R UCES. 

EXERCICE •e8S, 

CHA.RGES 

ordin3ires lextraonlinairesl Total. 
et et 

permanentes. le!Jlporuire,. 

16 

17 

18 

10 

20 

21 

41 

42 

45 

46 

47 

41 

43 

40 

47 

,18 

49 

Dépenses du conseil de perfectionnement de l'ensel 
gnement supérieur. . . . . . . . • . . . . . • 

Trailr.menls des fonctionnaires et employés des deux 
universités de l'État; traitements complémentaires 
des professeurs ordinaires (art. 9, § 3, de la loi du 
15 juillet 1840) [l} .• 

Matériel des universités d6 l'État el de leurs dépen- l 
dances,y compris les salles de clinique (') •• 

Bourses 

I 

universitaires el bourses de voyaBe; frais de 
concours pour la collation de ces bourses. • . 

1 Jury central; ïrals lie voyage et indemnités de vaca- 1 
lion des membres du jury, Salnlres des huissiers; l 
matèrlel du jury et.lndemnltés pour travaux cxlra-1 
ordinaires clans l'intérêt du service du jury • . . . 

Indemnités aux professeurs cles universités de l'Élal 
anciens membres des jurys comhlnés. • • . 

1

. 
Commission d'entérinement. Frais de route et ile 

séjour et indemnités de séance aux membres. Maté 
riel de la commission. Traitements el indemnités I 
des employés et agents de la commission . . • 

Concours de l'enseignement supérieur; frais de ce 
concours i impression des mémoires couronnés et 
d'autres ouvrages Intéressant les unlversités P), 

Suhsldcs pour encourager la publication des travaux 
des membres du personnel enseignant des univer 
sités de l'État et pour subvenir aux frais des mis 
sions ayant principalement pour objet l'intérèt de 
l'enseignement supérieur. Souscriptlons (6) 

0,000 

i,tO-i,570 

-i06,261S 

08,470 

Frais de rédaction du H • Rapport triennal sur l'ensei 
gnement supérieur; fourniture d'exemplalres de ce 
rapport pour le service de l'administration centrale 
(art. 30 de la loi du 1 ;S juillet 1840) .• 

10,000 

27,000 

) 1,6:52,305 
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pendant la période triennale. - Dépenses ordinaires. 

CHARGES 

ordinaires 
et 

extrnordinnircs 
et 

permanentes. 1 lcmpol'nircs. 

Tofttf. 

CHARGES 

ordinaires 
et 

cxtrnordinuires 
et 

permanentes, 1 temporaires. 

T-0ta1. 
Observations, 

6,000 

1,t2-i,570 

31)4,261> 

98,470 

10,000 

27,000 

7,000 

1,667,505 

5,000 

i,156,120 

268,590 

90,000 

58.000 

15.!S00 

15.000 

6,000 

H,000 

) 1,622,120 

(') l.ois des 28 mal 1883, 7 mol et 
20 septembre 1884, f5 avril 1885, 

(') En t~S-i, le budget général de 
l'Etol o fnitl'objct d'une loi du 7 raai, 
Inquelle a été modifiée par une nuire 
du 20 septembre il la suite de la réu 
nion des Départements de l'Intérieur 
cl de l'lnstrucl.ion publique. Les arti 
cles venselgnës dans la 2• colonne du 
tableau sont ceux de lo loi du 20 sep 
tembrc l884. 

( •) Le libellé de cet ortie le, au bud 
get de 1883, contenait la mention sui 
vante : '« li pourra être opéré un 
" transfert de l'un à I'autre des arli- 
• cles f7, t8 cl f9 d'une somme 
• de 20,000 francs au plus. • 

(1) Les mots soulignés ne figuraient 
pns aux budgets de i883 et de 188•. 

(5) Aux budgets de 18;;3 et de 188,, 
le libellé de cet article était ainsi 
conçu : « Dépenses du concours uni 
" versitnh-c , frai, de publication et 
• d'impresston des annales tics uni 
" versités de Belgique, • 
/G) ,\u, budgets de 1883 cl de 1884, 

le libellé de cet artîcle éiuil ainsi 
conçu : • Sub,idcs po111· encourager 
• ln pnblleutiou des travaux des 
• membres du corps professoml uui 
" versitaire el pour subvenir aux 
• frais des missions ayant princlpu- 
• lcmcnt pour objet J'intérH de cet 
• enseignement. Souscriplions. " 
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1) 

Extrait d'·ttne loi allouant des erédùs spéciaux. 
t•• ooût 18fii3. 

l\llNISTÈRE DE t.'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Enseignement supérieur. 
§ ! -1. Appropriation et ameublement des nouveaux instituts uni 

versitaires, acquisition d'appareils. 
§ 12. Amélioration des conditions matérielles de différents cours 

aux universités de Gand et de Liégé . 
§ m. Construction d'un petit bâtiment pour le dépôt d'appareils 

servant à la clinique méd icale de l'université de Liége. 

Total . fr. 

274,960 

79,000 

5,000 

506.960 

111 

ltxtrait de la loi allouant le budget général de l'État poiw l'exercice ·188,t.. 
, mal 188-I, 

Tableau xry. - Dépenses sur ressources extraordinaires. 

CRÉDITS 
CRÉDITS 

MONTA NT TOTAL ., 
"' reportls des "' 0 DÉSIGNATION DES SERVICES. .:: de I'cxerclce crédits, 
"' no u v ea 11 x . ..• antérleur. par article. · 

MINISTÈRE DE L'INSTIIUCTlON PUBLIQUE, 

51 Enseignement supérieur. - Construc- 
Lion et amélioration des locaux des 
universités {1)431,517 69 ':!,22':?,270 "2,6lJ5,?587 6!) 

1H Universités do Liége et de Gand. - 
Appareils et collections pour les cours 
pratiques • . . (~) 7ï ,000 Il 7,~,000 ,, 1M ,000 Il 

(•) Ce report a été opéré sur le disponible au crédit spécial de 'i,1'>00,000 francs alloué par 
la loi du 4 août 1879. 

(~} Cc report a été opéré sur le disponible au crédit spécial de :H;(i,!lü0 francs alloué par 
la loi du 1" août 1883. (\'où ci-dessus Annexe JJ.) 
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I\' 
Extrait de la loi contenant le buclget clcs reeeues et des dépenses extraord: 

noires po.n: l'exercice !88~. 
t-t J11h1 1@18~. 

TITRE Il. - DiPK~SES EXl'UAORDINAlftES. 

AnT 2. Il est ouvert, pour les dépenses extrnordinalres de l'exercice 188~, 
énumérées au tableau el-annexé, des crédits à «oncurrcnce d1! trente-sept mil 
lions quatre cent un mille trois cent cinquante francs(fr. 57~401:5:50). 

DÉSlG:SATIO:S DES SERVICES. 

MONTANT 

CIIÊDITS. 

TOT/IL 

1 •• 

SRIIVICB. 

5 

)11~1:,TÊIIE !lE 1.'1:ntllllWlt U ui-: 1.'JliSTIICCTI0:"i rUBLIQUL 

Ilnivcrsité ile l.,é~l!- - Apjlarci!s d colleetions poul' !r-; 
cours pratiques . 11-9 ,000 

•• 

\1 

Extrait du tableau dressé en conformité de let loi du 24 juin f 88~, allouant 
des crédits extraordinaires. 

8 Juillet 188ii l')• 

.lRTICLU Cftl!DIT6 

" : ~~ 
~ C • ~~- DÉSIGNATION DES SEl\Vlr.E:S. r<porlts ~ oHout!~ var TOTAL, :c.= •. ., ;~~ ..: ,!!--7' l'exereiee 1885 la loi du .,,.- -= ;j par la loi ~ !?..==- - . ~ 21 Juin 18.~5. - ... ,::; 

" du 2i dëe. 188i -= ~ -,,:, -= 

Sil\\'IC& IJE L.l:\STl\~CTION P~BLIQITE. 

~ • 31 Enseignement supérieur. - Coustruc- 
lion el amélioration des l01:<1111 des 
universités, • . . ... i,oa1,,s2a î-> " 2,03:S,8:!3 ~ 

H ,1. 3-> Universités de Liégc et de Gand. - • 
Appareils et couecuons pour les cours 
pratiques .•. . . . . . . 9ï ,6i2 Î-> 4!!,000 • f.l.6,672 î 
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VI 

Extrait d'une loi autorisant des transferts. 

BUDGET DR Ù:XERCICE i88~. 

AnT. 2. Sont autorisés les transferts indiqués ci-après: 
,t O • 

2° au budget du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
. .. . . 

de l'article 42 à l'article 591 une somme de cinq mille francs (fr. o,0O0); de 
l'article 42 à l'article 45, une somme de quinze mille francs (fr. HS,000); 

Scclion B. · - 'l'ableaux exposant le 111ontanl des allocalious el des deprnses 
concernant l'enseignement supérieur. 

Vil 
Budgets et comptes de l' enseiqnemetu supérieur. Montant des allocations de 

l'État et des dépenses faites sw· ces allocations pendant la périod» 
triennale J 885, 1884 el J 88/S. 

ANNÉES. ALLOCATIONS. OIIPHNSES. EXCÉDENT. 

i885 • 

4884 

ii,512.8!'5~ 56 

2.55~,677 69 

2,t>04,778 -16 

5,2-l6,800 72 

2. 2?HS,Ol5 i!J 

2,459,196 59 

66,0114 61 

83,664- ~o 
65,581 ti7 
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VIII 

Exercice f 885. - Enseignement supérieur, 

Montant des crédits de toute nature cl compte <!éfinitiC des dépenses. 
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VIII. - Exercice i885. - 

Montant des crédits de toute nature 

.•.. 
"' e:i "C 

:, 1 . ,.Q ::: :, ..,, 
'C ::: 

~ ;:i 
~ .:: 
< 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
(loi du 28 mai i 883) 

ordinaires 
•l 

permanents. 

extraordinaires 
el 

temporaires. 

CRtDITS 

transférés 
des exercices 
antérieurs. 

10 1 • 1 Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. • . . . ................. 6,000 0 1 • 1 • 

17 1 a I Traitements des fonctionnaires et employés des deux unlver- 
sités de l'État. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . i,084,IS70 ï • 1 n 

' 
b 1 Traitements complémentaires des professeurs ordinaires 

(art. 0, § 5, de la loi du Hi juillet 184-9) . . ...• 20,000 1 1 " 
18 1 a I Dourses universitaires el de voyage; frais de concours pour 

la collation de ces bourses 00,000 • 1 • 1 • 
b Matériel des universités. 316 ,261i 1 1 . 1 • 

t91 (J Frais de route et de aéjour; indemnités de séance des mem- 
bres du jury central • . . . . . . . . . .. . . . 58,ISOO • 1 . 1 • 

b 1 Frais de route et de séjour; indemnités de séance des mem- 
lires de la commission d'entérinement des diplômes déli- 
nés par lei universités el par le jury central •. , . . . 1 rn,ooo 1 1 • 1 • 

C 1 Traitements et indemnités aux agents et employés attachés 
à la commission d'entérinement; huissiers du jury central ; 
indemnités pour travaux extraordinaires dans l'intérêt du 
service du jury; garde du matériel et matériel, etc. . . • 1 t~,000 • 1 • ' • 

d I Indernnltés aux professeurs des universités de l'État qui ont 
fait partie des jurys combinés, sous l'empire de la loi du 
1"' mai 1857, pour leur assurer, dans la distrihutton du 
produit des examens,sous l'empire de la loi du 20 mai 1876, 
une somme égate à celle qui a été allouée à chacun d'eux, 
en moyenne, pour frais de séance pendant les quatre 

14,970 •• ,, •• 1873, 187', '"' " t87B . . . . . . . . . . . · 1 • 1 1 1 • 
!O 1 • 1 Dépenses du concours universilairc; frais de publication et 

d'impression des annales des universités de Belgique • 10,000 • 1 1 1 • 
21 1 " 1 Subsides pour encourager la publication des travaux des 

membres dn corps professoral universitaire, et pour 
subvenir aux frais des missions ayant principalement pour 
objet l'intérêt de cet enseignement. - Souscriptions. 1 27,000 " 1 • 1 • 

-- 
» 1 Part d'intervention de l'État dans la construction et l'ameu- 

blement des locaux universitaires . ..... ,_ .. 1 » 1 » 

t,652,50!1 • 1 1 1 J 

t,652,301:1 • 

(11 On n'a comprls tians cette colonne que ln part des crédits spéciaux dépensée pendant l'exercice, quelle que rn1 Jo date des lois 
allouant ces crédits. 

(•) Y compris une somme de fr. SA,,HS-24 ordonnancée en 488( sur l'exercice 1883, à raison de services faits cl acceptés jusqu'au 
l!f décembre f883. · 

t 3) Cc prélevcment a été opéré: fo jusqu'à concurrenee de fr. !,9,502-3?S, sur le restant disponible d'un crédit spécial de 156,000 funcs 
alloué pnr ln loi du 22 mal l8R2 (voir t l• Rnppo1·1 triennnl . A11nrxrs, p. 8), cl 2° jusqu'à concurrence de 2i9,060 francs sur le crédit 
spécial de 3:SG,960 francs alloué pn1· ln loi du ter noüt t885 (voir ci-devant annexe JI). 
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Enseignement supérieur. 

et compte définitif des dépenses. 

CRÉDITS 

5upplémenlaires. 

CREOilS 

spéciaux 

(l'rélhemenl sur 

les) i'). 

TOTAL l)ES cnsnrrs 
MOMTA HT DES DtP(IISES 

constatées, liquidées cl ordonnancées 
dans le cours de l'exercice 

par lilléra. par article par littéra. par article, 

EXCtOEMT 
des erëdlts 

sur les dépenses 
à annuler 

ou à transférer. 

> 

" 

• 

• 

• 

• 

• 

J) 

[•.r') 
320,262 3!5 

(~ ri 4; 

1.331.288 01 

6,000 • 

t ,OlU,570 • l 
20,000 • ~ 

1 
00,000 • l 

645,527 35 \ 

1 
118,500 < 1 

1 
15,000 • 1 

i0,000 

U,970 • 

735,5U 35 

118,470 • 

10,000 • 

27,000 " 

1,3~1.~8 01 

1.069,353 29 ( 

'W,000 • \ 

1 
!lS,055 • { 

639,730 08 · 

1 
57,900 • 

5,20B 26 

U,991 67 

1 
13,2i5 75 / 

1,089,353 2!) 

607,785 08 

91,511 (.l8 

4,709 0~ 

26,403 • 

t,531,288 01 

~o 20 

15,216 71 

(') 
37,741 37 

7,Hi8 31 

t),290 0~ 

507 • 

" 1,660,550 3B 3,312,8115 36 3,246,800 72 66,05-i 64 

(4l Sur cet excédent, 1111c somme <le fr. 2/i0-9S o élé transférée 6 l'exercice suivant. (Art. 30 de ln loi du 15 mai 1846.) <') Y compri• une somme de fr. 43ï,072-62 ordonnnncëe c11 18.~4 sur l'excrclcc 1884 ù raison de services foils cl ncccptës jusqu'au 
31 décembre U:183. 

(G) Prélèvement 0JJ•'1·é sur le cri"di1 ,r,,'ciol dc•:fr. 4,~00,000 ellocé par une loi du 4 noüt 1879. 
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IX. - Exercice !884. - 

ftlontant des crédits de toute nature 

..• 
E := 1 

"' •.. ..., 
- 1 ~ 
f 
~ 
;: 
<: - 
+I 1 ' 

-12 1 (1 

b 

-1:51 tl 

b 

ul li 
b 

C 

DÉSIGNATION DES SER\'ICES 

L'OBJr.T bBS Dl!PU5!S. 

crœorrs BUDGETAII\ES 
(loi du ~o ••plt .,,Lrc l'llli. l•LI. \"!) (1) 

ordinaires I extraordinaires 
d et 

pcr111a11e11ls. temporaires. 

CREDITS 

transférés 
des exercices 
antérteurs. 

45 

47 

Dépenses du conseil de pcrfrttionnemenl de l'enseignement 
supérieur. . . . . . • • . . . . . • ...• 

Traitements des Icnctionnatres el employés des dNJX univer- 
shës de l'Élal . . . . . . • • . . . . . . • . . . . 

Traltements complémentaîrl'.S des professeurs ordiuaires 
(art. 0, § 3, de la loi du tS juillet UU0). 

BoursPs unin•~itaires c-t bourses de \'O)'age; frais de concours 
pour la collation de ces bour!if'S . 

~lalériel des uni versltés 

Frais de roule et de séjour; indemnité$ de séance des 
membres du jury central • . . . . . • 

Frais de roule el de :aéjour; indemnjtés de séance des 
membres tic la commlsstnn 1l'cnléri11ement ües diplômes 
délirrés par les universités et par le jury central . • 

Trail.eruenu et inderunités ,111). agents el employés attachés 
à la eommtsston d'entérinement] huissiers du jury central ; 
indemnités pour travaux 1•xtraordinairl's dans l'inlérêl du 
service du jury; i;arde du matériel et matéi ici, etc . . . 

tl I Indemnités aux: 11rof~sseur.s des unlversüés de l'~tal qui Olll 
fait partie des jurys combinés, sous l'1·mpire de la loi du 
i•• mai fS!Sï, pour leur ;1s,urcr, dans la dislributiou du 
produtt des examens, sous l'tmpire <lr la 1,,i du 20 mai 1876, 
une somme l-i;ale à celle c111i a été allouée à chacun d'eux, 
en moyenne, pour frais de séances, pendant les quatre 
années 1873, i87-i, !87~ cl 1876 .. 

,. 1 üépenses du concours universitaire; frais de publication et 
d'impression des annales des universltès de B1:li;ique ... 

• 1 Subsides pour encourager- la publication dr.s travaux des 
membres du corps professoral universuutre et pour sub 
\"cnir aux frais clt·s missions ayant principalement pour 
objet l'intérêt de cet enseignement. - Souscriptions . 

• , l'rais de rédaction du onztëme rapport triennal snr l'ensel 
gnernent supérieur ; fourniture d'ex1•mplair~s ile ce rapport 
pour le senîce de l'adrninistralion centrale (art. 50 de la 
loi du f5 juillet f8J9) . . • • • • 

• Part d'intervention de l'Élal dans la construction el l'ameu 
blement des locaux universitaires • 

6,000 . » 

l, l04 biO ' . • 

20,000 ' . . 
00,000 ' 1 . 1 • 
304,20:S . (1) 280 98 

58,M0 ,, . , 

20,000 ,, • > 

rn.ooo .. 

14,070 • 

10,000 » 

27,000 • 

i,000 • 

i,660,305 Il 7,000 » 280 98 

i ,867, 30;> < 

(') Antérieurement Il lo rcunion des Dépnrlcmenl~ ,le l'lnkricur et de l'ln,lruclion publique, ces crédits avaient été alloués par une loi Ju 7 mai 188i, taoleau \"Il. 

1') Som hic rran&fér~c •le l'cxi:rcicc !1!83 pQr opplica1ion de l'11rliclc 50 Je la loi du l:S moi l!U6. • Voir ln noie ('J nu tableau précédent) 
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Enseignement supérieur, 

et compte définitif lies dépenses. 

- 
CRtDJTS fflQNTANT DES DtP~NS~S 

ouverts pour les TOTAL OES CRÉDITS censtatées, li11uldé,•s et <1tdonll311cé1·s uctoor 
CRtOITS dépenses sur dans le cours de l'exeretee des crédit. 

ressources sur les dépenses 
exlraonlinairrs i supplémentalees. 

1 
à annuler (prélèvement par li Itéra. paf article. p.ir litléra par articl«, 

ou il lransrc!rer. sur les). 

J . • 6,000 . . -',58-! 43 t ,-'15 54 

. . l,10t,570 . 1,079,5?5 631 I 1,t'U,5ï0 f ,099,525 63 25,0-'-1 3i 
• 20,000 . l 20,000 , 

1 
• " 90,000 ~ ~ 56.559 50 ~ 

,Ui,8ï5 24 -U4..i31 33 33,.UI 01 
" (') 53,527 26 357,873 24 357,871 83 . 

58,M0 
1 1 " .. n \ 57,586 tO 1 

1 \ 1 
i 

• " i0,000 ' 3,786,. 1 
. • 15,000 • 08.470 . 13,375 65 . 83,71J.t :;2 14,675 48 

1 1 i 
1 
1 

U,970 j • • . 0,2i6 -18 

n ' . 10,000 . . 3,712 80 6,28i 20 

• • • 27,000 • U,200 . ('J 2,800 

•• • • 7,000 " • 7,000 •· . 

» (5) 617,764 45 . 617,764 ,i;S J 617,764 .i:s • 

• 671,091 71 2,338,677 69 2,2iSIS,013 19 83,00. 50 

(l) Prélèvement opéré sur le crédil inscrit à l'aruele Si du tableau XIV clu budget général pour l'exerelce 188-l. 
(4) Sur cet excédent, une somme dei ,000 francs n été trnnsféréc b l'exercice sulvant. (Arl. :;ode ln loi du Ill mni fS4G.) 
(5) Prélèvemout opéré sur le crédit Inscrit à l'urtlcle :.1 du tableau XI\' du budget général pour l'exercice 1884. 
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X. - Bxercice !88H. - 

llo11lant des crédits lie toute nature 

< 

BÉSlGNA'l'IOl' UES SER \JU~S 

t.'OIJJH uss l)ÉPENSt:S 

CU~;Dl'l'S llUDGÉ fAIIIES 
(!oi du 15 avell l~S:SJ 

ordinalres I cxtraor-dlnaires 
cl 1 •I 

permanents. lPlll!)Ol'airi-s. 

CRtDlTS 

trflnsféris 
des exercices 

11J1lérie11.rs. 

41 1 • 1 Conseil de perfectionnement de renseignement supérieur . • 1 3,000 • 1 • 1 ,. 
.l,::l 1 • 1 Traltements du personnel enst'i(;'uant el du personnel admi- 

nistralif des deux universités de l'ÉM; traitements corn- 
plémentaires . • . . . . .•.. , , ...••••• l(')t, i36, i :lO • 1 1 " 

43 I » 1 Malé1·ieJ des universités de l'État el de leurs dépendances, 
y compris les salles Lie clinique • . . . . . . . .... 1 {~ 283,(5()0 •• 1 • 

441 • l Bourses universitaires et bourses de voyage. Frais de concours 
pour la colla lion de cc~ bourses • . . . . . . . . . 1 90,000 '1 ' 1 • 

Jt:i I a. 1 Jury central. Frais de route et de séjour et Indemnités de 
séance des membres du jury . • • • . . , . . . . • • 1 ~0,00 •I . 1 • 

b. i Salaire des huissiers; matériel du jury, etc.. . • . . . . . 1 8,000 •I . 1 • 

46 I " 1 Indemnités aux professeurs des universités de l"Élat, anciens 
membres des jurys combinés . . • . . . . . , . • . . 1 rn,500 •·I " 1 • 

4,7 1 a. 1 Commission d'entérinement des diplômes académiques. Frais 
de route el de séjour et indemnités de séance aux membres 
de la commission. Matériel , . . . . • . • . . . . • • 1 9,000 • 1 . 1 • 

b. Traitements et indemnités des agents et emptoyés attachés 
à la commission d'entérlnement . • . . . • . . . • . , 1 4,000 •I • 1 • 

,s l 0 Concours de l'enseignement supérieur; frais de ce concours; 
impression des mémoires couronnés et d'autres ouvrages 
intéressant les universités. . • • • . . . . . . . . • . 1 6.000 • 1 . 1 • 

~o 1 » 1 Subsides pour encourager la publicalion des travaux .des 
membres du personnel enseignant des universités de l'Etat 
et pour subvenir aux frais des missions ayant principale- 
ment pour objet l'intérêt de l'enseignement supérieur. 

• I 1 Souscriptions, • . • . . . . . . , . . 1 H,000 . (S) f ,000 • 
-- 

• 1 P11rl d'intervention de l'État dans la construction el l'ameu- 
blement des locaux universitaires . . . . . . , . "1 • • 

1 

• 

i ,On .120 ' • 1,000 • 
-. 

1,617,120 • 

(1) Sur ccl excédent, une somme de 50 francs n été trnnsfl'rér à l'exercice suivnnt, (Arl. 50 de la loi du Ili mni 1S16.) 
(') Le cré,IH budgétaire étnil ile t,Hili,120 francs, mois lllll' loi du S!ü mai tS~G (Voir ci-devant, annexe VI) n nutori.sé le transfert 

d'une somme de ~.000 francs de l'artlcle 42 n l'nrtlclc 50 du buduet, cl d'une nuire d,~ W,Oll(I froues à l'nrüele -13 
1,) t.e crédit budgétnlre éluit de 2li8,500 francs; il n été augmenté de t !i,000 franes 1•nr le motif imlî11u•: â la noie ,2; ci-dessus .• 
•) Prélèvement opérè sur le cl'édil inscrit à l'artlele 11 du tableau dressé en ceuformité de l'article 4 de la loi du %-i juin 188?1, 

contenant le budget des recettes et de; dépenses extraordlnaires pour cet exercice, (l"oîr el-devaut, annexe V.) 
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Enseignement supérieur, 

et compte déflnilH des dépenses. 

CRtOITS MONTANT DES OÉPEHSES 
ouverts pour les TOTAL DES CRÉDITS eonstaléesl liquidées et ordonnancées EXCÉDENT 

CRtDITS dépenses sur dans C COll!'S de l'exercrec des crédits 
l'CSSOUl'CCS sur les dépenses 

supplémentaires. cxtraordraalres 
à annuler (Prélèvement par litléra. par article. par littéra. par arücte. 

sur les). ou b transférer. 

. 1 • . 3,000 • " 2,867 21> (') 132 7l> 

• . " 1,156,120 " • 1,112,165 07 23,0:S4 93 

.. (4) ;fü, 2?5,1. 22 . 338,754 22 . 338,6W 73 78 40 

.. " " 90.000 " . 60,38f • 29,6f9 . 

. . 50,000 : ~ 

52,337 69 
58.000 . se.sco 50 t,090 41 

" . 8,000 4,:S62 90 

. . . 13,1100 .. » 0, 187 13 4,31i 87 

1 n 9,000 . ~,837 80 
13,000 Il 8,166 13 -1,833 87 

, . 4,000 .. 3,328 33 ! 

, , • • 6.000 . . 5,378 75 621 2!l 

• . " n,,ooù . " 14,071 " 920 . 

• (6)831 , 405 94 . 831,403 94 • 831,403 04 • 

• 886,6~8 16 2,501,778 16 2,430,196 50 65,581 57 

(5) Somme lransféréctdc l'exercice i&Bt, par appllcniion de l'artlcle 50 de la loi uu 16 mai 1846. (Vofriln'.nole (4) nu tableau précédcnt.) 
(G) Prélèvement opéré sur le crédit inserlt à l'arlicl~ ~ du tableau dress~ en confor~nlé de l'article ~ de fo loi du ~4 juin 1885, 

contenant le budgri des reccues cl des dépenses cxtrnordlnalres pour cet cxcrcrce. ( Voir ci-dcvunt, annexe \., 
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XI 
Répartitiim de la dépense faite pom· le service du conseil 

de ]Htr(ecfionnement. 
- 

~IOi"iTAl'iT DES SO~l~IES DÉPEi"iStES EN 

NA'l'URE DE LA D!~PENSE. - 
ll!i.3, 1 

lf!HU. 
1 

•88&, 
1 

Traitement du secrétaire . . . . . . . .. . . . . . . . . . t .000 . 1,000 . 1,000 . 
Frais de sténogrnphie et indemnités pour travaux extraordlnaires. 750 • 1,000 " . 
8ib~\olhè11u~ du conseil; acquisilion d'ouvrages, frais de reliure, 

t ,1H3 71 1 ,70-1 46 \183 25 d rmpression, etc. . . . . . . . . . . . . . • . . . 

Frais de route, de séjour et de ,·a cation des membres. •. . . . 2,656 . 880 . 884 " 

TOT.1.1. DKS DÉPll!'ISF.S 5,949 71 4,584 46 2,887 25 

XII 
Réportisio» entre les deux universités de l'État de la dépense faite pour 

le personnel universitaire, 
Ji. UNIVERSITÉ DE GAND. 

., . 

1 
0"' .... 

GRADES E'r QUALl'l'ÉS. _ _,-;, 
1883. '188,t. 1885. e,.. _o z:.., 

1. Personnel enseiçnun: el personnel mixte. 

1 Professeurs ordinaires. . . .. ... ' .. . ' 254.853 33 21>~,000 2Gl ,411> 67 

2 Prolesseu rs ext raordlnaires .... - .... - . 25 rno " 28,083 53 34,583 53 

3 Chargés de cours dans les Iacultés .... . ... ,~.ï50 " 7,666 67 7 416 07 

4 Professeurs, lngénieurs. répétiteurs. chargés dr cours, 
maitres et inspecteurs des études aux écules spéciales. 11\J ,125 111,933 35 1101.94 " 

:S Agrégés spéciaux et assistants . . ... ~o 233 36 51,00ll 30,833 33 

6 Chcf.i el aides de clinique . . . . . . - .. , .. 6,000 . t 1,933 53 4,900 • 

Il. Personnel administratif. 

ï Bibliothécaire el agents du service rie la bibliothèque. is.son 1:5,800 rn,ooo 

8 Commis aux écritures et commis expéclilionnaires ' . 4,066 67 5,000 ,. 5,000 . 
IJ Conservateurs el préparateurs. . . . . . . ' . 18,ll0I) . 16.033 54 i;, 956 . 

10 Jardinier en chef et aides-jardiniers • . • . . . .. 4,700 " 4,025 ,, 4,500 " 

11 Ap1>arilrurs, concierges, concierges-gardes consigne et 
gardes-consfgne. . . . . . . . • . . . . . • . JI) ,212 1)0 10,2:io •' 10,400 ' 

,2 Garçons de service, aides d'amphithéâtre, domestiques et 
messeg ers . . . . . . . . . .. . . . . . . . . I> 200 . 15,321; • 15,837 50 

13 Ouvriers du jardin botanique . . • . . • . . . . . . 6,500 " 6.300 . 6,300 n 

1-i Indemnités et dépenses diverses • . . . . , . . . . . 6,9315 49 6 2,i7 ·:;5 8,H58 78 

Toranx .. ~jOS,1506 05 517 ,:i07 35 fü!0,006 28 
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B. UNIVBUSITÉ DB i.lÉGB. 

=;~ 
o- 

GRADES E'l' QUALI'fÉS. ..• :, 
1883. 188,&, 1885. :;:.,t:,,. .... 

t")0 • u, 

1. Personnel e111eigmmt et personnel miate, . 
1 Proll!~e11rs ordinaires . ... . . ... ~fü3,333 33 2:iS,833 32 ::":5-! OGG 00 

2 Professeurs extraordinain:s. . . . •. . .. . .. . . . 33,750 . 30,250 ,. 28.750 .. 
3 r.harr,ês de cours dans les facullès . • . . . . . . . 2l,850 . 28,883 33 30,,183 35 

ai Professeurs, ingénieurs, répHitrurs, chargés ile cours, 
maitres ri inspecteurs des études aux l!col,·s spéciales. 62,860 ' 64,483 32 62,571:S . 

5 A,rrégés spéciaux, assistants, éhh·es-assistants el prosec- 
leurs. • . . . ... • • . • • • 1 •••. . . 40,891 66 ,U,249 98 45,749 90 

6 Chefs et aides de clinique. • • . . . . . . . . . . .t,410 . 3,780 . 4 410 • 

Il. Personnel administrtüi]; 

7 Administrateur-inspecteur directeur des écoles spéciales. 0,000 • 9,000 > 9,000 .. 
8 Bibliothécaire et a&P.nts de la bibliothè,1uc . . . 13.400 • HS.600 ' fü,HSO .. 
0 Commis aux écritures et commis expédilioruiairrs. . . 7,800 . 9,050 • 8,:S50 , 

10 Conservateurs el préparateurs. . • . . .... 28,6:!7 -10 30,250 ' 20,8mJ 33 

Il Jardinier en chef . . . . . . • . . . . • .. 2,462 50 2,800 '. 2,800 . 
1~ Appariteurs, concierges, concierges-gardes-consitne el 

gardes-consicne. . . . . . . . . . . . . . • . . 0,233 33 10.850 tt,250 

15 Garçons de service, aides d'ampbithéâtre, domestiques cl 
messagers . . . . . . • . . . • . . . • . .. 27,74{) 00 20,000 ' 28,520 16 

u Ouvriers du jardin botanique . . . . . . . - . 8,800 12 .ooo ' 12.000 . 
15 Indemnités et dépenses diverses . . • . .... - - 55.678 0-i 5':!,-198 33 30,296 52 

----- 
Touux ...... 580 846 o., 582,128 28 583,068 79 

Lniversité ile Gand. .. 508,;.iOG 55 517 ,39i 55 529.096 28 

l.es deux universités. . . . . 1,080,3;j3 20 1,009,525 65 1,112,165 07 



XJU. - Répartition, entre les deux universités de l'État" de la dépense faite pour le matériel de ces universités" ainsi que pour ,......, 
la construction et .l'amélioration des locaux. 2 .• 

W) 
Q) 
00 

MATÉRIEL. CONSTRUCTION ET AMÉLIORATION DES LOCAUX. 
(CRÉDITS ORDINAIRES, SPÉCU.v:l ET E.tTRAORDllUIRES.) (CRÉDITS SPÉCJAD,J, ET llTII.\ORDIN,\IRES.) 

ANNEES. 

UNIVERSITt DE GAND. U~IVERSIT! DE utur. Total. UfflVERSITt DE GAND. UNlVElfSITt DE lltGE. TotaJ. 

1885 • 11:10,1:160 17 489,170 81 659,750 98 t;64-,79!:i 82 766,492 19 1,551,288 Of 

i88~ . H6,347 29 241,?>24 154 51S7,87i 85 2HS,585 88 402,580 ~7 6-17,764, .f,.t, 

188!:i . 150,710 75 ~07,964 98 558,67!:i 75 608,725 60 222,678 56, 851,4-05 94- 

1-,,> 

- - 0') - 
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XIV 

Répartitfo1t annuelle du crédit destiné au seroice ordinaire du, matérie! 
doms les deux universités ·de {État. 

Bibliotheque. . . . • • • • • . . . . • . . . . . • . • • 

~coles spêclales : ameublement, couecuons, exercices pratiques, 
cours d'électricité. . . . . . . . . . . . . . . • . • . • 

Physique 

Chimie. 

Matière médicale • 

Minéralogie • • . 

Histoire naturelle. 

Anatomie comparée. 

Physiologle humaine el embryologie 

Jardin botanique .•• 

Amphithéâtre d'anatomie 

Collections d'anatomie pathologique 

Cours de microscopie (Histologie normale). 

Instruments de chirurgie • 

d'obstétrique • 

Cliniques interne, chirurgicale ~t ophtalmologtque ; clinique cles 
maladies syphilitiques, policlinique .• , . . • • • . . • . 

Clinique des accouchements . 

Hygiène. 

&lohilicr. 

Entretien des classes 

Chauffage et éclairage. 

Frais d'administration et d'impression 

lfédailles r.t cabinet d'archéologie. . . 

Torat, pour Gand 

1883. 1884. 1885. 

'!0,000 • !0,000 . i8,000 • 

'!0,800 • !0,000 . t8,000 • 
t,800 • t,800 • 1,600 • 

!2,:SOO . 1'!,:500 . U,600 • 
2,:SOO . 2.500 . '! 400 • 
t,200 ~ 1,200 » r.roo • 
3,!SOO • 3,000 • 3,'!00 » 

t,000 • t,000 • t,000 • 
5,500 • 5,500 . 5,200 . 
6,200 1 7,000 • 6,200 • 
t ,200 . t,~00 • t.~oo • 
t,800 . t,!100 • 1,700 • 
t .200 . t,'!00 . 1.~00 • 
2,000 . 2.000 . 2,000 • 

eso . 650 1 6:SO • 

7,200 • 6,700 • 6,250 • 
6.000 .. 6,000 . 6,000 ,. . . 500 ,, 

700 • 700 • 700 • 
t,800 . t,800 . t,300 • 
0,000 " 9,500 . 9,000 • 
-i,000 . .i,ooo • 4,000 • 

500 . 500 . • 

tt1,mso . Ht,050 • 103,000 • 
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B. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

1883. ,m~ 1 ·m· 
Dibllothêque • • . . . . . 20,500 . 20,500 • 15.500 • 
Physique expérimentale 8,200 1 0,200 Il 6.200 • 
Astronomie el géodésie. 3,000 • 3.000 • 3,000 . 
Mécanique appliquée et physique Industrielle 3,\100 2,900 . 2,900 , 
Collections de mécanismes . . 0.000 " 6,000 " 2,000 . 
Malériel du jardin botanique . . 4,000 •' 4 000 " t!,000 . 
Zoologie et anatomie comparée • . 1>,.\00 " 5,400 n 5,400 . 
Zoologie. . . . . • • . . . .. . l ,500 » 1,!500 n t ,500 • 
Exercices pratiques <le zoologie 1,500 1,500 . i ,500 .. 
Minéralogie et géoloi;ie. . . . 3,800 3,800 .. 3,800 " 

Paléontologie animale et paléon tologle stratfgraphique • G00 000 001) .. 
P.iléontolu1;ie végétale 400 .. 400 . 400 • 
Chimie &énilrale .. .i,ooo .f,000 " -l,000 . 
Chimie industrielle 1 500 " 1.500 t :'.>00 > 

Exploitation des mines. 000 . 000 000 " 
Architecture industrielle . 1.500 . 1 500 .. 500 • 
Géométrie descriptive 000 • 500 500 . 
Docimasie .•... 1,500 . 1,500 . 1,500 . 
Manipulations chimiques. t ,!500 . l ,500 . t ,!SOQ . 
Collection des produits métallurgtques el industriels , t 500 • i ,500 1,500 . 
Exerelces pratlques de chimie générale. . .. 7,000 » 7,000 " 4 000 ., 

analytique. 4,000 • 4,000 . 2,000 . 
Réserve pour la faculté des sciences •✓ • . 500 • 500 • 
Matières médicales et pharmacie. 5,000 " 5,000 n 1 5.000 • 
Anato~ie descriptive, anatomie générale cl démonstrations micros- 

copiques . 4,000 . 4,000 . 4 000 

Physiologie. . . . 4.000 . 4,000 . 4,000 " 
Thérapeutique, pharrnacognosle et médecine légale. 1 .1300 . , t.600 ., 1.600 • 
Anatomie pathologique el démonstrations microscopiques. 2,500 " 2,500 . 2,500 . 
Instruments de chirurgie, médecine opératoire et clinique externe. s.non .. o 000 " 5,000 . 
Cliniqne interne ... 3,800 ., 3,800 ~,800 " 

obstétricale. 2,500 • 2.500 . 2,o00 1 

ophtalmologique. 2 400 :l,400 t,600 . 
Emhryoloi;ic . 1.000 Il 1.000 . 1,000 . 
Uyr,iène •. 1,100 " 1,190 . 1,190 . 
Toxicologie. 600 )) 600 " 060 . 
Clini11ur. ill'S maladies syphilili11urs et cutanées. 700 Il 700 • t ,500 " 
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Réserve pour la ra cuité de ruédeci rie . • . • 

Menues dépenses pour le service des classes . 

Mobilier •••••••• 

Chauffage et éclairage • 

Frais d'adminislration du rectorat et d'impression • 

Chauffage, éclairage, service des laboratoires, auditoires, etc., 
des nouveaux lnstiluu • • . • . . . . • . • . . . . • 

École• $J]éciale•. 
Chimie industrielle . 

Analyse des produits industriels. • 

Docimasie et manipulations chimiques . 

Dessins, autographies, modèles et impressions . 

Travaux graphiques et ouvrages spéciaux. 

Lever des plans . 

Bibliothtque . • 

Entretien cl dépenses annuelles du laboratoire des recherches • 

Cours d'explnitatlon des chemins de f Pr 

llétallurr,ie , • • . • , . . . . . . . 

Géocrraphie intluslrielle cl commerciale. 

Mobilier, éclairage, chauffage, service des classes. 

ToTu pour Liége ...••• 

1881. 1884. 
1 

1886. 

:i!,000 • 2,300 • • 
3,200 . 3,200 . 3,200 • 
7,200 , 7,200 • 7,200 • 

16,000 0 i6,000 • 16,000 • 
!,350 . !,31SO • 2,3lSO • 

t0,200 • i9,200 • i7,to0 . 
i,-100 • 1,,00 ,, 1,400 • 
1,000 . 1,000 • i ,000 , 
~ ,500 • i ,000 • i,lSOO 1 

!SOO " :100 • lS00 & 

300 . 300 • 300 • 
400 • 400 . 400 n 

1,000 . 1,600 • 1,000 • 
2,300 » 2,300 • 2,500 » 

600 • 000 • 000 • 
500 • 500 • ISOO • 
500 .. soo " lSOO • 

4,000 D ,,tsoo • 4,lSOO • 

182,900 • f82,900 • i60,000 . 

~---- 

XV 

Répartition. de la dépense [ait« pour le service des bourses d' étude« 
universitaires et pour celui des bourses de voyage. 

MONTA.NT DES SOMMES DÉPENSÉES EN 

NATURE DE LA DÉPENSE. 

1 1 
1888, 188f., :1885. 

Bourses d'études universitaires de .fOO francs . . . . . . . 32,000 • 52.000 • 32,000 • 
Bourses de voyage de 2,000 francs accordées pour deux ans. . • 24,000 . 20,000 . 26,000 • 
Indemnités aux membres des jurys chargés d'examiner les aspi- 
ranis boursiers de voyage. - Impressions, etc. • • . . - • • 2,0115 • 4,559 50 2,381 • 

TOTU IUS DiPl1'5!8, , • - . , M.oms • 56,559 BO 60,381 • 



XVI Répartition de la. dépense faite pour le service du Jiwy central) pour celui de la commission d'entéri1w1neut 
des diplômes académiques) etc. 

JURY CENTRAL. 
Iudemnltcl<I 

COMMISSION D'ENTERINEMENT. 
li 

nux proroaaoun C ..• 
rllllSONNlll., Roi ovo gônéral do, MATÈIIJEI., I' lll\SOlU, IIL, •• 

unlvonlW• ~lov6 g6ndral ◄
de• dot ~ 

•Nl\ËES, do p 
d6pOlllC8 d:àat, coà~ri:11~,111 

d6pon,oa •• Frnlll do ronto , Jndomnlt61 Frais do route , Tnitomontl .. 
MATk:Rl:EL. cont-nt "' do a~jo11r J>n]608 concoruant n1Jclona mom• do 111 Wpenaoa do 16Jour ot ◄aux hulHIOn; TOTAi,. bres dos maison TOTAL, ot do "l'i1catlon lndomnlW. TOTAL, l11 commlallion l,J ot <IO \"ncatlon lù, pour lo dOl 18'011tl cl",mt4• ·• d01 ecrrlco, u.!ltrn, j11rJ'11 comblnôa OtCUt° plll' du motèrl<}I, dca clo le " ord~noJro,. Jur:7 ~ntrnl. :l com111t.lo11. rlnomonL mombroa. commlsalon. membre,, 

188S ,i,01 l ss ts7,000 • i ,500 6.i 59,200 0-i 134,121 i9 i3,~l3 i5 1,703 99 889 49 2,!59l$ -48 lS,200 20 6,t75 . H ,:5st ~o t3,9i6 i4 91,:SU 68 

1884 3,055 14 57,386 19 t.~.,1 10 !SS,627 29 61,68? 43 9,246 48 i. i05 99 t,378 ,2 5.08' .u 3,786 !O s, 99!S . 0,78{ ~ t~,80!S 01 83,i9' 5! 
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XVII 

Répa1·lition de la dépense [aite pour le service du concoers de l'enseignement 
supérieur et pom· les impressions, 

Indemnités de frais de route, de séjour et de séance au1 
membres des jurys . • . • . . 

Frais généraux de la distribution des pl'ix 

Frappe et fourniture des médailles d'or. 

Récompense en livres et bourses . • • 

Impressions de tout 6enre pour le service du concours 

Frais d'impression de mémoires couronnés • . . . • . 

Frais d'impression d'ouvrages intéressant les untversltés 

Totaux .. 

1883. 1884. 1885. 

02 • 63+ • 2,Hi • 
• . ~~ . . • t'!3 '!5 

" • t,400 • 
0 50 78 80 41 . 

2,357 51! - t ,.roo se 
2,250 ~ 3,000 • . 
4,700 0~ 3,7''! 80 5,378 75 

X\111 

Répartiti-On de la dépense faite pour encourager les travaux des membres 
clu personnel enseigncm.t des universités de l'État el pour subvenir aux 
[nus des missions. 

Missions- .. 

Publications . 

Souseriptioas 

Totaux. 

- 

1883. 1884, 188li. . 
GAffD, 1 Lll!GB. 1 Total. O.l!ID. 1 LIÉGII. 1 Total. Guo. 1 .LIÉGS. 1 Total. 

7,350 • I0,803 • 18, i~ • 3,850 • t0,000 • 13,850 • 3,iOO • -', lï5 • 7,275 • 

.J,9:SO • 1,800 ~ 6, 7150 • t,5()0 • 8,8W • i0,5t;O • 4,000 • 2,250 • 6,!!SO • 

.. • -1,:SOO • • . • • • 546. 

--- --- 
12,300 • 12,603 • 26,403 • ~.3:SO. 18,SlS0 • 24,200 • 7,100 • 6,425 • U,071 • 

6 



ANNEXES AU TITRE PREMIER. 
-- 

CHAPITRE PREMIEH. 

LOIS ET ARRtTÉS RÉGLEMENTAIRES. 

XIX 

Arrêté royal distrayant le service des ponts et chaussées et des mines du 
Département des Traocu» public, et le rattachant au Ministère de 
l' Intérieur, 

& aoiU t881 (1). 

LÉOPOLD II, Roi DES Bstoas, 
A tous présents et à venir, salut. 

Considérant que la rapide et incessante extension du réseau des chemins de fer exploités par 
l'État belge, ainsi que des voies concédées, cl le développement croissant du service des postes 
et télégraphes, rendent indispensable de distraire du Département des Travaux publics une 
partie de ses attributions actuelles; 

Sul' la proposition de Notre Ministre des Affaires Étrangères et de l'avis de Notre Conseil des 
~Iinistres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 ••. A partir du 7 août, le service des ponts et chaussées et des mines est distrait du 
Département des Travaux publics et rattaché au Ministère de l'Intérieur. 

ART. 2. Les transferts de budget à budget, pour l'exercice 1882, seront déterminés par un 
arrêté royal ultérieur. 

AnT. 3. Les fonctionnaires et agents de l'administration transférée au Ministère de l'Intérieur, 
continueront provisoirement â être affiliés à la Caisse des veuves et orphelins du Minislère des 
Travaux publics. 

An'I'. 4. Notre l\linistre de l'Intérieur, chargé par intérim du Département des Travaux 
publics, prendra les dispositions nécessaires pour assurer l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 4 août 1882. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le MiTti.~tre des Affaires Étrangères, 
FRÈI\E•ÛI\BAN. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
G. Rot1N-JAEQURMYNS. 

(1) Cel arrêté n'a pas été publié dans le dernier rapport trlennal. 
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X\ ,. 

An·êté ministériel déterminant les auribution« des agrégés spéciaux 
à l'université de Gand. 

ta Juin 1883. 

LE MJNJS'rRE DE L'lNSTnUC'flON PUDLIQUE, 

Yu la disposition de l'nrticle 7 de l'arrêté royal du 2·1 janvier 1882, ainsi conçue : 
• Des règlements ministériels détermineront, pour chacune des deux universités de l'État, 

les attributions des agrégés Sfiéciaux. » 

Vu les propositions du conseil académique <le l'université de Gand, le recteur et l'adminis 
trateur-inspecteur entendus; 

Arrête cc qui suit, en ce qui concerne ladite université : 

ART. -t••._ L'agrégé spécie! continue à remplir les fonctions d'assistant, c'est-il-dire a aider le 
professeur dans l'enseignement expérimental et pratique, ainsi que dans les travaux des labo 
ratoires. 

AnT. 2. Il peut être autorisé, par arrêté ministériel, la faculté entendue, à donner des leçons 
sui· des matières nouvelles ou spéciales. 

AnT. 5. li peut être autorisé, dans les mêmes conditions, si le professeur intéressé en a fait 
la demande, à participer à l'enseignement théorique de celui-ci. 

ART. 4. Lo faculté peut, lorsqu'elle le juge utile, convoquer l'agrégé spécial à ses séances; 
en cc cas, il y a voix consultative. 

Elle peut aussi, sur la proposition du professeur intéressé, l'appeler à siéger aux examens; 
en cc cas, il y a voix délibérative. 

Bruxelles, le {5 juin 1885. 
P. VAN HuMBÉECK. 

XXI 

Arrêté ministériel déterminant les auributions des agrégés spéciaux 
à l'université de Liégc. 

•• Juln t88S. 

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la disposition de l'article 7 de l'arrêté royal du 21 janvier -1882, ainsi conçue : 
• Des règlements ministériels détermineront, pour chacune des deux universités de l'État, 

les attributions des agrégés spéciaux. » 
Vu les propositions du conseil académique de l'université de Liëge, le recteur et l'adminis 

trateur-inspecteur entendus; 

Arrête ce qui suit, en ce qui concerne ladite université : 

AnT. 1 e•. L'agrége special cesse de remplir les fonctions d'assistant; elles seront confiées J'\ 

11n nouveau titulaire. 
Anr. 2.11 peut être autorisé par arrêté ministériel, la faculté entendue, à donner t1es leçons 

sur des matières nouvelles ou spéciales. 
Anr. 5. Il peut être autorisé, dans les mêmes condltions, si le professeur intéressé en a fait la 
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demande, à participer à renseignement théorique de celui-ci et à le seconder dans les travaux 
pratiques relatifs à cet enseignement. 

ART. 4. La faculté peut, lorsqu'elle le juge utile, convoquer l'agl'égé spécial à ses séances; 
en cc cas, il y a voix consultative. 

Bile peut aussi, sur la proposition du professeur intéressé, l'appeler à siéger aux examens; 
en ce cas, il y a voix délibérative. 

Bruxelles, le i5 juin 1885. 
p. V AN H UMIIÉECK. 

XXII 

,1n·été mi11istérfrl instituant un diplôme d'i11yérdeur électricien aux écoles 
spéciales annexées à l'unitersité de .Li'éye. 

SC Jullle& 1888, 

LE MnnSTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu ln loi du US juillet 184-9, organique de l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État, 
et spécialement l'article 29 de cette loi; 

Voulant compléter et développer l'enseignement des applications de l'électricité aux écoles 
spéciales annexées à l'université de Liége ; 

Vu les propositions du conseil de perfectionnement des écoles susdites, 

Arrête: 
ART. 1°•. Il est institué un diplôme d'ingénieur électricien. 
AnT. 2. Cc diplôme sera conféré: 
1° Aux ingénieurs honoraires et civils des mines et aux ingénieurs civils mécaniciens de la 

section belge qui, après une année complémentaire d'études spéciales, auront satisfait aux 
conditions du progl'ammc ci-après, litt. A; 
2° Aux. élèves ingénieurs des mines ou aux élèves mécaniciens de la section belge qui, après 

deux années d'études spéciales, auront satisfait aux conditions des programmes, litt. B et C. 
ART. 5. Des certificats pourront être accordés aux ingénieurs des arts et manufactures et aux 

ingénieurs mécaniciens de la section étrangère qui auront suivi avec succès les études et les 
exercices de l'année spéciale, conformément au programme, litt. A, à l'exclusion de la théorie 
mathématique de l'électricité. 

Dldsloa des Ingénieurs électrlclena, 

PROGRAMME A . 
ANNÉE COMPLÉMENTAIRE D'ÉTUDES. 

1. Théorie de l'électricité . 20 points. 
~- Électro-teehnique, comprenant les diverses applications de l'électricité. 55 
5. Travail au laboratoire d'électricité. 2!5 
4. Rédaction de projets concernant les diverses branches de l'électro-teehnique. 20 ----- Total. . 100 points. 

Le médium des points est exigé sur chacun des numéros de ce programme. Dans l'examen 
pour l'obtention des certificats, le n° i compte pour 15 points et le n° 2 pour 40 points. 

PROGRAMME B. 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES SPÉCIALl!S, 

1. Théorie de l'électricité 14 points. 
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2. Èlcetro-technique ( 1 •• partie) 
5. Mécanique appliquée 
4. Physique industrielle (thermodynamique el applications]. 
?5. Architecture industrielle (-1 •• partie) 
G. Cours et dessin des machines . . 
7. Travail au laboratoire d'électricité. 
8. Langue anglaise ou allemande . . 

Total. 

Le médium des. points est exigé sur les n"' 1 cl 2 réunis, 5 et'• réunls, 5 et 6 réunis, sur 
le n° 7 cl sur l'ensemble des matières. 

PROGRAMl\lB C. 

DEUXJttfE ANl'il!B »'ÉTUDES SPfCIALES. 

1. tJcctro-leclmique (2° et 5• parties) 
2. Métallurgie (1 ro et 2° parties) . . 
5. Exploitation des chemins de fer . 
4. Architecture industrielle (2° partie) 
5. Dessin et projet d'architecture industrielle 
6. Travail au laboratoire d'électricité. . . 
7. Rédaction de projets concernant les applications de l'électricité 
8. Langue anglaise ou allemande . 

Tot.,J. 

f N" 268. ] 
i4 points. 
20 
14 
JO 
10 
10 
8 
- 
tOO points. 

21:S points. 
HS 
10 
12 
10 
10 
10 
8 - 

100 points. 

Le médium des points est exigé sur l'ensemble des matières, sur les n° 1, les n •• 2 et 5 
réunis, 4 cl ?5 réunis et 6 et 7 réunis. 

Anr. 4. l\l. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liège est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 24 juillet 1885. 
P. VA!'i Huaint&cK. 

-~ 

XXIII 
Arrêté ministériel autorisant ,JJ. Jorissen, docteur en sciences naturelles, 

agrégé spéeial , â faire à l'uniiiersifé de tiéye un cours facultatif' sur 
l'analyse orgcmique et sur les falsifications des denrées alimentaires. 

S-1 Jullle& ■ 88:■, 

Li: MINISTRE DE L']NSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 5, § 2, de la loi du HS juillet t8~!1, organisant l'enseignement supérieur donné 
aux frais de !'Étal ; 

Vu la demande par laquelle M. Jorisscn (Armand), docteur en sciences naturelles, agrégé 
spécial à l'université de Liège, sollicite l'autorisation de pouvoir donner, dans cet établissement, 
un cours facultatif sm· l'analyse organique et sur les falsifications des denrées ali111e11laires; 

Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université précitée; 
Vu le rapport et sur la proposition de M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé, 

le recteur entendu; 

Arrête: 

AaT. 1 ••. ~I. Jorisscn (Armand), docteur en sciences naturelles, agrégé spécial â l'université 
7 



( 26 ) 

de Liégé, est autorisé à ouvrir dans cet établissement un cours facultatif irur t'm1olyse orga 
nique et sur les (al.~ifications des denrées cili»umtaires. 

ART, 2. M. l'administrateur-Inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 24 juillet -t885. 
P. YAN Hu»BtECli.. 

XXIV 

Arrêté ministériel réglant les rétributions à payer., pour la [rëquenuüion 
des cours et laboratoires, par les éleve« des écoles spéciales de Liéqe qui 
aspirent à l'obtention du diplôme d'ingénieur électricien . 

• , aot, t88a. 

LE MINISTIIE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu son arrêté du 24 juillet 1885, qui institue un diplôme d'ingénieur électricien; 
Voulant régler les rétributions à payer par les ingénieurs pour l'année complémontaire 

d'études et par les élèves pour les deux années d'application de la section des électriciens; 
Yu les propositions du conseil des écoles ~péciales annexées à l'université de Liége ; 

Arrête: 

ART. i ••. Les ingénieurs payeront une rétribution de 100 francs pour la Iréq uentation des 
cours et des travaux de laboratoire compris dans le programme litt. A de l'année complémen 
taire d'études. 

ART. 2. Les rétributions 1\ payer par les élèves électriciens pour chacune des deux années 
d'études correspondantes aux programmes litt. li et C, sont fixées à 1 ~O francs, dont ?SO francs 
pour le travail au laboratoire. 

ART. 5. Le montant intégral des rétributions payées par les ingénieurs et la part attribuée au 
travail du laboratoire dans les sommes payées par les élèves, appartiendront au professeur 
chargé des cours d'électricité et de la direction des exercices pratiques. 

ART. 4-. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liège, directeur des écoles spéciales y 
annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 27 août 1885. 
P. VAN lfuHniEcK. 

XXV 

A1•rMé royal portant création d'exercices spéciaux sur la philosophie pour 
le doctorat en philosophie et lettres à l'université de Liége. 

•• décembre Ut88, 

LÉOPOLD II, R01 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article H de la loi du -Hl juillet !84-9, organisant l'enseignement supérieur donné aux 

frais de l'État; 
Vu l'avis de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége ; 
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Revu Nos arrêtés du 2 octobre 1866 et du 9 avril 1869, ayant fixé le~ attributions de 
M. Delboeuf, professeur ordinaire à ladite faculté; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instructlon publique, 
I 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1••. Des exercices spéciaux sur la philosophie seront donnés, pour le doctorat en philo 
sophie et lettres, à l'université de Liége; ils seront facultatifs et auront lieu une fois par 
semaine. 

ART. 2. 1\1. le professeur Delboeuf, préqualiflé, est chargé de l'organisation de ces exercices. 
AnT. 5. Notre llfinistrc de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le t 3 décembre 1883. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

I e AlinL~tre de l' Instruction 1>ubtique, 
P. VAN Hu11BÉECK. 

XXVI 

Arrèté ministériel (extrait) charoeant ,JJ. Dauqe, docteur en droit, de [aire 
à la faculté de droit de l'université de Gan(i, un cours pratique de droit 
civil pour le, élèves du notariat. 

~• J••vler 11118,&. 

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre 1°' de la loi du 11:i juillet 1849, organisant l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu le rapport et sur la proposition de M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand; 

Arrête: 

AnT. 1 or. M. Dauge (Eugène), docteur en droit, est chargé de donner à la faculté de droit de 
l'université de Gand, un cours pratiq«e de droit civil pour les élèves du notariat. 

AnT. 2. l\l. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 26 janvier i884. 
P. VAN HUJIBéECK. 

OZJ-i JI * 

XXVII 

.A-rrêté ministériel modifiant l'article rn de l'arrêté organique du 2~ sep 
tembre !8!>~, relatif' aux frais des examens à subir par les élèves des écoles 
spéciales de Liége. 

-14 m•.-• t884, 
LE MtNISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les propositions du conseil de perfectionnement de l'école des arts et manufactures et 
des mines annexée à l'université de Liége; 
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Revu l'article 11:S de l'arrêté ministériel du 21:i septembre 181>2 portant règlement organique 
de l'école susdite, 

Arrête: 
ART. 1er, Les frais des examens devant les jurys institués par nous, aux écoles préparatoires 

et spéciales des arts et manufactures et des mines, sont réglés ainsi qu'il suit: 
21> francs pour l'admission à l'une des écoles préparatoires; 
,6.0 francs pour le passage d'une année d'études à la suivante; 
50 francs pour l'examen de sortie. 
Les récipiendaires payent, en outre, ?5 francs pour le diplôme et 2 francs aux huissiers de 

salle pour chaque examen. 
ART. 2. Ces nouveaux frais seront appliqués à partir de la session des examens d'admission 

qui s'ouvrira au mois d'octobre 1884. 
ART. 5. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé, directeur des écoles spéciales y 

annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le U. mars 1884. 

P. VAN IIU!lllÉECK. 

XXVIII 
/Î1Tèté l'<J!Jal modifiant la composition du conseil de perîectumnemen! 

de« écoles spéciales annexées <i t'unfoersité de Liége. 
•1 mars 188«, 

LÉOPOLD II, Roi DES BllLGES, 
A tous présents et à venir, salut. 

Revu Notre arrêté du 50 mars 181>9, réglant la composition du conseil de perfectionnement 
institué auprès des écoles préparatoires et spéciales des arts et manufactures et des mines 
annexées à l'université de Liége ; 
Vt1 Nos arrêtés des 19 juin 1878 et 2 décembre 1885, portant respectivement l'institution du 

Ministère de l'instruction publique et la création au Département de l'Intérieur de la direction 
générale des mines; 

Considérant que les fonctions de directeur général de l'instruction publique au Département 
de l'Intérieur et celles d'inspecteur général des mines à l'administration centrale sont 
supprimées; 

Sur les propositions de Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°•. L'inspecteur général des mines et le directeur général de l'instruction publique au 
Département de l'Intérieur, qui figurent au nombre des six membres permanents désignés par 
Notre arrêté du 50 mars 1859 pour la composition du conseil de perfectionnement de l'école 
des arts et manufactures et des mines, sont remplacés : 

Le premier, par le directeur général du service des mines et de la partie de l'administration 
centrale y relative; 

Le second, par le secrétaire général du Ministère de l'instruction publique. 
ART. 2. Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur sont chargés de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 21 mars 1884-. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
P. VAN HuMnBEcK. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
G. BouN-JABQUBMYNS, 
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XXIX 
Arrêté ministériel pcrtant création d'un cow·s de langues et de littératures 
germaniqne.ç p'rès la faculté de 7)hilosophie et lettres de l'unfoersité de 
Liége. 

tl-t mal 1111t1,.a. 

L! °fthSISTJ\! t>ll L'JrcSTI\UC'flON PllllLIQUI!, 

Vu l'article 29 du titre l•' de la loi du Hl juillet 1849, organisant l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu les avis respectivement exprimés par la faculte de philosophie et lettres, ainsi que par 
Ml\l. les recteur et administrateur-inspecteur de l'université de Liége ; 

Considérant qu'il y a lieu de compléter l'enseignement philologique de la faculté précitée par 
la création d'un cours de langues èt de littératures germaniques, 

Arrête: 

AnT. -1•'. JI est institué près la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége un 
cours dP. fongue.,; el de littérCtt11re.<i germaniques. 

AnT. 2. Cc cours s'ouvrira nu commencement de l'année académique i884-i88?S. 
AnT. 3. l\f. le recteur de l'université de Liégé est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le t4 mai 1884. 

P. VAN HUMDÉECK. 

· XXX 
.1rrèté 1ninistfricl app1·ouvant le recueil contenant les dispositions organiq11es 

et ré9lemenlaires, ainsi que les programrries généraux et les progmmmc-s 
détaillés des études aux écoles spéciales annexées à l'université de Liége. 

•• mal 188•• 

LE lUINISTRE OE !.'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 2 et 4- de la loi organique de l'enseignement supérieur donné aux frais de 
l'État; 

Vu les arrêtés royaux en dates des 1 "' octobre 183'8, f 7 septembre 1845, 14 juin, 11 août et 
22 octobre 1856 et 16 juin 18!58, qui mettent le reerutemcnt du corps des mines en rapport 
avec l'institution des écoles préparatoires el spéciales, établies prés de l'université de Liège, 
conformément à la loi; 

Vu les arrêtés ministériels : 
1° des 50 novembre 18ti7, 4 mars 1875, 29 avril et 115 mai i877, concernant les examens 

d'admission; 
2• des 29 novembre et 115 décembre 1885, réglant les examens de passage et de sortie; 
Considérant l'utilité de coordonner les diverses dispositions organiques et réglementaires 

encore en vigueur, et de disposer les programmes détaillés conformément. aux nouveaux 
programmes généraux ; 

Revu les arrêtés ministériels des 25 septembre -f 81'>2 et 51 octobre -f 863, concernant respec 
tivement le règlement organique el les programmes détaillés; 

Vu les propositions du conseil de perfectionnement institué près des écoles susdites; 
Arrêtc : 

ART. 1°•. Le recueil ci-annexé contenant les dispositions organiques et réglementaires, ainsi 
8 
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que les programmes généraux et les programmes détaillés de l'école des arts et manufactures et 
des mines, annexée à l'université de Liége, est approuvé. 

A11T. 2 L'admioistrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales y 
annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 20 mai f88i. 
P. V.ut Hu111Bt&c~ • 

. --..,.,. ·-- 

XXXI 

Arrêté royal modifiœnt la composition du conseil de perfectionnement 
de, écoles spéciales annexées à l'université de Gand . 

•• •••• 1811•• 

I,ÉOPOLD 11, ROI DJ'.S BELGES, 

, A tous présents et à venir, salut. 
Revu Notre arrêté du 20 août 1868 ayant modifié le statut organique (art. 19 et 20) des 

écoles préparatoires et spéciales du génie civil et des arts et manufactures annexées â l'université 
de Gand, en ce qui concerne l'organisation du conseil de perfectionnement institué prés de ces 
écoles; 

Considérant que, parmi les membres permanents de ce conseil, il en est deux dont 1a nature 
des fonctions a été modifiée, et qu'il convient de tenir compte de ce fait dans les arrêtés 
organiques ; 

Sur les propositions de Nos Ministres de l'instruction publique cl de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté rt arrêtons : 

ART. -te•. La composition du conseil de perfectionnement des écoles préparatoires et spéciales 
du génie civil et des arts et manufactures annexées â l'université de Gand, telle qu'elle est réglée 
par l'article 1 e, de l'arrêté royal prémentionné du 20 août i 868 (nrt. 20, nouveau, du statut 
organique), est modifiée de la manière suivante : 

-1° Un inspecteur général des ponts et chaussées est remplacé par le directeur général du 
service des ponts et chaussées ; 

2° Le directeur général de l'instruction publique est remplacé par le secrétaire général du 
Ministère de l'instruction publique. 

ART. 2. Nos Ministres de l'instruction publique et de l'Intérieur sont chargés· de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné è Bruxelles, le 26 mai t884. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'lnstruclio11 p11bli11ue, 

P. VAN Hu11BÉ1tcK. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
G. ROLIN-JAEQUl!HffS. 
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XXXII 

Arrét« royal supprimant le Ministère de l'instruction pi,blique et crëasü celui 
de l' Agriculture, de l' Industrie et des Traljaux publics, auquel sont 
rattachés les services des ponts et chaussée« et des mines. 

te Join Ul8,. 

LÉOPOLD II, Ro, DES BllLGBS, 
A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Notre l\finistre des Finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1 ••. Le Ministère de l'instruction publique est supprimé. 
Ses attributions sont transférées au Ministère de l'Intérieur. Elles formeront une direction 

générale. 
ART. 2. Il est créé un l\linistère de l'Agriculture, de ~'Industrie et des Travaux publics. 
Les attributions relatives à l'agriculture, à l'industrie, aux ponts et chaussées et aux mines 

seront distraites du Département de l'Intérieur et transférées au Ministère créé par le paragraphe 
précédent. 

L'administration des sciences, des lettres el des beaux-arts sera également comprise dans les 
attributions du nouveau Département. 

A1w. 5. Le l\linistè1·e actuel des Travaux publics prendra la dénomination de Ministère des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

A11T. '*· Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 16 juin 1884-. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .Ministre des Finances, 
J. MALOU, 

XXXIII 

Arrêté ministériel po1·tant création d'exercice,,; pratiques et de traxau» de 
perfectionnemen; el de recherches aua: laborotoires de l'institut botanique 
à l'université de Liége. 

• décembre • •84, 

LE MINISTRE DB L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 21, § 2, cl 29 de la loi du 1 o juillet 1849, organisant l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté des sciences de l'université de Liége ; 
Sur la proposition de l'administrateur-inspecteur de cette université, 

Arrête : 

ART. ,J 0'. Il est institué aux laboratoires de l'institut botanique de l'université de Liége: 
1 ° Des exercices pratiques élémentaires pour les élèves de la candidature en sciences naturelles 

et ceux de la candidature en pharmacie. 
Ces exercices ont lieu une fois par semaine pour chaque élève inscrit. 
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La rétribution à payer en s'Inscrivant est de quinze francs (fr. HS) par semestre. 
2° Des travaux de perfectionnement et de recherches pour les élèves du doctorat en sciences 

naturelles. 
Ces travaux ont lieu tous les jours non fériés de l'année académique. 
La rétribution à payer .est de cinquante francs (fr. tîO) par semestre, pour les élèves du 

doctorat qui ont choisi la botanique comme branche approfondie, ou de vingt francs (fr. 20) par 
semestre, pour les autres élèves du doctorat. 

AnT. 2. L'admlnistrateur-lnspecteur- de l'université de Liège est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 4 décembre 1884. 
THONISSBN. 

XXXIV 
An·r.té ministériel portant institution, aux écoles spéciales annexées à l'uni 
versité de Liéqe, d'une année complémentaire d'études spéciales en vue de 
mettre les ingénieurs honoraires et les ingénieurs civils des mines à même 
de prendre le diplôme d'ingénieur civil mécanicien. 

111 fénler 1885. 

LE l\IINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUIILIQUE, 

Vu la proposition du conseil de perfectionnement de l'école des arts et manufactures et des 
mines, d'instituer à la division des mines une année complémentaire d'études spéciales, destinées 
à compléter l'instruction technique des ingénieurs honoraires et des ingénieurs civils des mines, 
en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur civil mécanicien; 

Considérant l'utilité d'ouvrir à ces ingénieurs la carrière des constructions mécaniques; 
Vu l'arrêté ministériel du 115 décembre 1885, concernant les programmes des connaissances 

exigées pour l'obtention de chacun des diplômes d'ingénieur <les mines et d'ingénieur méca 
nicien; 

Arrête: 

AnT. 1". Le diplôme d'ingénieur civil mécanicien sera conféré aux ingénieurs honoraires et 
aux ingénieurs civils des mines qui, après une année complémentaire d'études spéciales, auront 
satisfait aux conditions du programme suivant : 

1. Construction des machines . 
2. Théorie des mécanismes • 
5; Technologie du constructeur. 
4. Projets et installation des machines. 
15. Travail de l'atelier. 

50 points. 
10 
10 
25 
25 

Total. 100 points. 

Le médium des points est exigé sur chacun des n•• i, 4 et 5 et sur les n°• 2 et 5 réunis. 
A11T. 2. Cc programme pourra recevoir son application à partir de la session du mois de 

juillet 188?:i. 
ART. 5. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales 

y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 11 février 188?j, 

ÎIIO!!(ISSEN. 
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XXXV 

An·êté ministériel (extrait) chcrqeatu /J'J. Fiévez de donner à la faculté des 
sciences de l'1.1,uiversité de Liége un cours facultatif d'astrophysique. 

as ava-11 1886. 

LE l\11NISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION I•UDLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre t•r de la loi du 115 juillet 184-9 organisant l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu les rapports et sur la proposition de llllll. les recteur et administrateur-inspecteur de 
l'université de Liége, 

Arrête: 

ART. 1°'. M. Fiévez Charles, astronome à l'Observatoire royal de Bruxelles, est chargé de 
donner, à la faculté des sciences de l'université de Liégc, un cours d'astrophysique. 

Cc cours sera facultatif et comprendra deux leçons d'une heure par semaine, pendant un 
semestre. 

ART. 5. l\l. le recteur de l'université de Liégé est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 25 avril 18815. 

THONISSKN. 

XXXVI 

/Jrrèté royal modifiant la composition des conseils de perfectionnement 
des écoles spéciales annexées aux unioersités de Gand et de Liéqe. 

S.t Juin l 88~. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Revu Nos arrêtés du 21 mars et du 26 mai ·1884, modifiant la composition des conseils de 

perfectionnement institués auprès des écoles préparatoires et spéciales des arts et manufactures 
et des mines de Liégc, et des écoles préparatoires et spéciales du génie civil et des arts et 
manufactures de Gand ; 

Vu. Notre arrêté du 16 juin 1884, transférant les attributions du Ministère de l'Instruction 
publique au Ministère de l'Intérieur et créant. un Ministère de l' Agriculture, de l'Industrie et 
des Travaux publics, ayant le service des ponts et chaussées cl celui des mines dans ses attri 
butions; 

Vu Notre arrêté en date du ·12 novembre 1884 instituant au Département de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique une direction généralo de l'enseignement supérieur et moyen; 

Considérant c1ue, conformément aux principes admis par les arrêtés royaux organiques, il y 
u lien de représenter celte direction générale dans les conseils de perfectionnement précités; 

Considérant, d'autre part, qu'il est utile que les Départements intéressés dans la direction 
des études des deux écoles spéciales soient 1·ep1·é?enLés au sein de ces conseils par. leurs secré 
taires généraux ; 

9 
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Sur la proposition de Nos l\linistres de l'Intérieur et de l'instruction publique et de I' Agri 
culture, de l'industrie et des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrètons : 

Anr. 1~,. le directeur général de l'enseignement supérieur et moyen au l\!inistère de l'Intérieur 
el de l'instruction publique est appelé à siéger comme membre permanent aux conseils de 
perfectionnement institués auprès des écoles préparatoires et spéciales des arts et manufactures 
et des mines de Liégé, du génie civil et des arts et manufactures de Gand. 

AnT. 2. Le secrétaire général du l\linistère de l'Intérieur et de l'instruction publique conti 
nuera â siéger auxdits conseils, avec voix consultative. 

Siégera également avec voix consultative, le secrétaire général du Ministère de l'Agriculture, 
de l'industrie el des Travaux publics. 

A111. 3. Nos Mini!>lres de l'Intérieur et de l'instruction publique et del' Agriculture, do 
l'lndustrie el des Travaux publics sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Donné â Ostende, le 24 juin 188?.5. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le ltlilli,;tre cle l' Isuérieur - 

et de l'Instryclion publique, 
THONISSEl'I. 

le Afinistre cle r A9ric11iture, 
de f111dusirie et des Travau» public.ç, 

Chevalier DE MonEAu. 

--~ 

XXX\ Il 

An·êté ministériel porion: création d'un cours de bactériologie près la facltlté 
de médecine de l'université de Gand. ' 

•• ■eptembre ~ 885, 

LE ftfoUSTRE Dl: L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 de la loi du 15 juillet 1849, organisant l'enseignement supérieur donné aux 
frais de l'État; 

Yu l'avis de la faculté de médecine de l'université de Gand, ainsi que les rapports de MM. les 
recteur el administrateur-inspecteur de ladite université, ' 

.Arrête : 

A11T. 1er. Il est créé, près la faculté de médecine de l'université de Gand, un cours d11 

bactériologie (étude des. organismes inférieurs comme causes des maladies, et spécialement des 
maladies épidémiques). 

AnT. 2, l\f. I'administrateur-Inspeeteur de l'unirersité de Gand est chargé de l'exécutwn dus 
présent arrêté, 

Bruxelles, le 50 septembre f88!S. 
TuoNJS.SE.N • 
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XXXVIII 

Ar1·èté ministériel (extrait) autorisant /JI. Firket, docteur en médecine, 
agrégé spécial, à faire, à l'université de Liége., un cours de bactériologie 
pathologique. 

LE l\fouSTIUl DE L'bTt1m:ua ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu-l'artlcle 29 du litre!•• de la loi du HS juillet !8~9 organisant l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État. 

Entendu l'avis de la faculté de médecine de cette université; . 
Vu Je rapport et sur la proposition de rtUI. les recteur et administrateur-Inspecteur, 

Arrête : 

AnT. 2. 1\1. Firkel est autorisé à faire un cours de bactériologie pathologique, lequel aura 
lieu deux fois par semaine pendant un semestre. 

AnT. 3. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Lié&e est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 30 septembre !881:S. 
THONISSEN. 

~ ;;;;.., •••••• 

XXXlX 

A1-rèté ministériel portant création d'un cours de policlinique interne près 
la faculté de médecine de l'université de Ga11d. 

s• "ep&emhre 1885. 

LE M1NJSTRB DE L'l11Tta11ma ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 de la loi du i?S juillet !849, organisant l'enseignement supérieur donné aux , 
frais de l'État; , 

Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université de Gand; 
Considérant qu'il y a lieu de compléter le service des cliniques â cette université; 
Vu le rapport et sur la proposition de Ml\l. les recteur et administrateur-inspecteur, 

Arrête ; 

AnT. 1 •r. Il est institué, près la faculté de médecine de l'université de Gand, un cours de 
policlinique interne. 

AnT 2. 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 50 septembre 1881S. 
TllONISSEl'l, 
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XL 
,4rrèté ministêrie! portant 'règlement pou>' le laboratoire de physfr1ue 

â l'université tl,1 Liége. 
1141 dreembre 118,.6, 

LF. J\fu-;JSTRE DE L'foTÉRIF.~R ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 2 J de la loi du 11.S juillet 184-9, article ainsi conçu : 
• ... L<' Gouvernement fixe, s'il y a lieu, les rétributions li payer pour les leçons de manipu 

lation et d'opération ... n 
Vu les articles 10, 1 l, 12 cl 16 de la loi du 20 mai 1876, articles ainsi conçus: 
• Anr. 10. L'examen pour le grade de candidat en sciences physiques et mnthëmatlques 

comprend: 
• ... La physique expérimentale ... 
« ART. 11. L'examen pour le grade de docteur en sciences physiques et mathématiques 

comprend: 
• ... La physique mathématique générale ... 
• Anr, 12. L'examen pour le grade de candidat en sciences naturelles comprend : 
• ... La physique expérimentale ... 
• Anr. 16. L'examen pour le grade de candidat en pharmacie comprend : 
• .. Les éléments de physique expérimentale .. » 
Vu l'article M de l'arrêté royal du 9 décembre ·184'9, portant que le }linislrc de l'Intérieur 

prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer l'exécution de la loi, 
An'ète : 

ART. 1°•. Le laboratoire de physique annexé au cours de physique expérimentale générale 
et au cours de physique expérimentale du doctorat â l'université de Liégé, est destiné : 

1 • A l'enseignement pratique des manipulations démonstratives; 
2° A l'exécution de travaux de, mesures ou de recherches. 
AnT. 2. Les élèves qui ont à subir des examens comportant des exercices pratiques ont 

droit aux premières places disponibles dans le laboratoire. 
ART. 5. Lorsque le personnel cl le local seront suffisants, la faculté pourra autoriser extraor 

dinairement des personnes inscrites au rôle des étudiants, qui en feront la demande, à fréquenter 
le laboratoire. 

Ces autorisations seront annuelles (à prendre cours nu 1•' novembre), semestrielles (à prendre 
cours au 1°' novembre et au 1•• mars), ou trimestrielles (à prendre cours à toute dole entre 
le 1 •• novembre et le 1 ar mai). 

ART. 4. Les personnes fréquentant le laboratoire recevronl,a11ta11t que possible, les appareils 
nécessaires à leurs travaux. Elles devront remplacer ou faire réparer à leurs trais ceux qu'elles 
auraient détruits, détériorés ou perdus. 
ART. IL Le professeur et son assistant ont la police du laboratoire. 
Anr, 6. Les élèves inscrits au cours de physique expérimentale pour un examen payeront 

20 francs par semestre. 
Toutefois ceux qui, à cause de l'exiguïté actuelle du local, ne pourront fréquenter le laboratoire 

qu'une fois par quinzaine payeront 20 francs par an. 
La rétribution des élèves du doctorat est de 50 francs par semestre. 
Les personnes inscrites au rôle des étudiants et autorisées par la faculté des sciences payeront 

respectivement 200 francs, 125 francs ou 71.i francs pour une inscription annuelle, semestrielle 
ou trimestrielle. 

Arn. 7. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 14 décembre 188ti. 
THONl!,!,EII". 
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CHAPITRE III. 
PERSONNEL DES UNIVERSITÉS. 

XLI 

R<de!)(J des publications faites) pendant la période triennale, pw· des membres 
du personnel de l'unioersité de Gand. 

f'aculhi de philosophie ee lcUrr11. 

M. O. lHEnTEN. - 1. Éléments de morale, 2 vol., in-12, 188/i el 1881'>. 
2. Grammaire française rédigée en conformité du plan contenu dans l'arrêté royal du 

11 décembre '1882 (en collaboration avec M. Van Hollebeke), un vol. in-12, 1884. 
3. Étude sur François Huet, ancien professeur ii l'université de Gand. Extrait des Burtclins 

de l'Académie royale de Belgique, 5° série, t. X, n° 11, 1881'>. 

:M. P. T11011As. - 1. C. Sallusti Crispi de conjurntione Catilinœ liber, texte revu et annoté. 
liions, Manceaux, 1884, t. XXI, 117 pages. 

2. Éléments de grammaire grecque, par J,. Ilosnscu cl P. Tno)IAS. Gand, Engclcke, 1881'>, 
t. xvrn, 2M, pages. 

5. Divers articles dans la Revue de l'instruction publique en Belgique, ï Atheneun: belge, 
la Revue de philologie, d'histoire et de litrérnlllre anciennes (Paris), la Revue internationale 
de l'enseignement (Paris), les Mélanges Gnrux (Paris, 1884), 

1\1. P. FnEnEn1cQ. - 1. De l'enseignement de l'histoire dans les athénées en Belgique. Gand, 
Eug, Vander Ilaeghen, 1885. (Extrait de la Re, ue de l'instruclion7mbliq11e.) 
2. lniversité 'de Liége, Travaux du cours pratique d'histoire nationale de P. Frcdericq. 

Premier fascicule. Dissertations sur l'histoire des Pays-Bas au xv1° siècle. Gand, J. Vuylslcke; 
La Haye, :Martinus Nyhofl, 1885. Deuxième fascicule. Ibid., t884. 

5. De l'enseignement supérieur de l'histoire à Paris. (Collège <le France, école des chartes, 
école normale supérieure, école pratique des hautes études, faculté des lettres, conférences de 
la licence et de l'agrégation d'histoire.) Paris, G. Chamerol, 1885. (Extrait de la Revue inter 
nationale de l'enseignement de l'aris.) 

4. De l'enseignement supérieur de l'histoire en Écosse et en Angleterre (universités d'Edim 
bourg, ct:füJord, de Cambridge et de Londres). Paris, G. Chamerot, ,J88:S. (Extrait de la 
même Revue.) 

15. Ilet Brugsch fragment der Fransehe vcrtaling van l\Iacrlant1s • Wapenc Martijn. > Leidc, 
E.-J. Brill, 1884. (Extrait du Tijd.~chrift ioor Nede, lamlsch» Tu al-en Leüerkusule de Leide.) 

6. De Ncderlanden on del' keizer Karel, Eerste deel. De dertig eerste jaren der xv1• ceuw. 
Gand, J. Vuylstcke, -1881:î. 

Collaboration à l' A lhe11œum be(ge, la Revue hisuiriqne de Paris, the A thenœum de Londres, 
De nedertondsche Spectator de la Haye, la Grande Encyclopédie de Paris. 

l\L J>.-J. H6i:FMANN. - 1. Nole sur le pseudo-Aristote De Xenophane , 'l\Jclisso, Gorgia, 
(Revue de l'instruction publique en Bclyiq11c, t. XXVII.) 

ro 
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2. Sul' les à'""or,,,,, d'Eplcure. Renue de l'instl'uction publique en Belgique, t. XXVIII. 5. 
Plusieurs comptes rendus critiques dans la Revue de l'in.strnction publique en Belgique, 
dans les Neue Jah1·biic!ter fü,· Philologie und Piidagogik, etc. 

l\l. Aoo1.•· Ds CsuLENEEn. -· i. Les fouilles du père de la Croix à Sauxay. (Journal des 
Beaux-Art«, i8&5.) 
2. Le Manuel d'archéologie étrusque et romaine de 111. l\larthn. (1/evue de l'instruction 

p11blfr1ue en Belgique, t 884.) 
5. !\faite et ses antiquités. (Journal des Beaux-Arts, 1884.) 
4. Programmes de gymnases allemands. (Revue de l'instruction publique en Belgique, 1884.) 
5. Inscriptions grecques relatives aux travaux publics. (Ibid., 188!.i-.) 
G. Les dernières acquisitions du Musée des antiquités à Berlin. (Ibid., 1885.) 
7. Articles bibliogrnphiques. dans la Revue de l'instruction publique m Belgique, le Journal 

des lleaux-Arts et le l'olybiblion. 

F11culté de droit. 

l\1. F. LAURENT. - Avant-projet de révision du Code civil. 

l\f. A. CAi.LiER. - Discours prononcés, en qualité de recteur, en 1883, 188/t et 18815, sur 
l'Origine de nos libertés, sur la Souveraineté nationale cl sur l'Assemblée constituante et 
l'Êglise française. ' 

Facullé dt"H HelenceH, 

M. J .-J. K1cKx. - Sur la meilleure méthode d'enseignement de la botanique dans les écoles 
<l'horticulture et d'agriculture (Rapports préliminaires du congrès international de botanique 
et d'horticulture d'Anvers), 188t5. 

M. T. Swmrs. - Principes fondamentaux de chimie. 1 vol. in-Bv ; Gand, Hoste, 1885. 

1\1. P. MANSION. - L Sur un point de la théorie des séries de Fournier, 1885; 20 pages. 
(Mémoires des membres de l'Académie royale de Belgique, in-é>, l. XLV.) 
2. Sur la théorie des fonctions elliptiques, 188/i (pp. 180-182;t. Vlll, Bulletins, 5• série). 
5. Sur le reste de la formule de Taylor et sur le binôme. 1884- (pp. 185-1815, t. VIII, 

Bulletins, 5• série). 
4. Note sur la méthode des moindres carrés.18815, pp. 9-14 (t. IX, Bulletins, 5° série). 
?5. Note sur une forme du reste ~lans la formule de Taylor et dans celle de :M. Ch. Lagrange. 

i 885, p. 8li6 à 1000 (t. X, Bulletins, 5• série). 
6. Précis de la théorie des fonctions hyperboliques. 1884, pp. !S-15, 2!S-57, 80-85, 101-iOlS 

(l. JY, ,J/athesi's). 
7. Sur le second théorème de la moyenne. 188r;, pp. 915-102 (t. V. JJ/athesü). 
8. Aualyse critique de l'algèbre de 1\1. G. de Longchamps. 1884, pp. !:i!.'l9-1575 (t. XVI. Revue 

des questions scientifiques). 
9. Sur l'approximation des intégrales définies et, en particulier, du périmètre de l'ellipse. 

-1885-1884, pp. H-2-i (t. VIII." Annales de lu Société scientifique de Bruxelle8). 
10. Principes d'une théorie nouvelle des fonctions élémentaires d'une variable imaginaire. 

t884-·1885, pp. 1-40 (t. IX. Annales de la.Société scientifique de /Jruxelles). 
11. Discours sur les travaux mathématiques, de M. E. Ch. Catalan. 188r;; 40 pages, in-Bs 

(t. XII .b/émoires de la Société royale des sciences de Liége, 2° série). 
12. Éléments de la théorie des déterminants, av,ec de nombreux exercices. 4e édition. Paris, 

Gauthier-Villars, 1885; 1 vol. ln-s- de 80 pages. 
15. Théorie de l'élimination entre deux équations algébriques, au moyen des déterminants. 

Paris, Gauthier-Villars, 1884; br. In-s- de 86 pages. 
14. Notes scientifiques extraites des comptes rendus de l'Académie des sciences de t'aris, 

janvier 1880 à juin 1885. Bruxelles, Vromant, 1885; br. in-8° de 89 pages. 
Hî. Cours de calcul intégral (1'• partie). f885; 1 vol. de 60 pages in-4•, autographié. 
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HL Précis de la théorie des fonctions hyperboliques. Paris, Gauthier-Villars, 1884; br. 

in-8° de 52 ~ages. ' 

M.F. PLATElU. - i. Influence de l'eau Je mer sur les onimnux d'eau douce et de l'eau 
douce sur les animaux marins, (Réclamation de prlorité.) (Comptes rendus des séances de 
l' Acailêmie des sdmces de Paris, t. XCVll, n° 6, 6 août 1883.) 
2. Recherches sur la force absolue des muscles des invertébrés (i'• partie). Force absolue 

des muscles adducteurs des mollusques lamellihrnnches. 56 pages in-8· et 1 planche. ( Bulletins 
de l'Académie ,·oyale de Belgique, 5• série, l. VI, n"" 9-10, -f885.) Ce travail a été reproduit 
dans le tome II, 2• série, des Ârchir:es de zoologie expérimentale !' génénde de 1'11. DE LACAZE 

Dunnzas. 
5. Recherches expérimentales sur les mouvements respiratoires des insectes. In-4°, 219 pages 

et 3 planches. ( blémoires ,let' A carlémic 1·oyule de Belgique, t. XLV, 1884-.) 
6-. Recherches sur la force absolue des muscles des invertébrés, 2° partie; force absolue des 

muscles fléchisseurs de la pince chez les crustacés décapodes. In-8°, 26 pages et 1 planche. 
(!Jullelills ,le l'Académie roy"le de Belgique, 5• série, t. VII, n° tl, 1884.) Ce travail a été repro 
duit dans le tome III, 2• série, des Archives de zoologie expérimentale et géuérale de M. ns 
LàC&ZE-DUTIUERS. 

5. Expériences sur le rôle des palpes chez les arthropodes maxillés, 1'" partie; palpes des 
insectes broyeurs. ln-8°, 26 pages. (Bulletin de la Société zoologique tle France, t. X, i88?5.) 
6. Articles divers dans le Guitle scientifique. 
7. Zoologie élémentaire, 2° édition, in-12; ?SSO pages. Mons, 1884. 
8. Recherches expérimentales sur ln vision chez les insectes. Les insectes distinguent-ils la 

forme des objets? Communication préliminaire. In-8°, 2~ pages. (Bulletin.~ de l'Académie royale 
de llelgique, 5• série, t. X. 1885.) · 

9. Rapport sur le congrès tenu 1\ Grenoble, en 1885, par l'Association [rauçuise pour 
l',1vancement des sciences. (,JIMileur belge du 7 'octobre 1885, n° 280.) 

M. G. VANOERHNSBRIIGGHE. - L Rapport sur un travail de M. De Ileen, intitulé : c Déter 
mination de la chaleur spécifique de quelques solides organiques. • (Bulletim de l'Academie 
royale de Belgique, 5e série, t. V, p. 708, 1885.) 
2. Petite expérience de capillarité. - Théorie élémentaire des auraetions ou répulsions 

apparentes des corps légers ûouants. (Ibid., ibid., p. 482.) 
5. Rapport sur un travail ùe M. De Heen, intitulé : • Détermination des variations que la 

tension des liquides éprouve avec ln température. > (Ibid., ibid., p. 477.) 
4. Rapport sur la deuxième partie d'un travail de 1\1. Lagrange ayant pour titre : • Expo 

sition de la méthode de Wzooski pour la résolution des problèmes de mécanique céleste. > 

i883. (Ibid., p. ?S99.) 
1L Rapport sur un travail de M. De Heen relatif à la détermination d'une relation empirique 

entre le coefficient de frottement intérieur des liquides et les variations que celui-ci éprouve 
avec la température. t884. (Ibid., t. VII, p. 230.) 

6. Rapport sur un mémoire de M. Von Konkoly, relatif aux spectres cométaires, etc. i884. 
(Ibid., ibid., p. 285.) 
7. Rapport sur un travail de M. De Heen concernant les relations théoriques entre le 

eofficient de dilatation, la chaleur interne de ~aporisation et les chaleurs spécifiques des corps 
pris à l'étal liquide et à l'état de vapeur. 1884-. (Jbùl., \. Vl11, p. 161.t.) 

8. Rapport sur une note de 1tl. Ronkar, concernant un théorème de mécanique applicable 
aux systèmes dont le mouvement est périodique. 1884. (Jbirl., p. H .) 

9. Rapport sur un travail du même, concernant la conductibilité des corps gazeux pOUI' la 
chaleur. i88•. uu«, p. HS9.) 
{D, Deux expériences très instructiver de capillarilé.188'•· (Ibid., p. -f79.) 
H. Sur les actions verticales exercées par les ménisques capillaires des liquides. (Ibid., 

p. 526.) ~ 
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t2. Rapport sur un travail de M. Stroobant relatif à l'agrandissement apparent des constel 
lations i\ l'horizon. t88-i-. uu«, p. 706.) 

-15. Rapport sur un travail de M. Ilirn, relatif aux lois de l'écoulement et du choc des gaz en 
fonction de la température. 1885. (/liul., t. IX, p. 48.) 
H-. Essai sur la théorie mécanique de la tension superficielle. t881S. (Ibid., p. 546.) - 

Remarques critiques sur cette note. 188~. (lbitl., t. IX, p. 401S.) 
15. Rapport sur un second travail de M. Stroobant, concernant l'agrandissement apparent 

des constellations. t88!5. (Ibid., p. 200.) 
16. Notice nécrologique sur J.-A.-F. Plateau. (A11n11aire de l'Académie pot1r t88!5.) 
i7. Over eene eenvoudige wijze om de wetten van Daniel Bernoulli hij middel van den 

hevel doer proeven le bewijzen. En collaboration avec M. A. Franck. (Jo11n1al Natm·a, 
t. I••, 188&..) 

18. De l'énergie potentielle des surfaces liquides (deux conférences données aux ingénieurs 
sortis des écoles spéciales de Gand. (A11nales de f Association des ingénieurs sortis des écoles 
spéciales de Gand, t885 et 1885.) 

M. J. BouLYIN. - 1. L'application du système Compound aux machines marines pour 
courtes traversées, 1 planche. (A11nale.j des Travaux publics de Belgique, t. XLI, pp. 1 
ù t2.) 1885. 
2. Notice sur les bouées de l'Escaut el du littoral, i planche. (ll>icl., 1. XLI, pp. H-7 à t?>S.) 

1885. Pnrtiellement reproduit dans les , l\linuws of proceedings of the Institution or civil 
Bngineers ,. 

5. Les services réguliers de la Rrcl star Line, 7 planches. (,im111le.~ de l'Associnticm des 
in9h1ie11r.ç sortis des écoles spêcfoles de G1111d, t. VI, pp. 1 à 41:S.) 1885. · 
,k. Note sur Je phare flottant « Wandelaar » et les machines employées â faire les signaux 

de brume, 5 planches. (A1mc,les des Traticwx public.~ de Belgique, t. xu; pp. 206 à 521 .) 1883. 
Partiellement reproduit dans les « Minutes of proeeedlngs or the Institution of civil Engi 
necrs, • 

1i. Éludes sur les distributions sans excentriques, 1 planche. (Anncrles de l'Association des 
in9é11ietm sortis des écoles spéciale.~ de ûund, l. VII, pp. ilH-175.) i884. 

6. Nole sur divers services d'utilité publique intéressant le port d'Anvers. (Ibid., tome 
spécial publié 1\ l'occasion de la visite en Belgique de la Société des ingénieurs civils de Franco, 
pp. 78 i, !)2. t885. 

7. Diverses notes publiées dans le B1tlleli,;de l'A.çsociation des ingénieurs sortis des écoles 
spéciales ile Gand, ayant pour titres : c Les élévateurs à grains •. t885. - Nole sur un 
nouveau mode d'attache des câbles dans les épreuves de traction. t885. - Les embarcations 

~à vapeur, exposé des progrès réce~ls introduits dans la construction de leurs coques et de leurs 
machines. t884. - Note sur l'exposition de Turin: :1884. - Note sur le nouveau règlement 
de police des chaudières à vapeur. t881S. 

M. 1I. ScnoENTJES (répétiteur.) - t. Les grandeurs électriques et leurs unités. Ad. Hoste, 
Gand, 2• ëd., vol. in-Bs, -120 pages, rn figures. 

2. Nole sur un point de l'enseignement de la physique élémentaire. (Revue de l'instruction 
publique, t. XXVI.) 1883. 

5. Note sur l'emploi du téléphone et d'un nouveau commutateur pour la démonstration des 
courants induits des ordres supérieurs. (Ibid., t. XX-VIII.) :18815. 

4. Nole sur un mode de génération des conchoïdes. (Mat/1esis, t. IV.) -f884. 
!S. Note sur une application du téléphone à la recherche des projectiles dans le corps 

humain. (Annales de la Société de mhlecine de Gand.) 1881S. 

M. DE u. RovtnE (assistant). -1. Note sur quelques dérivés de l'hydrocamphène tétrabromé, 
2. Note sur un isomère de l'hydrocamphène tétrabromé. 

M. L. UA:EKELAN'DT (assistant). - 1. Sur une nouvelle méthode de séparation et de dosage du 
cadmium et du cuivre. (Bulletins de l'Académie royale de Belgique, 3• série, t. X, n° 12.) 
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2. Sul' l'oxydation de l'acide chlorhydrique sous l'influence de la lumière. ({Mil., s~ série, 
t. XI, n° 5.) 

l\l. 1\1. STUCKENS (assistant). - Note sur la ventouse abdominale du Liparis Carbatus. 

1\1. N. Du!1ouL1N. - L De l'emploi thérapeutique des sels de cuivre tians la serofulose. 
2° éd., 1884 et 1881>, 52 pages. 

2. Communication sur l'emploi des sels de cuivre dans la scrofulose (•I sur un symptôme 
nouveau d'intoxication saturnine. 188/f. 
5. Seconde communication sur l'intoxication saturnine. ·f88I., 
'"- Les antiseptiques et les désinfectants. Discours prononcé dans la discussion. 188a, 

22 pages. 
!:l, G cl 7. Trois discours sur la non-toxicité des sels de cuivre, prononcés II l'Académie 

en 188!:l et 1886. 
8. Rapport fait au nom de la commission spéciale sur la question : Quelles sont dans l'étal 

actuel de la science épidémiologique, les mesures de prophylaxie internationale les plus 
pratiques à prendre, en Belgique spécialement, contre les maladies pestllentiellcs ? 1885, 
et plusieurs rapports et discours tians le Bulletin de la Société de médecine, 

1\1. R. Boouœnr. - 1. Contribution à l'élude de la paralysie spinale atrophique aiguë. 
(Extrait du Livre jubilaire publié par la Société de médecine de Gand i• l'occasion du 
cinquantième anniversaire <le sa fondation.) 1884. 
2. Discours prononcé à la séance solennelle de la Société de médecine de Gand à l'ocensicu 

du même anniversaire. 1884. 
5. Contribution à l'étude du ramollissement cérébral. (Extrait du compte rendu du Co119r~s 

de phréniatrie et de névropatho/09ie, tenu à Anvers· du 7 au 9 septembre ·1885.) 

M. V. DENEFFE. - 1. Crcuznach. Éludes médicales sur ses eaux ehlorurécs-iodo-bromuréss. 
Bruxelles, Manceaux, 2• éd., in-Bv, 576 pages, 188/t. 

2. Ophtalmie granuleuse et le Jcquirity. (Bulletin de l'Acculémie royulc de médecine de 
Belgique, 1885.) 

5. Le Jequirily cl ln Jcquu-itine dans le traitement du trachome. itu«; 1884.) 
4. Le chlorhydrate de .cocaïne dans la chirurgie oculaire. (Ibid., octobre 1884-.) 
?5. Le chlorhydrate de cocaïne dans la chirurgie oculaire. (Ibid., décc1~1bre ·188/i-.) 

M. V.\N CAuwENDEIIGIIE. - llnndboek der vcrloskunde voor vroedvrouwcn bcwerkt. 

M. Il. Lsnouco. - 1. De l'augmentation numérique des os du carpe humain. (A1111ales de 
la Société de médecine de Gand, 1884, p. tf2.) 
2. Recherches sur la morphologie du carpe chez les mammifères. (A1·rhfrcs de Biologie, 1884, 

t. V, p. 55.) 
5. Résumé du mémoire précédent. (lhrlletin de l'Acaclémie royale de médecine de Belgique) 

5• série, L. XVII, n° 1.) 
,~. Le musée anatomique de l'Université de Gand. (Ex trait du Livre jubilafre, publié par 1a 

Société de médecine de Gand, ù l'occasion du clnquantième anniversnire de sa fondation, 1884.) 
5. Rapport sur les travaux de la Société de médecine de Gand depuis sa fondation. (Ibid., 

1854-·1884.) 
6. Un mot sur la technique des coupes en séries. (A 1111ules de la Société de médecine de Gund, 

1884, p. 167.) • 
7. Quelques anomalies des côtes chez l'homme. 

M. Dunois. - 1. Pharmacopée internationale. (Journal de pharmacie d'Anvers, 1885.) 
2. Cas d'empoisonnement par la nitrobcnzoïne. (Anr.CLles de la Société de médecine de Ga11d, 

t. LXJ, 1885) 
H 
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5. Sul' la valeur de quelques antiseptiques. (Bttlletin de la Sociéte de medecine tle Gand, 
t. LI, 1884.) 
'"· Notes de pharmacognosie. (Ibid.) 
ti. Sur l'emploi du sublimé corrosif comme antiseptique. ( Livre jubilaire, publié par la 

Société de médecine de Gand, 1884.) 
6. Annotations sur la pharmacopée belge. (Annales de la Société de médecine de Gund, 

{8811, 2° édit., t. LXIV.) 

M. VAN EnMENGEftl. - i. Recherches sur la structure de quelques diatomées contenues dans 
le c Cementstein • du Jutland. (En collaboration avec M. Prinz.) Bruxelles, Manceaux, 1885, 
m-s-, p. 74, 4 planches en photogravure. 

2. Le microbe de la tuberculose d'après les travaux de Koch et d'Ehrlich, (Extrait. des 
A nnalee de la Sociète belge de microscopie, 1882--1885.) 
5. Une nouvelle méthode de coloration du bacille de la tuberculose. (Ibid., 1884.) 
4. Exposé des méthodes nouvelles pour la culture des micro-organismes. (lbitl., 1884.) 
~. Le diagnostic du choléra asiatique par la recherche du bacille-virgule. (Dans le 11.fcmuel 

de microscopie clinique de Bizzozsno et FIIIKET.18815, 2° édit., pp. 1H6 à 552.) 
6. Contribution à l'élude du microbe du choléra asiatique. Bruxelles, :Manceaux, i 884, 

in-S>, p. 78, avec 4 planches microphotogr. 
7. Note sur l'inoculation des produits de culture du bacille-virgule aux Cobayes. (Bulletill 

de l'Académie royale de. médecine de Belgique, 5° série, t. XVIII.) 
8. Recherches sur le microbe du choléra asiatique. - Rapport présenté ù 1\1. le 1\linistrc de 

l'Intérieur et de l'instruction publiq ne. Paris et Bruxelles, l\lanceaux, 188?5, in-Bs, p. 5ts8 avec 
24 microphotogr. 
9. Les inoculations anti-cholériques du docteur F. Ferran. - Rapport présenté à lU. le 

lfinistre de l'Intérieur et de l'Jnstruction publique. JJ-foniteur. 
10. Die Ferran'sehen lmpfungen. Dans c Deutsche medicinische Wochenschrifl >, n• 29. 188tl. 
11. Recherches expérimentales sur le choléra. (En collaboration avec M. le D• P. Gibier.) 

Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris, vol. CI. 1881S. Séance du 13 juillet. 
·12. Le laboratoire d'hygiène.et de bactériologie de l'Université de Gand. 
15. Conférences sur les bactéries ( 1884. et 188/.î) reproduites sous le titre de : c l\léthodes 

techniques de microbiologie ,, 1 '0 partie (420 pages). (Sous presse.) Steinhcil, Paris. 
t886-1887. ' 

Articles dans diverses revues et journaux : Bulletin de la Sociét« belge de microscopie; 
The Lancet; Journal de micrographie; Deutsche medicinische Woclrenschrift, etc. 

1\1. VAN Dtrrss (assistant). 1. Du coloboma central ou maculaire dam les Annales d'oeu 
lislique. 188i. 
2. Contribution à l'étude des anomalies congénitales du nerf optique. (1bi'd.) 
5. De la panophtalmite tardive dans les opérations de cataracte avec enclavement irien, 

(Ibid.) 
4. De l'angiome simple, lipomatode de l'orbite avec concrétion phlébolithiques, dans le Livre 

jubilaire de la Société de médecine de Gand. 1884-. 
!). Un cas de cysticerque du corps vitré. Considérations sur l'extraction des cysticerques en 

général dans les Annales d'oculistique. 18815. 
6. Deux cas d'erytbropsie dans la Revue générale d'ophtalmologie. 1881>. 

M. F. VA1' h1sc:nooT (assistant). 1. Les mammites et leur traitement. 
2. Étude sur les sarcomes des nerfs. 

1\1. G. CLAEYS (assistant). 1. Chancre infectant de la conjonctive palpébrale, Annales de la 
Société de médecine de Gand. 1885. 
2. Sur la prévention de la cécité. (Ibù(1885,) 
5. De la tuberculose de l'iris. (Ibid. 1885.) 
4. Recherches sur les propriétés de la jequirltine. En collaboration avec M. le professeur 

Deneffe. (Bulletins de l'Àcadèmie royale de Belgiqtte.) 1884. 
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!;. Intoxication mercurielle à la suite d'une seule insufflation de poudre de calomel dans le 
cul-de-sac conjonctival. Livre jubilaire publié par la Societé de médecine d~ Gand. 1884. 

6. Le chlorhydrate de cocaïne dans la chirurgie oculaire, en collaboration avec 1\1. le pro 
fesseur Dcneffe. (Bulletills cle l'rlcadêmie ,·oyale de Belgii1ue.} 188~. 
7. Scotome central par compression de l'œil, Observation communiquée par nous à IU. le 

professeur Nue! et rapportée par ce dernier dans le traité complet d'ophtalmologie de De Wecker 
et Landolt. Chapitre des amblyopies traumatiques. 188!>. 
8. Recherches sur les colohomes maculaires rudimentaires, communiquées par nous à 1\1. le 

professeur Nue) et publiées par ce dernier dans l'ouvrage cité ci-dessus. Chapitre des 
amblyopies par non usage. 18815. 

Plusieurs traductions et analyses d'ouvrages dans les Annole« d'oculistique et dans les 
Annales de lu St>ciété de médecine de Gand. 

l'il. L. CnuYL (assistant). 1. Contribution à l'étude du traitement du psoriasis par la trauma 
tieine chrysophanique. (Annales de la Suciélé de médecine de Gand.) 1885. 

2. Sur un cas de pseudo-chancre de récidive par le D' Deco. ( Bulieiin de la Sociéte dP. mède 
cine de Gand.) 188~. 

XLII 

Relevé des publications faites, pendant la période triennale, par des membres 
du personnel de l'un ioersüé de Liége. 

ANNÉE ACADÉMIQUE i885-t884. 

Faculté de phllo■ophle el leUrc11. 

l\f. C11. Loo:trANS. - La question sociale chez Platon et chez Aristote. (llulletim del' Académie 
royale ,le Belqique.) _ 

M. A. TnotsFONTAINES. - Introduction à l'histoire du droit public romain; nouvelle édition 
revue et augmentée. 

M. A. LE Rov. -- 1. Rapport à l'Académie sur le prix Castiau (-tre période). Bruxelles, Hayez, 
in-ê-. (Aio11iteur belge du 4 juin.) 

2. Examen d'un mémoire sur l'éducation physique et notices diverses dans le Bulletin de . 
l'A car/émie. 

5. Collaboration à la Biographie nalionale (H.). 
4. Nombreux articles de critique philosophique, historique, etc., dans divers journaux ou 

recueils périodiques. 

l\l. J. DELnœur. - 1. L'hexamètre et l'alexandrin. (Revue de l'instruction publique, livrai 
sons 4 et 15.) 

2. La matière brute et la matière vivante, - l'origine de la vie et de la mort. (Revue philo 
sophique, livraisons de juillet, septembre et octobre.) 
5. Rapport sur un concours (le quartier de Sainte-Marguerite). (Bullet/n de la Société de 

littérature wallonne, t. VII, 2• série.) 
4. Questions de philosophie et de science, 2• volume : Examen critique de la loi •psycho 

physique, sa base et sa signiflcation. Hering contre Fechner; Fechner contre ses adversaires. 
(Paris, Germer Baillière, iu-Iê, 192 pages.) 

?i. Divers articles dans la Meu,e et le Journal de Lié9e, 
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Al. L. RO.ERscn. - 1. Notes sur le discours de Cicéron pro Sestio. (Revue ,Lel'inslrnction en 
Belgique, t. XXVI.) 
2. Cornelius Nepos. Texte revu et annoté. Nou,·ellc édition, Liège, Dessain, 1884. 
5. Rapport aeadémique sur le concours de Keyn. 

1\1. Y. CHAu,·111. - Pierre Burggralî, sa vie et ses travaux. (Discours lu en séance solennelle 
de I'universüë, le 2?S avril 1884.) 

1\1. E. Huasnr. - 1. Les réformes de Maric-Thé1·èsc dans l'enseignement 'moyen aux 
Pays-Bas. (Gand, Vander Haegen.) 

2. Scènes de la vie universitaire au xv111° siècle. (Rem1e etc Belgiqur.) 
5. L'origine des libertés belges. (Bruxelles, Lebègue cl Ci•.) 
'•· Divers articles de bibliographie. (Revue de l'instruction p11/Jli911e en Bel9iq11c.) 
~- Le registre sur le ïalct des Hérésies cl Inquisition. - Travaux du cours pratique de 

M. Paul Fredericq. (Gand, Vuylsleke.) 

M. C. RENARD. - 1. Rapport sur la classe 29, groupe IV, comprenant la céramique â 
l'Bxposiuon internationale d'Amsterdam, 1885. 
2. Nombreux articles dans )('S Remies d'art clu pays el de t'ét,w19er. 
5. Bruges, !\fusée. (Revue de Bel9iq1re.) 

l'tf. E. l\formosE. - Recueil de lectures choisies, appropriées au cours de diction avec notices 
littéraires et indication du genre de diction qui convient à chaque morceau. (Un, volume de 
548 pages, Paris cl Bruxelles.) 

.-acuUé, etc- ,trou. 

, .M. J. S. G. Nvm,s. - Articles critiques sur des ouvrages de droit pénal, allemands et 
italiens. 

l\f. E. DE LA,'ELEYE. - 1. l\'011,•elle édition des éléments d'économie politique, traduits en 
nnglais ù Londres cl aussi à Boston, en hollandais, en polonais, en allemand cl en portugais. 

2 . .No11vrlles Leüres cl'Jtcrlie. Impressions de voyage d'un économiste. 
5. Articles divers dans les Revues [rançaise«, tillemandes el cmgfoises. - 

l\J. P. NAMUR, - 1. Code de commerce Leige revisë, interprété par les travaux prépara- 
toires des lois nouvelles par lu comparaison avec la législation antérieure et par la doctrine et la 
jurisprudence. (2• édition, 5 volumes.) 

2. Le Guide du chasseur, ou commentaire précis de la loi du 28 février ·1852 sur ln chasse. 

F•~ulté de" ,u:lenct"•· 

l\f. I. KuPFFERSClll,AEGER. - 1. Sur l'existence de l'acide phosphorique dans le rnolybdate 
ammonique. (Bulletin de la Société chimique de Paris, février ·1884.) 
2. Deux articles sur l'économie domestique. (11/édecin ,le lei famille, 1884.) 

l\l. C. oE CuvPEn. - Tomes XIV et XV de la deuxième série de la Revue universelle des 
Mines. (En collaboration avec 1\1. le professeur Hahets.) 

l\l. G. DEWALQUE. - i. Diverses communications faites fi la Société géologique de Belgique, 
et insérées au tome X de ses Annales, notamment : sur la rhodochrosite de Chevron; sur un 
cristal de barytine; sur les chaudières de géant de l\lalmédy et de Rcmouchamps; sur des 
empreintes végétales trouvées dans l'étage gcdinnien, près de Vielsalm, et sur la terminaison 
N. E. du massif cambrien de Stavelot. 

2. Transmissibilité du choléra au chien. (IJulletfo de l'Académie de médecinè de Belgique, 
1. XVIII, août 1884.) 

5. Quelques notices pour la Biog1'<1pliie natùmale: 

M. Bn. l\fonaEr.. - 1. La Belgique horticole, revue de botanique et d'horticulture, t. XXXIV, 
-1 vol. in-8° avec planches. 



2. Correspondance botanique, f()o édition, 1 vol. in-8". 
5. Rapports académiques. 

Ill. L. PERARD. - 1. Commentaire sur la torsion, broch. in-8··. 
2. Notes sur la galvanomélrie; 1•0 partie, broch, in-8°. 

M. Bo. VAN DENEO.EN. - 1. Archfres de Biologie. Vol. IV, fasc, li, III et l\'. Vol. V, · 
fasc. I et Il. (En collaboration avec Ill. Ch. Van Bambekc.) 

2. Compte rendu des recherches entreprises à la station biologique d'Ostende pendant 
l'été 1885. (BuUetinR de l'Acudémie royale de fle{gique.) 

5. Recherches sur la maturation de l'œuï, la fécondation et la division cellulaire. 1 vol. 
in-8° avec 15 planches doubles. 
'•· Ln Biologie et l'Histoire naturelle, discours prononcé à la séance publique de l'Académie 

royale de Belgique, le -Hi décembre 1885. (Bulktills 1ie l'Académie} 
En collaboration avec 1\1. Julin : 
1. Recherches sur la spermatogenèse chez !'Ascaride mégalocéphale. (Bulletins de l'Académie 

royale de Belgique.) 
2. Recherches sur la segmentation des ascidies, dans ses rapports avec l'organisation de la 

larve. (Bulleti11s de l'Académie roy11Le de Belgique, 2 planches. - Id. Archii:es de Bioloyie, 
vol. V, fasc. I.) 

5. Le système nerveux des ascidies adultes et ses rapports avec celui des larves urodèles. 
(B11Ueti11.~ de l'Académie 1·oyole <le !Jel9iq11c, 4 planches. - Id. A rcl,.ives tle Biologie, vol. V, 
fasc. Il.) ' 

l\J. V. DwELSIIAUYERS. - L Fin du rapport sur l'expœiüen dt Jllilan, de 1881. 
2. Traduction d'un article de l\1. Tchebychcfl' sur les parallélogrammes. (En collaboration 

avec M. L. Falisse.) 
5. Principes de la résistance des matériaux. Liège, Desoer, vol. pclit in-8°. 

1\1. A. ihBETS. - Cours de topographie. Lever des pions de surface et des plans de mines. 
1 vol. Paris, l\lichclel. - Liége, Deeq cl Nierstrasz. 

C. LEl'AIGE. - l. Sur ln génération de certaines surfaces 1,ar des faisceaux quadritinéaires. 
(Bulletin1; del' A endémie rO!Jule de Belgi'}ue, août -188i.) 
, 2. Sur les involutions hiquadratiques. (Comptes nmd111; de l'Acaclémie des sciences de Paris, 
t. xcvm, p. 285.) 

5. Sur les courbes du quatrième ordre, (Ibid., p. 5~5.) 
~- Sur les surfaces du troisième ordre. (Ibid., p. 971.) 
t>. Sur les involutions cubiques. (,JJémofre de la Suciété royale tlei; sciences tle liége, l. XL) 
6. Sur les courbes de la quatrième classe à trois tangentes doubles. (Sitz. der kiin, bühm 

Gesell. der JVissenscha(ten, 188~.) 
7. Sur quelques questions relatives aux quartiques planes. (A 1111ul1:s tle la.Société scie,iti/ique 

de Bruxellés, t. V 111, p. 87 :) . 
8. Sur les formes binaires à plusieurs séries de variables. (Journal de l'Académie royale de 

Lisbonne, n• XXXVI.) 
9. Sur les surfaces du troisième ordre. (Acta 11/athcmali~ti, t. Ill, p. 181.) 
-JO. Nouvelles recherches sur les surfaces du troisième ordre. (lhùl., t. V, p. 19:'5.) 
H. Homographies et involutions des ordres supérieurs (fin). (Journal de mathématiques de 

Coïmbre, pp. 77-HV.) 

:M. F. FOLIE, - 1. Ouvrage intitulé : c Douze tables pour le calcul des réductions stellaires. 
{Haycz, Bruxelles, 1885.) 
2. Théorie des mouvements diurnes, annuels cl séculaires de l'axe du monde, 1c, fasc. 

( 111 émoirc de l'Académie des sciences de Belgique.) 
Le même ouvrage c11 ullernand et en anglais. (Ilayez, lJruxcllès, 188/t.) 
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5. Un chapitre inédit d'astronomie sphérique. (Astronomische Nathrichten.) 
li-. Quelques remarques sur la théorie de l'aberration d'L Yillarceau. (Ret-ue astronomique 

de T1ssER!ND.) 

M. Ao, FrnKET. - i. Documents pour l'étude de la répartition stratigraphique des végétaux 
houillers de la Belgique, 2d• uotlce, (Annales de la Société géologique de Belgique, t. XI.) 
2. Composition chimique de calcaires et de dolomies des terrains anciens de la Belgique. 

(Ibid.) 

M. J. NEunBRG, -- 1. ,'1-fathesis, recueil mathématique à l'usage des écoles spéciales et des 
établissements d'instruction moyenne, publié par J. l\tansion et J. Neuberg, L IV. 

2. Sur une suite de moyennes. (blémoire de lu Soeiét« royale des sciences de liége, 
2• série, t. XI.) 

5. Sur les tétraèdres de Mobius. (Ibid.) 
4-. :Mémoire sur le tétraèdre. (iJlémoire del' Acatlémie royale tle Bel9iq1œ, t. XXXVJI.) 
5. Théorèmes de géométrie proposés dans les Wiskundige OpyaL·en de ln Société mathé 

matique d'Amsterdam. 
6. Démonstration d'un théorème de 1\1. Roberts. (ilfessenyer de Glaisher.) 

M. L. GonET. - Rapport sur ln section B (cristaux, glaces, verres à vitres) de la classe 29, 
à l'Exposition d'Amsterdam. 

M. E. GtRAllD, - L'enseignement de I'électro-technique. (Revue unioereelle des mines.) 

M. V. FuNcKEN. - i. Étude d'un nouveau procédé de dosage du manganèse dans les fontes. 
(Revue universelle.) 

2. Découverte de minerai de zinc à Beaufays. (Annales de la Sociétë géologique de Belgique, 
t. XI.) 

5. Découverte de gisements de phosphate de chaux en Hesbaye. (Ibid.) 
4-. Rapports de chimie légale pour les parquets de Tongres et d'Arlon. 

M. H. DEcuuPs. - t, Les moteurs à vapeur à l'Bxposition de Düsseldorf. Seconde partie: 
Machines Woolf et machines Compound. (Revue 11niuer.~elle.) 

2. Aperçu des conditions d'établissement et des progrès réalisés dans la construction des 
ponts métalliques. (Ibid.) 

M. PAUL TRAsENSTEn. - i. Revue économique et statistique. (Remte universelle des mùies.) 
2, Le tunnel de !'Arlberg. (Ibid.) · 
5. Note sur les appareils de perforation mécanique Dubois et François. (Ibid.) 
4-. La crise de l'acier. (lronmo11ger.) 
!î. Chronique industrielle hebdomadaire. (Journal de Lié9e.) 

1\1. E. RoNUR. - 1. Essai de détermination du rapport ides moments d'inertie principaux 
du sphéroîde terrestre. (Bulletins del' Académie royale de Belgique, t. V, 1885.J 

2. Sur un théorème de mécanique applicable aux systèmes dont le mouvement est pério 
dique. uu«, t. VIII, i 884.) 

5. Sur la conductibilité des corps gazeux pour la chaleur. (Ibid., t. VIII, 1884.) 

1\1. J. FnrnoNT. -- 1. Recherches sur les crinoïdes du Dévonien supérieur de Belgique. 
i" partie, avec 2 planches. (Annales de la Société géologique de Belgique, t. X, 1885.) 

2. Recherches su~ les crinoïdes du Dévonien supérieur de Belgique. 2• partie, avec 2 plan 
ches. (Ibid.) 

5. Recherches sur les crinoïdes du Dévonien supérieur de Belgique. 5• partie, avec 1 plan 
che. (Ibid., t. XI, 1884.) 

4. Notice sur une caverne à ossements d'Ursus spelaeus. (Ibid.) 
~- Leçons de zoologie faites, aux instituteurs primaires en 1882, avec gravures sur bois. 

(Journal l'Observateur, 1885•1884.) 
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6. Note préliminaire sur le rein céphalique du polygordius. (Bulletin cle l' Acadé~nie royal 
de Belgique, 5• série, t. VII. !884.) 

7. Le système nerveux des annélides inférieurs. (Ibid.) 
8. Le rein céphalique du polygordius, avec 1 planche. (ArchirJe.~ de Biologie d'Ed, Van 

Beneden et Ch. Van Bambeke, t. V, 1884.) 
9. Recherches sur le système nerveux central et périphérique des archiannélides et des 

archithoctopodes, avec 5 planches doubles. (Ibid., t. V, 1884.) 

l\l. G. DuGUET. - L Traité de physique, t. II. (En collaboration avec M. Fleury, professeur 
à l'athénée royal de Liége.) 

2. Articles dans la Revue universelle des mines. 

IU. J. DERuYrs. - Sur les fonctions Xn de Legendre. (JJ!émoires de la Sodété royale de, 
· sciences cle Liége, 2• série, t. XI.) 

1\1. J. K11urw1G. - L Trennung von Iod und Chlor auf trockenem Wege. (Deutsche che 
misehe Gesellschafi.) 
2. Eisen bestimmung mittelst Permanganatlosung. (lbid.) En collaboration avec M. Alb. 

Cocheteux, élève-ingénieur. 

1\1. A. GRAVIS. - 1. Une herborisation dans les marais pontins. (Bulletin de la Société royale 
de botanique de Bel9iq11e, t. XXII.) 
2. Procédés techniques usités à la station zoologique de Naples en 1885. (Bulletin de la 

Société belge tfe micros. opie, t. X, n° 7.) 
5. Analyse d'une notice de l\J. le professeur C. Eg. Bertrand, intitulée : « Loi des surfaces 

libres. :, (ibid., t. X, n° 11 .) 
4-. Note sur un microscope à grand champ de Nachet, (Ibid.) 

FacuUe de médecine. 

1\1. C. VANLAIR. - Article intitulé : , Les audaces de la chirurgie moderne. > (Revue de 
Belgique, 1885.) 

1\1. A. SwAtN. - Une étude sur la spermatogenèse. (Archives de biologie.) En collaboration 
avec l\J. H. l'llasquelin. 

l\J. L. F11EDER1cQ. - 1. Sur l'autotomie ou mutilation par la voie réflexe comme moyen de 
défense chez les animaux. (Archives de zoologie expérimentale et générale, publiées à Paris 
par H. DB LAcAzE-Durn1E11s, 2• série, t. I, p. /~15, 5 figures.) 

2. Éléments de physiologie humaine à l'usage des étudiants en médecine. Fasc. Il, in-Bs, 
570 p. et 1?S5 fig. Paris, Masson. (En collaboration avec 1\1. le D• J. P. Nuel, professeur à 
l'université de Gand.) - 

5. Note sur la fièvre chez le lapin. (Bulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique, 
5° série, t. XVIII, n• 1, janvier 18811-.) 
4. Théodore Schwann, sa vie et ses travaux. (Notice nécrologique lue en séance solennelle 

de l'université de Liégc le 215 avril 1884. 50 pages et portrait. Liége, Desoer, 1884.) 
15. Théodore Schwann : ttevue scientifique. 
6. Rapports à l'Académie ùes sciences de Belgique. Analyses de travaux de physiologie dans 

la Revue internationale des sciences médicales de Ilayem. 
7. Une nouvelle fonction de la salive. ( liber meI1Im ialis publié à l'occasion de la célébration 

du cinquantième anniversaire de la fondation de la Société de médecine de Gand.) 
8. Composition saline du sang et des tissus des animaux marins. (Ibid.) 
9. Influence des variations de la composition centésimale de l'air sur l'intensité des échanges 

respiratoires. (Ibid.) 

M. E. Fucus. - 1. Les couses et la prévention de la cécité. (Mémoire couronné par le 
Congres iuternational d'hygiène de La Haye, 1884..) 
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2. Anatcmiseho l\!isullen, avec 1 planche. (Archives d'ophtalmologie, de v. Graefe, t. XXX.) 
5. Ln prophylaxie de l'ophtalmie des nouveau-nés. (Revue .~cientifique, 19 avril 1884.) 

!Il. Tu. CnANDELo:.. - 1. Neues Verfahren zur Ausmitlclung des Strychnins sowie einiger 
anderer Alkaloïdc in Yergiûungfâllen. (Zeitsl'hrif~ (ür physiologisclte chemie, 1884, heft 6.) 
2. Bcitrag zum studium der pcptonisation. (Berichle d. d. dum, Geseltscha/t, 1884, heft 15.) 

i\l. ,\, Jomssex. -1. L'amygdalinc et la germination. (Bulletin de l'Académie des sciences.) 
2. Recherches sur la germination des graines de lin et des amandes. (Ibid.) 
5. Production d'acide cyanhydrique dans le règne végétal. (lbicl,) 
,._ Revue mensuelle sua· la pharmacie, la chimie médicale el la toxicologie. (Annales de la 

S1Jciété méclico-chirutgicalf. de Liége.) 

~J. Cu. Juux. - 1. La spermatogenèse chez l'ascaride mégalocéphale. En collaboration avec 
l\l. Ed. Yan Bcneden. (Bullelinscle l'Acade111ie royctle de Belgique.) 
2. La segmentation chez les aseidiens dans ses rapports avec l'organisation de la larve, avec 

2 planches. (Ibid.) (Bulletins de l'Académie 1·oyale fie Belgique et A rchioes de Biologie, t. V.) 
5. Le système nerveux central des ascidies adultes et ses rapports avec celui des larves 

urodèles, avec 4 planches. (Ibid.) 
)J. Crossox. - De l'action physiologique de l'aspidospermine. (Bulletins de l'Académie royale 

de llelgique, t. Yll, 188'•, 1 planehe.) 

1\1. F. FRAIPONT. - i. Cancer du col utérin. - Amputation avec l'anse galvano-caustique. - 
Guérison. (Anncile.s de la Société médico-chirurgicu{e de liége.) 

2. Deux cas de laparo-hystëromies pour fibromes utérins. (Ibid.) 
5. Cure radicale de la hernie libre. (Ibid.) 
,~. Inflammation du sae herniaire. Extirpation. (Ibid.) 
;;, Fibro-sarcôme de l'ovaire. -- Ovariotornie. - Guérison. (Ibid.) 
6. Rapports, analyses, comptes rendus et communications diverses. (Ibid.) 

l\f. P. Tno1SFONTAJNES. - 1. De la réinfcction syphilitique. (Annales de la Société médico 
chil'uryicale de liége.) 
2. Relation d'un cas d'ostéotomie cunéiforme du tarse et considérations sur les méthodes de 

redressement des pieds-bots par les opérations sanglantes. (Ibid.) 
5. Du choléra et des mesures de préservation individuelle. En collaboration avec 1\1. le 

docteur Clossct. (Liége, imp. Hubert Magis.) 

M. Cn. FmKF.T. - 1. L'actinomycose de l'homme et des animaux. Note complémentaire. 
(Revue de médecine, '1884, p. 455.) 

2. Klinitschcskœ Hykobodstvo K. Izsgcdovanyc Bakteriè, Traduction russe de recherche et 
diagnostic des microlws parasitaires (Bruxelles, Il. nJanceam., 1885), publié par M. le docteur 
S. Vermel, de l'Université de Moscou, avec une préface par JU. le professeur Golouboff. 

5. Observations anatcmo-pathclogiqucs recueillies dans le service d'autopsies de l'Ilniversité 
de Liége, in-Bv. 
'•· Analyses, rapports, communications diverses. (Amwles de ta Société rnédico-chirurgicale 

de liège.) 

M. L. Cn1s11ER (assistant). - L, Anwcn<lung des ncutralen Kalium chrirnats zur Herstellung 
titrirter Iodlosungen. 
2. Bcstimmung des Eisens und der Stannosalz durch Kalium chromat. 
5. Ucbcr <las fliissige Paraflin ; seine Anwen<lung als Ilcagcns auf <las Wasscr des Alcohols, 

des Aethcrs, und des Chloroforms; seine Anwendung sur Darstcllung der Bromwasserstoff und 
Jodwasserstoff saûre, und der Iodalkylc. · 

l\l. X. FnAN'COTTB (assistant). - 1. La dualité. cérébrale. ( /te1111e des questions scientifiques, 
juillet 1884.) 

2. Revues, analyses. (A urwles de lei soeiét« méaico~cliirurgicale <le Liége.) 
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M. P. Sxn:11s (assistant). - L De la pneumonie massive. (Clinique de M. le professeur 
Jfasius.) (Amwlrs de la Société métlico-cl,irnrgica/e cle Lil,ge.) 

2. Fracture hi-latérale de la paroi nntérieure du conduit auditif externe, consécutive ù une 
chute SUI' le menton. (Jliùl.) 

5. Revues, analyses et rapports. (Ibid.) 

l'tl. L. Lr.ru1 (assistant). - Traductions, rapports, analyses. (Ibid.) 

ANNfŒ ACADirnlQUE -1884-188!!. 

f'aculCé de pbllei!Opble et lcUrCI'!• 

M. J. Sn:cmm. - 1. Troisième volume de Jean Le Maire de Belges. 
2. Plusleurs notices dans lfl Biographie nationale. 
5. Rapport sur le concours de Kcyn. (Académie roy(lle tle Belgique.) 
4.. Rapport sur le glossaire ile la geste ile Li,;ge. 
?S. Rapport sur le glossaire de Gilly-li-Nuises. tBulletin« de l'Acatlémie.) 

M. A. Lr. RoY. - 1. Rapport sur un mémoire intitnlé : Lao-Tsée et Schelling; notices 
diverses, f Bulletins de l' Acatfé1,1ie.) 
2. Collaboration à lit Biognq,ltie nutionale (Il. J. J.). 
5. Articles de critique philosophique, historique, etc., dans divers journaux on recueils 

pèriodlques. 

M. J. DELBOF.UF, en collaboration avec ~I. le professeur L. Hosnscu. - 1. Èléments de 
grammaire française li l'usage de l'enseignement moyen. (Li<:gc, Desoer, 188::L) 

::.?. Questions de philosophie et de science, troisième volume : Le Sommeil et les Rèves, 
considèrés princi pulement dans leurs rapports avec les théories de la certitude et de la mémoire; 
Le principe <le la fixation de ht force. (Paris, Félix A kan, 188;j,) 
5. L'inlclli15cn1;(' des animaux. ( Reou« :.ciû1ti/iqw:, ::li novembre 188'•-l 
'•· Troisième article sur la matière brule et la matière vivante, l'origine tic la vie et de ln 

mort. (lll'vue philo.<wphirpœ, octobre -1884.) 
t5. Divers articles clans le Journal de Liége cl l« .tfwse. 

i\l. (,. Ro1msCH. - -1. f~lémenls de grammaire grecque. (Ganrl, Clemm.) (En collaboration 
avec 111. P. Thomas.) 
2. Collaboralion à la Uio9r11phie nationale (11.). 

M. E. HUBERT. - Comptes rendus critiques dans la tlevue de l'imtruction publique. 

:H. E. '.'l!o..mose. - -1. l\lémoir('S spleenitiques. Souvenirs d'artiste, de dirccteur , de pro 
fesseur. (1'c partie, 1885. Rouz, éditeur.) 
2. Conférences cl entretiens sur l'art de ta parole. 1Nou,·cilc èdition. Lebèguc, Office cl!! 

Publicité.) 
5. Recueil de lectures choisies. (Seconde édition.) 

Fncullé de droU. 

Recueil des lois annotées, intitulé : Pasinomie. 

.\l. E)I. DE r,.\VEI.F.VE. - L Nouvelles éditions des ouvrages suivants : /,a P"opriété et ses 
[ormes 1wimitit:es, E'lé111e11t..s d'économie politÙJlle, le Socialisme contemporain . 
2. Nombreux articles dans les Revues suivantes ; Revue tle Belgique; Revue des Deux 

Jffomles; Revue iutenuuiouole (Florence); Journal iles Économistes, Conlemporu11y Reoieur ; 
ForhiifJhtly Rcview; X l X'" Cen!ury, etc. 

Faculté tic"' 11c-lenee1.1. 

:\1. L. G. DE KoNJNfK (prolesscur émérite}, Cinquième partie de la Faune du calcaire carbo- 
15 



l ,. ~6S 1 ( ~o) 

niïère de la Belgique, comprenant les l\lollusqucs lamellibranches. Volume in-fol. avec atlas de 
41 planches lithographiêes. 

Cc volume, dans la rédaction duquel &I. de Koninek a été aidé par ~I. Julien Fraipont, chargé 
du cours de paléontologie animale, forme le tome XI des A1111ales âu Musée royal d'liistoire 
naturelle de Belgique. 

1\1. J. KUPFFERSCIII.AEGER. - L Travail sur les antiseptiques et les désinfectants. (Bulletin 
de l'Acad&mie royale cle médecine, juillet 188?5.) 
2. Deux articles sur l'hygiène. (Méclecia de la famille, 1885.) 

!\f. G. DEWALQUE. -1. Rapport annuel du secrétaire général, lu ù l'assemblée du i6 novem 
bre 1884, de la Société géologique de Belgique sur l'exercice 188:5-1884-. (Annales de la Société 
géologique tleBelgique, t. XII, hull., p. 5.) Liège, 1884, in-8°, 

2. Présentation d'un bloc anguleux de diorite provenant de la Campine, ainsi que de cristaux 
de quartz et d'aragonite recueillis ù Sarday. (Ibid., t. XII, bull., p. 1:iï.) Liége, 188'•, in-8". 
5. Prèsentation de nodules phosphatés d'Anvers. (lbicl., t. XII, bull., p. 81.) Liégc, 

1885, in-s-. 
4. Prèsentation de nodules ferrugineux phosphatés remaniés dans le quaternaire d'Anvers el 

d'un échantillon de barytine crètée de l'ètage de Frasne. (Ibid., t. XII, bull., p. 9/t,) Liège, 
1885, tn-s-, 

15. Quelques renseignements sur une excursion faite avec mes élèves dans les terrains 
primaires. (Jbicl., t. XII, bull., p. 126.) Liège, 1885, iu-Bs. 

6. Sur la présence de stries glaciaires dans la vallée de l'Amblève. (Ibid., l. XII, bull. 
p. HS7.} Liégé, 1885, in-Bs. 

7. Sur les filons granitiques et les poudings de Lammersdorf. (lbitl., t. XII, bull., p. 158.) 
Liégé, 188!), in-8°, 

8. Étal de la végétation à Liége, le 21 mars 1885, cl à Liégé et ù Spa, le 20 avril 188~. 
( /Julletin de l' Academie des science» de BelfJique, t. V, pp. 256 et 542.) 

9. Rapport sur un mémoire de M. le professeur Ch. <le la Vallée Poussin, intitulé : Le, 
anciennes chyolithes dites eurites, de Granll-Afénil. {Ibid., t. VI, pp. 9-16.) 

10. Quelques notices sur la Biographie ntüùmule. 

M. C. DE CUYPER. - Tomes XVI et XVII de la Revue wiiverselle des Afille.s. (En collabo 
ration avec M. le professeur Habcts.) 

:i\l. E . .MORREN. - 1. La Uelgique horticole, revue de botanique cl d'horticulture, t. XXXV, 
vol. in-Bs, avec planches, 1885. 

2. Description de l'Institut botanique de l'université de Liège, broch. in-8", avec 9 gra 
vures, 1885. 
5. Notes sur les progrès réalisés depuis 1878 dans l'enseignement de la botanique à l'uni- 

versité de Liège. (Comm. au congrès botaniq ue d'Anvers.] Broch. in-S", gravures, 1885. 
4. Notice biographique cl bibliographique sur Pierre Belon, broch, in-Sv, 1885. 
l'.i. Divers rapports académiques. 

l\I. L. PERARD. - Programme détaillé du cours de physique générale : 1 :e, 2• cl 5° parties. 

1\1. A. llABETS, - 1. Rapport sur l'Exposition internationale d'Amsterdam, 1885 (produits el 
matériel des mines), (documents el rapports des membres du jury, publiés par la commission 
royale de Belgique). 
2. Exposition internationale d'Amsterdam, 1885. Notes sur quelques produits de l'exploita 

lion des mines (Revue universelle iles mines, etc., l. XVII, 2e sêrie.) 
5. Souvenir d'un voyage en Russie. - Impressions musicales. (Revue de Belgique, livr. du 

H, mars 18815.) 
~- Divers articles bibliographiques dans la Revue universelle. 

M. J. GnAJNDORGE. - Bxcrcices de calcul intégral, ii l'usage des élèves de l'école des mines. 
(2• édition, Liége, 188tL) 



( t> 1 ) l ~~ 2G:,. ) 
M. C. LllPAICE. - 1, Sur la fol'mc quadrillnéniro et les surfaces <lu trolsiëme ordre. (.B11Uetins 

de l'Acll<iémie rovale de Belgique, 5• sériv, l. Ylll, pp. ~55-:Hi5.) 
2, Sul' les groupes <le points en involution marqués sui· une surface. (ComJ>lcs rendus de 

l'Académie des sciences de Paris, t. XC.:IX, pp. o37-'i38.) 
5. Ueber die Ilessesehe Fliichc einer Fliiche dritter Ordnuug. (Sitzb. der k. Almcl. :::11 Wien, 

t. XCI, pp. !)81-U8ü.) 
4. Correspondance de Iieué-Frunçois de Slusc, publiée pour la prcmièr« fois et précédée d'une 

introduction. (IJolletlino di Biblio9ra/ict el di Stori« delle scienze /isù-1,e e 111c11CJ11wtfrlie, 
t. XVII, pp. lt27-t:ili/~; G03-72:5.) 

1:i. Sur l'équation du quatrième degré. ;Ca·wpi~ pro 71estoucwi ,;wthemuliky u f!Jsiky, 1. XIV, 
PP· 2ü-28.) 

ni. L.-L. DE KO:ilNCK. - 1. Essais micrn-ehimiqu-s p,11· voie -èc'rc : proeé.lè Bu11,1m. (Liège, 
Decq et ~icr~tra~z, 1885.) 

2. Recherches des chlorures l'II présence ù1• bromun-s l'l d'iodur.-s, proc{•tlé spèciah-ment 
applicable à la recherche des uhlorurrs dans le bromure et l'iodure potassiques. (Joumul tle 
phtmnucie d'Am·ers, 188~.) 

Nachwcis von Chloridcn bei Ocgenwart von Bromidcn und Indiden. •.Zeitschr. f. an., 
ch. XXIV, 188~.) 

5. Essais des minerais de plomb par voie humide, prucédé Roesslcr. (Revue unieersell« cle.~ 
mines, 1881:i.) 

4. Exercices d'analyse chimique qualitative. En collaboration avec )J. Eug. Prost, assistant. 

M. J. NEUllEnG, - 1. Malhesis, recueil mathématique ~ l'usage 1lt•s écoles spéciales cl des 
établisscruents d'instruction moyenne, publié pur P. ~lansion Pl ,J. Ncuherg. 
2. Sur les tangentes communes à un cercle cl ù une purabolc. (.!ottnwl de lfo11rget.) 
3. Sur les tangentes communes ù un cercle et ù une ellipse. (lbicl.) 
'"· Sur les ligures semblablement variables. (Proceedings of the London. mathenuuical 

Sociel!J.) 
5. Sur les cercles de 'I'uckcr. (Edttcational Times.) 
fi. Sur un théorème de Sylvester. (Ibid.) 
7. Questions proposées ou résolues dans divers recueils 

M. AD. FrnKllT. -- 1. Nappes d'eau souterraines de la vallée de la ~lcusc à Liége et des envi 
rous, (Annexe au rapport de la commission d'enquête sur l'épidémie de fièvre typhoïde 
de 1882-85.) 
2. Sur quelques minéraux artifleicls pyrogénés. (Ann. Soc. géot. de Belgique, l. XII.) 
5. Masse <le fonte partiellement décarburèe rencontrée dans le sol ù Liège. (ibid., t. XII.) 

M. V. FMNCKEN. - 1. Article bibliographique. (Revue unioerselle.ï 
2. Essai de la stabilité des explosifs à base de nitroglycérine. (lfiid.) 
5. Nltromètres de Lunge. (Ibid.) 
'•· Ana lyse <le produits minéraux. (Sociète géologique.) 

ill. P. TRASF.NSTER. - 1. Aux États-Unis, noies <le voyage <l'un ingénieur, i vol. in-t 6 de 
2t'Hi pages. (Liégé, Desoer, 1881S.) 

2. L'industrie sidérurgique aux Étals-Unis d'Amérique, formant une série d'articles, (Revue 
universelle des mines, année 18815.) 

5. Chronique industrielle hebdomadaire dans le Journal de Liége. 

M. J. FR,\IPONT. -- 1. Nouvelle exploration des cavernes d'Engis. (Bulletin de la Société 
géologique tle Belgique, t. XII.) 

2. Mémoire sur le genre polygordius avec ·16 planches in-4°. (Fau11e et Flore du golfe de 
Naples, Leipzig, 18811.) 

i\I. J. DERUYTS. - fr, Sur l'analyse combinatoire des déterminants. [11/t!mofres de la Société 
ro,ycde des sciences de Liégc, 2• série, t, XI.) 

::1. Sur certains développements en séries. (Mémoires de l'Aradémie royale de Relglqu<', 18S1L) 
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M. P. UBAGus. - Formules de la nutntlon annuelle. CC'ltc publication sera insérée dans les 

1'-lémoircs in-1,.o de l'Académie royale des sciences de Belglque. 

1'I. A. GRA vis (assistant). - Recherches anatomiques sur les organes végétatifs de l'urtica 
diniea. (A/ém1Jfre.~ couronnés et mémoires des Sarnnls étrangers, publiés par l'Académie royale 
de Belgique, t. XLVII, in-~0, 188/t, 256 pages ri ~5 planches.) 

Rapport à M le Ministre de l'Intérieur sur les travaux botaniques de M. le docteur A. Gravis 
pendant son séjour au laboratoire de ln station zoologique de Naples. (La Belgique horticole, 
1884, p. 91.) 

M. A. Ponra (répétiteur et conservateur). - 1. Note sur un gisement de bois fossile 
à Beaumont. 

2. Notices bibliographiques : Disposition stratigraphique et roches éruptives des Ardennes 
françaises (A. Von Lassnulx]. - Roches schistccristallines anciennes (Joh. Lehmann). - Zones 
climatériques pendant les périodes jurassique cl crétacée (i.U. Neumays}, - Les lies coralliennes 
de Roly et de Philippeville, par A. Dupont; analyses critiques (A. Bluuer, E. Kayser). . Le 
granit sous le cambrien des Ilautes-Fngnes (A. Von Lnssaulx). - Exemples de métumorphlsme 
mécanique de roches éruptives (A. Von Lassaulx). - Roches métamorphiques des Ardennes et 
relations de cc phénomène avec le plissement (K. A. Losscu). - Roches ottrélitifères d'Ottré el 
de Vielsalm (L. Van Wcrveke). - Relations stratlgruphlqucs des dépôts anciens de l'Auique 
(H. Büching). (Annules de la Société gr.alogique de Belgique.) 

5. Notices bibliogruphiques : Les roches (Ed Jnnneuaz). (Annc,le.~ de lei Societe molucclo 
gique de Belgique.) 

li{. l\fAx LOllEST (assistant), - 1. Sur lrs minéraux et fossiles du calcaire carbonifère 
inférieur des vallées dr. l'Ourthe el de l'Amblève. (Annales de la Soeiet« gêologique, t. XI.) 
2. Découverte de gisements de phosphate de calcium en certains points de la Hesbaye. En 

collaboration avec ~IM. V. Francken et J. Pasque, (Ibid.) 
5. Sur l'âge de certains dépôts de sable des bords de la 1\Ieusc. (Ibid.) 
'"· Recherches sur les poissons fossiles des terrains pnlèozoïques de Belgique, ·t ,. partie. 

Poissons de l'arnpèlite alunifère, lllémoire couronné à la Société géologique de Belgique, 
en 1885. (Ibid.) 

5. De la présence de la tourmaline dans les roches poudingiformes du Gedinnien inférieur, 
1re et 2• notes. (AnnalPs de la Société géologique de !Jelgique, t. XII, 1885.) 

6. Le conglomérat è silex et les gisements <le phosphate de chaux de la Hesbaye. (Ibid.) 
7. Sur quelques roches de la zone métamorphique de Paliseul, (Ibid.) 
8. Sur quelques cailloux du poudingue de Grand-Poirier. (Ibid.) 
9. De la structure héliçoïdale de certaines anthracites de Visé. (lbùl.) 
10. De ln présence de silex taillés dans les alluvions de la Méhaigne. En collaboration avec 

M. De Puydt. (Ibid.) 

Faculté de médecine. 

111. Ao. WASSEIGE. - 1. Kyste de l'ovaire, ovnnotomie prntiquée à Liége, guérison. (Extrait 
des Bulletins de l'Académie royale de médecine tle Belgique, 5° série, l. XVIII, 11° 2.) 

~- Accouchement prématuré artificiel déterminé par une injection intra-utérine <'t par 
l'introduction de cônes d'éponge préparée ilnns le col. - 'l'cntntivr-s d'extractinn par le forceps. 
- Version podalique et extraction. (ArchiL·es de tocoloqie, juillet, Paris. - Gazelle d·e Paris, 
[uillet.) 

M. V. MAs1us. - 1. L'antipyrine dans le rhumatisme articulaire. (BuUctinHle l'Académie 
royale de médecine, 5e série, t. xrx, Il" 1.) 
2. L'anchylostome duodénal dans le bassin de Liége. En collaboration avec le docteur 

X. Francotte. (Ibid.) 
5. Nouveaux cas d'anchylostomaslc observés chez des bouilleurs du bassin de Liège. En 

collaboration avec le docteur X. Francouc, (Ibid., n° 4.) 
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llf. C. v ..•. Nu.m. - 1. La greffe animale. (Rellue de Belqique, 18815.) 
2. Nouvelles recherches sur la régénération des nerfs. (Comptes rendus <le l'Académie des 

,ciences de Paris, 188?5.) 
5. De la dérivatlon des nrrfs. (,lrchives de 71hysiologie 110l'111ale et putlwlo9i9ue, 5° série, 

l. YI, Il'' 6, avec flgures.) 

l\l. A. Swu:N. - Élude sur le développement des feuillets et des premiers Ilots sanguins 
dans le blastoderme de la torpille. Brochure in-Ss. Bruxelles, 188a. 

lll. F. Purzars. - 1. L'hygiène dans la construction des habitatïons privées, 2• édition, revue 
et considérablement augmentée. 

2. Description d'un nouveau système <le pavillons permanents pour le traitement des maladies 
épidémiques et contagieuses. Brochure in-S" de 26 pages avec planche. 

5. Nole sui· le pavillon mobile adopté par la ville de Verviers. (ll-louvement hygiénique, n6 2.) 
4. Description d'un nouH•:111 système d'hôpital-baraque pour l'armée. (Re1Jue militaire belge, 

t. I, i885.} 
?S. Note sur l'épuration cl l'utilisation des eaux d'égouts de la ville de Verviers. 
Ces cinq publications en collaboration avec 1\1. E. Putzeys, ingéniour-dirccteur des travaux de 

la ville de vcrviers. 
6. Du drainage domestique ou de la canalisation intérieure des habitations. (Annuler, de lu 

Société médico-chirurqieale de Lirge.) 
7. Du drainage domestique. Itèponse à M. l'ingénieur J. Mottart. (Ibid.) 
8. I\lcsurcs prophylaetiques et moyens de déstnfcction à employer dans les cas de maladies 

infectieuses. (, bid.) 

1\1. A. GILKINET, - 1. Traité <le chimie pharmaceutique, 1 vol. in-B", H 00 pages el ûgu res, 
Liégé, Yaillant-Canuanne. 

2. Diûércnts rapports sui· des travaux de botanique présentés à l'Académie <les sciences. 

:\1. L. FnEDERJCQ. - 1. Le corps humain, anatomie et physiologie populaire, ouvrage cou 
ronné au concours De Keyn. 
2. Composition saline du sang et des tissus des animaux marins. (A1·chives de zoologie expé- , 

rimenuile et générale.) 
5. Influence des variations de la composition centésimale de l'air sur l'intensité des échanges 

respiratoires. ( Comptes rmdus de l' A cudémie des sciences de Paris, 1884.) 
4. Théodore Schwann. Notice biographique dans I' A nmrnire de l'Académie royale de 

Bel9ique pour 188~. 
5. Note sur les mouvements du cerveau chez le chien. (/Julleeins ile l'Académie royctle de 

Belgique, 5• série, t. IX, n° 15, mai 1881:>.) 
G. Note sur les mouvements du cerveau de l'homme. (Ibid., 116 6, juin 188!5.) 
7. Procédé opératoire nouveau pour l'élude physiologique des organes thoraciques. (Ibid., 

n° 6, juin ·18815.) 
8. Expiration passive par excitation du bout central du pneumo-gastrique coupé. (A rchivcs 

de biologie, 1884.) 
9. Recherches sur la respiration et la circulation, 2• partie. La courbe plêthysmogra phi que 

du cerveau du chien. (Ibid., 18815.) 
10. 1\ole sur une question de médecine légale. (Annales de la Société méclico-chirurgicale 

de Liéqe, mai ·18815.) 
11. Rapports à l'Académie des sciences de Bruxelles, analyses dans la Revue des sciences 

médicales, dans les A1111ules de la Société médico-chirurgicale de Liége, etc. 

l\l. E. Fucus. - 1. Beitrâge zur normalen Anatomie des Augapfels, avec !5 planches. (Archiv 
fur Ophtlwlmologie, t. XXX.) 

2. Les lésions anatomiques dans l'atrophie du nerf optique, avec 1 planche. (Bulletim de la 
Société [rançaise d'ophtalmologie, 188!5.) 
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5. Di" periphere Atrophie des Sehnerven, avec 
t. XXX!.) 
l1-. Zur Physiologie und Pathologie des Lidschlusses. {lbid.j 
ii. Il1·itriige zur normalen Anatomie der mcnschlichen Iris. {Ibid.) 

1,lanchr. (,lrchfr für Ophtlwlmologfo, 

M. Cu. Jn1N (en collaboration avec ~f. lt \'AN BF.:u:oF.s). - 1. a) Beeherchrs sur la formation 
des annexes Iœtales chez les rnnmmifères (lapin l'i cheiroptères). ( :1 rchive» de /,fologie, t. V, 
a vcc 5 planches.) 

b) Les orifices branchiaux externes des ascidiens et ln formation du cloaque chrz le phallusia 
scalroïde.ç nov. sr. ( Bulletins de l'Académie royale de 1Je/9ique, 5• SL\1'ÎP, l. VIII, n° ·12.) 

c) Reehcrehes sur le développement posremhryonuaire du plwllusia scabe», nov. sp, 
(Archives le biologie, t. V, avec 1 plnnchc.) 

2. Divers articles scientifiques dans le Journu! ile Ué9e. 

M. A. JORISSES (agrègé spécial). - 1. Dans les Bulletins de l',.1cmlémie de« sciences: Les 
propriétés réductrices des graines, etc. 
2. Dans les Annules de fo Société mi-diro-cliirurgirnle ile Liéye : 
a) Bcvue mensuelle de chimie médical«, de toxicologie cl ,Ir pharmacie. 
b) Sur un cas d'empoisonnement par l'arsenic. 

M. Cu. F1111,F.T (agri•gé spécial). -1. Sur la présence en Bdgiqnc de l'nnchylostome duodénal. 
(Bulletins de l'Acudémie r11_1jale de Bely11111e, 3c ~,,..ic, 1. \'Ill, Il" ·!2, IRS!t.) 

2. Nole sur plusieurs cas d'anchylostomusic observés en lkl~iquc. (Arthires de biologie, 
t. V, p. 58l.) 

5. Ohservatinns anntnmo-pathologiqucs, rapports, communications diverses. \An11ales de la 
Société 111é<lico-rltimr9iculc de Lié9e.) 

~- Recherche et dwi;uo.-,tic des microbes parasitaires, iu-8° de ·128 pages, 27 grav , Bruxelles, 
A. :1\lanccaux. Paris, G. Carré, 188:j. 

5. Manuel de microscopie chimique .microscopic lègalc, rhimle clinique, technique micro 
biologique), en collaboration avec M. le docteur G. lhzzozmo, professeur de _pathologie à I'uui 
vcrsiléde Turin. 2<édition française, 1 ml. in-Ss. Bruxelles, ,\. :\la11ceuux. Paris, G.Curré,·188t5. 

M. X. 1"1t.Hiï.OTTE (assistant/.- 1. Ln diphtérie considérée principalement 1111 point de vue de 
ses causes, de sa nature cl de son traitement. Mémoire couronné au concours universitaire. 
Seconde édi lion. Bruxelles, ~Ianccnnx. 
2. L'anchylostome duodénal dans le bassin de Liége. En collaboration avec lH. le professeur 

l\lasius. (Bulletin de l'Acaclemie de médecine, ;;~ série, t. XIX, n° f .) 
5. Nouveaux cas d'auchylostomnsie observés chez des bouilleurs du bassin de Liégé. En 

collaboration avec 1\1. le professeur ~Iasius. (Ibid., 5• série, l. XIX, no lt.) 
'•· ne l'agaricinc comme antisudorifique. Clinique tic )1. le professeur Masius. (Annules de la 

Société médico-cl1irur9ic(l(c lie lil'ge.) 
;j_ Un cas de paralysie alcoolique. Clinique de \I. le professeur ~Jasius. (ibid.) 
li. Guide prâtiquo de l'analyse des urines. Traduction 011 livre de Lanche. Bruxelles, 

Manceaux. 

l\l. E. LEPLAT (assistant). - 1. De l'origine syphilitique d1~ la kératite parenchymateuse. 
(Amiales cl'oculistiquc.) 

2. L'écriture et l'hygiène scolaire. (L'école communale.) 
5. De l'emploi de la cocaïne comme anesthésique en ophtalmologie, par C. Ko lier. Traduc 

tion d<' l'allemand. (Progrè.5 mMical.; 
'•· ,\11gitim1'. de la face et dPs paupières guéri par l'èlcctrolysc. (.-1 nnules âe!« Société médico- 

ehirursjicale de liége.) 
l'i. De la cataracte congénitale. {Ibid.) 
6. Noh's sur les concrétions des voies lacrymales. (Ibid.) 
7, Traductions, rapports, nnalyscs, (Ibid.) 
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M. E. BooAnr (assistant). - Note sur l'emploi du chforhydrate de Koirine. (lbi,t.) 

M. P. Tno1SFO~TAINF.S (asststam). - 1. Ostéotomie améiformc sous-trocbantêrlenne dans 
un cos d'nnkylose vicieuse de ln hanche. (Jbid.) 
2. Intoxication consécutive d'une injection sous-cutanée de sulfate d'atropine. Guérison.(Jbitl.) 
5. Traductions cl rapports. (Ibid.) 

M. P. S:mns [asslstant). - 1. Pathologie des néphrites chroniques. Mémoire de médecine 
couronné ou concours de l'enseignement supérieur pour 1885-1885. 

2. De l'action autifébrlle de l'antipyrine. Clinique de M. le professeur Masius. (,lnnales de la 
Socicté 111édico-cliù-ur9icale tic L·iége.) 

5. De l'antlpyrine, deuxième communication. (Ibid.) 
'"· Analyses et rapports. (Jbict.) 

111. O. DELBAS'rAILLE (asslsrant). - 1. Note sur un cas de fracture de la rotule, suture osseuse. 
(Ibid.) 
2. 'I'raduction <l'après ln 12~ édition allemande de la pathologie et thérapeutique chirurgleales 

générales des docteurs-professeurs Billroth et von Winiwartcr. (Alcan, êditeur.) 
5. Divers articles dans les Annales de lo Société mécliro-cliirurgiwlc,le Liége. 
/h Analyses, rapports et communications diverses. 

M. F. FRAIPONT (assistant). - 1. Nole sur 111 pratique du pansement nntiscptiriue â l'hôpital 
de Bavière. (A11nales tle la Soci<Jté -méclico-chi1·11rgicctle ile liége.) 
2. Note sur deux observations d'ovariotomie. (Ibid.) 
5. Un nouvel instrument pour servir 11 foire les contrinelsions et à y introduire les drains. 

(Ibid.) 
4. Du carcinome et de son traitement dons les deux dernières années, traduit de l'allemand. 

(Ibid.) 
1:i. Un cas de castration pour fibrômc utérin. (Ibid.) 
(L Communications, revues, comptes rendus et rapports. (Ibid.) 

M. P. Lrsnnscur (assistant). - i. De la résection de l'articulation tibiotnrslenne par la face 
postërieure, rlans l'arthrite fongueuse. (Bulletin de l'Académie royale de médecine de Bel 
gique, 1881:î.) 
2. La tuhcrculose des os et des articulations, 11nr le professeur Kônig, traduit de l'allemand. 

Bruxelles, àlancenux, 1885. 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1881H886. 

Faculté de pbllo,,opble et !eUre11, 

~l. J. STEGIIF.R. - -1. Notice biographique sur Louis Hymans. 
2. La chanson flamande nu moyen âge. (Revue de Belgique.) 
5. Rapport du jury De Kcyn, du prix Slassart, etc. 
4. Collaboration ù la Biographie nationale. 

M. A. Li, Rov. -- 1. Collaboration à ln Biographie notionole. 
:2. Rapport à l'Académie sur le concours de philosophie de -1886. (Histoire du Cartésianisme 

en Belgique.) 
3. Nombreux articles de critique philosophique, historique, etc., dans divers journaux ou 

recueils périodiques. 

M. J. ÜELDOEm·. - itéments de grcammairc [rançais» â l'usage de îenseiqnemen; moyen. 
2° édition, revue et corrigée. En collaboration avec M. le professeur L. Boersch. 

Articles divers : 
A, Duns la Rc~ue de l'instruction publique : 
1. Le par{uit 9rec, sa significution et son emploi. 2• partie, t. XXIX, t•• livraison, 
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2. A propos du passé défini. Yariotions grammaticales sur des thèmes com1us. Thiori« rie, 

temps de la conjuguiso11 française, t. XXIX, 2° et 5° li VI'. 
B. Dans la Revue philoso11ltique : 
1. Une hallucination à l'état normal et conscient. 
2. Sur les suggestions à date fixe. Novembre 188ti. 
5. la mémoire chez les hypnotisés. 
4. Sur les modes valables du syllogisme. Mai 1886. 
5. De l'influence de l'incitation et de t'éclttcllfio11 dans le somnumbulùme 7,rovoqué. 

Août 1886. 
6. Intelligence des animaux, anecdotes et faits (article à propos du livre). Septembre 1886. 
C. Dans la Revue scientifique; 
L P.~!JChologie. tnieiiiçence des animaux. 5 janvier 1886. 
~- Théorème sur le,;; caractères de dit>isibililé iles nombres. 19 septembre 1886. 
D. Duns la presse 9uuticliennc: 
Journal de Liége, 11/euse,_l!'andre libérale, etc. 

M. L. Itosnscn. - ·I. Lovcnsschets von J. Ilcremnns. (Annuaire de l'.lcaclt!mie ,·oyale.) 
2. Diverses notices, rapports et articles dans la lliogl'aphie natùmule, le Jlullelin de 

l'Académie roynle et la Revue de l'instruction ]ntblique. 

III. CHAUVIN. - 1. Lévitiq uc X Vl ll, 18. (Opinions of the hebrew and greek prof essors of the 
european universities, etc., pp. tHi et suivantes.j 

2. Joseph Lumaye. (Annuaire de la Sociéte liégeoise de liuénuure wallonne pow· 1886.) 

i\I. E. li UDEI\T. ·- 1. l'enseignement de l'histoire rlo,is les Universùès de l' Ùut. Discou rs 
prononcé ù la distrihutiou des prix d11 concours universitaire de 188;j, 

2. Collaboration à la Iieoue historique ile Paris, ù la Revue internationale de l'e11seiyneme11t, 
air.1: Jahresberichte der Geschichtswis~enschafi de Bertin. 

5. Collaboration à la Grande Encyclopédie de Paris. 

III. II. PrnENNg, chargé de cours. - 1. Sur l'étal actuel des éludes de 7Jaiéo9raphie et de 
dfplomatique. ( Revue de l'instruction publique, L. XXIX.) 

2. La formule N. rex Francoruni v., inl. (Bulletins de la commission royale d'histoire, 
t. XIII.) 

5. Collaboration à la Biographie nationale. 

!Faculté 1leM "clcncc11. 

l\J. C. DE Cuvnm. - Tomes XVIII et XIX de la Revue universelle des mines; en eollaboration 
avec l\1. le professeur llahets. 

l\J. G. DEWALQUE. - 1. Rapport présenté au congrès géologique international à Berlin, 
au nom de la commission de la nomenclature. 

2. Quelques observations au sujet de la note de Ill. E. Dupont, sur le poudingue de Wéris. 
(Bulletin del' Ar.adémie des sciences de Belgique, 5° série, t. X, p. 579.) 
5. Quelques rapports à l'Académie. IJbùl.) 
4. Diverses communications ù la Société géologique de Belgique. (A1111ules cle lri Société 

géologique, t. XIII, passim.) 
5. Diverses notices pour la Biographie nationale. 

M. I. KuPFFF.RSCIILAEGEn. - 1. Purification de l'acide sulfurique el préparation de l'acide 
nitrique. (JJullelin de la Société chimique de Paris, t. XLIV, p. 553 .) 
2. Désorganisation des substances organiques pour la recherche des poisons minéraux. 

(Annales d'hygüme p11l1liquc et de médecine légale, février 1886.) 
5. Sur la toxicité cl ln non-toxicité des composés cuivriques. (Bulletin de l'Académie royale 

de médecine, janvier et avril 1886.) 
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M. 1,. Psnsun. - 1. Programme du cours tic physique, /fe partie. 
2. Note sur le contact physique. (Brochure iu-Bv.) 

l\J. W. SPRING. - L Sur la poussière organique de l'air <le la ville de Liége. (Ciel et Terre, 
t. VJ.) 

2. Recherches sur les proportions d'acide carbonique contenues dans l'air. (En collaboration 
avec M. L. Rolanrl.) (1Jlémoires couronnés et autres mémoires publiés par l'Académie de 
Bet9ir111e, t. XXXVII.) 

5. Réaction du carbonate de sodium et <lu sulfate de baryum sous l'influence de la pression. 
(Bulletin del' Académie, t. X.) 
'"- Réaction du carbonate dé baryum et du sulfate de sodium sous l'influence de la pression. 

( Bulletin de la Société chimique de Paris, L XLVI.) 
5. Sur la chaleur des alliages d'étain et de plomb. (Bulletin de l'Académie, t. XI.} 
ti. Beitrag zur Kenntnis der ~lasseuwirkung. ( Société chimique d'Allemagne, t. XVIII.) 
7. Plusieurs rapports sur les travaux de physique et <le chimie présentés à l'Académie de 

Belgique par divers auteurs. 

M. A. IIABETS. {En collaboration avec M. le professeur émérite C. de Cuyper.) - lieoue 
universelle cles mines. 

_ l\f. J. G1wNDOHGE. (Eu collahoratiou avec M. Falisse.) - 1. Traité d'algèbre élémeutafre. 
i '0 partie, 8• édition. Mons, 188::i. 

2. Éléments d'ulgèbre. 5° édition. l\lons, 1886. 

M. C. LEPAIGE, -- 1. Sur le nombre tics groupes communs à des involutions marquées 
sur un mème support. (Bulletins de l' A cadémic royule de Belgique, 5• sénc, l. 11, p. 121.) 
2. llrmurqucs sui· la théorie de l'involution. (tlclct de l'Acfülémie Sutl-Siaoe, l. LXXV.) 
5. Note sur un ouvrage de i\1. Docagne. {/Joltetino de Bibliografiu da prince ttonccmpaqm, 

1. xvm, p. '*52.) 
'•· Rapport sur divers travaux de M. J. Deruyts. ( Ballet in de l' A catlérnie, l. II el I11.) 

l\l. L. L. DE KoNINCiL (En collaboration avec l\l, E. Prost, assistunt.) -- Exercices d'analyse 
quantitative. 

1\1. L. G. DE KoNINCK. (En collabornuon avec \\1. 1\1. Lohest, assistant.) - Notice sur le 
parallélisme entre le calcaire carbonifère du nord-ouest de l'Angleterre cl celui de la Belgique. 

1\1. J. NEUBEI\G. - 1. lJfothe~is, recueil mathématique à l'usage des écoles spéciales el des 
êtahlisscmeuts d'insu uction moyenne, publié par P. ·Mansion et J. Ncuberg, t. VI. 

~. Sur le point de Steiner, (Association [rançaise 7Jo11r l'avancement des sciences, Congrès 
de Grcnohlc.) 

5. Sur les surfaces anallagmatiques. (Ibid.) 
4. Sur le point de Steiner. (Journal des Afath. spéc., f88fi.) 
l.L Sur le quadrilatère harmonique. (lJ/athesis, l. V.) 
ü. Sur le point de Tarry. (Ibid., t. VI.) 
7. Quelques systèmes <le tiges arliculees et descriJJtion mécanique des courbes. (Liège, Decq 

et Nierslrasz.) 
8. Questions posées dans les Wiskundige Opgaven, l'Educational Times, .lialhesis, les 

Nouvelles Annales de Mathénwtique.s et le Journal de /Jourget. 

l'tt. Il. DEcHAMPS. - Des différents moyens de régulariser le travail résistant des machines 
d'épuisement. (Revue universelle des mines.) 

1\1. J. FRAIPONT. - i. Monographie du genre Polygordius, 125 p., gr. in 8°, avec atlas de 
16 planches. (Faune et flore du golfe <fr Naples, Berlin, ·1886,) 
2. La race humaine de Néanderthal ou de Canstadt en Belgique (Rechcrehes sur deux crânes 

et ossements humains découverts dans le quaternaire i uférieur de la grotte de Spy. En collabo 
ration avec M. l'rfox Lohest, assistant. (Arcltive.~ de biologie, t. VJII, avec 4- planches.) 

H$ 
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5. Contribution â l'histoire du terrain quaternaire en Belgique. ;En collaboration avec 
l\f. Max Lohest, assistant. (Annale.~ de la Société géologique de Belgique, t. VI!l, 1886.) 

M. Ao. Fnmn. - L Compte rendu sommaire de la 5• session du Congrès géologique 
internatlonal, tenue à Berlin, en l 88?i. (Ri>1:t1e universeile des mines, -;ie série, t. XVIII.) 
2. Analyse <lu mémoire de l\f. Moulle sur la géologie i;{•néra/c et les mines de diamants de 

l'Arriquc du Sud. (Ibid., t. XIX ) 
5, Remarques sur la classification des gttes métallifères, par T. Yon Groddeck. - Traduit de 

l'allemand. uu«, t. XIX.) 

l\f. J. DERU\'TS. - 1. Sur Je calcul approché de certaines intégrales définies. (Bulletins de 
l'Académie royale cle Belgique, 5• série, t. XI.) 
2. Sur une classe de polynômes conjugués. ( lllémoires in-lt" cle l' ,1ccrclé111ie cle!Jel9iq11e, 1886.) 
5. Sur certains polynômes analogues aux fonctions Xn de Legendre. (Trccvail présenté à lei 

Société royale des sciences de liêge.) 

1\1. Cu. F1tn:z. - Essai sur l'origine des raies de Frauenhoîer en rapport avec la constitution 
du soleil. (Bulletin de IAcudémie royale des sciences de Belgique, juillet -J 88fi.) 

J\L Eme GÉRARD. - 1. Emploi du téléphone dans la recherche des dérangements des lignes 
électriques. (Bulletin de l'Académie de» sciences.) 
2. L'induction propre des conducteurs. (B11lletin de la Société belge ries électriciens.) 
5. i"léments d'électro-teclinique. (Vailh1nt-c·urma11nc, Liège, gr. iu-S", ti00 pagcs.) 
4. Institut élcctro-techniquc ~Iontéfiorc. -· Hui. - Programme. - Condiuons d'admission. 

(Yaillant-Carmanne, Liëge.) 

1\1. V. FRANCK EN. - L 1\Iodi.ficalions des nitromètres du professeur Lnnge pour les faire servir 
à divers usages spéciaux. (Ret:11e wiivcrselle des 111ùws.) 
2. Nouvelle méthode du dosage de soufre de Fr. Wei]. (lbicl.) 
5. Nouvelles piles étearique: primaires, (Lcclanché-Barbier.] 

1\1. P. UnAGIIS (assistant]. - 1. Notice sur l'observatoire de Cointc. (,Jlémoires de la Société 
royale <Ies sciences de Liégc, 2• série, L XI l I.) 

2. Détermination de la direction cl de la vitesse du transport du système solaire dans l'espace. 
(1llémoires couronnés el mémoires des savant.~ étrangers, 7wbliés par l' A cculéniie roynle des 
sciences, des leures et des beaux .. art« cle Belgique, t. XLVJI.) 

JU. füx Lonssr (assistant). - 1. De l'âge de certains dépôts de sable et d'argile plastique des 
environs d'Esneux. En collaboration avec JI. de Puydt. (rlnnales de la Société géologirjlte de 
Belgique, t. XIIJ.) 

2. Sur le limon fossilifère du Laveu. (Liégt·.)(/bid., l. Xlll.) 
5. Sur le limon fossilifère de Ilocheporte. (Liégc.) (Ibid., t. XIII.) 
'•· Exploration de la grolle de Spy. (Notice prélirninaire.) (Ibid., t. Xllf.) 

, :.i. ~olice sur des stations de l'âge de la pierre polie et des découvertes d'objets de la même 
époque aux environs de Liége, Namur, etc., avec une carte. (Btillctin de la Société anthropo 
logique de Bruxelles, t. V.) 

6. L'homme pendant l'àge du mammouth ù Spy, avec 9 planches. (Compte rendu dii Congrès 
arc/1éolo9ique de Numur, 1886.) En eollnboratlon avec M. Julien Fraipont. 

7. La race de Neandcrthal ou de Candstadt en Belgique. Recherches sur deux crânes et 
ossements humains découverts clans le quaternaire inférieur de la grotte de Spy (Namur), avec 
4 planches phototypiques. (Archives de biologie, l. VJII, 1886,) 

8. Contrihutions ù l'histoire du terrain quaternaire en Belgique, (tlrmales de la Société 
géologique de Belgique, t. XIII.) 

l\J. EuG. P110s-r (assistant). - 1 Contribution ù l'élude des sels clc platine. (Bulletin de la 
Société chimique de Pari1.J 
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2. Contribution à l'étude de l'urine dans quelques cas pathologiques, en collaboration avec 
M. Ir docteur Fr. Hcnrijean. (!bill., juillet 1886.) 
5. De l'action ùe la poussière de zinc sur le chlorure de benzyle. (Jbicl.) 

Fac11U6 de médecine. 

111. .Ao. W ASSEICF.. - Grossesse extra utérine abdominale, kyste dermoïde ; gastrotomie, mort 
de l'opérée le dix-neuvième jour par hëmorrhngic (Bulletin tle l'Acatlimie royale de médecine 
de Belgique, 5• série, t. XIX, n• 8.) 

l\J. V. ~IASlt:S. - 1. Note sur cinq cas de névrite multiple. En collaboration avec le docteur 
X. Fruncotte. (Ibid. Année 1886.) 

2. Contribution à l'étude de l'antipyrine. En eollahoratien avec le docteur Paul Soyers. 
(Ibid. Année 1886.) 

5. Annales de la clinique interne. (Mars i877. - Juin i882.) En collnhoralion avec les 
docteurs Closson et Schifîers. 

31. C. ''ANLAm. - 1. Nouvrllcs recherches expérimentales sur la régénération des nerfs. 
(An·hires de biologie, t. VI, 188?5, avec i planche.) 

2. Sur le trajet cl la distribution périphérique des nrrr.~ régénérés. ( Archives ,le physiologie 
normale el J)C1thologique, t Vlll, 5esérie, 1886.) 

5. De l'orgnnisution des drains de caoutchouc dans la suture tubulaire des nerfs. (Revue 
mensuelle de rhirurqie, août 188fi, avec figures.) 
'•· Sur l'ium-rvntion indirecte de la peau. (f:()mflle!i rendu» de. l'Inaiuu, aoùt 1886.) 
;u. A. vos W1~1w,1.nrrn. - Ileher die Heilburkeit der Carcinome durch operative Behnnd 

Iung. (JVie11. n1Ctlic. Woclumscltri{I, décembre ·188~.) 
Die algemeine chirurgischc Pathologie und Therapic. Von Th. Billroth el A. von Winiwnrter. 

1:5Auflagc. 
ni F. Pcrzsrs. - 1. Exposition d'Anvers. - ~otcs sur le concours de baraques d'ambu 

lance. Eu collaboration avec M. E. Putzeys. (Revue militaire belye.) 
2. De l'éloignement des matières excrèmcntielles des villes cl des centres d'agglomèration 

dépourvus d'égouts destinés ù les conduire, En collahorntion avec Ml\l. /\. Devaux cl G. Royers. 
(Rapport pré.\mté à lei Société ro.lJale de médecÏ11e 1ml,lique <le Belgique.) 

~I. Ltox Fnrn1m1cQ. - 1. Nervensystem und Wiirmc production. (,lrrhiv f. tlie qes. f>ltysio· 
lo9ie, bd . .XXX.VllI, p. 2!ll.) 

2. Recherches sur la respiration et la circulation (5• article). Inscription du choc du cœur 
au moyen de la sonde œsophagienne. (Arrhivr.s de biologie, l. VII, i 886.) 

5. Sur fa nature de la systole ventriculaire chez le chien. {Annales de lei Société médico 
chirurgicrilc ile Liége,juillcl 1886.) 
4. Analyses cl rapports dans divers recueils scientifiques. 
1i. De l'action physiologique des soustractions sanguines. (il/emoires courmmés et uutres 

mémoires 7mbliès 1mr l'Académie de Belgique, l. VIU, 1er fasc.) 

M. P. ~Cf.L, - 1. Traité des amauroses cl des amblyopies, dans le Grand traité d'oplilnl 
molo9ie de De Wccker cl Landoh. 
2. Développement phylogénétique de l'œil des vertébrés, dans le livre jubilaire offert 

à M. P.J. Van Bcneden, 
M. Tu. Pu;cnn. - Cas de myeosis fongoïde observé à la clinique des affections cutanées cl 

syphihtrques à l'Université ile Liége. (Amwli:s de la Sociétë médico-chirurgicule de Liége.) 

M. C11. 1111:nT. - i. Sur les conditions anatomiques de l'hérédité de ln tuberculose. (Revue 
de médecine âe landou::.y cl Lépine, i 886.) 
2. ,\'oie sur les mesures de police sanitaire appliquées en Italie, ru Alsace cl dans l'Empire 

allemand. (Annales de l« Société méclico-cliir11r9irule de liéye.J 
5. Sur les causes de l'épidémie de lièvre typhoïde observée d Liége en -1882-1885. (Ibid.) 
4. A1wlys\'s bibliographiques. rapports, descriptions de pièces anatomiques, clc. (lbicl.) 
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IU. Tu. CHANDEL0N. - ·I. Chemische théorie der Ycrdanung. (Bericlite cl. deut. chim. 
Gesellsch.) 
2. Action de l'eau oxygénée sur l'amidon. (Bullelfo tic l' Accrdémie cle -mécle.cine, 1886.) 
5. Le syutonipepsinc au point de vue de la théorie chimique de la digestion. (Ibid.) 
4. Nouvelle préparation de la pepsine. (Ibid.) 

~L A. Jon1SSEN (agrégé spécial). - i. Les phénomènes chimiques de la germination. 
(M<:moire couronné par la classe des sciences de l'Académie.) 

~- La réduction des nitrates, etc. (Bullelfo de l'Acmlémie tlessrimtes.) 
5. Revue mensuelle sur la pharmueie, la chimie médicale cl la toxlcologie, (.l111wles de la 

Sociëi« 111édico-chfrur9iuile de Liége.) 

~J. Cu. Juw; (en collaboration avec li. le professeur Ed. Van Bem-dcn]. -- L Reehcrches sur 
le développement postembryonnaire d'une phallusie (t>Jwllusia scabi·oide.;;, nov. sp.). ,,lrchives 
de biologie, t. V, avec i planche.) 

:-!. Recherches sur la morphologie des tuniciers. (Ibid., t. VI, 240 pagrs, avec 10 planches.) 

~l. X. FnANCOTT& (agrégé spécial). - 1. Notes et additions pour la traduction allemande de 
son mémoire : " La diphtérie, " 

2. Note sur cinq cas de névrite multiple. En collaboration avec l\l. le professeur l\lasius. 
(Bulletin del' Académie de méclecine.) . 
5. Contribution à l'étude de la névrite multiple. {Revue de méâeein« de /'aris.) 
4. Un cas de paralysie cérébrale spastiquc, Clinique de iU. le professeur Masius. (,t nnales 

de lu. Société médico-chirurgicale de Liege.) 
5. Revues, analyses. (Ibid.) 

l\l. P. LIEBRECIIT (assistant). - Anévrisme traumatique de l'aorte (traduction de l'italien), 
suivi d'un travail de statistique sur toutes les ligatures de l'aorte abdominale pratiquées jusqu'à 
cc jour. Liège, 1886. 

l\l. F. FnAlP0NT (assistant). - L Du traitement palliatif du carcinome ultérin, (Mmales de 
la Société médico-chir11r9icale de Liége.) 
2. Observations chirurgicales. (Ibid.) 
5. Observations gynécologiques. (Jl,id.) 
4. Communications, analyses, rapports, comptes rendus et revues générales, (Ibicl.) 

1\1, P. Tno1sronA1NES (assistant}. - Rapports divers. (Ibid.) 

~I. P. SNYERS {assistant). -1. Contribution à l'étude de l'antipyrinc. En collaboration avec 
M. le professeur !\lasius. ( Bulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique, juin 1886.) 

~- Revues, analyses cl rapports. (Annales de lu Société médico-chfrurgicale de liége.) 

1\1. F. HimniJEAN (assistant). - 1. De l'influence des agents antithermiques sur les oxydations 
organiques. {A rchive« de biologie, -1886.) 

2. Contribution à l'étude du micrococcus de Friedlânder. (Ibid., 1886.) 
5. Élude sur les médicaments antithermiques. l'tlémoire couronné au concours des bourses 

de voyage. uus., t. VII, t 886.) 
4. Note sur l'emploi de quelques appareils de Sayre dans les affections articulaires. (Annale, 

de la Société nu!clico-chirurgicale de liége, moi 188ü.) 
5. Les méthodes de Pasteur pour l'étude de la rage. (Ibid., juin 1886.) 
6. Contribution à l'étude des urines pathologiques. En collaboration avec l'tl. Eug. Prost. 

(Bulletins de l'Académie royale de llclgique, juillet 1886.) 

M. L. LEl'LAT (assistant). -1. Nole sur un cos d'embolie de l'artère centrale de la rétine. 
(Amiales d'oculistique et annales de la Société me,lico-chir1tr9icale de liége.) 
2. Revue d'ophtalmologie. (Annales de ta Société médico-chirurgicale de Liége.) -~- 
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XLIII 
État indicatif des pensions accordées, pendant la période triennale f 883-f 885, 

soit à des membres du personnel des unioersiié« de l'État, soit à fours 
veuves et orphelins. 

Â. MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 

- 
"' ~tONTAN"f "' DATES "' ., HOMS. QUALITt. de ID 0 
"A 

DES ARRlTts, 
C l'ENSION, ,: 

~ Loomans, Charles . , • , , • Professeur ordinaire à I'univee- 8,000 H février IS83. 
silo de Liégé. Déclaré émé- 
rite. 

2 Maynz, Charles . . . . . . . ld. 8,000 H mars ~883. 

3 Herernans, Jacques-François .. Professeur ordinairoà l'univer- 7,000 7 février 188-t 
sité de Gand. Déclaré émé- 
rite. 

4- Chandelo~ , Joseph-Théodore- Professeur ordinaire et inspec- n.eeo 1 août 188\. 
Pierre. leur des études a l'universlté 

de Liége. Déclaré émérite. 

5 Catalan, Eugène • • • . . . . Professeur ordinaire a I'univer- 7,666 G octobre ~88.\. 
silo de Liége. Décla ré émé- 
rite. 

(i Namur, P.-J. .. . ... ' Id. 8,000 5 mai 1885- 

8. MEMBRES DU PERSONNEL ADMlNISTRATIF ET DO PERSONNEL MIXTE. 

4 1 Van Hulle, Hubert-Jean .•. • 1 Jardinier en cher a l'université 1 
de Gand. 

1 

•I ,495 l I mars 188i. 

C. VEUVES ET ORPHELINS DE MEHBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT . 

•• "' "' "' 0 -~ NOMS. 
FONCTIONS 

QU& REMPLISSAIENT J,EURS JIAIIIS. 

MONTANT 
de la 

PF.NSION. 

OATES 

DES ARRÊTtS 

4 1 V•• May oz, A uguste-Charles- Professeur émérite à l'univer- 
Gustave-Jean, née Ilockemu- sité de Liége. 
Ier, Marie-Arlèle. 

2 1 Vve Plateau, Joseph-Antoine- Professeur émérite à l'univcr- 
Ferdinand, née Clavereau , sité do Gand. 
Augustine- Thérèse - Aimée- 
Fanny. 

3 1 v~• Bol lis, Uorace-Louis-Anloino, 1 Rép6titeur à l'université de 
néo De Dorlodot, Clémence- Liégo. 
Marie-Gbi5laino. 

'2,000 1 20 juin 1883, 

2,3~7 1 l3 décembre 4883 

4 , sss 1 25 février -188-i. 

16 
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HOMS .DES VEUVES. 
FONCTIONS 

QUB IIE.IIPLISSAIEN'r LEUl\S MARIS, 

~IONTANT 
do lu 

PENSIO:ï, 

DATES 

DES AnRÊTÉS, 

4- 1 Y•• Heremans, Jacques-Fran- Professeur émérite a l'uni VCI'·· 1 3,09~ -1 :! juilld 1:-!8¼, 
çois-Jean, néo De IJoou, Con- site de Gaud. 
stance-Thérèse-An toni ne. 

5 1 Y•• Do Savoye, Théodore-Jules- Professeur ordinaire à l'univer- 1 3, 73,3 1 li juilloL 188!>. 
Joseph, née Bariseau.Justlue- silo de Liége. 
Aimée. 

Chargé de cours à l'université 1 
i 

6 I V•• Libert, Hubcrt-Gérard-Wal• 911.i ! 11 uoüt 1885 
thère, née rieue, Marie-José- du Liège. 
phi ne. 

7 1 y,, Bureau , Théophile , née Chargé de cours à I'université 1 t, 191 2~ août 1885. 
De Saegher, Elise-.\larie. de Gaud. 

D. VEUVES El' ORPIIELINS DE MEMBRES DU PEllSONNEL ADMINISTIUTIP ET DU 

PEHSONNEL MIXTE. 

Vvo Mehaudeo, Muurk.o, née 
Gérard, Marie-Thérèse. 

~ 1 Vu l{luyskeos, Hippolyte - 
Charles-Louis , née Jooris , 
Marie-Jeaone. 

Garçon d'umphu héàtre il l'uni 
versité de Liège. 

Pensiouné en quallto d'ancien 
conservateur du cuhiuct de 
chirurgie de I'uuiverslté <le 
Gantl. 

t ,!~13 12 juillet 181:15. 

----.;:;i...;o •• o::><<>l:l§O<>oo--- 
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CHAPITRE IV. 
AUTORITÉS ACADÉMIQUES. 

XLIV 

Diseotirs .~w· l'oriqine de nos libertés prononcé le i6 octoln:« -1883, dans la 
séance ll'ouverl!we solennelle des cours de l' uuioersité de Gand, par iJl. le 
recteur Collier. 

MESSIEIJIIS, 

i\"olre pays possède, dans les traditions glorieuses de son histoire, un trésor inestimable et 
qui surpasse de loin toutes les richesses matérielles. li n'y trouve pas seulement les litres 
précieux d'une antique noblesse cl un l(·~itimP sujet <l'orgueil, mais une puissante excitation il 
rester digne d'aussi grands souvenirs. Dans les heures d'adversité, le regret du passé I ui conserve, 
avec la claire conscience <le ses destinées, le Msir et l'espoir, partant la volonté de les accomplir. 
El dans les temps heureux, la mémoire des grandeurs évanouies lui est un perpétuel encoura 
gement ù veiller avec soin sur son patrimoine de forces, de richesses et de libertés. Cor les 
peuples, comme les individus, s'accoutument aisément ù la prospérité, cl, s'abandonnant ù ses 
délices, perdent toute énergie pour la défendre. 
li est donc naturel qu'on se soit appliqué ù étudier, dans ses moindres détails, l'histoire si 

belle cl si tragique de nos provinces, et crue des savants, comme M. Defacqz, JU. Wautcrs, 
ll:I. Gachard, )L Poullct, bien d'autres, aient décrit avec une scrupuleuse érudition les institu 
tions du passe, leurs progrès merveilleux et leur triste décadence. Le tableau que ces écrivains 
en ont tracé doit nous inspirer un respect profond pour nos ancêtres, une j uste fierté de 
l'héritage moral que nous en avons reçu, Le quatorzième siècle et la splendeur de nos 
communes, le quinzième siècle avec ses tulles contre le despotisme naissant des ducs de Bour 
gogne, le seizième, enfin, tout plein des efforts surhumains et vraiment héroïques de nos 
provinces pour constituer la liberté religieuse et le régime représentatif, nous montrent, dans 
notre forte et vigoureuse population, une race née pour la liberté, assez intelligente pour en 
sentir le prix souverain, assez énergique pour ne reculer devant aucun sacrifice afin de la 
conquérir. L'histoire des Pays-Bas l'enseigne :i chacune de ses pages : la liberté a été le vceu, 
le but constant de noire peuple, le bien suprême qu'il a sans cesse poursuivi, qu'il a failli 
atteindre avant toutes les autres nations de l'Europe. 

Cette liberté, objet de la constante ambition de nos pères, nous la possédons aujourd'hui; 
nous en jouissons dans la paix et la prospérité. Il a paru naturel <l'en chercher la source, 
l'origine dans les privilèges de nos ancêtres, conquis et défendus par eux avec tant d'énergie; 
et celte idée flatte trop l'amour-propre national pour ne pas s'imposer aisément. 

Est-elle vraie pourtant? 
Sans doute, rien n'est plus contraire à la raison que de mépriser tout l'ancien régime comme 

le font des esprits absolus, de ne voir <JUe ses fautes et ses misères, de rester volontaire 
ment aveugle à cc qu'il a eu de grandeurs et de gloires. Des sectaires datent l'histoire de 
l'humanité de la prise de la Bastille cl, avant la Révolution française, se refusent à discerner 
autre chose que la nuit obscure de l'esclavage. C'est un excès intolérable et ridicule. Les rëvo- 
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Jutions mêmes ne sont que l'effet, soudainement apparent, d'un travail roché qui parfois a duré 
des siècles, Hais, s'il füul se détendre d'un mépris si injuste cl indigne de la science, il faut 
aussi se garder contre une admiration trop enthousiaste. Le tribunal de i'Ilistolre doit ètre à 
\'abri de toute passion, de tout préjugé. Comme l'n dil un grand historien : " l'impartialité qui 
est le devoir de Lous les temps est la voeation du nôtre ; non celle impartialité froide et stérile 
qui nait de l'indifférence, mais l'impartialité énergique cl féconde qu'inspire l'amour de la 
vé1·ité.,. 

Eh bien, si, nous inspirant de cet esprit critique qui fera l'honneur de notre temps et qui 
n'est que l'esprit lie sincérité el de justice, nous recherchons l'origine véritable de notre régime 
de liberté cl de démocratie, nous ne la trouverons point dans nos anciennes constitutions 
nationales, mais dans la Révolution Irançaisc, dans cette déclaration <les droits de l'homme où la 
Constituante n gravé, en caractères antiques, les prineipes essentiels <le la société nouvelle. 

L'opinion contraire repose sur une analyse incomplète et inexacte cl de nos libertés actuelles 
el des institutions historiques auxquelles on s'efforce, par un ingénieux paradoxe, de les raua 
cher. Il suffit, pour s'en convaincre, de comparer ces libertés, telles que nous les garantissent 
la Constitution belge cl le Code dont les auteurs se sont faits les c exécuteurs civils de la Révo 
lution, » avec les privilèges dont jouissaient, ou, pour mieux dire, auxquels prétendaient nos 
pères à ln fin du siècle dernier. 

Vous n'attendez pas de moi, Messieurs, que je m'attarde â exposer longuement les droits 
précieux dont nous jouissons aujourd'hui. Nous les aimons trop pour· ne pas les connaitre. 
Et puis, quelle est la liberté qui nous soit refusée? Quel est le droit utile que nous ne possé 
dions dans sa plénitude? Ln déclaration des droits de l'homme a été, au frontispice de bien des 
Constitutions, le plus solennel cl le plus éclatant des mensonges. La Constitution belge, sans 
proclamation pompeuse, en n lait une vérité rigoureuse. 

Elle nous assure ln \ibc!'lé indi'liduclle comptètc, avec ses conséquences les plus éloignées, 
avec les garanties les plus eflicaees ; ln liberté de maniïestcr ses opinions en tonie matière, 
liberté mère, principe logique de toutes les autres; la liberté religieuse, ln liberté iles cultes, 
la liberté de l'enseignement, la liberté de la presse, qui permet a la nation de prendre 
conscience cl possession d'cllc-mèmc , enfin, la liberté d'association, égide de tous nos droits. 
mie consacre l'égalité complète entre tous les citoyens, sans distinction à raison du territoire 

qu'ils habitent, sans distinction de classes ni de cultes, l'égalité dans les ramilles, l'égalité devant 
l'impôt, l'él(alité devant la justice, l'égalité dl's propriétés. 

Elle concilie une étroite unité politique de l'ttat avec une large cl bienfaisante décentrali 
sation administrative. 

Elle donne tous les pouvoirs à la nation, fi toute la partie du peuple capable <le penser et de 
vouloir avec raison cl liberté, et constitue ainsi une démocratie modérée et libérale, .\ l'abri des 
dangers cl des excès de la dëmagogic. 

Enfin, elle garantit, comme une conséquence naturelle cl inéluctable <le la liberté et de 
l'égalité religieuses, la sécularisation de I' i~t..'11, de Ions les pouvoirs et services publics. 
ta société se gouverne ainsi librement, comme, tians l'enceinte de ses droits, le citoyen se 

gouverne lui-même; et la souveraineté de la raison publique apparait comme 1c principe géné 
rateur de l'ordre politique, absolument comme ln liberté de penser, dont clic est un corollaire, 
domine tout le droit individuel. C'est en celte liberté que se trouve la pierre angulaire de notre 
édifice social. De quelque côté qu'on aborde l'étude de nos institutions, c'est toujours à elle 
qu'on aboutit, en elle que se découvre la raison d'être, la justification cl la garantie de tous nos 
droits. 

Or, ces principes féconds n'existaient pas dans notre pays avant que la Hévolution y eût 
apporté, an milieu de toutes les tristesses de l'invasion étrangère, l'inappréciable trésor 
dont 1789 avait doté la France. Et si, en France mémo, la Révolution a creusé un abime entre 
la société de l'ancien régime cl celle de notre siècle, cet abime n'est pas moins profond dans 
notre pays. 

Cc n'est pas que le despotisme y fût devenu aussi absolu qu'en France. « Tous vos sujets, 
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quels qu'ils soient, disait Louvois â Louis XIV, vous doivent leur personne, leurs biens, leur 
sang, sans avoir droit de rien prétendre. En vous sacrifiant tout ce qu'ils ont, ils font leur 
devoir et ne vous donnent rien, puisque tout est à vous ~. Ce langage, qui résumait fidèlement 
le droit public de la France, eût été, dans les Pays-Bas catholiques, d'une fausseté flagrante. 
La puissance du prince n'a jamais été illimitée dans nos provinces, elle y a toujours trouvé des 
bornes et dû respecter des résistances. 

Cependant on chercherait en vain dans notre ancien régime l'idée du droit individuel, du droit 
que possède tout citoyen, par le fait seul q'u'il est citoyen. On n'y trouve pas trace d'une liberté 
générale pouvant, à Litre égal, ëtre revendiquée par tous les sujets du prince. A dire vrai, on n'y 
trouve point de droits, car l'égalité fait absolument défaut, mais seulement des privilèges parti 
culiers, appartenant il certaines personnes, ou a certaines catégories de personnes, (i certaines 
classes, ou à certaines fractions du territoire, ou encore à certaines races ou lignages, - et ce 
caractère seul suffirait à établir une distinction radicale entre notre liberté et les franchises 
dont jouirent nos pères. Nous vivons sous l'empire du droit, issu de la justice. lis ont vécu et 
souffert sous l'empire du privilège, issu de la tradition et presque toujours, en dernière analyse, 
de la force. Les privilèges, qu'à travers les âges ils étaient parvenus à conserver, étaient notables 
sans doute, et ils eussent à bon droit fait envie à un Français du u-111° siècle, soumis au régime 
des lettres de cachet cl du hon plaisir. Mais il suffit de les définir nettement, pour voir à quel 
point on exagère parfois leur importance. 

Les constitutions de nos provinces ou les coutumes qui en avaient la force et l'autorité, garan 
tissaient en général aux citoyens une certaine liberté individuelle. Celte liberté n'était pas 
absolument la même dans toutes les provinces, chacune d'elles ayant sa législation, ses coutumes, 
ses privilèges particuliers. Cependant certains droits appartenaient aux citoyens dans toutes les 
parties des Pays-Bos. 

Le principal était celui de n'être traité, en toute circonstance, dans sa personne et dans ses 
biens, que par droit et stmtence. C'étnit une garnntie générale et précieuse, qui excluait dans le 
chef du souverain tout pouvoir arbitraire sur la personne ou sur les biens des sujets, qui mettait 
ceux-ci à l'abri des lettres de cachet, des confiscations, des proscriptions ou d'autres mesures 
semblables. 

Les citoyens avaient aussi le droit de circuler librement et de commercer dans toute l'étendue 
du pays, en se conformant aux prescriptions de police et en payant les droits de tonlieu régu 
lièrement établis. C'est, comme le remarque l\l. Pou Ilet, à ce droit que se rattache l'obligation 
imposée au souverain, par la Joyeuse entrée du Brabant, de tenir les chemins publics libres et 
ouverts. 

De même les citoyens avaient, en respectant les mesures de police et en acquittant les droits 
établis, la faculté de changer librement de domicile, bien entendu dans les limites des Pays-Bas, 
car, au xv111• siècle, plusieurs édits impériaux défendirent aux habitants des provinces belgiques 
de transférer sans autorisation leur domicile à l'étranger, sous peine « d'encourir la confiscation 
• de leurs biens, le bannissement perpétuel, et d'être incapables de parvenir jamais à aucune 
• succession dans ces provinces, soit par testament, soit p:w intestat. • 

Le domicile était inviolable. Aucune visite domiciliaire ne pouvait avoir lieu en Brabant, ni 
en Limbourg, sauf pour crimes atroces, sinon en se conformant aux coutumes et privilèges 
locaux; et ceux-ci exigeaient presque toujours que l'officier fût accompagné de magistrats du 
lieu. On formulait la règle, au pays de Liège, en ces termes pittoresques : c Pauvre homme en sa 
maison roi est. • 

C'était encore, aux Pays-Bas, un privilège consacré, que le droit de n'être arrêté, hors le 
flagrant délit, qu'en vertu d'une ordonnance du magistrat, après information préparatoire. 

Dans la Flandre, le Brabant, le Luxembourg, le pays d'Outrc-âleuse, le pays de Liégc, le 
citoyen avait le droit de ne pas être distrait de son juge immédiat et naturel. 

li avait aussi, dans nos provinces, le droit d'acquérir librement toutes espèces de propriétés 
et d'en disposer conformément aux lois et usages. Une fois la propriété constituée, le citoyen ne 
pouvait en être privé que pour cause d'utilité ruhlique et moyennant juste indemnité. JI n'est 
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pas certain que, méme dans ces conditions, le droit d'expropriation existât, d'une manière 
générale, aux Pays-Bas. 

Le droit de pétition et celui d'attmire en justice, sans autorisation préalable, les officiers du 
prince ou des seigneurs ou encore les seigneurs eux-mêmes, coupables d'abus de pouvoir ou 
de concussion, et l'ordre légal des juridictions, servaient de garanties à ces libertés. 

Enfin, grâce à l'organisation militaire du temps, on avait pu considérer comme un privilège 
le droit de n'être jamais soumis à la conscription. 

Tels étaient les principaux droits qui constituaient la liberté individuelle de nos ancêtres. lis 
étaient étendus. !\fais il n'est pas difficile d'y signaler des lacunes d'une gravité extrême et qui 
en montrent le caractère précaii-e et insuffisant. 

Ainsi les habitants des Pays-Bas ne jouissaient pas de cc qui semble la première, la plus 
légitime, la plus sacrée des propriétés, j'entends la liberté du travail. Jusqu'à la conquête 
française, nos provinces ont été soumises ou système anti-économique des corporations cl du 
monopole. 

Ainsi, encore, la féodalité civile existait dans les Pays-Bas, avec son cortège d'entraves â la 
liberté personnelle et à la propriété. Sans parler de la dime ecclésiastique qui, chez nous comme 
en France, n'a été abolie que par la Révolution, de nombreux droits seigneuriaux subsistaient 
nu X\'111° siècle. Je ne citerai que certains droits modaux de justice, les droits sur les chemins 
vicinaux, les corvées, les banalités, les cens, les lods cl Yen les, les droits d'aubaine, de meilleur 
catcl, de mortemain. 

JI y aurait donc une erreur manifeste à se prévaloir de quelques garanties sérieuses existant 
clans notre ancien droit belgiquc, pour prétendre qu'il ait consacré d'une manière complète la 
liberté individuelle. L'ancien droit accordait seulement, à titre de privilège et il quelques 
personnes, plusieurs droits importants, qui logiquement découlent de cette liberté. Je dis à 
quelques personnes; car il ne fout pas s'imaginer que tous les habitants des Pays-Bas eussent 
la jouissance des privilèges que je viens d'énumérer. 

Tout d'abord le servage subsistait dans plusieurs provinces, le Luxembourg, le Hainaut. 
Le serf n'était plus un esclave, mais il n'avait pleinement ni le droit de propriété, ni le droit 
de famille, ni la faculté d'aller et de venir. Pour lui, tous les privilèges de nos Constitutions 
n'existaient pas. 

Ils n'existaient pas même pour tous les hommes libres. Ils étaient réservés à ceux qui étaient 
régnicolos, orthodoxes cl surcëants. Régnicoles, -; car les auhains en étaient exclus; et par 
aubnins il fallait entendre partout les individus étrangers aux Pays-Bas, cl dans certaines 
provinces, même les habitants des Pays-Bas, régnicolcs d'une autre province. Orthodoxes, - 
car le catholicisme était la religion d'État et l'infidèle ou l'hérétique étaient dans une situation 
inférieure. Enfin surcéants, - car ceux qui n'avaient point de domicile fixe n'étaient en rien 
protégés par les privilèges des provinces et ils étaient absolument abandonnés à l'arbitraire du 
prince. 

· Vous me pardonnerez ces détails, .Messieurs, mais je ne voulais en rien diminuer l'impor 
tance de la liberté individuelle, consacrée par nos Constitutions nationales. Je Je voulais 
d'autant moins que cette li bcrté est la seule qui y fût reconnue. On y possédait certains droits 
protecteurs de la personne et des biens. Toute liberté spirituelle y était ignorée. 

Le catholicisme était, aux Pays-Bas, comme au pa)'s de Liége, la religion de l'État, la seule 
dont la profession publique fût permise. Sauf à Anvers, où existait « une espèce d'église avec 
~ un ministre, que l'on y souffrait par une connivence immémoriale dont on ignorait I'origine,» 
il n'y avait, à la lin du xv111• siècle, aucune infraction permanente au principe de l'unité du 
culte public. Tonte profession même individuelle de l'hérésie, toute attaque publique coutre 
les dogmes de l'Église étaient sévèrement réprimées. 

Ll'5 hérétiques n'étaient tolérés dans les Pays-Bas quc« s'ils se tenaient tranquilles et n'étaient 
un scandale pour personne; ,. - 01·, aux yeux du clergé, il n'était point de scandale compa 
rable ,'i la profession publique d'un culte hérétique sur le sol belge. Encore celte législation 
abominable semblait-elle trop généreuse et trop tolérante à certaines provinces. Ainsi, dons le 
Luxembourg, on n'admettait même pas ln présence d'un dissident. On voit, en 1769, les États 
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du Luxembourg s'émouvoir et s'indigner parce qu'un marchand allemand, de religion protes 
tante, demande l'autorisation de s'établir dans la ville de Luxembourg. Ils réclament à grands 
cris le rejet de celte requête, alléguant que jamais l'erreur et l'hérésie n'ont souillé la province, 
et demandent que l'établissement des acatholiqucs dans la ville et la province du Luxembourg 
soit formellement interdit. Les dissidents n'étaient pas non plus autorisés à se flxcr dans la 
principauté de Liëge. Il fallait, pour s'y établir, produire un certificat d'orthodoxie et faire une 
profession de foi catholique solennelle. Quant nu citoyen de Liége qui quittait notoirement la 
confession catholique, il devait vendre ses biens au plus tôt et s'expatrier pour toujours. Il est 
presqu'inutile d'ajouter que les dissidents, n'ayant pas le droit de professer leur culte publique 
ment, étaient exclus des offices, dignités et <le tous les emplois publics. Ilien plus, ils étaient 
exclus des bourgeoisies et des corps de métiers. Ils étaient incapables d'arriver aux grades 
scientifiques conférés par l'université de Louvain. Les lois de l'Église étaient d'ailleurs, sauf 
exception, reconnues comme lois de l'État. Ainsi les vœux religieux - que; nos lois tiennent 
pour nuls comme contraires à l'ordre public et aux bonnes mœurs - avaient force légale; le 
droit canoniq uc réglait seul tout cc qui concerne le mariage, ses conditions, sa validité, ses 
effets, la légitimité des enfants; le respect des jours fériés de l'Église - on sait s'ils étaient 
nombreux - étaient imposés sous lu sanction de peines parfois sévères. 

On voit qu'il est facile de résumer en un mot le régime religieux de nos provinces : c'était 
le système de la religion d'État dans toute sa rigueur et la proscription absolue de tonte liberté. 

Cc système était appliqué dans toutes ses conséquences, La liberté d'enseignement n'existait 
à aucun degré. Nul ne pouvait ouvrir une école, ni enseigner sans autorisation. En fait, 
l'enseignement était tout entier au mains de l'Eglise, - et il faut ajouter qu'il était dans un état 
pitoyable, d'où ne parvinrent pas à le tirer Marie-Thérèse et Joseph II. Personne ne pouvait, 
sans l'autorisation du bailli, de l'écolâtre ou du doyen rural, établir une école primaire. En tous 
cas, le maitre d'école devait, avant d'entrer en fonctions, faire profession publique de foi catho 
lique, et il était placé sous la surveillance constante des supérieurs ecclésiastiques. L'enseigne 
ment moyen se composait, avant Marie-Thérèse, d'une soixantaine de collèges, appartenant aux 
jésuites, aux augustins, aux oratoriens, aux récollets et quelques-uns à des prêtres séculiers. 
Après la suppression de l'ordre des jésuites, l\farie-Thérèsc établit, à Bruxelles, à Gand, à 
Anvers, à Bruges et dans plusieurs autres villes, des collèges, d'après le modèle du collège 
Thérésien de Vienne. Les professeurs de ces collèges n'étaient pas tous des ecclésiastiques, mais 
le préfet devait être un prêtre et tout l'enseignement y était soumis à la surveillance des 
évêques. Enfin l'université de Louvain, où l'enseignement était d'ailleurs en décadence, 

, constituait un centre essentiellement catholique. 
La liberté de la presse n'existait pas davantage. Toute publication était soumise à une double 

censure, celle du gouvernement et celle du clergé. A partir du règne de 1\larie-Thérèsc, les 
rapports entre le gouvernement et l'autorité ecclésiastique étant parfois tendus, les censeurs 
royaux et Ies ecclésiastiques ne s'entendirent pas toujours. L'archevêque de Malines aurait 
voulu qu'aucun livre ne pût paraltre sans l'approbation commune des deux censeurs. Le 
conseil privé rejeta cette prétention, n'admettant la nécessité de la censure ecclésiastique que 
pour les écrits qui pourraient concerner les dogmes et la religion, Au milieu de ces conflits, la 
situation de la presse était profondément triste. La censure royale prohibait tout ce qui con 
trariait ses vues soit en matière civile, soit en matière religieuse. La censure ecclésiastique 
proscrivait impitoyablement tout cc qui semblait contraire aux dogmes ou aux prétentions de 
l'Eglise. Le résultat d'un tel régime était facile à prévoir. Comme le constate un écrivain peu 
suspect, ?ri. Piot, la liste des ouvrages imprimés en Belgique à cette époque témoigne d'une 
pauvreté singulière. C'étaient des livres de prières, des tarifs, des éditions nouvelles de livres 
classiques, d'autres publications, sans signification aucune. Quant à la presse périodique, clic 
était dans une situation plus difficile encore ."Elle ne pouvait paraître sans un octroi préalable, 
et, une fois autorisée, elle restait soumise à l'arbitraire des agents du pouvoir. 

Certaines garanties données à la sécurité de la personne, à la conservation des biens, cer 
taines limites posées à l'arbitraire du pouvoir ne peuvent faire oublier une si complète absence 
de liberté pour Ill pensée. Le corps avait quelque liberté aux Pays-Ilas ; la pensée y était serve; 
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elle n'y connaissait aucun des droits dont elle jouit aujourd'hui. Or, ce sont ces droits qui 
constituent l'essence de nos libertés, qui font leur prix, ce sont eux que nous chérissons, qui 
font notre légitime orgueil; ce sont eux aussi qui font la force et la vitalité de notre nation. Si 
celle-ci est une nation llbre, si clic a la vigueur et la flerté, qui manqueront toujours aux 
peuples esclaves, ce n'est pas parce que I'arrestntlon préventive des individus y est entourée 
de plus ou moins de garanties légales, parce que l'inviolabilité de la propriété y est plus ou 
moins complète, c'est à cause de la liberté de conscience, de la liberté religieuse, de la liberté 
de la presse; de la liberté d'enseignement, qu'ignorait si complètement notre ancien régime, et 
que nous devons - nous serions impardonnables de l'oublier - ~ la grande Révolution. 

Et cc ne sonl point les seuls hienûuts dont nous lui soyons redevables. Si nos grandes 
libertés individuelles faisaient défaut aux Pays-Bas, il en était de mèmc de la liberté d'asso 
ciation. L'ancien droit ignorait ln distinction élémentaire que nous faisons entre l'àssoeiatlon et 
la corporntion. Toute association y 1\tait soumise au pouvoir absolu du souverain. Celui-ci 
pouvait l'autoriser ou la défendre, la maintenir ou la dissoudre, soumettre son existence ou son 
maintien {1 telle coudition qu'il jugeait convenable. 

Je ne m'efforcerai pas de prouver que l'égalité des citoyens était aussi inconnue de nos con 
stitutions nationales. EIIC!s él.afrnl fondées sur l'idée du privilège, c'est-à-dire 'que l'inégalité en 
faisait l'essence et y régnait en maîtresse, au point de vue civil comme au point de vue politique. 
Inégalité entre les classes, la noblesse, le clergé, les hommes libres, les bourgeois, les serfs, 
inégalité entre les diverses provinces dont les privilèges n'étaient pas les mêmes, inégalité dans 
chaque province, entre les villes fermées, les villes ouvertes et le plat pays, inégalité entre 
les propriétés par suite de la féodalité; ù quoi bon prolonger cette énumération ?Tout est inégalité, 
tout est privilège, dans le droit helgique, et partant mépris du droit, scion la conception moderne. 

Si nous reportons notre pensée sui· la manière dont était organisée la souveraineté sociale, 
nous trouvons entre l'ancien droit de nos provinces et celui qui nous régit la même différence 
radicale. 

L'Élal moderne est essentiellement un. L'ancienne Belgique ne constituait pas un État; à dire 
vrai, elle constituait crois États distincts : les Pays-Bas catholiq ues, la principauté de Liégé cl 
celle de Stavelot. Les Pays-Bas catholiques eux-mêmes formaient bien une masse indivisible, 
mais non pas un État unitaire. lis comprenaient dix provinces, sans compter la West-Flandre, 
soumise â un régime spécial. Chacune de ces provinces était en réalité. un petit État. Les 
Pays-Pas n'étaient pas mémc une confédération cl'f:tats; ils n'avaient guère d'autre lien poli 
tique que leur soumission ou même souverain. Chaque province avait sa constitution, ses lois, 
son gouvernement, ses droits. 

Les princes des Pays-Bas s'étaient appliqués de bonne heure à maintenir cette diversité, en 
vertu de l'antique maxime : diviser pour régner. C'est ainsi qu'à partir du xvns siècle, nous 
voyons disparaître les États-Généraux dans notre pays. Celle représentation générale de la 
nation aurait pu donner il celle-ci conscience de sa force et lui inspirer la tentation d'en user. 
Cependant l'organisation antique des États-Généraux montrait bien le défaut d'unité de la 
nation et tendait à leur enlever toute autorité, Les députés n'y pouvaient prendre aucune 
décision; ils écoutaient les propositions et demandes du prince el les soumettaient à leurs 
commettants, c'est-à-dire aux Étals des provinces. Ceux-ci décidaient du vote de leurs délégués. 
Le vote même ne liait en rien la minorité, chaque province pouvant seule se lier clic-même cl 
consentir un subside. La majorité ne liai! la minorité que lorsque la décision n'impliquait aucun 
engagement de la part des provinces. Encore certaines provinces, le Luxembourg par exemple, 
prétendaient-elles au privilège de ne point siéger aux Ètats-ûénéraux. 

C'est donc dans chaque province en particulier qu'il faut étudier l'organisation de la souve 
raineté au xvrn• siècle. 

Le principe de celle souveraineté était le contrepied même de celui que nous reconnaissons 
aujourd'hui. Tous les pouvoirs émanent de la nation, dit la Constitution belge: c'est la souve 
raineté nationale, l'idée fondamentale de la Révolution. Tous les pouvoirs appartiennent au 
prince, en qui réside la souveraineté : tel est le principe de notre ancien régime. 

l\lais celle souveraineté, clans le chef du prince, n'était pas absolue, et c'est cc qui distinguait 
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nos constitutions nationales de celle de l'ancienne France, si l'on peul dire que l'ancienne 
France eût UJH! constltution. La principale limite que trouvàt la puissance de nos souverains 
était l'intervention des États provinciaux dans le gou\'rrncmrnl. 

Les ÉlolS, sauf dans la principauté de Liégé, ne participaient point au pouvoir législatif. Ils 
n'avaient pas non plus droit 1.h- contrôle sui· le pouvoir exécuti], Rien ne serait plus erroné que 
de les comparer i1 nos parlements modernes. lis étaient destitués de toute action, de toute 
initiative, Ils ne pouvaient rien foire, mais ils pouvaient empêcher. Ils avaient pour rein deux 
moyens, l'un et l'autre d'une imporinnce capitale. 

D'abord le prince, en prenant possession de la souveraineté, devait prêter le serment solennel 
de respecter la Constitutien, les droits et privilèges de la province. Ce serment, il dépendait 
des États seuls de l'en relever. En d'autres termes, la volonté du prince ne pouvait valablement 
abroger ou modifier la Constitution - écrite ou tacite - ni les privilèges garantis par clic : tel 
était le contrat solennel entre lui et ses sujets. 11 ne 11011,·ait jamais toucher à celle Constitution 
et i1 ces privilèges que du consentement des Étals. Cc consentement couvrait d'ailleurs cl 
validait i1 jamais toute modification. 

A côté de ce dl-oit, les Êtats en possédaient un autre, encore plus considérable : relui de 
voter les subsides. li était de principe que les sujets ne devaient payer aucun impôt, :'i moins 
<1uc celui-ci n'eût été consenti par les füats. Not1·e pa)·s était land r,m bede, pays de prière, 
scion l'énergique expression flamande; cl il fallait 1111c le prince se résignât à demander 1\ ses 
sujets, les subsides dont il avait besoin. Le principe n'étoit pas appliqué avec une rigueur absolue, 
il est vrai ; ainsi le prince avait, par sa seule volonté, le droit d'établir des droits d'entrée cl de 
sortie sur les marchandises, cl d'autres droits indirects de C<' genre. ;liais comme ces droits, si 
étendus qu'ils fussent, ne pouvaient guère suflire aux dépenses publiques, le prince ne pouvait 
se passer du concours des faats. Le droit de ceux-ci acquérait par lia une importance énorme. 
C'est lui qui, en Angleterre, n servi de base ü Loule la puissance du Parlement cl s111· lequel 
repose en définitive tout l'édifice constitutionnel. Hélas ! paralysés par l'esprit d'étroit provin 
cialisme qui les animait, annihilés aussi par 1cc; forces èlraugèrcs de nos souverains espagnols et 
autrichiens, nos ancêtres ne surent pas en tirer la merveilleuse utilité 1111'y trouvèrent les 
Anglais. Dien loin de donner naissance à une intervention active et puissante de la nation dans 
le gouvernement, cc droit parvint à grande peine à subsister. An xvurs siècle, il était contesté. 
lUnric-Thérèsc reconnaissait bien aux États le droit de roter les subsides demandés; clic leur 
reconnaissait mème le droit de voter un subside moindre que celui demandé, mais elle leur 
contestait le droit de refuser tout subside. C'était détruire l'efficacité de l'arme (JUe la Constitu 
tion mettait entre leurs mains. Chose plus grave, ton tes les provinces n'avaient pu conserver cc 
droit. La West-Flandre l'avait perdu par suite de la conquête française; et cc qui est plus 
triste, la Flandre l'avait volontairement laissé prescrire. En 17~~. ses Élats avaient, a\'CC une 
déplorable faiblesse, accordé un subside permanent au souverain; naturellement leurs réunions 
avaient cessé d'être périodiques. 
Réduit aux proportions qu'il avait dans les provinces où il était resté intact, ce droit des 

Êtats constituait assurément une défense efficace et excellente pour la fortune des citoyens. Il 
n'impliquait en rien le gouvernement du pays rar le pais. 

Pour qu'il en fùt autrement, il eût fallu, du reste, que les i~lats des provinces eussent un 
caractère représentatif, qu'on pût y voir ne fût-ce que le germe d'une représentation nationale. 
Or, il n'y avait rien de pareil. 

Un homme d'État (JUi a étudié le régime parlementaire avec plus de sagacité qu'il n'en a mis 
à le pratiquer, l\l. Guizot, indique trois conditions essentielles du gouvernement rcprésentatil : 
la division des pouvoirs, l'élection, la publicité. Aucune de ces conditions n'existait. Je ne 
parle pas de la division des pouvoirs, - il n'en est point trace dans notre ancien droit. Aucune 
publicité n'était prescrite par les Constitutions nationales. !\fais cc qui est plus étrange, l'élection 
n'avait aucune part dans la composition des t1al$. 

Le principe dominant cette composition était la représentation des trois ordres : le clergé, la 
noblesse et le Tiers-Etat. 
En général, l'ordre du clergé se composait de membres-nés, y siégeant en vertu d'un usage 
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immémorial, et lo clergé régulier y avait Ioule prépondérance sur le clergé séculier. A dire 
vrai, la plupart du temps, celui-ci n'était pas représenté. Il n'y intervenait que dans le 
Hainaut, où sept doyens ruraux siégeaient aux ttats, et en Flandre pur ses seuls évêques. 
Dans les autres provinces, l'ordre du clergé était exclusivement représenté par les abbés de 
quelques abbayes et quelques chanoines, députés par certains chapitres. 

L'ordre de la noblesse se composait aussi de membres-nés réunissant les conditions requises 
dans chaque province. Parmi ces conditions figuraient partout celles d'avoir un certain nombre 
de quartiers de noblesse el de posséder dans la province une terre de certaine étendue. 

Quant à l'ordre du tiers, il se composait parfois de députés-nés, comme en Gueldre, où le 
bourgmestre servant et l'ancien bourgmestre formaient l'ordre à eux seuls, la plupart du temps 
de députés nommés por les magistrats d'un nombre plus ou moins grand de villes cl commu 
nautés. Cc nombre était très restreint quelquefois : le Tiers-État ne comprenait en Brabant que 
les députés des trois chers-villes de Bruxelles, Louvain et Anvers! àfaii- il ne faut pas croire 
que celle désignation des députés eût en rien le caractère d'une élection populaire. Il n'y avni& 
point d'élections directes, comme le cons Late !Il. Gachartl dans son Précis du rrgime prorineiol ; 
le droit qui appartenait à certaines villes et communautés d'envoyer des députés aux États était 
exercé par les magistrats cl gens de loi, qui toujours choisissaient leurs mandataires dans leur 
sein. Il ne faut pas oublier non plus que, dans toutes nos villes, le c magistrat • n'était point 
issu de l'élection, mais nommé par le souverain, ou en son nom. Il n'est pas besoin de démon 
trer les vices de cc mode de représentation, dit l\f. Gaehnrd, ils ressortent d'eux-mêmes. Ne 
serait-il pas plus j ustc de dire qu'il n'y a mit là aucune représentation véritable! C'est cc 
qu'exposaient avec une clarté saisissante, en 1791, vingt-deux communes du Luxembourg: 
» Aucun membre des Êtats, disaient-clics, ne peut se dire le représentant du peuple de la 
» province : ils sont tous députés-nés, soit en vertu de bénéfices dont ils sont pourvus, soit â 
• cause 'de la qualité des fiels qu'ils possèdent, soit comme habitant certaines bourgades. Or, 
• il est impossible de supposer que ces États embrassent les intérêts du peuple; il n'y a que 
» des députés librement et légalement élus par lui, dans Ioule l'étendue de la province et par 
, toutes les communautés sans distinction, qui mériteront sa confiance et le défendront contre 
» l'oppression de la tyrannie. La raison nous instruit que les députés du peuple doivent être 
» proportionnés au nombre des commettants cl qu'ils doivent faire au moins les dix-huit 
» vingtièmes contre le clergé et la noblesse. » 

Cc langage, où l'on discerne si clairement l'iufluence directe de 178!) et dont la justesse est si 
frappante, ne s'appliquait pas seulement au Luxembourg. Il eût été tout aussi vrai, tout aussi 
juste pour les autres provinces du pays. 

Il n'y avait donc, aux Pays-Bas, aucun régime représentatif digne de ce nom. Les ÉtnlS ne 
représentaient pas la nation, mais seulement quelques corps privilégiés. Ils n'intervenaient 
point légalement dans le gouvernement, et tout leur droit consistait à défendre d'une part le 
maintien des privilèges nationaux, et de l'autre les sujets contre les exactions du fisc. 

Ce qu'il y a eu de plus libéral el de plus fécond dans notre ancien régime, le seul point où, 
malgré ses imperfections et ses vices, il ail exercé sur notre état actuel une influence réelle el 
heureuse, cc sont ses traditions d'indépendance municipale. Tout l'esprit de liberté de 110s 
ancêtres s'est concentré dans nos grandes villes et dans leur gouvernement. Là seulement on 
trouve des traces d'un régime vraiment représentatif et démocratique; là furent les uniques 
foyers de vie nationale et de libre activité de notre pays. C'est à quoi il faut attribuer sans doute 
le développement si inégal de l'esprit politique dans nos villes, où la liberté est antique, et dans 
nos campagnes, qui, jusqu'à cc siècle, ont été soumises à un régime d'oppression et de servitude. 

A part ces franchises municipales, il restait bien peu de choses de nos vieilles libertés au 
xy111• siècle ; et malheureusement l'esprit public n'était pas supérieur aux institutions, il n'en 
sentait pas les vices, il n'en désirait pas la réforme. 

Et ici, l\Icssieurs, je touche à cc qu'il y a de plus grave, de plus douloureux dans la situation 
de notre pays à la veille de la conquête française. Il possédait encore quelques libertés, qui 
devaient paraitre singulièrement enviables à d'autres notions, plus complètement livrées au 
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pouvoir absolu. !\lais ces libertés n'étaient pas un germe en voie de développement. Elles 
étaient le dernier vestige d'une grandeur disparue, 

Il fut un temps où nos provinces étaient le foyer le plus ardent de la civilisation européenne, 
où clics étaient le pays le plus riche, le plus heureux, le plus éclairé, le plus libre de l'Europe. 
L'historien qui étudie les annales glorieuses du u'elzièmo et du quatorzième siècle dans les 
Pays-Bas est émerveillé de leur prodigieuse activité, de leur vitallté puissante, <les progrès 
superbes qu'ils ont réalisés. Leurs malheurs mêmes, les catastrophes qu'ils curent à subir ont 
un enraetère héroïque, qui enflamme encore los imaginations, et ne parvinrent jamais il étouffer 
dans le cœur denotre peuple la passion de l'indépendance et de la liberté. Cette passion résista 
invincible aux efforts de la maison de Bourgogne pour établir un gouvernement centrallsateur 
et despotique. Philippe le Bon, Charles le Téméraire répriment d'une main <le fer l'audace <le 
nos grandes communes; Gand, Liége, Dinant sont inondés de sang et voient fouler aux pieds 
leurs privilèges. Mais leur esprit reste indompté. A peine Charles le Téméraire est-il mort que 
le pays se lève frémissant et arrache ù l\larie de Bourgogne cc « privilège général» qui révoque 
les actes des deux derniers règnes contraires aux droits et coutumes des provinces, qui défend 
au prince d'entreprendre aucune guerre sans le consentement des États, autorise ceux-ci ù se 
réunir sans l'assentiment du prince, délie les sujets de leur serment de fldélité en cas de viola 
tion des droits du pays, et où l'un de nos historiens signale avec raison « une vive et pleine 
» compréhension des institutions représentatives. , Quelques années plus tard, on retrouve 
encore les mêmes principes, solennellement consacrés par le traité d'union conclu en 1488 
entre les délégués de la Flandre, du Brabant, de la Zélande et de Namur, pendant la captivité 
de Maximilien d'Autriche â Bruges. Ces actes n'eurent pas une influence considérable sui· 
l'histoire du pays, il est vrai. Ils ne furent pas respectés et n'empêchèrent pas les progrès de 
l'autorité souveraine. l\lais ils montrent que loin de se perdre ou de s'affaiblir, l'esprit de 
liberté, l'attachement du peuple à ses droits, l'intelligence du gouvernement libre ne faisaient 
que se développer et se fortifier. Il était naturel que le grand et admirable mouvementd'idées, 
qui marque le seizième siècle, donnât une impulsion nouvelle ô ces sentiments. La Réformé 
entrainait, par une conséquence nécessaire, la revendication de la liberté religieuse dam nos 
provinces; en présence de princes qui voulaient 71er fus et nefus maintenir l'unité catholique, 
les protestants devaient aussi chercher leur salut dans le gouvernement du pays pm· le pays 
même. Rien de plus naturel d'ailleurs, pour des esprits habitués à l'organisation libérale cl 
républicaine des églises réformées, que d'appliquer le même régime à la société politique et à 
la société religieuse. Ainsi se trouvèrent unies, dans les aspirations de notre peuple, au 
xvr' siècle, ces deux idées essentielles du régime actuel, j'entends la liberté de conscience et le 
gouvernement parlementaire. Personne n'a formulé avec plus de netteté et de force ces reven 
dications que l'homme illustre et vraiment grand qui a attaché son nom à la République des 
Provinces-Unies, Guillaume d'Orange. « Jamais, écrivait-il aux représentants du pays, vous 
11 n'avez su obtenir l'assemblée libre des Étals-Généraux, votre ennemi sachant bien qu'empè 
> cher votre convocation c'est couper au pied l'arbre de vos privilèges et faire tarir la source 
> de votre liberté. Ca1· à quoi sert à un peuple d'avoir des privilèges en beaux parchemins dans 
> un coffre, si, par le moyen des États, ils ne sont observés et qu'on n'en sente les effets? , 
Et plus tard : « Je peux prendre Dieu ù témoin, disait-il, que mon but n'a jamais été autre 
> sinon de voir cc pays gouverné, comme de tout temps, par les États-Généraux, sous la 
> légitime obéissance de leur prince naturel. > 
Il est certain que le triomphe de la Réforme eût vu le gouvernement libre s'établir dans notre 

pays en même temps que la liberté de conscience. Et à quel degré de splendeur et de puissance 
la liberté n'eût-elle pas permis aux Pays-Bas <le s'élever I Avant la fatale séparation qui détruisit 
à jamais l'unité de notre peuple, les provinces méridionales étaient les plus libres, les plus 
éclairées, les plus civilisées. Après la séparation, on voit les provinces du Nord prendre un 
essor superbe et donner au monde le spectacle d'un pays, petit par l'étendue du territoire et 
par le nombre de ses habitants, arrivant par l'intelligence et le patriotisme à traiter d'égal à 
égal avec les États les plus formidables, ù être l'un des centres les plus admirables de pensée, 
de science, d'art, de commerce que le monde ait vus! Et cependant, quel est le sort de nos 
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provinces infortunées! Livrées au double et nlTrcux despotisme de l'Espagne et de l'Église, elles 
perdent toute activité, toute vie intellectuelle. Elles s'endorment lentement, obscurément, dans 
une léthargie mortelle et honteuse, et 1\1. Wauters a pu écrire que le dix-septième siècle et le 
dix-huitième furent pour clics deux siècles de longue agonie. 

Cc qui serre le cœur, cette fois le despotisme, étouffant toute pensée libre, n éteint dans les 
âmes tout désir de ln liberté. La décadence profonde qui tarit les sources de la prospérité maté 
rielle a tari d'abord celles de la vie morale. Le pays ne sent plus la honte ni ln douleur de la 
servitude. Que dis-je! Il a fini par aimer sa servitude, par adorer ses chaines. Le jour où l'un 
de ses souverains, animé du généreux esprit de son temps, s'efforce de les briser, la Belgique 
se révolte et cric ù lu tyrannie ! 

L'histoire ne présente pas de phénomène à la fois plus extraordinaire et plus misérable que 
celui des Pays-Bas catholiques en révolution ouverte contre les réformes de Joseph II, et défen 
dant contre lui, avec une violence insensée, non pas cc qu'il pouvait y avoir de bon et de 
salutaire, mais ce qu'il y avait de faux, de mauvais, de suranné, de gothique, dans les institu 
tions du passé, mais les abus les plus injustifiables et les plus désastreux de l'ancien régime! 
Joseph II) sur la mémoire de qui pèse encore l'ingratitude nationale, a voulu donner aux 
Pays-Bas l'unité administrative et l'unité judiciaire, la liberté religieuse, l'abolition des dimes, 
la suppression des couvents inutiles - environ onze cents! -- la suppression des juridictions 
exceptionnelles, l'abolition de la torture, celle des peines contre le suicide, un enseignement 
publie puissant, l'instruction obligatoire; voilà les vrais griefs qui produisent la grotesque et 
odieuse révolution brabançonne, et parmi ces griefs, le plus violemment ressenti, le plus 
ardemment exploité contre Joseph Il, est la tolérance religieuse. Crime inexpiable, que ne 
pouvaient pardonner nu souverain philosophe les descendants dégénérés de ceux qui, au 
u1° siècle, avaient versé leur sang pour la liberté de conscience! 

Tel était l'état du pays, lorsque, brusquement, la conquête française y apporta, je ne dirai 
pas tant les institutions, que les principes, les idées de la Révolution. La Révolution produisit 
en Belgique le mème effet qu'en France. Elle renversa d'un coup tout l'édifice vermoulu de 
l'organisation sociale antique; elle détruisit la féodalité, clic établit l'égalité civile, elle sécu 
larisa la société et l'État, clic entraîna les esprits dans cc puissant mouvement de libération et 
de rénovation qui animait la France, cl nous rappela violemment ù nos véritables traditions 
nationales, si tristement interrompues depuis le seizième siècle. Elle fil, en un mot, succéder, 
en Belgique comme en France, la société moderne à celle de l'ancien régime, creusant entre 
elles, ici comme là, un abîme. 

En France, avant 1789, le pouvoir absolu était mieux assis; il ne trouvait ni limite, ni 
obstacle. Mais à aucune époque la vie intellectuelle ne fut. pl us active, plus généreuse, plus 
admirable. En apparence, la Rèvolution éclate en 1789 sur la France comme un coup de foudre. 
En réalité, elle a été longuement préparée pal' la philosophie du n111° siècle. Montesquieu, 
Voltaire, Diderot, d'Alembert, Rousseau, Turgot, les encyclopédistes l'ont faite déjà dans les 
esprits, avant même qu'il soit question des Êtats-Généraux. Ainsi, au milieu de la servitude ont 
germé les idées qui contiennent en puissance toute la société moderne, avec ses droits et ses 
grandeurs. 

Aux Pays-Bas, au contraire, sous un régime un peu moins absolutiste, règne une apathie, 
une inertie absolue. Tandis que la France a la fièvre de la liberté, de l'égalité civile, de la 
tolérance, notre pays semble mort à toute vie de l'esprit et prêt à s'enfoncer, de plus en plus 
profondément, dans le plus honteux des esclavages, l'esclavage accepté, voulu, aimé, où l'esclave 
s'insurge contre la liberté et le libérateur. 

Il devient ù la mode, en France mème, de railler le caractère cosmopolite de la Révolution. 
Que des Français se livrent ù ces jeux d'esprit, c'est une aberration. Mais de notre part, un tel 
paradoxe constituerait un acte de souveraine ingratitude! N'est-cc pas à cc cosmopolitisme que 
nous devons notre vie nationale, nos principes d'égalité, de liberté, de souveraineté populaire 1 
Je veux bien qu'on reconnaisse l'influence bienfaisante qu'a eue sur notre pays son union 
avec les Pays-Bas septentrionaux de 18115 à 1850. Je veux que cette union nous ni fait parti 
ciper, en une certaine mesure, aux fruits des siècles de liberté qu'avait déjà vécus la Hollande. 
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Je ne nie point ces bienfaits, qui, en dernière analyse, doivent être reportés à la Réforme. Je ne 
songe pas non plus il méconnaitre cc fait que, livrées à elles-mêmes, maitresses d'elles et <le 
Jeurs destinées, nos provinces eussent J)U conquérir par leurs propres forces la liberté et le 
gouvernement démocratique. Mais demandons-nous quelle serait aujourd'hui la situation de 
notre pays, si la Révolution française n'avait étendu sur lui son action toute puissante? Celte 
seule question suffit à montrer que c'est bien en clic que nous devons chercher avant tout 
l'origine de nos libertés. 

Celles-ci ne sont pas chez nous le fruit du développement régulier de la nation. Elles ne sont 
pas même nées d'une convulsion subite du peuple, comme en France, Elles nous ont été 
apportées par la conquête. 

Nous pouvons l'arnuer sans honte; il n')' a rien d'humiliant à le reconnaitre. L'étranger n'a 
fait que nous rendre ce qu'il nous avait arraché. C'est â la France que nous devons nos libertés. 
Sans la domination espagnole du .w1• siècle, notre pays eût été le premier pays libre de 
l'Europe. 

-·- ~--_,..,_,_ _ 

XLV 

Discours sur la souoerttineté müioïuil«, prtnumc«, le 20 octobre {884, dans la 
séance d'ouoertnre solennelle des cours de l'université de Gand) par 
JI. le recteur Collier. 

MESSIEURS, 

L'idée de la société politique implique celle d'un pouvoir régulateur dont l'autorité s'étende 
sur tous ses membres. A qui appartient cc pouvoir? Qui aura le droit de commander? En qui 
réside ln souveraineté sociale ? Cc problème, qui se pose au seuil de ln science politique, domine 
tous les autres. Aucun pourtant n'est enveloppé de plus d'obscurité. Les passions se sont 
donné libre cours pour y foire les réponses les plus exclusives et les plus absolues ; aujourd'hui 
encore, les esprits se partagent entre deux théories aussi fausses, aussi dangereuses l'une que 
l'autre. Le monde, dît Alfred de Vigny, a la démarche d'un sot; il s'avance en se balançant 
mollement entre deux absurdités : le droit divin el ln souveraineté du peuple (1). 

Le droit divin a eu son heure d'éclat cl de grnndcur ; il a été révéré à l'égal d'un dogme. 
!\lais l'idée que la Providence aurait, par un miracle, délégué à certaines personnes ou à cer 
taines familles le droit de rrgir les nations, ne trouve plus que de rares défenseurs. < Vous 
di les que cet homme est votre esclave, répondait un juge américain, sommé de livrer un nègre 
fugitif; montrez-moi l'acte de vente que le Tout-Puissant vous en a consenti ~!Aux rois aussi, 
l'esprit moderne a demandé l'acte de la Providence qui leur a livré les peuples. Il s'est révolté 
contre celle inconséquence, contre cette impiété: Dieu, la perfection et la justice absolue, 
déléguant sa puissance à des hommes imparfaits, faillibles, sujets à l'erreur, au vice; à des 
hommes qui, au lieu d'user de ce pouvoir avec sagesse, en abuseront peut-être dans l'intérêt 
de leurs passions, follement ou criminellement, Un prince de droit divin devait être impec 
cable, c'est-à-dire surnaturel. Or, l'histoire le montre assez, les rois par la grâce de Dieu ont 
été simplement des hommes. Et quels hommes trop souvent! Un Philippe II, un Louis XIV, un 
Napoléon! Etranges ministres, il faut l'avouer, pour la Providence divine ! 

La royauté de droit divin est d'ailleurs, .par la force des choses, un pouvoir absolu, incom 
patible avec toute liberté politique. De quel droit les hommes mettraient-ils une limite, un frein 

(1) Journal d'un poète, 1830. 
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â une puissance que la Divinité a instituée'! Quelles garanties les citoyens pourraient-ils 
réclame!' contre un gouvernement dont l'origine est un décret tic la Providcnee? 

Aussi la théorie du droit divin est-elle abandonnée, cl l'on s'est rejeté, avec une confiance 
aveugle, sui· l'idée de la sou vcraineté populaire. 

Est-il vrai que la souveraineté sociale appartienne également â tous les citoyens, que tous y 
aient un mëme droit? Cet axiome de la politique démocratique moderne se fonde sur une con 
fusion complète entre la liberté du citoyen et 5a participation à la souveraineté publique. C'est 
l'erreur de Rousseau. c Le peuple anglais, dit l'auteur du Coti/rai .~ociul, croit ètre libre; il se 
trompe fort. li ne l'est que durant l'élection des membres du Parlement ; sitôt qu'ils sont élus, il 
est esclave, il n'est rien (1). " Voilà la confusion patente. Ln ,·oiei plus évidente encore : c Tout 
Français en age viril est citoyen politique; tout citoyen est électeur, tout électeur est souverain, 
disait Lamartine en -1848. Le droi] est égal et absolu pour tous. Il n'y a pas un citoyen qui 
puisse dire A l'autre : Tu es plus souverain que moi " ('). Il est impossible d'exprimer avec plus 
d'énergie que la souveraineté est un droit individuel, appartenant à chaque citoyen, et qui 
n'a d'autre limite que la souveraineté de ses voisins. Cette conception est pourtant fausse et 
superficielle. L'homme tient de la nature un droit inviolable à sa liberté, au libre développe 
ment de ses facultés. Il est une personne, il a une fin propre et le droit de travailler à l'atteindre. 
Qu'on lui reeonnuisse et lui garantisse la liberté individuelle, la liberté .de conscience, la liberté 
religieuse, la liberté de la presse, la liberté d'enseignement, la liberté Je réunion et d'associa 
tion, rien de mieux ni de plus raisonnable; toutes ces libertés se résument en une seule : le 
droit de se gouverner soi-même, sous sa propre responsabilité. 

l\lnis l'homme ne saurait légitimement revendiquer le droit de gouverner, de contraindre 
aucun outre, d'imposer sa volonté, d'édicter des lois, de donner <les ordres ou des commande 
ments, d'employer la force pour en assurer IC' respect. Or, c'est en cela que consiste la souve 
raineté (1). Celui qui mésuse de sa liberté porte la juste peine de sa foute. l\fois sous quel 
prétexte, de quel droit, l'incapable, l'ignorant, l'homme servile, passionné, injuste, infli 
gernit-il à ln société entière la peine de son aberration ou de son injustieet Il n'est pas vrai que 
la liberté individuelle implique le droit de prendre part ô la souveruineté. Ce sont là deux idées 
absolument distinctes. Il y a des na lions où règne la liberté la plus étendue et où tous ne sont 
pas appelés au droit de suffrage. Nos femmes ne sont-elles pas libres? Cependant clics sont 
privées des droits politiques. D'autre part l'on a vu des cités où ln démocratie la plus absolue 
dominait sans conteste et où l'idée même de garantie individuelle n'existait pas. 

Ce droit absolu qu'on prétend attribuer à tous les hommes repose sur le plus étrange et le 
plus vicieux des raisonnements. Partant de celte idée que nul n'a droit a gouverner la société, 
on a Uri bue ce droit ù tous. La conclusion est plaisante. Cc serait une raison non pour l'accorder, 
mais pour le refuser â lous. 

L'accorder â tous? On en n la prétention, il est vrai; mais comme cette prétention est vainc l 
et comme les démocrates les plus radicaux finissent par donner à une minorité, souvent ù une 
petite minorité, le gouvernement de la nation! 

Ils excluent du corps souverain les mineurs. Inconséquence flagrante; car ce n'est pas sur la 
capacité du citoyen qu'ils fondent sa souveraineté, c'est sur sa seule qualité d'homme. Le 
mineur ne l'est-il pas? Et puis n'y a-t-il pas de l'arbitraire à déclarer tous les mineurs moins 
capables qu'une foule de majeurs? 

Ils en excluent les femmes, parce qu'elles ne sont ni assez capables, ni assez indépendantes. 
Inconséquence nouvelle, puisque l'essence de leur théorie est de reconnaitre le droit de souve 
raineté à tous les membres de la société, abstraction faite du degré de leur intelligence et de 
leur volonté. Qui pourrait sérieusement nier que beaucoup de femmes sont plus capables, plus 
indépendantes que la masse des citoyens ayant l'insigne honneur d'être mâles et majeurs? 

Voici donc la majorité déjà destituée, sous divers prétextes, du pouvoir politique, et 

(') Contrat social, liv. Ill, ch. 15. 
(!) LAMAIITHIB, Histoire de la ûétotutto« de t848, é11it. Bruxelles 18i0, l. Il, p. 13. 
(i) J.·STUAIIT MILL, On liberty, ch. I••. L1.0RK11T, Études sur t'histcire de l'humanité, t. XIIJ, PI•· 56 

et sulv. 
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celui-ci réservé à une minorité. Cc n'est pas tout. Ces hommes à qui l'on a reconnu le droit 
d'exercer ln souveraineté, ont des volontés différentes QU contraires. lis ne peuvent l'exercer à 
la fois et tous ensemble. li fuudrait entre eux l'unanimité, qui est impossible. Force est donc 
de s'en rapporter à la loi des majorités. !\fais de quel droit hi majorité imposera-t-elle sa volonté 
à ln minorité? Parce qu'elle est censée avoir raison? La présomption serait d'une témérité 
singulière; puis, le dogme de la souveraineté du peuple ne fonde point sur· la raison le droit de 
suffrage; il en fait abstraction, au contraire. Est-cc parce que la majorité est la plus forte? Le 
droit ne naît pas de la force, et les partisans de la souveraineté du peuple ne peuvent invoquer 
celle-ci sans abdiquer leur principe. 

De quelque manière qu'on veuille colorer cette inconséquence, un fait est constant : tous 
ceux qui, en apparence, sont appelés à la souveraineté politique ne l'exerceront pas en réalité. 
Le droit de la minorité est fictif, illusoire; c'est l'ombre d'un droit. Ainsi dans cc corps souverain, 
qui ne comprend plus qu'une minorité de ta nation, c'est la majeure partie de celte minorité 
qui décidera, qui commandera, exécutera. La France est un JlllYS de suffrage universel. Toul 
citoyen y est souverain, Lamartine l'affirme. Eh bien, la France compte trente-huit millions 
d'âmes. Combien d'électeurs nomment ceux qui aujourd'hui disposent en maitres de cc grand 
pays, de ses droits, de son honneur, de son avenir, et q ni imposent des \ois t\ tous les Français? 
Quatre ou cinq millions l 

Lors donc qu'on entre dans le domaine des faits et des réalités, qui est celui de la politique, 
cette brillante et orgueilleuse théorie de la souveraineté du nombre s'évanouit absolument 

Ainsi ln souveraineté populaire est purement un rêve, destiné a ne se réaliser jamais. li faut 
ajouter que c'est un mauvais rêve, dangereux cl malfaisant. c Jusqu'aux temps modernes, dit 
Guizot, a régné cette croyance q uc le droit primitif et absolu de donner ln loi, c'est-à-dire lo 
souveraineté de droit, réside dans quelque portion de la société, soit qu'on reconnaisse cc droit 
dans un seul homme, dans plusieurs ou dans tous ... Le droit de déterminer la règle et de 
l'imposer, c'est le droit au pouvoir absolu; la force qui possède essentiellement ce droit 
possède le pouvoir absolu, c'est-à-dire le droit à la tyrnnnic (t). ,. Guizot prend l'histoire à 
témoin de cette loi inévitable. Partout et toujours, la souvcrnineté de droit reconnue (1 un 
homme ou à tous conduit au mème résultat : l'omnipotence de celui qui gouverne. Qui viendrait 
limiter sa souveraineté, puisqu'il la possède immédiatement, dans la plénitude, sans la tenir de 
personne? Qui, sauf lui-même, d'après son hou plaisir, aurait le droit de restreindre sa puis 
sance? Il est vrai que, de tout temps, les hommes se sont efforcés de limiter en fait le pouvoir 
qu'ils reconnaissaient comme absolument légitime, s'insurgeant ainsi contre le principe même 
qu'ils proclamaient. i\lais qu'est-ce que cela prouve, sinon la fausseté de cc principe? Il y a une 
contradiction manifeste à vouloir refréner, vinculer le souverain qui lire son droit suprême de 
la nature. Lui seul est juge de l'usage à faire de sa puissance; cette puissance étant illimitée, il 
est même impossible qu'il en abuse. C'est ce qu'a vu le grand théoricien de la souveraineté 
populaire, J .-J. Rousseau. Il enseigne qne le pacte social donne au corps politique un pouvoir 
absolu sur tous ses membres; que les clauses de cc pacte, bien entendues, se réduisent toutes 
en une seule : I'aliénation totale de chaque associé avec tous ses droits à la communauté n; 
que la vie du citoyen n'est pas seulement un bien fait de la nature, mais un don conditionnel de 
l'État; que lorsque le prince a dit au citoyen : Il e.,t expédient à l'État q1,e tll meures, il doit 
mourir, puisque ce n'est qu'à celte condition qu'il a vécu en sûreté jusqu'alors (i). Et Rousseau 
ajoute que la volonté générale est incorruptible('). Doctrines destructives de toute liberté, de 
toute sécurité, de toute paix sociale, el dont les jacobins de 1793, fidèles disciples du citoyen 
de Genève, ont écrit, en traits de sang, tout le péril et toute l'horreur. 

La critique des doctrinaires, de Royer-Collard, de Guizot est donc décisive, définitive. Ils 
n'ont rien laissé subsister de la théorie de la souveraineté du peuple, et c'est toujours â eux, 

(') Gurzor, Histoire des origines du Gouvernement représentatif, 6• leçon. 
(*) Contrat social, t. 1, ch. 6. 
D tua., 1. U, ch. fi. 
(1) tua., 1. Il, ch. 3. 
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ù leur haute raison, à leur saine intelligence de la liberté politique, ù leur dialectique serrée et 
pénétrante, qu'il faut recourir pour tlémoulrer cc qu'il y a <le sophistique Pt de dangereux 
dans cc dogme de la démagogie. 

Comment se fait-il que, malgré cette critique acérée et victorieuse, la souveraineté du peuple 
reste en possession de la faveur publique, qu'elle soit Lous les jours invoquée, qu'elle domine 
dans plusieurs pays, qu'en France, pal' exemple, elle semble désormais ù l'abri de toute 
recherche et de toute discussion ! 

La raison en est simple : l'école de Royer-Collard, si puissante pour détruire, s'est montrée 
incapable d'édifier. Il n'y a point de société sans souveraineté, elle l'avoue. Cette souveraineté 
doit résider en quelqu'un, elle oc saurait le nier. A CJUi la rcconnattre ? Elle a échoué devant cc 
problème, et, de désespoir, clic a nié toute autre souveraineté sociale que celle du Droit, de la 
Raison et de ln J ustice (') 

Cc n'est point résoudre le problème, c'est purement en esquiver la solution. La souveraineté 
du Droit et de la Justice est d'un autre ordre que celle de l'État; elle domine au même titre les 
individus et les États eux-mêmes, tout cc qui vit d'une vie spirituelle. Elle n'est autre chose 
que la puissance absolue et mystérieuse de Dieu. Si Guizot a voulu dire seulement que tous les 
pouvoirs politiques lui sont soumis, qu'aucun ne peut légitimement se rebeller contre elle, que 
la loi du juste et de l'injuste s'imposo aux sociétés comme aux citoyens, aux souverains comme 
aux sujets, il a dit une chose vraie et certaine (t), mais qui n'a point trait à la question qui 
nous occupe. S'il suffisait de l'ascendant suprême de la vérité et de la justice pour faire régner 
l'ordre dans les sociétés humaines et permettre ù celles-ci de se développer dans la paix et la 
liberté, il ne serait pas besoin d'un gouvernement. l\lais les hommes sont des hommes et non 
des anges. Leur société exige un pouvoir souverain, qui ne soit pas purement spirituel, qui 
mette la force au service du droit et de l'intérêt public. Cc pouvoir ne peul donc appartenir à 
une abstraction, comme la Justice, ni davantage à l'lhre infini qui réalise en lui le bien et la 
vérité et gouverne le monde par les lois générales de la nature. Cc qui est indispensable, néces 
saire, c'est une souveraineté non vas idéale, mais réelle, j uridique, une souveraineté vivante et 
agissante, qui "défende et ordonne, refrène le mal, encourage le bien, garantisse. la liberté, 
favorise l'expansion des forces sociales (3) 

Ainsi nous arrivons à celte conclusion, que cette puissance n'appartient en droit ni à un 
homme ni à quelques hommes, ni à tous les hommes, et que pourtant il est impossible de la 
reléguer dans les régions abstraites de la métaphysique. N'est-cc pas épuiser et rejeter toutes 
les solutions possibles du problème ? 
Je ne le crois pas; si de grands esprits l'ont pensé, c'est qu'ils partaient d'une conception 

erronée de la société. Ils ont envisagé celle-ci comme un aecidcnt dans l'histoire <le la race 
humaine. Tout au moins be sont-ils refusés ù y voir autre chose qu'un fait, un simple rapport, 
un lien de droits et. d'ohli_gations; en d'autres termes, ils n'ont considéré en elle qu'une expres 
sion abstraite désignant la somme des individus. L'individu existe; la société point. C'est pure 
ment, dit Guizot, une « collection d'hommes ('). » 
li y a là une analyse incomplète, et je serais tenté de dire superficielle. 
L'homme est naturellement sociable. Il est, selon le mot d'un ancien, l'animal social par 

excellence (•). Aimer ses semblables, jouir de leur présence, est l'instinct le plus fort de son 
ètre. « Le plaisir de l'homme, <lit Bossuet, c'est l'homme>; cl l'isolement est pour lui une telle 
privation, une telle souffrance, que l'on a Jlll en faire un châtiment, le plus redouté, le plus 
cruel de tons. 

Mais la société est - pour nous plus qu'un bien éminemment désirable. Elle nous est néces- 

(') Ron:n-Co1.1,ARD, Discours sur la loi des élections (18'20), dans la Fie de Rorer-Uollnrd, par DB B.uu:H&, 
t. Il, p. 55. Guizor, Histoire des origines dit Gouoernemeut représcntutif', 6° leçon. 

('} (J. Col'ISTAl'IT, Cours dt politique constitutionnelle, édit, Labou laye, t. J•r, pp. 282 et 28•. 
(3) llLUATSCIILJ, Théorie générale de I' Étal' lracl. de Iliedmatten, p. 427. 
(1) GUIZOT, 1, C. 
(•) ARISTOTE, Politique, ch. II, 
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salre, dans toute la ïorce du terme. L'homme ne peut vivre que dans son sein, sous sa protection 
maternelle. 

Que telle soit la condition de toute vie mornle et intellectuelle, c'est cc que personne ne 
conteste ('). Les plus heureux d'entre nous, ceux qui peuvent se consacrer entièrement au 
travail tic la pensée, se rendent aisément compte de l'impuissance où ils seraient d'acquérir 
par eux-mêmes la millième partie des idées, <les connaissances, des sentiments qu'ils ont 
trouvés sans peine rt sans effort dans leur éducation, dans l'inappréciable trésor de science et 
de culture <tue 11011s a légué le passé, dans l'inconsciente collaboration de tous ceux qui 
h·a1·aillcnt, qui pensent, qui aspiren! ù la vérité et à la justice en mème temps que nous. 

Que de notions, que de connaissances nous possédons tout naturellement, cl qui jadis ont 
été pour les plus grands génies des conquêtes sublimes, préparées par le travail des généra 
lions ! Elles sont devenues aujourd'hui, scion l'heureuse expression de Rallanchc, comme le 
lait des enfants, cl nous nous en nourrissons sans mème nous eu douter, El quel étonnant et 
merveilleux magasin d'idées que la langue que nous parlons! Quelle multitude de notions 
abstraites et tliflicilcs elle renferme en elle-même ! Quelle logique inconsciente, mais délicate cl 
subtile, implique sa possession! Bonald a voulu faire dériver la pensée du langage, miraculeu 
semcut révélé â l'homme, tant il jugeait Impossihlr que l'homme parvint li penser sans le secours 
de la langue ou que, privé de cc secours, il pùt jamais parvenir fi la créer (1 . L'idée est étroite 
cl excessive, mais clic se hase s111· une observation vraie : - l'intelligence humaine ne peut se 
développer, s'exercer d'une manière normale sans l'aide du langage (l). 

i\fnis que parlé-je de vie intellectuelle et morale! C'est la vie matérielle nième qui devient 
impossible hors d(' la société. L'homme isolé est condamné ù la mort. Seul, il est radicalement 
impuissant .'i s~ maintenlr au milieu de celle gigantesque et effroyable lutte pour la vie que se 
livrent tous lesètres animés. Il y a des sauvages, malheureux et misérables, qui n'ont pas eu 
la force de développer en eux les énergies <le l'humanité ou qui les ont laissées déchoir. Ils 
savent !1 peine se garantir contre les intempéries de l'air. Ils ne trouvent qu'à moitié les moyens 
de se nourrir. Ils succombent sous le froid et sous la chaleur et passent une vie affreuse .i 
mourir de faim. Ceux-li', rnèmc sont réunis en peuplades. ~Jais supposez un homme absolument 
isolé, livré ù ses seules forces, ù ses seules ressources, aux prises avec la nature. Cette nature 
implacable l'écrase. Il est nu. Il est faible. Il est sans défense contre les injures mortelles du 
climat, contre les attaques de mille animaux mieux armés que lui, et qui ont faim et soif de sa 
chair cl de son sang. li trouve - infortune suprême - un ennemi redoutable clans l'homme 
son semblable, n'ayant plus d'antre frein que l'assouvissement de sa passion. Il semble que cet 
être misérable soit un de ces essais manqués q ue la nature ébauche cl prodigue, et qu'elle 
détruit avec ln même indifférence. Et pourtant, cc dernier venu, le plus faible et le plus mal 
outillé de Lous les animaux, est devenu cc maitre orgueilleux qui, dérobant à ln nature le secret 
de ses lois, a su la contraindre i1 le servir. Qui a l'ait cc miracle? Cette force incornpnrable : la 
société. L'homme était la plus pauvre des créatures; elle a fait de lui le roi de la création. 

On a comparé parfois la société ù l'atmosphère q ne l'homme respire, hors de laquelle il 
étouffe immédiatement. La comparaison n'est pas exacte, L'homme puise dans l'air les éléments 
chimiques indispensables ù la vie. Lui seul agit ; l'atmosphère joue un rôle passif. Tel n'est 
point celui de la société. Celle-ci fournit o. l'individu bien plus que les éléments nécessaires il 
sa vie: c'est la force <le vivre, c'est la vie même qu'elle entretient en lui. Le bienfait que 
l'homme y trouve, c'est l'active, l'incessante coopération par laquelle chaque Membre de ln 
société travaille au bien de tous, comme Lous travaillent au bien de chacun. Cc n'est donc pas 
au milieu extérieur cl inerte dans lequel nous vivons qu'il faut la comparer; c'est bien plutôt 
fi ce (jUC Claude Bernard a si admirablement nommé k • milieu intérieur » de la vie, milieu 

(') M. M~1110:< a exposé ceue idée <l'une manière rcmnrquable dans son brau livre sur la Solidarité morale. 
(1) lér1islation primitioe. Discours prélirniualrc, 1. 
{3) ll.\x Mor.r.t:R, i'YomwllesJ;t,,çans sur ln science du lwn11age1 '2• leçou. f/oir aussi la délicate étude 

psycho((lgi1111r dr ~f. V. EGr.KR sur la Parole intérieure. 
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vivant, composé d'innombrables petits organismes qui conspirent mystérieusement â la vie de 
l'ensemble et de chacune de ses parties. Yoili\ l'image de la société humaine. 

Chaque homme ,·it en réalité de la vie sociale autant ,1uc de sa vie individuelle, pour la 
société autant que pour lui-même; la société vit en chacun cl pour chacun de ses membres. 
Elle vit d'une vie propre, résultante de toutes les vies individuelles, mais distincte d'elles, 
comme la vie d'un corps vivant est distincte de celle des myriades d'organites qui le constituent. 

Celte analogie dt: la société cl du corps vivant a toujours frappé les hommes, depuis qu'ils ont 
commencé a réfléchir. De lit nous viennent ces expressions si fréquemment usitées : le corps 
social, la vie sociale. On n'y voyait guère que des métaphores, justes et nécessaires sans doute, 
mais enfin des métaphores. Herbert Spencer, après lui Bluntschli, Schœflle en Allemagne, et en 
France, l'ingénieux auteur d'un livre sur les Sociélés animales, !,1. Espinas, ont été plus loin. 
Ils ont montré que les analogies entre le corps social et le corps vivant étaient bien plus 
grandes, plus complètes qu'on ne le soupçonnait; cl soumettant la société à une analyse 
délicate cl attentive, ils ont montré en elle un organisme d'une espèce particulière, d'un ordre 
supérieur, mais doué de vie et d'individualité, comme ceux qu'étudie la biologie. 

Un premier fait est incontestable : la société n'est. pas une simple juxtaposition d'individus. 
Elle constitue un ensemble, dont l'organisation, très rudimentaire à l'origine, devient de plus 
en plus savante cl compliquée, à mesure que la société se développe cl se civilise. Une peuplade 
sauvage est une réunion informe d'êtres humains, où tous les membres ont à peu près les 
mêmes fonctions et les mêmes aptitudes, où la seule organisation semble l'obéissance au chef 
commun.Jllais une nation comme l'Angletenc ou la France de nos jours possède une structure, 
une constitution sociale, économique, politique, des plus délicates cl des plus complexes, qui 
oses raeines dans la nature et dans l'histoire, cl qu'on ne pourrait hou levcrscr sans ruiner ou 
détruire la société. 

Celle organisation se fonde sur un principe très simple, d'une admirable fécondité, que les 
économistes ont mis les premiers en lumière, mais qui domine toutes les sciences de la vie: la 
division du travail{'). Dans la peuplade sauvage, clic existe à peine; clic se home à la distinc 
tion des sexes et à la division des fonctions qui en résulte. Encore celle-ci n'est-clic pas toujours 
respectée et l'homme foit parfois violence à la nature pour imposer à sa compagne plus faible 
les labeurs et les dangers qu'il affronte lui-même. Mais lorsque la société tend a se civiliser, on 
voit ses éléments constitutifs prendre un caractère de plus en plus distinct cl remplir par consé 
quent des fonctions différentes. Tandis que la femme est laissée à sa mission naturelle, les 
soins du ménage, l'éducation des enfants, et que ln famille se constitue dans une forme de plus 
en plus étroite et parfaite, chaque homme s'adonne d'une manière plus exclusive à certain 
travail particulier. Jadis tous indistinctement chassaient et faisaient la guerre. Désormais les 
uns s'occupent de cultiver le sol, d'élever les animaux domestiques, de subvenir ainsi :\ 
l'alimentation de la tribu; d'autres font subir aux produits de la nature des modifications et 
des transformations qui les adaptent ù l'usage de tous; d'autres encore se chargent de distribuer, 
par le commerce, les produits de la nature ou de l'industrie entre tous ceux qui doivent les 
consommer ou les utiliser. Puis, certains hommes - les prêtres - se consacrent au dévelop 
pement moral cl religieux de ln peuplade, tandis que d'autres reçoivent pour lâche de la 
défendre par les armes contre les ennemis du dehors. Enfin, quelques membres de la peuplade 
auront pour mission d'y exercer cette autorité sans laquelle aucun ordre social, si élémentaire 
qu'on le suppose, ne peut être maintenu. Celle division encore bien simple donnera lieu â des 
divisions, puis â des subdivisions nouvelles, en nombre toujours croissant, â l'infini, jusqu'à 
produire cette admirable association économique de nos sociétés civilisées, où chaque membre 
s'acquitte d'une tache strictement déterminée au profit de tous, en jouissant d'autre part, pour 
la satisfaction de ses besoins, du travail de la société entière. 

L'individu ne travaille donc plus exclusivement pour lui-même, mais pour tous ses associés, 
pour ceux du moment et pour ceux de l'avenir, pour la société en un mot. Tout l'y pousse: 

(1) Pair l'admirable ch. J,r iles llar111011ie11 économiques de BASTIAT, 
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la sympathie, l'amour de ses semblables, mais aussi et surtout son intérët personnel. Homo 
homini lupus, s'écrie Hobbes, frappé de la lutté ardente des Intérêts et des égoïsmes. JI ne s'est 
pas aperçu que cette lutte est le grand ressort de toute l'aetivité sociale, et que l'individu, si 
âpre à poursuivre son bien personnel, travaille involontairement, même malgré lui, au bien 
général. 

Cc perpétuel échange de services entre tous les ëlëments de la nation suppose naturellement 
qu'ils se trouvent en rapport constant les uns avec les autres. C'est cc que permet tout cc vaste 
système de voies de communication, Ioule celle merveilleuse activité commerciale de la société 
que Spencer compare justement à cc système circulatoire du corps vivant, qui apporte n Ioules 
ses parties les éléments de leur nutrition (•). 

~fois en même temps que l'union devient plus étroite entre les éléments de la nation, leur 
dépendance mutuelle devient plus intime. Dans la tribu sauvage, chacun travaille pour soi, se 
suffit à peu prés, est presque indépendant tic tous les autres. Quanti l'organisation sociale est 
devenue plus compliquée et que chaque individu n'est plus chargé que d'une fonction nette 
ment limitée dans l'intérêt de tous, il n'en est plus ainsi. ta société peut encore se passer sans 
trop de peine de chacun de ses membres en particulier, mais ceux-ci ne peuvent plus vivre 
sans l'aide de la société. Le lien de toutes les parties est devenu plus fort, leur subordination 
nu tout plus complète. L'unité de la société croit ainsi :\ mesure que celle-ci se développe et 
qu'elle atteint un degré plus élevé de civilisation, C'est une loi générale que nous a révélée ln 
biologie. On coupe en morceaux un polype d'eau douce. Chaque fragment continue ,\ vivre et 
devient un individu complet (t). Faites la même opération sur un animal d'ordre supérieur, 
vous le tuez instantanément. Un groupe d'hommes primitirs errant sans chef permanent se 
divise sans grand mal. Mais • si l'on sépare le Middlcsc:c de ses alentours, toutes ses opérations 
, sociales s'arrèteront ou bout de quelques jours, foule de matériaux. Séparez le district oit 
, l'on travaille le coton d'avec Liverpool et les autres ports, cl son industrie s'arrètera, puis sa 
• population périra (J). • 

Dans les formes avancées de la société, l'unité est donc telle que l'oclivité des parties est 
deven ue solidaire de l'activité du corps, el que chaque individu ne peut plus vivre que de ln 
vie sociale. Comment nier dés lors l'exisu-ncc de celle-ci! Comment méconnaitre qu'au-dessus 
de toutes les vies individuelles, il y a une vie collective, résultante de celles-ci, mais distincte 
d'elles! Comment se refuser à constater, au-dessus des individus, l'existence du corps social, 
dont ces individus sont les éléments constitutifs 't 

Si l'on ne s'y résout pas encore, il est un dernier caraetère de la société qui lèvera tous les 
doutes. Le corps social n'est pas éternel. • De mémo que les hommes naissent, vivent pendant 
un certain temps, puis meurent de maladie ou de vieillesse, dit Frédéric Il, de même les États 
se forment, fleurissent pendant quelques siècles et meurent('). • IUais leur durée dépasse 
infiniment celle des individus. Ln France est aujourù'hui la même nation qu'il y o quelques 
siècles. Sn nature, son caractère propre, sa physionomie personnelle a subsisté. Elle est restée 
elle-même. Et pourtant des millions et des millions de Français sont nés, ont vécu, ont disparu, 
A chaque jour, à chaque heure, les naissances et les morts modifient la composition de l'État. 
Ainsi la nation préexiste à l'individu, clic subsiste après sa mort. Peut-on nier qu'elle vive 
indépendamment de lui? De même les éléments vivants qui constituent notre corps naissent, 
vivent et meurent; au bout d'un certain temps, tous les éléments qui le composaient ont disparu, 
faisant place à des éléments nouveaux. Pourtant notre corps reste le même, identique, parce 
qu'il a son unité et sa vie propres, supérieures aux cellules qui vivent en lui, par lui et pour 
lui. Pourquoi cc qui parait si simple quand il s'agit d'un corps vivant le paraitrait-il moins 
lorsqu'il s'agit du corps social? 

(') Principes de soctotoqie, trad. (;,\SKl.1.1:~ !!I Gt:RSClll,t, l. JI, 1111. 7i l'l ~IIÏ\', 
(2) Pr.KKt&R, les colonies animules, J•Jl· 108 cl suiv. 
e> SrEi'fCIIR, Principes de sociotoqi«, 1. Il, Pl'· (.i:j Pl 1>,~. 
(•) A11/i-Nachiarel, r. n. 
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Est-ce parce que celui-ci est un être collectil et que partant l'on ne sail se résigner à lui 
reeonnaltre une existence individuelle t 

En cc cas, il est interdit de reconnaitre l'individuallté à aucun être vivant. • Tout .animal, 
dit l\1ilne Edwards, est une société coopérative. Le corps d'un animal, de même que le corps 
d'une plante, est une association de parties c111i out chacune leur vie propre, qui sont à lem· 
tour autant d'associations d'éléments organisés cl qui constituent cc qu'on appelle des organites. 
Cc sont des individus physiologiques unis entre eux pour constituer l'individu zoologique ou 
botanique, mais ayant une indépendance plus ou moins grande, une sorte de personnalité(').» 
Claude Bernard exprime la même idée en termes plus frappants. c Représentons-nous, dit-il, 
l'ètre vivant complexe, l'animal ou la plante, comme une cité ayant son cachet spécial qui la 
distingue de toute autre, de même que la morphologie d'un animal le distingue de tout autre. 
Les habitants de cette cité y représentent les éléments atomiques dans l'organisme; tous ces 
habitants vivent de méme, se nourrissent, respirent de ln même façon et possèdent les mêmes 
facultés générales, celles de l'homme. !\lais chacun a son métier, ou son industrie, ou ses 
aptitudes, ou ses talents, pur lesquels il participe {1 la vie sociale cl par lesquels il en dépend. 
Le maçon, le boulanger, le boucher, l'industriel, le manufacturier fournissent des produits 
différents et d'autant plus vnriés, plus nombreux et plus nuancés que la société dont il s'agit 
est arrivée à un plus haut degré de développement. Tel est l'animal complexe (i). • L'être 
vivant n'est donc pas une " entité indivisible » (~), mais une sorte de république de cellules 
vivantes (•). C'est ln cellule qui est le véritable individu organique, ou, comme le dit M. Espinas, 
l'atome biologique (~). 

Est-ce ù dire qu'elle nous présente celle unité indivisible que l'on croit le propre de l'indi 
vidualité t Nullement. Ln cellule ne se décompose pas en organismes vivants plus élémentaires; 
mais clic n'est qu'un agrégat de molécules inorganiques, groupées d'une manière spéciale, 
manifestant une force partieulière : la vie. Ces molécules elles-mêmes se divisent et &e subdivisent. 
Elles ne sont que des composés divers d'atomes. Avons-nous enfin atteint ici la limite dernière 
de la divisibilité matérielle et par conséquent un élément d'une unité essentielle? On ne le sait. 
L'atome lui-même, celle unité hypothétique qu'imaginent les savants pour expliquer les lois de 
la chimie et de ln physique, a-t-il une existence réelle? Ou n'est-il outre chose que des tourbil 
lons d'une matière plus ténue encore, l'éther? Qui le dira jamais (6)? 

Mais l'homme nous offrira peut-être la réalisation de cette unité absolue, indivisible, que 
nous avons vainement cherchée dans la nature matérielle? Non pas, car l'homme n'est pas un 
pur esprit. Il possède un corps matériel, qui fail partie intégrante de son ëtre et qui n'est pas 
une substance, dit Leibnitz, mais un agrégé de substances (7). c Le corps », dit Bossuet, avec 
son habituelle et superbe vigueur d'expression, c n'est pas un simple instrument appliqué par 
le dehors, ni un vaisseau que l'âme gouverne à la manière d'un pilote ..• L'âme et le corps ne 
font ensemble qu'un tout naturel, et il y a entre les parties une parfaite et nécessaire commu 
nication (8). • Ici encore l'unité absolue nous échappe. Nous la chercherons en vain dans la 
nature entière; c'est en l'Ètre infini et parfait seul que nous la pouvons concevoir. 

l\Iéconnailrc l'individualité là où n'existe pas cette unité indivisible, ce serait donc l'exclure 
de la création, la détruire, la nier. Virchow a montré admirablement l'erreur contenue dans 
cette conception excessive et je dirai violente. Cc savant illustre marque nettement le caractère 

(') Leçons sur la p!tysiolor1ie et l'anatomie comparées, t. XIV, pp. 266 el 267. L'idée est admirablement 
indiquée dans le Rêoe de <l'Alembert de DIDRROT. 

(') leçons sur les phénomènes de la oie communs au» animt111:i cl au» téyétaux, pp. 355 et 3116. 
(1) En. VA1' BBl'IEOBl'I, La biotoqie et t'kistoire naturelte. Lecture à l'Académie de Belgique, Jtlonileur 

belge du 21 décembre 1883. 
(') FRF.DRRtCQ cl NuR1., Physiologie humaine, pp. 2 Pl 5, 0 (•I suiv. 
(&) Les Sooiété« animales, p. 221. 
(') WURTZ, La théorie atomique, pp. 236 et suiv. 
(1) Lettre à III. drnauid, Leibnitii opera pkilosophica, édit. Enlrnann, p. 107. 
(8) De la connaissance de Dieu et de soi-même, ch. :5. 
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véritable de l'unité individuelle. • L'atome, dit-il, est cette unité indivisible qu'on ne peut 
c même pas diviser par la pensée; l'individu est l'unité qu'il n'est pas permis de diviser('). » 
L'indivlduallté implique que l'être t•st composé de parties distinctes et que ces parties sont si 
étroitement cl intimement unies, qu'on ne peut les séparer sans ruiner l'ensemble. Aussi 
Virchow définit-il l'indlvidu • uni: communauté une, dans laquelle toutes les parties tra 
•• vaillent c11 vue d'un but commun, d'après un plan déterrniné. » 

Cette idée, si clairement exprimée, permet seule de rcconnaltrc des individus - d'ordre 
divers - clans la plante, dans l'animal, dans l'homme. 

Mais clic nous autorise aussi, elle nous oblige ô reeonnaltrc l'individualité incontestable de 
cet être collectif qui s'appelle ln nation, composé de parties vivantes qui sont les hommes, 
travaillant, d'après un plan déterminé, en vue d'un but commun : la vie sociale. 

La société, nous pouvons donc le tenir pour acquis, possède une existence propre. une indi 
vidualité, une personnalité véritable. Elle n'est pas plus une collection d'hommes que le corps 
n'est une collection de cellules. 

Cc n'est pas qu'il y ait une identité complète entre celte individualité et l'individualité 
humaine. li y a dans l'unité des ètres vivants, depuis l'éponge jusqu'au mammifère, une infinité 

·· de degrés. L'hydre d'eau douce est un individu, L'homme aussi en est un. li n'en résulte pas 
que leur unité soit de la même nature et du même ordre. 

Eh hien, la société est un organisme d'une nature spéciale, d'un ordre supérieur ('), parce 
que ses éléments constitutifs sont des hommes, c'est-à-dire des êtres aimants, intelligents et 
libres, et non des orgauismes inférieurs; parce que la communication qui les unit est surtout 
spiritucllo ; parce que son unité est, elle aussi, spirituelle bien plus que matérielle. Evidemment 
le lien moral qui resserre des êtres doués de volonté, de liberté, est d'une autre nature que le 
rapport de dépendance matérielle cl nécessaire qui existe entre les organites d'un corps vivant; 
c'est cc que veut exprimer M. Fouillée quand il donne ù la société humaine le nom paradoxal 
« d'organisme contractuel • (5). 

La différence csl d'une importance extrême cl clic entraine des conséquences graves. Je me 
borne à en indiquer une, qui est essentielle. Chez l'animal, la concentration tic la vie marche 
de pair avec la subordination de plus en plus étroite des parties. Plus la vie de l'ensemble est 
active, plus l'indépendance des parties est sacrifiée. li en est tout autrement dans Ill société 
humaine. lei la division du travnil, des fonctions, est une conséquence directe de la liberté des 
individus Si celle liberté est large, étendue, efficace, les individus se développeront spontané 
mcnt, duus l'originalité de leur nature ; la variété des éléments sociaux sera plus grande, la 
division du travail sera portée pins loin. Mais aussi la solidarité sociale, qui résulte <le cette 
division, sera d'autant pins étroite. C'est dans les sociétés les plus civilisées, les plus vigou 
reuses, que se trouvent à la fois la liberté la plus grande cl l'unité sociale la plus intime. 
Contrairement ù cc qui se passe dans l'association physiologique, le lien social est ici en raison 
directe de la liberté des parties, et la servitude de celles-ci tend it la dissolution ou tout au 
moins it l'affaiblissement du corps social. 

Il ne faut donc pas pousser a l'excès la comparaison entre la nation et l'individu, que l'on a 
parfois exagérée, je le reconnais. l\Iais il faut maintenir sans hésitation que si la société humaine 
est un organisme sui generis, cet organisme dont les hommes constituent les éléments, 
participe grandement de la nature humaine. 

JI est impossible, en effet, d'en étudier uucntivemcnt le caractère sans reconnaître qu'il est, 
lui aussi, 1!011é de pensée, de sentiment et de volonté. Si nous portons notre esprit sur la 
sociét<l au sein de laquelle nous vivons, que nous voyons de I'intérieur. si je puis ainsi dire, il 
se peut que le jeu et le conflit des opinions, des passions individuelles, nous empêchent de dis 
cerner la résultante de ces opinions et tic ces passions, qui est la pensée et la volonté nationales. 

(') .1 tome et iniiiriüu, - tteoue des cours scientiflques, 3• année, JI. 697. 
(') Scuu;n-L~, Buu utu! Le/Jc11 des sociulcn Kôruers, t. I", pp. 6 el suiv. g9p1us, Les sociétés animales, 

JI· 5l6. 
(') l« science sociale ctnucm poraine, liv. 11, ch. J. 
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Pour celui qui est perdu sous les taillis, il est difficile que les arbres ne cachent pas la forêt. 
:'\fois si nous réfléchissons à ces vastes sociétés aujourd'hui disparues et que nous révèle 
l'histoire, ou â ces sociétés encore existantes, mais que l'éloignement a maintenues isolées de 
notre contact et de notre influence, nous verrons se ùég1ige1' nettement l'individualité caracté 
ristique de chacune de ces nations, nous saisirons sur le fait leur pensée, leur manière de 
sentir, leur volonté dominante! Voici la Grèce antique et à côté d'elle l'Egypte ancienne, 
l'Assyrie, Israël; voici Rome, maîtresse du monde, et le vaste empire commerçant de Carthage; 
voici encore la France et l'Angleterre <lu moyeu age. Ces grandes sociétés ont en leur pensée 
propre, leur philosophie et leur religion, leur manière particulière de concevoir le monde et la 
vie, leurs passions, leurs grandeurs et leurs faiblesses, leur physionomie et leur caractère per 
sonnels. Comparez, à la même époque, au sein de la même civilisation, deux cités rivales, la 
merveilleuse .Athènes avec ses philosophes cl ses poètes, ses peintres, ses sculpteurs, l'Athènes 
de Périclès, de Phidias cl de Platon, I' Athènes du Parthénon et des Propylées, avec Sparte la 
guerrière. Quel contraste! Celui de la pure lumière et <le l'ombre! De loin, la vue des arbres a 
disparu, mais la Iorèt apparait clairement, dans son unité et sa majesté. 

Songeant à nos voisins, nous sommes frappés du contraste que présentent nos opinions et les 
leurs. Nos sentiments ne s'accordent pas, nos passions s'entrechoquent, nos volontés sont en 
lutte ouverte. lei ln divergence, la dissidence nous frappe seule. C'est une illusion inévitable, 
mais une illusion. Que sont, en effet, ces divergences au pl'ix de celles qui nous séparent d'un 
Hindou sectateurde Brahma, ou d'un bouddhiste du Thibct, ou d'un mandarin chinois? Peu de 
chose assurément. C'est en présr-nce de l'une ou l'autre civilisation aussi étrangère que nous 
nous rendons compte de toute l'uniformité de nos idées cl de nos sentiments, de cc tissu 
commun de ln pensée sociale sur lequel se détnchcnt, comme des broderies, nos petites 
orlginnlités individuelles. 

Nous concentrons sur celles-ci toute notre attention. Elles sont pourtant un détail qu'à 
distance l'œil ne percevrait plus. Tant il est vrai que la société dans laq uellc nous vivons n une 
pensée propre ù laquelle nous participons à notre insu. Nous lui attribuons nos idées et nos 
sentiments; c'est clic, la mère puissante, qui façonne à son gré notre esprit et notre cœur, et 
nous inspire ses idées, ses amours el ses haines. 

A mesure que son unité devient plus étroite, la société prend d'ailleurs une conscience plus 
distincte tic son activité morale et intellectuelle (1). A certains moments, sous l'empire d'une 
passion violente, la nation se rend compte avee une clarté souveraine de cc qu'elle croit, de cc 
qu'elle aime et de cc qu'elle veut. En 1789, un seul sentiment fait battre le cœur de la France 
entière, et ln France puise dans la notion de celle unanimité une force irrésistible el triom 
pliante. Assurément, cette conscience collective qui se manifeste dans la communauté des cœurs 
et des intelligences n'est point identique à celle de l'individu, il y aurait folie ,1 le prétendre. 
!\fais elle existe, elle est indéniable. Et d'ailleurs la conscience individuelle, celle de cette 
c société coopérative •, de cc • tout naturel • formé de parties vivantes qui est l'homme, est 
elle autre chose, ellc-mèmc, qu'une conscience collective, qu'une «hiérarchie de conseicnccsj=)», 
pour employer l'expression d'un spiritualiste conlcmporain?Jl est au moins permis cl'en douter, 
et cc doute devrait inspirer quelque prudence aux esprits absolus qui voient une contradiction 
intime dans celle idée d'une conscience collecti vc. 

La société est donc un étre à la fois individuel et collectif, supérieur aux unîtes vivantes qui 
le constituent, distinct d'elles, mais participant de leur nature, c'est-à-dire une personne 
sociale, douée d'intelligence, de sentiment, de liberté. Scion le mot spirituel de Schœffic, 
clic ne possède pout-ètrc pas un • moi •; it coup sûr elle est un •< nous». Elle réalise, dans 
toute la vérité des termes, l'idéal sublime tracé par saint Paul : « Comme nous avons plusieurs 
membres, qui Lous ensemble ne font qu'un seul corps, et que les membres n'ont pas tous une 

(') Si:11.nvr1r., Dm, mut Leben des socialcn. Kârpers, t. J•r, pp. 147 cl suiv. ESPINAS, les sociétés 
auùnatcs, r•P· 521, 5-t0 l't suiv. 
(') BERTn ,~n, L'arcrception. du corps kunuu«, pp, 70 et suiv. 
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même foncrion ; ainsi nous ne sommes tous ensemble qu'un seul corps et nous sommes tous les 
membres les uns des autres { '). » 

Non:-; nous demandions tantôt il qui appartient le pouvoir souverain que la nation exerce sui· 
S<'S mcmhrrs? A qui pourrait-il a11parlenil', si la société est 1111 ëtrc rée! et vivant, cl non plus 
une simple abstractiou, un rapport, une collection d'iudividus ? ~·est-cc pas ù la société mème, 
ù la & nation organisée -: selon la juste expression de Bluntschli n? Qu'est-cc donc que la 
souveraineté pour elle, sinon k gouverucmcnt d'elle-même, «'cst-à-dire ln liberté? 

C1•1·tr;., toutes les nations ne sont pas organisées de la même manière. On connait le mol 
de J. de :'llaistrc: « J'ai vu dans ma vie des J.',·.111~ai:;, tirs Italiens, des Russes, etc.; je sais 
, même, gr,ir:e t1 Montcs1juicu, qu'on peul être Persan : mais quant ,\ l'homme, je déclare ne 
• l'avoir rencontré de ma vie; s'il existe, c'est bien ù mon insu ... li n'y a point d'hommes 
• dans le monde. » On peut en dire autant des nations. Chacune d'elles a reçu de lu nature sa 
constitution propre. Le peuple anglais n'est pas le peuple russe, ni le peuple français. Le carae 
tërc, l'esprit, les croyances, les hahiludes, le territoire, les souvenirs du passé, tout diffère en 
eux et tout conspire ù leur imposer une organisation sociale et politique différente. " Une cons 
• tiuniou qui est füilr! pour toutes lrs nations, dît encore de l\laistrc, n'est faite pour aucune. 
, C'est une pure ubstrncüon, une œuvrc scolastique, faite pour exercer l'esprit d'après une 
• hypothèse idéale cl qu'il faut adresserû l'/ion1111c, duns les espaces imaginaires où il habite('').• 
Le hrillant érrivain dit vrai. Les nations 1w sont pas ces abstractions juridiques qu'invente le 
publiciste dans son enbinet, el pour lesquelles il construit laborieusement des législations 
idéales, fondées sur celle chimère: le droit naturel. Elles sont des corps vivants, ayant reçu du 
travall de la nature cl tic l'histoire une constitution d'après laquelle clics vivent cl elles agissent. 
Le savant étudie cl constate l'anatomie, la physiologie des êtres vivanls ; il ne songe pas à leur 
imposer une organisation identique cl :1 les soumettre Lous, oiseaux, poissons, quadrupèdes 
de toutes les espèces, ;'1 un mëme régime, au nom de je ne sais quelle science idéale. C'est 
celle incroyahle folie qu'ont commisc·cl qw'. <:0111111cllcnt encore trop souvent les publicistes, 
traitant les sociétés cl les individus 11011 comme des organismes vivants donl il foul respecter la 
nature, mais comme des unités mathématiques qu'i! leur est loisible de combiner à leur 
fantaisie. 
Toutes les nations n 'exerceront donc pas leur sou veraineté <le la rnéme manière, mais 

chacune d'après les lois particulières de son auntomic et de sa physiologie. El ces différences 
seront l,~giti111es, puisqu'elles sonl basées non sur la volonté changeante et faillible des individus, 
mais sur la nature des choses. 

li l';;t du reste des points communs .'1 Ioule organisation politique possible, absolument 
comme le biologiste découvre des lois générales qui s'appliquent {1 tous les êtres vivants. La 
souveraineté de la nation, qui réside en clk-, qui n'appartient qu'à elle, a laquelle aucun 
individu ne saurait prétendre, doit, par la force des choses, être exercée par des membres de la 
société, en nombre pins on moins grand, d d'après des règles variables. Jamais celle souve 
raineté ne sera exercée par des hommes qui la posséderont de droit, mais bien par des manda 
(aires, par des délégués, qui rempliront ainsi une ,•éritablc magistrature sociale. 

Ainsi s'évanouissent toutes ces insurmontables ,lîfficullés que Guizot avait accumulées contre 
la souveraineté du droit divin cl la souveraineté du peuple. Cc sera un roi ou 1111 empereur, 
une aristocratie, ou l'élite des classes sociales, 011 la masse des citoyens qui, en dernière analyse, 
exercera le pouvoir suprême. Jamais de la possession <le cc pouvoir, ils ne pourront conclure 
un droit :i la tyrannie, car ils ne feront jamais q n'exécuter un mandat, cl ils doivent se maintenir . 
dans les conditions et les limites où cc mandat leur a été donné. Quelle IJUC soit la forme du 
gouvernement, il sern toujours sage l'i logique de limiter la puissance donnée aux gouvernants, 
de la diviser entre plusieurs, car le véritable souverain, cc ne sont pas ces gouvernants, mais 
le corps d1• la nation; et la prudence conseille d'empêcher qu'ils n'abusent du pouvoir placé 

('J Epitre au» itomuins, Xtl, -i, ;J, O; !•• E1,ftre aux Corinthiens, XII, 14 tl suiv. 
(') Théorie qénérole de rée«; lit , VII, ch. 2. 
(1) J. nr. MA1sr11t, Consùlérations sur If/ Prauce, chap. 6. 
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entre leurs mains. De même, rien ne sera plus naturel que d'entourer des garanties les plus 
nombreuses et les plus rfficaccs les droits et la lihcJ'té des individus. Outre que la nation souve 
raine est soumise à la justice comme tout cc qui participe de la vie spirituelle, outre que les 
individus ne peuvent voir leurs droits méconnus ou violés, cc n'est pas la nation qui, par elle 
même, exerce sa puissance suprême, et il est j uste et nécessaire qu'elle défende, contre ceux qui 
l'exercent en son nom, les intérêts sacrés de tous ses membres et sa propre grandeur. 
Je dis sa propre grandeur, car la prospérité cl la force du corps social sont en raison directe 

de sa ritolité et pnrtant de la liberté des éléments qui le constituent. Les anciens aussi ont 
souvent conçu l'État souverain comme nyant des droits propres cl une existence, une vie supé 
rieure i1 celle des individus. C'est en partant de celte donnée que Platon, par exemple, saeriûe 
l'individu, ses droits, sa liberté, ses alfr.ctions les plus chères cl jusqu'û sa vie de famille, â l'Î~lat. 
1\fois cela prouve seulement quelle idée fausse Platon se fait de la société et de la vie. C'est 
pour grandir la puissance de l'i~tat qu'il refuse toute indépendance, toute liberté, tonte spon 
tanéité aux citoyens; il leur enlève ainsi toute énergie, oubliant qu'une nation est forte ou 
débile scion 'JUC les éléments qui ln composent sont vigoureux ou anémiques! Comme s'il 
n'était pas insensé de réver une vie intense dans 1m corps dont tous les éléments anatomiques 
sont atrophiés! Comme si cc n'était pas la liberté même.qui, favorisant l'expansion sans entraves 
de toutes les originalités individuelles, est le principe générateur de celle division du travail, 
condition et source de l'unité socinlc t 

Si grande que soit la dépendance que Platon établit entre les citoyens cl l'État dans la 
Répulilique de ses rêves, celle dépendance n'est rien au prix de la solidarité naturelle et bien 
faisante qui nnlt de la liberté même. Platon méconnalt qu'il existe une organisation naturelle, 
spontanée des sociétés. C'est à priori qu'il imagine celle qu'il prétend leur imposer, el Il lui 
arrive ce qui est arrivé il tous les rilformnlcurs qui ont procédé comme lui. Pour contraindre la 
société ù subir une organisation artiûeicllc, en dehors de ln nature, de la raison des choses, il 
faut la force. Tous les socialistes et les communistes de nos jours sont venus se perdre contre 
cet écueil. :\fois est-cc 1.\ une conséquence de l'idée que l'i•:tnl est un organisme supérieur aux 
individus? Au contraire; le philosophe qui a exposé celle idée avec li• plus d'éclat, Spencer, 
aboutit à un résultat tout différent, l'individualisme le plus cxcessif'{'}, La société étant un corps 
vivant, obéissant {1 des lois naturelles, il veut restreindre l'action clc l'Étrtl dans les plus étroites 
limites, sous prétexte que cette action trouble ln vie normale de l'organisme politique. C'est lii 
une autre exagération. Le raisonnement de Spencer, qui n'irait ù rien moins qu'à supprimer 
l'tlat, renferme une erreur singulière : le philosophe anglais oublie que, parmi Cl'S lois 
naturelles de la biologie sociale qu'il invoque, figure en première ligne l'existence et l'activité 
de l'i~tal. Contresens bizarre de fonder l'faol sur la nature, pour ensuite, au nom de celle mèrne 
nature, le condamner à l'inaction ! 

Ainsi la conception de la souveraineté que j'ai essayé d'esquisser ne met nullement en péril 
le développement le plus large des libertés individuelles, non plus <ptc l'action nécessaire et 
légitime de l'État. 

Je ne crois pas davantage qu'on y puisse trouver des arguments plausibles contre une sage et 
prudente démocratie Elle ruine dans sa hase, il est vrai, l'ancienne théorie démagogique cl 
jacobine de la souveraineté du peuple. On ne fondrra jamais sur elle la puissance des masses 
ignorantes ou serviles. Elle détruit cc détestable sophisme de la souveraineté du nombre, qui 
n'est que le droit de la force. Elle n'est pas plus Iavornble au despotisme de la rue qu'à celui 
du trône ou de l'autel. :.\lais clic laisse debout tout cc qu'il y a de vrai cl de juste dans les 
idées démocratiques. Elle n'empèche point de reconnaitre qu'il est bon d'appeler le plus grand 
nombre possible de citoyens ù la vie publique, parce que la vie publique est 1111 puissant moyen 
d'éducation morale ('). Sans doute, le progrès de la société conduit i1 une division plus grande 
des fonctions, l'i l'un ne peut guère prévoir le Lemps oi1 tom les citoyens, dcH1111s hommes 
d'État, seront également capables de diriger le gouvernement, d'administrer les li nonces 

{) Voir son livre récent, 11/a11 m:rsll.f State. Aussi, Principes de sociologie, l. JI, pp. rn et 20. 
(') J. ~n;,rnr }l11.1., Le Gouoernement repré1c11tafi{, Tra,I. Bu1,onl-While, ch. 8. 
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nationales, ou tic conduire les négociations de la diplomatie. Le n:gimc de la démocratie 
absolue, où lems les citoyens excrccn t conjointement les pouvoirs de l'Ïitnt, n'est pas une utopie : 
c'est une folie. Hais il n'est pas déraisonnable de croire que certaines tàches, nujourd'hui 
inaccessibles :\ la masse et partant réservées aux citoyens les plus instruits et les plus capables, 
seront dans l'avenir t\ la portée de tous. Tel est le droit de suffrage, celle nregistrature ,\ la fois 
élémentaire et suprême. Aujounl'hui réservé dans notre pays à une minorité de la nation, il 
sera étendu un jour plus loin que ne le pensent peut-être b démocrates les plus ardents; cl 
pou!' ma part, je ne doute pas qu'un avenir, encore éloigné et obscur, il est vrai, ne donne 
aux femmes comme aux hommes le droit d'intervenir dans le gouvernement de ln nation. Qui 
oserait afflrmcr qu'elles seront toujours dépendantes cl Inenpahlcs, comme les ont faites nos 
mœurs et nos lois? Et sons quel prétexte, quanti elles auront conquis celle indépendance et 
cette capacité qui leur manquent, leur refuserait-on encore des privilèges qu'on reconnaitra à 
tous les citoyens? 

Enfin il n'est pas à craindre qu'on puisse se prévaloir légitimement de ln théorie politique 
que j'ai exposée, pour river à jamais un i-:tat ù une constitution vieillie. Clmque nation, 
disals-jc, a son organisation pl'oprc, d'après laquelle clic agit et exerce sa puissance souveraine. 
Celle organisation n'est pns immuable. L'immobilité n'est pns de cc monde, où tout ~c meut et 
s'agite, se modifie et se transforme, depuis tette espère de gelée animée, que le l'orrupine a 
découverte au fond de l'Océan et où Haeckel et li uxley voient la première origine de la vie 
terrestre ('), jusqu'à l'homme, jusqu'aux nations. Celles-ci 011l, comme les individus, leur 
enfance, leur jeunesse, puis leur ;igc mûr, enfin leur décadence. C'est dire que leur organi 
sation naturelle varie aYCC te temps, De même qu'il serait insensé de vouloir que la même 
constitution régisse les Belges cl les nègres du haut Congo, cc serait folie de croire r111c la 
constitution qui convenait aux ttats européens au moyen ûge, leur permettrait encore, nu 
xix- siècle, de vivre et de grandir librement. 

Toute nation a un droit certain ù une constitution politique conforme ù sa nature et i1 son 
caractère, qui permette le développement le plus complet des énergies sociales cl individuelles. 
Lorsque se modifie l'orgnnisation naturelle du peuple, c'est pour lui un droit absolu de modifier 
en conséquence sa constitution légale. Cette modification se fera le plus souvent et le plus 
heureusement, d'une manière régulière, juridique et pacifique, au moyen de réformes, ou, 
comme Darwin nous a appris ù le dire, pm· voie d'évolution. Si cela n'est pas possible, rien ne 
saurait détruire le droit imprescriptible d'une nation qui veut se ressaisir cllc-1116111c et 
recouvrer sa liberté vinculée par les institutions que lui a léguées le passé. A défaut de 
l'évoluticn, la révolution de, icnt légitime dans ces cas cxtrèrncs où c la nécessité fait loi(•),. 
• Tons les progrès dans l'histoire, toute rupture avec un passé odieux implique une trahison, 
écrit un historien qui fait honneur aux lettres belges; mais si l'homme était toujours tenu par 
les actes de ses ancêtres, la vie serait arrêtée ; cc n'est jamais volontairement, en effet, que les 
privilégiés renoncent à leurs avantages ; la violence est le seul moyen de mettre fin à certaines 
situations pires que la violence (•). » 

Ln nation nous apparait donc comme une unité naturelle et vivante, maitresse d'elle-même et 
de ses destinées, sous l'empire de cette loi univ crsellc: la justice. Peut-être un jour nos descen 
dants, plus heureux et plus sages, verront-ils celle unité se fondre, sans se perdre, dans une 
uni lé encore supérieure, qui aujourd'hui n'a d'existence que dans les vœux des juristes et des 
philosophes. Il y o des nations, dit un écrivain, qui sont comme des nébuleuses à la période de 
concentration('). Ne pourrait-on pas en dire autant de l'humanité 1 N'est-clic pas aussi une 
nébuleuse, que nous sentons, que nous voyons presque se concentrer sous nos yeux, tant la 
solidarité qui unit les hommes de toutes les races cl de tous les climats devient plus étroite el 
plus évidente â ln fois? Est-il défendu d'espérer qu'un jour, béni entre tous, les lois juridiques 

(1) Pr.antr.R, Les Colonies animales, pp. ~9 cl suiv. 
(2) Nlr.001rn, cil(! par Bluntsehll, Théorie générale del' État, p. 433. 
(') VAl'IIIP.RIUNDF.RE, Le siècle des Artevelde, p. 40. 
(') J, HEYi'u.vu, Encyclopédie nouieüe, V• Diplomatie. 
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du monde consacreront cette solidarité, et que l'humanité sera, elle aussi, une grande organi 
sation sociale, dont les nations libres seront les éléments constitutifs (!)? C'est un rèvc peut 
être. ~lais que de rêves l'homme n vu devenir des réalités! Que de choses jugées impossibles 
se sont accomplies par la force tics événements, par le progrès naturel des esprits, par cet 
ascendant divin et irrésistible que la Vérité et la Justice exercent surles cœurs ! Que de rèves 
n'ont été que des pressentiments ! El quel pressentiment mieux fondé sui· la nature humaine, 
SUJ' l'histoire de notre race, cpw celle Sainte-Alliance des peuples, chantée par le poète, cette 
union de l'humanité entière en un vaste cl suprême organisme juridique, <JUi seule mettra fin 
au règne de ln force cl des armes ! 

J'ai vu la paix descendre sur la terre 
Semant de l'or, tirs 1lP111·s cl (les épis. 
L'nlr était calme, et tlu dieu de la !JUCl'I'(' 

Elle étouffait les foudres assoupis. 

~ ·- -- 

XL\ll 

Discours sur l' .Lssembté» constituante et l'igli::;e française) prononcé le 
19 octobre 1885 dans la séance d'ouverture solennelle de« cours de 
l'université de Gand) par 111. Collier, recteur sorumt. 

MllSSIEUIIS, 

Ln grande révolution qui a bouleversé la France et ébranlé l'Europe, à ln fin du siècle dernier, 
n'a pas seulement détruit l'ancien régime : clic l'a prcsq ttc effacé de ln mémoire des hommes; 
nous n'avons gardé, des abus cl drs misères qui l'ont déshonoré, qu'un ressentiment confus 
cl profond, cl il nous faut étudier son histoire, obscure et compliquée, comme nous Ierions 
<l'une époque déjà ancienne on d'une nation lointaine (i). 

Grave difficulté quand il s'agit de connaître ln Révolution même, de juger son œuvre, 
d'npprécicr le hien et le mal qu'elle a fait. Ne voyant pas clairement les vices irrémédiahlcs de 
l'ancienne organisation sociale, nous ne comprenons plus la nécessité de certaines destructions. 
D'antre part, nous sommes parfois tentés de considérer comme nouveautés violentes des 
principes ou des institutions dont la racine plongeait dans le passé et qui n'ont fait que se 
développer plus librement dans une société rajeunie. 

Le spectacle des injustices criantes de l'ancien régime devait porter les Français à mépriser, 
à condamner d'une manière absolue tout cc qui existait. Leur tour d'esprit, que 111. Taine a 
analysé avec tant de sagacité, les encourageait en même Lemps ù demander ù des spéculations 
théoriques le plan des reconstructions futures e). La Révolution a donc beaucoup détruit. Elle 
devait beaucoup détruire. Sur les ruines qu'elle avait faites, elle a édifié des institutions, une 
société nouvelle. 

1\Iais il importe de ne point exagérer cette idée. 
1\1, de Tocqueville a démontré que ln centralisation politique et administrative, qu'admira- 

(') B1.ttNTsc11u, Théorie yénérale de réu«, pp. 20 et suiv . Contra L HREn, f:tudes sur l'histoire de 
t'humanit», l. I", pp. 58 rt sniv. 

(') TocQO~Yll,LE, L'ancien régime cl lu Rèootution , Paris, t88G, pp. 2, 30. ArnÉ CuEnf.ST, La chute dB 
l'ancien rëçime, l. l•r, pp. xvu cl suiv. 

(6J • Ne nous défendons point de créer une Coustltuuon tout entière, écrit en 1788 MIRADIIAU; r111c tout 
• soit juste aujourd'hui, tout sr-ra légal demain. Surtout, 5ardo11s-nous de l'érudition, dédaignons cc qui 
• ~•rst fait, cherchons ce qu'il faut faire., Lettre du 16 aout :1788 à Levrault de Strasbourg, dans SBINGUl!Jll,&T, 
Strasbourg pendant la Récotution, p. Hi. 
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teurs et détracteurs s'accordaient i\ croire née de la Révolution, existait longtemps avant clic et 
avait grandi lentement dans l'ombre de l'ancien régime (' ). 

L'on a commis souvent une {'l'l'CUI' analogue ù propos de la grande réforme <lu droit ecclé 
siastique, qui est sans doute l'œuvre la plus contestée <le l'Assemblée constituante. Ici aussi 
partisans et adversaires de la Révolution se sont trompés en voyant dans cette réforme une 
innovation radicale, que les uns glorifient, que les autres dénoncent ù la justice de l'histoire. 
Elle a été le fruit de la politique traditionnelle de l'État et de l'Église française; clic est sortie, 
par ln force des choses, tic lu crise terri hie produite pur leurs fautes communes. La Constitution 
civile du clergé même, pour laquelle les historiens se montrent si sévères, n'est que l'application 
plus rigoureuse de l'ancien droit gallican. Cc fut, dans la vérité du terme, une réforme, non 
une révolution; et cette réforme était il la fois lndlspensable et inévitable. 

Nulle part les abus de l'ancien régime n'étaient aussi grands, aussi profonds, aussi révoltants 
que dans l'organisation de l'ilglise. 

Le clergé possédait <les richesses immenses. Une grande partie du tenitoire de la France lui 
appartenait. Dans certaines provinces, la Franche-comté, l'Alsace, le Roussillon, il avait la 
moitié des terres; dans le Hainaut cl l'Artois, les trois quarts ; dans le Cambrésis, sur dix-sept 
cents charrues, il en possédait quatorze cents (•). En avrll i 790, Chasset, faisant rapport à 
l'Assemblée constituante au nom du comité <les finances, évaluait les propriétés foncières du 
clergé au cinquième du territoire (l). Èvaiuation modérée, car en 1711-0 déjà, Bnrhier dit que le 
clergé passait pour avoir le tiers du sol ('). Ses propriétés valaient en capital près de quatre 
milliards P). 

Aux cent ou cent-cinquante millions de revenu qu'elles rapportaient (G), il faut ajouter les 
dimes qui donnaient cent millions au moins (7), puis le produit des quêtes dont vivaient des 
milliers de religieux, puis le casuel, prix des actes de baptême, de mariage, de décès, des 
messes, des offrandes, somme difficile à déterminer exactement, mais considérable et se 
ehiflrnnt sans doute par millions (8). On ne saurait donc évaluer les revenus du clergé en 1789 
à moins de deux cent-cinquante millions (~), et il faut doubler cette somme pour en avoir 
l'équivalent aujourd'hui (10). 

Somme énorme, hors de toute proportion avec les besoins réels du culte : - il suffit pour 
s'en convaincre de la comparer nu chiffre actuel du budget des cultes en France! Et cc gigan 
tesque prélèvement sur le revenu annuel du puys s'opérait de la manière la plus nuisible, la 
plus ruineuse. La mainmorte, développée sans mesure, produisait ses effets économiques 
désastreux (11), et la dîme, restée si justement odieuse aux populations, pesait sur elles d'un 
poids écrasant. Dans certaines communes, elle montait au double, au triple de toutes les impo 
sitions royales réunies (1t). 

Encore si ces immenses richesses avaient été fidèlement et éq uitablement affectées aux grands 

(') TocQVBVILLB, L'ancien. régime et la Rétotution, livre u. 
(') l'Aur, BOJTU.U, Élat de la France en ti80, Paris, 1861, p. 43. 
P) r:apport de C1ussKT sur les dimes (MADtHL cl LAVRF.i'IT, drcùioes parlementaires, L XII, p 614). 
(') Journal de llARBIRR, édit. Cbarpentier, t. Ill, p. 208. En 1655, lorsque Fouquet, à bout de ressources, 

consulta le, intmdants sur les moyens de remplir le trésor, on évaluait la propriété foncière appartenant au 
clergé aux Sf'pl douzièmes du territoire. V. Prcor, Ilistoire des Etuts-Généraua, t. Ill, p. -i82. 

(~) TAlllB, L'ancien régime, p. 18. 
(') T.lt~B, ibiâ., p, 19. PAUL BOITEAU, L'État de la France en 1780, pp. 50, 45. 
{7) Rapport de Cuusn (Arcl1i1,es parlementaires, t. XII, p. 6UJ. 
(,) UollB.lU, ibid., p. ,l.11. Roin. Véritable oriqi.u: des biens ecclésiastiques, Paris, t790, pp. 367 el 

suiv. 
(9) Bo1nu, ibid., p. -4:S. 
t''} T.u~r., L'ancien régime, p. iO en note, 
('') Mémoire présenté le i-i octobre 1789 à l'Assemblée eonsütuante par la Société royale d'agriculture, sur 

les abus qui s'opposent aux progrès de l'agriculture (,irchives parlementaires, l. IX, p.1$31). 
(12) Cahier de la paroisse de Bellocq, en Béarn (Archives parlementaires, t. Il, p. 277). CmlRBST, Lo 

chute de l'ancien rèçime, t. li, p. H4t. 
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services publics auxquels clics étaient destinées, au culte, à la charité, ,\ l'enseignement public! 
l\lais la Iéodalité avait protondément 111ar1p1t! la proprié\:: erclésiustique th- son empreinte; cllo 
lui a mil communiqué ses privilège», son immuabilité, niais aussi ses inéguliu's et S<'S injustices. 
La lente corruption du systèm« féodal n'avait laissé subsister que ses uhus. Jadis les privilèges 
étaient le prix de services. Les services s'étaient évanouis, il n'en restait plus môme le souvenir, 
et les privilèges subsistaient, absurdes cl odieux. On ne parvenait plus .\ découvrir les raisons 
qui avaient expliqué, sinon justifié leur naissance. On ne voyait plus et il n'existait plus que la 
déraison el l'injustice d'inégulités choquantes, intolérables. On peul résumer en deux mots 
toute l'organisation du clergé à la lin du n-111• siècle: ceux qui vivaient de l'autel ne le servaient 
pas, et ceux qui servaient l'autel n'en vivaient pas. 

Comme toute la société de celle époque, le clergé se divisai; en deux classes, de plus en plus 
nettement séparées : hi haut clergé, composé des évêques cl des gros bénéficiers, tous ou prcS<JUC 
tous nobles, et le bus clergé, composé des curés, vicaires, des vrais ministres du culte, qui 
étaient comptés ù peu près pour rien dans l'ordre('). 

Le nombre des évêques était considérable, trop consldérnble. Il y en avait cent-vingt et un, 
sans compter quelques évêques français in partibus inficlelium. Aucune proportion entre 
l'étendue de leurs diocèses ('). Rouen a mil près de quatorze cents paroisses; plusieurs diocèses 
en comptaient six, sept, huit cents ; d'autres, Orange, Grasse, Toulon n'en avaient pas vingt 
cin,1. JI en c.,islail 111c111c un, celui de Bethléem, fondé jadis dans un faubourg de Clamecy, qui, 
ne comptant pas une seule paroisse, n'a mit pas charge d'âmes! l\fèmc inégalité d'ailleurs entre 
les revenus des divers sièges épiscopaux. Tandis que quelques-uns sont indiqués comme 
rapportant quatre mille, sept mille, n1~11f mille francs, d'autres donnent des revenus énormes : 
ltoueu, Beauvais, cent mille livres; Alby, Auch, l\lctz,ccnl-vingt mille; Narbonne, cent-soixante 
mille; Paris, Cambrai, deux cent mille; Strashourg, quatre cent mille. ~olcz que ces chiffres, 
1011t gros qu'ils soient, sont inférieurs aux réalités et constituent autant d'euphémismes officiels. 
li ïaut, pour atteindre la vérité, les doubler d'après Taine ,~), les quadrupler d'après 
Boiteau (4). Et l'argent n perdu, depuis un siècle, la moitié de sa valeur! Ainsi le siège de 
Paris rapportait non pas deux cent mille, mais quatre cent mille livres au moins, équivnlant à 
huit cent mille frnncs aujourd'hui ; celui de Strasbourg donnait (, l\lgr de Rohan - qui était 
perdu de dettes (~)- huit cent mille livres, équivalant à une somme d'un million six cent mille 
francs de nos jours. Le total des revenus des évêchés se montait ainsi à plus de cinq millions, 
qui en vaudraient une dizaine mnintennnt (8). 

Ce qui est vrai du haut clergé séculier l'est aussi du clergé régulier. M. Taine compte â 
l'almanach royal trente-trois abbayes qui rapportent de vingt-cinq mille ù cent-vingt mille livres 
à I'ahhé ; vingt-sept qui rapportent de vingt mille à cent mille livres à l'abbesse (7). Telle 
abbaye, celle de Remiremont en Lorraine, lève la dime de deux cents villages et possède, d'après 
les évaluatinns les plus modérées, trois cent mille livres de revenu; son abbesse, suzeraine 
d'immenses domaines, ne vn jamais qu'en carrosse ,i six chevaux cl mène un train presque 
royal /). L'abbé tic Clairvaux a de trois ù quatre cent mille livres de rentes. Les Bénédictins 
de Cluny, au nombre de trois cents, accusent un revenu de dix-huit cent mille francs. 

Cc n'est pas tout. La pluralité des bénéfices est admise. Un même grand seigneur ecclésias 
tique peut en posséder plusieurs cl des plus considérables. Aussi voit-on les évêques les plus 
richement dolés posséder d'opulentes abbayes. Celles de Itohan, qui a l'évêché de Strasbourg, 

(') L11oonc Scroer, üistoire de la üonstitutio» civile du clergé, t. I••, pp. 47 cl 48. 
(') Hai•(lQl·l de ll.lRri.,uu sur la Constitution civile du clergé (,lrchives partcmentaires, t. XIII, p. 169). 
(•I L'ancien. régime, 1'1'· 538 et suiv. 
(') L' éu« de la France e1i 1 ï89, p. 42. 
(') xommé aux Etats-généraux eu H80, il envoie sa démission motivée sur ce '{li' " il ne peut revenir en 

France, n'étant pas Cil état de payer ses dettes. • Sr.111t.ut:R1,n, toc. cit., p. 4i5. 
(6/ GA:tr&II, article sur l'.d11cie11 réyime de M. 'l'.uiu, dans la ûeoue historique, l. VIII, p. -'61. 
(7) L'ancien. rèqime, p. ms. 
l', L'abbé .&1.lr1112u, L'ancien régime dans la provi11cc de lorraine el Barrois, pp. ïO et 7 J, 
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le plus riche de France, ltu valent quatre crut nulle Il\ tes l'an, et Brienne, l'archevêque de 
Sens, possède c11 beuéfir c1> !>I\ c1•11t -,01\,111tc-d1,-lt111t nulle lt\ 11•s de rente 

Tous ces plantureux b1t11éfü 1 '> sont h•1>c1, I':, :1 l,1 nohl1 '-!>e Sous 11 s I ègnes de 1011,s :,. \ rl de 
Louis XVI, on ne t!OU\C pte!>que plus d'evemplc d'cvéques rotuuers Depuis longtemps, c'est 
une maxrme 1ei;u1• <JUC lcs « evèchés ne sont Imts que poui 1<·!. gcn'i de quahte • tt quelques 
années avant la He, oluuon, eu même temps qu'un I eglcment de 1781 c\lgc 11u,111c generatrons 
ile noblesse pour éu e nommé sous-lreutenant ('), la Cot11 prend la drc1s1011 de reserver tous 
les biens ecclésustrques lt la noblesse, • depuis le plus modeste pueui é JUsq11'c111, plus nches 
> abbayes (tJ "· 
li semble d'ailleurs que 1,, noblesse soit la seule condiuon 1c(1u1s1• pour JOUII de!. biens de 

I'J'ghse Cho-e naturelle une foule de beueflees n'ont p,1:, L11.i1gc d'âmes, p11e111és, canomcats 
d'égh-cs tùllil'ù1 ales, canomcats de collegmles, ehapellemes. Cc sont Hngl nulle fortunes A 
pm lngc1 ,IU\ cher cheurs de rentes 1 chgieuscs, drt Boiteau C5

} Puis l'heureuv système de la 
commende upporte à ces chercheurs d'admuahles ïacrlués Cr:1cr à lui, pas n'est besoin d'aven 
prononr.e les \CC..JX gennnts de chasteté, d'oberssunce, de pauvreté, r,0111 a,011 une abbaye, 
Jam.us plus f,1c1lc méthode pour « cm 1c.h11 IC's p,u ueuhei s de I'hëutage des pauvi es (1). ,. Elle 
permet de couïe, c1 dei. abbayes, des hénehces c I eguhers • .\ des séculiers, avec dispense de la 
régula, rté ( ·) A111s1 l'on \ oit des ahb,1} e:. conférees à des séculier s c dont le seul caractère 
ecclesrasnquc est la tonsure, reçue c1 l'.ige de sept ans, et qu'ils 11c portent plus(') Des 
commende, sont donnees ,1 des l.uq ues, .i des larques maues (7), :1 des entants au berceau (8) 
Usage drplorahle qui pt oduu c l,1 défarllancc de la I ég11la1·1lc de.'> clolu e:., le luxe et l,1 mollesse 
des ccclésrasuqucs e1111d11s tic l,111t de commendes, l'oubli des p,rn, H':. cl tic l'hospuahte, ln 
1 urne des h.il1mrnl!. r-t auu es mal hem i, semblables (') » S1 Thomassm pouvait palle, a111s1, au 
drx-scptu.me siècle, q uc due .i la fin du dix-huurème où les ru, ,lgc:. de lu commende S(• sont 
étendus et ont tout envalu (16) 1 
Un mal plus généial I onge du I este l'J'ghse de Franre c'est l'absentéisme Comme les grands 

seigneur s ont nh,rnùonnt' leurs terres, les évéqurs quutent lems droccses ci y resrdcnt le moins 
possible. Ils jouissent ,le:. h uns de leurs h1rnc•llf es, l,11s:.,int l,1 chmge ,1 d'autres Leurs ouailles 
ne les connarssent plus guè1 c que 11m les sommes considéiahles qu'il leur fout payer, payer 
sans Lesse, pour enu etenn l'opulente et le foslc des p1 mecs de l'Eglise ! 

(
1
) Une st ule t xrr ptron t:l,11I fuie pour lb fils de thr~.,Jrcrs de ',,11111-1 oui, Bè1~lrmrut du :H ma, 1781, 

Recut ü IJPll(JJ(I[ dt!J anciennes /01s [rançorses, par 101 IIOAlf, ISUICIIRT tl DEC.RIJSV 1 }..}..\'JI, " 20 
f?o11 Lnt us.sr, l Jor, pp 23 1 I S111\ 
() Mlrno111, d, 1(1n ( 0111,11(, ulil Berville tl Barrière, l («, p 237 "l l!> !11t11) d'église, lut d1l 1'<1hbé ,h 

• Vc1 monrl, ilOl\t Ill,) l ;111>1111 ~Ire umquement ,lrshnés ,1 soutenrr JI rwbil ,se I' IIIHe, .:'est l'mlLrlt ,h l'Etat, 
• et 1111 1,r(lr!' 1 o(urn r, hr 1m ux d'avoir une bonne curr-, n'a 1111 ,1 rr·,ttr curé • Ftn« aussi l'Iustorre du 
chapitre tic Toul, d<111s M n111n, L'ancum 1égw,e en J 011 aine p 1:51 

l') tu«, I' 170 
(4) frwl!As,1,, A11c1l1t11e U uourettc d1su1,t11ie del Eyli:,c, l Il, pJrl Il, hv Ill, ch \}., t 
(~) o~ lh,RlC.OURT, f,,(JH ecctesurstiqucs, P,11 , •• 1771' f t, 27 1 ' I'ape, ou ciuu qm a p0U\011" de 1111 par 

quelque indult, ILLOrtlc ullL 1hsprn,1, n& II1>K1wo11T, f t 1, 26 
(6) MHJIIIIII, J/n,11 p 71- 
{7) MA uin , Lr • A~,embl(cs du clert{l tltecne de« deua: ondes, 1879, 1 ll,11. 510) 
(3} Mumrn, Ibid., p 71 
(9) fuo,usw,, Ilnd , ch >..X, 20 
(
10
) " Abus lunesu. et révoltant 1 • s'écrie llO'IT.lJ &11onr , !tirs lecteurs, J'ose le dire, seront moms tristes ri 

• moms émus 11u1 Je nr le suis m01 mëme en me voyant condamné à raconter que les <1bliayrs les plus 
• anciennes, Ils plus 1lluslns ,lan!> les annales d1 la 11atr1L tl de l'Eglise servirent d'apanage aux bâtards du 
• rois ou ."l leurs plus 111d,gnes favoris, ri quelquefois de prl\ au, hontcu-es laveurs d'une m,111rc ,se royJlc 
• Plus tard E'l dans Il' cours de nos drswrdts 11\llcs, après la L11;ue el après la honde, elles lurent l'objr t 
» d'un lro:1hc ,111ss1 avoué 11111• rl\Oll,1111, 1 t formaient l'appui ,h· tous les marl'hés dans les 11l1~or1a1to11s du 
» temps. Enfm qu,11ul IJ mouarclue absolue wl tr10m1•hé 111, teuu résrslance, us crand1•, ('t télèl,ris 
• maisons {ombutnt ,,. r•:•s &,.:h •• t en pr ••• r à dis nun.str,s ,,Ill n',l\all nl d'lcdésrns!lque (JUe 1,1 robe. 
n aprls avoir assouvi l'ambruon de Bu.helu u ll ta cupulué d1, MJZarm, elles allaa nt 1;ross11 la 1.ynurue 
• opulence dt l'abbé Dubo1~ et de l'Jbbl rerray • \Jon.u UBEIIT, Les 11loine1 d'Occ,dimt, P<1r1s, ll:160, 
,. Jer, PP DLl., CLXIV el SUIV Poo aussi scieur, (oc cil, l. l«, Pl'• 45 SlllV, 
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Quel contraste, lorsqu'après avoir considéré la situation de cette aristocratie ecelésiustique, on 
reporte son esprit sui· le • bas clergé •, sui· cette foule de pauvres curés qui remplissaient, 
souvent d'une manière adrnirab!c, le ministère du culte et de la charité! Cc n'est pas que 
l'égalité, l'équité règnent davantage dans ces régions inférieures ile l'i!glisc. Ici encore il y n des 
anomalies choquantes et innombrables. Le territoire des paroisses n'est guère mieux partagé 
que celui des diocèses. Il en <•si dont l'étendue ('SI énorme; d'autres sont évidemmen! trop 
petites. De même la rémuuération <lu curé est très inégalt•. Certaines cures rapportent jusqu'à 
dix, quinze, vingt mille livres (1). l\Iais la plupart du temps, le curé, obligr\ de céder la plus 
forte partie de la dime aux évêques, abbés, chanoines, gros décimateurs, e.,;t réduit à la pire 
misère. L'État, pour empêcher qu'on ne le laissât mourir de faim, a 1lit l'o1•epr I'évèque ou le 
gros décimateur ù lui payer une pension convenable, la portion congru!'. Elle est fixée, au 
dix-septième siècle, â trois cents livres. En 1768, elle est élevée pour les curés ù cinq cents 
livres, pour les vicaires ù deux cents livres; en 1786, à sept cents livres pour les premiers, â 
trois cent-cinquante livres pour les seconds. 

Voltaire même ne peut s'empêcher de plaindre le sort de ces malheureux. • Je plains, dit-il, 
le sort d'un curé de campagne obligé de disputer une gerbe de blé {t son malheureux paroissien, 
de plaider contre lui, d'exiger la dime des lentilles cl des pois, d'être haï et de haïr, de consumer 
sa misérable vie en querelles contiuuellcs qui avilissent l'âme autant qu'elles l'aigrissent. 
Je plains encore davantage le curé à portion congrue ,'l qui des moines, gl'os décimateurs, osent 
donner un salaire de quarante ducats pour aller faire, pendant toute l'année, ù deux ou trois 
milles de sa maison, le JOUI', la nuit, nu soleil, ù la pluie, dans les neiges, au milieu des glaces, 
les fonctions les plus désagréables et souvent les plus inutiles P). 

Pourtant le congruiste, même avec ses minces ressources, trouverait le moyen de faire face 
à ses besoins, s'il n'était écrasé de charges, qui le plongent dans une misère noire. Outre qu'll 
vit au milieu de populations pauvres, manquant de tout, ù qui il devrait pouvoir foire 
l'aumône, il supporte dans une proportion excessive les décimes destinés au 'payement du don 
gratuit. Et trop souvent il est soumis à de véritables exactions au profit des évêques, archi 
diacres, etc. Tel est le droit de déport, en vertu duquel l'évêque ou l'archidiacre perçoit 
pendant une année tous les fruits de la cure vacante (5). Tels encore les droits de clepouille, 
de colle-murie, de meilleur animal, tic vacat qui existent dans beaucoup <le diocèses. Dans 
quelques-uns, l'archidiacre on l'archiprètre prennent, après la mort du curé, son bréviaire, 
son bonnet carré, son cheval, sa vache ( '). A Rodez, les ecclésiastiques ont racheté â l'évêque, 
moyennant une rente de deux cents francs, le droit de léguer leurs effets mobiliers ù leurs 
parents cl ù leurs amis ('). 

Une seule ressource reste aux curés : c'est le casuel. Force leur est <l'en user, parfois d'en 
ahuser ; mais cette extrémité leur est pénible; ils y voient • une manière odieuse de foire payer 
> une seconde fois les fonctions pastorales pour lesquelles les fidèles paient dêjù la dime (G), > 
C'est vrai, les fidèles le sentent, ils s'en plaignent, s'en irritent, et le flot des colères populaires 
mon le lentement. Mais qu'y faire? Le lustre de la religion n'exige-t-il pas que les grands 

(') CHASSIN, Les cahiers des curés, p. BS. Cr. sont naturellement des ras exceptionnels. L'abbé Mnu1t1J 
{loc. eit., pp. 141 cl 142) donne des détails précis sur cr point. 

(') VOLTAIRE, Dictionnaire philoso1,l11q11e, V• Cw é de campagne. Yoltaire ajoute: • Cependant l'abbé, 
• gros décunateur, boit son vin de Volnay, de th-aune, th> Chamberlin, de Silleri, mange ses perdrix el St'S 
• faisans, dort sur le duvet avec sa voisine, el fait bâtir un palais. La dlsproportion est trop r.:rande. • 

(g) • L'usage, dit Cutus à l'Assemblée nationale, te H aout 1780, est plus abusif en !Sormandie que 
, partout ailleurs. Dans la plupart des cantons de cette province, les curés gar,nent la totalité des fruits de 
• l'année la veille de Pâques, de manière que, s'ils meurent après, le successeur n'ayant rien à recevoir ne 
• dessert pas la cure : les héritiers la font desservir ; vient ensuite l'année de déport pour l'archidiacre; on 
• adjuge au rabais la desserte: souvent un moine, rpii veut sortir du cloitre, écarte tous les concurrents 
» par l'offre du prix le moins considérable. • (Lire/rive.~ parlementaires, l, IX, p. 307 .) 

(') Même discours de CA3105, Ibid. 
(5) Bosc, 11/émoire pour servir à l'histoire du Ilouerque (cité par CllASfl:"f, toc. cit., p. 67). 
(6) Cahier du clergé de Pic, clans Muu1gu, toc. cit .• 11, 451, 
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seigneurs du clergé tiennent leur rang, en princes qu'ils sont? Et puis qu'importent les souf 
frances, les humiliations, la misère iles curés, qui, en dalrdli,·c, ne sont que des manuuts {1)? 

Ainsi du haut en bas de l'Î1glis1: de France, l'inégalit<: règne seule. tes oisifs jouissent 
royalement; ceux qui portent le poids du jour, les nais pasteurs, souffrent et peinent. 

!\lais cc n'est point le seul vice de l'organlsat io n ecelésinstique te mode de nomination des 
ministres du culte est déplorable. Depuis le Concordat, c'est le Roi qui nomme aux évêchés et 
ù la plupart des grands bénéfices. Cc que sont ces nominations au dix-huitième siècle, sous le 
Rëgenl, sous Louis X V, quels motifs les déterminent, quelles influences les emportent, on le 
devine sans qu'il y faille insister. Le moindre souci pour celui qui lient ln « feuille des 
bénéfices» semble l'intérêt du culte, le salut des âmes, le hien du pays C). 

Pour les cures et les bénéfices inférieurs, le patronage, qui, sous réserve de l'institution 
canonique, confère le th-oit de nomination nu patron, ecclésiastique ou laïque, abbé, chanoine, 
seigneur, parfois simple paysan, ne produit guère de meilleurs effets (3·• Partout l'intérêt privé 
se dresse, àpre, violent, insoucieux de la justice, et prévaut sur l'intérêt de l'Église et du pays. 
Le système, détestahlc, don ne les seuls fruits ri u' on en puisse attendre (!). 

C'est dire que la situation morale <lu clergé est mauvaise. Sauf quelques exceptions, les 
évêques sont indignes <le leur mission; ils n'ont ni la foi, ni les mœurs du prêtre. Dans un 
temps corrompu, leur ccrruption fait scanda le. Bar-hier constate q u'en général les prélats sont 
méprisés]"), et à mesure qu'on approche de 1780, cc sentiment ne fuit que croltrc. Quoi de 
plus naturel? Combien d'entre ces ecclésiastiques, parmi les plus riches, les plus comblés de 
privilèges, sont" le scandale et l'effroi de l'iiglisc 11111s que son appui » (G) ! Le corps qui a le 
moins de préjugés, dit Mercier, c'est le clergé ('). Sur cc point, dit M. Taine, 1011s les témoi 
gnages sont d'accord, et cela n'est pas seulement vrai des u hhés <le salon, mois des dignitaires, 
des évêques. Un Rohan, un Brienne, un 'l'ullcyrand, un Mau1·y ne sont pas des exceptions (8). 
l\folhcurwscment, en prenant les idées du monde, les prélats en ont pris les mœurs, - et on 
sait cc que sont celles-ci, ù Paris, dans la seconde moitié du dix-huitième siècle! L'Église 
< noble et mécréante de 1789 (") » ne se donne point la peine d'être hypocrite, il faut lui 
rendre cette justice. C'est publiquement que mouseigueur de Jarcnte entretient mademoiselle 

(') Il fa111 ajouter que les ér,-lises de carnpaj;11e étalent aussi misérahh s que leurs pasteurs. " Massillon, dit 
• l'abbé Arrux, en rencontra plusieurs dans s1:s visite, pastorales, mal parées el menaçant ruiue ; quelquefois 
• la lampe 1111 snnrtuairu ne brCllail pas tous les jours, on l'alluma il seulement le dimunche ; ailleurs les 
• vases sacrés avaient perdu leur durure ; les clrneuèrns, n'étant pas clos de 11111rs ou mème d'une simple 
• pallssnde, don nnirn t p;1ss,1i::e à tout venant. La ph1J1,ll'I, dénuées de tout bu-n, n'avaient pas de fahriq11c. 
• C'était aux 1;ros ûécimnteurs il foir11 11:s réparrulons ; n'étant pas s111· la paroisse, ils les i1;nornirnl ou le, 
• nét;lirr1:aicnl souveut ; et pour les y contraindre, lévèque se voyait dans la nécessité d'intertliro l'église 011 
» le clmeüèru, cl mème de les dénoncer au procureur royal du prèsidial le plus proche. » Etude sur 
Massillou, p. ;51. 

(•) Il en était 1léjà ainsi sous Ilenri IV, " qui ,listrlbuail directement les évêchés et les abbayes aux 
• seigm-urs r-t aux mar,-istrals de son parti, 1,t qui donnait, par exemple, au seul Crillon deux archevêchés, 
o trois évèchés l'l une abbaye, ~ t:l sous Louis XI\·, qui • prodiguait les biens ecclésiastiques aux plus 
hum hies serviteurs, " qui donnait des abbayes à son " porte-mal Ir, .. au valet de chambre du Dauphin. 
En IG70, les chevaliers de Matie adressent a11 Hoi un mémoire pour protester contre la nomination de 
Vendôme au 1p•,111tl pricu1·é tic ci:t ordre. Ils remontrent 11 Sa Majesté que " de temps Immémorlal, si les rois 
• 0111 ôté le p·aud prieuré de France aux anciens enmman.leurs, ce n'a été que pour en r,ralifier leurs 
• propres enfants naturels. • Si Vendôme était le 1>1·01ire bùtard du noi, ils n'auraient rien à dire; mais 
n'étant que le peüt-Ills cl'un hâturtl royal, il est inclir,11r. rie cette charge. -GÉR!i'I, Recherches historiques sur 
l'Assemblée die clergé de France (le 1682, 2•· éditlon, pJ>. 56, 6,l, (\5, 60. 
(') Mo:u.1.1,t:1mt;1n n'hésite pas à écrire que le di x-hu itièrne siècle a été pour l'i!'.f,lisc ,, un siècle de 

décadence, d'igrmrninle cl rie servitude.» JJes intérêts cathotiques au XIX• siècle. 
(4} lllATllu;u, toc. cit., pp. 110 el suiv. 
(5} Journul de ll.U\BIER, l. Il p. rno. 
(6) BARRUl:i,, Histoire dit clergé, t. I•r, p. 23; Seront, toc. cit., l. l", pp. 49 Pt ~O; MoRTIJIER·TERNAUX, 

Histoire de la Terreur, t. [«, p. U. 
(') Cité par TA!~E, L'ancien régime, p. 585. 
(8) « Je citerals vingt prélats non moins galants, ,, dlt T .Ul'IE, toc. cit., p, 196, 
(9) p; IJOITEHl, toc, cu., p. !Oo, 
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Guimard, que l'urchevèque de Narbonne a, dans son abbaye de llaute-Fontaine, un sérail 
devenu fameux, <11Ic le cardinal de i\lontmornnC'y vit u i\lclz avec madame de Choiseul, une 
abbesse]']. Ils semblent prendre plaisir ti tourner en dérision leur caractère et leur mission : 
le cardinal de Rohan s'amuse il promener ses multrcsses, entre autres madame de Marigny, 
helle-sœur de madame de Pompadour, déguisées en abbé M, Le trait est caractéristique et 
peint Ioule l'époque ("). 

Cc relâchement, cette corruption sévissaient plus encore dans le (clergé régulier, tians les 
abbayes d'hommes surtout. Une foule de maisons religieuses semblent mourir de consomption. 
On mit des couvents où il reste trois religieux, deux religicux , 1111 religieux! (4). Dans un 
grand nombre de maisons, la règle semble oubliée, la foi absente. Troubles, dérèglements, 
scandales, désordres, tel est le spectacle qu'offrent trop d'abbayes (i) et qui explique le 
discrédit, le mépris où était tombée l'institution monastique ù la fin du siècle dernier (''). Elle 
était en pleine décadence (7), tellement que l'assemblée du clergé prenait l'initiative d'en 
demander la réforme. Il fallut pour la rappeler ù la vie la formidable secousse de la Révo 
lution ('). 

(') LOl!IS BLAnc, Histoire de la Révolution [runçaisc, Bruxelles, t855, t. IV, p. 249. 
(') JoBB'L, La France sous Louis X Pl, !. 11. p. 501. 
(J) L'abbé Elie )Jéric, professeur de théologle morale à la Sorbonne, indique, dans snn Uistoirc de 

1J/. Bmerr et de l'É!Jlise de France i entlan! la Récotution, t. Ier, pp. 79 et suiv., des détails curieux sur 
la situation de Saint-Sulpice Ji la lin du u•m• siècle. M. Emery appelé à la direction du séminaire est obligé 
d'y apporter des réformes sérieuses. Il attaque d'abord • la déplorable habitude ((UC les séminaristes a raient 
• contractée de s'occuper avec 1111 soin ridicule et au prix de dépenses coupables, insensées, de leur abondante 
• chevelure; • et il congédie le coiffeur attaché à la maison. Colère des séminaristes qui • utluchalent une 
, importance extrême à leurs habitudes frivoles. • Aussi se mettent-ils en révolte. Une hrlle 1111it, ill. Emery 
est reveillé brusquement par une formidable explosion suivie d'un long: roulement et de jets de Ilarnmr-, Les 
jeunes lévites avaient voulu faire sauter la maison. Heureusement on peul, en temps utile, éteind re les mèches, 
couper les fils de communication, étouffer le commencement û'Ineendle. - Le tableau est complet ! 
l') s~ozn, Histoire de lei persécution révolutionnaire dans le département du Doubs, l. Jrr, p. 55; 

scieur, toc. cit., t. I", p. 45; Gli11111, articles sur • les monastères (ranciscafo1J et la commission des 
• réquliers •• (Revue des questions historiques, t. XVJII, p. 76), et , les bénédictins français avant 1780 • 
(Ml!m1• ttecue, t. XIX, p. 449), 

(~) Pmr, S. J., Essai historique sur la destruction. des ordres reliqieu» en France cm dix-huitième 
siècle, 11p. 150 el HSL Foir dans Mu11111u, toc. cit., pp. 80 cl sulv., l'analyse des comptes de l'abbaye de 
Be;i1111ré. Poir aussi dans MOl'iTGAJLI..I.RD, Histoire rie France, le récit des fètes de l'ahnaye des Bernardins à 
Graudselve : • Il y avait le quartier des clames et chacune trouvait dans son appartement les objets nécessaires 
" à l'habillement el à la toileuc. Chaque rr-ligleux avalt ses chevaux; on chassait dans lr-s rorëts dépendantes 

de l'abbaye; on jouait la comédie; on passait la nuit au jeu, ,) la danse; les tables étalent servies à toute 
heure et l'on n'avait dans celte abbaye d'autre danrrrr à courir que celui des apoph-xu-s 1·l cll'S i11di1;estions 

, dans les bras d'une dame. Inutile d'ajouter que chaque reli. ieux avait sa mahresse. Je r.ipporte ces faits 
" parce que j'en ai été témoin; tout le haut Languedoc pourrait les certifier, tant la Ière de Saint-Bernard, à 
" Grandselve, était célèhre 4'1 courue .• (Cité par L. BLA~C, (. JY, p. 250.) 

(6) " ~lnine, quelle est cette profession-là? C'est celle <le n'en avoir aucun!', de s'engager par 1111 serment 
• inviolable à être inutile au genre humain, à être absurde N esclave et à vivre aux dépens d'autrui », dit 
\'oLUIR& (DialO{!Ue entre Lucien, Erasme et Rabelais aux l'lwmps-Élysée.ç). El celle boutade semble 
exprimer l'opinion de tout le siècle. • Un sentiment tir mépris exagéré, mais universel, écrit i\loNTALEllDERT, 
• ami! remplacé partout la profonde vénération que les grands ordres monastiques avaient si longtemps 
• inspirée au monde catholique. " Les 1lloi11es d'Occident, t. l", p. crxxrv. 

(') MOl'T.\LBJIBl!RT, ibid., 1. I", pp. CXLVII, CLXYI et suiv., Cl.XXIII, 
(1) , Il fallait des réformes, et l'absence et l'inefficacité de ces réformes a rendu la catastrophe possible el 

• naturelle •, écrit l'étoquent historlen des 1lloi11cs d'Occident (t. I«, p. cixxxv), et il ne peut, à cette 
pensée, retenir un cri de désespoir : •. En présence t1,1 ers révéla lions et de tant d'autres preuves d'un mal 
• invétéré, on est invinciblement conduit à se poser une question douloureuse: Comment l'Église a-t-elle 
" permis A cette lamentable décadence de se consommc•r? Comment n'a-t-elle point fait intervenir sa divine 
• autorité pour sauver celle portion si précieuse de son héritage? C'est, j'oserat le dire, le côté le plus 
• somhre et le plus inexplicable de son histoire. On ne rP{irelll·ra jamais assez sa Ialale indulgence, Les 
• remèdes les plus énergiques, les sévérités les plus inexorables eussent à peine sutTI à arrêter la gangrène. 
• A quoi pouvaient donc aboutir les ménagements et l'inaction ? ,1 fallait porter Je r,,r et le feu dans la plaie, 
• 11 fallait ne reculer devant aucun moyen pour prévenir, par des réformes radlcnles el inexorables, celte 
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Ce serait manquer à la fois à la véritè et il la justice de juger, d'après ces hontes et ces 
scandales, tout le clergé de France, le vrai, c'est-à-dlre le bas clergé. Qu'une roule de prêtres, 
remplissant pauvrement, nu fond des c,1mpagnes, un ministère de charil1: cl d'abnégation, 
fussent ignorants, cela pnralt certain; ('L il suffit de songer à la dure situation qui leur était 
faite pour comprendre que cela était inévitable. Beaucoup d'entre eux ne comprennient pas le 
latin lie leur bréviaire sans doute. Certains devaieut n'être point fort habitués .'i lire. Il y en 
avait de grossiers, de fanatiques.H Y. en avait - comment n'y en eût-il pas eu? - de dépravés, 
Mais vivant au milieu de populations souffrantes, souffrant comme clics, avec elles.des mêmes 
injustices, portant avec une égale douleur et une révolte égale le ra'rùeai; de cet ancien régime,' 
terrible aux füiblcs, le bas-clergé n'a pas appris à séparer sa cause de celle ·11r :a nation; il a 
conservé des mœurs simples el droites, un grand esprit d'inclépenclancc~ un patriotisme très 
vif'; il est attaché ;\ son église gallicane et dévoué à son pays, aspirant 'aussi ardemment à la 
réforme de l'une que de l'autre (1). • ' 

Ces mérites ne peuvent sauver l'i~glisc de France. Le vieil édiflce est miné, lézardé par 
l'effort des siècles, il menace ruine; il faut à tout prix l'étayer, le restaurer. Une réforme est 
nécessaire; toute espérance d'y échapper, lie maintenir les anciens abus 1111. profit des privilégiés 
serait vaine. L'opposition grandit sans cesse contre l'{~glise, attaquée {a la fois par les ennemis 
du dehors qui rêvent de ln détruire, par ceux du dedans qui veulent la reconstruire sur un plan 
plus rationnel. 

A mesure que le siècle avance vers le cataclysme qui marquera sa fin, celte opposition 
dovient plus nudacieuse et plus radicale. Ilien tôt c'est Yoltnirc, c'est Rousseau, Diderot, c'est 
la phllosophie, sceptique, railleuse et enthousiaste, qui mène la guerre avec un bruit dont Je 
monde retentit encore, et de sa grande voix superbe couvre toutes les voix de la France. Cel 
éclat même n souvent trompé les historiens. lfülouis par la philosophie, ils ne voient plus 
qu'elle. li semble que la France, jusque là croyante et docile, soit soudain devenue toute 
entière voltairienne. C'est une erreur. A la veille mëmc de 1789, 'clic l'était moins, bien moins 
qu'aujourd'hui. Le mouvement philosophique du siècle, qui ne -commence guère qu'avec les 
Lettres philosophiques lie Voltaire, en 1754, et qui ne prendra toute son extension que trente 
ans plus tard, n'a pas eu le temps de pénétrer les couches profondes de ln population. Née 
dans les sphères supérieures de la société, dans les salons, ln philosophie s'y développe rnpi 
dément, en conquérante, mais clic y reste il peu près confinée. Sauf le citoyen de Genève, les 
philosophes ne sont rien moins que démocrates cl ils s'embarrassent peu de convertir la foule 
â leurs idées. Ils la méprisent cl il leur suffit (f u'ellc soit tenue en respect. Leurs idées, d'ailleurs, 
ne sont point faites pour la foule, qui ne les comprendrait pas, qui en tout cas les compren 
drait mal. Rien dans leur philosophie qui puisse parler nu cœur du peuple, si ce n'est peut-être 
cette soif dl' justice, cette foi admirable en l'humanité qui fait la grandeur de toute leur géné 
ration. 

Mais avant la philosophie, dans des régions pins profondes cl plus vastes, a germé dans les 
Ames un irrésistible sentiment de révolte et d'indignation contre les iniquités du régime social, 
politique cl religieux. Et c'est dans les parties les plus croyantes de la France, contre les abus 
de l'tglisc et de son gouvernement, qu'il s'est prouoncé tout d'abord. Les querelles du 
jansénisme ont été la cause ou l'occasion de sa naissance, car ces violentes discussions qui 

• chute honteuse el complète qui devait innii;,•r à la républlqne chrétienne un irréparable dommage : ri rien 
• 11e fut sérieusement li-nié. QH'on nr me parle pas ries immenses obstacles (JUe l'Ér;lisr. eùt rencontrés rlans 1,, 
• rnalveillance intéressée du pouvoir temporel, dans la cupidité de l'aristocratie, dans la mollesse du dcr1;é et 
• i-a compltcité trnp fréquente a\'CC le mal? Elle a toujours rencontré C<' urnrc d'obstacles depuis qu'elle existe : 
» et quand clic l'a ,·011111, fortement voulu, elle les a toujours hravés et toujours surmoulés , .• Ubid., 
p. cr.xxx.) hfonlalrmhrrt reconnait, du reste, r111'il n'y avait qu'un remède à un mal si profond et si affreux : 
• la suppression de la plupart 1h•s é,;1blisscme111s. • (//Jid., p. ctxxxm.) C'est celui que la Révolution a 
appliqué d'une manière radicale. !Hontalemberl le lui impute à crime; mais il avoue que les ordres mouastlques 
avai1•nl mérité leur sort et cite à te propos le mol dt• J. de Maislre: • L'univers est rempli de suppli··cs trèi 
" justes, dont les exécuteurs sont très coupables, • 
(1) Tocousv11.n, L'uncieu ré9ime et la Réi;o[ution, p. 160. 
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avalent passionné la France, amie nt ébranlé l'autorité de l'Église et permis au peuple de discuter 
ses traditions, sa discipline, jusqu'à ses dogmes Le junsénismc 1111 dix-huitième siècle n'avait 
plus rien de commun, il est vrai, avec celui d'Arnaud <'L de Pascal ('). Les doctrines s111· la 
gràce, !}OUI' qui Port-royal avait lutté rt succombé, n'nvuicnt plus auc:1111 éc:110; mais d'elles cl 
du mouvement des esprits qu'elles avnieut produit, étnieut 1·esl!~s dans le sein même de l'i-:glisc, 
dans lu magistrature, dans Ioule la bourgeoisie fra1H;aisc, des nsplratlous plus politiques que 
religieuses et un véritable parti ardent et convaincu. Port-royal, sans s'expliquer Iermcllement, 
tendait ~ une forme plus libre de l'l~glise C). Par ce point, le jans-nismc resta vivant et 
puissant. Laissant le dogme, il consacra toute son nltcntinn cl son zèle it la constitution civile 
du clergé; il poursuivit sur cc terrain une lutte lmplacrblc contre les jésuites cl l'ultramon 
tanisme, el j usque vers la fin du siècle, son influence alla toujours croissant (l). Dés 1753, la 
lutte est si l'ive et les esprits se sont tellement c_:uhardis q11'11111ht'•q111· janséniste, llir de ~lont 
pellier, faisant dans une instruction pastorale un éloquent tableau des troubles de la eatholicité, 
annonce c une prochaine ré1:()/uliw1 qui ft·ra succéder une f:glisc nouvelle ù l'Î~g!ise présente,• 
séduite et avilie (1). On parle ouvertement d'un schisme nécessaire ("). On réclame la convo 
cation d'un Concile national, qui l'eût immédiatement Iait ,~dater(~). 

m l'opposition contre l'tglisc entraine hicnl(il la lutte contre le gouvernement, qui lui est 
intimement uni. Au sein t!l-s Parlements, connue parmi les jansénistes, c'est 1111 principe admis 
que • la nation est nu-rh-ssus des rois comme l'i-:glisc universelle uu-rh-ssus des papes(').> 
L'idée est grosse de conséquences. Bientôt la l'l!\'0l111io11 s'uvunce, on la seul venir. • Toul se 
prépare ii la guerre civile, s'écrie d'Argr.11so11, ... ce sont les prètres qui poussent de 10111,•s parts 
à ces troubles cl .i ces désordres, ... tout chemine .'1 une l(lïmdc révolution dans la religion el 
dans le gouvernement ($). • Celle révnlution, 1111 historien exact et prudent, M. Jtocquain, croit 
qu'elle a été sui· le point d'éclater en n;;'t, qu'elle eùL introduit dans l"i~glisc cl dans l'füat 
des innovations inspirées ù la fois du rcs1w<·I 111•:- lraditions cl du prog1•ès des idées, sans fermer 
la porte 11 de plus grands changements dans l'avenir ("). Elle n'éclala point, parce que la 
politique de la Cour, qui appuyuit les jésuites, subit 1111 brusque revirement. 

A partir de cc moment, les • nationaux, • comme disait cl'Arg('11s011, sont vainqueurs. Le 
gouvernement semble lui-même reconnaitre la nécr.s~it.1 des réformes ecclésiastiques. Déjà 
en 1749 avait paru la c,\lêhrc ordonnance s111· les g1!1tS dl' main-morte, destinée ù mettre un 
terme il leurs envahissements. En 176'~, le Roi, clr: !-a pleine puissance cl autorité royale, décide 
que la Société de Jésus • n'aura plus lieu en }-'rance("' .. • En l7f.ti, l'Assemblée du clergé 
s'adresse m1 Pape pour obtenir la réforme dr.s ordres religieux. Maii; le gouvernement n'entend 
point la issor celte tûchc it la Cour de nome; il nomme en ·I 766 la fumeuse c Commission des 
réguliers ", composée de cinq é\'è(]IIC'S cl cil' cinq conseillers d'fa:it, qui fut dissoute en appa 
rence par Louis XVI le ·19 mars 1780, mais n-constituér- le mème jour, f'l qui poursuivit ses 
opéra lions jusqu'en 1789 ("). Le résultn: de ses trnvnux fut cnnsidérnhle. ln ,:dit dl' mars 1768 

(') SAl'Ht.·Bt,un, Port-rornt, Paris, 1860, 1. Y, p. :;!l.,; r>'AGtESSf-11', Œ•u;1·es, t. XIII, p. 202, en note. 
("J SAl1'HE-8WH, Ibia., 1. [cr, p. t:i. 
(1J , l.1•:; choses sont bi-n clia11i:-i11:-, t\·rit 11'A1:cf,:l'S,," (.lfémoin•<. l. \"Ill, p. 313· ; il 111' ~•arril plus de 

• dénommer le, uns J msênisu-s <·I :\loliublt·s : à r.,·s noms ,11hsli(1F·l f'••nx :Ir nüionuu r el ,Ir sncerdouus», 
• voilà l'él~l •le la question. 

(•) Rot~QU.1!:'>', L'esori! rèrolutionn-rire 111,•ml h Rèrofttli'on, !). 73. 
(•) ibid .. l'· 74. 
(5i tua., p. 75. 
(') o',\11Guso:t, :Jlémoirrs, 1. \'111, p. 15;5. 
(8) tuu., r1p. 2-il el ~H2. 
e, Rocou 11:,, toc, cit., pp. 180, 181 Foir Boi;ssEAv, Confessions, part. Il, liv. 8. f.e r•hilu~ophe croit aussi 

qu'une révolution élail imminente 1·t s'Imagine 1111c c'est l'émotion soulevée par sa brochure sur la musique 
f•ançaisi, qui la fil avorter! 

1.10} Éclit portant suppression ile la Société des jésuites. Novembre 176-l, ttecueit des anciennes loi, 
îrançaises, 1. XXII, p. ,i2,i. Marie-Th{:rc~e supprime l'ordre iles jésuilcs dans les Pays-Bas anlrichicns 
If! 15 , eptembn- 177:S. 

("J 1;tu;,, Les Franciscains et la Commission ,lt-s ré1p1licrs. (lierne des questions lii1toriq11es, l. XVIH, 
pp 76 el sniv.) 
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éleva l'âge où les vœux pou valent être prononcés (').Toute une série d'autres édits procédèrent 
à la réforme des maisons religieuses, supprimant beaucoup d'entre clics, et jusqu'à des ordres 
entiers, réunissant d'autres congrégations, ou modifiant leur règle. En moins de six années, la 
Commission avait supprimé plusieurs ordres, plus de mille communautés, et, grt,cc à ses travaux, 
le nombre des religieux avait diminué dans une énorme proportion (1). 

On le voit, la réforme du droit ecclésiastique et de l'É~lisc d'Î~tnt s'imposait avec 1111e telle 
nécessité, que, dès · avant 1789, l'État, de son autorité souveraine, y travaillait activement. Ni 
les doléances du clergé, ni les colères de la Cour de Home (3) ne l'avaient arrêté. Il avait, d'après 
le droit public du temps, un pou voir illimité sut· les corporations religieuses, et il en usait de 
telle façon que Brienne, archevêque de Toulouse, l'un des membres principaux de la Commis 
sion des réguliers, avait été surnommé l' 4 anti-moine , (4). Supprimant les corporations, le Roi 
réglait souverainement la disposition de leurs biens, affirmant par le fait qu'il en était le 
maltre. 

?!fais ces mesures, parfois violentes, tracassières, injustifiables même dans les détails, étaient 
évidemment insuffisantes. Il eût fallu un siècle pour achever la réforme dont Louis XV et 
Louis XVI posaient ainsi les principes. Et les événements se précipitaient avec une rapidité 
foudroyante. Ce n'est point l'Église seule qui menaçait ruine; l'ancien régime craquait tout 
entier, et le déficit était là, implacable, qui exigeait des solutions immédiates, 

Ln Révolution éclata par une de ces nécessités inéluctables qu'aucune puissance humaine 
ne peut vaincre. L'ancien régime n'avait point eu assez de vitalité ni de vertu pour se réformer 
lui-mème ; il tomba tout d'un coup, comme tombe sous le vent d'orage l'arbre immense dont 
la couronne verdoie encore, tandis q ue le pied est rongé par la pourriture. 

A cc moment, devant l'extrême détresse financière de l'iitati en présence du puissant mouve 
ment d'opinion suscité par la convocation des Ètats-Généraux et qui exigeait impérieusement 
des réformes, il (~tait une mesure grave qui s'imposait et dont la nécessité fut d'emblée 
pressentie. Je veux parler <le la suppression tics dimes, des unnates, de la nationalisation des 
biens du clergé. On peut mettre en doute aujourd'hui les résultats financiers de l'opération, 
qui n'ont point répondu aux espérances des premiers jours. Mais il n'importe. La France était 
à ln veille de la banqueroute, de la • hideuse banqueroute, • et elle faisait un effort héroïque 
pour 'Y échapper. Songez, du reste, ii ces milliartls de biens rentrés dans le commerce, se divisant 
entre des centaines de mille propriétaires nouveaux cl apportant ù la société civile une inappré 
ciable richesse! Songez que, sans la nationalisntion, aucune réforme sérieuse de l'étal 
ccclësinstiquc n'était possible, cl que celle réforme était urgente! Songez que, sans elle, aucune 
réforme de l'État n'était possible, tant l'Église et l'J~tal étaient alors étroitement unis, tant leur 
organisation, leurs intérêts étaient solidaires! Puis les cahiers réclamaient une meilleure et 
plus équitable répartition des biens ecclésiastiques, et comment fût-on jamais parvenu à établir 
un régime j ustc et raisonna hic autrement que pnr I'iucnmération ? Quelque jugement que l'on 
porte sur celle-ci, une chose reste certaine : clic était inévitablc I"). 

Il faut ajouter qu'elle était naturelle et n'avait rien de révolutionnaire, ne faisant qu'appliquer 
d'une manière plus générale un principe dès longtemps proclamé cl consacré. Le recours au 
clergé était depuis longtemps, sous une forme on sous une autre, la seule voie qur connût 
l'État dans ses moments de gêne financière. Déjù aux Ètats d'Orléans, en 11>6 I, l'ornteur de la 
noblesse, le sieur de Rochefort, proposa il la vcn le des biens ecclésiastiques pour subvenir aux 
besoins de l'État; et ln même année; aux ttals <le Pontoise, les deux ordres laïques posaient en 

(') Sur les dùsor·dres affreux auxquels cet édit devait mettre ûn, noir l\fo,ffAI.BJtBt:RT, ilfoi1ies d'Occident, 
[. Jer, pp. CJ.X\'111 Cl o!!iV. 

(') Puvr, Essai historique sur la destruction des ordres religieux, pp. 2l6, 218. 
(3) Ibid., pp. i2G el suiv. 
(') J. W AI.LOi'I, le clur1é de quutre-vinqt-neu], J>. 77. On aceusait Brienne dP- n'avoir pas présidé à ces 

opérations avec 1I1I dé'si11léresscme11t absolu. Il avait, dit-on, rait supprimer neuf abbayes de son diocèse pour 
accroitre son parc el ses revenus. 

(') DR Sv1J&1., llistoire de l'Europe pendun; lu Réootution. française, trad. M. l)osoun, t. I", p. 189. 
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principe le droit absolu du Roi sur les biens du clergé et demandaient l'aliénation de ceux-ci 
poul' l'allégement. des finances publiques('). Le tiers demandait méme la vente totale des biens 
de l'Église, moins une maison laissée à chaque bënéficler. C'est le plan qui devait èlre reproduit 
et appliqué sans changement deux siècles plus tard ('?). Cependant Charles IX n'osa point 
recourir à une mesure aussi radicale; il se borna ù ordonner la vente de hiens d'église jusqu'à 
concurrence de cent mille écus de rente. Le chancelier de L'Hospital, réclamant l'enregistre 
ment de cet édit, revendiquait en termes catégoriques le droit du Roi sui· la propriété 
ecclésiastique. « Il n'y a, disait-il, chose si sainte, ni si inviolable que le domaine du Roi, 
antérieur ii celui de l'J~glise, qui en procède; toutefois, on n'a jamais fait difficulté de le vendre 
en cas <l'urgence (J) •. De même le cardinal de Richelieu fait sou tenir par Bullion, surintendant 
des finances, que les biens. eecléslnstiques appartiennent au Roi, lequel est tenu seulement 
d'assigner aux membres du clergé cc qui est nécessaire à leur honnête subsistance. C'était alors, 
dit M. J\laury ('), l'opinion de bon nombre de rnagistrats ; clic rencontrait mème des partisans 
au sein de l'Assemblée du clergé, où l'évêque d'Autun, Claude de la Magdeleine de Baguy, la 
développa au grand scandale de ses collègues. Comme on le pense, Louis XIV ne se montra 
pas disposé à abandonner les droits de sa couronne. Dans l'aûaire de la régale, il soutenait en 
principe son droit cl sa puissance sur les évêchés el leurs biens. Ses hommes <l'Î~lllt défendaient 
cette thèse sans hésitation, ni ménagement. « Nous croyons, disait le procureur-généralde Harlay, 
que le droit de régale, tel qu'on le conçoit aujourd'hui, n'est que ln moindre portion qu'a 
produit dans la suite des temps celui qu'a le Roi sur les archevêchés cl évêchés de son 
royaume ... Cc droit n'est point 11t1 privilège accordé pm· l'Ùglise ù 110s rois, mais une partie de 
la reconnaissance des biens qu'elle en n reçus et ainsi un droit de la Couronne, qui ne relève 
que de Dieu seul •. C'est cc que prétendaient aussi les autres jurisconsultes et canonistes de la 
Couronne I"}. L'un d'eux, Lcvayer de Boutigny, clans son Tmité de l"'w1tor-ilé des rois louchant 

(') 1-'oRGY.OT, l'aliéna/ion des biens ,lit clergé sous Chur/es TX. tReoue des questions liistoriques ; 
t. >.XIX, p. 476.) 

(•) Picor, Histoire ,tes États-Gènérau», t. Il, pp. 2.U à 248. 
(') Fu11GEOT, toc. dt., p. 476. 
l') Les assemMécs dit clcnj«. (1/evue <les deux êïondes, 1870, l. Il, p. 5,H.) 
(~) rayez IPS mémoires dr cle Harlay, ile Lnmolgnon, de Talon, cle l'ahhG Snrvinnt, analysés par M1cnAUn, 

Louis X r // ce Innocent XI, t. Ill, pp. 341 el suiv. M GÊlll~ lRccherches lristoriques, )>. 50) cite un 
passar;e remarquuhle d'un mémoire de ns IIARI.AY sur li! rér;ale : 

" 11 ne faut pas j11r,e1· des fondations ecctéstastiques comme si ce bien, par le consentement de l'Élal, avait 
, été donné ~ 1111e autre souveraineté temporelle, par exemple à l'Ittat d'Espagne ou d'An::lderrc. L'État 
,. d'E,par,wi est -ouveraln comme celui de France, et si l'un ahandonne quelques biens à l'autre. il perd 
» eutierernent le pouvoir d'en disposer. On regarde en France le clergé comme le plus conshlérable d,:s, corps 
, du royaume: mais 011 y est persuadé qu'il n'a point de souveralnu autorité temporelle, rt q111•, pour le 

lr:mporrl, il ue !11':pcncl p 1s moins du Roi que le corps Iles nobles ou le tiers-état. Suivant lrs lob cfo cc 
, r,ouvernemenl, c'est 11111; suite que le temporel donné à l'Église dépend de l'État, comme il en dé(lendait 

nuparnvnnt. La souveraine autorité temporelle, en consentant que cc bien soit consacré à 1l1•s œuvres de 
piété, en ;i changé l'11s.ii;e; mais elle ne s'est pas dépouillée du pouvoir souverain qu'elle ~vail sur ce 

.• temporel, et, p;w conséquent, elle peut en disposer scion que le bien public le requicrl, de la 111è111e manière 
qu'elle le pouvait avant que l'administration eu Iüt confiée aux ecclésiastiques; el comme l'Êlal peul 

• changvr les coutumes et les lois qui rèr,lenl la possession des biens, s'il est à propos de le faire pour le bien 
public, par exernph: ordonner que tous les enfants d'un père partageront également ses biens; il peut aussi 

, changer ses applications en d'autres usages r1u'il croira plus utiles. 
• 011 ne peut pas tlire 11ur l'Él~t peul taire des n~rrlements pour l'avenir, mais qu'il n'est pas «fp son aulorité 
ue changer l<es applir.alious faites en laveur des ecclésiastiques après tes avoir autorisées. 
, Celle manière de ruisonner suppose qu'il y a deux souveraines autorités temporelles dans 1111 même !~!al, 

,, que le corps ,les ecciéslastiques tic France traite avec l'Ét.rt de souverain à souverain dans les choses 
.. tc11111ordle~, cl <( .'a1J1·è; que l'Élal a jugé ;) propos que certains biens soient destinés à des œuvres ile piété 
,. partlculièrc, comme à I'cntretien dei eccléstnstiques ou à l'assistance lies pauvres cl que t'ailministration en 
• soit 1101111h) aux ecclésiastiques, il s'est dépouillé du pouvoir souverain qu'Il avait sur ces biens, tout de 
• même que si, par qnel,1ue traité, il les avait entièrement abandonnés à l'Espai;ne. , 

Personne à la Cons1it11a111e, ni Talleyrand, ni Mimbeau, ni Thouret, n'a mieux défini ces principes, qui 
dominent notre droit public moderne. 
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l'culmfoi.~lratfrm de l'É9li~e, où les purs principes du gallicanisme juridique sont exposés avec 
une rare netteté, délinil aver rigueur la p uissancc royale sur les biens ecelésiastlq ues. L'Église, 
d'après lui, est entièrement soumise à l'uutorité du roi en tout cc qui concerne l'administration 
de ses biens temporels, soit qu'on considère la capacité qu'elle a d'acquérir (' , soit q11'1l 
s'agisse de régler et surveiller l'administration <les biens ecclésiastiques (~ . 1:i~glisc ne peut 
aliéner des biens que par la permis-inu du roi, parce qu'elle est sous sa protection comme un 
mineur sous ln garde et la protection de son tuteur ('). :\fais le Roi peut les aliéner pour les 
besoins et nécessités de l'f~tat, nécessites dont il est seul juge (4). Ln même théorie donune au 
dix-huitième siècle. Elle explique et l'ordonnance capitale de 17 ,~!) sui· les gens de mainmorte, 
cl les nombreux projets de nauonnhsation mis en avant pou!' restaurer les finances de l'État, 
cl les opérations de la Commission des réguliers, cl les nombreuses réunions, supp1 essions de 
congrégations et d'ordres auxquelles clic procéda (~) .Tous Le& actes consutuau-nt autant d'ulré 
nations de biens ecclésiastiques par la seule autonté <le l'Él,1l; c.11· ces biens, 11 importe de le 
remarquer, n'appartenaient point ù l'Église en général, ni mèrne ,i \'Î;:glise française. Celle-ci 
n'avait point d'existence juridique, ni la capacité d'acquérir ou de posséder, sous l'ancien 
régime pas plus que <le nos jours. Les propriétaires des biens ecclésiastiques étaient les 
établissements religieux particuliers, évêchés, abbayes, chnprtres, etc. C'est cc ciuc l'abbé 
Maury démontrait, dans un long el violent discours, ù la Constituante (6). )fais ~i l'État avait, 
dans l'intérêt général, le droit de supprimer 1111 de ces établissements, de disposer souverame 
ment de ses biens, n'avait-il pas évidemment le mème droit ù l'égard de tous les établissements 
de mainmorte, de tous leurs biens! 

Ain~î la nnnonahsation des biens ecclésiastiques n'était pas seulement basée sur une nécessité 
de fait indéniable, sur les principes les plus certains du d1·011 de fondatiou, tels que Turgot les 
a lumineusement cll'fhiis; clic étnit de tous points couronne aux trndrtrous de l'ancien I égimc. 
La Constituante, pressée par les événements, s'est bornée ù marcher d'un pas plus assuré, plus 
rapide, tians la voie qu'avait ouverte l'ancien gouvernement de la France. Elle a substitué une 
mesure générale i1 une longue succession de mesures de détail, qui souvent étaient plus difficiles 
t'1 justifier (·). 

(1) Traite de l'autorité des rois, Londres, i7:,5, pp 580-581 
(1) Ibùt., ()1). I03 et SUI\'. 
(1) Ibid , I'· 413 
(') Ibiü., 1> 4lï Louts XIY s1• charge nu-mëme de formuler son elt<lll de la manière l I plus absolue 

• Vou~ ile~·,.,, 1hl-1I il son petu-flls, êlrP pt1,11acll: que lr-s I ois ont naturellement la drsposruon pleure el libre 
de• tous tes lnens 1111i sont possédés aussi bien par les rrens d'Eglisc que par les sécuhoi s, pour en user <'n tout 
u-mps comme de sages économes, c'est-à-dire suivant le lur-n cénérat de leur Étal ., Ilienun res, cités par 
DAIIK~"TK. Histoire de France, l. V. p 520. 

l.0111s XIV a nus du reste ses théories ru p1,11t<1111•, sui Ir conseu 1IP Louvois. L'édit du U décembre 1680, 
qut a1a1l ordunnè aux paruculu-rs d'envoyer à la Mn11nJ1r leur orfèvrrne, nvau épargné les trésm s des ?[;lises. 
Louvois, dit son lustonen, }I. Boussxr, lit un mémoire pour les atterndre, rt tl JPIHIYa son rtrre de cet 
argument arlmrrable , que l'on èvit-rau tMr cr moyen plusreurs sacnlëges qui <111ne11t souvent dans les 
• églo:.l'S par l'rspérancr qu'ont les , oleurs qui y entrent i1·y pouvorr trouver l'.1rgrnter1c ! • Leurs )dY trouva 
t'a, i~ bon, excellent, profitable, et Louvois, d'accord avec l'nrchevèque etc Heuns, son frère, expédra une 
crrcularre aux éH'i1u".s pour les mviter à f.l1r<' convertir en espèces • l'argenterie super ûue de, éghs~s. " 
Itousssr, Histoire de Louvois, t. IV, pp. 5ï7 et suiv. 
t•) Lo1·s1111e Clément XIV supprima les jésuites, te bref de suppression réglau l'emploi de leurs biens. 

En France, l'État avau réglé depins longtemps H prétendait a101r seul le droit de régler cet emploi. Aussi 
Uerms, ambassadeur à Home, dut-il se plarnrlre oûlciellement au pape, cl Je b1 ef Do minus ac Bedemptot ne 
ful pas enregistré et n'eut pas d'exécution en France. La suppression des jésuites contmua à y dater de 1763. 
Mtsso,, Le cardinat .u. Bernis, pp 227-228. 
(6) Discours du 13 octobre lï80, Archhes parlementaires, t. JX, p. 428. 
O . Suivant l,1 théorie iles léi·pstes françars, dit le> catholiq ,e et très ultramontain M. GÉrn,, l'Église n,• 

• lf•nait son droit de possé ter que de la concessiou du prmcr, qui pouvait Ir lui retirer, !'t tes maximes appli 
' 1111écs aux biens du clergé par l'As,emblée consutuante. la Convenllon et Napoléon, étaient connues, 
" acceptées, fa\Orisérs parmi les conseillers ue Louis XIV . . La Bévoluuon ne fit en celte matière, comme 
• c11 heaucoup ,l'aul1es, 1111r s111v1e les maximes et consommer l'œuvre de l'ancien régune. " Recherches 
liistorrques, pp. 4i rt M. 
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C'est après la nationalisation décrétée que commençaient les plus redoutables difficultés du 
problème social avec lequel la Constituante était aux prises. · 

Devait-elle se borner ,\ enrichir le trésor public des biens de l'Église cl désintéresser pure 
ment et simplement l'État des besoins religieux de la France î Fallait-ll inscrire dans la Consti 
tution nouvelle cc que nous appelons aujourd'hui, d'un terme impropre, la séparation de 
l'Église et de l'État? 
li ne manq ue pas d'esprits absolus, amoureux. des formules, qui soient disposés à le croire. 

Et pourtant la question seule constitue un anachronisme. Personne en 1789 n'a songé à la 
séparation de l'ttat et de l'Êglise ; pas un cahier ne porte trace de celle idée, parce q ue celle-ci 
n'existait dans aucun esprit Tout au moins est-il certain qu'elle n'existait point dans la pensée 
nationale. Plus lard, au milieu des luttes violentes de la Itévolutiou, elle germa naturellement 
dans les intelligences. En 1789, rite etit été non seulement une radicale lnnovation, _mais une 
Innovation à laquelle le pays n'était nullement préparé, qu'il n'eût certainement pas comprise. 
La France réclamait, exigeait, non pas l'abandon de l'i~glise, mais une réforme de celle-ci. 
J'entends une réforme de sa constitution civile. Des écrivains ont reproché à la Révolution 

d'avoir borné lia ses ambitions. Quinet surtout a fait ressortir, avec la plus admirable éloquence, 
la contradiction intime qui vicie l'œuvre révolutionnaire, et mon Iré cc qu'il y a de chimérique 
{1 vouloir unir le dogme catholique ù des principes politiques ci ui en sont la négation ( '). Il a, 
sur cc point, ,·11 plus clair et plus juste qtw la plupart des historiens, parce qu'il a mieux 
compris l'importance sociale et l'influence toute puissante de la religion. Mais quelle étrange 
erreur s'il a pensé qu'il dépendit des révolutionnaires de faire une réforme religieuse, comme 
celle tin seizième siècle! Une telle réforme ne se décrète point par 1111 texte de loi, ni ne s'im 
provise en quelques semaines. Elle est hi fruit lentement mûri d'un long cl sourd travail des 
esprits. Elle est presque faite, en réalité, lorsque les premiers signes s'en montrent au grand 
jour. Pendant combien de longues années la grande réforme de Luther avait-elle couvé, comme 
un feu sous la cendre, avant d'embraser l'Europe? 

Or, en France, depuis l'avortement de la Réforme, il n'y a guère de mouvement religieux. 
A part le jansénisme nu dix-septième siècle, avec sa timidité et ses étroitesses, on ne perçoit 
plus de symptôme d'activité religieuse. Cc n'est point que la masse de la nation ne soit restée 
paisiblement attachée fi ses habitudes catholiques, ù son église traditionnelle. Elle y tient plus 
qu'on ne le croit souvent. Elle est restée non seulement catholique, mais superstitieuse. On 
oublie trop que le siècle de Voltaire est aussi celui du diacre Pâris cl de ses miracles. 
En 1780, pendant que siègent les Ètats-généraux, l'archevêque de Paris, Leclerc de Juigné, 
autorise le curé de la Madrleine à aller bénir des hètes menacées de maladie(~) ! A côté de 
celle foi passim et tiède, le scepticisme de Voltaire cl des encyclopédistes triomphe, il est vrai. 
l\lais il est purement négatif, cl par cela même incapable de rien fonder. Les négations 
détruisent, clics ne fondent pas, et une religion moins que toute autre chose. Si la Réforme a 
produit une œuvre durable, c'est qu'en réalité clic a eu pour principe une foi profonde et 
ardente. Elle n'est, dans son origine, ,1u'1111 rappel enthousiaste à la foi cl à la pureté morale de 
l'i~glisc primitive. C'est pourquoi l'ile a vaincu cl duré. Si, au point de vue politique, la Révo 
lution française a constitué une société nouvelle, c'est qu'elle a cru ardemment â la bonté de 
l'homme, ù k1 justice de la nature, au pouvoir de la raison, au progrès de l'humanité. Celte 
foi, li. de: Tocqueville l'a dit en termes inoubliables, a mit presque tous les caractères de la foi 
religieuse; mais clic n'avait rien de religieux. Comme la Révolution même, clic a passé à côté 
de la religion, indifférente ou hostile. 

Rien n'est donc plus loin de la pensée des Constituants que de toucher au dogme de 
l'Église (3). Parmi eux, les uns ne le voudraient pas, parce qu'ils croient pleinement, profon- 

(1) EnGAR Qo1:11;r, La Rérotution, liv. V et XVI. La même idée est détc!oppéc par lll!cnELKT dans son 
Histoire de tu Itécolution îrançatse. 

(') Document rapporté dans la revue /,<1 Jiéuol1ttio1t française, 2• année, n• 2. 
V) IJr. Srnr.1,, foc. cit., 1. I", 1>, 193; T.1.1.~t:, La llét:olulio11, l. I••, p. 220. 
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dément, comme 1\larlincau, Camus, Grégoire, les jansénistes ('). Les autres ne l'oseraient. Voyez 
leur embarras, leur timidité quand dom Gerie leur demande de proclamer le catholicisme 
religion de l'État! Ils n'oseraient, et d'ailleurs ils sentent bien qu'ils ne pourraient. 

Le champ de la réforme est donc nettement circonscrit Il ne s'agit ni de modifier la religion 
catholique, ni d'abandonner l'tglise ù ses seules ressources. On a détruit l'ancienne organi 
sation, l'ancienne discipline temporelle de l'Eglise. Il faut la restaurer, sui· un plan plus juste, 
plus conforme aux principes généraux de la Constitution nouvelle. 

Mais à qui incombera cette mission? Qui s'acquittera, qui peul s'acquitter de cette tâche à la 
fois redoutable et nécessaire? 

Est-ce l'Église française, j'entends le clergé, réuni dans ses assemblées ou dans un concile ? 
Il n'en saurait être question. Le haut clergé, qui domine tout le reste, est passionnément hostile 
à la Révolution, aux idées qui triomphent, à toute réforme ecclésiastique. JI tient â ses privl 
lèges, à ses richesses, ù son monopole; on sait s'il les a défendus, et avec quel acharnement t 
On avait pu le voir récemment à I'œuvre dans les .ï ssemblées et apprécier son t;goîsmc et son 
Intolërance f"). En 1780, il déclare que c l'autel cl le trône seraient également eu danger si l'on 
permettait à l'hérésie d1! rompre ses fors. • Il proteste contre la liberté de la presse, eontre l.1 
tolérance accordée aux protestants (l). C'est de l'Église que vient le signal de l'opposition 
lorsqu'en l 788 un édit rend enfin à ceux-ci un étal-civil ('). Entretemps, les assemblées du 
clergé obtiennent du roi une extension de la dime aux cultures nouvelles, contre laquelle pro 
testent les pauvres paysans, el aussi une interdiction aux curés congruistes de se réunir pour 
concerter leurs plaintes (5). En 1788, à la veille des Ètats-généruux, l'assemblée du clergé 
repoussa encore avec emportement l'idée de supprimer l'immunité dont jouissent les biens 
ecclésiastiques, affranchis de l'impôt (6). Jusqu'en 1789 enfin, dans ses cahiers même, le clergé 
montre ù quel point il est incapable de se réforme!' lui-mème et comme il se rend peu compte 
de la l'évolution qui se prépare : il critique l'édit de 1788, trop libéral à son gré, il n'admet 
point que l'on ouvre l'accès de toutes les fonctions 'publiques aux protestants, il veut qu'on 
interdise tout exercice public de leur culte, qu'on défende les mariages mixtes; il réclame la 
censure pour tous les livres, un comité ecclésiastique pour les dénoncer, des peines infamantes 
contre les auteurs irréligieux; il prétend qu'on lui laisse diriger les écoles publiques, surveiller 
les écoles privées (7). EL c'est aux prélats imbus de ces idées, pénétrés de ces sentiments, qu'il 
eût fallu confier la réforme ecclésiastique! C'est de leur abnégation, de leur générosité qu'il 
eût fallu attendre la destruction des abus dont ils profitaient ! La Constituante ne le pensa pas, 
Eut-elle tort? On le vit assez lorsque les évêques qu'elle comptait dans son sein réclamèrent le 
maintien du catholicisme comme religion d'État, prétendirent conserver la jouissance des biens 
d'église et s'opposèrent à toute réforme sérieuse de l'ordre ecclésiastique! 

A défaut de l'Église de France, le Pape eût-il pu mener .à bien cette réforme? 
Il est encore certain que non. Le Pape était bien loin d'avoir sur l'Église française de l'ancien 

régime l'autorité sans limites qu'il possède sur la nôtre. Sa puissance était restreinte par les 
droits étendus du Roi et des Parlements d'une part, de l'autre par l'indépendance d11 clergé, 
dont celui-ci se montrait jaloux. Il n'était guère qu'une sorte de Roi constitutionnel de l'Église, 
intervenant rarement dans ses affaires el toujours sous le bon plaisir et le contrôle, accepté par 
tous., du Parlement el du Souverain (1). Sous l'ancien régime, dit un historien ultramontain, 

{') Rapport clc Martîneau à la Oonstituante, sur la Ccnstitutien civihi du clergé, '21 avril 1790 (IIJA01VAL et 
L.~URK~T, .trcutocs parlementaires, t. XIII, p. 166). 

(') Le clergé se montre violemment hostile aux réformes de Turgot. Joesz, La France sous Louis XPJ, 
l. )cr, p. 209. 

('i T.1.1111, .Ancien régime, p. 81; Coi111ST, La chute de l'ancien réqime, 1. fer, p. -15. 
(') CnKn&sT, ibid., l. l", 1>p. 391 et suiv.: Jonsz, Lu France sous Louis XFI, t. fer, pp. 378 d suiv. 
(5) Déclara lion du roi du O mars 1782. Recueil des 1111cirm1es lois françaises, t. XXVJJ, p. 167. 
(8) CHBUST, t. Il, 1>. -17. 
{') T.1mi, Ancien régime, p. Si. 
(8) MATHIEU, toc. cit., p. Hi5. Pofr 011 lhiR1couRT, Lois ecclésiosttques, E, XVII; Gui CoQUILLR, illémoircs 

pour la réformation de l'État. OEuvres, L. I«, p .. 1. 



( 1°,0 268. ) ( 100 ) 

avec ses parlementaires et ses abbés fascinés par la splendeur royale, une réforme générale eût 
été plus difficile ,1 opérer que dan! les temps barbares, et les obstacles, quoique moins brutaux, 
auraient été beaucoup pl us sérieux (1). 
Pic VI eût donc voulu la réforme du clergé, qu'il eût été impuissant à l'aceomplir.Hnis il ne la 

voulait pas, il l'a dit lui-même, nettement. Dans son allocution du 29 mars 1790 aux cardinaux, 
le Pape proteste avec énergie coutre les décrets de l'Assemblée constituante, contre ln liberté 
de conscience et la liberté de la presse, contre l'admissibilité des non-catholiques aux fonctions 
municipales, civiles cl militaires, contre la suppression des vœux légalement obligatoires, 
contre l'abolition des dîmes et la nntionalisation des biens du clergé, contre la soumission du 
roi aux États de la nation (i). Chez Pic VI, on se heurtait il une volonté arrêtée de maintenir 
l'nncien'régime avec ses servitudes et ses abus (3). 
On le voit, si les États-généraux se sont chargés d'une tâche aussi épineuse,· c'est qu'il leur 

était impossible de faire autrement.« Il fallait, d'après le langage du vieux Pasquier, réformer 
, les mœurs, exterminer l'avarice et l'ambition de l'tglise ... Pour dire la vérité, c'était au 
• clergé même d'y mettre la première main; en cc défaut, il n'est pas impertinent d'avoir 
, recours au souverain magistrat séculier(')» 
Les Ètnts-généraux pouvaient procéder ù cette réforme sans excéder leur droit, sans inno 

vation ni usurpation, d'après les principes les plus certains de l'ancien droit ecclésiastique, 
en vertu de ces libertés gallicanes que la Révolution avait pour but non d'abroger, mais de 
garantir el de fortifier. 

Cc serait se faire une idée bien incomplète du gallicanisme de n'y voir que les deux principes 
de la déclaration de 1682 : l'indépendance de ln souveraineté temporelle et la subordination 
du Pape aux Conciles. On s'en ferait une idée prcsqu'aussi fausse en n'y voyant que les 
garanties prises par les rois contre les empiètements du Saint-Siège, ou même l'exercice du 
pouvoir prcsqu'absolu que les souverains de l'ancien régime exerçaient sur le clergé comme 
sur toute la nation. 
Le gallicanisme, dans son origine et son principe, avait une portée plus haute, â laquelle 

s'attachèrent les auteurs de la Constitution civile du clergé. 11 maintenait énergiquement la 
liberté, l'indépendance de l'Église française, qui avait • résisté avec plus de force aux entre 
prises <le la Cour de Rome (~) , et ( s'était conservée en liberté plus qu'aucune autre nation 
• catholique, non qu'elle eût été affranchie, mais parce qu~ellc était libre el franche dès sa 
• première origine et s'était mieux gardée que les autres en son premier état (6). > 

Cette liberté, que Fleury déclarait pins précieuse que « la prunelle de l'œil (7), n'empêchait 
nullement l'Église française de reconnaître ln « suzeraineté du pape ès choses spirituelles; • 
mais elle repoussait sa puissance absolue. 
En France, dit cc recueil de Pithou, qui avait acquis une autorité égale à la loi et que Joseph 

de ~laistre déclare infiniment condamnable (8), ,, la puissance absolue et infinie n'a point de 
» lieu, mais est retenue et bornée par les canons et règles des anciens conciles de l'Église 
• reçus en ce royaume (9). > 

L'Église gallicane avait ainsi gardé, avec un soin jaloux, le droit de rester fidèle à ses antiques 
maximes, il sa primitive organisation ('"), droit jadis reconnu ù toutes les Églises par un canon 

(') Sc10uT, toc. cit., t. Jer, p. 46. 
(~) Tn1m1ER, Documents inédits relatifs au» affaires religieuses de lu France, 1790 à 1800, t. Irr, p. 2. 
{'l Tout le monrle le sentait en 1780. Pres1111e tous les cahiers demandaient la réforme de l'Éi;lise. Aucun ne 

demanda il cette réforme par le pape. A l'Assemblée constituante même, les évêques ne revendiquèrent point 
pour le p~pc le droit de l'effectuer, puisqu'ils se bornaient à demander un Concile national. 

(') Recherches de la France, liv.111, chap. XXX. 
(5) Fu:u11r, Discours sur les libertés de l'É(!li,;c qullicane (Opuscules. Nismes, 1780, p. 505). 
(6) JloTiur1, Traité des droits ecolèsiastiques, franchises et libertés de l'Église gallica11e, ch. XXXIII. 
(7) JILEURî, toc. cit., p. 632. 
(8) J. 11& M,1sT11.r., De l'Église gallica·ne, liv. Il, chap. XIV. 
(9) Prtnou, Libertés de l'Église qallicane, art. ts el 6. 
(10) Foir dans de Marca, le chapitre Intitulé : /)e obliqatione Pontificis romani ad eonserotmito« 

consuetudines et mores ritusque particulurium. ecctesiarum (t.v. Ill, ch. JX). 
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du concile d'Ëphèse, dont les gallicans avaient coutume de se pré,aloir(1) .Elle ne souffrait point 
qu'on y portât atteinte en Introduisant une drsciphne nouvelle('). D'où le droit pour clic de 
• s'arrêter aux bien anciens dëcretv ('), • de n'admettre aucune bulle ou constitution papale 
y dérogeant (~). De lfal'ca enseigne que ces actes de l'Êgllse n'ont autorité en France que 
lorsqu'ils ont été reçus par l'Eglise française et par le roi(~), l'Église oyant à juger s, l'acte est 
utile ou nuisible, le Roi s'il respecte les droits de l'État, la paix des citoyens, les hbci tés gallr 
canes, parce qu'il est le protecteur et le conservateur des canons et des usages anciens (0). Ce 
ne sont pas seulement les décrets du pape qui sont s011m1s à cette condition, mais ceux même 
des conciles œcuméniques (1). • Combien que par les décrsions communes de toute l'Iighse, 
le concile général cl umversel soit par dessus la puissance du Pape, dit Pasquier, toutefois 
nous ne sommes tenus en celle France <l'ohm· à tels conciles, s'ils innovaient chose aucune au 
détriment des libertés anciennes de notre Église gallicane (8). • Et l'Église de France ne rcven 
drquait pas seulement le droit <l'accepter ou clc rejeter les canons, mais encore celui de les 
corriger (9). C'est cc qu'elle fait notamment, à Bourges, en délibérant la pragmatique sanction, 
qui modifie les décisions du concile de Bâle (1°). 
Il est impossible de méconnaitre cc fait que l'Église gallicane s'était toujours arrogé le droit 

de régler elle-rnéme sa drsciphnr-, et de ne point l'allcr « mendier à Rome, ~ selon la pittoresque 
expression de Pasquier (11). Sans meconnaruo en rien III l'unité de l'Eghse, Ill la légrume pri 
mauté du Pape, elle entendait se gouverner elle-même et mamtcmr son indépendance (") 

(') Plac ml sanctœ el umversali synode servau 11n11 .. 11ic111e prcn mciœ (lUI .i el invrolata J ura, quœ jam inde 
r-1 ab rmuo hnhet, secundum anuquam consuetudmem Canon cl, rruer du concue d'T~phtse, an 4~ 

(2) 11~ lltn1cou1n, Lou ccclcsiastiques, E XVII, 3, 1'1:v,ur, T1 aüé de l'abus, liv. 1, ch r, 11° 18, ch IV, 
n•• lb, 20, ':H, 22 

(') <,u1 CoQuu 1 ,:, lnstit1ttion au dt oit Ft ançms (OE111 ies, M,t Bordeaux, 1703, t 11, p 4) 
(') DE lURICOllkT, E XV, 2, 5, 4, ;:., 6, 7, 8 
(5) JJe Co11co1 diu sace) dotu. et imper n , 111 Il, ch X VI, n• 0 • S111vJnt nos maximes, drt Bossuet, un 

" jugement du Pape, en mauërc rie foi, ne <1011 être puhlré en France qu'après 111H' acccptauon solennelle tic 
. ce Jll&t ment fJ1lr dans uni' foi me t,111omqm· p,11 t11 ~ .11 c hevèques ~l é1 ëques du royaume, uni: des , ondrtrons 

essenuettcs à cette ace-ptauon est qu'rll<' s011 rnl1~rcmcnt hbre • tùston e de Bossuet, t 111, hv X, 
11• XXII. 

(6) tua, lrv, 11, ch XVII, n°• t rt 1S 
(') Dt. HtRIWDRT, T,. )..IV, 16, Gui C0Qv111,s, Tracte des libelles de l'l!.g[15i de I 11111ce, ot,U\IP~, t Jer, 

p fi 1. u L'Bguse dl' France, du Coouu H, en a refusé tout ~ plat. ,, 
(3) Recherches de Lu Fs ance, liv Ill, ch. XXXIV 
(9) DE HÉRICOUR1, E }.!V, 18. 
(l") DE IIIARCA, Loc cit ln. VI, ch. 1~, n°• 8 el O. La France n'est pas le seul pay~ où l'Etat se réservait la 

c111s1111> iles bulles JI en était tle mème dans les Pay~-Bas LJ m.cessué du visa rl ile la pe1m1ss1011 tin pnncc 
pour l'exécuuon <les actes de l'autorité spmtuelle était un des pr111r1pcs les plus irréfragables du droit public 
d1• nos provruces, 1hl Dr.Hcoz, Ancien <l101t beujiqu«, L. fer, p. i92. Pluhppe le non tarsau ,léJà ressorur 
I'ancrenneté dP CP droit , cl Ph11tp11c II lui-même en usa balls hésiter' Fou sa pragmatique rie 1574 
ST0CIOU.1'1S, Jus Betqarun«, cap. li, n• t, V,1." ESPl!'I, De promutqanone lPgum ecciesuisticarum, part I. 
On sait que Il! concrle de I rente n'av.ut lié reçu tL publié dam 110s provinces qu'avec des réserves expresses 
que M,1rl}ue11te dt• Parme fil notrfler auv archevêques < t éH!1111es. Elle déclara « l'rntentron de Sa MaJeslé 
• estre que ceste pubhc.ruon se face saris préjudice des h.nilteurs, drorcts, prèérmnences ri jurisdteuon 
d'rcelle, ses vassaux, e-tats et subjects, lesquels l'on entend debvorr demeurer en lei estai qu'ils ont esté 
Jt'-<JIICS ores, sans y m·11 changer ou innover, mème quant :i la junsdretion laicale jusques a prés, 111 usrtée 
sur les ccdésrastrques, aussi Ir droict de polronage Jau al, indult et drrnct de nom111a110n, cognoissance de 
cause en matière possessoire cle bénéûces l'i dismes possédées ou prétendues, et adrnuustrntrons jusques ores 

• usnées r•,ir les 101'( magistrats et autres r,cns lays sur les hôpitaux, fondations pu-usts el aullres choses 
• stmblali!P, .• • Dtli'.lcQz., toc cu , l I", p 191 

A11 drx-huurème siëcle, les prtures éveques d'Allrmaunc usaient de c1' droit, absolument comme ~•11s n'étaient 
pornt évèqur s En t78':►, les évêques de Irèves, de Maycnct, de Cologne, de Strasbourg nouflent à la Cour de 
Rome Ifs ptérnt;Jll\i's qu'ils entendent consuver , l'une des prrncrpales est IJ censure dts bulles S011u, 
L'Lurope et la ûéuotutum [,cmçaise, p 128. 
(•l) Recherches de la F1 once, liv Ill, cil. VIII - Ptnr IJ& MAncA, loc. cu , ltv VI, ch. XXXl!I 
(11) 1 e O mai 1682, l'assemblée du clergé de Irance prof ste rn ers termes contre un href papal Ecclesra 

galhcana suis sr rcr,1t lrr,1b11~, propnavquc «msueturhnes mviolate custodu, <JU11!11s (~all1cam ponuflces 
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Mais il ne fout point croire qu'aux yeux des gallicans l'Église ïrançalse se confondît avec le 
clergé. c Les ecclésiastiques français ne composent point seuls le corps de l'tglisc gallicane, dit 
> Dupuy. Toute la France, c'est-à-dire tous les catholiques Irançais composent tous ensemble 
• celle i~glise, dont les évêques sont les principaux ministres (1). ~ Eccleslastica potestas, écrit 
• de llnr"a, scu llespublica christiana, cam signifient clericorum et laïeorum collcctionem, qui 
• in unum corpus adunati, ccclesiasticis legihus se subjiciunt; non quidem quatenus ho mines 
• civilcm rempuhlicam componentes, sed quntenus in spiritualem cœtum admissi .•. Longe a 
• proposito aberrant, qui Ecclesiam gallicanam elero coërcent. Lntior est illius siguiflcatio, 
• quœ laîcos ipsumque regcm comprehendit. • ('). Comme le dit exactement Fevret, l'Église de 
France est un corps composé non pas seulement du clergé, mais de tous les ordres du royaume 
réunis, tant ecclésiastiques que séculiers (3). 

En d'autres termes, dans un pays où existe une :Église <l'État, comme la France ancienne, 
où une seule religion est tolérée, où clic est défendue et protégée par l'ttat, l'ilglise, c'est la 
nation mèrnc; ot ainsi qu'aux États-gr.nfraux !'on voit le clergé siéger à côté de la noblesse et 
du tiers, dans ri;glisc française qui se confond avec la France catholique, le tiers, la noblesse, 
le Roi occupent leur place, exercent leur droit. Et le Roi, chef de la nation, l'est, par le fait 
même, de l'!:glisc gallicane, dont il est constitué le gardien cl Ir défenseur, non seulement 
contre les ennemis du dedans 011 du dehors, mais mémo contre le clergé, même conn-e le Pape. 
Cela est si vrni qnc, dans la théorie de l'ancienne monarchie française, le Roi n'a plus un carac 
tère exclusivement laïque, il participe, en quelque mesure, au caractère sacerdotal. • Vous 
,. n'étes pas simplement personne laye, dit Jean Juvenal des Ursins, archevêque de Reims, 
, t, Charles VJI, mais prélat ecclésiastique, le premier en votre royaume qui soit, après Je Pape, 
> le hrns dextre de l'Êglise (" j. • Lamoignon appelle le Roi , le premier chanoine » de son 
royaume (5). On l'appelle communément l'évêque extérieur de l'iiglisc (6). 

En cette qualité, le Roi, outre les droits qu'il possède comme cher du corps politique sur 
l'tglisr qui en est membre, n des droits qui lui appartiennont sur clic, parce qu'il est son chef, 
sou gardien, son défenseur. JI peut ainsi faire des lois ecclésiastiques, obligatoires pour tous 
ses sujets, cirres et laïques (1), non pas sans doute en cc qui concerne le fait des consciences 
et de la spiritualité, mais pour maintenir l'Église en ses droits cl anciennes libertés (s). Les Rois 
de France ont constamment usé de celle puissance, cl prétendaient même être seuls à en 
user I"). Le recueil des ordonnances de l'ancienne France en contient plusieurs qui statuent, 
en vertu de la souveraineté royale, sur la discipline ecclésiastique. Et l'on voit Henri III, 
pressé par le Pape de recevoir- le Concile de Trente, lui faire dire que, pour ln foi, cc concile est 
observé en son royaume, mais-que pour la discipline, il y pourvoira lui-même par ses ordon 
nances (1-0)_ A mesure qu'en France le pouvoir royal devient plus absolu, le Roi s'habitue à 
user seul du droit de régler la discipline ecclésiastique, de maintenir et de réformer la consti- 

majores nostri nulla deflnilione, nulla auctoritate derogatum esse voluerunt. Procès-oerbauœ du clergé, 
t. V, plëces justiflcatives, p. 240. 

(•) Sur l'article 5 de Pithon, édit. Duul'lr DE MA1LiAll'iB, t. Jer, p. tt. 
l') Concordiu sacerdotii el imperii, liv. Il, ch. 1, n°' 2 el 3. 
(') l'"&Vll&T, Traité de l'abus, Lyon, 1736, liv. 1, ch. J, n• 21. 
(') F&v11n, Traité de l'abus, p. 30, 110 noie. 
(\) M1t11A1Jn, Louis XI f'et Innocent Xt, t. 111, p. 350. 
(6) D'AGUESSEAU, Œuores, t. Xlll, p. LXJ, 
{7) PITUOU, art. 10. 
(8) Got Coou1u11,h1-~til11tion au droit Français. (Œuvres, t. JI, p. 4.) 
(') i'\os princes en faisail'nt autant. Leurs édits, disposant à l'égard des personnes et des biens ecclésiastiques, 

formaient le complément du droit canon. Ces édits étaient nombreux. Il y en a, dit DEFACQZ, sur la puhlicalion 
des actes de l'autorité religieuse, sur l'exercice de sa juridiction, sur les dimes, sur les bénéûces, s111· le dénom 
brernent des biens d'église, sur l'amortissement de ces biens, sur les portions congrues, sur la réparation des 
temples, sur l'immunité des lieux saints, sur l'assujettissement des gens d'église aux ordonnances locales, etc., 
Charles-Quint régla mëme des matières touchant à la hl. Ancien droit Belyique, l. I", p. 19~. 

(10) DuPul', S1'r l'article 79 de Pithou; 
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tution civile de l'Église ('). ~lais il 11'1m avait pas toujours été ainsi, et autrefois la nation 
entière, et non seulement les ecclésiastiques, y prenait leur part. J,'histoire des États-généraux 
le prouve à l'évidence. ta pragmatique sanction de Charles YII, par laquelle le Concile de Bâle 
est accepté en France, L'Sl délihérée clans une assemblée où l'élément ecelésiustique domine, 
mais 011 les laiqucs siègent en nombre assez notable pour que de lléricourt n'hé-iste pas a 
donner à l'assemblée de Bourges le nom d'États du royaume (1). Aux füats-généraux de Tours, 
en H83, les trois ordres réclament le rétablissement de la pragmatique (abolie p:ir Louis XI), 
sans s'arrêter ,, l'opposition des prélats, il ui soutiennent que les États-généraux sont une 
assemblée politique, incompétente en celle matière, cl qu'il faut convoquer un Concile 
national (~}. El les ttals ont gain de cause, car la prngmalique continue il être appliquée 
jusqu'au concordat de 1515. En mnrs 14-99, Louis XII se proclame encore e protecteur cl con- 
servateur des décrets de Hâle el pragmatique sanction. • - 

Aux Êtats-généraux de 11560, à Orléans, les trois ordres réclament qu'on rétablisse les 
élections ecelésiastlq ues (•). Le tiers r.l ln noblesse demandent même l' élection des curés (s) et 
tonte une série de mesures réglant la discipline de l'i~lisc : résidence des prélats et des curés, 
nominations de coadjuteurs aux évêques qui ne peuvent remplir leurs fonctions, visites éplsco 
pairs, réformes monastiques, administration et distribution des revenus ecclésinstiques, ete., etc. 
L'ordonnance d'Orléans de -1 ~GO donna en partie satisfaetion à ces demandes (G). 

Aux États de Blois, en 1576, le clergé et le tiers réclament encore le rétablissement des 
élections, car l'ordonnance 'd'Orléans n'a mil point reçu d'exécuti-m sur cc point: La noblesse 
se borne é\ demander une enquête préalable avant la nomination des prélats, les conditions 
d'àg1•, l'établissement d'examens de capacité. les ttats réclament en outre une foule de mesures 
de discipline ecclésiastique. L'ordonnance de Blois, sans accorder les élections au tiers et au 
clergé, contient nombre de dispositions disciplinaires sur les points les plus importants (7). 

L'Assemblée des notables de Houen, en 1617, délibère sur la proposition de supprimer les 
réserves, d'éteindre les commendes, de diminuer le nombre des prieurés, d'affecter à l'instruc 
tion primaire leurs revenus jusqu'alors dissipés (x). 

A l'Assemblée des notables, qui se réunit li Paris en 1626, le tiers persiste seul ù demander 
- en vain - le rétablissement des élections ccclésiastlques, tandis que le clergé réclame la 
création d'un conseil supérieur chargé de la collation des bénéfices, 'lue la noblesse cl le tiers 
demandent et obtiennent l'établissement du concours pour la nomination aux cures]"). 
L'Assemblée décide d'ailleurs une foule de mesures en matière de discipline ecclésiastique, dont 
la plupart sont sanctionnées par les ordonnances royales. 

Les Étals-généraux de i 789 n'innovent donc rien en s'occupa ni de ln Constitution civile du 
clergé. En la réglant, ils usent d'un droit incontestable de l'État, droit que les Étals-généraux 
avaient toujours exercé, avec le même esprit de défiance contre la Cour de Rome, presque de 
la même manière. 

Les États-généraux, il est vrai, n'avaient plus été réunis depuis longtemps; leur droit de 
participer à l'exercice de la souveraineté sociale avait été méconnu, était tombé en désuétude. 

(') • l.e Roi, clans la pratique, est plus chef de l'É1;lise 1111c Je Pape en France «, disalt Ft1Œ1.o:,-. (/Jistofre 
de Fèneton, 1. Ill, liv. Vil, pièces jus1ilicath·es.) En iB88, Lovvo1:1 est c,bligé d1: rappeler à la prudence le 
lieutenant du présidial de Poiriers qui a dit 1111e a le llni est le chef visible de l'église gallicane .. , (MtCIU.tJD, 
I. c., t. Ill, p. :SJ6.) Un mot de o& HuLn à Louis XIV peint à merveille la situation respective du Roi el du 
Pape. • Sire, disait l'illustre magistrat en parlant des Papes, • il faul leur baiser les « pieds et leur lier les 
mains, • (D'AGv,.ssuu, t. XIII, p. 221 .) 

(') DE Hr.111couhT, lois ecclésiasttques, E. XVI, 1. 
{') PICOT, Histoire tics États-9é11ilruux, 1. J•r, Pl'· 428 el suiv.; AIITIIUII DRSJAIIDIN~, Éluts-gé11iJraui; 

(1355 à IOl4), pp. 26.S el suiv, 
(') P1coT, toc. eit., l. 11, p. 81. 
(') ru«, p. 82. 
(') Ibid, pp. 89 ~l suiv. 
fl Prcor, Loc. cit., t. Il, Pl>· -iOI et suiv. 
(8) Ibid., t. Ill, pp. 417 el sulv, 
(9) lbitl., pp • .SM el suiv. 
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Mais il n'en était point de même de la compétence ecclésiastique de l'État. Ce que les Etats- 
généraux ne pouvaient plus raire, les Parlements le taisaient en leur lieu cl place; l'on sait 
avec quelle intempérance et jusqu'où ils étendaient les limites de la discipline. Faut-il rappeler 
ici ces n1THS flétrissant les bulles pontificales, condamnant au feu les mandements des évêques, 
envoyant en prison les prêtres fidèles au Pape, défendant aux confesseurs d'Interroger leurs 
pénitents sur certains sujets, de leur refuser l'absolution pour certains motifs, ces arrêts 
ordonnant la saisie du saint-saerement dans le tabernacle et le faisant porter entre quatre 
archers ù des jansénistes O? 

Toul cela est loin de nos idées et de nos mœurs, nous parnlt aujourd'hui odieux et ridicule, 
tant l'idée de ln séparation de l'ordre spirituel et de l'ordre temporel est profondément entrée 
dans nos esprits, tant nous sommes, ml-me à noire insu, pénétrés du principe de la neutralité 
religieuse de l'État. Mais celle idée, c'est la Révolution française qui, en se développent, l'a 
introduite en Europe. Au dix-huitième siècle, il était inconnu. li suffit de lire les discussions de 
la Constituante pour constater qu'en 1789, même les révolutiounnircs n'eussent osé l'appliquer; 
que dis-je? l'avouer. 

Ils maintinrent l'ancien système, celui de l'union de l'État et de l'Église, celui qui, sous une 
autre forme, régit la France encore nujeurd'hui, et ils ne pouvaient faire autrement. A coup 
sûr, cc n'étaient point les représentants du clergé qui lui eussent demandé de faire autre 
ment(')! Comment s'étonner que maintenant le régime ecclésiastique ancien, la Constituante 
ait usé des droits que cc régime lui assurait? 
: L'État peut reconnaitre ou non une religion, disait Treilhard ; il pourrait en reconnaitre une 
autre que le catholicisme. Peut-on lui refuser le droit de déterminer quelle sera l'organisation 
civile d~ la religion qu'il reconnnltf En logique pure, l'argument est irréfutable. l'tlais en matière 
de politique, de politique religieuse surtout, ln logique pure est peu de chose. Ici les Consti 
tuants pouvaient s'appuyer sui· un terrain plus solide, sur une tradition séculaire, sur toute 
l'histoire ecclésiastique de ln France. En faisant, au nom de l'État, la Constitution civile du 
clergé, ils se bornaient à appliquer l'ancien régime. _ 

lis entreprirent ln tàrhe dans un esprit profondément conservateur, respectueux du passé. 
Gallicans jusqu'au fond de l'âme, ils n'entendaient point introduire dans l'Église une discipline 
nouvelle, conçue a priori, d'après des principes absolus, mais restaurer la discipline primitive, 
obscurcie par la corruption cl le despotisme, mais rendre fi l'Êglisc ses franchises cl ses libertés 
perdues. C'était un énergique retour vers le passé qu'ils méditaient, parce que c'était dans le 
passé lointain qu'ils croyaient retrouver ln perfection et la pureté du culte évanouies. 

1 
L'idée étai! tellement dans la nature des choses, dans la tradition constante du tiers-état, 

qu'elle réunit tous les suffrages presque d'une manière inconsciente. Le comité ecclésiastique 
fut compose en grande majorité de catholiques fervents, mais gallicans cl jansénistes. Cc furent 
eux qui rédigèrent le projet de la Constitution civile, eux qui soutinrent la discussion, qui la 
firent voter. les philosophes, les incrédules s'abstinrent de toute intervention active, laissant 
le champ libre aux canonistes. Aussi ne voit-on guère de trace dans les débats de cet « esprit 

(') Gr.nn,, article cité sur les 1JJ01111s!ères frcmciscai11s, p. ,ï. l'oir Rocoo.u:o1, r Esprit récolutionnuire 
avant tu Rétoiution, l'P· 103, la-!, 16-i, ts:,, 190, 2a5, 258, 156. Le 18 avril \i52, le l'arlernent rend un 
arrêt de rè1,lcmenl qui défend aucun refus 1fo sa1:11•1nt·11l, s1111s préu-xte du défaut d'acceptatinn de la bulle 
Unigenitus. • C1·t arrêt, dit Bncqualn, fut reçu du public avec transport. On en acheta dans Paris 11111s de 
.• dix mille exemplaires. Chacun disait: • Voilà mon hilh:l de confession ! • 

(') ,, Le clergé. tlil l'abbé J.I.Gt;R, loin de s'epposer aux iustilnlions nouvelles qu'on m,~ditait alors, était au 
, contraire très liu·uc cl très libéral... Il sollicilail des réformes dans l'Église, l'admission dt- tous tes 
1 hommes de mérite aux ha1111·s 1lii;nilés ecclésiastiques, une nouvelle ,lémarcalion des paroisses, l'augmcnla• 
,, lion !111 revenu des curés, même la suppression 1l11ras1wl, la rrstitution des dimes aux pasteurs. En réclamant 
• la consr-rvation de la plupart dr-s communautés rdii:i1'uscs, il voulalt qu'on y élahlil la discipliue. Quc1<1ues 
• cahiers proposaient d'utiliser ces instltutlous ; d'autres voulaient IJU'on y établit des hôpitaux 11our les 
., pauvres, cl 1111'on leur défendit de recevoir de nouvelles dots. • Histoire <le l'Éy/ise de France penüutü la 
Bécotution, 1. 1er, pp, 72, 73. 
M~mr, Ifs cahiers du clergé demandaient donc la réforme ile la discipline ecclésiastique par les Ét:Jls- 

11i-néra11x ! 
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classique", que Taine a si justement et si spirituellement décrit et qui est 1~ grand vice politique 
de la France. 

La discussion de la Constitution civile fut terne et lcntc : elle n'eut, malgré les passions qui 
s'agitaient sourdement, rien de l'éclat drnmntiq ue qui marqua certains débats célèbres de 
l'Assemblée constituante. !\Jais surtout elle se distingua de ceux-ci par une perpétuelle invo 
cation de la tradition. 

On sait les principales dispositions de la Constitution du clergé. Elle introduisait surtout 
trois grandes réformes dans l'Üglisc de France. Elle établissait une nouvelle distribution des 
diocèses et des paroisses; elle restaurait l'élection des évêques et des curés; clic décidait que 
les évêques recevraient l'institution canonique des métropolitains, ceux-ci la recevant du plus 
ancien évéq ne de l'arrondissement. Un traitement convenable était d'ailleurs assuré aux 
ministres du culte. 

li est incontestable que la loi des 12 j uillet-24 août i 790 fut malhabile, peu politique, 
qu'elle était de nature à froisser trop d'intérêts, trop de répugnances, à fournir à l'opposition 
des anciens privilégiés des prétextes trop faciles. Il n'est guère nécessaire d'insister sur cc point, 
tant la suite des événements a mis cc fait en lumière. li eût fallu procéder lentement, progrès 
sivemcnt, pur réformes partielles et successives, en ménageant les transitions, en prenant garde 
de heurter le moins possible les scrupules des âmes croyantes. L'Assemblée céda à la passion 
de faire grand et vite. Elle voulut une réforme générale, immédiate. Erreur lamentable, qu'elle 
paya, que la France paya trop cher. 

La Constitution civile du clergé, dans la forme que lui donna la Constituante, fut donc une 
foute politique, - j<' me hâte de le dire. 

!\fais cette réserve faite, il faut rcconnaure qu'elle ne touchait en rien nu dogme('), qu'elle 
se bornait à rétablit· dans l'Église des règles qui y avaient jadis existé, qu'elle était hicn 
conforme à la tradition gallicane, qu'elle sortait tout spontanément du mouvement d'opinion 
qui avait dominé les élections. 

Qu'une nouvelle circonscription des diocèses fût nécessaire, c'est cc qu'on ne pouvait nier 
sérieusement. lis étaient trop nombreux, cela est certain. Leur territoire était trop inégal en 
importance, cela n'est pas plus douteux. Pie VII a été obligé de le reconnaltre au surplus en 
contractant le Concordat avec Bonaparte. La Constitution civile établissait un évêque par 
département. Bonaparte n'en accorda pas autant au Pape, loin de là! et il cul raison. Qui se 
plaint aujourd'hui en France que les évêchés soient trop étendus, les évêques trop peu 
nombreux? 

Cependant la mesure adoptée par la Constituante soulevait une difficulté grave : elle excédait 
les pouvoirs qu'avaient exercés les Rois. Ceux-ci n'avaient point procédé seuls à l'érectionç â la 
suppression, à la division ou réunion des diocèses, mais avaient toujours agi avec le concours 
de l'Église. Cc n'est pas que l'intervention du Pape, qui était la règle, fût absolument néces 
saire. Jadis l'autorité des conciles provinciaux suffisait; c'est depuis la réception des fausses 
décrétales que l'on n'érigeait ou ne supprimait plus d'évêchés sans l'autorité du souverain 
pontife('); et l'archevêque d'Aix, de Boisgclin , reconnaissait encore, ù la Constituante, qu'il 
suffisait, pour supprimer les diocèses, l'assentiment d'un concile national ou de conciles 
provinciaux ("1• L'Église gallicane n'admettait nullement que les évêques tinssent leur juridic 
tion du Pape. Ils la tenaient, à ses yeux, directement de Jésus-Christ('). l'tlais il n'en est pas 
moins vrai que, d'après la tradition de l'ancien régime, l'I~glise était toujours intervenue ~n 
ces questions, cl qu'ici l'État se chargeait seul de faire et de défaire les diocèses. C'était tout au 
moins ouvrir la porto à bien des discussions et des contestations. Les jansénistes de l'Assemblée 

(') BoRn,1s-D1:ll0U1 Vi f't Husr, Essais sur la réîc. 111c catholique, pp. :no et suiv, 
(') F1.r,ull1', lnstilulion au droit ecotésiastiqne, ch. XV. 
{') Discours du 20 mai 1790 (Archi1;cs nortcmentaires, 1. XV, p. 730). 
(') T110:ttASS1N, Drscipline do l'É{llise, t I", pp. t>, B, 15. IIKno1r.11, Dictionnuire d,. théorie, \"o Jurùtic 

tiou . Bossuer, Défens» de la déclaration, liv. Vlll, ch. XV. On sait que Bossuet s'appt:l:iil lui-même évêque 
par la , permission divine.,, Fnir lim1111s•D~.J1u111.1N 1·l Hri.r, 1/éformc catùotiqn«, p. 270. 
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pouvaient répondre sans doute qu'il s'agissait ici d'un point de discipline extérieure, que l'ttot 
était compétent en cette mali ère et q ue 1 ui seul, dans sa sou verni ncté, avait qualité pour 
déterminer et limiter sa compétence. C'est le clroit que revendiquait l'i,:tot gallican, celui 
qu'affirmait Louis XV, par l'arrêt du Conseil du 2,~ mai 17GG (1). La réponse devait paraltre 
décisive à un jurisconsulte gnllienn; elle était absolument dans l'esprit de l'ancien droit ecclé 
siastique, conforme à tous les précédents. fanit-clle faite aussi pour satisfaire lu conscience des 
milliers de ûdèles, qu'allait alarmer la voix courroucée du clergé hostile à la Révolution? 11 est 
permis d'en douter. La réduction du nombre des diocèses, la nouvelle distribution de ceux-ci 
et des paroisses étaient des mesures dont on ne contestait pas mérne l'utilité, mais qui, prises 
brusq uemcnt, sans accord avec le clergé, étaient de nature n soulever des émotions, des 
conflits, à exposer l'œuvre de la Constituante aux plus graves périls, on l'a vu par la suite. 

La seconde réforme impliquée dans la Constitution civile du clergé, bien plus importante, 
était aussi plus facile t\ défendre. L'élection a été le mode primitif Je l'Ëglisc pour Ir choix des 
ministres de l'Évangile. Pendant de longs siècles, clic n été le seul mode régulier (f). Consacrées 
pur la pragmatique sanction de Bourges, les élections ont été abolies en Fronce pas le concordat 
de 151!5, mais clics avaient lalssé <le longs et amers regrets. « Le Concordnt, disait Pasquier, 
dans son langage si vivant cl si original, a clé fondé seulement sur les abus qui se faisaient aux 
élections, lesquelles étaient instituées de droit divin. Que s'il convenait, pour les abus qui se 
trouvent non seulement en nostre tglisc, mais en tous Estais, extirper la tige, ce serait pcsle 
mesler toutes choses, cl peut-être qu'en cc changement les dignités ecclésiastiques y auraient 
ln meilleure part(•). • J'ai mon tré comment, charpie fois que ln nation française avait pu faire 
entendre sa voix dans les États-généraux, elle avait réclamé la restauration de:; élections, 
comment clic était même parvenue ù l'obtenir par l'ordonnance d'Orléans, bientôt abrogée par 
celle de Diois. Au dix-huitième siècle, ces regrets subsistaient toujours. Fleury signale le droit de 
nomination du Roi comme contraire fi l'ancien droit('). Les bénédictins de la savante congré 
gation de Saint-àlaur n'hésitent pas à plaider· que les élections sont comme de droit divin, parce 
que les premières sont du temps même des apôtres qu'on u toujours dû prendre pour modèles, 
surtout en Fi-rince, où la plus ancienne discipline est la plus chérie e1, et que, partant, la nomi 
nation du Roi aux prélatures est un pri vilège contre le droit commun et la discipline constante 
de l'Église (6). Durand de Maillane, l'un des auteurs de la Constitution civile, signale, vingt 
ans avant la Révolution, l'élection com~e le • mode le plus canonique (7), » cl l'on sait qu'en 
-1789 les cahiers du tiers s'accordaient à demander le rétablissement des élections ecclésias 
tiques. 

On ne pouvait disputer à la Constituante un droit que les Rois avaient exercé tant de fois. 

(') Recueil des anciennes lois françaises, t. XXII, p. &liO. Giin1r1, Les monastères franciscains, 
p. 70. 

(i) VAi! Esrs11, J11s occtesiastioiun unicersum, part. l, lit. XIII, ch. Il, n°• 1, 2, 5, 4, ~- 
Da11s la Kt'ur·,: des Gantois, ,lu comte Ha11,lo11i11, conservée aux archives lie la ville, n• HS !111 catalogue 

imprimé, cl qui datr. d'environ l'année i 142, on lit: 
55. Si forte parnchla in Oandavo 'vacuerit, parochiani illius loci ytloneum, communi consitio, cligent 

sacerdotem 1·t eurn personœ prreseutabunt ; persona autem et electienern eorurn' et electum approhabit. 
56. Quanlocunque autern lem pore presbyter in parochia sua mintstruverit : sive curatus sil, sive non, 

si inhonestœ el inordiuatai conversationls cnmprobatus fuerit cl inventus, llcebit parochianis, consltio 
personœ, eurn amovere et alium ytloneum eligere ; et sic etiam tic rustotlibus (sacristains) erit, 

D'après ces articles, dit WAIINKŒ~IG (traduit par Gma.oou', l. Ill, p. 78), les Gantois avaient la liberté de 
choisir leurs ru rés; ils présentaient leur élu à celui qui avait le personat ou le droit aux revenus tir. l'Éi;lisc, 
lequel était tenu d'approuver et l'élection et la personne élue; ils avaient égalernnnt le drolt de déposer et de 
remplacer, de l'avis de celui qui jouissait du cl mit de personut, les prètres de paroisses, curés ou non, 
convaincus de mener une couduitc déshonnête 1•t désordonnée, 

{1) Recherches de la Franco, liv. Ill, ch. XXV li. 
(') Discours sur les libertés de l'Église yallicane,·ch. XXIII. 
(5) Commentaire de DuRAl'IT Dili MAILLANM sur l'article 68 de Prrnou, l. li, p. 540. 
(6) iu«; p. 5:H. 
(') Institutes ,111 droit canonique, Lyon, 1770, l. l", p. 1!l5. 
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Ils avaient garauti, aboli, rétabli, aboli de nouveau les élections. Qui pouvait empêcher 
I.ouis XVl, appuyé sur les Élals-géné1·aux, de les l'établir une fois <le plus? • La provision aux 
prélatures ~l dignités de l'Église s'est faite de Lous temps si diversement et ptir des formes le 
plus souvent si contraires les unes aux autres, porte le commentaire de Dupuy, qu'il est difficile 
de dire telle qui a été jugée le plus légitime. L'on ne peut pas nier <111c les élections n'aient eu 
lieu dès le temps des Apôtres; l'on peul aussi montrer que dès lors l'on a varié cl usé d'autre 
voie que de l'élection. Le Pape a prétendu que cc droit lui appartenait privntivemcnt t'1 tout 
autre. Le Prince a eu celle même prétention; l'un et l'autre en ont joui. Quelquefois les évêques 
de la province seuls ont pourvu. En autres temps le clergé et le peuple élisaient lems pasteurs, 
En autre temps le Prince, le clergé cl le peuple par communs suffrages. Quelquefois tout le 
ch•rgé ensemble sans le peuple. Quelquefois les chanoines sans le clergé. Cctk diversité fait 
voir que l'on n'a jamais cru qu'il y eût rien en cela de droit divin et qu'il a été licite aux puis 
sauces séculières d'en user selon leurs intérêts('). 

l.::1 Constituante n'usa point de cc droit dans ses intérêts, c'est une justice qui doit lui être 
rendue. Fidèle à ses principes gallicans, elle voulul organiser les élections conformément à la 
discipline la plus ancienne, celle qui, du reste, était le mieux en harmonie avec la constitution 
nouvelle de la société. 

Dans la première origine, c'était la réunion des fidèles qui faisait l'élection. Thomassin qui, 
dans son traité de la Discipline, a fait une élude savante et complète des élections ecclésiastiques 
cl de leur histoire (t), résume celle-ci en quelques mots : • Le peuple semblait parnltre seul au 
commencement; le clergé se joignit nprès cl enfin il l'a emporté (~) ». Pendant très longtemps, 
le peuple conserva son droit d'intervenir dans l'élection; mais l'influence du clergé et notamment 
des dignitnires ecclésiastiques allant toujours en augmentant, le droit des laïques faiblit. Au 
treizième siècle, il n'est plus que nominal. Le clergé, lui aussi, voit se perdre !'n prérogative ; 
et le droit d'élire est réservé aux chapitres. Les élections môme semblent menacées, les Papes 
, ayant passé dr la réserve des moindres bénéfices ù celle des évêchés ,, et l'on sent le besoin 
de garantir l'antique mode dr; nomination. C'est alors qu'intervient la pn1gmalique de 
Charles VII. Lorsque l'ordonnance d'Orléans rétablit, sur les instances des États-généraux, les 
élections, elle y fait encore, dans une certaine mesure, intervenir les laïques. 

En admettant le peuple .\ participer ù la nomination des évêques et des curés, la Cousti: ution 
civile du clergé ne h\·mit donc aucun dogme, elle ne violait aucune règle de la discipline spiri 
tuelle: elle se bornait à rétablir l'organisation primitive de l'l~glisc. Ici encore, la Constituante 
a les yeux fixés sur le passé, où clic croit trouver l'âge d'or de la religion. Elle prétend faire 
œuvre de conservation cl de réforme, non point bouleverser l'Église. Hélas t sa réforme est 
brusque, malhabile, imprudente; elle dépasse le but. Elle rait élire les évêques par tous les 
électeurs qui nomment les assemblées administratives des départements, les curés par ceux 
qui nomment les assemblées administratives des districts. Aux yeux de catholiques sincèrement 
démocrates el républicains, comme Bordas-Demoulin, c'est aller trop loin, réduire par trop la 
part du clergé A qui on ne laisse que son influence individuelle sur les électeurs, c'est confondre 
l'action du pouvoir ecclésiastique avec celle du pouvoir politique I'). En 1790 même, celui qui 
sera l'âme, la tête cl le cœur de l'Église constitutionnelle, Grégoire, trouve la réforme trop 
radicale. Il eût voulu une élection ù deux degrés, que les évêques de la province et le métro 
politain fussent électeurs de droit. 11 eût voulu surtout que l'on n'admit ù l'élection que les 
catholiques, tandis que la Constitution civile admet tous les électeurs, à la seule condition qu'ils 
aient assisté à la messe avant l'élection (5). Règle déraisonnable, il faut bien le dire, et faite 
pour susciter les objections des uns, l'indignation des autres. Et pour quel profit? Sans doute 

(') Sur I'article 68 lie Prruon. 
(') Tuouss111, .111cie1111e et nonnette discipline de l'É!flisc, li• partie, liv. Il. Poir aussi BORDAS_ 

DK•ouL111, Les poucoirs co,istitulifs de l' Ér1lise, pp. UI) à 172. 
(~) rua., ch. Il, n• 9. 
(4hLes pouroirs constitutifs ,te l'Éylisc, pp. 170 d 17i. 
(>) GAZIER, Henri-Gréuoire, évêque constitutionnel de Loir-et-Cher (1/evue historique, l. VIII, p, 289). 
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la présence de quelques incrédules dans le corps électoral n'est pas aussi choquante que le droit 
de nomination reconnu t, un I.ouis XV, qui en use sous l'influence de la Pompadour, de la 
Dul,arry ou de la mnltrcsse du jour. Il étonne même quelque pru de mir l'horreur qu'elle 
cause à des prélats qui doivent peut-être leur nominal ion ù l'une ou l'autre de ces belles dames. 
Toul cela n'empêche qu'elle est injustifiable, qu'elle ne présentait aucune utilité, qu'elle 
devait soulever une vive opposition, fournir un prétexte facile et plausible aux adversaires de 
toute réforme. 

Sui· cc point, comme lorsqu'll s'agit de la division des diocèses, des erreurs el des fautes de 
détail compromettent la défense cl le succès de la Constitution civile ('), mais lui laissent son 
caractère conservateur, traditionnel, profondément chrétien et catholique, au sens gallican. 

Heste la disposition relative à l'institution canonique que doivent recevoir les évêques élus. 
Depuis le Concordat de t?Sl 15, c'est le Pape qui donne celle institution. li est de foi, dit M. Taine, 
que sans l'institulion du Pape, nul n'est évèque ('). L'erreur est flagrante. Même depuis le 
Concordat, si le Pape refuse sans raison les bulles (1 l'évêque nommé, de Héricourt admet que 
l'évêque diocésain en donne des provisions, qui auront en ce cas la même force qu'auraient eue 
les bulles. En fait, on se borne a mettre l'évèquc en possession. Mais rien n'empêcherait, 
ajoute de Héricourt, qu'on n'ait recours à l'ancien droit de foire sacrer les évêques par les 
métropolitains, sans le eonsentemen t du Pape (3). Toi est, en effet, l'ancien droit I"}. Quelqu'eûort 
que nous ayons fait, dit Thnmassin, pour rechercher dans l'antiquité quelques traces de la 
police moderne de l'Église, qui a presque réservé au Pape seul l'élection cl l'ordination de 
tons les évêques, il a néanmoins paru qu'au contraire presque tous les anciens évêques, 
surtout dans les patriarcats orientaux, montaient sur le trône épiscopal sans r111e le Pape en 
fût mëmc averti. Quoiqu'après leur ordination ils écrivissent au pape pour témoigner leur 
union avec le centre de la communion catholique, ce n'était nullement pour obtenir de lui la 
conflrmation de leur nouvelle dignité (~), mais par une civilité religieuse et une respectueuse 
déférence que les évêques rendaient à leurs chefs. Au moyeu ilgc, la confirmation pat· le métro 
politain subsiste encore (G). 

Lorsque les décrétales réservent enfin nu pape la confirmation des métropolitains et des 
évêques, Thomassin qualifle cette règle: • un des plus considérables changements que la police 
des derniers siècles ail apportés ù l'ancienne discipline de l'Èglise C) •. On sait que le concile de 
Bâle cl la pragmatique de Bourges décidaient qu'à l'avenir les élections se feraient selon les 
canons, c'est-à-dire 'I ne les anciennes règles s111· la confirmation furent rétablies cl subsistèrent, 
comme les élections mêmes, jusqu'au Concordat (•). 

('} ll:loRTl.llt:11-T1.Rit1ox. fait un autre reprocll!' très juste à la Constttutlon clvile. On aurnlt compris que lrs 
habitants 11'11111, 1iarois~r. fussent appelés à participer ."1 !;1 nomination de leur pasteur. lllais il n'en Hait pas 
ai11si. 1. 'élccllon ,fol'ait SI! faire par ll?s éltoclr.11rs du de11xièm1, dewt, clu dislricl, réunis ;111 chd-lieu. Ces 
électeurs, trop éloicnés, él..iienl souvent empêchés de s'y rendre, et la nomination ~lait faite par les habitants 
de la ville mëme 1-t tics r-nvirous. Histoire de la Terreur, t. VI, p. :!58. 
(2) i« Rérolutio11, 1. I", 1>. 231. 
(l, Lois ecctèsiustiques, F, IV, 10. 
(') Dt: MA1tC.l, Concordia saccrdotii et imper ii, li\'. VI, ch. Ill, pp. 785 Cl suiv.; ch. IV, pp. 793 cl 828. 
(s) TnollASSJ,'j, li• partie, uv. Il, ch. VIII, n• i 1. 
\GJ Vu ESPf.l', Jus ecclesiusticum unicersum, part. 1 ••• lit. XIV, c. I«, 11· • 1 à 5. 
('} Ibid., ch. XLIII, n• ':!. 
(") On lit dans un mémoire du procureur i;énéral DE ll,1R1.u à Lnuls XJV, rapporlé par J,0Yso11, L'assem 

blée dn cterqé de Fronce de i68:!, I'· 482, le passage suivant, à propos du refus di•s bulles par le Pape : 
• I.e l>arlem,:nl pourrait faire au Hui des remontrances par écrit, clans les temps 1111c Sa Majesté le trouverait 

" à propos. Ct!S remontrances pourraieut c1ptic1uer les druits qui appartiennent au Iloi pour la nomination aux 
• prèlatures ; ceux ,Jc,s métropolitains pour l'instilulion des c,·êqnrt,, cl ceux des évêques con provinciaux pour 
• celtes des rndr111iolil:li11s. On pnurratt marquer les l<·mps où les Pa11C's ont 1·011111w11cé â s'arroger le droit de 
, donner Ms bulh-s , les différents moyens dont ils SI! s0111 servis pour y parvenir ci la solirlité du fondement 
~ sur lequel ils ap1111i1:11t la prétentlon qu'Ils ont, qu'ayant seuls reçu 1h: Ilien l'autorité pour Ir, gouvernement 
• clc! son É1;lisl', ils en distrlbuent la conduite cl la jurldietion ainsi qu'ils i'••slimrul li propos. Et l'on expli- 
• querai: enfin les aruntaqes que le concordat a t101111és<m,i· Paprs e,i autorismu 1111 droit si utile el si 
• nouceau à leur éyanl. • 
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En statuant que les évêques recevront la confirmation canonique du métrop alitain, el ne 
pourront demander leur confirmation au pape; qu'ils écriront seulement il celui-ci comme au 
chef visible de l'Église, en témoignage de l'unité de roi et de la communion qu'il!'. doivent 
entretenir avec lui, la Constitution civile du clergé restaure donc l'ancien droit, l'ancienne 
doctrine Irnnçaise, dans sa netteté et sa pureté. On peut oontester le sens polîfüjlW 'lui a 
présidé il l'adoption de cette dernière disposition, inutile, inefficace cl malnrlrnite. On ne peut 
nier que l'Assemblée constituante, en l'adoptant, n'usât du droit qui lui appartennit d'après 
les maximes gallicanes, et qu'elle en usât non pour innover, mais pour restnurer. 

La Constitution civile était donc conforme ù toute la tradition française, entholique, comme 
les gallicans l'entendaient au dix-huitième siècle. Le gallicanisme, il est vrai, illogique en ses 
principes, s'était le plus souvent montré inconséquent dans sa timidité ù les uppllquer. " Le 
malheur du « Lemps, s'écriait Pasquicr;a fait que tout ainsi que le ménager nraricieux ne tend 
, pas sa tapisserie dans sa salle, si non aux jours qu'il fcstoyc quelques estrangers, pour en faire 
• monstre : aussi n'usons-nous de toutes ces belles ordonnances que Jl,U' forme tic parade, 
• pour faire paraistre aux nations estrangères, ou â la postérité, combien ce siècle a été malheu- 
• reusernent heureux (t). ~ l\lais ponl' être incomplètement cl capricieusement mis a~11 pratique, 
ses principes n'en étaient pas moins certains; - or ils suffisent pleinement ii expliquer la 
Constitution civile du clergé(!). La Constitution civile, dit un historien passionnément catholique, 
n'était pas autre chose que du « gallicanisme à outrance ("). • Encore pc11l-01• se demander si 
la Révolution a été plus loin dans la voie gallicane que I'ancien régime? Changer, par l'autorité 
de la loi, les limites des diocèses, régler le mode des nominations des prêtres, est-cc donc 
empiéter sur la conscience, comme le faisait le Parlement quand il ordonnait l'administration 
des sacrements aux jansénistes? Y avait-il plus d'outrance dans la suppression de l'insriuuion 
canonique pal' le Pape que dans les quarante mille lettres de cachet délivrées pur Fleury pour 
mettre ù la raison le clergé janséniste (4). 

Quoi qu'il en soit, la Constitution 'civile suscita une opposition violente, passîonuée cl <pJe ses 
dispositions ne suffisent point à expliquer ]"]. 

Grégoire a prétendu que celle véhémente hostilité trouve son explication dans la suppres 
sion des bénéfices et dans la nationalisation des biens du clergé ('1), qui passait 11.u· dessus la 
tête du clergé inféricur f'), mais ruinait les grands dignitaires de l'Èglise Irançnise (")i pendant 
que la suppression des annales et des bulles de confirmation faisait perdre chaque année des 
millions il la Cour de Rome ('l). Que de telles considérations aient étè décisiv c~ sur l'esprit de 
certains prélats de l'ancien régime, je veux le croire. l\lais il est excessif et nrhitrnire, je dirai 
plus, il est souverainement injuste d'apprécier ainsi toute la guerre que fil une partie du clergé 
français au nouvel ordre de choses. 

Ce n'est assurément pas pour conserver une liste civile quasi-royale â quelques grands 
seigneurs ecclésiastiques que tant de pauvres prêtres montèrent sut· l'échafaud avec le tran- 

\1) Recherches de lit France, liv. Ill, ch. XXXIII. 
(•J Pnn, S. J, Essai historique sur la destruction lies ordres retiqieu», pp. 575 el suiv. Soan, 

L'Europe pendant la Bèootuiion, p. 228. 
(3) Semur, Histoire de la Conesitutton. civile, t. l", p. ;,J. 
(~) Roc<1U.Ul'I, {OC. cit., J>. i6l'I. 
{~) Pie Vll, alors qu'il était encore évêque d'lmola, di,ail : · J'ai lu d examiné la Coustitutiou civile du 

clergé eu prêtre italien qui voulait la trouver mauvaise et la réfuler ; je n'ai pu y réussir. Si j'avais été prêtre 
« français, je l'aurais acceptée el signée. • Boaon-Usimu1.1" ~l Huer, Essais .s1u· lu réforme catholique, 
p. 279. 

(6) Essai historique sur les libertés de l'É11lise (JUllic<,11e, éd. i8:!0, 1•· 201. 
(1) St.:IOUT, {OC. cit., 1. r=, p. ii2. 
(8) En apprenant la nationalisation, le cardinal de B,'rnis s'écrit: avec angoisse : • l.e coup mortel a été 

• porté au clergé de France! " lrbssoN, le cardinal de Bernis, p. -166. Le pauvre homme y perdau plus rie 
trois cent mille livres de renie, valant le double aujourd'hui! 

(9) Les annales faisaient le gros revenu des cardinaux, qul ressentireut vivement leur suppression, 
M.lSS01', toc. cit., 11· 4611. 

28 



l N° 268.] t 110 ) 

quille hérorsmc de martyrs ! Non! la constitution civile fut le point Iaible où se réunirent les efforts 
de tous les ennemis de la Ilévolution. Les pussions lurent envenimées par c l'aveugle fanatisme 
et l'ambition du clergé {1), i, et toutes les oppositions politiques se groupé: ent autour de lui 
dans sa lutte contre la Itévolutio» (?) L'arehevèque de Nurbonuc l'avouart plus lard : c Nous 
nous sommes conduits, à l'époque de 1791, en vrais gcn tilshommcs, disnit-rl, car de la plupart 
d'entre nous on ne peut pas dire que cc fîtt par religion t') ! • D'ailleurs l'hostilité du clergé 
n'avait pas attendu lu Constitution civile. Elle s'était manrfestée avec violence dès la nationa 
lisatlon des biens de l'l~gli.r,c (4), 'et la guerre civile avait éclaté ouvertement aussitôt que 
l' Assemblé!' nationale eût refusé de proclamer le catholicrsme religion de l'État (~). 

La Constituuon civile jeta de l'huile sur cc feu qui dévorait déj,i la France, et donna 
naissance au sclusme, tJu• a tant contribué :1 donner à la Révolution française le caractère 
implacnblo et féroce des guerres religieuses. 

Les auteurs tic lu Constitution avaient-ils prévu cc schisme? S'étaient-ils rendu compte de 
l'extension qu'il pouvait prendre l') ? Cela est difficile ù savoir Ils ne se seraient peut-être pas 
arrêtés devant cette pcrspecuvo. La pure thcorie gallicane, qui dominait leur esprit, ne 
répugnait pas à l'idée du schisme : elle y conduisait directement. Plus d'un juriste ennemi de 
Rome avalt entrevu celte éventualité et lmt entendre celle menace (1 ,. Ilien plus, les rois eux 
mêmes avaient, à diflé: entes reprises, usé à cet éi:;ard d'un langage significatif; Louis XII (ij), 
Charles IX, louis XI V, a propos de t1 régale, ne s'en étaient pas fait faute (u). El depuis i 682 
on a pu dire que l'Église de France « côtoynit constamment le schisme (10). • Quoi de plus 
naturel? Nt· revcndrqunit-ellc pas le droit de repousser les décrsions du Pape, même celles des 
conciles ? • C'est, s'ecnc de llla11,tre, la liberté de n'être pas catholique ( ") • ; et 11 a raison. lln 

(1) l)y. SYOH, l i••, p 190. 
() .Uemo11es de Ft,l\RIÈIUS, é,lil llf.R\ Il I E ('[ ilARRIÈttl:, t 11, pp 102, 2:)8 
(J) illemo11e., (le Lr1/ayettt-, cités IMI' P. Bo11EAU, État de la F111nce en iï89, p 105. • Pendant mes 

• deux noucuturcs en {'01 ltlJpl <'l r-n Allcmagnr , écrit i<' carihnal PACLA, J'JVdlS eu or-casmn de conualtre en 
• 111,111de p,11l1L di s ém11pé, Ir.mç.us Jr dors d11<' avec <1011lc11r qu'il n'y eu <1r<.11l qu'un prt1l nombre qui 
• donnaient de, sigues de 1r-l1[pon, el c'étaient d,•s hommes de province • ,1/cmoues, 1 l", p. 420 (cité par 
E. l\hHIC, {oc ut, l (•r, p 78) 

(') MIGN~T, t l•r, pp 132 cl 133, 'l ursns, t ter, p 59, LOUIS Bu,c, 1. IV, ch. Vil; D& PR&SSl!lf.SB, L'Éyhse 
et ta ûeootuuon /1 ant.raise, p 127 

(>) or. PR 1,SSEi'iaE, / Intl , pp 127 et 1 :l8 
(6) On s.in comme celle élPn<lm• fut cousnlér.rble. 111AI 1 &î ou P,11'1, dont rAIIIB !'l DB Sun acceptent 

l'esurnauon, dit que les dru\ l1r1s du clnq~é refusèrent Il' serment GRt.GOtRt,, au eontr.nre, dit que la rnajorrté 
- 1ml' mnjorrté bren l,11hlr, 5,rn, doutr- - éta1l pour le, Jureurs " Le fJ1t est vrai, llil 111. G.u.uR, pour le~ 
» nt-ut dixicmes de l,i F1,111c,·, saut l.i \ endée, l'Als,1cr· c athohque, une partie de la Franche-Comté. de l'Arto1, 

Pl dl' quelques pro, IOl('S du centre. toute- le:, ,HIii'('> l'é{:IO!ls .u.ccptèrent S,111, grande réSISIJIICC l.1 nouvelh 
., orgarusauon t ehgu use DPs nulhers dr lcUre, du temps e11 sont l<1 preuve " Revue tustorique, L. VJI,, 
p 465 

(7) " Le P,lpl' do1l cramdre, en P"-CIÇ,Hll ci<•:, ri1,ueu1,, que l,1 Fr.mce n'éhse un patriarche, par le moyen 
• ,luqul'l on n'.1 plu, que IJ1rc ,) Home pour les <11fJ11es 01 dmarres, en lanL <111'011 pourra r, mettre les anerens 
, dé, rets de l'E1,l1,l', s1•!O11 lesquels 11111 autre que l'évêque diocésam m conferart les bénéflces coltaufs. » 
GUI-COQUII I E, Instuuuoti {ut dl oil J, 1 ançais 

Clw:,r smgulu'1r, 1.i mème menace ,c trouve ,111 xvu- siècle d.ms la bouche des Jtl,111t1•s, qui prenaient 11• 
paru du !101 el du clergé ÙP France contre Home M Lo1so11 (L'Assemblée du clergé de 1682, p. 64) 
rappoi le 1111e lcll1• Liu pèrr Cerle, v1u1111· 1;énc1dl <le 1',1m1r1s, au père Ihsp.unac, recteur du Collège des 
Jésuites de cette vülv, où ,., trouve, en m,trr,e, Ir· passage suivant 

. Le pèr c Barge-, recteur du Collè1;e de lllontaub,111, parlant à l,1 prernrèrr- dignité de celle Eglise el en 
présene« lie pl11~1c111s personnes 1h1;11e, d,, !01, s'vxptiqu.i dans tr~ mêmes termes, qu'on rapporte dans Ioule 

" leur bassesse Pl leur emportement, p,u·cc qu'ils expriment n.uurellemeut les véruables sentunents de la 
, Soc1él(• l'arn.,,e nape, paur» e. pape, si t1i ne prends ga1'de, on te donuero d'un putr ùn che par te nes! 
" On a chorsi c1• f,111 entre plusieurs autres qu'il serait trop long de rapporter ici .• 

(8) Oé11hé1 auon lie I' Assemblée du clergé de Tours, llSI O dans h-s Liber/es de l'Église gallicrme 
de Pnnou, édtl ÜUIIAND o•, 111,UI.I.A.i'I~, l f<r, p. 277. 

(9) Mrc11\uu, Louis XIY et Innoceiu xt, t Ill, p 535. 
(1°) sctoor, l r· , t. I••, p 61 
('') De l'/Jyltse qatùcane, p 21>2. 
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i789 même, les évêques ùe l'assemblée, Mgr de Bolsgelin ô leur tête, admettent parfaitement 
que la discipline de l'Église française soit réformée non pur le Pape, mais par un concile 
national ('). Or, les conciles nationaux sont convoqués non par le Pape, mais pur le Roi; leurs 
décrets doivent, pour être obligatoires en France, être approuvés non pat· le Pape, mais par le 
Uoi \~/. N'est-ce pas que lu réforme ecclésiastique pouvait se faire sans le Pape, et, le cas 
échéant, malgré lui (S) ? 

Cc qui est certain, c'est que les constitutionnels ne désiraient pas le schisme. La preuve en est 
simple; ils avaient un intérêt capital à l'éviter; et il faut dire qu'en lui-même le schisme n'était 
nullement iuévltable. A cette époque, Joseph II suivait à l'égard de l'Église une politique aussi 
dure; il édictait réformes sur réformes aussi autoritaires; et cependant il n'y eut pas de 
rupture entre la Cour de Rome et lui ('J. 

Pic \'l crut avoir intérêt ù rompre avec Louis XVI et la France. Louis XVI détestait autant 
que le Pape I'œuvre ecclésiastique de la Constituante. On sait qu'il ne signa la Constitution civile 
qu'en se disant que c cela finirait bientôt (e). , Mais il comprenait l'impossibilité absolue de la 
1·1~sistance et la nécessité de temporiser. Il fit les efforts les plus désespérés pou!' obtenir cette 
concession du Pape. Il ne pouvait être suspect ù celui-ci, qui savait ses sentiments intimes. 
O'a11ic111·s, deux archevêques siégeaient au ministère français: ceux de Bordeaux et de Vienne; 
c'était un cardinal, de Bernis, qui représentait lu France à Rome (r.); l'archevêque cl' Aix, le 
porte-parole du haut clergé ù l'Assemblée nationale, le rédacteur de l'Exposé des évêques contre 
la Consritutiou, suppliait le Pape d'approuver et de confinucr la division <les métropoles et des 
,ivechés, d'exhorter les prélats dont les sièges étaient supprimés ;·1 consentir ii cette division V)• 
Pic \'1 fut inflexible. Dés le JO juillet 1790, il déclare ù l'infortuné Hoi qur s'il sanctionne la 
Constitution civile, il eutmlnera la nation entière dans l'erreur, le royaume dans le schisme, cl 
que, peut-ésre, il sera la cause d'une cruelle g1ierre de religion ,8) ! » Le 22 septembre f790, 
dans un bref confidentiel à Louis XVI, il condamne la Constitution, Je l'avis du collège des 
cardinaux (9), et le 10 mars 17!) 1 il lance contre clic une condamnation publique et absolue! 
Le schisme déchire et ravage la France en proie aux horreurs de la guerre civile, et, quelques 
années après, il ne restera au pape Pic VII qu'à consacrer, en signant le Concordat, « rl'irré 
parables ruines (10). ~ Combien la France, l'Europe, l'Église n'eussent-clics 11as gagné à voir, de 
part cl d'autre, moins d'intransigeante âpreté dans cc conflit à jamais déplorable ! 

Quoi qu'il en soit, la Constitution civile échoua, et dans l'effroyable tourmente de la Révo 
lution, l'Jiglisc constitutionnelle, qui avait groupé autour d'elle plus <le la moitié des prêtres 
et l'immense majorité des laïques, 11 ), disparut. Deux mois après l'exécution de Louis XVI, la 
procession de la Fête-Dieu sort encore en grande solennité dans les rues de Paris ( '~). A la fin 

(') Discours du 29 mai liOO (.lrchives purlementaires, t. XV, pp. 750 et 731). 
(') Dt füRICOUJ'.T. E. XIV. '21, 22, 29, 30. 
(') Lrs juristes (;allicans sauvaient ces difficultés par une inr,:'•nicusc et subtile distinction, qui caractérise 

leur 1•;111·il, entre le Saint-Siège, auquel ils prétendaient rester fidèles, cl la Cour de Home, dont ils repous 
S til'lll lt·S doctrines, les préteutions et l'autorité. Voir D~ llliRICOURT, E. VI, XI, 1". XI, XII. 

(1) Grr.sr.1.r.11, Kirchenqeschichte, t lV. Bonn, 18l>7, pp. 82, 8:5 el suiv., 87. 
l") • l\11,·u~ vaudrait ëtre roi dans un villar,c r1ue roi de France dans de telles conditions, s'écria-t-il, 

" lorsqu'un lui arracha sa sanctinn. Mais patience, patience! cela finira bientôt! • us SYBEL, l. c., t 1er, 
I'· ;!:,O. 

(G) toir ses mémoires afin d'obtenir des tr-mpéraments , dans Tu111~Kn, Documents inédits relatifs aux 
affaires dc ù: France, 1. J«, pp. 205 el suiv. 

(' JA<;f.R, Histoire de l'Église de France petulant la Révolution, Paris, 1852, t. Il, pp. 77 cl suiv, 
(8) Tnr.1:0:11, Documents inédits relatifs aux affaires de lei France, 1700 à 1800, t. I", p. H. 
(9) iu«, p. -'85. 
1'8) 111.nun.u, L'ancien réçime en Iorruinc, p.129. 
(") A la ûu de I ï9~, un conventionnel libre-penseur, Duuberrnesnil, évaluait encore le nombre des 

paroiss1•~ oil il y avait des prêtres salariés à vingt-deux mille. Il constatait que, dans les campagnes, les riches 
seuls étaient dissit.lents. Gu1K11, article sur Grégoire cl l'É!Jlisc ile France, dans la l.eoue historiquo 
(t XV,p.51). 

{") GA:1.1E11, ':otrc-D:1mr: de Paris après la Ter1·c111· ilteou» historique, t. Ill. p. 71). 
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de 1795, la Constitution civile cl l'Rglisc constitutionnelle n'existent plus. La distinction entre 
assermentés et insermentés n'a plus de raisou d'ètrc, les deux clergés étant égalemeut persé 
curés (t). En !79!t, il ne reste pas dans toute la France cinquante paroisses où la messe se 
dise (t). 

Cc fut un avortement complet, et la plupart des historiens s'accordent à porter le jugement 
le plus sévère sur lv tentative de la Constituante pour fonder en France une tglise ù la l'ois 
catholique cl nationale. Les plus indulgents se bornent à constater qu'elle a fuit « bien du 
111al (5, • el qu'elle a été une a: grande faute(') •· D'autres l'accablent des reproches les plus 
violents, cl parfois les plus injustes. On dénonce en elle une œuvre de violence cl de tyrannie, 
destinée il opprimer les consciences, Ù asservir l'Église, et qui a inondé la France <lu sang de 
milliers de martyrs. 

Cette condamnation est excessive. 
Que l'on critique dans la Constitution civile une de ces réformes trop brusques, trop radicales, 

trop g1:néralcs pour avoir quelque chance de succès; que l'on censure l'imprévoyance, les 
illusions des hommes qui, tout entiers ù leur idéal ecclésiastique, 11'0111 su mesurer ni les diffi 
eultés de la tâche qu'ils entreprenaient, ni les forces dont ils disposaient, ni les obstacles contre 
lesquels ils allaient se heurter, ni la violence déchainée de la tempête au milieu de laquelle ils 
devraient se débattre, rien de plus juste, ni de plus raisonnable. Les jansénistes de la Consti 
tuante auront toujours peine à échapper à cc jugement. 

Mais il est des reproches injustes qui ne sauraient les atteindre. 
On les accuse d'avoir voulu s'immiscer dans l'exercice du pouvoir spirituel, d'avoir prétendu 

violenter les consciences. Cela est inexact. Lu Constituante ne prétendit point toucher au dogme 
catholique, et clic n'y loucha point. Les convictions dogmatiques de Grégoire et celles des 
prêtres réfractaires (tuile considéraient comme l'antcchrlst étaient absolument les mêmes. 

Cela est si vrai qu'après le Concordat les évêques constitutiouncls, restés fidèles catholiques, 
rentrèrent naturellement dans le cadre de l'Église concordataire, telle que Pie Vll et Bonn parte 
venaient de l'établir C). a: lnviolablemcnt nttachés à l'église catholique, apostolique et romaine, 
éctivait Grégoire à ses diocésains de Loir-et-Cher, nous saurons également el respecter son chef 
comme centre d'unité et repousser des assertions ultramontaines que l.1 religion désavoue el qui 
blessent les droits imprescriptibles et souverains des nations (6). « C'est lù le langage d'un 
gallican, que plus d'un évêque du dix-septième siècle aurait pu tenir; cc n'est J)Us celui d'un 

, hérétique, ni d'un schismatique. On sait du reste avec quel courage Grégoire maintint sa foi 
catholique et s011 caractère sacerdotal aux plus mauvais jours de la 'ferreur. Il y cul dans son 
Église de mauvais prétres, des prêtres qui ne croyaient pas. N'y en avait-il point par hasard 
dans l'église papale? El d'où venaient ces prêtres incrédules, sinon de l'ancienne église française? 
A côté d'eux, il y en cul un grand nombre qui furent et restèrent intimement et profondément 
catholiques et dont le courasc et les vertus sont dignes de toute admiration (ï). Des hommes 
comme Camus et l\Jarlincau eussent bondi d'indignation si on leur eût proposé de porter sur le 
dogme une main profane. Eux-mêmes croyaient, en effet, d'une foi entière et absolue. 

La Constitution civile a donc respecté le dogme catholique. Mais n'enlevait-elle pas â l'Église 
française· toute indépendance, en faisant des ministres du culte autant de fonctionnaires publics, 

(') G,1,:m:a, Beoue historique, 1. IX, p. 88. 
(9) GAZ.IER, Grégoire Pl l'Église de France (Revue historique, l. XV, p. 77). 
2; MIG:OÇF.T, l. I", p. f33. 
(4) Gunm (Recue historique, l. VIH, 1). ~5). 
l~) Voir dans Tmmirn, Histoire des deux Concordat», pp. 464 i•L 465, la formule de réconciliation qu'ils 

durent souscrire; elle ne contient :111c:11ne rétractatlon : , J'adhère au Concordat cl je suis dans la communion 
"' de mon évêque, nommé par le premier consul el institué par le Pape. • C'est tout. Nutr.z que cette formule, 
acceptée par le cardinal Pacca, rut approuvée il Rom!'. Dépêche 1/c Consaloi du 23 juin 1802 (Ibid., p. 466). 

{') t.eure de Grécoire il ses diocésains pour la convocatlon des élèves au séminaire de Blois, 7 juillet 1i9t 
(R1wue historique, 1. IX, p. 50). 

(7) GAUER, GrégoirP., évê11ue de Loir-et-Cher (Revue historique, t. IX, p. 60), Voir ibiâ., pp. suiv., la 
séveril~ de Grégoire et de l'Église constilutionnclle pour les mauvais prêtres el pour les prêtres mariés. 
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salariés par l'État, soumis à sa puissance! Plusieurs historiens l'ont cru et l'un d'eux, 111. de 
Pressensë, a soutenu celle idée avec beaucoup de force. Cependant clic ne résiste pas à un 
examen Impartlal. Qûnm! il serait vrai que la Constitution civile du clergé organisât la servitude 
de celui-ci, elle n'eût füil <1ue maintenir l'ancien régimc.H semble, à entendre certains écrivains, 
que' le cierge\ ftit libre, indépendant de l'Îit.at avant 1789. Quelle erreur ! Sa liberté était nulle, 
car le pouvoir absolu de l'ttal s'étendait sur lui, comme sur toute la société. Croit-ou que le 
gouvernement de l'ancien régime hésihit i1 user, â l'égard des prêtres, de celle puissance arbi 
traire qui mettait à sa merci les droits cl la liberté de lous, depuis les plus humbles manants 
jusqu'aux plus illustres seigneurs? Tous les eeeléslastiques, prélats 011 curés, étaient dans la 
main du Roi, du Parlement. L'appel comme d'abus suffisait à assurer leursujétlon, A son défaut, 
le gouvernement avait à sa disposition les lettres de cachet. Et la possession même des biens 
d'église, dont le roi était le souverain dispensateur et qui restaient toujours sous sa puissance, 
contribuaient encore â accroitre la servitude du clergé. Cette servitude, la Constituante eût pu 
la maintenir. La vérité est qu'elle ne la maintint pas. 

Il ne faut point j uger ln Constitution civile d'après la situation que fait au clergé le Concordat 
de 1801. Que l'on accuse celui-ci de mettre les ministres du culte sous ta dépendance du 
gouvernement, l'accusation sera du moins plausible, puisque le Concordat remet au Ocuvcr 
nement le droit de nommer les évêques, d'agréer la nomination des curés. !Uais rien de tel 
n'existait sous le régime de la Coustituuon civile. Quoi <111'on dise, clic affranchissait les 
ministres du culte de la puissance du gouvernement, puisque celui-ci n'intervenait en rien dans 
leur nomination. lis étaient librement élus par les électeurs du département ou du district et, 
une fois élus, devenaient Indépendants aussi bien d'eux c111c du pouvoir central t Oi1 donc est 
celte servitude ecclésiastique dont on parle! Où celte centrnlisation t Cc sont là des reproches 
dénués de Ioule vérité. Quand on juge la Constitution civile, non sur les assertions téméraires cl 
passionnées de certains historiens, mais sur son texte, sur les faits, sur l'application qui en fut 
rai!c, on doit reconnaitre qu'elle était libérale dans son principe, que loin d'asservir le clergé, 
clic l'affranchissait, qu'elle était essentiellement décentralisatrice. Il est mëme étrange de lui 
voir dénier ce titre par ceux qui trouvent parfait que les ministres du culte dépendent abso 
lumcnt, à tous égards, de leurs supérieurs ecclésiastiques, les curés de l'évêque, et les évêques 
du Pape, maitre de l'Église. Je n'ai pas à juger cc système, qu'autorise la Constitution belge; 
mais.il sera permis, je suppose, de constater q u'autant le régime de 1790 était décentralisateur, 
autant celui-ci réalise l'idéal de la centralisa lion ecclésiastique. 

On accuse encore la Constitution civile du clergé d'avoir été tyrannique dans son essence, 
parce qu'elle instituait une Église d'État. 

Ceci est une singulière confusion d'idées. En établissent, conformément à l'ancien droit 
public, une Église officielle, protégée, payée, administrée, contrôlée par l'État, la Constituante 
violait sans doute le principe de l'égalité religieuse de tom; les citoyens. lirais quel est, à part le 
système de la séparation absolue de l'i~tal cl des Églises, tel qu'il est pratiqué aux Ëtats-Unis, 
quel est le régime qui respecte cc principe d'une manière complète î A coup sûr, cc n'est point 
celui d'avant 1789 ! Cc n'est pas celui que demandaient les évêques à I' Assemblée nationale 
lorsqu'ils prétendaient faire écrire dans ln Constitution <[UC le catholicisme était la religion de 
l'État Ce n'est pas davantage celui qu'organisa le Concordat de i 801, le régime impérial, avec 
ses églises officielles, rétribuées cl surveillées Cc n'rst pas celui de l'Angleterre, oil il y a une 
Église d'l~lat. Cc n'est pas même celui de la Constitution belge, qui favorise certainement les 
citoyens dont l'Église est reconnue el entretenue par l'État ! 

Si, comme tous ces régimes, celui de la Constitution civile lésait l'égalité religieuse, il respec 
tait pleinement la liberté de tous, puisque nul n'était forcé de faire partie de l'tglisc constitu 
tionnelle, cl 'I 11c tous ceux '1 ui ne voulaient point d'elle, protestants, juifs, libres-penseurs ou 
catholiques, pouvaient librement s'associer pour exercer leur culte, quel qu'il ftit (1). La 
Constitution civile respectait tellement la liberté religieuse que l'Assemblée constituante 

(1) li,1,zu;n. Gré1:oirr, én',111,• ri•• Loir-et-Cher (Rr,•'"" uistorlquc, 1. IX, pp. ~3 Pl 71). 
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n'hésita point à reconnaitre aux prêtres catholiques dissidents, à ceux qui ne faisaient et ne 
voulaient pas faire partie de l'Église constitutionnelle, le droit de dire la messe dans les églises 
paroissiales, succursales et oratolrcs nationaux ( 1 ). Les églises publiques, appartenant à la 
nation, servaient ainsi non seulement au culte national, mais encore au culte catholique des 
prêtres restés en communion avec le Pape. Peut-on souhaiter une plus large et libérale tolérance? 

La loi exigeait, il est vrai, que les ministres de l'Église nationale prêtassent serment d'être 
fidèles à ln nation, à la loi et au roi, de maintenir de tout leur pouvoir la Conslilution décrétée 
par l'Assemblée nationale et acceptée par le Iloi, cl ce serment soulevait chez beaucoup d'ecclé 
siastiques une répugnance invincible. 

L'Assemblée constituante avait tout intérêt à enlever aux adversaires de sa réforme ecclésias 
tique tout prétexte d'opposition, cl cc fut une maladresse insigne de sa part que de mettre tous 
les prêtres fonctionnaires de France dans celle ulternatlve de prêter serment ou d'être réputés 
démissionnaires. C'était une cause nouvelle de trouble, ajoutée à toutes celles qui existaient 
1léjà. A cc point de vue, la loi des 27 novembre- 26 décembre 1790 fut une faute déplorable. 
l\fais c'est sans raison aucune que des esprits prévenus et passionnés ont prétendu y trouver 
l'interdiction ù tout prêtre insermenté de pratiquer librement son culte, en dehors de l'Église 
officielle (~ ). Mirabeau s'est expliqué sui· cc point à I' Assemblée nationale, avec lu clarté la plus 
lumineuse. L' Assemblée, dit-il dans la séance du é janvier 1i91 ej, n'njarnais pu penser qu'elle 
eût le droit d'obliger à faire serment de telle chose, clic a pu déclarer le refus d'un serment 
incompnlihlc avec telles fonctions. Et n'est-ce pas cc que faisai; l'ancien régime, cc que fnit le 
Concordat(•)? N'est-ce pas cc que font tous les bats pour leurs Ionctlonnaires t La liberté, c'est 
le droit de pratiquer librement son culte, non pas de pratiquer Cl' culte comme ministre d'une 
Église dont on ne prétend point reconnaltre l'organisation on la discipline. La liberté, comme le 
dit excellcmcnt 1\1. Duvergier de Haurnnne (5 , c'est le droit d'avoir ses temples, ses prêtres, ses 
fidèles, avec toute liberté de parler et d'agir, cl non la possession de quelques privilèges pécu 
niaires ou honorifiques t Or, celle liberté, l'obligation du serment la laissait entière cl intacte. 

Où vraiment commença ln tyrannie, une tyrannie affreuse que l'histoire doit Ilétrir à jamols, 
cc fut quand, exaspérés par une tulle sans merci, les hommes de ln Révolution en vinrent a 
frapper, :\ persécuter, i1 déporter, ;) guillotiner les prêtres qui refusaient le serment constitu 
tionnel. Les violences inouïes du temps, les su pi-ëmcs périls de la guerre civile désolant la patrie 
peuvent expliquer la législation de sang à lnquelle les révolutionnaires n'eurent pas honte de 
recourir, mais ne sauraient ni lesjustifier, ni les excuser. Les insermentés ne furent, du reste, pas 
les seules victimes clc cette atroce persécution. La Terreur poursuivit tous les ministres desuuiels, 
constitutionnels ou insermentés, avec une égale fureur, et on compte qu'à Paris la guillotine fit 
tomber autant de tètes parmi les uns que parmi les autres (r.). JI faut ajouter que ces effroyables 
cruautés furent générales li cette époque, dont aucun parti ne sortit les mains nettes-de sang. 
Les Vendéens et les Chouans ont assassiné aulant de répuhlkains <rue les républicains ont 
massacré de royalistes (1). La guerre fnt des deux parts sauvage cl sans pitié, Hélas! la France 
resta fidèle aux traditions de l'ancien régime. Scion la j ustc remarque de l\1. Sorel, la Révolution 
s'est bornée li appliquer aux prêtres et aux nobles les mesures que l'ancienne monarchie 

('! Loi rlrs 7-13 mai 1 ï91, art. 2. 
(') Scrour, toc. ctt., l. Il, Ji. O. Pnir Dun:IIGIRII 011 ll.1uu1111R, Histoire tlu Go1u:er11e111c11t purlementaire, 

l. I", pp. 101 cl suiv. 
(3i B1:c11r.z rl Houx, Ilistoirc parlementn ire de la Rècotntion [runçttist: l\1ris 183.J, l. VIII, l'· 353. 
(') Charlemagne rxir,1:a 11: premier Ir. serment clP. fitlélilé des é\'é1111(•s. Ce serment fnl ensuite remplacé par 

une promesse. A partir de l'an mil, on cxi1;r:i 1k nouveau I(' serment. Tno,u~,r:,-, foc. cit., l. Il, IIP- I015, 
1017 et suiv., 1021 rt suiv. Grér,oirr Yll est le premier pape qui c·xii;m un serment de: li,lélilé des métropoli 
tains. T110111ssr,î, ibid., p. 09S 
e) Histoire rln Go1wen1c111e11t parlementaire, l. I", I'· t6S. 
(6) SrH deux mil Ir scpl cents personnes r,uillolinérs il Paris, il y rut deux cents prêtres, parmi lesquels une 

centaine de prêtres ronsütutionru-ls. GAZIER, Grégoire Pl l'l-'.r;li,r. de France (U1Jr;11c historique, t. XV, I'· 76). 
1 \ Los Cho11;111s et h•, \'r,nd~r.ns cru ;ifiai,•nt les a~sr•r111Pnl1\s. l\laury ;uhnPltail qu'il cul été lécrilimc de les 

con.lamnr-r tous :. muri. Gnrr.n, tbut., pp. {H cl 65. 
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employait pour réduire les protestants ou les jansénistes. Les massacres de septembre cl la 
Saint-Barthélémy, les noyades de Carrier et les dragonnades procèdent de la même cause et il 
n'y a de colossal dans la Terreur que « l'excès du plagiat (1). " 

~lais toutes ces horreurs sont nées du mépris de la liberté religieuse, et cette liberté, la Cons 
titution civile du clergé l'a scrupuleusement respectée. Cc n'est ni sur elle, ni sur ses auteurs 
que doit retomber la responsabilité du sang que les convulsions de la France out fait couler à 
flots pendant la Révolution. 

On le voit, parmi les considérants de la condamnation dont la plupart des historiens frappent 
la Constitution civile, il n'en est qu'un qui restera debout : c'est l'échec même de la tentative 
religieuse de l'assemblée nationale. 
Je reconnais sans hésiter qu'en politique le succès est souvent une pierre de touche sûre. 

L'institution qui succombe n'était pas faite pour vivre; la réforme qui échoue ne pouvait 
réussir. Mais cela suppose qu'elle succombe par l'effet d'un vice propre cl, si j'ose le dire, 
interne. li y a des constitutions qui meurent parce qu'elles ne sont pas viables. Mais il y en a 
aussi q ni s'effondrent parce que le sol sur lequel elles sont assises s'agite et tremble. la cons 
titution civile du clergé a vu le jour pendant la lem pèle la pl us formidable que les nations 
modernes aient subie, au sein du cataclysme social le plus terrible. La Révolution française a 
renversé, comme un cyclone, tout cc qui existait, sur son passage. Les lois, les institutions, tout 
l'édifice de l'ancien régime a été renversé, ruiné, détruit. Destruction nécessaire sans doute, heu 
reuse, définitive! Ilélas ! cc (JUC la Révolution a lente d'édifier a subi la plupart du temps le mème 
sort. Il en a été de la Constitution civile du clergé comme de tant d'autres institutions politiques 
ou sociales nées en ces jours de violences, et qui n'y ont pas survécu. Elle eût pu s'affermir et 
durer dans des temps plus calmes. L'effroyable ouragan de 17!)5 l'a emportée, comme il a tout 
emporté sous son souille dévastateur. 

Cependant il ne faut pas se laisser tromper par l'apparence. L'œuvre des gallicans de 1789 
ne disparut pas tout entière. Si nous ne connaissons plus les abus intolérables de l'ancienne 
Église d'État, ses évêques richissimes et ses curés mourant de faim, son intolérance légale et les 
mœurs scandaleuses de son clergé aristocratique, c'est ù la Constituante que nous le devons, et 
le bienfait n'est point médiocre. l\lais il y a plus. Ce qu'avait voulu fonder le Comité ecclésias 
tique, c'était plutôt une Église nationale qu'une Église d'État. Or la Teneur a bien pu anéantir 
le clergé, supprimer le culte, clic n'a pu arracher des âmes le sentiment religieux, qui est indes 
tructible, ni même le sentiment catholique, <JUi était resté vivace en France. A peine 
Robespierre fut-il renversé, que de toute part on réclama la liberté du culte. Boissy d'Anglas 
n'avait pas encore obtenu de la Convention le décret du 5 ventôse an III, qui rétablissait cette 
liberté, que Grégoire, avec sa hardiesse et son indomptable énergie, avait déjà rétabli en fait le 
culte catholique à Blois. A partir de cc moment, le grand évèq ue se consacra avec un zèle 
dévorant et un incontestable succès au relèvement de l'Église française. La Constitution civile 
était morte : personne ne songeait â la faire revivre. Grégoire et ses amis se contentaient 'de 
la liberté . .i\lnis ils entendaient rester cc qu'ils avaient été, catholiques cl gallicans, et 
conserver les principes essentiels <le leur l~glise, la division de ses diocèses, ses élections, son 
organisation républicaine et, pal' dessus tout, son esprit libéral et national. Leur Église grandit 
avec une étonnante rapidité. Dès la fin de ,J 795, trente évèq ues, plusieurs milliers d'ecclésias 
tiques exercent publiquement le culte catholique, qui est restauré dans trente mille communes. 
De -1791> à 1800, l'activité de Grégoire et de son Église libre reste ln même, et, malgré l'into 
lérance et les persécutions du Directoire, leur œuvre ne cesse de s'étendre et de s'affermir. 
En 1800, le enlie constitutionnel comptait quarante mille paroisses, cinquante-deux évêques, 
plus de vingt mille prêtres ('). JI réunissait les pauvres des villes et presque toute la classe 
moyenne, la majorité de la nation (3) Rien n'était plus aisé à cc moment que d'établir défini- 

(') S01tE1., L'Europe et la Bècotution. française, pp. 231, 232 et i33. 
(') Tt1El"En, Histoire des deu» Concordats, t. t«, pp 209, 454. 
('} Foir les articles déjà cités clc !II. GAZrnR dans la Revue historique. Ces études précises •~t savantes 

offrent 1111 vif intérêt pour celle partie de I'hlstolr. .1c la Révolution. 
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tlvement en France le régime de la séparation de l'État et de l'Église. Celle-ci s'en contentait e& 
l'État ne devait avoir aucune inquiétude en présence d'une Église nationale et républicaine. 

Républicaine !_ cc fut, hélas! cc qui la perdit! 
Bonaparte, après sa chute, conta qu'il aurait dépendu de lui <le faire la France protestante 

en 1801, et qu'il y avait songé. Bravade de despote! La vérité est qu'il eût dépendu de lui de 
laisser la Frnnce gallicane comme elle l'était. Il lui suffisait de s'abstenir. Le futur maitre du 
monde, qui sentait déjà en lui des ambitions infinies, négocia un moment avec les constitu 
tionnels. l\lais ceux-ci, républicains convaincus, décidés ù conserver ù leur Église sa forme 
démocratique, ne pouvaient lui convenir. JI cherchait non pas ù restaurer la religion- Grégoire 
avait accompli la tâche - mais ;i créer un clergé qui fût dans sa main un instrument de règne. 
Il se tourna vers Rome et fit le Concordat. 

Ce fut la fin de l'Église constitutionnelle (1), mais 110n des principes sur lesquels elle était 
fondée. Presque tous se retrouvent, en effet, dans le Concordat. Le régime de '1801, c'est la 
Constitution civile acceptée pat· le Pape, sauf en deux points. Le Concordat donnait l'institution 
canonique au pape, et Pic VII, après les sévices que l'on sait, dut abandonner cc droit, resté 
lettre morte, en signant le Concordat de Fontainebleau. Ensuite les élections des évêques étaient 
remplacées par la nomination du gouvernement, c'est-à-dire qu'a un régime ecclésiastique en 
harmonie avec une Constitution libre, Bonaparte substitua un régime mieux d'accord avec 
le despotisme absolu qu'il proposait. li voulait avoir les évêques dans sa main. Le Concordat les 
lui donna. 

Ainsi, malgré les apparences contraires, c'est I'œuvre de l'Assemblée nationale de 178!), la 
Constitution civile du clergé, qui est la source de notre droit ecclésiastique moderne. Cela 
suffirait à la venger- d'attaques injustifiables. 1\lais n'eût-elle point laissé dans notre histoire et 
dans notre droit ces traces profondes, qu'encore elle mériterait un jugement plus modéré et 
plus favorable. , 

Elle a été une œuvre de foi profonde et d'ardent libéralisme; ses auteurs avaient rêvé de 
fonder la liberté dans ln religion et la religion dans la liberté. lis ont fait un suprême effort 
pour concilier la religion traditionnelle de la France avec les institutions modernes issues de 
la Ilévolution, pour unir ces deux éléments éternels de ln société humaine: le sentiment reli 
gieux et l'amour de ln liberté. Ceux qui, catholiques ou sccptlqucs, se refuseraient à voir dans 
cette espérance autre chose qu'une chimère, ne pourront cependant en contester la noblesse et 
la grandeur, ni refuser leur respect aux croyants qui ont lutté, travaillé et souffert pour cette 
cause sacrée. 

XliVII 

Allocution prononcée, le f9 octobre 188i:>, par ,JJ. Kick», recteur entrant. 

MESSIEURS ET CUERS CouËGUES, 

Je n'aurais pas ambitionné cette haute dignité du rectorat. J'aurais, au contraire, préféré la voir 
échoit· :i l'un ou l'autre de ces éminents professeurs dont j'ai suivi moi-même les savantes 
leçons et dont l'enseignement est encore nujourrl'hui un titru de glnirc pour la Faculté des 
sciences. 

() La chute de l'Èrrlisr de Grégoire ne prouve point du tout qu'elle ne satisfaisait point te sentiment 
catholique de la France, Theiurr, qui lui est on ne peut plus hostile, attribue au contraire celte chu le« à la 
» mohililé de l'esprit français, /1 son pou de gotit pour les discussions rcli1;ie11srs cl à l'esprl; voltairien! • 
Histoire <le.~ deu» Concordats, 1. l", p. 200. L'esprit voltairleu , l'in·lifl'érrnrc r<•lir;icus,• préparant la 
r,'•ro11cilialion rie la Fr;111,·,· a;·rc ll/11111: 1 c,~ ~l'll1blc 1111 p:ir.idoxe. C'est cependant hi1•11 la vérité. 
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Mais on a lfail appel à mon dévouement et je n'ai pas cru devoir refuser. J'espère, en effet, 
trouver ainsi l'occasion de me rendre utile à celle Université dont je suis flet· de me proclamer 
l'élève, à laquelle m'attachent une carrière déjà longue el le souvenir encore vivant de mon 
père. 
Je ne me fais pas illusion cependant sur les difficultés qui peuvent m'attendre el je me 

demande méme avec quelque inquiétude si cette charge du rectoral n'est pas trop lourde pour 
moi. 

Itlais je compte, pour l'alléger, sur les aspirations nobles et généreuses de cette jeunesse 
universitaire dont j'ai toujours eu à me louer en qualité de professeur. Elle peut d'ailleurs 
s'attendre de ma part, dans l'exercice de mes fonctions nouvelles, o. autant de bienveillance que 
de fermeté. 

J'ai aussi et surtout confiance en vous, mes chers Collègues, qui avez accueilli ma nomination 
avec tant de bienveillance et qui, par l'organe de notre ancien Recteur, me donnez aujourd'hui 
des encouragements si précieux. 

Vous voudrez bien, j'en ai le forme espoir, me guider de vos conseils. Animés d'un même 
zèle cl d'un même dévouement, rien ne saurait nous diviser quand il s'agit des véritables 
intérêts de l'enseignement supérieur. Vous me trouverez toujours prêt, Mt·ssicurs, à consacrer 
cc <JUC j'ai d'activité el d'énergie pour travailler avec vous au progrès de la science et à la pros 
périté de l'Université. 

Je m'adresse malutenant â vous, mon cher cl honoré prédécesseur, et je vous remercie des 
paroles si cordiales que vous avez prononcées en me remettant vos pouvoirs. 

Vous avez, pendant six années, rempli, à la satisfaction de tous, des fonctions délicates. 
Vous avez présidé notre Conseil avec un tact auquel je suis heureux de rendre hommage et une 
distinction que je ne saurais atteindre. 

Je suis donc certain d'être l'interprète fidèle de tout le corps ncadémiquc en \'OUs disant que 
l'Université n'oubliera pas les services que vous lui avez rendus en qualité de füclcur. 

Ellen pour vous, comme pour d'autres éminents collègues qui ont si noblement porté celte 
hermine, les mêmes sentiments d'estime et de profonde reconnaissance. 

Je déclare ouverte l'année académique 188?1-1886. 

XLVIII 

Discours sur l'instruction supen.eure des femmes prononcé) le 16 octo 
bre 1883~ dans la séance d'ouverture solennelle des cours de l'université 
de Liéqe, par nl. le recteur Trosenster. 

MESSIEURS, 

L'année dernière j'ai en l'honneur de mus entretenir de l'instruction supérieure des femmes. 
Mon discours a reçu un accueil que je n'aurais pas osé espérer. Il a cependant paru à quelques 
uns soutenir une thèse plus curieuse que sérieuse, et li d'autres mettre en lumière un fait qu'il 
faut subir, mais non favoriser. 

JI m'a semblé aussi qu'en B•·lgique, parmi les partisans de l'instruction supérieure des 
femmes, bien peu se rendaient compte des .ecnsèqa.nccs qu'elle entraine dans l'organisation de 
l'enseignement moyen. Généralement on n'apprécie pas Ioule la portée d'une innovation que des 
publicistes anglais cl américains signalent non seulement comme un fait considérable, mais 
comme une révolution dans la condition de la femme el dans son action sociale. 
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Je pense qu'il est utile de faire ressortir la nécessité de mettre l'enseignement moyen des 
jeunes fllles en rapport avec les horizons que leur ouvre l'enseignement universitaire; j'ai, d'un 
outre côté, reçu de nombreuses Informations qui complètent celles que j'avais résumées l'année 
dernière. J'espère doue r1ue vous voudrez bien me permettre de m'occuper encore, celle année, 
d'une question qui touche ô nos plus chères et à nos plus hautes prêoecupatlons. 

Je dois cependant tout t1·11b~r,I expliquer un mol qui peut vous paraitre hyperbolique, celui 
de révolution appliqué au mouvement merveilleux qui s'est produit en Angleterre en faveur de 
l'instruction des femmes. 

Cc n'est certes pas parce qu'un certain nombre de femmes exerceront la médecine ou la phar 
macie que l'état social sera changé; mais, par une conséquence que j'ai déjà signalée, l'admission 
des femmes aux éludes supérieures amène, aussi bien dans l'éducation publique que dans 
l'éducation privée des jeunes filles, des modiûcations profondes. Elle proclame la légitimité et la 
nécessité d'un niveau plus élevé pour leur instruction; die consacre, en un mol, la dignité 
intellectuelle de la femme. 

C'est ù celle hauteur que la question a été placée en Angleterre; c'est ainsi qu'elle a ètè 
comprise. li s'y est formé, pour favoriser la haute éducation des femmes, des associations 
nombreuses et puissantes, qui comptent à leur léle cl dans leurs rangs les ladies les plus distln 
guées, les hommes les plus considérés, et même les plus éminents, dans l'aristocratie, dans le 
clergé, dans les sciences, dons le génie civil, dons l'industrie, dans Ifs arts, dans la politique. A 
Glascow, la fille de la Reine, la marquise rie Lerne, est présidente d'honneur d'une de ces asso 
ciations (1). 

L'ngitation nnglaise en faveur de l'instruction supérieure des femmes a été, suivant la 
remarque de M. Borna rd(•), un des symptômes et une des conséquences du réveil remarquable 
de la conscience publique sur la question de l'éducation en général. Elle a été, de notre temps, 
un des phénomènes sociaux les pJ113 frappants qui se soient produits dans cette grande nation. 

Le mouvement commencé il y a un quart de siècle était <l'abord un soulèvement contre la 
f1 ivolité de l'enseignement moyen -Ics jeunes filles, El ce qu'il y a de remarquable, dans cc pays 
si aunché aux traditions, dans cc pays de conserxaiisme, comme on l'a dit, peu d'années ont 
suffi pour forcer, en faveur des ft-mrnes, les portes non seulement de l'université de Londres, 
mais même celles des antiques corporations de Cambridge et d'Oxlord si peu accessibles aux 
innovations. 

Les faits, du reste, n'ont pas tardé à renverser les objections banales, cl partout les mêmes, 
portant sur l'i11fé1 ioritê <le l'intclllgenec des femmes, sur leur faiblesse physique, sur leurs 
devoirs domestiques, sur la crainte des bas-bleus, etc. 
Partout les jeunes filles se sont présentées en grand nombre, principalement pour les études 

Iittèraires et scientifiques. 
Après avoir conquis leurs grades, la plupart entrent dans les èeoles cl dans les familles comme 

institutrices ; d'autres apportent dans la vie privée les ressources d'une instruction sérieuse; 
quelques-unes se dévouent à la noble cause qu'elles ont embrassée ; c'est ainsi que miss Helen 
Gladstone, la fille cadette du premier ministre, a accepté ln sous-dlreetlon du collège univer 
sitaire de Newnham, à Cambridge. 

Partout clics montrent une raison cultivée, une dignité sereine qui n'exclut nullement la grâce. 
Comme le dit l'éminent professeur Huxley : 

" Nos bachelières n'en sont pas moins charmantes el moins aimables pour un peu de savoir ; 
» leur blonde chevelure ne frise pas moins coquettement autour de leur tête parce qu'il y a pen 
• de cervelle dedans." 

Quel est d'ailleurs le résultat constaté d'un mouvement pourtant si récent? C'est la dispari 
tion ou la transformation des fi11ishi11g schoole, de ces écoles de décoration ou de vernissage, si on 

(1) L'association de Glascow a organlsé des cours el de$ conférences faits aux d;1mrs par les professeurs de 
l'unlversité; ceux-ci délivrent les diplômes. L'institution offre la partlculartté ile donner des cours par 
correspondance à des élèves répandues partout, même hors d'Europe, jusqu'au.~ Indes. 

(iJ M. Barnard, président of Columbia Colleye, principale unlverslté cle New-York. Bapport de 1880 aux 
curateurs. 
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me permet cette expression, qui donnaient aux jeunes Illles des connaissances générales très 
superficielles, <le petits talents dt• parade, t'L les livraient ensuite, sans défense, à tous les entrai 
nemcnts de la frivolité. Rien duus celle éducation ne les préparait â devenir des épouses cl des 
mères capables d'inspirer a leurs fils le goût de I'instructlou cl l'aversion de la fainéantise; elles 
ne pouvaient en faire des hommes. 

l\l. Fitchell, inspecteur royal des écoles, dans une lettre du 10 avril 188::?, après avoir établi 
que la réforme n'a pas seulement profilé aux fcmmrs qui 0111 fïtit un usage professionnel de leurs 
grades universitaires, ajoute : 

" Des centaines de femmes, maintenant maitresses de maison, ont porté dans la vie .tomes 
" tique une instruction plus solide, des goûts el des aspirations plus élevés, 011 plus vH intérêt 
• pour le vrai, et un pouvoir plus grand d'influencer, pour le bien, la vie et le caraetère de ceux 
• qu'elles aiment. C'est surtout en relevant li: niveau général des intelligences dans la société que 
" le mouvernement universitaire se justifiera l~ mieux » ('). 

Permettez-moi, après celte appréciation générale, de rappeler les faits les plus saillants d'un 
mouvement qui étonne tous les observateurs (!). 

Les réformateurs ouvrirent à Londres, il y a vingt-cinq ans, le Queem Colleye, ayanl une 
section préparatoire cl une section spéciale. Dans celle-ci les études furent bientôt les mêmes que 
celles du Kings College fréquenté pur les ÎiUtliants. Les succès dt·s jeunes filles, duns des examens 
d'une difficulté égale il ceux de l'université, firent tomber la plupart des préjugés, tl ainsi que 
je l'exposais l'année dernière, I'univcrsité dt• Londres, qui n'est qu'un corps examinant, se 
décida, en 1878, ù délivrer les gro<lrs et les distinctions aux aspirnnts des deux sexes. 
Aujourd"hni elle confère aux femmes les grades tic bachelier ès-arts et ès-sciences, dé maltre 
ès-arts, de docteur en sciences, de bachelier et de docteur en médecine, en chirurgie r·l en 
musique. 

En 1881, à l'U-niuersity Collegedc Londres, sur 78!J élèves inscrits dans les Facultés des nrts, 
des sciences el de droit, 288, soit plus du tiers, daicnt des femmes. 

En 18G6 on inaugurait, n Dublin, l'Alexanclru Cotlegr, qui cornptc anjounl'hui 2!i0 étudiantes. 
En ·I 8Ci9 fut ou vert, à Camln-idge, le GirtM1 College, insti lu lion devenue célèbre, où les cours 

furent donnés pal' les professeurs de l'université. Le succès de celle institution produisit une 
grande impression en Angletcrr«, 1•t les jeunes filles purent enfin suivre les cours de l'université. 
JI fallut alors construire cl ensuite agrandir le Neumluun College. Ces deux ètnhlissements, qui 
comptent environ HIO étudiantes, sont devenus tout ù fait insuffisants. 

En 188-1, par une décision du Conseil académique, prise, cc qui est significatif, par 598 \'OÏX 
contre 52, les femmes ont été admises aux cours de l'université, aux examens cl aux honneurs. 
Certains diplômes, en petit nombre, sont cependant encore réset vés exclusivement aux hommes. 

A dix ans de distance, Oxford a suivi Cam bridge, et on y a ouvert deux collèges pour recevoir 
les étudiantes : JJfaryaret-Hatt cl Somemiile-Holl, du nom de la célèbre savante nnglaise. 

L'école <le médecine étalîlie il Londres en -18711-, cl donc je faisais l'historique l'an dernier, 
compte 40 élèves, et jusqu'ici il en est sorti 28 avec le diplôme dt• docteur en médccinc P). 

Le t 5 juin 1885, l'université de ]!anches ter l Owens College) a admis, comme annexe, le 
i}fcmchester and Sal/àrd College pour femmes. Les cours y sont faits par les professeurs de 
l'université sous la direction des autorités académiques. Le p1·ogramme pour 1885-1884 
comprend le grec, le latin, l'anglais, le français, l'allemand, l'histoire el la littérature anglaises, 

(') En 1880, il y avait dans l'enseignement 257 femmes diplômées ayant obtenu leurs cerlificats: 205 de 
l'université de Cambridge, les autres des universités de Londres, de Glascow, de Saint-André, d'Édimbourg, 
de Dublin el d'Irlande. 

(') Foir le rapport de 111. Barnard cité plus haut ; les articles lie 111. Buisson sur l'Ensei911eme11t supérieur 
des femmes en dnyletcrre, ,m Écosse et en Irlande, articles publiés dans la R11,:;ue internationule de 
i'enseiqnement, année 1883; les comptes rendus annuels des asscctations cl des établissements pour la haute 
éducation des femmes. 

(3) Il y a quelques jours 011 lisait dans les journaux que feu sir W.-T. Thomson a légué 750,000 francs à 
l'université de Saint-André, comme fondation de bourses pour les étuûlants des deux sexes, en nombre égal. 
On devra autant (JUe possible faciliter aux demoiselles l'accès de la profession médicale. 
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les mathémauques <'t la logique. Les examens et les grades sont assimilés ù rc•ti:\ de l'universuè. 
Signalons enfin une \t'l'1table universué pour les femmes, dont la cousu ucuon doit être 

achevée celle année. CL· vaste edrûcc, dont le devis dl' construction dépasse 6,000,000 de francs, 
est r11gé au miheu d'un vaste tr-rrain, à côte du parc de Wmdsor, par M. Holloway, en memoh c 
de sa Iemme. JI <'SI desnr.e â loger el à Instruire 5110 étudiantes, ayant chacune salon cl chambre 
il coucher. Le conseil adrnnustrauf sera nommé par l'umversrte N par la Calé de Londi es. 
111. llolloway espère obtenir du Parlement l'autorisation de conférer des diplômes Le Collège 
sera dmgé par une femme et le service médrcal sera confié à des femmes (1). 

Les témoignages des professeurs le'> plus graves et les plus compétents sont unanimes à 
constater les succès I cmarquahles obtenus par les jeunes filles dans leurs études univer 
sitaires ('). 

* * * 
Aux États-Unis d'Amérique, nous trouvons unc agitauon plus grande encore qu'en Angleterre. 

La haute éducation des femmes y n provoqué nussi de puissantes associations, de nombreux 
meetings, dos publicauons spéciales el cl, s dons consrdéi ables 

On ne met plus guère en question l'admission des femmes aux grmlc~ umversitarrrs ; mars, 

(') L't101\e1s1ll tl'Adél,1\M, en AustrnhP, J ,idnll~, depuis un ccit.nn temps, les ü mmr s aux 1:1ades dr 
hachr-her rl mnitt e 1',-arl,, et la Rr111r a ordonné 1111c ces diplômes lu-sent r econnus dans tout le royaume, 

(') D,rns un meeung Irma .i New-York Ir 22 ,nrtl 1882, et dont le prncès-vérbal ,1 été puhhé chez Green's 
solin, on a lu plusreur s lett: es unauées de professeur s des uruversués ,tnGlarses. Vo1c1 des evtr.uts de 
quelques-unes dr ces loure- 

M Il Jackson, pr ofesseui tir plutosophu- ancienne à Tr1111ty Collège, uurversité de Cambrulge, écrit, le 
10 .ivnl 1882, qu'ai ,c lour hautrrneut du tr,1h11I el dr l'111tclltr;fntr dos éturluntes q111 ont SUI\J ses leçons sur 
!'Étique cl la hlétapftysique d'Aristote, sur la République, le Phedoti ll le Plutete dr Platon. Comme 
JJJf'tl\r dP leur capacité 111-1le ces faits En 1870, au concours, une étudrante a été u orsième sur Ar1slotr cl 
prr-rruère sur Platon contr c des rtu1lr,111l, de prermère force L',11111ée s111\a11te, une étudiante a été deuxième 
sur Ai istotc. 

M J -P. Postgate, professeur J l'umversué dr- Londres, cc, ,t, à l,1 mëme tl,1ti-, 1111r les résultats des examens 
des Iomrnes à Camln uli;r ont lié très s,1l1sfa1s,1nl, Il a été srrrpr 1, tlu nombi e de~ disunctions cl des diplômes 
de prerruèr e classe qu'elles ont obtenus L'affluence des jeunes filles .i r.rprdement dépassé les prévrsrons et la 
capacité des locaux consn 111ts bllrs sont cnvrHH1150, et l,1 plupart éturhr-nt en vue des examens 

L'amélioration, drt-rl, que l'ouverture tirs umversités aux femme- a iéausée tians l'enseignement des écoles 
de filles est tléJJ remarquable cl ne (H ut que Jarre encore de (p.1111ls progrès 

A l'Un11e1s1tJ Collage de Londres, comme à C,unhrnli;r, les femmes l'empor tent fré'jucmment sur les 
hommes L'an dénuer, les deux tiers des élèves exarmnés sur la plulologie comparée ét.uent des femmes, el 
une étudiante a été facilement première, drstançant un excellent étudiant et montrant une aputude rernar 
quable dans la lmgurshque a11%1 bien am renne que moüerne. La trorsrèrne place a été conqursr- par une 

, étudiante r1111 a, depuis, pubhé une mammaire hébraïque. 
M. J.-G Fnchell, inspecteur rnydl des écoles, dans une lettre citée plus haut, dit que les umversués de 

Londres, Cam br nlge, Éd1mhourrr, Du hl 111, Glascow, Aberdeen. Durham et Saml-André admettent les femmes 
à leurs examens locaux 
Le nombre des femmes mscrues aux examens a augmenté chaque année, et on a constaté des succès 

remarquables 
A Londres, une fl'mme a obtenu, en 1881, la médaille d'or pour l'anatorme, une drstmcuon des plus hautes 

el des plus recherchées, une autre a été prcnuëre pour la philosophre, el le nombre de femmes «1m ont le 
degré bien, pour lem examen, est beaucoup plus grand que d.111s l'autre sexe. 

En somme, dit-il, Je suis de plus en plus convaincu que le mouvement n'a eu que dr bons résultats cl qu'il 
a exercé une énoi me mfluence sui I'améhorauon générale tir l'édutauon dans notre pays JI a eu notamment 
pour effet de I eudre :e, études des écoles et des collèges férruruns plus méthodiques cl 11l us fécondes, de donner 
aux Jetrnes filles de nom eaux motif~ d'exercer leur mtellrgence, de lrur mspu er un idéal plus élevé el en 
pa1 ticulrer de créer un corps 11111io11ant de p1 oft sseurs femmes donnant les mêmes garanues de culture 
mtellectuelle 1111e celles qui sont oflcrtes JMr IPs g1,1tlrs umveisuarres 

Ill. H Sidgwrck, professeur ile morale à Carnbndge, écnt le 13 ma, 1882 
« li y a environ un an, :i Id demande d'un professeur de l'uruvetsrté tic Durham, J'ai fatl un rapport sur le~ 

résultats des cours communs aux deux sexe, qut se font depurs quelques années J Cambrrdge La réponse des 
vmgt professeurs consultés, douze de I'umversité et lnut des collèges, rst qu'aucun mconvément 111 aucune 
drfheulté ne s'est présenté de nature à contrebalancer le moms du monde les avantages réalisés par ce 
système, » 
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quant à l'organisation de l'enseignement, trois systèmes sont en présence et suscitent de vives 
discussions. Les uns veulent des institutions complètement séparées pour les femmes, comme 
les collèges Vassar el Wellesley; d'autres jll'é(èrn11t des écolos annexes comme celle de l'université 
de Harvard et le Oirton-Colleqe â l'origine, les professeurs étant communs, mais les cours 
séparés; h• plus grand nombre semble se prononcer pour la co-éducation, c'est-à-dire pour la 
réunion des deux sexes sur les mêm~s bancs. Ce système gagne chaque joui· du terrain aussi 
bien en Aml'irique qu'en Angleterre. 

Voici, pour l'année 1881-1882, les universités fréquentées par les jeunes personnes, avec le 
nombre respectif des étudiants des deux sexes I') : 

Hommes. Femmes. Femmes diplômées. 
Cornell-Ilniversity . 255 61 !58 
Cnlifornia - -17-t 52 27 
Michigan -- 1,5150 184 manque. 
Wcslyan - 170 14 8 
Boston - 428 117 40 
Obcrlin-College 167 225 manque. 

~ 
Total. 2,151 !) 6~1 

L'admission des femmes aux cours universitaires date <le 1870 à l'université d,: ~lichigan; les 
autres universités ont suivi successivement crcelles qui résistent encore devront capituler (2). 

M. Barnard, duns ses rapports(~), constate que pendant les années qui 0111 111·i•cèdé l'admis 
sion des femmes ù l'université de Coruell , lti nombre des élèves inscrits qui 11c ll'rn1inaicnl pas 
leurs études était de ~6 p. 0/ •• Pour les SPl>l années écoulées depuis crlle admission, cc nombre 
est descendu à 1 f, p. 0/., cl cependant les examens d'entrée et de sortie ont été rendus plus 
difficiles cl plus sévères. Un dignitaire di- l'université dit, dans un rapport réreut, qu,• u ces sept 
"années ont vu une amélioration marquée Jans la valeur de l'institution tout entière, el - fait 
" significalif - qu'aucune jeune fille n'a été rayée des listes par suite d'un échec aux examens," 

1,a très grande majorité des étudiantes de cette université vivent dans un collège érigé, 
appropriè et dolé pat· Il. \V. Sage, qui y n consacré géaèrcuscmcnt 500,000 dollars. li y n pour 
les jeunes filles table commune à Iaquellc dînent aussi <les professeurs avec leurs femmes. 

A l'université de Boston, lès cours, fréquentés simultanément par les deux sexes, fournissent 
les chiffres suivants pour l'année 1881-1882 (4) : 

Élutli.1nts. Étudiantes. 
Médecine . 
Arts libéraux. 
Théologie. 

61 
:Hi 
88 

49 
4i 
4 

(') Foir l'article de la North Ameriwn Review, par W. LP,CONT&-Sn;\'t:NS, publié en brochure. 
New- York, 1883. , 
Foir aussi le, rapports de M. Barnat d el s011 discours à l'université d'Albaoy, le 12 juillet 1882. 
(2) On lit dans l'.An1111aire de t'unicersité <le Boston, mars 1883 : 
a A l'heure actuelle, les autorités lie Tu f\s College, dans le Massachusctl:1; de Me Gill university, à 

Mon!réat; de Columbia Collège, à New-York ; de l'université de Philadelphie ; de Columbian university, à 
Washinr;ton, délibérèrent simultanèmeut sur l'ouverture de lems portes aux femmes. L'université de 
Mississipi s'y es! décidée au mois de juin. En c,, 11ui rq;ardP. Philarlclphie, le nouveau prévôt, IJr Pepper, 
quoique très conservateur, disait dans son discours inaugural : « L'université a avancé prudemment dans 
» celle directiun el iles personnes des deux sexes sont maintenant admises à certains cours et à certains 
• laboratoires. ~ Le président Barnard, de Columbia Collrrre, plaide éioquemment en faveur de la réforme. 
Il dit: 4 Tous les eollèges américains s'ouvriront tôt ou lard aux femmes; c'est, pour moi, chose aussi certaine 
» que demain le lever du soli-il. 

• On p1,ut voir la rapidité - du progrès dr, semülahles idées, en Europe, par le dernier discours de 
• M. Trasenster, recteur ile l'univi-rsité tic Liége. Les universités belges suivent l'exemple de celles de Suisse, 
• d'Italie, d'Ani;lclcrre cl de Scandinavie. " 

{') Rapports présentés aux curateurs du Columbia-Oollcqe en juin 1870, i.880 d H!Ht; extralts réimprimés 
1!11 1882. 

\4) Bos/011 1mfrcraity. A111111al report of président William f<'. Warren. Boston, 1883. 
51 
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Étudiants. Étudiantes. 
Musique . 
Droit . 
School of ail sciences 

18 
175 
02 

Hi 
i 
7 

J.t'S diplômes délivrés pendant l'année se répartissent de la manière suivante pour les 
branches communes aux deux sexes: 

Étudiants. Étudiantes. 
Bacheliers ès-arts . (i 7 
Mallrcs ès-arts ?:i 3 
Docteurs en philosophie 7 1 
Docteurs en médecine . 115 H 

' Totaux. 55 25 

J 11-.,1a'id aucune étudiante n'a échoué dans un examen quelconque. 
L'annèe dernière, un incident a excité vivement l'attention. Miss Lélia Robinson, ayant subi 

cum l1111de les examens de droit, sollicita son admission au barreau du Massachusetts. La Cour 
décida que, dans l'étal de la législation, aucune femme ne pouvait exercer la profession d'avocat. 

Ln législature, saisie de la question, vota, sans débat, la loi du -10 avril 188':! qui admet les 
deux sexes au barreau. Le ·15 mai, miss Robinson subissait les épreuves exigées, et le 22 juin 
elle était inscrite au tableau des avocats de Suffolk. 

Dans le Connecticut, une femme n aussi été reçue comme membre du barreau, pour la 
première fois, l'été dernier. 

Lrs anciennes restrictions, basées sur le sexe, ont été antérieurement abandonnées dans 
quatorze autres États de l'Union('). 

Parmi les diplômées de l'université de Boston, quatre ou cinq théologiennes font des prédi 
cations. Les femmes médecins n'ont éprouvé aucune difficulté à se faire une carrière; plusieurs 
ont (les elientèles considérables. 

Le 1>1U:l grand nombre de demoiselles diplômées se voue à l'enseignement dans les écoles ou 
dans les familles; d'autres sont mariées el maitresses de maison. Quelques-unes ont publié des 
ouvrages qui ont fait sensntion P). 

Des établissements importants, fondés dans ces derniers temps, viennent s'ajouter à ceux que 
l 

l'on cennau ou que je viens de rappeler. 'fris sont le Smith-College et le Wellesley•College. 
Le premier, auquel miss S011hia Smith a consacré plus de 500,COO dollars, a adopté les 

programmes des collèges d'hommes, cl confère des grades et des diplômes clous les langues, les 
sciences t'l la philosophie. li compte 284 èludiauu-s. 

L~ second, établi :i 15 milles de Boston, lionne l'instruction supérieure aux jeunes filles et 
délivre iles diplômes, équivalents ù ceux des universités, pour les sciences et les connaissances 
liuèraircs. JI possède un parc de 120 hectares et peul loger ,l, 71:i élèves. Celle année, sa population 
a été de 485 étudiantes (3). 

E□fin~au Canada, à Toronto, une école de médecine pour les femmes a été ouverte le premier 
de ce mois. 

(1) Ces Él.als sont : le &Iain~, le dislricl de Colombie, lOhio, l'Indiana, le Mîcltirran, l'Illinois, le Wisconsin, 
l'Iowa, le Kansas, le blinncsota, le Missouri, la Californie, le Wyoming, l'Utah, auxquels il faut peut-être 
ajouter deux ou trois autres Élats. 
(') U11e jeune fille, Miss Harrison, élève du Girton-Cotteqe à Cambridr,e, a publié, il y a quelques mois, 

un volume • sur les Mythe$ de l'Odyssée. " Cc travail a excité un véritable enthousiasme chez les critiques si 
compétents de the Atlwnamm ,,t 1l1: the .tcademr, Il a été salué « comme une nouvelle révélation " par la 
manière dont il a su concilier l'art cl la littérature. Jamais aucun ouvrage, dit v dthenœusn, n'a fait autant 
pour la connaissance populaire de l'art ancien. Un professeur de Cambridge l'a immédiatement conseillé 
pour l'usage des étudiants qui se préparent pour les plus hauts honneurs académiques, (An nuai report of 
\V_ r. Warren, président of Boston unlverslty.) 

(3) 1Pel/e$/e_r-College calendar, 1882-1883. 
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Sur le continent européen, le mouvement en fovcur de l'instruction supérieure des femmes a 
beaucou p moins passionné l'opinion publique qu'en Angleterre et .aux ttats-Unis; mais il existe. 
les renseignements récents que j'ai reçus prouvent qu'il s'aceentuef '). 

Il n'est pas toutefois çénéral, et je commencerai par signaler les pays qui lui ,ont hostiles et 
qui semblent considérer, comme un fruit défendu pour les femmes, celui que porte l'arbre de 
l'enseignement universitaire. 

E11 tète de ces pays figure l'Allemagne, CJUi, dans celle question, u même rait des pils en 
arrlère, 

Dans les universitês prussiennes, les femmes n'ont jamais été admises ni aux cours, ni aux 
cxamens P). A Leipzig, l'université avait, de 1871 à 1880, permis à quelques dames de suivre 
les C'o111·s et deux ou trois ont même passé des examens. Depuis, le gouvernement saxon a interdit 
l'admission des femmes aux cours universitaires. 

Cependant, en Allemagne, des écoles nombreuses donnent une bonne instruction secondaire 
aux jeunes fllles ; maïs on sait combien les traditions universitaires y soul sacrées el combien 
nussi, dans ce di:cte pars, h côh: d'une hardiesse, d'une érudition cl d'une indiiprndoncc sans 
égaf<•s dans le domaine des théories philosophiques, religieuses cl politiques, il ri·gnc• d'hésitation 
quand il s'agit de les appliquer aux faits sociaux cl d'en déduire des solutions pnuiques. 

En Autriche Aussi, l'entrèe des femmes aux cours universitaires, tolérée p1•111lont quelque 
lem p~, est maintenant interdite; quelques étudiantes russes, fort exaltées, avnicnt, dans le 
principe, par leurs allures, prêté à iles critiques. 

A côté de ces pays vient se ranger l'Espagne. Dons certaines universités, des femmes avaient 
été mhnlses ; mais un arrêté royal du 16 mars I l-8:2 leur o interdit l'accès 1k l'enseignement 
supérieur. 
ln question est ô l'étude en Portugal. l'tl. le vicomte de Villa l\fojor, recteur de l'université de 

Coïm hre , n été chargé par le gouvernement de présenter lis hases d'une réforme universitaire et 
des conditions d'admission des femmes. Jusqu'ici deux femmes: autorisées par arrêté royal, ont 
pu subir l'examen de pharmacien, l'une eu 181i0, l'autre en 1872, mais sous avoir suivi les 
leçons de l'université. 

En Russie, les femmes sont l'Xcl111~3 des cours universitnires ; mais ,i Saint-Pétersbourg, 
notamment, outre l'école tic médecine, qui parall devoir être maintenue par la ville, il y a une 
instituuon très urospèrc pour donner aux jeunes tilles une véritable instruction supérieure, 
dans les lettres cl dans les sciences. 

Dans tous les autres pays de l'Europe occidentale, les femmes sont admises aux cours cl aux 
examens universitaires. 
En Italie, un règlement du 11 octobre f 87~ autorise l'inscription des demoiselles, mais ê 

couduion qu'elles aient obtenu la licence lycé11le, uigfr des hnmmes à la sortie des lycées. Or, 
il r-xiste fort peu d'èrablissements où les jeunes filles puissent se préparer à cet examen. Cela 
explique leur nombre restreint dans les universités. 

Ainsi, celle année, il y a eu : une étudiante ,i l'nniversitè de Turin I une à Pavie, trois à 
Padoue, quatre à Rome cl probablement le même nombre à Bologne. 

En Italie, on a conféré aux femmes les diplômes suivants : Je doctoral en médecine, à Turin, 
à Pise et h Bologne; le doctorat en droit à Turin cl à Bologne; le doctoral 1:n philosophie el 
loures à Turin, à Padoue d à Bologne, et trois doctorats en sciences naturelles à Rome. 

A l'université de Copenhague, il y avait celle année six femmes inscrites. A Upsal a eu lieu 
récemment, avec une grande solennité, la première promotion d'une demoiselle ou grade de 
docteur en philosophie. On n beaucoup admiré la mnnièrc brillante dont celle jeune fille de 

( ·) Les reuselgnements ,111'011 trouvera plus loin m'ont étè fournis avec la plus grande obligeance par 
M~I. lrs recteurs dt:s universités ou les doyens des facultés, à qui je m'étais adressé, Je leur eu exprime ici 
toute ma gratitude. 

('J On avait cité l'université de Goeulngue comme ayant conféré des grades au" femmes. C'est une erreur. 
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vingt ans a soutenu ln discussion de sa thèse. Ln séance s'est terminée par une allocution du 
recteur qui a fait ressortir la haute importauce de la eèrèrnonie pour la civilisation de la Suède 
et l'avenir de la femme dans le pays. 

La Suisse reste à la téte des pays continen taur en ce qui concerne le nombre des étudiantes et 
des diplômes délivrés. 

Pendant l'année écoulée, 011 a compté aux trois universités Irèqueutées par les femmes : 

Genève (hiver) . 
Berne 
Zurich 

Étudiants. 
416 
406 
548 

Elutlianles . 
~2 
56 
.20 ( ') 

La plupart des étudiantes suivent les cours en auditrices libres, ou obtlcnnent le baeealaurèat. 
Le nombre de diplômes de docteur délivrés jusqu'ici aux ïemmes est pour la médecine : 4-t à 
Berne, 25 à Zurich el 1 à Genève, où la faculté de médecine est de date réeeute ; pour lu philo 
sophie: 4, à Berne et 7 ù Zurich; pour le droit: i à Berne. 

Les femmes, dans les examens, ont plusieurs fois atteint le maximum des points. 
li faut ajouter qu'à Genève, notamment, les d(.'UX premières classes de l'école secondaire el 

supérieure des jeunes fi,lle.~, qui correspondent aux classes de philosophie des lycées français, 
ont compté l'année dernière l/J.9 élèves. 

E11 France, ù la suite surtout des discussions soulevées par la loi sur l'eusciguemeat secondaire 
des filles, la q uestion de l'éducation des femmes o été agitée dans les Chambres <:l dans la presse, 
et traitée dans les Revues (1). 

Les ïernmes sont admises aux cours des facultés, mais cc n'est guère qu'à Paris que des 
jeunes personnes font des études complètes, 

Celte année, la Faculté de médecine de Paris a compté !W étudiantes. Depuis l 8G8, date de 
l'admission tics femmes, celle Faculté leur a conféré 22 diplômes de docteur en médecine et 
1 d'officier de santé. 

Les Facultés des sciences et des lettres 011l décerné aux femmes: '•9 diplômes rie baccalauréat 
ès-lettres, 55 de baccalauréat ès-sciences, 2 de licence ès-lettres et 29 brevets de capacité pour 
l'enseignement secondaire spécial. 

Comme le fait observer l\I. Paul Janet, dans un travail très remarquable sur • l'éducation des 
temmes », publié récemment dans la Revue des Deue-Motules . 

11 Tout le mouvement a été en grande partie commencé cl provoqué par des jeunes filles qui, 
» par leur empressement à reehercher des examens, dont elles ne songent à tirer aucun parti (5), 
" ont tenu â témoigner de leur curiosité pour l'élude et de leur ardeur au travail, , 

Les universités hollandaises sont aussi entrées résolument dans la voie du progrès. Yoici, 
pour l'année écoulée, la population de ces universités : 

Université d'Amsterdam 
de Groniugue 
de Leyde 
d'Utrecht 

C'est en 1878 qu'a commPn~é l'admission des femmes; Leyde en a inscrit l'année dernière 
pour la première fois. 

Etudiants. El ml ian tes. 
n59 18 
547 1t 
484 4- 
4!SO 7 

(1) C'est le chilJre de l'année précédente; je n'ai pas celui ile celle année. 
(2) Revue internationute tic i'enseiqnement ; t'crue rie l'enseiqncment secondaire lfei filles; Revue 

des Dcum-Iitrmdes, numéro du 1" septembre 1883, article 111: M. Paul Janet ; lleoue de Belgique, numéro 
du 1:S novembre '1882, article de M. Émile de L:1veleye; l'important mémoire de M. Gréard, vice-recteur de 
l'académie cle Paris, sur l'enseignement seconrlaire 1lef filles, etc 

(•; Examens du brevet de capacité pour l'enseignement primaire. On cite M11 •• de ltotl1schild parmi les 
diplômées. 
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La plupart des étudlantes sont des auditrices libres qui suivent des cours de langues modernes 
en vue du diplôme de capacité pour l'enseignement secondaire (1). 
Il y a une étudiante en médecine à Utrecht et une à Amsterdam, une en sciences mathéma 

tiques cl physiques ô Amsterdam et six en sciences naturelles à Groningue. Cette dernière 
université a délivré un diplôme pour la pharmacie en 1878 et un diplôme pour ln médecine 
en 1879. 

Dans les universités belges, le nombre des demoiselles fréquentant les cours augmente 
rapidement. 

L'université de Gand a eu celle année, pour la première fois, une· étudiante en sciences 
naturelles; celle de Bruxelles a eu sept étudiantes régulières : cinq en sciences naturelles, une 
en pharmacie et une en philosophie. 

Cinq demoiselles se sont en outre fait inscrire pour subir des examens : trois en sciences, une 
en pharmacie et uue en médecine. 

A Liège, lt! nombre <les jeunes p1,rsonnes a été de six, faisant toutes des' études complètes: 
quatre pour la pharmacie, une pour la médecine et une pour les sciences naturelles. Ct>lle 

année, cc nombre sera plus que doublé (1) ; une salle spéciale leur sera réservée pour leur 
permettre de se réunir el de travailler dans l'intervalle dei> leçons, La seule demoiselle qui nit 
fait deux années et <111i ait pu se présenter à l'examen, a. obtenu la grande distinction pour la 
candidature en pharmacie. 
li me reste à constater un résultat important de l'enquête à laquelle je me suis livré. J'avais 

posé aux chefs des établissements universitaires ouverts aux jeunes filles, la question suivante: 
" Quels sont les résultats de l'admission <les femmes sur les éludes, la discipline et sur la 
• conduite des étudiants? • 

ll_y a unanimité complète pour reconnaitre que cette admission n'a présenté aucun inconvé 
nient, et plusieurs déclarent qu'elle a eu une influence favorable, confirmant ainsi i<'s faits 
observés en Angleterre et en Amérique. 

* * * 
Mon but, en reprenant celle importante question et en apportant des détails et des chiffres 

qui peuvent parnltre arides, a été d'abord <le hien constater que l'instruction supérieure des 
femmes s'impose avec l'autorité <l'un fait appelé ;\ devenir universel ; que cc Iait, au jugement 
des esprits les moins chimériques, se légitime comme un grand progrès et même comme une 
nécessité sociale. 

Ces points étant établis, il en résulte, en ce qui concerne notre pays, des conséquences impor 
tantes, Les pouvoirs publics ont à remplir <les devoirs qui sont encore peu compris cl que j'ai eu 
pour but de mettre en évidence. 

L'enseignement public doit être organisé de manière à présenter un ensemble rationnel qui' 
permette d'en parcourir tous les degrés sans être empèchè soit par les lacunes, soit pat· les 
incohérences des programmes. 

Dans l'enseignement moyen des filles, il reste encore énormément à faire pour donner aux 
élèves la culture que réclame, soit l'entrée à l'université, soit le niveau de l'instruclion secon 
daire dans les autres pays. 

Sans doute, mHlgré les obstacles à surmonter, on a fait des progrès considérables depuis 
quelques années. Quand des associations ou des villes ont voulu créer des écoles moyennes et 
supérieures pour les jeunes filles, elles n'ont trouvé, qu'en nombre bien insuffisant, des direc 
trices el des régentes capables. Le personnel enseignant manquait bien plus encore que les instal 
lations et les moyens matériels. 

('> A Arn~ll-nlam, 16 étudiantes sur 18 suivent lf•S cours isolés suivants : 1 la psytlwlo1ri1•, 1 la Iittèrature 
Irançaise, 1 la Iiuérature angtaise, 1 l'art ()l'CC, 1i la géographir, 2 la langue gothtqne, 2 le vieux hollandais, 
2 la bo la n i,prc•. 

(') L<! 110111hre des demoiselles au 20 oclohre est de 17, füisant toutes des élurles tic: sciences, solt pour la 
pharmactr, s111t pou,· la médecine, soit pour ln dorlorat eu sciences naturelles. 

52 
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Aussi, si des demoiselles ont pu franchir le sruil des universités, c'est grâce à une circonstance 
fortuite : la suppression du graduat. 

Certes, je me joins ii ceux qui réclament des garanties d'instruction préparatolre pour aborder 
les grades universitaires; la situation actuelle présente les plus graves inconvénients; mais si 
deux fois le graduai ou son équivnh-ut n été aboli, c'est parer qur, mal conçu et mul organisé, il 
n'était pas soutenu par l'opinion publique. 
Je crois devoir insister sur ce point, parce qu'il me semble que les hommes d'école, en général, 

méconnaissent lrop les défauts de l'ancienne institution et conseillent des solutions infectées des 
mêmes g1 rmrs d,.- mort. 

Le graduat a péri, non par un caprice législatif, mais en réalité parce qu'il présentait les trois 
vices suivants : 

1° Lu constitution du jury; 
2• L'altération de l'enseignement <le lo rhétorique ~ 
5° Le progrnmmc trop exclusif de l'examen. 
On sait que le jury, formé par moiti/! de professeurs de l'enseiguement public et Je profès 

seurs de l'enseignement ecclésiastique, prêtait aux critiques les plus fondr.rs. li avait fini, 
d'ailleurs, par être d'une iudulgence t'XCt'SSÏ\'1: !'I ne donnait plus qu'une garantie illusoire aux 
familles 1•t aux universités. 

La rhétorique, an lieu de rester une classe littéraire, complément l'L couronnement de 
l'enseignement secondaire, était €!1·vrn11r, dons la plupart rles êtahlisscmr-nts, une classe de répé 
tition pour les matièrrs de l'examen. 

Enfin, on n'ouvrait qu'une po1·lc pour 1'1·nlré1: n l'université. 011 n'admettait que ceux qui 
ètaien] ceusès avoir fait des humanités 11r1·cq11<•s et lntines ; on restait tians la vieille routine, qui 
veut que· hors du grec, mèmo mal étudié rt mal su, il n'y nit de salut pour aucune étude 
supérieure. 

Qu'on ne CTOic pas cependant que je veuille ex luro le· grec clc l'enseignement moyen. Certai 
nement, clans l'histoire de l'h11111u11ité, il n'y a rien dP compnrable au spectacle prodigieux 
olî,!rl p:ir une ho11rgad1i de /~0,000 citoyens, qui, dans l'P~pac,~ d'un siècle ù peine, a donné au 
monde des érrivnins, des pnètes, des historiens, des orateurs, des philosophes, des statuaires, 
des architectes qui n'ont jamais i•lù surpassés et qui ont été rarement égalés. 
la splendeur du génie greo commande: une admiration qui, loin de s'affaiblir, croit avec les 

siècles. IP grec, d'ailleurs, est indispensable à ccn, qui veulent faire des études de philosophie 
cl ile Iittératures classiques ; il est d'un grand secours pour les éludes juridiques ; mais, dans les 
matières de l'ensclguemcnt moyen, on doit établir des groupes pour èviter l'écueil d'un cnsei 
gnemcnt trop encyclopédiqu« el, scion les cnrrières, faire un choix entre les langues cl les 
connaissances qui doivent préparer aux ètudes supérieures. 

Il est cependant une base indispensable à toute haute culture intellectuelle. tes éludes 
Iittéraires ne peuvent étro suppléées par rien dnns l'éducation de l'esprit humain; mais clics 
peuvent comprendre soit les lungues anciennes, soit les langues modernes avec ou sans le latin. 
Comme 011 l'a ilir., la conuuissanco des languc5 anciennes c·sl une face de la culture générale, 
mais cc 11'1·sl pas la snulr, surtout que celte conuaissunce consiste trop souvent. en une teinture 
supcrflcielle l'i bientôt eflucée , C'est cc qui a ét{: compris dnns presque tous les pays pour les 
carrières d'ingénieur, qui ont acquis une si gra ndc importance. On est reçu dans les écoles 
spéciales avec ln counaissance soit des langues modernes, soit d'une langue classique. 

L'Allemagne elle-même admet les diplômes des Real Schulen pour les études universitaires 
en langurs modernes, rn sciences mnthématiques el naturelles et pour les examens des adminis 
tr;itions techniques. Une vive agitation règne même \'n cc moment contre une décision qui refuse 
u'admeurc les élèves Iles Real Gymnasien aux études médicales. 

Dans plusieurs universités anglaises et américaines, on peut remplacer, pour l'accès aux 
diplômes médicaux, le grec par une ou deux langues modernes, cl généralement on a une assez 
grande latitude dons le choix des longues pour les examens préparatoires. 

En France, les bacheliers de 1'!'11seign1:m1rnt spéci:il sont admis aux études médicales et ù 
celles tic la licence ès-sciences. 
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En Belgique, Al. le 11tinistre de l'instruction publique a introduit, à titre d'essai, la division des 
humanités en trois sections préparant, soit aux études philosophlques el juridiques, soit aux 
écoles spéciales, soit aux facultés des sciences et de médecine (•) ; on a Il prend en outre de 
l'olb-mand avant d'aborder l'étude du latin. 

Les garanties â exiger pour l'admission aux grades universi laircs devront donc tenir compte 
de fa nature de ces grades, cl l'on ne pourrait, sans manquer à un véritnble devoir, introduire 
un régime qui exclurait, en rait, les femmes ile l'instruetion supérieure: 

Il faut que l'enseignement moyen des jeunes filles: qui est entré dans une phase nouvelle, soit 
complété d1! manière à leur donner des connaissances suffisantes pour suivre les cours de l'ensei 
gnemcnt supérieur ; il Iaut aussi que l'État mette les conditions d'accès aux grades universitaires 
r.11 concordanre avee son enseignement secondaire. 

La première mesure à prendre serait ln création d'une section supérieure dans les écoles 
moyennes de quelques grandes villes. 

Cette section aura il un double but : elle donnerait une instruction plus élevée aux jeu ncs 
filles qui n'ont aucun but professionnel ; die permettrnit, à celles qui en a11raie11l le désir 011 la 
vocation, d'aborder les hautes études. 

L'enseignement complémentaire d<?\'roit comprendre les longues et lt·s littératures modernes, 
et, pour eertaines catégorirs d'élêvPs, le latin; il devrait aussi offrir des cours scientifiques Pt 
historiques éqnivalems {1 ceux des athénées. 

Malgré les progrês di-j1'l réalisés, nous ne sommes f)as au niveau de b pln;·ort des autres pays 
('n CP 1111i rnnrernr- l'ensciguement secondaire des jeunes filles. 

Qn',111 me permette ,l'in,lir111cr cc qui se passe i1 G,rnèl'P, vllh- où la ntllurc• intellectuelle est en 
si grand honneur, 

Genève, qui compte ù 1winr, 60,000 âmes, n créé rl'ahonl une école .çecnnclafre et supérieure 
eu•.~ jeune» filles pouvant ri-rt•voir ?:100 élèves. Cette école a />lé bientôt insuffisante. Une seconde, 
10111 au,i:i vaste, n ru le mëme succès que la première, ,·t les rli·ux écoles réunies ont compté, 
celle a1111i'•1i, l ,07fj élèves, 

Ces établissements comprennent six classes secondaires cl doux classes supèrieurcs Voici les 
matières 1·ns1·ignr1·s dnns ces dc•u" classe« 1•l qui sont, Ics unes oh!igatoircs, les autres faculta 
tives, 

PREllltRE ANNtE. 

Grammaire supérieure, art de la composition, diction, langue allemande, histoire nationale, 
histoire contemporaine, histoire des institutions politiq ues, mythologie, psychologie et logique, 
pèdagogi1•, arithmétique, éléments de géométrie, sciences physiques cl natu relies, cou! 11 re, 
coupe cl confection. 

SECONDE ET DERIIIÈRE ANNtE. 

Histoire d1• la langue française, histoire de la liuératurc française, langue cl littérature alle 
mandv-, liuératun s étrangères, histoire littéraire grcc1111e · et romaine, histoire du xv11e siècle, 
histoire de la civilisation, histoire des religions, histoire de la philosophie, histoire tics arts, 
diction, notions Je droit civil et eornmr-rcial, cosmographie et astronomie, botanique, netions <le 
chimie. . 

li y a en outr« pour Cl'S deux classes des cours facultalifs ·<lu latin, d'anglais et d'italien. 
JI fout ajouter que les cours obligatoires sont réduits à quinze heures par semaine cl que les 

èlèvcs complètent ces quinze heures p_ar des cours â leur choix. 
Plus <le la moitié des i·lè\·cs suivent librement un certain nombre de cours sans aspirer a un 

(l) Les sectlons, adoph':1·s par le c,m;eil de 111:rf<:clio11ne111ei,l. sur ma proposition, ont, par un reste de 
ro111i111: c:l:1ssî•JUI', cons,·rré une ,urné,: de 1;rcc, en ,111;ilril:me, pour les aspirants aux écoles spéciales, et deux 
années pour lrs Hw!i•~ scienlitiques l'l méilicah•s, 1•11 remplaçant le grec dans les classes supérieures par des 
études sl'icntili1111cs, el aussi par l'ttmlc sfrienM: rl'nne lani;-ul! élra111,r.rc. 
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diplôme, cl sur les 14.!J élèves de la section supérieure, plus du tiers (?5!5) sont étrangères à la 
Suisse, 

L'examen llour le certificat <le enpaeité porte- tomme matières ebligatoires : français {gram 
maire, art de la composition, histoire littéraire), l:111g11c el littérature allemandes, arithmétique 
théorique el pratique, géomêtr·ie, histoire ancienne et histoire moderne (y eompris l'histoire 
nationale), géographie générale el pédagogie. 

Ce certificat est recherché par les jeunes filles qui se destinent à l'enseignement; beaucoup 
<l'entre elles ohtienuen t des positions, dans les familles, en :\ llemagne, c11 Russie et en Angle 
terre. Le certificat de capacité est aussi nmhilio11,1é p.tr des demoiselles qui désiren; posséder 
celte auestatlon <lu succès de leurs études. 

Toutefois, si je cite le programme genévois, ce n'est pas pour conseiller de l'appliquer sans 
moiliflcations en Belgique. D'abord, il l'entre dans le• eadre de l'enseignement supérieur ; les 
matières sont trop nom breusos, et je ne crois pas d'ailleurs 11uc tous les cours soienr également 
sérieux. Mais cc programme, destiné à des jeunes filles, rapproché <les programmes des facultés 
de philosophie et lettres de nos universités, en foil ressortir la timidité et lrs lacunes. 

Ainsi, nous n'avons pas de cours universitaires <les longues el des littérntures allemandes et 
anglaises, pas de cours d'histoire de ha langue française; l'histoire centernporeine, qui n'a été 
admise qu'après avoir surmonté rlrs résistances, n'est exigée dans aucun examen, pas plus que 
la géographie générale. L'histoire est réduite li des proportions tout à fait insuffisnnles. 

Cc qui vicie les programmes tics fncultés de l)hiloso1,hic cl lettres, c'est l'erreur, signalée ,,ar 
l'unanimité du Conseil académique de Liége, de les avoir emprisonnés dans des grades légaux, 
au lieu de kaissrr 1'1 ces facultés la hbertè rie rrglt'r cl de conférer des diplômes purement selenti 
ûques, soit en philosophie, soit en lettres anciennes, soit en lettres modernes, soit en langues 
orientales, soit en histoire et géographie, etc., etc. 
Pour certains de ces diplômes, 011 pourrait, comme en Angleterre, en Suisse et ailleurs, ne pas 

exiger I« connaissance des langues anciennes; on en fociliterail uinsi l'accès 1111x jeunes filles. 
Dans les rails que j'oi rapportés plus haut, une circonstnm-e m'a frappé. En Belgique, presque 

toutes 11:s étudinn tes sui vent les cours des sciences, soit pour le doctorat en sciences, soit pour la 
pharmnclc 011 la médecine. En Hollande, en Suisse, en France, elles fréquentent surtout les 
cours de la faculté 111: philosophie cl loures, les unes pour compléter leur instruction, les autres 
pour se prèparvr IÎ l'enseignement. 
Sans doute, en Belgique, les écoles normales suppléent en partie aux lacunes de l'enseignement 

des facultés des lettres; mais cc n'est pas sufûsant. 

* ,; 

J'ai déjà trop abusé de vos moments pour pouvoir aborder aujourd'hui la question des complé 
ments que rèclameraient les 1wo~ram rocs universitaires. Je dois me borner à exprimer I'opinion 
que l'application, chaque jour plus ét1'11d1.1e, des forces de l'intelligence aux besoins moraux cl 
matériels rie la société, aux améliorations économiques et sociales, exige que l'enseignement 
moyen et supérieur , à côté de ses programmes traditionnels, ouvre chaque jour un champ 
plus vaste aux conquétr-s du génie humain, aux progrès <le la civilisation. 

Sur ce terrain, jt• le sais, je vais rencontrer des centradicteurs aussi sincères qu'honorahles. 
Les professeurs qui ,·ivenl hnbituellemcnt dans le commerce des anciens, les savants qui ont 
passé de longues années dans l'l'lUlk l'L l'enseignement d'une science spéciale, sont généralement 
convaincus qu'il faut réa~ir contre l't·s1i,rit de notre temps plutôt (jUC de lui faire des conces 
sions. 

Ils pensent qu-, loin que Je mens ayitat molem. de Virgile s'applique à notre époque, c'est la 
matière qui domine «·t entraine l'esprit. Leur idéales! dans le passé au lieu d'être dans l'avenir. 
Dans les ~crn1011s des prérlicateurs comme dans l1•s h.iraugues de certains professeurs, c'est 
d••vt•ni1 un lieu eornmun de stigmatiser notre temps en le qunliûant d'époqne utilitaire, 

Jih hiC'n! dussé-je paraitre quelque peu paradoxal, je trouve que cette accusation est injuste 
et <JUe notre époque n'est même pas toujours assez utilitaire, à prendre cc mol avec la signl- 
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flcation qu'il faut lui donner, c'est-à-dire l'application des facultés de l'homme â un but utill' à 
la société. 

Si vous me permettez des réminiscences latines, je dirai avec le fabuliste : 

Nisi utile est quo,t facimus stulta est r1to1·ùi. 

D'ailleurs, en face d'ici, ne voyons-nous pas notre digne et vénérable société d'Êmulation 
adopter pour devise celle sentence d'Horuce : 

Omne tutü mmctun« q,ei miscuit utile dutci , 

et mettre la perfection dans la réunion de l'utile et de l'agréable. 
Les sociétés humaines marchent et se transforment; nous ne devons pas imiter les persécu 

teurs de Galilée en nous refusant d'admettre que le monde se meut; l'immobilité est même le 
signe des populations dègradées. 

Sans doute, notre époque a ses imperfections, ses souffrances et ses pluies ; mais aucnne n'a été 
aussi grande. 

Comment trouver tians le passé un temps où, dons tous les domalnes, l'activité des esprits ait 
été aussi générale el les aspirations des âmes plus généreuses ? 

Non, notre époque n'est pns vtiiitaire, dans le sens morose du mol; elle est surtout possédée 
du besoin d'agir, elle est (ievreuse. 

Les commotions politiques qui ont succédé au grand éhranlement de 178!), l'application de la 
vapeur au travail industriel, aux transports par terre ri par eau; les grandes découvertes des 
sciences el leurs prodigieuses applications, tout cet ensemble de faits et d'idées a imprimé aux 
esprits un besoin de mouvement, d'amélioration et de progrès dont on n'a jamais eu d'exemple. 

Dans nos Îitals, dans nos cités, on fait pl us en dix ans qu'on n'exécutait auparavant en 
plusieurs siècles. Non seulement on construit partout des routes, des canaux. des chemins de 
fer, des ports, mais on consacre des sommes énormes ù l'instruction à tous les degrés, aux beaux 
arts, aux cultes, à l'hygiène, à ln voirie, à la sècurilè publique, aux embellissements de tout 
genre. Jamais on ne s'est autant préoccupé d'améliorer la condition du grand nombre, de faire 
régner une justice égale pour tous, de rendre les fonctions accessibles il Ioules les personnes 
ca pables, d'assurer à chncun la sécurité de sa vie <'l de son travail, de lui garantir l'inviolabilité 
dr sa conscience el la liberté de ses opinions; jamais, en un mot, on n'a professé un pareil 
respect pour la personnalité humaine. 

Quant aux préoccupations de l'ordre le plus élevé, vit-on jamais autant d'hommes voués au 
colle de lu science et y apportant un plus noble dévouement? A-l-on jamais compté autant 
d'expéditions pour explorer soit les mers glacées du Nord, soit les continents brûlés par les feux 
du soleil, soit les ruines des cités antiques? 

Que diraient les savants des Lemps passés s'ils étaient témoins des sommes que l'on consacre 
à former des musées et ries collections tic tout genre, à ériger des laboratoires et des observa 
toires ? Récemment encore, dix nations envoyaient des missions lointaines pour observer le 
passage d'une planète sur le soleil. 

L'abondance des publications est telle qu'on est effrayé à la pensée des montagnes de livres qui 
vont s'accumuler et qui exigeront 'des destructions partielles pour rendre les bibliothèques 
possibles /1 nos descendants. 

Rendons donc j ustice à notre siècle ; sachons en comprendre la grandeur et ne le condamnons 
pas au nom d'un passé qui a eu des gloires impérissables, mais qu'on ne ressuscitera pas. 
L'étoile qui doit nous guider est devant nous: ne lui tournons pas le dos. 

Sans doute, le goût du bien-être s'est développé avec les moyens de le satisfaire; il y a des 
ombres au tableau que je viens d'esquisser, et c'est en ce sens que je crois pouvoir dire qu'à 
certains égards notre lem ps est trop peu tttilitaire. 

Sont-cc, en effet, des ~ttilitaires, ces fainéants, beaucoup trop nombreux, qui, à charge à eux 
mêmes et aux autres, ne sont possédés que d'une émulation, celle du luxe et des dépenses, qui 
dissipent follement leur 'patrimoine et la fortune de leurs femmes et de leurs enfants, qui 
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épuisent leur santé dans les excès, et finissent trop souvent par semer autour d'eux la ruine, le 
désespoi I' cl le déshon neur? 

N'est-cc pas parce qu'ils ont méconnu les principes générateurs de la société moderne qu'ils 
en expient ln violation, soit pendant leur vie, soit dons leurs deseendants ? 

Nos institutions, en su pprimant les castes et toute classification artificielle des membres de la 
société, ont assis celle-ci sur la base du travail. Le travail est une obligation sacrée qui s'impose 
ù toute créature humaine. 

.C'est même Je signe de sa noblesse, car, comme le dit Kant, la néeessitê du travail distingue 
l'homme de tous IC's animaux, La fainéantise indique donc une première dégradation de l'homme; 
il se rapproche par là des êtres qui, selon l'expression de Bourdaloue, ne vivent 'JUC pour nourrir 
cl engraisser leur corps. Les vices que nous rappelions tantôt sont la conséquence de cc véritable 
péché originel. 

L'obligation pour tous les hommes d'appliquer leurs facultés à un but utile à la société, 
constitue le caractère distinctif et. glorieux de notre siècle, et ceux qui accomplissent cc devoir, 
quelqu'humbles qu'ils soient, ont droit aux égards et à la sympathie <le tous. 

Yoyoz, par exemple, cc modeste houillcur, qui ne jouit que par intervalles de la lumière du 
soleil ! Ce travailleur dont l'intelligence est généralement peu développée, n'en est pas moins un 
des facteurs essentiels <le la civilisation. Il accomplit avec héroïsme une mission dont il n'a pas 
eonsciener , mission grande, car elle est indispensable au progrès social. Qu'on suppose un 
instant que les bras manquent pour le rude et pénible la heur des mines! Aussitôt les usines et 
I(•, manufactures chôment, les chemins de fer, les bateaux ù vapeur cessent de fonctionner, les 
ouvriers périssent de misère, ln civilisation s'arrête comme si un effroyable cataclysme s'était 
abattu sur la terre. ~ 

Aussi cc noir enfant des antres souterrains, cc soldat du devoir accepté avec courage, est cent 
fois plus noble que les oisifs, titrés ou non, qui vivent cl meurent inutiles, quand ils ne scanda 
lisent pas le monde de leurs désordres. 

Sans doute, dans la hiérarchie du travail, il y a des degrés. De même que l'ancienne noblesse 
avait ses ducs, ses marquis, S<'S comtes, ses barons el ses chevaliers, l'armée du travail a ses 
maréchaux, ses généraux, ses officiers et ses soldats; mais, et c'est cc qui caractérise notre temps, 
aucune barrière artificielle ne fixe et n'immobilise les rangs. 

Tous les membres actifs de la société accomplissent leur destinée au poste où les ont placés 
soit leurs Iucultés, soit le travail accumulé de leurs aneétrcs, 

Les étudiants ont l'heureuse fortune, s'ils savent accepter la loi du travail, fièrement. et sans 
défaillance, de pouvoir aspirer à des grades élevés dans la hiérarchie sociale. Cc sont eux qui 
sont appelés à former l'état-major de ce qu'on appelle les classes dirigeantns. Mais parmi eux il 
y il aussi des degrés dans les aptitudes et les vocations. 

Les uns, doués de celte force et de celle pénétration <le l'intelligence qui permet de gravir les 
sommets des scicnccs,doivenl appliquer leurs fncultès aux études qui leur ouvriront des horizons 
nouveaux et leur assureront la considération qui s'attache aux conquêtes de l'esprit humain. 

D'autres, en plus grand nombre, plus aptes aux études professionnelles ou obligés par leur 
position de s'y consacrer, se destinent aux carrières libérales. 
lis ont cependant à se préserver d'une erreur trop fréquente. Ils doivent se garder de consi 

dérer les di pl ornes comme un but et non comme une étape; ils doivent éviter de courir hâti 
vement vers cc but, en restreignant leurs études dans les I imites des leçons et des cahiers. Ils ne 
sauraient assez se persuader que toute science est l'affaire de toute une vie et que dans les 
univrrsités on doit surtout apprendre à apprendre. 

L'examen n'exige qu'un minimum de connaissances; ceux gui se contentent de cc minimum, 
trop souvent confie :t leur mémoire, réussissent dillicilement dans leur carrière. JI faut que 
l'élève se pénètre des principes des sciences qu'il devra appliquer , qu'il s'attache à penser por 
lui-même, cl qu'après avoir conquis son diplôme, il complète son éducation intellectuelle et 
professionnelle par des travaux personnels, et, s'il le peut, en allant séjourner dans les centres 
d'iustruction des grandes nations qui nous entournent. 
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Les étudiants ont, du reste, un nouveau sujet d'émulation, et l'exemple de l'Angleterre et de 
l'Amérique prouve qu'il est loin d'être sans influence. 

Les jeunes personnes, qu'un préjugé suranné voulait sevrer des jouissances de la haute 
éducation intelleetuelle <'t priver de la sntislaetion d'acquérir des connaissances en rapport avec 
leurs goûts studieux, viennent courageusement s'asseoir sur les bancs des universités. L'expé 
rienee atteste que dans l'armée du travail elles ne sont pas les moins vaillantes, Dans la glorieuse 
arène du savoir, le sexe forl ne voudra certainement pas être distancé par le sexe faible. 

Discours sur l'enseignement des sciences sociales et politiques, prononcé, le 
20 octobre t884l dans la séance d'ouverture solennelle des cours de 
l'unil:e,·sité de Liége, par ftJ. le recteur Trasenster. 

MESSIEURS, 

Les questious qui se rattachent à l'organisation et ù l'expansion de l'enseignement supérieur 
ont une telle importance pour l'avenir d'un pays, que vous me pardonnerez, sans doute, ma 
prédilection ù vous en entretenir. Aujourd'hui, je viens insister sur· une lacune regrettable de 
nos programmes, que j'ai déjà brièvement signalée il y a quatre ans cl sur laquelle plusieurs 
publicistes ont appelé l'auentien. Je n'ai certes pas l'espoir de la voir combler ù bref délai. Les 
réformes les plus désirables, dans l'enseignement universitaire, exigent en Belgique, avant 
d'éclore, une longue incubation, même quand les circonstances sont entièrement favorables. 
JI est utile néanmoins de les exposer cl de les examiner pour préparer leur avènement. C'est ce 
qui m'engage à rappeler ou à faire connaitre les exem pics que d'autres pays nous donnent, et les 
considéra lions spéciales qui doivent nous porter à les imiter. 

Comme l'écrivait Guizot, dans ses lettres, sous certains rapports ~ l'enseignement reste loin 
de l'atmosphère du monde réel •. Nos facultés universitaires ne préparent pas ou préparent 
d'une manière insuffisante à de nombreuses carrières qui ont une importance considérable et 
chaque jour croissante dans la société «t dans l'État. C'est ainsi que la part faite ô l'enseigne 
ment des sciences sociales cl politiques est beaucoup trop restreinte. 

On ne s'explique guère celle situation eu présence du rôle prépondérant que nos institutions 
et notre état social assignent aux mandataires politiques à tous les degrés, aux hauts fonction 
naires de l'État, des provinces cl des communes, aux chefs des grands services publics, aux 
gérants el ndministrnteurs des grandes sociétés financières et des puissantes compagnies de 
transport, enfin aut journalistes cl. mn publicistes. 

Les mesures qu'il faut chaque jour proposer, discuter, résoudre ou exécuter, soit dans les 
assemblées délibérantes, soit dans les diverses adrninistraüons, exigent des connaissances plus 
spéciales et plus complètes que celles que possèdent la plupart de ceux qui ont le devoir de s'en 
occuper. 

Les débats des Chambres législatives cl des conseils provinciaux et communaux, les polémiques 
de la presse touchent aux intérêts les plus élevés et les plus divers, et ce n'est souvent qu'au 
prix d'un labeur considérable que les hommes les mieux doués parviennent à posséder les 
principes etô connaitre les faits qui doivent les guider dans lu solution des questions qu'ils ont 
à examiner. 

Ajoutons qu'en dehors des facultés vouées principalement aux études professionnelles du 
droit, de la médecine, de la pharmacie, de \'ensPigncmcnt et de l'art de l'ingénieur, il existe 
trop peu de cours ouvrant des perspectives aux jeunes gens qui, appartenant à des familles 
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aisées, peuvent avoir le désir louable de s'instruire, et la noble ambition de servir utilement 
leur pays. 

L'enseignement supèrieur n pour devoir de donner à ces jeunes gens Ir. goût de la haute 
culture lntellectuelle et de préparer des hommes capables po111•' les nombreuses enrrlères 
publiques où ils soul en trop petit nombre. 
Permettez-moi de passer rapidement en revue quelques objets d'études qui devraient figurer 

dans les programmes <les grands êtabllssements consacrés, comme le nôtre, tïniversi» Disei 
plfoi~. 

Les éléments qui interviennent dans lu constitution et hi développement ile l'ordre social 
réclament des ètudcs chaque jour pins vastes et plus précises. 011 11 mëme, comme vous le savez , 
créé une 11011wllc science, lu sotiolngie, qui a pour but d'nnalyser , de grouper et de classer tous 
les phénomènes sociaus. Elle part du prlneipr-, qui n'a plus guère tic contradicteurs, 11u'11ne 
soeiëtê forme un corps, un orgnnisme ; elle cherche à déterminer les lois de son évolution, en 
étudiant l'influenc- de tous les facteurs qui, au point de vue moral, économique N politique, 
exercent une in fi ucne». 

Q11oi,111e crue science, dont flrrhe1·1 Spencer s'est fait 11• promoteur, soit l'objet de quelques 
cours, notamment en Italie, t•lle est cependant encore dans l'enfance, 

En dfi•t, les phénomènrs sociaux s011L si complexes, les causes qui les produisent cl les 
modlûent sont si vnrinbles cl si nombreuses, qu'on ne peut prévoir les événements avec quelque 
certitude. 

' En dehors de quelques grandes lois génêrnles, comme celle de ln marche ascendante <le la 
civilisation, cnrnctérisée par les progrès considérables réalisés tant dans l'ordre matériel et 
économique que dans les mœurs et les institutions, l'avenir est souvent couvert d'un voile impé 
nëtrable et présente ai nos mèrlitations de nombreuses et mystérieuses inconnues. 
Je comparerais volontiers, sous cc rapport, la sociologie ii la météorologie. Les mouvements 

el les perturbations de l'océan gazeux dons lequel nous vivons sont assujettis à tant de forces, 
leur action réciproque est encore si peu déterminée, qu'en dehors de quelques résultats dus 
principalement n rles phases astronomiques, on ne peut prévoir d'avance les variations atmos 
phériques. 

Mais si ln -'Wciologic n'est guère jusqu'ici qu'une tnhle drs matières dont il reste ~ remplir les 
chapitres, il n'en est pas moins vrni qu-, tians l'ordre économique cl politique, des Iairs consi 
dérables sont acquis, que les applicntions drs tlo11111·1·s scicntiflqurs jouent 1111 grnud rôle et que 
cependant l'enseignement supérieur s'en est, rn gènérnl, très peu préoccupé. 

A mesure que s'étend la liberté cl surin ut. l't:•g:ililé politique, ù nH·s111·e 111w les. merveilles de 
l'industrie agglomèrent les -lasses laborieuses rt leur inspirent 1m désir plus vif de bien-être, n 
mesure que l'instruction répand ses bienfaits, les questions sociales acquièrent une importance 
cl une gravité qu'il ne foui ni lguorer, ni mèconualtrc. ,\ côtè d'utopies insensées ou malsaines, 
il y n des aspirations légitimes ù satisfaire cl des souffrances immèritèes ù diminuer. Cc sera 
l'honneur de notre temps de s'en préoccuper avec sollicitude cl avec une gramlr sympathie pour 
les classes déshéritées. 

l\lais celle sollicitude même, pour être efficace, doit être éclairée. Elle exige qu'on sache 
distinguer les améliorations désirables et possibles tics chimères qui ne peuvent produire que de 
cruels mécomptes. 

L'histoire des doctrines socialistes, l'étude des moyens appliqués avec succès pour améliorer 
la condition morale et matérielle du grand nombre permettent. de dt'·gager les problèmes à 
résoudre des erreurs cl des passions qui ont parfois causé tant de souffrances cl fait tant de 
victimes. 
li est d'autres connaissances d'une application continuelle cl qui ne sont pas enseignées, 

malgré leur rôle capital, dans les carrières politiques et administratives 
Ainsi, dans la gestion des affaires publiques comme dans les discussions des assemblées 

électives, il est un élément prépondérant, essentiel, auquel tous les autres viennent aboutir. 
S,111$ lui, tout est paralysé. Par lui-même, il n'rst pas un but, mais il est le véhicule de tous 
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les progrès, de toutes les améliorations. 011 l'a appelé le nert de la guerre; il est aussi le nerf 
de toutes les créations pneillques. 

L'organisation de tous les services publies, les réformes de tout genre sont presque toujours 
subordonnées à des questions de budget. Les nombreuses admlnistratiens, l'armée, la magis 
trature, l'enseignement, les cultes, les voies de communication, les travaux de toute espèce, les 
arts, l'hygiène, etc., exigent des ressources flnaucières. 

Or, il faut des études très sérieuses et hérissées de difficultés pour permettre d'apprécier les 
sources auxquelles le trésor doit puiser, pour organiser la perception des revenus et établir le 
contrôle des dépenses. 

L'assiette des impôts touche aux plus importantes questions politiques, économiques el 
sociales. Elle met en jeu les passions et les intérêts. Elle entre pnr les douanes et l'occise dans 
le domaine des relations internationales. 

A côté des impôts viennent se grouper les revenus des régies et du domaine public, les 
emprunts et les diverses opérations tinanciêres; enfin, le tout doit èlrc couronné par l'ërablisse 
ment d'une comptabilité régulière et d'un contrôle efficace. 

L'r-nsr-ignemcnt de la science financière devrait ëtre corn piété par l'histoire et lu comparaison 
des législations flnaucières des principaux pays, par l'histoire des traités de commerce et des 
législations douanières. Il faudrait donner l'enseignement géographique, non seulement nu point 
de vue politique, mais aussi au point de vue physique, ethnogrnphiquc, industriel el commercial, 
cl y ajouter la statistique. 
Je mentionnerai encore dans le domaine administratif et politique, l'histoire parlementaire 

et constitutionnelle des nations liures; l'histoire des trnitès qui 011t fixé la délimitation des Étnts 
européens; l'organisation administrative comparée Pl notamment celle de l'instruction publique 
chez les diffèrents peuples, 
J'indiq ue rapidement, et sans prétendre faire un programme qui ne pourrait ëtre arrëtè 

qu'avec le concours des hommes compétents, les principales branches qui, dans mon opinion, 
devraient, avec l'économie politique, le droit public, le droit des gens, le droit administratif, qui 
s'cnseignent actuellement, constituer une section tout â Iait distincte de la faculté de droit; clic 
serait accessible aux jeunes gens qui auraient suivi ou qui posséderaient une partie seulement 
des cours de la candidature en philosophie. 

En établissant un ou plusieurs diplômes scientifiques des sciences politiques el sociales, qui 
remplaceraient ou complèteraient le diplôme actuel de docteur en droit administratil, notre 
université ne ferait pas d'ailleurs une innovation téméraire. Ces diplômes, et les études qu'ils 
attestent, existent dans plusieurs pays où la vie politique et l'activité économique sont bien moins 
intenses qu'en Belgique. 

En Davière et dans le Wurtemberg, les universités de Hunich, d'Erlangen et de Tubingen 
possèdent depuis longtemps des faculté..~ des sciences poli!ù1m:s, folièrcmcnt distinctes des 
facultés de droit. Ces facultés préparent à plusieurs administrations publiques. Void la plupart 
des cours qui constituent à Tubingen l'enseignement de la faculté des sciences politiques . 
Exploitation agricole et économie rurale, économie nationale (partie génèrale et spécialement la 
monnaie, les banques, l'industrie des transports, le crédit, les douanes, les postes, les chemins 
de fer, etc.); science des finances; histoire du commerce <lu monde jusqu'aux temps actuels, 
orgauisation de l'enseignement dons les États modernes, droit public de l'Empire et droit public 
du Wurtrmbcrg, droit administratif allemand, droit administratif du Wurtemberg, droit inter 
national contemporain, histoire des théories politiques comme introduction nu droit public, 
question sociale et spécialement la question ouvrière, Europüiscfter Staalenkunde, bases 
historiques d11 droit public ~n Allemagne, encyclopédi» du droit comme introduction à l'étude 
du droit cl des sciences politiques, droit des gens, économie sociale spéciale i1 l'agriculture, aux 
forêts et aux douanes: statistiqne sociale; différents cours sur les sciences rl l'arlministrntion 
forestières. Dons les sèmiuaires annexés, il y a drs travaux cl des exercices sur· l'économie 
nntiona le ( questions ouvrières, associations ouvrières, législation des fabriques, etc.], sur le droit 
administratif, le droit public, la science des finances, etc. 

A l'université de Genève, la faculté des lettres comprend une Section des sciences sociale8. 
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On y enseigne l'histoire générale, l'histoire contemporaine, l'histoire de Genève, la critique 
hisloriquc, l'économie politique, lu statistique, la législation comparée, l'histoire des religions, 
l'histoire de ln civilisation. JI y a, en 01111-r, un cours libre sur l'histoire de l'évolution, évolution 
01·ga nique (Darwin ), évolution sociale (Spencer). 

Mais cc qui a surtout appelé l'attention sur les études politiques et sceinles, c'est l'excellente 
École libre iles sciences politiq11e.s, établie à Paris en ·1872, et dont le succès, sous l'habile 
di rection de ~I. Émile Boutmy, s'est accentué chaque année. 

Celte école a été fondée en dehors de l'université, qui n'a pas su en prendre l'initiative, pat 
une Société qui compte à sa tête ou parmi ses membres, les hommes les plus distingués des 
corps savants, du professorat, de la politique, de ln magistrature, des grandes administrations. 

La durée des études est de deux ans et comprend une section administrative; une section 
diplomatique, une section écouomique et flnancière. Elle est aussi fréquentée par de nombreux 
jeunes gens qui se destinent aux carrières politiques, sans aucun but professionnel. 

Dans son ensemble, l'enseignement de l'école est, comme dit le programme, " le couronne 
ment nature I de toute éducation libérale ". 

Les cours sont faits par des professeurs des facultés cl des grandes écoles de Paris, par des 
administratc urs et des publicistes distingués. 

Elle prépare aux carrières suivantes : diplomatie, conseil d'État, haute ndministrntion, 
inspection des finances, mandats el emplois politiques. 

On y enseigne les matières administratives ( organisation et pratique administratives en France 
el dans les pays étrangers); les matières financières (' ), l'économie politique, la géographie, la 
statistiqur-, le droit des gens, le droit internetional, l'histoire constitutionnelle de l'Europe 
de 1789 à nos jours, l'histoire parlementaire de 111 France depuis i 789, l'histoire diplomatique 
del 'Europe depuis l 78U, l'histoire poli tique des principaux füats de l'Europe pendant les douze 
dernières années, les constitutions des principaux pays parlementaires, la législation commer 
ciale comparée, l'organisation administrative comparée, l'anglais cl l'allemand, 

On jugera de ln prospérité de l'école par cc fail que celle année !c nombre des élèves inscrits 
a éLc de 515, dont 178 pour tous les cours el 15~ pour une partie seulement de l'enseignement. 

On comptait dans cc nombre environ 60 élèves pour le conseil d'État, 75 pour l'inspection 
des finances cl ln cour des comptes, 40 pour la section diplomatique et ·I 20 pour la carrière 
politique sans aucune visée professionnelle. 
En Italie, l'auentlon a Né appelée sur le nouvel enseignement por l'initiative aussi active que 

généreuse du marquis Alfieri, vice-président du Sénat. 
En 1875 se constituait, sous sa présidence, la Socù!lé itnlùmne d'éducation libérale, Société 

qui compte comme président <l'honneur le roi Humbert, cl comme membres, les hommes les 
plus distingués de l'Italie dans les sciences, dans ln politique, dans la noblcssc P). Celle Société 
créa à Florence l' École des sciences sociales qui Iut inaugurée en novembre 1875. 
Elle a pour but de donner l'instruction et l'éducation nécessaires aux jeunes gens: 
1° Qui, par leur condition sociale cl leur aptitude, peuvent être appelés à participer à la 

vie publique dans les conseils de la commune, de la province et de la nation; 

(l) Systèmes ûnanciers des principaux Élals, revenus publics et impôts, étude détaillée cl pratique sur 
I'adm inistrat i1111 llnauelëre «n Fn111c1>, b11dr,1!l i;éné1·al de l'Élal, comptabüité cl cour des comptes, comptabilité 
des départements, des communes, llc•s étahllssumeuts publics. 
(') Le comité directeur se composait tlr-s marquis Alfieri, l\illolr., lncontri, Oa Passano, Salvago et Ricci, 

des comtes Guarini, l:.isl0(~i cl Camhray-Di~ny, rlu séuntcur Galeotti, du rlépulé l'crruzzi el de M. Brunetti, 
sec rètaire , J',1i sous les yeux 11111i liste dt: ï4 111emh1·1·s fondaknr,. Elle compreiut ;; princes, 2 ducs, 1:5 marquis, 
i7 comtes, 4 barons, soit ,i2 mrmhres de 1~ noblesse associés à iles nulabilités ,le tous (pmres: légi~lalcurs, 
professeurs, tHc. Oil mil par ces faits quelle part importante l't honorable l'aristocralîe italienne prend aux 
ŒIHl'CS ,le (ll'liffl'èS et d'imlructio11. 
Les principales souscrhuions annuelles de l,1 société sont : la liste civile 2,000 francs, le duc d'Aoste 500, 

le marquis Alfieri 10,000, la chancellerie des ordres 1,000. La duchesse de Galliera lui a fail don de 
20,000 francs, cl le baron ,le Hicasoti 1h: 10,000. 
Je uois la plupart iles rcnselgnerneuts qui concernent l'Italie i'r l'ohlir,rance de mon collègue el ami 

M. ~: de Lavcleye. 
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2° Qui veulent acquérir un litre supérieur pour l'admission aux emplois et spéelalernent t\ 
ceux de la carrière diplomatique el autres du ministère des affaires étrangères ; 

5° Qui veulent concourir pour les emplois supérieurs du ministère de l'intérieur, des 
préfectures, etc.; 

4-0 Qui veulent parcourir la carrière de publiciste; 
!5° Qui aspirent à prendre part à l'administration des grandes sociétés industrielles et 

commerciales. 
Les études sont de trois ans el comprennent les cours suivauts, faits, la plupart, par des 

professeurs de l'i~tat: droit naturel, droit romain comparé, économie sociale, droit public et 
histoire des constitutions, histoire moderne, démographie, science administrative, science 
financière, droit international et histoire des relations internationales, code civil et procédure 
civile, droit commercial, droit administratif, droit pénal, langues étrangères. 

Les élèves sont admis soit sur la production du diplôme de licence lycéale ou d'un titre jusé 
équivalent, soit après un examen portant sur la littérature italienne, le latin, l'histoire, la 
géographie, les éléments de la philosophie et une langue étrangère. 

Des auditeurs libres sont autorisés à suivre des cours isolés. 
Depuis la fondation de l'École des sciences sociales. trois universités italiennes ont adjoint des 

sections spéciales à leurs facultés de droit. 
Un décret du ministre de Sanctis, en date du 10 décembre 1878, a annexé à la faculté de 

droit de l'université de Rome, une École des sciences économico-aclministralive.s qui a pour but, 
dit le décret, Je développement de la culture générale et la préparation aux emplois publics de 
l'État. 

Les matières d'enseignement comprennent l'économie politique, la statistique, le droit consu 
laire, le droit constitutionnel, la diplomatie et l'histoire des traités, la science de l'administration, 
la science des finances, la comptabilité de l'ttat, la Iégislatlon douanière comparée, l'adminis 
tration locale comparée, les institutions pénitentiaires. 

A l'université de Naples, on a créé des cours complémentaires pour la diplomatie et les 
consulats. 

Le 28 octobre 1885, l'université de Bologne a, de son côté, annexé à sa faculté de-droit une 
École libre des sciences politiques, dans le but, dit-elle, d'augmenter la culture supérieure et 
de préparer aux emplois publics et spécialement aux carrières administratives, financières, 
diplomatiques et consulaires. L'école est dirigée par le professeur i\fontovani-Orselli qui en est 
le promoteur. 

Elle ajoute aux cours de statistique, d'économie politique, de droit public constitutionnel, de 
droit public administratif, de droit international public et privé, qui se font à la faculté de 
droit, les cours suivants : science de la politique et de ln législation, scienco de l'administration, 
science des finances, comptabilité publique, diplomatie el histoire des traités. 

Viennent ensuite comme cours spéciaux ou auxiliaires : la sociologie, la police, la législation 
politico-ecclésiastique, ln législation éconornico-indusu-iellc, les lois politiques spéciales, l'histoire 
de la civilisation, l'histoire du droit public, l'histoire de l'économie politique, l'histoire du 
commerce, l'ethnographie, le droit commercial international privé, les langues étrangères. 

Le nombre des élèves inscrits, pendant la première année qui vient de finir, a été de 55 pour 
la science de la politique et de la législation, de ti8 pour la science de l'administration, de 21 pour 
la science des finances, de 1!5 pour la comptabilité, de 25 pour la diplomatie. Les cours auxi 
liaires onl aussi compté de nombreuses inscriptions. 

En Amérique, l'université de Philadelphie vient aussi de s'annexer un institut des sciences 
financières cl économiques. Le but de celle école, fondée en 1881 par M. Joseph Ilarton et qui 
porte son nom, est, dit le programme de l'université pensylvanicnne, de donner une bonne 
éducation générale et professionnelle aux jeunes gens qui désirent entrer dans les affaires ou 
bien gérer eux-mêmes leur fortune; elle est appelée aussi a compléter l'éducation des personnes 
qui désirent se consacrer au barreau ou au journalisme. Le fondateur a pensé que ~ cc serait 1111 

" grand bienfait pour la nation si les jeunes gens possédant de l'intelligence, de la forlunc et 
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" une lionne éducatlon.ètaient amenés ù s1• vouer aux carrières politiques et administratives (1).11 
Vous voyez, 1\lessieurs, que pour l'enseignement des sciences sociales <•t politiques, nous 

avons été devancés pur plusieurs na lions, et cependant l'étude de ces sciences n'est nulle part 
plus nécessaire 1111c dans un puys libre, industrieux et prospère comme la Belgique. 

C'est qu'on y est trop peu pénétré de cette vérité, que les programmes universitalres doivent 
sans cesse s'étendre pour suivre le progrès des connaissances qui forment le glorieux patrimoine 
du monde civilisé. 

Le rôle de l'enseignement supérieur est immense et son domaine est en quelque sorte illimité. 
Il n'est pas, comme l'enseignement primaire el moyen, circonscrit ù un cercle d'études forcément 
peu étendu. Comme le dit Laplace: , Les sciences, sans bornes comme la nature, s'accroissent 
• â l'infini par les travaux des générations successives. •• 

Elles suscitent ces vaillants chercheurs 'f ui, chaque jour, agrandissent les conquêtes de l'esprit 
humain. Les découvertes scientifiques sont dues aux instincts les plus élevés de l'homme, au 
culte de la vérité cl de l'idéal, à ln passion de l'inconnu cl de l'infini. L'homme aspire à ces 
régions élevées dont, suivant la belle image de Bossuet, "la cime, au-dessus des nues et <l!s 
" tempêtes, trouve la sérénité dans sa hauteur, et ne perd aucun rayon de la lumière qui 
,, l'environne. " 

Sous l'impulsion de ces nobles sentiments, l'homme expose sa sauté et sa vie pour ajouter 
quelques parcelles au faisceau lie nos connaissances. Il affronte cl les glaces du Nord et les feux 
de l'ëqunteur ; il gravit les sommets réputés inaccessibles; ou bien, enfermé dans un laboratoire 
el aidé des instruments les plus _ingénieux, il découvre les lois et étend les applications des 
forces de la nature; il poursuit, ù l'aide du microscope, les grands mystères de l'origine el de 
l'évolution des êtres organisés ; il nous révèle un monde merveilleux, infini par le nombre de 
ces êtres infiniment petits, plus puissants dans leur action sur l'homme que les colosses de la 
création, plus redoutables que les carnassiers les plus féroces. 
Puis viennent ces penseurs qui creusent les problèmes de l'ordre moral, politique et social, 

ces écrivains épris de l'idéal, ces érudits qui formulent les lois du langage, ces savants qui 
scrutent les sources de l'histoire, fouillent les ruines des cités disparues et ressuscitent les 
antiques civilisations. 

• La science est en évolution superbe, dit le père Didon dans son livre sur Les Allemands. 
,, L'homme est pris de la passion de connaltre ; il a l'œil grand ouvert sur tous les horizons; 
" son travail pour pénétrer le secret de tout ce qui est, de tout ce qui vit, est prodigieux. 
" li est armé de la vraie méthode et pas un effort dans sa guerre contre l'inconnu n'est désormais 
• stérile. " 

!\lais les vaillants soldats qui livrent cette guerre contre les ténèbres doivent être armés et 
équipés, L'arsenal scientifique a pris des proportions énormes el trop généralement ignorées. 

On admet parfaitement que les audacieux navigateurs qui veulent explorer les régions 
polaires aient besoin de navires, d'instruments, d'approvisionnements, d'un personnel en 
rapport avec les difficultés qu'ils ont à vaincre; on comprend beaucoup moi us que le professeur, 
pour faire <les recherches et pour initier ses élèves aux découvertes faites et aux méthodes 
d'investigation, doive disposer de laboratoires, de collections, d'instruments, de tout un ensemble 
d'installations qui sont l'honneur des pays qui apprécient le rôle et les bienfaits de la haute 
culture intellectuelle. Je répéterai encore l'observation que je faisais, à cette tribune, il y a 
quelques mois On semble, dans notre riche Belgique, hésiter à dépenser quelques millions 
pour ces installations, lorsque c'est par centaines de millions que l'on compte les sommes 
affectées aux chemins de fer, aux canaux, aux ports, aux fortifications, aux casernes et à tant 

(') Les éludes de l'lnstltut Wharton sont réparties en deux années. On y enseigne notamment les matières 
suivantes: L'économie politique, les sciences politiques, la théorie et la pratique de la tenue des livres et de la 
comptabilité, l'histoire du commerce et de l'industrie, la phllosophie morale et son application aux principes 
des alfaires, la législalion el l'administration, l'histoire constitutionnelle de l'Amérique, le droit public interne, 
la science financière, les finances américaines, celles de la Confédération, des Étals el des municipalités, les 
llnanccs européennes, la statistique, les langues modernes, etc, 
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d'autres services, dépenses 11ue jr suis loin tle blàmcr, mais qui foi-ment un pènible contraste avec 
ce qui avait i·lé foit pour les universitès avant l'avènement du ministère ck 1878. Cc ministère 
o compris la haute mission de t'cuseignement supérieur cl la patriouquu nécessité de foire 
sortir la Belgique d'une infériorili- humiliante, en mettant nos professeurs en mesure de ri valiser 
efficacement avec l"s savants des autres p:iys. 

Des crédits importants ont été votés poul' sutislnire à cc grand intérèt nntional , une partie a 
drjti été employée, cl j'ai tout lieu de croire qu'ils si-rout maintenus par le• cabinet actuel. 

Personne ne peul méeonnaltre aujourd'hui la solidarité qui unit les peuples civilisés. Ils 
forment une vaste société cl même, au point de vue scientifique, une grande Camille. Comme h: 
faisait observer récemment un journal scieutiûque (Ciel d Terre): 

" Une découverte venant d'llalic s'ajoute à une autre faite en Allemagne Cl se trouve étendue 
n par un nouveau pas fail aux États-Unis. L'intelligence n'est plus uationale, elle a commencé â 
,, devenir cosmopolite. En matière scientifique, lu question n'est plus entre une école germanique, 
,. une école latine cl une ëeole slave ; elle est uniquement entre ln civilisation et la barbarie, 
" ou, en d'autres termes, entre la lumière et l'ignorance. • 

Mais dans la grande ruche sociale formée par les diverses nations, chacune d'elles doit apporter 
son lribut à l'œuvre du progrès. Il y va de son honneur et de son intérêt. Les petits pnys surtout, 
qui n'ont ni grandes armées, ni floues puissantes, doivent marquer leur place dans le monde 
par les services qu'ils rendent a la civilisatien. In Belgique rayonne par ses artistes, par srs 
industriels, par ses instiuuions politiques, Quelques-uns de nos savants sont apprèciès au dehors 
mieux même c111•~ dans notre pays. Leurs travaux sont cités â l'étranger de ln manière la plus 
honorable. Jllais la plupart de nos professeurs souffrent d'être paralysés par l'insuffisance de leur . 
outillage scientifique. La Belgique, en cc qui concerne l'enseignement supérieur, ne tient }HIS 

encore dans le monde la µlace qu'elle peut et qu'elle doit ambitionner. 
On l'a dit cependant avec raison : " Un pays qui se laisse découronner de savants et de 

penseurs se condamne à déchoir (') ". 11 grandit, au contraire, en proportion des services qu'il 
rend à l'humanité. 

k Lo valeur d'un pays. dit le père Didon, se mesure au degré de culture intellectuelle où 
• il est parvenu, cl rien ne révèle mieux: cc degré de culture que l'étal de l'enseignement 
~ supérieur. • 

Il ajoute dans un autre endroit de son livre sur les Allemands : • L'élément le plus nécessaire 
• à une nation civilisée, c'est l'instruction publique, el l'organe capital de s11 vie, cc sont les 
" institutions destinées â lui assurer l'aequisitlon el le développement continu de la culture 
• générale. La supériorité intelleetuelle ne tarde pas à donner à un peuple la prédominance 
" sur ses voisins. " 

L'État Belge doit donc avoir ses universités à la hauteur tic celles des autres pays. Leur rôle, 
chez un peuple où existe la liberté illimitée de l'enseignement, a une importance particulière. 
Elles doivent être les gardiennes des traditions nationales, servir de niveau et de stimulant pour 
les établissements libres. Le devoir de l'État est d'ouvrir aux esprits des horizons qui s'étendent 
bien au delà de 110s frontières restreintes. JI foui élever les cœurs cl lr.s intelligences au-dessus 
des mesquines questions de concurrence intèrieure ; une noble émulation doit animer nos 
grandes écoles cl leur faire proscrire les sentiments de rivalitê subalterne. 

Les universités élaborent et vulgarisent les faits scientifiques, elles répandent les idées saines 
et élevées, clics propagent les sentiments généreux et patriotiques, Leur mission est de former 
l'élite des classes dirigeantes. Elles ont droit à la considération et aux sympathies que réclame 
celle glorieuse mission; car, pour l'accomplir, clics doivent avoir foi en clles-mèmes et dans leur 
avenir; les jeunes gens doivent avoir foi dans la science, dans les maîtres et daus les institutions 
qui la leur donnent. 

La science, depuis cinquante ans surtout, a enrichi l'humanité de l>irnfoits Impérissables et de 
conquétes immortelles. Ses progrès merveilleux on L ouvert des perspectives sans bornes et 

{'} J. RE:'llRo, Rcoue nourelle. 
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autorisent les plus audacieuses espérances. Elle sera la gloire fa plus éclatante et la plus pure . 
du x1xc siècle. 

La cause de la science est grande, plus grande que le monde, qu'elle domine de toute la 
puissance de l'iutelligence humaine, dr tout le génie du roseau pensant de Pascal. 

Aussi l'histoire consacre' ses plus belles pages aux souverains cl aux hommes d'État qui ont 
servi cette no blé cause. Elle juge sévèrement les dispensateurs du pouvoir qui l'ont persécutée 
ou même méconnue. 

A notre époque, la science est une reine; on lui élève partout des palais. On peut encore lui 
manquer de respect; on ne touchera pas â sa couronne, 

L 

Discours sur les réformes dans l'enseignement supeneur, prononcé, le 
19 octobre 188!'.> 1 dans la séance d'ouverture solennelle des cours de 
l'université de Liéqe, 1Jar Ill. Trasenster, recteur sortant. 

l\lESSIEURS, 

Arrivé ou terme de ma carrière rectorale et professorale, je vous demande la permission de 
vous entretenir des principaux résultats obtenus pendant les six dernières années; mon but est 
de rendre hommage ù ceux qui ont fait entrer les universités de l'f~tat dans une ère nouvelle, eî 
surtout de rappeler cc qui manque encore à nos moyens d'instruction et à notre organisation. 

Une institution scientifique a, comme la vie humaine, ses joies, ses tristesses el ses espérances. 
Cela est vrai surtout en Belgique, de l'enseignement public, qui depuis 1850 a rompu avec les 
traditions de tous les autres pays, et qui est profondément affecté par les revirements des majo 
rités politiques. 

Notre université a cependant de nombreux motifs de satisfaction; mais il reste encore 
beaucoup à faire pour lui assurer les conditions que réclame l'accomplissement de son impor 
tante cl patriotique mission. 

J'ai eu la lionne fortune d'arriver au Rectorat sous un ministère qui plaçait l'enseignement 
public au premier rang de ses préoccupations. Il venait de donner aux universités de l'État un 
témoignage d'éclatante sympathie en obtenant des Chambres des crédits importants pour leurs 
installations ; il avait à cœur de faire enfin cesser l'infériorité dans laquelle se trouvaient nos 
hautes écoles, comparées aux institutions similaires des pays voisins. 

Mes collègues, 1\1. l'administrateur et moi, nous n'avons eu qu'à seconder sa vive sollicitude 
pour l'avenir intellectuel de la Belgique. 

Parmi nos sujets de satisfaction, nous pouvons constater la population croissante de notre 
université, qui en six ans s'est élevée de 104B étudiants à H,93, soit une augmentation de 
448 étudiants ou de 45 p. 0/o. 

Dans ce nombre se trouvent comprises les étudiantes, dont la présence sur nos bancs ne date 
que de quatre ans. Leurs succès prouvent combien leurs aspirations sont légitimes et hono 
rables. Ils auront pour conséquence d'obliger, tôt ou tard, les pouvoirs publics à organiser, pour 
les jeunes filles, un enseignement moyen comparable ,i celui qui existe chez presque tous les 
peuples civilisés. 

Les crédits alloués pour les installations universitaires tant par l'État que par la ville de Liège, 
nous ont enfin ouvert lu perspective de pouvoir bientôt rivaliser avec les grondes unirersitês 
étrangères. 

Sans doute, les discussions pour le choix des emplacements, les lenteurs administratives dans 
tout cc qui concerne l'élaboration, l'approbation cl l'exécution d,·s plans, nous ont fail perdre 
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un temps précieux. Néanmoins, quatre instituts sont en pleine activité, nn cinquième ,·a être 
ouvert et la construction de trois autres vient d'être adjugée et a reçu un commencement d'exé 
cutlon. Ce sont là d'heureux et importants résultats . 

J'ajouterai qnc des avant-projets, élaborés avec le concours du corps professoral, permettront, 
moyennant des crédits supplémentaires relativement peu considérables, d'ériger, pour l'uni 
versité de Liège, un ensemble d'édifices dont nulle part on ne trouverait l'équivalent dnns une 
situation aussi favorable, au point le plus central d'une grande ville. 

Outre cet ensemble, qui s'achèvera tôt ou tard, il reste à améliorer le service si important 
des cliniques par la transformation des locaux qui leur sont affectés. 

• • 
L'enseignement universitaire, dont le domaine s'étend chaque jour avec le progrès des arts et 

des sciences, avec l'activité et les évolutions de la vie sociale, a vu s'ajouter de nombreux cours 
aux cours existants. Il n'est pas inutile de les énumérer pour montrer que nos programmes ne 
restent pas stationnaires et que les cadres du personnel doivent continuellement s'élargir. 

Voici, par faculté, les cours nouveaux qui ont été créés depuis six ans : 

FACULTÉ DES SCŒNCES ET ÉCOLES SPÉCIALES. 

Théorie de l'électricité, électro-technique et exercices électro-techniques donnés à l'Institut 
!Uontéfiorc. 

Cours d'analyse des produits industriels. 
Géographie industrielle et commerciale. 
Description des machines et théorie des mécanismes. 
Cours de grapho-stntlque. 
Cours de géométrie projective. 

, Cours d'astre-physique. 

FACULTÉ DE NtoECINE. 

Création d'une chaire spéciale d'ophtalmologie et de clinique ophtalmologique, ainsi que d'un 
cours spécial de physiologie des organes des sens. 

Clinique des maladies syphilitiques et cutanées. 
Quatre services de policlinique ou de consultations gratuites. 
Cours sur l'analyse organique et la falsification des denrées alimentaires. 
Cours de bactériologie pathologique. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LllTTI\ES, 

Cours d'histoire contemporaine. 
Cours el exercices de diction el de débit oratoire. 
Cours de sanscrit. 
Cours de géographie générale. 
Cours d'histoire ancienne de l'Orient. 
Cours de droit musulman. 
Exercices spéciaux sur la philosophie. 
Cours de langues et de littératures germaniques. 
Histoire politique interne de la Belgique, portée d'une leçon à trois par semaine. 
Cours de paléographie et de diplomatique. 

FACULTÉ DE DROIT. 

Cours sur les matières spéciales du droit public. 

Indépendamment de tous ces cours nouveaux, les exercices pratiques ont pris une extension 
considérable dans les facultés des sciences et de médecine. 
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û· complément essentiel des études supérieures a reçu une féconde impulsion par l'institution 
des assistnnts, régularisée pur l'nrrèté royal du 21 [anvier Hi8:2 et rendue nécessaire par Ja 
eonstruetlon des llOUVCUUX instituts. 

Des exercices ont aussi ëté introduits, et avec un plein succès, dans pl usieurs cours de la 
faculté de philosophie. Cette faculté a demandé l'adjonction d'assistants chargés de seconder les 
prulesseurs dans d1•·: séances spéciales, analogues à celles des séminaires germaniques et de 
l'Écolc des hautes études de Paris. J'espère qu'elle 11e tardera pas il obtenir un commencement 
de satisfaction. 

Il est cependant profondément regrettable que, malgré les vœ11!1. des universités, malgré 
l'absence de toute garantie de savoir à l'entrée, la candidature <'11 philosophie, préparatoire au 
droit, puisse se faire en un an, comme s'il était possible d'acquérir sérieusement, dans cet espace 
de temps, les connaissances philosophiques, littéraires et historiques qu'exigent les professions 
j urldiques. 

Les programmes des facultés de droit, dans toutes les universités belges, sont restés statlon 
uaircs en cc qui concerne les matières enseignées. Depuis cinquante ans, aucune innovation 
importante n'y a été introduite. 

A quoi tient celle situation, exactement lu même dans toutes ers facultést Sans nul doute ù cc 
qu'elles sont priucipelcmcnt constituées pour la partie profcssiounellc des carrières juridiques, 
,~t lJUe la plupart des branches du droit, quoique se perfectionnant, ne subissent pas de 
profondes modifications. Ajoutons que les cours de droit soul ici si bien coordonnés et si complets 
que beaucoup d'étudiants St' dispensent de faire des recherches en dehors de leurs cahiers. 

Mon honorable prédécesseur, avec son autorité spècialc, regrettait, dans le rapport trienna] 
1871-1875, de voit· les étudiants, eu général, se contenter d'un travuil de mémoire; il indiquait, 
comme moyeu de stimuler leur activité, " la création de cours pratiques, où ils pourraient se 

livrer à des travaux individuels sui· les matières de l'enseignement qui leur est donné el qui 
• exigent de leur part quelques recherches, de la réflexion, en un mot quelques efforts intel 
. , leetuels ,, . 

Jusqu'ici, cependant, les exercices pratiques n'ont pas dé régulièrement organisés dans les 
facultés de droit; ils sont réduits aux conférences que les professeurs veulent bien s'astreindre 
à faire. 

Mais une lacune très grande existe dans les programmes de nos universités et de la plupart 
des universités étrangères. 

Celle lacune, je l'ai signalée dès mon entrée en fonctions comme recteur; j'y ai insisté en 
diverses occasions, cl je lui ai consacré mon discours rectoral de l'année dernière. 

A une époque où les questions politiques, sociales et économiques acquièrent une importance 
si prépondérante, dans un pays où les citoyens prennent une si large part aux affaires publiques 
comme mandataires électifs, fonctionnaires supérieurs, publicistes, ad ministrateurs de grandes 
sociétés, il est inconcevable que les universités n'aient pas une section spéciale pour l'enseigne 
ment des sciences politiq ues el sociales el qu'elles restent, sous ce rapport, suivant l'expression 
de Guizot, "trop loin du monde réel , . 

Aussi, je ne crains pas de l'affirmer : malgré ln lenteur avec laquelle s'introduiseut les inno 
rations dans l'enseignement supérieur, le temps n'est pas éloigné où personne ne comprendra 
qu'une pareille lacune ail subsisté aussi longtemps! li est vrai que l'histoire contcrnpornine n'a 
figuré dans nos programmes qu'à partir de ·18ï9, et elle n'est encore exigée dans aucun examen 
universitaire . 

Sans doute, on est en face d'une grave difficulté. 
Les professeurs nous manquent pour enseigner la plupart des matières qui devraient faire 

partie de la section à créer, A défaut de cours, il n'a pu se former des maures, Aussi, je crois 
devoir appeler sui· cc point l'attention des jeunes docteurs qui auraient la vocation l'l les apti 
tudes nécessaires pour ambitionner une des futures chaires universitaires. Ils devraient aller 
compléter leurs connaissances, par des éludes très sérieuses, dans les écoles et les facultés 
étrangères que fui signalées l'année dernière. 
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• * * 
Je crois devoir insister de nouveau sur un vice capital dont souffre notre enseignement 

universitaire de l'État. Noire société universitaire a une organisation très défectueuse; les attri 
butions des autorités sont mal définies; notre institution manque d'unité, de cohésion, d'influence 
légale sur ses destinées. 

Lorsqu'en 1876 l'homme tl'Élal qui a rait des questions d'enseignement l'objet de ses 
constantes mèditntlons, ému de voir proposer, à titre définitif, le système des jurys combinés, 
réussit à faire balayer une institution bâtarde qui assujettissait l'un à l'autre l'enseignement 
de l'État et l'enseignement libre, il eut soin de déclarer : 

• Dans nos universités investies d'une autonomie plus grande, recevant une organisation qui 
leur donne sur elles-mêmes une action plus eïfieacc, dans nos universités largement dolées, 

• nous aurons à placer les arsenaux: de cette défense nationale dont j'ai parlé ailleurs." 
La loi de i 876 avait déblayé une situation qui était l'objet de nombreux griefs; sans doute elle 

appelait des compléments, notamment plus de liberté dans l'exercice des professions libérales, 
tirs garanties plus sérieuses dans les conditions de recrutement de la magistrature. 

Elle devait surtout avoir pour conséquence d'assurer aux universités de l'i~tat une large dota 
tion, ,. une autonomie plus grande et une action plus efficace sur elles-mêmes , . 

Un seul point II pu ëtre réalisé : celui d'une intervention plus généreuse de l'État dans les 
inslallolions et le ma tériel. 

Les queslions d'organisation n'ont pu malheureusement être abordées et il convient de foire 
ici la part dr toutes les responsabilités. 

La plupart des membres lies Chambres ont peu approfondi les questions d'enseignement 
supérieur ; il incombe surtout aux hommes spéciaux de lormnh-r des solutions rationnelles cl 
pratiques. 

Or, il faut hien l'avouer, il existe de grandes divergences dans les opinions des professeurs 
des universités de l'tlal sur les principaux problèmes en discussion ; les dilli-ultès se compli 
quént encore 11.:s evigences des universités libres, largement représentées dons les Chambres, 

Parmi les professeurs de· l'faal, quelques-uns semblent trop oubl ici- q u'après 1850 ln Belgique 
est cntrêo dons une voie 0111Jaeic11se; qu'en foil die a eréô, en matière d'enseignement, un état 
de choses qu'on peul !'t qu'on doit amèliorcr, mais que doivent subir ceux nièmes qui le 
déplorent. Les récriminations ne peuvent ressusciter un passé détruit depuis plus d'un demi 
siècle. Il faut savoir accepter les consèqur-nccs de noire situation parlcmeutmre, les nécessités 
de' droit cl ilf' fait qui s'imposent. A un régime sans précédent, il faut des solutions nouvelles si 
on veut asseoir l'enseignement supérieur sur <les bases <lignes et stables. 

La nécessltè de constituer l'autonomie des universités de l'État dans des conditions compatibles 
avec la responsabilité du Gouvernement, est devenue impérieuse en face de l'autonomie des 
universités libres et de l'àpretè des luttes politiques sur le terrain de l'enseignement. 

Guizot, eu 1854-, dans un mémorable rapport, disait excellemment : 
" Jl importe à la prospérité comme 11 la bonne direction de l'instruction publique, que les 

n hommes qui s'y vouent soient investis, dans leur modeste situation, d'un haut degré de 
" dignité, de consistance, el animés d'un esprit commun Pt permanent, double but qui ne 
" seralt point atteint s'ils n'étaient pas gouvernés par quelques-uns de ers principcs,et unis entre 
,. eux par quelques-uns de ces liens qui fortifient et grandissent les individus, en les arrachant 
" ù l'égoïsme 01i ,i la faiblesse de l'isolement. A celle condition seule, les établissements d'instrue 
" lion publique peu vent répondre à cc que leur demande la société. 

" 011 a trop souvent méconnu lrs différences profondes qui si-parent les services dans lesquels 
• il s'agit uniquement de faits matériels, comme la perception des impôts, l'! les services qui 
" s'appliquent ,i des Iaits moraux, comme la propagande des saines éludes cl l'éducation de la 
,. jeunesse. Poul' les services matériels, ln puissance du mécanisme C'Sl suffisante; pourvu que 
" chaque rouage exécute sa fonction, la machine marche et le hut est atteint . 

.. li n'en est pas de mèmc des services moraux; comme ils sont d'une autre nature, ils ne 
" s'accomplissent aussi qu'à d'autres conditions; il leur font quelque chose de plus fixe, de plus 
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• libre et pour ainsi dire une organisation vivante qui, dans certaines limites, se développe, 
• agisse, subsiste par elle-même, et ne puisse pas être détruite ou modifiée selon les idées d'un 
,, jour et par un simple acte d'administratlon. • 

La différence profonde que fait ressortir Guizot entre les services purement administratifs, 
s'occupant de faits matériels, et les services moraux, celle différence si peu contestable est géné 
ralement peu comprise en Belgique. 
Je crois de mon devoir d'insister, cl avec une entière franchise, sur les fausses appréciations 

qui règnent encore sous ce rapport dans les régions politiques. 
On y est enclin, quand il s'agit de nominations, à tenir très peu compte de l'opinion des reprë 

sentants du Curps enseignant, c'est-à-dire des hommes les plus compétents et dont la respon 
sabilité est la plus sérieuse. 

El ce n'est pas chez moi une opinion de circonstance. Dès 1881, si vous me permettez de me 
citer mol-mëme, je disais â cette même tribune : 

• Les mesures les plus graves ont parfois été prises, les nominations les plus importantes ont 
• été faites sur l'avis tantôt du recteur, tantôt de l'administrateur, tantôt sur les propositions 
•• de l'Admiuistralion centrale, tantôt enfin par l'initiative personnelle du .!llinistre, subissant 
,. quelquefois des préoccupations ou des pressions qui n'étaient pas inspirées par le véritable 
·· intérêt de l'enseignement public. •• 

Je me plais toutefois i1 le déclarer : pendant mon rectorat, aucune nomination n'a été faite, 
dons le Corps enseignant, en dehors 1frs présentations uuivcrsitaires. J'ai rendu, sous ce rapport, 
lors de l'inauguratien des instituts, un hommage public â l\l. Von llumbéeck, hommage que je 
suis heureux de répéter aujourd'hui qu'il est descendu du pouvoir (1). Sans doute, l'honorable 
ministre exigeait que IPS litres de ceux qui dt•\•airnl obtenir la prèfèrence lussent étahlis d'une 
manière incontestable. Aussi, j'ai Lou jours eu soin iJc consulter ofl'icicllcm1•nl ou officieusement 
soit les facultés intéressées, soit les collègues compétents, chaque fois qu'il s'est agi de nommer ù 
une chaire on d'introduire un simple chargé de cours; jamais, d'ailleurs, il n'y a eu de dissidence 
gravr. entre les avis des facultés, du recteur et de l'adminlstrntcur. 

M. Van Ilumbèeck, en témoigna ut h-s plus grands égards pour les présentations ou les avis des 
universités, a montré qu'il pinçait très haut les intérêts cl la dignité de ces grandes institutions. 
Il a ainsi honoré sa carrière ministérielle; il o légué 1111 digne exemple à ses successeurs. 

Mais 11's dispositions personnelles d'un ministre ne constituent ni un droit, ni une garantie 
pour l'universitè. 

Des foits récents que jt· signale a,wc confinnce ô l'ancien et éminent professeur d'une 
universitè belge, placé aujourd'hui i, la tète de l'instruction publique, ont prouvé les inconvénients 
de cette situation. Orins certains milieux, 011 pc1:.isk à considérer les universités de l'État 
comme des places ouvertes à la faveur plu, •1u·au mérite. 

Des solliciteurs sont tellement persuadés que des influences insaisissables, sans aucun lien 

(1) Au banquet offert par le corps professoral à l'occasion de l'ina11i;u1·a1io11 des instituts, jt portais le 
toast à MM. les Ministre~, et voici comment je rn'exprlrnais en parlant des nominations faites par 
M. Van Humbéeck : 

• On sail qu'il ne suffit pas d'a,·oir des édifices, il y a quelque chose de plus essentiel : c'est d'avoir des 
• maitres. Quand une chaire est à conférer, il fanl chercher l'homme capable. Il est quelquefois très pénible 
, - el MM. les sénateurs cl représentants en savent 1111ehp1c chose - d'écarter un homme très honorable 
, pour lequel on n'a que des sentiments ile sympathie et de lui préférer un savant avec qui on n'a jamais 
, eu de rapports, quelquefois même un étran&er. 
, Mais l'intérêt de l'enseignement doit primer toutes les questions personnelles, et, [e puis le dire, 

• chaque fois qu'on a prouvé 11u'111rn nomination était dicléc. par l'intérêt universltaire, M. le ministre 
, a toujours fait taire tes considérations secondatres. ,\ ce titre il mérite encore tous nos hommages. » Dans 
sa réponse à cette partie du toast, • M. L& ;\hNtSTRf. remercie le recteur d'avoir bien voulu rappeler les 
, principes qui l'ont guidé dans le recrutement du corps professoral. Ch;111ue fois qu'une chaire a été 
, vacante, il a eu en vue, avant tout, l'Intérét de l'université dans le choix du titulaire. JI a considéré 
, comme un devolr, parfois pénible, ,te mrttre l'intérêt ile l'institution au-dessus des questions personnelles, 
, au-dessus des ,,références mêmes de ses amis. " 
(Extr11il de la brochure sur t'Inauguratlon des instituts universitaires.) 
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avec nous, l'emportent de beaucoup sur les avis drs corps scientifiques directement intéressés 
et responsables des résultats, qu'Ils ne se donnent mème pas la peine tic se (air,: counaltre 
personnellement ni aux chers de l'institution, ni aux professeurs dont ils voudraient devenir les 
collègues. Ils se persuadent, ù tort en cc qui concerne notre université - je tiens ëÎ le redire - 
que les nominations se décident d'après les recommandations et sous des pressions extra 
universitaires .. 

Cette situation est mauvaise : mauvaise pour le pcuvcir qui est trop désarmé vis-â-vis des 
convoitises polltlques ; mauvaise pour le pays dont die énerve ia haute culture intelleetuelle ; 
mauvaise pour les postulants qui ne font pas les efforts nécessaires pour acquérir des titres 
scientifiques; mauvaise surtout pour les universités de l'i~tat. 

Comme Je clit si bien Guizot, elles ont besoin, pour remplir leur mission, d'une orguuisation 
vivante, qui, dans certaines limites, agisse par elle-mème ; il importe qu'elles ne soient pas à 
la discrétion d'influences indifférentes ou même parfois hostiles à leur prospérité. 

C'est là un but important à poursuivre et â faire comprendre. J'ai eru devoir le rappeler 
encore une fois aux pouvoirs publics. ' 

:MESSIEURS us ll'l'UDIANTS, 

Ayant passé phis d'un demi-siècle à l'université, comme étudiant d'abord, ensuite comme 
professeur, inspecteur Lies études cl recteur, j'ai eu avec la jeunesse studieuse lie nombreux et 
agréables rapports . .\. vaut de prendre congé de vous, je crois devoir vous prèseutcr quelques 
observations que me dicten t I'expèrienee et mon affectueuse sollicitude pour votre avenir. 

J'ai suivi, dans les phases de leur carrière, beaucoup de jeunes gens, cl, s'il m'est permis de 
rappeler des souvenirs de jeunesse, je vous dirai que j'ai connu très particulièrement un village 
des environs de Liège, mon village natal, d'où est sorti 1111 nombre relativement èlvvè d'hommes 
qui, nés la plupart dans des conditions très modestes, sont arrives, dans diflèrcuu-s professions, 
à des positions Iort honorables, J'ai recherché les causes des succès qu'ils ont obtenus, cl il me 
parait utile de les constater. 

Dès l'époque du régime hollandais, cc village possédait deux choses précieuses : une roule 
royale et une école primaire. 

Une roule était alors une rareté , car il n'en existait ni dans la vallée de l'Ourthe, ni dans 
celle de la Vesdre. Ea s'éloignant de la l\lcuse, il n'y avait, sui· la rive droite, que la route de 
Liége vers Verviers et Aix-la-Chapelle par Herve, et la route de Liège vers Spa et Malmédy par 
Beaufays cl Louvcgnez. Je rappelle ce fait pour vous montrer les progrès merveilleux réalisés 
depuis 1850. 

Grâce au fondateur de notre université, Guillaume l", qui plaçait l'enseignement à tous les 
degrés au premier rang des devoirs de I' Îitat, une école avait été construite cl convenablement 
dotée. Cette bienfaisante école a été 'pour plusieurs le point de départ du chemin qu'ils ont 
parcouru, 

L'enseignement primaire lionne non seulement les connaissances élémentaires indispensables, 
mais il éveille cl révèle les aptitudes intellectuelles. Les uns, richement doués, se désignaient pour 
des éludes supérieures; d'autres, fils de simples ouvriers, sentaient qu'ils pouvaient aspirer à 
une meilleure condition. Plusieurs de ceux-ci, après avoir débuté dans des emplois très subal 
ternes, sont arrivês ;i diriger ou à fonder des maisons de commerce cl des ateliers. lis possèdent 
soit â Liégc, soit dans d'autres localités, des établissements prospères. 

Comment de modestes villageois sont-ils parvenus à conquérir dans les affaires, dans les 
professions d'ingénieurs el autres, un rang relativement élevé? 

Les villageois ont, en général, un premier avantage : c'est une robuste constitution. Presque 
toujours au grand air, obligés de raire à pied <le longs rrajets, ne connaissant ni les recherches 
du luxe, ni les raffinements de la bonne chère, ils sont trempés physiquement pour les fatigues 
de l'existence. C'est un grand élément de succès que je me plais à signaler, parce que dans nos 
villes il est trop peu apprécié. - 

Les exercices du corps ne sont pas assez en honneur dans les familles aisées et par suite dons 
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ln jeunesse des écoles. Sous l'influence des facilités de transport, celle-ci perd même de plus en 
plus l'habitude de la marche. Elle préfère, comme distraction, l'atmosphère chaude et enfumée 
des eafès et <l'outres lieux de 1'éu11io11, aux salles de gymnastique et d'escrime, aux jeux vuriés 
et aux nombreux. exercices en plein air qui donnent au corps la santé et aux organes la souplesse 
cl ln vigueur. Le 'précepte : Jlfens san« in corpore suno est trop oublié! 

L'observateur est attristé de voir tant de jeunes Belges, surtout parmi les citadins, si peu 
développés sous le rapport physique et si inférieurs aux :Anglais et même ?UX Allemands. 

Les campagnards ont un autre élément de succès et celui-là prêpondérant. Duns leur village, 
ils ont vu tout le monde occupé sans distinction ni d'âge, ni de sexe, ni de fortune. Ils ont la 
sage et ferme croyance que, comme dit la Bible : u L'homme est né pour travailler comme 
l'oiseau pour voler. " Cette conviction est le bon génie qui les protège dans les luttes de 
l'existence. 

Élevés durement dons des familles habituées à l'économie, ils connaissent le prix des choses; 
ils s'attachent plus tard à dépenser moins que leurs revenus; ils arrivent ainsi à l'aisance et 
quelques-uns ù la fortune. 

Un avantage aussi du villageois, c'est de connaitre tous ses concitoyens, de prendre part à 
leurs occupations, d'être en contact avec l'humble ouvrier comme avec le fermier propriétaire. 

Arrivé jeune encore dans une ville de quelque importance, il observe d'autres mœurs, d'autres 
habitudes, d'autres idées; il peut ainsi comparer et se former le jugement. Aussi a-l-il, en 
général, un bon sens plus précoce que le citadin, un esprit plus pratique qui rachète cc qui 
pent lui manquer sous le rapport de ln vivacité des conceptions. 

Sans doute, le citadin instruit qui s'intéresse aux travaux et aux mœurs de la campagne, qui, 
en 01Hrc, sait voyager avec fruit, peut [oindre à une intelligence plus délié~ des éléments de 
comparaison plus nombreux et devenir un homme très distingué. 

Mnis dans les familles aisées, ce n'est pas le grand nombre qui possède ces qualités saines et 
solides qui s'appellent l'amour du travail, le bon sens, l'esprit de conduite et d'économie qui 
distinguent le campagnard intelligent. 

Personne, d'ailleurs, 11c doit se foire d'illusions. Nous assistons à une transformation profonde 
de l'rtnl social. Rien dans l'histoire n'approche de la révolution qui résulte des prodigieuses 
npplications de la science, écloses depuis un demi-siècle. Les chemins de fer et ln navigation à 
vapeur, en supprimant les distances, ont bouleversé Ioules les conditions anciennes du monde 
économique. Ajou lez-y le concours puissant des inventions mécaniques, des applications <le la 
chimie et do l'électricité et vous comprendrez que l'on ne peut encore qu'entrevoir les consé 
quences de Lous ces grands faits. 

Le résultat qui s'en dégage dès maintenant, c'est une marche continue vers une moindre 
inégalité des conditions; c'est ln part chaque jour plus grande du travail dans la répartition des 
richesses (1 ). 

Le produit des capitaux va sans cesse en diminuant; les rentiers, les propriétaires terriens 
voient décroitre leurs revenus. 

L'aisance des oisifs devient souvent de la gène pour leurs enfants, et si ceux-ci sont dësœuvrés, 
les petits-enfants tombent dans une misère d'autant plus poignante qu'elle contraste avec In 
condition nntérieure de leurs ascendants. La décadence est d'autant plus rapide que, pour dévorer 
les fortunes, le luxe, le jeu et le désordre s'allient fréquemment à l'insuffisance des revenus. 
Aussi voit-on rarement trois générations de la même famille posséder une terre importante. 

En regard de celle réduction progressive du produit des capitaux, on constate que les salaires 
et. la rémunération du travail augmentent. 

Ce fait, en lui-même, n'est nullement regrettable. Il est juste et moral que l'homme laborieux 
et vaillant puisse vivre cl élever sa famille et que le fainéant subisse la peine de l'oubli de ses 
premiers devoirs. 

i\Iois combien sont. imprévoyants les parents qui élèvent leurs fils pour en foire la proie de 

(') Voii- notamment, sui· ces questions, l'ouvrage de M. Paul Leroy-Beaulieu sur lei Répartition <les 
richesses, d l:i brochure dt i\J. 1'11·mcz sur ta Crise. 



( H;'j) [ i\" 268.] 

l'oisiveté ou ce que l\f. d'Haussonvillc, dans un langage familier et expressif, appelle u des 
gentil hommes fesse-lièvre ». Quel avenir s'ouvre devant les jeunes gens, qui, rebelles à la 
sollicitude de leurs parents, se refusent à devenir des hommes utiles 1 

Chers étudiants, votre présence ici prouve que vous ôtes tous convaincus de-la nécessité de ne 
pas appartenir à la catégorie des propre-à-rien. Vous savez, comme on l'a dit, que la vie n'est 
pas une tente dressée pour le sommeil. 

Cependant, parmi vous, ils sont nombreux encore ceux qui se persuadent que leur ambition 
doit se borner à conquérir un diplôme. 

Certes, c'est un parchemin fort honorable el qui en vaut bien d'autres; il atteste que le porteur 
possède de l'intelligence, de l'instruction et surtout qu'il est apte à faire quelque chose. Mais il 
ne donne une carrière qu'à ceux qui le regardent comme un échelon nécessaire pour arriver 
plus haut. 

Celui qui ne cherche rien au delà peut se comparer à ce touriste qui, parti avec des compa 
gnons pour gravir une haute montagne, s'arrête essoufflé à la première étape. Il voit de là, avec 
envie, les marcheurs courageux continuer leur ascension r,t atteindre des sommets, d'où leur 
vue s'étend sur d'immenses espaces. Lui redescend et à chaque pas son horizon se rétrécit; il 
finit par aller croupir dans !e fond de la vallée, mécontent de lui-même et des autres. 

C'est lorsqu'on a obtenu son diplôme qu'on doit savoir être quelqu'un dans la spécialité qu'on 
a choisie. 

Il faut étendre sans cesse son instruction dans une direction déterminée, et, lorsque les circon 
stances le permettent, faire des séjours uu dehors, dans les centres intellectuels, pour en 
rapporter des connaissances plus approfondies, des comparaisons fécondes et la possession de 
l'une au moins des grandes langues étrangères. 
J'ajouterai qu'au moment où chaque nation veut planter son drapeau sur toute plage et tout 

ilot inoccupé, il importe qu'un pays peuplé et industrieux comme la Belgique forme des 
pionniers qui aillent dresser leur tente dans les contrées lointaines et qui puissent étendre les 
relations de la mère-pairie, 

Ceux qui ont obtenu de hautes distinctions dans leurs études ne doivent pas croire que les 
succès universitaires fixent sur eux tous les regards : dans notre société fiévreuse, le public est 
singulièrement oublieux, et les triomphes sans lendemain ne laissent pas plus de traces que ces 
météores qui brillent un instant pour disparaitre dans l'obscurité. 

Pour se faire sa place dans lu lutte pour l'existence, il faut ajouter aux dons de l'intelligence 
cette autre force maitresse : la volonté. Il faut, suivant la sagesse des nations, s'aider soi-même. 

Beaucoup de jeunes gens et même d'hommes faits ne se rendent pas assez compte que la 
société est entrainée dans un tourbillon où les impressions du jour sont effacées par celles du 
lendemain. Compter sur une grande reconnaissance pour les services rendus, c'est se préparer 
des déceptions; non certes que les hommes soient naturellement ingrats, mais ils sont distraits 
cl absorbés par les faits du moment. 

Dans l'intérêt de vos carrières el aussi de votre sérénité morale, gardez-vous et des préten 
tions démesurées et de cc qui souvent en est la conséquence : le découragement et les récriml 
nations injustes contre les hommes et les choses. 

Prenez pour exemple ces athlètes énergiques chez qui aucun mécompte n'a pu altérer ni la 
vigueur morale, ni la foi aux idées généreuses, ni le dévouement aux causes qu'ils ont servies. 

S'il est un homme qui ait subi les plus cruelles épreuves, c'est l'illustre Thiers. 11 a vu 
sombrer autour de lui tout cc qui avait été la passion de sa vie : la monarchie constitutionnelle 
qu'il avait contribué à fonder, la liberté qui était son culte, la grandeur de sa patrie qui était 
son idole. Eh bien, voici ce que ce glorieux vétéran écrivait en 1875 à IH. Jules Simon, qui 
voulait se retirer loin des luttes politiques : 

~ Que devrais-je donc foire, moi, avec mes soixante-seize ans, et avec pas mu! de dégoût des 
, hommes cl des choses! Eh bien, je prends l'univers .comme Dieu l'a fait, et, soyez-en sur, 
" il en a ïait une grande el sublime chose, laborieuse pour ceux qui rho bitent, mois où le prix 
" est pour ceux qui ont le courage de travailler et de marcher jusqu'au bout. On n'a le mol de 
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,. l'énigme qu'à la porte de sortie, mais, en attendant, le spectacle est sublime, et les émotions 
~ qu'on y éprouve, mêlées de peines cl de plaisirs, valent bien qu'on s'y résigne. " 

De ces lignes éloquentes je voudrais surtout vous voir retenir cette grande sentence : EN CE 
MONDE, u: PRIX EST l'OIJI\ CEUX QUI ONT LE COURAGE DE TRAVAILLER E'f DE MARCHER JUSQU'AU DOUT. 
Plus vous prendrez part aux labeurs qu'exigent les diverses carrières) plus vous serez 

équitables pour ceux qui agissent et se dévouent. Vous ne serez pas confondus avec ceux qui, 
comme on l'a dit, ,. ignorent leur ignorance " ; vous ne tomberez pas dans le travers que 
J\I. Renan reprochait naguère aux jeunes Français : 

• Le mal de notre temps, disait-il, c'est l'âpreté tians les [ugements; quelque chose de rogue 
• et de dur, un ton tranchant que l'on n'aurait raison de prendre que si l'on était en possession 
11 de la vérité absolue. -- El encore, je crois que celui qui aurait ce privilège serait fort 
• modeste. " 

Mrs jeunes amis ! ,1u moment où pour la dernière fois f ai l'honneur de monter t\ celle 
tribune, j'ai cru devoir m'entretenir assez longuement avec vous de cc qui vous aucnd dans la 
vie et vous donner ainsi un témoignage d'affectueuse sympathie, Ues conseils, j'en ai la confiance, 
seront ratifiés par tous ceux qui vous uimrnt , par tous ceux qui se préoccupent de votre avenir, 
de votre bonheur et de votre honneur. 1\lais c'est aussi le patriote qui vous parle. Le sort de la 
Belgique dépend surtout de la valeur intellectuelle et morale de ceux qui sont appelés à former 
les classes dirigeantes. Dans toutes les carrières, le nombre des hommes tout à -Iait à la hauteur 
de leur mission est insuffisant. Les fils de ceux qui se bercent de l'illusion d'être riches 
n'apportent pas, en général, à la société le concours que réclament les plus chers lntérèts 
du pays. 

Ayez donc tous à cœur d'occuper une place utile dans la ruche sociale; mettez votre ambition 
à devenir des citoyens éclairés et dévoués; soyez enfin, ce qui résume tout, soyez des hommes 1 

~!ES CHERS COLLÈGUES, 

Les rapports si agréables, que je n'ai cessé d'avoir avec vous; le concours bienveillant et loyal 
que vous m'avez accordé pendant six ans, l'appui que j'ai constamment trouvé dans les facultés, 
chaque fois qu'une nomination importante a dû être foi te, me font un devoir bien doux de vous 
exprimer ma vive cl profonde gratitude. Sans doute, ayant agité dt' nombreuses questions, et 
m'étant imposé ln règle d'indiquer à côté de la critique la solution que je croyais la meilleure, 
je devais nécessairement rencontrer des divergences d'opinion. Les importantes discussions 
qu'ont soulevées parmi nous les projets de revision des lois sur l'enseignement supérieur, ont 
toujours étè empreintes de la courtoisie qu'inspirent des sentiments d'estime réciproque. Vous 
savez d'ailleurs que ma grande préoccupation, je dirai même ma passion, a été de contribuer 
aux progrès de l'enseignement supérteur, à la grandeur de notre chère université. 

Nous y voyons tous, non un intérêt restreint de famille, mais un intérêt national. 
Élever ln Belgique au rang qu'elle doit occuper dans le monde intellectuel, ouvrir des horizons 

larges et variés à la jeunesse studieuse, c'est le moyen de former dans toutes les carrières des 
hommes qui fassent honneur au pays et lui assurent de hautes destinées. 

Quelque lentes qu'aient été les réformes obtenues, quel que soit le chemin qui nous reste à 
parcourir) je n'ai jamais connu le découragement. 

La cause de l'enseignement public est celle de la civilisation; elle participe à l'éternité de la 
science; elle peut subir des entraves, clic est impérissable. 

Je vous remercie encore, chers collègues, de tout cc que vous avez bien voulu faire pour 
m'aider dans la lourde tâche que j'avais acceptée. Croyez bien que ce n'est pas sans émotion que 
je vois cesser les rapports que j'ai eus avec vous; je vous prie de me conserver une place dans 
votre souvenir. De mon côté, si je n'ai plus à intervenir offieicllement dans vos actes et vos 
cérémonies, je n'en resterai pas moins, sous mes cheveux blancs et d'un cœur qui ne vieillit pas, 
dévoué à la famille dans laquelle j'ai passé un demi-siècle, et ou grand intérêt que représente 
l'enseignement supérieur. 

~-- 
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Allocution prononcée, le 19 octobre ·1885, par bl. Ww,seige, recteur entrant. 

MOXSIEUR LE Pno-RECTEliR, 

Je vous remercie des paroles enconregeanres que vous venez de m'adresser. 
Vous me transmettez aujourd'hui les fonctions honorables du rectorat, que, durant six années, 

vous avez exercées avec une Iarllité el un éclat bien faits pour intimider celui qui doit les 
reecvoir de vos mains. 

Que ne pouvez-vous me transmettre en même temps celle fermeté, celle assurance qui vous 
distingue, el qui naguère encore faisait paraitre la tâche si simple à mes yeux. 

Votre impulsion, ~lonsicur le Prc-Bectcur, n tracé un sillon ineffaçable. Nos successeurs 
seront plus à même que nous de juger el d'apprécier les œuvrcs considérables venues au jour 
pendant voire rectoral. :Mais je ne saurais manquer de relever, dans la carrière que vous venez 
de fournir, un point important cl qui doit fixer l'attention. 

Si vous avez si sûrement touché les divers buts que vous visiez, c'est-grâce à votre infatigable 
activité, toujours et partout présente, et prête à discerner les heures cl les circonstances oppor 
tunes. 

Celte féconde qualité, Monsieur le Pro-Recteur, dont tous vos actes portent la marque brillante, 
sera unanimement acclamée par nous. 

Cmms COLLÈGUES, 

L'objet de votre préoccupation la plus constante est la prospérité morale et scientifique de 
l'université. 

Une de vos aspirations les plus vives, c'est de voir vos attributions nettement définies, de 
telle manière que vous soyez appelés à une part de responsabilité plus grande dans la réalisation 
de ce bien-être; c'est de pouvoir appliquer i1 celle cause sacrée, vraiment nationale, toute la 
somme des forces réunies en votre savoir et en votre sagesse pratique; c'est enfin de voir le corps 
universitaire écouté et mis nu rang qui lui revient dans la direction du haut enseignement. 

Vœux légitimes, vœux généreux el dignes d'une assemblée où, par une rare fortune, se 
voient réunies toutes les énergies qui doivent composer la puissance dirigeante. 

Au seuil rle celle position qui va me donner le suprême honneur de présider vos conseils et 
vos délibérations, jP. déclare avec la plus sincère el la plus complète conviction que l'exaucement 
de vos :Vœux me parait une nécessité de plus en plus urgente; <JUC la situation de l'enseignement 
â tous les degrés y est imèressée ; que le sort de 1a nation en dépend. 

J'ai fail à ma conscience la promesse d'être, avec la plus rigoureuse fidélité, l'interprète des 
idées des sentiments, des vœux que le corps professoral voudra exprimer ou sujet de 
l'université, el celle promesse, je la répète ici solennellement devant vous, en sollicitant votre 
appui. 

Quant à votre bienveillance et à votre sympathie, j'en ai déjà une si longue et si douce habi 
tude qu'elles sont pour moi la première condition d'existence. 

1\IESSIEURS LES ÉTUDIANTS, 

J'attends aussi de vous un concours généreux, indispensable non seulement nu bien présent 
de l'université, mois aussi ou bien futur de la patrie. 

Chacun de vous qui m'écoutez, a déjà cc qu'on appelle des opinions. l\rais peut-être fort peu 
d'entre vous ont songé à se rendre un compte bien clair de cc que c'est qu'une opinion. 
J'appelle ainsi une image douteuse que nous faisons d'un objet cl que nous 11e connaissous 
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pas, ou que nous eonnaissons mal; une manière incertaine el provisoire de nous représenter une 
chose, en attendant que des connaissances certaines nous la montrent telle qu'elle est réellement. 

Les opinions sont des choses distinctes de la vérité. Et en effet, voyez de quels nombreux 
éléments dépendent les opinions; elles changent avec les lieux, les époques, avec les sentiments, 
les habitudes, avec la santé, ete., aussi sont-elles non seulement diverses entre les individus et 
entre les sociétés; clics sont même instables dans chaque individu el dans chaque société. 
Par leur diversité et leur instabilité, les opinions nous divisent; elles dispersent nos forces 

et en consomment la plus grande partie en travaux improductifs. 
C'est là, mes jeunes amis, un grave sujet de réflexions, d'autant plus intéressant pour vous, 

que c'est à vous qu'appartiennent les années qui s'approchent. 
Remarquez, je vous prie, que, par bonheur pour l'humanité, les opinions sont destinées à 

disparaltre. L'histoire nous apprend qu'à chaque pas que fait la science, le champ des opinions 
se rétrécit; celui de la certitude s'élargit d'autant; un dissentiment s'efface, un rapprochement 
a lieu; la dispute s'éteint; les adversaires, exténués de la lutte, se relèvent heureux cl torts, en 
saluant la vérité. 
Toute opinion a en ellc-mêm~ une valeur absolue des plus minimes; elle vaut uniquement ce 

que vaut la société ou l'individu qui l'adopte; rien de moins, mais rien de plus. La vérité scien 
tifique est indépendante des hommes. 

Ainsi, quand deux adversaires sont également respectables par leurs caractères et leurs senti 
ments, leurs opinions opposées ont droit aux mêmes égards : les unes comme les autres ne 
sont-elles pas justiciables de la science qui seule les jugera. Par elle seule elles périront ou 
s'identifieront. 
Pourquoi donc, llfcssicurs, dépenseriez-vous la plus belle et la meilleure saison de votre vie 

à arrêter l'épanouissement des facultés les plus nobles de votre àge, en des chocs nuisibles, qui 
ne laissent que trop souvent après eux la ruine du caractère, l'endurcissement du cœur, 
augmentés de l'aveuglement de l'esprit. 
Pour devenir utiles, sérieuses et surtout libres, les opinions demandent l'élude ardue, person 

nelle, spontanée : travaillons donc tous ensemble, adversaires et amis, â vérifier et à perfec 
tionner nos opinions par la science. Par la science, efforçons-nous de préparer l'avènement de 
la certitude el de la vérité ; sans la science, l'indépendance de la pensée n'est qu'un vnin mot 
dépourvu de sens. 

Voilà, Messieurs, la première demande que vous adresse votre recteur, au nom du pays 
qu'il aime ardemment, du pays qui n inscrit sur ses emblèmes cette profonde devise : u L'union 
fait la force" . 

l'tfESSlEURS, 

La plupart de nos travaux ne sont malheureusement pas de ceux qui peuvent rayonner et 
alimenter le courant un peu capricieux de la curiosité publique. 

A de rares intervalles, dans des solennités comme celle-ci, l'un de nous essaie d'éveiller 
l'attention du dehors sur quelque objet opportun. 

L'empressement que vous mettez alors à répondre à notre invitation, porte un haut témoi 
gnage de l'intérêt que vous attachez à la vie de celle importante fondation belge, qui est l'uni 
versité de Liège. 

Au nom de mes collègues, recevez, Messieurs, mes remerclments. 

Je déclare ouverte l'année académique i 885• 1886. 
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Allœ11tion prononcee) le i6 avril !885, par M. Callic1·) recteur de l'université 
de Gand) à l'occasion de la pose de la première pierre de l'Institut des 
sciences. 

1\k.ssrnuRs, 

L'université de Gand a voulu donner toute la solennité possible à la cérémonie qui nous 
réunit sur ce terrain, où va s'élever son nouvel et magnifique Institut des sciences. Elle fête, 
comme l'un des plus grands et des plus heureux événements d c son histoire, ln pose de ln 
première pierre de cet Institut, - et cette appréciation n'est point excessive. 

C'es t qu'aujourd'hui, Messieurs, pour que l'enseigneruen t soit utile et fécond, il ne suffi t plus 
ni de professeurs savants et dévoués, ui d'une jeunesse attentive cl désireuse de s'instruire. 
Jadis l'enseignement des sciences naturelles ou techniques était tout théorique et il fout 
ajouter· qu'il laissait il l'élève un rôl c tout passif'. Dn11s ces condit ions, les exigences matérielles 
de l'enseignement étaient restreintes. Une chaire pour le professeur, quelques bancs pour les 
élèves, et c'était tout. Mais depuis le merveilleux essor tics sciences naturelles, celle situation 11 

profon .lém ent changé. Cc n'est plus dans les livres des hommes, c'est dans le livre même de la 
nature qu'il fil ut pénétrer les lois mystérieuses et sublimes de la création. Cc n'est plus dans 
le cabinet de travail du savant d'autrefois, c'est dans le Iabor-at oire, nu milieu d'instruments 
délicats, chaque jour plus nombreux, pins ingénieus , plus compliqués, que le chimiste, le 
plrysicien, le physiologiste poursuivent les secrets de la na turc, La science requiert ainsi tout 
u11 appnrcit, de plus en plus considéra bic et dispendieux, qui jad is était inconnu. 

Puis l'élève ne ~c borne plus aujourd'hui à écouler la parcle du maitre, il doit tmvalller lui 
même, sous sa direction, il son exemple, avec sa collaborntiou, Ln science naturelle s'apprend 
surtou t, avant tout, dans le laboratoire, et il en résulte qu'à côté des laboratoires de recherche, 
réservés aux investigations, aux travaux du professeur, il faut det oute nécessité des laboratoires 
d'enseignement destinés aux élèves et où ceux-ci trouvent la possibilité de travailler, d'observer, 
<l'employer tous ces instruments, tous ces procédés délicats cl difficiles sans lesquels il n'est 
plus de science digne de cc nom. D'autres pays ont, dans cc but, créé des établissements splen 
dides. L' AllemaBnc notamment a doté plusieurs de ses universités d'instituts ndrnirables, supé 
rieurement aménugés pour faciliter à la fois Je travail du savant el celui cl u professeur. 

NoLJs sommes loin encore de cc développement scientifique! Pourtant, j'ai le droit de 
I'afflrmcr, les professeurs de nos universités sentent mieux que personne Ia nécessité d'élever, 
de réformer nos méthodes, de développer les études pratiques, d'introduire chez nous le 
système qui produit ailleurs de si beaux résultats. Depuis bien des années, ils réclament qu'on 
mette à leur disposition les locaux et les instruments indispensables, et il est trop certain que 
leurs .réclamatinns sont bien fondées. 

Voyez nos écoles spéciales, ces écoles dont la réputation est européenne, qui sont l'orgueil de 
notre université ! Elles étouffent dans les locaux trop petits qu'au leur a attribués. Un grand 
nombre de leurs élèves ne peuvent, faute de place, être admis au régime intérieur, où tous les 
élèves devraient avoir accès. Ceux qui y sont admis se voient mesurer d'une main avare 
l'espace et la lumière. Ce n'est pas tout. La place manque pour exposer et conserver convena 
bl ement les collections, si utiles, si nécessaires. Ces collections soul reléguées dans des greniers, 
nu risque de les voir se perdre, se déprécier; il arrive rnème que les directeurs des écoles sont 
obligés de refuser des objets précieux pour l'enscigueruen t, des échantillons de matériaux par 
exemple, qui leur sont offerts et pour lesquels ils ne pourraient trouver de place. 

Cette pénurie est la même, peut-être est-elle pire, pour ln faculté des sciences. Le professeur 
de paléontologie, d'anatomie, de physiologie comparées n'a pour tout laboratoire qu'un petit 
auditoire de la faculté de droit l Non seulement l'amphithéàtre do physique est trop petit pour 
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les élèves qui s'y pressent, mais il n'y n pas un seul laboratoire convenable. Celui du professeur 
est un petit cabinet, tout i, fait impropre à cet usage, et pour les élèves, il n'y a rien I Le labo 
ratoire de chimie, le plus important, est cependant loin d'être suffisant. li est mal installé, 
dans des conditions détestables, sous les combles; il a été aménagé pour un nombre d'élèves 
restreint, à peine le tiers de ceux qui le fréquentent actuellement. Le local destiné aux études 
pratiques de la botuuique est tout à fait insuffisant; le professeur ne dispose pas même de 
l'emplacement nécessaire pour installer ses collections. Il faut en dire autant de la minéra 
logie! 

Quant à la faculté de médecine, elle trouve heureusement h l'hôpital civil, qui est mis à sa 
disposition, un champ d'expériences, des installations indispensables pour l'étude pratique 
d'une science toute pratique. Cet hôpital, on le sait, est non seulement très beau, très vaste, 
mais il n été établi dans des conditions excellentes, d'après les règles les plus rigoureuses de 
l'hygiène. C'est un admirable établissement hospitalier, mois un établissement qui n'a été ni 
conçu, ni orgnnisé en vue de l'enseignement. D'où bien des lacunes, bien des défauts. Aussi la 
faculté de médecine reclarne-t-elle instamment qu'on y introduise des installations nouvelles, 
qu'elle juge indispensables, Elle n besoin encore d'ateliers scientifiques qui ne peuvent trouver 
place à l'hôpital et qui lui font défaut. Je citerai des laboratoires de chimie analytique et toxico 
logique, un lnboratoire de physiologie surtout. Il y a h l'université de _Gaud un laboratoire de 
physiologie, mais quel lnborntoire , hélas! Une salle trop ex igue, sombre, humide, dépourvue 
de beaucoup d'instruments les plus indispensables, dans des conditions qui rendent toute obser 
vation, toute expérience un peu délicates impossibles ! 

On le voit, ce que réclament les professeurs de la faculté des sciences, trop souvent ceux de 
la faculté de médecine, c'est l'instrument même de leur travail. 

A qui devaient s'adresser ces réclamations? 
D'après la loi de 18/iO, ln ville doit supporter toutes les dépenses pour l'agrandissement, 

l'nmélioration et l'entretien des bâtiments affectés ù l'université. Je me fais un devoir de le 
constater, die n'a point failli li cette mission. Elle a vrillé, avec une sympathie intelligente et 
qui ne s'est jamais Mmcnlie, aux inlérèts du haut enscigncment ; elle s'est toujours montrée 
prèle /1 faire les plus 1:;rnnds sacrifices pour assurer le développement de l'université. C'est ainsi 
qu'à la partie principale des bâtiments affectés il celle-ci et qui date de Gu,illnumc I, elle a 
successivement annexé les locaux qui servent aujourd'hui à l'école préparatoire, b l'école du 
génie civil, 1i l'école des arts et manufactures. l\lnis il est arrivé un moment où, par suite de 
l'aecroisscment incessant du nombre des élèves, de l'extension des études et surtout de l'intro 
duction des méthodes nouvelles, les sacrifices nécessaires sont devenus tcllcrucnt considérables, 
que tout le monde 11 reconnu l'impossibilité de les demander li la ville. 

Rien de plus anormal, de plus irrationnel d'ailleurs que de faire peser sur une seule commune 
des charges qui doivent satisfaire non pas un besoin local, particulier, mais un intérêt essen 
tiellement général. Or, quel intérêt plus général, plus national, que l'instruction publique et. 
tout particulièrement l'instruction supérieure, scientifique? 

Le gouvernement, qui préside aujourd'hui aux destinées du pays, l'a compris, Messieurs. 
Ayant pris à tâche de développer largement l'instruction publique, il ne pouvait arrête!' ses 
sympathies au seuil de nos universités; il devait se préoceupcr de leur avenir, s'efforcer 
d'assurer leur développement, de vivifier leur enseignement en leur permettant de suivre les 
progrès admirables réalisés dans d'autres pays cl qui, depuis si longtemps, font notre envie. Il 
n'a pas hésité à reconnaître que des sacrifices très grands étaient nécessaires, que c'était lui 
principalement qui devait les supporter et il a fuit décréter l'érection du nouvel institut dont 
on va poser la première pierre, ln ville, toujours généreuse, intervenant pour une part 
importante dans ceue dépense considérable. 

Vous avez sous les yeux, Messieurs, la vaste étendue de terrain qui va être couverte par les 
constructions dont notre éminent collègue, ~1. Pauli, a drossé les plans, avec une compétence 
spéciale et nussi avec cet art original et élevé dont notre ville possède déj11 tnnt de preuves 
d urables. \' ous pouvez juger de l'importance de ces constructions. C'est un véritable palais 



( l~t) [ N° '!68. ] 

dont notre université va être dotée, et la ville possédera ici, où naguère se croisaient tant de 
pauvres et tristes ruelles, le plus grand et l'un des plus beaux de ses monuments. 

Ce monument sera aussi un admirable atelier de science, Non qu'on y ait rien sacrifié au 
luxe, non que l'on se prépare à faire rien qui ne soit vraiment utile, ou même nécessaire. Mais 
au moins nous allons posséder enfin des locaux suffisants pour nos écoles spéciales, <les labora 
toires de chimie excellents, comparables à ceux des grandes universités allemandes, des labo 
ratoires de physique, de minéralogie •.. 

Puis nous pourrons disposer des locaux laissés vacants par la faculté des sciences et les écoles 
spéciales pour y établir les installations scientifiques que réclame la faculté de médecine. 
li est inutile d'insister sur le développement nouve.iu que ces bienfaits assureront à l'univer 

sité. Déjà le nombre de nos élèves augmente avec une vitesse croissante. li y a peu d'années, 
il n'y avalt quc einq ou six cents étudiants â l'université de Gant!. Il y en a eu ce moment plus 
de huit cent cinquante. Certaines granites universités d'Allemagne, celle de Strasbourg, par 
exemple, n'en out pas davantage. JJ est permis d'espérer que cc nombre croîtra encore, 
lorsque la jeunesse trouvera i1 notre univ ersüé les larges facilités de s'instruiro que le nouvel 
institut lui procurera, . 

!Hais ce à quoi nous attachons plus de prix, l'enseignement scientifique pourra prendre un 
essor superbe dans tous ces laboratoires, si largement, si savamment installés, L'enseignement 
intuitif, pratique, celui !JUi exige de l'étudiant un travail personnel, original, si difficile à 
pratiquer aujourd'hui, prendra un développement immédiat, on peut en être convaincu. Les 
professeurs aspirent au moment où ils pourront user librement de ces méthodes fécondes; et 
quant i1 notre jeunesse, elle montre assez par l'ardeur avec laquelle clic profite des moyens de 
travail qui lui sont aujourd'hui trop parcimonieusement répartis, qu'elle se montrera digne <les 
sacrifices que l'on foil pour elle. · 

C'est donc une nouvelle ère qui s'ouvre, nous en avons ln confiance, et pour l'unirersité de 
G,111tl, et pour l'enseignement supérieur et pour la science en Belgique, une ère de prospérité 
et de grandeur qui montrera /1 quel point l'on calomnie notre race vigoureuse et solide, 
lorsqu'on ln déclare impropre /1 la haute culture de l'esprit. 

JI y aurait de la part de l'université de Gand une impardonnable ingratitude - qui est bien 
loin de son cœur - si clic n'était profondément reeounaissanto de cet inappréciable bienfait 
nu gouvernement el ~ la ville. Nous avons voulu saisir la première occasion de leur exprimer 
celle reconnaissance. Nc>11s avons tenu ù donnrr à nos rcmerciments tout l'éclat, toute la solen 
nité qui dépendaient de nous ; et mon seul regret, en cc moment où je suis appelé à porter la 
parole au nom de l'université, est de ne point trouver de termes qui soient à la hauteur de ces 
sentiments. 

Noire gratitude, croyez-le, J\l~l. les l\linislres, croyez-le l\1. le bourgmestre, est profonde, 
absolue. Et nous ne vous sommes pas seulement reconnaissants Je l'œuvrc décidée déjà et à 
laquelle on va meure la main aujourd'hui. Nous le sommes aussi pour tout cc que vous ferez 
encore, cc que vous serez forcés de faire pour l'université de Garni. Cc n'est pas après un effort 
comme celui que vous faites en cc moment que vous voudrez vous arrêter, laissant la lâche 
interrompue. La voie où vous venez d'entrer, vous serez naturellement amenés à y persévérer 
jusqu'au boui, cl il ne faut pus se le dissimuler, vous n'êtes pas encore au terme. Je ne V<'UX 

point parler ici des besoins que l'avenir révélera et que créeront les progrès de la science, Qui 
pourrait les prévoir aujourd'hui ? Qui aurait la folle présomption d'y satisfaire dès i1 présent? 
Non, je parle des besoins actuels, évidents, dont certains ont un caractère d'urgence indé 
niable. 

C'est ainsi qu'il faudra nécessairement, et dans le plus bref délai possible, doler notre univer 
sité d'un institut de physiologie. Nos laboratoires actuels sont d'une insuffisance déplorable. JI 
sera impossible d'en installer de convenables dans les locaux actuels des écoles spéciales. 
Force sera, à l'exemple des universités allemandes, de consacrer à l'étude de cette science, qui 
prend sous nos yeux des développements si rapides, un institu! spécial. C'est ainsi encore qu'il 
faudra créer un institut botanique sérieux, en remplacement de celui que nous possédons et 
qui se trouve dans <les conditions détestablcs ; qu'il faudra doter notre école des ponts et 
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chaussées d'un institut d'hydraulique et de méeanâque nppliquée. C'est ainsi qu'à côté de 
l'hôpital civil, il faudra établir un institut clinique spécialement aménagé afin de servir à 
l'enseignement médical. C'est ainsi que l'on devra bien donne!' ~ I'université de Gand ce qu'on 
vient de donner à l'université de Liége, un observatoü» tic 1nétf!oroiogie. 
Je ne veux point continuer cette énumération. Nous aurions mauvaise grâce à proflter du 

moment où nous adressons 110s rernerclments les plus ehaleureux an gouvernement et la ville 
pour leur adresser des réclamations nouvelles, N'ous 11e voulons point paraître, et nous ne 
sommes pas insatiables, Nom ne demandons <1ue le nécessaire, le strict nécessaire, et 
aujourd'hui je veux me borner à constater l'hnpulsion puissante donnée à l'enseignement 
scientifique cl :1 émettre le vœu ardent de voir ceue impulsion persister et donner les plus 
riches résultats, 

Nous n'oublierons jamais et le pays reconnaissant n'oubliera pas non plus que ces résultais 
seront dus au ministère actuel, cl b vous particulièrement, :\lonsieul' le l'tlinistre de l'Instrution 
publique. Les flots cle la politique sont changeants. Le pou mir, que vous exercez avec tant 
de dignité et d'intelligenlc fermeté, vous échappera 1111 jour. c--cst la loi du régime parlemen 
taire. /\Jais en quittant le gouvcrr1emc11t1 Monsieur Je .fü1lislre, vous pourrrz vous dire avec 
orgueil <Jue vous laissez derrière vous une œuvre impérissahle., une œuvre qui bravera victo 
rieusement les efforts de vos adversaires comm c les atteintes dL1 temps. Je veux parler du 
développement que vous 11\'t"Z donné i1 l'instruetion publique, à l'enseignement national, 
particulièrement aux universités ile l'Élat. Cett c œuvre sera dans l'histoire l'honneur du 
gouvernement dont vous faites partie, l'honneur de votre 1101D, Monsieur le Ministre. 

Er vous, Monsieur le bourgmestre, que tant de liens mttaehent étroitement à l'université de 
Gand et qu'elle est fière de voir à la tête de notre vieille et libre cité, nous savons que vous 
marcherez sur les traces glnrleuscs de vos devauciers a l'Ilôtel de Ville et que les services que 
mus rendez aujourd'hui Il l'université ne sont pas les derniers qu'elle recevra clc vous. 

Au nom de l'université, i\lonsicur le l\linistre de l'Instruetion publique, Monsieur le Ministre 
de l'Intérieur, ~lonsicurle bourgmestre, Messieurs les échevins et les conseillers communaux, 
nous vous affirmons notre profonde et ineltérable reconnaissauce. 

Lill 

Discours prononcé, le 24 novembre 1883, par 1'-1. Trasenster, recteur de 
l'université de Liéqe, à la cérémonie d'inaug1trll.tion des instituts univer 
sitaires. 

~IONSIIUR LB l'tflNISTRB, 

MESSIEURS, 

Si l'université a désiré célébrer par une fêle J'inaaguration dt ses premiers instituts, si, avec 
une bienveillance dont elle vous est profondément reconnaissante, vous avez bien voulu 
rehausser celle fête par votre présence, c'est qu'elle consacre u~ événement considérable pour 
l'avenir intellectuel rie la Bclgrquc. L'enseignement supérieur de l'Étnt est entré dans une ère 
nouvelle; nous en glorifions aujourd'hui les premières étapes: nous applaudissons aux faits 
déjà accomplis cl à toutes les espérances que les actes du Gouvernement autorisent. 

En Belgique, l'essor de l'enseignement universitaire nvait été paralysé. Partout, autour de 
nous, dans les plus petits pays comme dans les plus grands empires, les progrès merveilleux 
des sciences el ln révolution qui s'est faite dans les méthodes d'enseignement donnaient lieu à 
de vastes installations scientifiques; la Belgique, ln riche Belgique, restait presque seule dans 



( 1 ?S5 ) ( N° 268.] 

un état d'infériorité qui allligcait tous ceux qui avaient pu observer les s11crificcs intelligents 
faits par les autres nations. 

Deux causes principales avaient produit cc fâcheux état de choses. 
La liberté de l'enseignement supérieur avnit créé pour ln Belgique un régime sans précédent 

et qu'aucun pays n'a imité. 
Elle amena à sa suite la question des jurys d'examen Cl la longue et lamentable impuissance 

du pouvoir législatif appelé i1 la résoudre. Aussi les préoccupations des pouvoirs publics ont 
été absorbées bien moins par la nécessité de développer l'enseignement de l'Î~tal que par les 
moyens d'établir une pondération entre cet enseignement et celui des universités libres. 

Depuis un demi-siècle, des solutions éternellement provisoires, véritable travail d'horlogerie 
politique, trahissent la difficulté de concilier les grades légaux avec la conception consacrée de 
la liberté de l'enseignement. Elles ont eu pour résultat tic détourner l'attention publique de 
tout cc qui manquait 1i l'outillage des universités de l'État. 

La loi de 1851:i consacrait une autre innovation tout aussi exceptionnelle que ln 111 eruière. 
Elle mettait 11 la charge exclusive des villes, sièges d'une université, toutes les installations qui 
lui étaient nécessaires. Elle municipalisait de la sorte un intérêt national de premier ordre. 

Certes, à l'origine, cette erreur pouvait se concevoir lorsque quelques salles sufflsaieut pour 
los cours et les collections: mais les exigences de l'enseignement scicnlifiqne sont devenues si 
considérables que les finances des villes ne pouvaient y suffire. Aujourd'hui, il foui pourvoir 
non seulement i1 l'avenir, mais à u11 long arriéré. 

Le Ministère actuel 11, dès son début , pincé nu premier rang de ses préoccupations et -le ses 
devoirs l'instruction publique. Dans un ;;rnn<l pays voisin, le premier ministre disnit récem 
ment que 111 politique se compose de trois purtics : ln première, c'est l'éducation ; ln deuxième, 
c'est l'éducation ; la troisième, c'est l'éducation. Le mot n'a pas été dii eu Belgique, umis il n 
été réalisé, 

L'éminent homme d'ttat que Liége est fière d'avoir pour mnndntnire , en constituant le 
cabinet actuel en 1878; plaçn linstruetion publique nu ra11g des grands services de l'ttal, 
tels que la mngistrature et l'armée. La création du lllinislèl'c de l'Instruction publique 
fut le premier acte du nouveau cabinet; clic indiquait que l'enseignement entrait dans une 
nouvelle phase. Le choix du titulaire du nouveau département assurait aux universités une 
sollicitude aussi éclairée que bienveillante, et qui s'est traduite par toutes les mesures prises 
depuis quatre ans. 

Loin de moi la pensée d'accuser les cabinets précédents; ils n'ont manqué ni de bon vouloir 
ni d'intérêt pou!' notre institution; mais le mérite du cabinet actuel, en ce qui concerne les 
installations et le développement de l'enseignement supérieur de l'État, est d'avoir devancé 
l'opinion publique. 

Peu de personnes, en dehors des hommes spéciaux, connaissaient ce qui s'était fait dans les 
autres pays et comprenaient les conditions actuelles de l'enseignement scientifique. On accordait 
facilement des sommes très considérables pour construire des chemins de fer, des canaux, 
<les ports, des casernes, des établissements pour les beaux-arts; mois on s'étonnait qu'il fallût 
des millions pour mettre les universités belges au niveau, non pas seulement des universités 
d'un grand Étal comme ln Prusse, mais de celles des petits Éta!s comme la Saxe, ln Bavière, 
le Wurtemberg, le grand-duché de Bade, la Suisse, la Hollande. 

C'est l'honneur du cabinet actuel d'avoir placé li sa hauteur le but de l'enseignement supé 
rieur, d'avoir proclamé qu'il constitue un grand intérêt national qui ne peut être desservi par 
les ressources insuffisantes d'une ville, cl d'avoir demandé il la législature les moyens 1lr foire 
cesser pour la Belgique une humiliante infériorité. 

On ne semble pns généralement se rendre assez compte du rôle des universités dons la eivili 
sation d'un pays. 

Une université est un grand centre intellectuel, où les représentants des sciences les plus 
variées sèment la parole de vie et échangent le résultat de leurs travaux. 

C'est un foyer autour duquel viennent se grouper et se former les jeunes intelligences, pour 
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répandre ensuite autour d'elles les idées élevées, les sentiments généreux, et mériter ainsi de 
constituer l'élite des classes dirigeantes. 

C'est ce que l'Allemagne o toujours admirablement compris. Les universités l'ont faite; 
actuellement, elle dépense 14 i1 l ti millions à Strasbourg pour élever des monuments à lit 
science; clic appelle à y enseigner 159 professeurs ordinaires et 19 professeurs extraordinaires. 

Depuis dix ans, la France, avertie par ses cruels malheurs, a consacré 60 millions aux 
constructions destinées ù l'enseignement supérieur, et c'est à peine la moitié des sommes qui 
sont nécessaires. 

Le roi Guillaume l"' eut une grande inspiration et qui lui fait honneur lorsque, en 1817, il 
fonda simultanément les trois universités de Gand, de Liége et de Louvain, et installa dans 
leurs chaires des savants pris dans tous les pays; il voulait faire sortir la Belgique de la torpeur 
intellectuelle que les régimes précédents lui avaient inoculée. Ces universités ont formé la 
forte génération qui a eoustitué la Belgique. 

li y a quelques mois, j'assistais à Gnnd à une fête analogue à celle que nous célébrons ici; 
on posait la première pierre des instituts. J'ai été frappé de la sympathie avec laquelle toutes 
les Sociétés populaires gantoises s'associaient à celle Iète, du concours que l'université trouve 
dans toutes les administrations de la ville. 

On comprend 11 Gand que si les Flandres étaient privées de leur haute école, si on obscur 
cissait Je foyer de vie intellectuelle que l'université fait rayonner sur leurs populations, cette 
partie du pays cesserait de partlciper aux grands courants civilisateurs, et cc serait pour la 
Belgique entière une véritable calamité, 

Liége, poste avancé des races romanes, entouré de pays de race germanique, Liége, par son 
université, est aussi un phare lumineux au milieu des intelligentes et industrieuses populations 
wallonnes. 

Les universités de Gand et de Liége sont appelées à alimenter un actif mouvement intel 
lccluel dans les deux grandes divisions du pays, Elles donnent satisfaction à des intérêts 
natiouaux de l'ordre Je plus élevé. 

Il fut un temps où l'on regrettait que l'État n'eût pas érigé en Belgique une seule université 
centrale, Les faits ont prouvé que l'on eût commis une erreur et que même la conception du 
roi Guillaume eût dû être respectée. 

L'université de IJiége aura celle année plus de 1,4-üO étudiants. L'année dernière, la moyenne 
des quatre universités belges a dépassé 1,500 élèves par établissement, tandis que la moyenne 
des quatre universités hollandaises est <le ,~55 et que celle des quatre universités suisses est 
inférieure à /!00. Sur les vingt et une universités de l'empire d'Allemagne, six seulement 
comptent plus de 1,200 étudiants. 

Les universités belges, avant peu d'années, arriveront à une moyenne de 2,000 étudiants, 
et il n'est pas désirable que cc chiffre soit dépassé. 

Nos universités présentent une particularité qui ne doit pas être perdue de vue quand on 
suppute les dépenses en personnel et en locaux; l'enseignement technique en fait partie. Cette 
circonstance, à côté de certains inconvénients, offre des avantages qui chaque jour sont mieux 
appréciés. Les applications des sciences se pénètrent de plus en plus des principes théoriques 
et empêchent ceux-ci de s'égarer clans les chimères. Les unes et les autres se prêtent un mutuel 
appui. 

Les universités, comme 011 l'observe partout où elles sont florissantes, doivent présenter une 
encyclopédie des eonnnissnnecs humaines; les professeurs doivent, en outre, pouvoir allier à 
la leçon orale les exercices pratiques pour les élèves, les recherches originales pour les 
maîtres. 

Beaucoup de personnes, même instruites, ne se rendent pas bien compte du rôle des instituts 
universitaires. Elles ne conçoivent (HlS que, pour une seule science, on construise parfois des 
édifices qui, autrefois, auraient pu suffire à toute une université, C'est qu'en réalité un institut 
est une petite université spécialisée, ayant un double rôle : enseigner les principes d'une 
science à la généralité des élèves; former des savants possédant parfaitement les méthodes de 
reehcrches et sachant les appliquer. 
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Il faut donc, outre les auditoires et les collections, des laboratoires suffisants pour exercer à 

iles travaux pratiques les élèves, et clcs laboratoires spéciaux pour les professeurs et les assis 
tants, L'institution des assistants et iles agrégès spéciaux, cette heureuse création de Jfo11sic1Jr le 
'.\lirlistl'~ de l'Instruction publique, permet nux jeunes docteurs qui ont la vocation sr-ir11tifiq11e, 
de compléter leur instruction dans des conditions très favorables, de s'initier nu x observations 
et aux travaux personnels. 

Les instituts sont donc à la fois une école professionnelle pour la généralité des élèves, une 
école dr hautes études pour les diplômés qui veulent approfondir une science. lis ont précisé 
ment pour but de tenir en éveil l'<·sprit scientifique chez les maîtres, de le stimuler, en donnant 
les moyens Je le sntisfnire, citez les étudiants qui ont les aptitudes voulues. 

C'est ce que semblent perd re de vue des savants ri ist ingués, des académiciens de Bruxelles, 
qui proposent sérieusement de réduire le~ universités de Gand et de I.iége au rôle d'écoles 
professionnelles, en réservant les hautes sciences à un institut central des hautes études! On 
s'imagine qu'on peut ainsi mutiler, découronner les grnndes institutions d'enseignement de 
J'l~tat, sans les réduire à un rôle impossible! 

On ne peut avoir réellement ln pensée de condamner un maître à la tête d'un institut, un 
maître dont l'umbition légitime est de former des dlsciples , à envoyer achever leur instruction 
ti Bruxelles, les étudiants auxquels il aurait inspiré l'amour d'une science et qu'il aurait associés 
à ses travaux. 
Il faut qu'une université possède quelques savants qui fassent école, et cc serait une mens 

lruosité de décapiter leur enseignement. Les hauts sommets des sciences ne sont gravis que par 
le petit nombre; mais ils élèvent les idées même rie ceux qui n'y atteignent p:is; ils alimentent 
les sources du [Hogrès dans tous les domaines intellectuels; ils sont l'ornement cl l'orgueil des 
institutions : ils sont l'essence même lie l'enseignement supérieur; c'est ce qui n'est méconnu 
dons 1111cun pays. 

On cite l'exemple de Paris, Mnis l'école des hautes études, à Paris, n'est pns une école; c'est, 
duos diverses institutions, l'application aux sciences et aux lettres, à l'exclusion du droit et de 
la médecine, des méthodes et des exercices que les universités allemandes ont mis en 
honneur ('). 
1a France, d'ailleurs, dans l'enseignement comme dans d'autres domaines, souffre de 

l'écrnsante prépondérance de Paris et rie l'état congcstlonnnire qui en résulte dans sa vie scien 
tifique et politique. Les facultés de province, malgré le mérite des professeurs, ne peuvent, 
isolées comme clics sont, constituer des ecnu-os suffisants de vie Intellectuelle. 

Dans les autres pays, on n'a pas commis ln faute de mutiler les universités, ni de centraliser 
le haut enseignement. 

Les universités sont dispersées dans un grand nombre de localités et parfois li l'exclusion des 
capitales, comme en Hollande, en Saxe, en Wurtemberg, dans le grand-duché de Bade, dans 
la Hesse, en Suède, en Portugal. 

l\l&SSIP.URS, 

Vous allez visiter trois instituts nouveaux. Le premier, qui a pu être terminé en trois mois, 
est destiné à l'étude d'une des plus merveilleuses conquêtes scientifiques de notre temps. C'est 
l'institut électr-o-teclmique Monlf~[iorc, don plus intelligent encore que généreux d'un ingénieur 
de l'école de Liégc, d'un sénateur de notre arrondissement. Il est appelé à un grand succès, 
car aucun pays n'en possède encore. 

Le second, celui de botanique, a été achevé après une interruption de quarante ans; 
quarante ans qni accusent une période bien triste pour les installations nécessaires à l'ensei 
gnement supérieur. 

(') Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, l'enseignement spécial el les exercices de l'école des hautes études, 
pour la chimie, se font dans les laboratotres des six institutions suivantes: collège <le France, museurn, 
faculté des sciences, faculté de médecine, école centrale et école normale, c'est-à-dire crue les hautes études ne 
sont nullement séparées <les établissements <l'enseignement professionnel ; l'école des hautes études ne 
possède, en propre, ni institut, ni laboratoire. 
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Le troisième institut, consacré aux études pharmaeeutiques, est un édifice qui répond de 
tous points à sa destination. 

Nous nous rendrons ensuite à la nouvelle école normale des humanités, appelée à former des 
maitres pour le service si important de l'enseignement moyen. 

JI est r<'grettable que ln distance empêche de vous faire parcourir l'Observatoire astre 
physique de Ceinte, qui, notamment, donnera à nos ingénieurs les connaissances géodésiques 
qui leur manquaient. 

Enfin, vous verrez les premiers travaux de l'institut anatomique et l'emplacement des Insti 
tuts zoologique et physiologique dont les plans sont achevés, 

Sans doute, il reste h réparer encore un long arriéré et à pourvoir à la population croissante 
de nos cours, On attend avec une vive impatience l'achèvement des plans de transfunnnfion 
de l'université actuelle. Le confortable des uns va même momentanément rendre plus sensible 
l'indigence des autres et augmenter encore le désir de voir s'exécuter les projets dus à la haute 
sollicitude du gouvernement. 

Ces grands travaux, on peut l'affirmer, lui feront honneur. Lorsque l'université sera rebâtie, 
lorsque l'emplacement des Incurables sera couvert d'instituts, lorsque l'hôpital de Bavièr-e 
aura été reconstruit, nos instullations universitaires, placées dans la partie la plus centrale de 
la ville, sur les deux rives d'un beau fleuve, entourées d'air et de lumière, présenteront un 
ensemble qu'on ne trouverait nulle part réalisé dans ces conditions. 

Dans les autres villes universiraircs, les instituts nouveaux sont placés loin du centre, 
souvent éloignés les uns des autres, cl oceasionuent aux étudiants de grantlrs pertes de temps, 
ki les leçons de botanique seules exigeront des élèves un trajet de quinze minutes, ln phar 
macle ayant tous ses cours dans le même local. 

L'université de Liégc, complétée et transformée, sera digne de ln Belgique. Elle attirera, 
pnr sa situation, plus encore fJUC rnnintenant, les étudiants étrangers lorsque son outillage scicn 
tiflque sera à la hauteur de celui des autres pays. 

Nous avions à cœur de témoigner notre vive ~l profonde gratitude ou gouvernement. Il a 
fait une chose grande et Impérissable en ouvrant une ère nouvelle Il l'enseignement supérieur. 

Nous associons à nos sentiments de reconnaissance les Chambres. législatives, qui ont 
neconlé d'importants crédits; ln ville de Liégc, qui n toujours montré un si vif intérêt pour 
notre institution. 

!\fotiSIEUR LI! l\ftNISTRE, 

Permettez-moi de vous remercier spécialement <le tout cc que vous avez fuit pour l'université 
de I.irgc; votre active et constante sollicitude s'est attachée 11 la doter, non seulement de 
locaux indispensables, mais aussi de maîtres capables. Vous nous avez donné un nouveau 
témoignage rie bienveillance en m11ln11 t bien accepter de venir présider celle cérémonie. 

Nous sommes heureux de pouvoir nujourd'hui VOU$ exprimer toute notre reconnaissance. 

LIV 

J1nalyse sommaire des procès-oerbauo: des séances tenues par le conseil 
académique de l'université de Gand pendant la période triennale. 

ANNÉE ACADÉlUQUE 1.882-1883. 
8éanee du t8 décembre t881, 

l.e conseil prononce la suppression, pendant un mois, du droit de fréquenter Ies cours, 
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contre un élève qui s'était conduit d'une manière hautement inconvenante à l'un des cours de 
la faculté de philosophie et lettres; il décide que cette délibération sera affichée ml valvas. 

Séanee da u, filnler • 88S, 

Le conseil approuve, à l'unanimité, le transfert d'une partie du cours de droit civil de ln 
première à la deuxième épreuve du doctorat en droit. 

Cc transfert n pour but de répartir d'une manière plus convenable, entre les deux épreuves 
qui composent l'examen de docteur en droit, les matières inscrites nu programme de cet examen, 
la première épreuve chargée à l'excès, imposant aux élèves un travail auquel les meilleurs ne 
peuvent que difficilement suffire. 

l.e conseil arrête le projet de règlement sur les agrégés spéciaux. 

.J/esures ù premlre à l'occasion de la pose solen,ielle de la première pierre de l'Jnslilut iles 
sciences. 

Sur la proposition du recteur, le conseil, à l'unanimité, décide; 
1 ° Qu'il assistera en corps Il In cérémonie officielle, fixée au 16 avril prochain; 
2° Que, le même jour, un banquet sera ofTel'l, en son nom, nux membres du Gouvernement 

et 11 ceux du Conseil communal de lu ville de Gand, pour remercier ces autorités des grands 
sacrifices qu'elles se sont imposés, en vue d'assurer à l'université des installations qui répondent 
à toutes les exigences ile ln science. 

Une commission de six membres est nommée, chargée de régler les détails d'organisation . 

8éaocc du tl Juillet 1883, 

Le conseil arrête, d'après les propositions des quatre facultés, y compris les écoles spéciales, 
le prog1·nmme des cours pour l'année académique 1885-1884. 

11 procède à l'élection de deux candidats pour les fonctions de se-rétaire du conseil. 
M. Mansion, professeur ordinaire li ln faculté des sciences, est proclamé premier candidat, et 
1\1. i\lottc, professeur ordinaire à ln facul!é de philosophie et lettres, second candidat, 

Le conseil approuve le rapport de la commission qui a été chargée de procéder ;1 la vérifica 
tion des comptes du receveur pour l'exercice 1882-188:i. Ces comptes sont adoptés. 

Le conseil désigne, à l'unanimité, 1\1. Vcrschafîcll pour continuer h remplir, pendant l'année 
académique t885-i884-, les fonctions de receveur. 

Il émet le vœu de voir établir, auprès des facultés de droit et de philosophie et lettres, des 
assistants et des agrégés spéciaux, comme il en existe déjà près des facultés des sciences cl de 
médecine, 

ANNÉE ACADÊMIQUE 1885-1884. 

Séance da •• dêccmllre •88S, 

Le conseil prononce diverses peines disciplinaires contre des élèves qui ont troublé l'ordre ou 
se sont conduits d'une manière inconvenante dans un des cours de la faculté des sciences; il 
décide que la délibération sera affichée acl valvas. 

Séance du •7 j•n•ler t 884., 

Le conseil désigne M. Gustave Boddaert, professeur ordinaire h la faculté de médecine, 
pour représenter l'université de Gand- ou 500• anniversaire de la fondation de l'université 
d'Édimbourg. 

!'#::ace du 18 Jume, •81H, 

Le conseil s'occupe de la rédaction du programme des cours pour l'année acadé 
mique 1884-iSS!S et adopte successivement les propositions qui lui sont faites par les facultés. 
Il procède a la présentation de deux candidats aux fonctions de secrétaire du conseil. 
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M. !\Joue, professeur ordinaire à la {Acuité de philosophie cl lettres, est proclamé premier 
cnndidat, et M. Dubois, professeur ordinaire à ln faculté rie médecine, second candidat. 

Le secrétaire du conseil donne lecture du rapport qu'il o rédigé nu nom de la commission 
chorl{ée pnr le recteur <le procéder h la vé-iflentinn des comptes du receveur pour 
I'cxerelee i885-l 88't. Les conclusions de cc rnpport tendant i1 I'upprohation des comptes sont 
adoptées. 

Le conseil, n l'unanimité de ses membres, désigne ~,. Yerschaflelt pour continuer à remplir, 
pendant l'année i 88~-1885, Jcs fonctions de receveur. 

ANNÉE ACAO(~MJQUE ·1884-18815. 

Jléance du 7 oelobre 188,. 

l\l. le recteur donne lecture d'une dépêche ministérielle en date du 8 août 18M, 11nr 
laquelle M. le Ministre de l'Intérieur el de l'Instruclion publique demande l'avis des clifT,:rentes 
facultés sue l'Institution, par voie administrative, d'un examen d'entrée aux universités ile 
l'État, pour les jeunes gens n'étant pas n même d'établir, par un certificat, qu'ils ont fait des 
humanités complètes dans un établissement public ou privé. 

M. le recteur émet l'avis c1ue la mesure proposée serait incfflcace et préjudiciable ;, ces uni 
versités; car un eC'rLificat ne lui parait pas constituer une garantie sulllsautc, et un examen 
imposé aux élèves des universités de l'Étnt seulement n'aurait d'autre résultat que d'écarter les 
élèves au profit de l'enseignement libre et du jury central, sans profil pour la science. En consé 
quence, il soumet au conseil le projet de résolu lion suivant : 

" Le conseil académique, réuni en séance du 7 octobre -1884-, 
" Vu ln lettre de ftl. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique 11 M, l'administra 

teur-inspecteur, en date du 8 août 1881-, 
~ Conformément à l'opinion unanime des facultés, 
" Persiste dons la conviction qu'il est nécessaire d'exiger des jeunes gens qui veulent entrer 

dans les universités ou se présenter devant Je jury central lo preuve qu'ils ont fait dei études 
moyennes sérieuses et solides; 

" Emet l'avis qu'il ne serait ni légitime, ni raisonnnble d'exiger de ceux qui veulent entrer dans 
les universités de l'État des conditions qui ne seraient pas exigées de ceux qui veulent entrer 
dans les universités libres ou subir leurs examens devant le jury central; 

" Que toute mesure de cc genre aurait pour seul effet d'écarter les élèves des universités de= 
l'État, sans les cmpêch cr de faire leurs éludes ou de passer leurs examens; 

" Qu'elle nuirait sans doute aux universités sans aucun profil pour la science; 
" Que, du reste, u11 examen seul peut donner une preuve sérieuse que les élèves ont fait de 

bonnes études moyennes; 
" Que des certificats délivré» sans garantie ni sanction par tous les établissements d'ensei 

gnement moyen ne sauraient évidemment fournir celte preuve; 
,, Renouvelle le vœu de voir établir par la loi un examen d'entrée pour toutes les universités 

aux conditions indiquées dans sa résolution du 1 e, juillet 1881. " 

Ce projet est adopté à l'unanimité. 

l!léancc du 5 décembre 188-t. 

Le conseil décide qu'il y a lieu de réunir les différentes facultés pour examiner la question 
des réductions projetées au budget <le l'université et de charger le collège des assesseurs Je pré 
senter, à bref délai, un rapport sur l'objet en délibération. 

8é11oce dlii •• décembre •ss,. 
M. ~lotte, seerétaire du conseil académique, donne lecture du rnpport qu'il n rédiHé nu nom 

du collège des assesseurs sur les réductions projetées ou budget de l'université, Le conseil 
décide i, l'unauimité qu'il priera M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique de 



( HW) (N°268.} 

bien vouloir maintenir intégralement au budget les crédits qui ont été accordés pour les 
dernières années académiques. 

Sëaoce du t~ Juillet 1885, 

Le conseil s'occupe du prog1'11mme des cours pour l'année ncadérnlque l 885-188G. Il main 
tient sans changements le programme des facultés de philosophie et Jeures, de droit et de 
médecine. En cc qui concerne la faculté des sciences, il se rallie au vœu émis par cette faculté 
de voir rapporter l'arrêté royal du 26 juillet 1879 et transférer du doctorat à la candidature en 
sciences physiques et mathématiques les trois cours suivants : le calcul intégral (2m• partie) et 
les éléments du calcul des variations, la dynamique du point et l'astronomie physique. 

Comme disposition transitoire, les élèves qui ont commencé leurs études sous le 1·<:gime 
actuel seront autorisés à les continuer d'après l'ancien programme en vigueur de 1879-1880 
à 1884-188?:S. 
li est ensuite procédé à l'élection de deux candidats pour les fonctions de secrétaire du 

Conseil. 1\1. Dubois, professeur ordinaire à la faculté de médecine, est proclamé premier candi 
dat, et l'i!. De Bmbandere, professeur ordinaire à la faculté de droit, second candidat. 

Le conseil approuve les comptes du receveur (•t désigne, à l'unanimité, :\1. Verschalfolt pour 
continuer 11 remplir les fonctions de receveur pendant la prochaine année académique. 

LV 

Analyse sommaire des procès-verbaux des séances tenues l)(l1' le conseil 
académique de l'université de Liéqe, pendant la période triennale. 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1.882-1885. 

Séonce du t-1 nov~mbre 188•- 

l\1. le recteur annonce la perte douloureuse que vient de faire l'université: M. Charles l\Iaynz, 
professeur ordinaire à la faculté de droit, est décédé le fO novembre 1882. 

M. l\lnynz n'ayant point manifesté l'intention de décliner les honneurs académiques, ces 
honneurs lui seront rendus. 

Le luudi 15, jour des obsèques, le secrétaire du conseil académique, le doyen de la faculté 
cl les secrétaires des facultés se rendront nu domicile du défunt, accompagnés par les collègues 
qui voudront bien se joindre à eux, pour assister à la levée du corps. 

La cérémonie universitaire aura lieu à IA salle académique, 1i i 1 heures. 
Le recteur cl le doyen de la faculté de droit y prononceront les discours au nom de 

l'université et de la faculté à laquelle appartenait le défunt. Ceux des étudiants se feront sur ln 
tombe, ou cimetière, si le temps n'y met pas opposition. 

Séance du 13 novembre :1881, 

1\1. le recteur donne communication d'une lettre de M. le Ministre de l'instruction publique, 
demandant que le nouveau programme d'examens, proposé par la faculté de philosophie, soit 
soumis à l'approbation du conseil. 

Après discussion, tous les membres présents émettent un vote nffirmatiî, à l'exception de 
!IL Le Roy, qui n'approuve pas dans le programme en question l'attribution do la psychologie 
h ln deuxième épreuve de la candidature en philosophie. 

Le conseil s'occupe ensuite de la revision de la loi du 20 mai 1876. 

8éance du :trr détmmbre :te81, 

M. le recteur soumet nµ conseil la questiou de la gratuité des cours. Il donne lecture d'un 
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extrait du procès-verbal d'une séance précédente, duquel il ressort que, sur ln proposition de 
)1. Delbœuf, le conseil a décidé que la remise ile la rétrihution des cours ne serait plus accordée 
qu'à titre de prêt aux étudiants qui en feraient la demande. Tandis que la faculté de droit et la 
faculté des sciences ont maintenu, pour cette armée, les anciens errements, la faculté de philo 
sophie et la faculté de médecine ont résolu, conformément à la décision du conseil, de ne confé 
rer la gratuité qu'aux élèves disposés à prendre l'engagement de restituer ultérieurement à ces 
facultés, les sommes dont la remise leur aurait été faite. 

Une discussion s'ouvre sut' la nature de l'engagement. 
li est décidé, sur la proposition de M. Troisfont~ines, appuyée par M. Van Beneden, que 

l'on conférera au collège des assesseurs le soin de choisir un texte définitif à l'usage des quatre 
facultés. 

Rcvision de la loi de 1849. 

Séance du O décenibi-e t88~, 

Suite de la rcvision de ln loi de 1849. 

8éaocc du tlli décembre t.881, 

La séance est consacrée à ln rcvision de la loi de 1849. 

.Ml"noce du 81 Janvier :1883, 

M. le recteur foit connaître au conseil que le collège des assesseurs et M. l'administrateur se 
sont rendus le 1 u janvier, conformément à la décision prise, à la réception de i\l. le gou verneur. 
Cc haut fonctionnaire leur a fait l'accueil le plus gracieux et le plus sympathique. 

JI expose ensuite que )J. Léonard Schwann, de Dusseldorf, au nom de sa fnmillc, a offert à 
l'université un buste du regretté et éminent cnllègue, M. Schwann, en exprimant le désir qu'il 
pût être inauguré le 11 janvier, jour anniversaire de la mort. Il ajoute ensuite : J'ai consulté la 
faculté de médecine sui· la lettre de la famille et sur la cérémonie qu'il conviendrait de faire 
pour la réception cl u buste. 

D'accord arec nos honorables collègues, nous avons pensé qu'il convenait d'installer le buste 
à la bibliothèque, en présence de tous les mcm brcs de la faculté de médecine, de ceux du col 
lège des assesseurs, de M. l'nrlrninistrateur-, en réservant, po11r une séance publique, l'éloge de 
M. Schwann, dont M. Léon Frédericq a bien voulu se charger. 
te conseil décide que vu l'épidémie de typhus qui sévit à Liége, il y a lieu de prolonger les 

vacances du carnaval jusqu'au mardi de la semaine qui suit le mardi-gras, c'est-à-dire de 
quatre jours. 

Séance du 11 mal :188S. 

Le conseil discute la réglementation de l'article 7 de l'arrêté royal du 21 janvier 1885, 
concernant les agrégés spéciaux. 

Séance du SU Juin :181'1S. 

M. le recteur propose d'instituer un cours spécial des éléments de philosophie à l'usage des 
élèves de ln faculté des sciences. 

Le renvoi de cette proposition i\ l'avis de la faculté des sciences est soumis au vote cl décidé 
à la majorité de dix-neuf voix contre trois. 

Le conseil approuve le programme des cours pour l'année académique 1885-1884-. 

Séance du , J11llle& 18811, 

l\I. le recteur annonce nu conseil qu'un acte d'intelligente munificence va permettre d'ajouter 
à l'enseignement de l'université, une branche importante des sciences techniques. M. le séna 
teur l\fontéfiore, qui n conservé un souvenir reconnaissant des études qu'il a faites, avec tant 
de succès, 1, l'école des mines de Liége, convaincu, d'un nuire côté, du vnstc champ qui 
s'ouvre pour les applications de l'électricité, n eu l'heureuse inspiration de doter l'école des 
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mines d'un enseignement complet, théorique et pratique, cl'une branehe dans laquelle les 
sciences jouent un rôle si important. 

Après avoir constaté, d'après un devis <(UÎ a été dressé, que t()0,0()0 francs étaient néces 
saires pour avoir une collection complète de machines et nppnrcils électro-techniques, 
~L Monléliore n mis ~éofrenscmenl cette somme à la 1lispo~i1io11 dt· l'universné, i1 la condition 
que celle-ci organise l'enseignement complet qu'exige la forrnation d'ingénieurs-électriciens. 

Le Gouvernement 11 accepté avec empressement l'olîr·c de M. Moutéfiorc; un laboratoire va 
être inslall~ dans la salle du musée de botanique; une 111111 exe légère, placée à côté, recevra 
les moteurs; ~f. l'ingénieur Gérard sera chargé du neuve I enseignement. Pour réaliser les 
intentions de ~f. llontéfiore, et conformément aux pro11ositions <Ill conseil de perfectionnement 
des écoles spéciales, des diplômes d'Ingénieur-éleetrteicn seront délivrés aux ingénieurs des 
mines, aux ingénieurs-mécaniciens de la section belge qui auront fait une année complëmen 
taire d'études électro-techniques , et aux élèves-ingénieurs qui aurent fait deux années 
d'études spéciales. Nous aurons donc ainsi Lm vérltable institut électro-t eehnique. 
li. le mnislrc de I'Instruction publîqur-, voulant tfo1oignl'•· /\ lf. .\lontéfiorc toute la gratitude 

du Gouvernement, 11 décidé que la collection duc à sa gfoé,-ositè porterait le nom du donateur 
Cl s'appellerait : Collectio,i Alontéfiore. 

Sui· ln proposition de plusieurs membres, le conseil, par acclamations unanimes, décide 
d'exprimer i, M. !\lontéliorc les vifs remerelments que 111fr-ite le don considérable dont il 
honore et gratifie l'université rle Uége d., en même temps, toutes ses rélieitntions pour une 
initlatlve qui prouve ries préoccupations si hautes el si utiles a11 pays. Il décide, en outre, 
qu'un ex Irait du procès-verbal lui sera adressé. 

Le conseil présente deux candidats aux fonctions de secrétaire d11 conseil pour l'année 
amdémique i 885-f 884-. ill. Van Aubel est préscntécomrne 1•rcmicrcandidat; M. Van Beneden, 
comme second candidat. 

M. Terfre est réélu receveur du eonseil académique. 

ANNÉE ACAl>É~~IQUE 1885,l 884-. 

l!té•nec, du 26 octobre ,18!1::3, 

Prestation de serment de .\1. de Senarclens, professeur ordinaire à lu faculté de droit, 
Le conseil décide tir. nommer une commission qui sera chargée d'élaborer le programme 

des fêtes académiques '{Ui auront lieu it l'occasion de l'maug urarion des nouveaux instituts. 
ltM. Trascnster, reeieur ; Van Aubel, secrétaire; Polie, Gil Ion, Putzeys, ne Savoye, Chauvin, 

Mori-en, Gilkiuet et Dcmarteau, directeur rie l'école normaâe des huma ni tes, feront partie de 
celle commission. 

8éonce d1a •• non•mbre •~8:1, 

~L le recteur communique n l'assemblée les diverses disp esitiens prises par 1n comrmssron 
org;111isatrice des rètes universitaires cl fait connaître les noms drs invh é, qui ont accepté d'y 
assister 

Le conseil ,léei,lc qu'il y a lieu de créer un cours de ph ilosophie élémentaire pour les élèves 
de la faculté ,ll·s sciences, Cc cours sera d'un semestre et fera partie de fa deuxième épreuve 
de la candidature en sciences naturelles. 

8iéauee da te JanTler -f884, 

)1. le recteur fait connaître au consci I une décision prise 11a1· ~L le JI inistre de l'Instruction 
publique sur une proposition émanant de 111 commission d'cntérlnement. 

Celle décision porte : • ,\ l'avenir, il faut cieux aunér-s de grade de candidat en droit avant 
de pouvoir se présenter au dernier examen de docteur en c lroit, d lt·ois années <le grade de 
candidat en médecine pou1· pouvoir se présenter au deroier exarnr-n de docteur en médecine, 
chirurgie cl nccouchemcnts. " 

Ln première session d'ex.unens devant légalement s'ouvrie le mardi 11 u carnnvnl, le conseil 
décide qu'elle s'ouvrira seulement le jeudi suivant. 

41 
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M. Hubert, professeur extraordinaire À la faculté de philosophie, prête le serment prescrit 
par la loi. 

Lo conseil désigne, comme délégué, l1. de Lavclcye, et comme suppléant, M. Wasseige, 
pour représenter l'université de Liégc au imo• anniversaire rle la fondatlon de l'université 
d'Edimbourg. 

l!léaace dq •• Juin t.88C. 

Les élections générales pour le Sénat étant fixées au 8 juillet prochain, date légale de 
l'ouverture de la deuxième session des examens, le recteur propose au conseil d'ajourner 
ceux-ci au lendemain. Le conseil adopte la proposition. 

Le conseil délègue )f. Putzeys pour représenter l'université de Liégé au Congrès d'hygiène 
de La Haye. 

Il délègue aussi !Uf. Catalan cl de Scnarclens pour remplir la même mission au cinquan 
tenaire de l'université de Berne. 

li approuve le programme des cours pour l'année {884--18811. 

Séance du a J11t11ec •88.1, 

M. Vnn Beneden est désigné comme premier candidat aux fonctions de secrétaire du conseil 
pour l'année académique 1884-1885; 31. Kurth, comme second candidat. 

M. Tcrfvc csL réélu receveur académique. 

ANNÉE ACADtMlQUE 1884--188:S. 
aéanee du 111 décembre Ut8•. 

l\1, le recteur appelle l'attention du conseil sur la question de l'établissement d'un examen 
d'entrée À l'université. 

Il a transmis copie aux diverses facultés, d'une dépêche ministérielle relative à cet objet; il 
prie les facultés de lui faire connaître, sans retard, le résultat de leurs délibérations. 

M. Neubcrg, professeur extraordinaire i1 ln faculté des sciences, prêle le serment eonstitu 
tionnel, 

1\1. le recteur fait connaître les réductions proposées, en cc qui concerne l'enseignement 
supérieur, dons le projet de budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Le conseil nomme une commission qui aura pou1' mission de faire, ~ bref délai, un rapport 
sur les réductions proposées. 

Le conseil décide: 1° qu'il appuiera les conclusions négatives formulées par les facultés de 
philosophie et de droit en cc qui concerne ln création, dans ces facultés, d'assistants répétiteurs 
tels que les entend l'université de Gand; 2° qu'il émettra le vœu de voir adjoindre, à bref délai, 
aux titulaires des cours pratiques qui en feront la demande (faculté de philosophie), des 
assistants entendus, au sens propre des mots, et qu'il réclamera pour ladite faculté l'appli 
cation de l'arrêté royal du 2t janvier i 882. 

Séance du 113 Jan'flcr :1885. 

1\1. Frcdericq donne lecture du rapport rédigé par la commission chargée d'étudier les 
réductions proposées au budget de l'enseignement supérieur. 

Le conseil décide, 11 l'unanimité : 1° qu'il y a lieu d'approuver, dans son ensemble, le travail 
rédigé par l\1. Frcderîeq, nu nom de la commission académique, avec. la restriction faite par 
:M. le recteur en cc qui concerne ln dernière partie du rapport visant l'indépendance des crédits 
particuliers; 2° d'adjoindre au rapport, sous forme d'extrait du procès-verbal de la séance, les 
observations présentées par MM. Kurth, de l.nvclcyc et Delbœuf; 5° d'adresser ces pièces, avec 
les documents 11 l'appui, /1 l\f. le .;\linistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

l\L le recteur fuit savoir au conseil que les facultés seront consultées, à bref délai, sur la 
question de savoir s'il y u lieu de maintenir la session de novembre, 

Séance du •• m1u•1t 118815, 

M. le reetcur fait pnrt nu conseil du douloureux événement qui vient de frapper l'université 
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et qui a provoqué dans le corps professoral un sentiment unanime de profonde consternation. 
M. Je professeur de Savoye, de la faculté de droit, est décédé la veille, à minuit. 

:M. de Savoye n'ayant point manifesté l'intention de décliner les honneurs académiques, ces 
honneurs lui seront rendus. 

En conséquence, le lundi 25 mars, jour des obsèques, le secrétaire du conseil académique, 
le doyen de la faculté et les secrétaires des facultés se rendront à huit heures au domicile du 
défunt, accompagnés par les collègues qui voudront bien se joindre à eux, pour assister à la 
levée du corps. 

La cérémonie universitaire aura lieu à la salle académique, à dix heures. 
M. le recteur et M. Nypcls, remplaçant, dans cette circonstance, le doyen de Ia faculté de 

droit, prononceront les discours : le premier, au nom de l'université; le second, au nom de la 
faculté à laquelle appartenait Je défunt. 

Le discours des étudiants se fera sur lu tombe, au cimetière, à moins que le temps n'y mette 
obstacle. 

Séance du 7 œal t.886, 

M. Morren rappelle que la commission chargée d'étudier les réductions proposées au budget 
de l'enseignement supérieur a émis Je vœu de voir introduire dons la rédaction du budget de 
l'instruction publique une modification en ce qui concerne le mode d'allocation des subsides 
aux divers services universitaires. 

La proposition de la commission tend à faire admettre par la Législoture le principe de 
l'Indépendance des crédits. Sur la proposition de M. le recteur, le conseil, réservant son opinion 
sur la question, décide le renvoi de la proposition à l'avis des facultés. 

1\1. l'llorren insiste pour que les facultés soient consultées à bref délai. lf. le recteur fera 
droit à la demande de M. Morren. 

Le conseil prend toutes les dispositions voulues pour la manifestation en l'honneur du 
cinquantenaire de M. le professeur Nypels. 

Le conseil se prononce contre la proposition d'établir, par voie administrative, un examen 
d'entrée aux universités de 1'Ét11l. 

Le conseil charge une commission de s'occuper de l'étude de la question du tarif des 
examens el de rechercher si l'interprétation qui a été donnée, tant à Gond qu'à Liége, aux 
termes de la loi de 1876, en cc qui concerne le toux des inscriptions aux examens, est ou non 
conforme ù l'esprit de la loi. Le rapport de la commission sera soumis ultérieurement au 
conseil. 

Séance da S Juin t885. 

Le conseil approuve le rapport de la commission spéciale qui a été chargée <l'étudier la 
question des frais d'inscription aux examens. 

Approbation du programme des cours pour l'année académique -18815-1886. 
Le conseil décide qu'en cc qui concerne le crédit du matériel, il y a lieu de réclamer l'adop 

tion d'un régime uniforme pour toutes les facultés. 
11 décide ensuite qu'il n'est pas utile de réclamer que les crédits affectés aux divers services 

universitaires soient inscrits isolément au budget de l'État. 
Enfin, il exprime le vœu que les besoins des divers services soient signalés dans les pièces 

justificatives du budget. 
Séance da • Julllfli 18815, 

l\J. le recteur informe le conseil que, par arrêté royal du 2?i juin i 88!S, M. Bormuns Stanislas, 
archiviste de l'État, membre de l'Académie royale des sciences, lettres et bcaux-arls de 
Belgique, a été nommé administrnteur-inspceteur de l'université de Liégc. 

Le conseil décide qu'il présentera au Gouvernement, pour la pince de secrétaire du conseil, 
commepremier cnudidat, l\f. KUJ•th, et comme second candidat, Ili. Swucn. 

-----:::>C<X.:.:~<X::.. O<--·-------- - 
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CHAPITRE V. 

ÉTUDIANTS. 

LVI 

Discours prononcé à l'occasion de la remise du drapeau donné par 
S JJJ. le Roi aux étudiasus de lunicereité de Liéqe. 

Allocution ile JIT. le recteur Tmsenster. 

l\fessrnuns LES É'!'UDIANTS, 

J'ai à remplir une mission bien flatteuse et bien ogréable. Le Roi a daigné me charger de 
vous remettre le drnpeau qu'il vous a si gracieusement accordé. 

Ce grand honneur, vous l'avez mérité par les sentiments de patriotisme et de respectueux 
auaehement h nos souverains, qui sont de tradition dans la jeunesse universitaire de Liége. 

Il y a vingt-trois ans, Léopold 1°' était, pendant deux jours, entouré par les étudiants 
liégeois de démonstrations enthousiastes qui furent la partie la pins émouvante des fêtes de 
cette époque. 
lis étaient heureux, ainsi qu'ils le proclamaient, 11 de joindre leurs ncclamations à celles du 

a plus libre des peuples, rendant hommage au plus sage des Rois. " 
Léopold I•r, en souvenir des sentiments qui lui avaient été exprimés, envoya aux étudiants 

une médaille en OI'. 
S. M. Léopold Il, en apportant sur le trône toutes les qualités de son illustre père, a trouvé 

la même vénération et le même dévouement patriotique dans ln jeunesse universitaire. Il 
vous a, de son côté, voué la même paternelle sollicitude. Il vous en a donné de récents térnoi 
gnagcs en daignant se rendre, il y a deux ans, 11u milieu de nous et en répondant à votre 
touchante et patriotique adresse par des paroles si éloquentes et si encourageantes. 

Les i;énérations d'étudiants qui se sont succédé à Liégé ont compris tout ce que la Belgique 
doit de dévouement :'1 ses Bois et aux institutions dont ils sont les gardiens si loyaux et si 
vigilants. 

Un génie bienfaisant a présidé 11 la naissance de notre indépendance De nombreuses convoi 
tises l'entouraient; nos pères nous avaient donné un régime politique assurant une liberté 
qu'aujourd'hui encore bien peu de nations possèdent. 

Notre nationalité a cotoyé, jusqu'en ces derniers temps, les plus redoutables écueils; son 
régime politique a échappé à toutes les commotions qui ont bouleversé, à plusieurs reprises, 
tous les grands États de l'Eurupo continentale. 

La Belgique doit celle éclatante fortune à ce qu'à côté de la sagesse de ses populations, elle a 
trouvé dans ses Rois des pilotes incomparables, s'identifiant avec les institutions cl les aspira 
tions du pays, faisant régncr'l'ordre, en respectant scrupuleusement tous les droits populaires. 

C'est ce que vous et vos devanciers avez compris, et, comme ceux-ci le disaient en 1860, 
vous confondez dans les mêmes sentiments "le Roi et la Dynastie, la Patrie cl la Liberté. • 
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Cc splendide drapeau, que vous saluez de longues et enthousiastes acclamations, symbolise 
parfaitement vos sentiments. Portant à la hurupe les couleurs nationales, au centre les armes 
de la Belgique et de Liége, surmontées de la couronne royale, il exprime Je patriotisme 
unissant dans un même et inaltérable attachement notre Roi, nos Institutlons, noire indépen 
dance. 

Aux quatre coins les emblèmes des quatre facultés représentent vos travaux, vos études et 
la solidarité de toutes les branches de l'enseignement supérieur. 

Vous avez, en assemblée générale, exprimé le vœu unanime de tenir de la main royale un 
signe de ralliement qui, dans les cé1 émonies universitaires, forme du corps des étudiants un 
seul faisceau, sans distinction d•opinion. 

Je vous félicite d'avoir obtenu de Sa Majesté celte glorieuse bannière. Elle cimentera votre 
union; elle vous guidera dans les voies de l'honneur et du patriotisme. Je vous la remets au 
nom du Roi. Elle sera en bonnes mains. 

Discour« de M. Bruyère, président de la Commission permanente tles étudiants. 

MoNsisun LE Hecrsua, 

La Commission permanente des étudiants de l'université de Liége a été heureuse d'apprendre 
que Sa Majesté le Roi vous avait désigné pour être son représc~tant et son intermédiaire auprès 
du corps des étudiants. 

Nul plus que vous n'était digne d'un pareil choix. 
Il serait, en effet, superflu de rappeler les nombreux titres que vous vous êtes acquis à 

l'estime de tout le monde universitaire, et nous saisissons avec joie l'occasion de pouvoir vous 
remercier a celle tribune de tous les soins dont vous entourez ln jeunesse. 

Nous surtout qui avons pour mission de défendre les intérêts des étudiants, nous avons pu, 
par nos relations continuelles, apprécier combien vous nous étiez dévoués; vous avez toujours 
été pour les étudiants un véritable père. 

MESSIEURS, 

Nous sommes âers du don que Sa Majesté nous fuit; nous avons là une nouvelle marque de 
sa générosité royale. 

Digne continuateur des truditions paternelles, S. :\!. Léopold II u toujours montré pour 
les étudiants de Liége la plus grande sympathie ; Sa l\lojeslé ne se plaisait-elle pas à se consi 
dérer comme étant de IR famille universitaire lié~coise, puisqu'elle avait ru comme précepteur 
:U. de Closset, autrefois professeur à celte même université. 

Nous nous souvenons encore de l'accueil bienveillant qu'il nous fit en 1881, lors de sa visite à 
Liége, et je suis flatté de réitérer aujourd'hui à cette tribune, au nom de tous les étudiants, les 
sentiments d'attachement et de reconnaissance que mon prédécesseur lui exprimait alors. 

Nous saurons nous montrer dignes <le l'honneur que le I!oi nous fait. Cc drapeau, qui nous 
rappelle la grande devise belge, en réunissant toutes les facultés sous une même bannière, sera 
pour nous un signe de ralliement autour du chef de l'Élnt, personnification de la patrie. 
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1,VII 

Population détaillée des quatre universités pendant la période triennale. 
Nombre des étudiants inserits. 

Â. DNIVERSlTÉS DE L>ÉTAT. 

TOTAL FACULTÉS 
TOTAL 

Écoles 
des quatre 
facultés ANNEES 

des quatre 
spéciales. et de des de 

facullés. des écoles 
ACADÉMIQUES. phllosophfc de droit. sciences. médecine. 

spéciales. el Iettres, 
! ! • ! 

4882-1883. 

4S83·488,i.. 

t88+-4881S. 

Les trois années • 

63 'i!H 424 428 1126 346 842 

69 'i!i7 HS5 rn1 IS78 292 870 

66 ~OIS HS2 4152 IS71S 272 847 
- 

498 633 43t 417 4,679 880 2,5119 

488'U883. 

4881-4885. 

Les trois années .• 

207 28t JIS3 207 4,048 266 4,31• 

uo 302 381 237 4,460 3011 4 ,4611 

232 336 au. '.iUII 4 ,4117 336 4,493 

679 949 t ,078 689 3,365 907 i,~72 

Le• deux 1lDIYer■IU• ré•nle•• 

4882-4883 

4883-1884. 

t88,1.-4881S. 

Les trois années • • 

270 ,l.92 477 331S t ,1174 1182 2,4116 

309 1St9 IS36 37,I. 4,738 1197 2,335 

298 54-t ,1.96 397 4,732 608 2,a,1.0 

877 4 ,ISIS2 4 ,1509 t ,406 IS,OU i,787 6,8at 
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8. UNIVBBSITBS LIBRES. 

1 TOTAL Facuhé FACULTÉS TOTAL des quatre de 
des Ecole. ' racullés lbiOli>gio. TOTAL. 

ANN~ES 

spéci11les. el - de des de C(llllltC 
des ëeoles .\Lourain 

AC&DÉlllQVES. pLilosophie de droil. setenees, médecine. facul'". 
sp~ciale~. scalt111.n1 • et Jeures. 

IJulTerelté cle Br1u1.e1Jea. 

4882-1883. 

4883-488}. 

4884-48811 

Les trois anaées • 

4882-4883. 

4883-f88t. 

4 884-t 8811 • • 

Les trois années • 

488'2-4883, 

f 883-4884-. 

f 884-1881S. 

Les trois années • 

les trois années 

206 4U 368 396 t,39l 422 -1,546 . t ,ISl6 

206 41S5 411S 48! 1,lS60 f16 f,686 . f ,686 

2m 43t 436 505 t,1182 f31 -1 .na . 4,713 

--- 
622 t,310 4,219 f ,3811 l,IS36 379 4.9111 • -l-,911S 

llal·wer•Hé de LOln'ala, 

202 :m 321S 402 t,303 493 f,496 G2 t .ISISS 

206 31SO 3-H 4t-l- 4,312 tsi t ,496 59 4 ,1.SISIS 

'i!f6 376 an 435 f ,369 248 4,581 SI 1,638 

--- - --- --- --- --- 
624- 1,400 1,009 4 , 21Sf 3,98i 595 -l-,5i9 tn -l-,71SI 

4-08 798 693 198 '!,691 311S 3,012 62 3,07-l- 

442 805 71Si 898 2,872 340 3,482 IS9 3,Ut 
426 807 778 940 2,!15f 3!!1 3,300 51 3,354 

--- --- 
4,U6 2,+rn 2,2!8 2,636 8,520 97-i 9,49! 472 9,666 

C, RELEVÉ GÉNÉRAL DB LA POPULATION DES QUATRE UNIVERSITÉS RÉUNIES. 

4882-1883 

~883-1881. 

t 1184---18815 . 

678 4, '290 1 ,fi0 4,U3 4,271 897 5,168 62 :s,'230 
721 1,32+ 4 ,'293 1,212 ,,610 ~07 IS,547 59 11,IS76 

72' 1,3i8 t/17.\ 1,337 i,683 951 11,6-~0 51 ll,li91 

--- --- 
'2,423 3,962 3,737 3,i42 13,Mi- 2,761 46,325 fî2 f6,49i 



LVIII. - Population des écoles spéciales annexéed à l'université de Gand. 

Â. ÉCOLE DU GÉNIE ClVlL. 

......, 

É!;:OLE SPÉCIALE. 
ÉCOLE 

ANNÉES SECTION DES PONTS ET CHAUSSÉES. SECTION DU GÉNIE CIVIL. SECTION 
PRÉPARATOIRE. d'architecture civile. TOTAL. 

ACAOÉMIQURS. ~LÈn:s-rnGi::-.IEllllS. ÉLÈ\'ES-COi'\0UCTEIJnS. ÈLÈVES-JNG~~IF.UllS. lit.ÈVES-CO~ Dt:CTEURS. F.LÈV ES-A llCIIITECTES. . 
1•• année. , '2• année. 1'" année, , '2• année. , 3• année, 1 ,.. année. , 2• anuée. ,j rc auooo.12• aunée. i . i" . ,,. année. l 2• année. " année. l .• année. 

4882-4883 ..... 65 28 26 H 13 55 A-2 ~3 rn 2 n ·1 i 

------·· - - ~-- ---- -------- - --- ...•• ----........ 286 

93 !13 9î 39 2 2 

4883-~884 •. , , , 06 30 H- H 40 3~ 39 i~ 13 • 3 2 " --- ~ -------- ------ •_..--,...~r --- ~55 

96 -~S ,1 35 3 ~ , 

t884--t88~. . . .. 4i 43 4 ,\. i-~ 20 22 28 Y!I rn • a • 3 

- ~---~-~--- ---- ·-- -· .•. - ~'.!9 

84 +8 50 ~u -~ 3 

Les trois années • • ~72 ◄Oi ;S4 52 ~3 109 109 70 H 3 6 3 ♦
~ - ~------- -· - -- ----- iiO 

273 ➔49 '.!~8 H~ 9 7 

2 
ç 

~ ~ 
00 __, 

,.....,_ - ~ 
00 
._,, 



B. ÉCOLE DES ARTS ET MANUFACTURES. C. RELEVÉ GÉNÉRAL. - ÉCOLE DU GÉNII!: CIVIL ET DES AllTS ET J\JANUFACTURES. 

t 

ÉCOLE ÉCOLE SPÉCIALE- , 

ANNÉES 
préparatoire. Élèves·fngénleurs. 

..i 
"' 1 i-' ..; 0 

.-.CAOÉMIQUES. 2:! e- 
[re année. 2• annoo. Ire année. 2• année. ;ê ., 

~ .., -w 

12 7 5 4- 

! 882-~ ss:1 • -- --- 2 30 

rn 9 

18 6 6 ~ 

·1883-4 88li, .. ----------- 1 ----- 3 37 

24- ·10 

22 7 8 5 

1884--1885 ... - ._,.,,.__.,: ~ ,.a 
29 13 

-- -- 
52 20 Hl 43 

us trois années. .__.._,....__., ·----- 6 HO 

72 32 

ÉCOLES PRÉPARATOIRES. €COl,ES SPÉCIALES .., 
<l ,: 

ANNÉES <il ~ 
Arts du génie civil. des 'fil 

" Géoie ., arts i'ol AGAOÉ\IIQUES. TOTAL TOTAL. I> 
civil. munufec- Ponts Génie Architec- w 

' el ..:1 
Cl turc TOTAL, fil 

tures. civil. 1urioracu1.m. ,,; 
ehausaees. civile. 

1882-~883 ... 93 19 112 ·150 4-4 2 l93 ~~ 'l04- 316 

~883-4884 ... 96 24- 420 419 38 2 4 59 i3 f72 292 

' 

4884-4885 .. 84- 29 H3 98 u 3 H5 14- 459 272 

--- ~ --- --- -- 
, 

Les trois années. 273 72 3i5 367 U3 7 4-07 38 535 880 

.,..._ 
..•.. 
Cl') ~ 
'-' 

r--, 
'2 = ~ ~ 
(X) 

&.._j 
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tlX 

Population des écoles spéciales annexées à l'université de Liéqe. 

1882-1883. 1 1883-1884. 1 1884· 1885. 

I_ 
Enseignement préparatoire. 

. • . . • { tr• année • M M 42 
Mines .•.• 

2• - . 39 112 49 

Arts et manuïactuees. • 4 ,. - 39 34 49 

t 4 •• - . . 6 3 
Mécaniciens (section A) . . • 

1 

2• - 4 4 3 

Mécaniciens (section B) 4,. - (S 9 7 

EnseJgnement spécial. 

Mioes ....•..•...•.•. \ :: ••~• 
32 38 43 

rn 16 34 

IS• - . 43 47 42 1~ - . 43 21 46 

Arts et manufactures • • • • • • 3• - H 9 H 

4• - rn 40 9 

t 3• - .. 3 • 4 
Mécaniciens (section A} . • . . • . . 

3 2 4• - 2 

t 2• - 4 6 1 7 
Mécaniciens (section D} . . • . . . • 

4 ! 3• - 2 (S 

....... t ::· - 1 » 
Éleclricieus. . • . . 

•- 1 >) 1 9 1 H 

RELEVÉ GÉNBRAL. 

ÉCOLES l'IIBPARATOIRES. ÉCOLES SPÉCIALES. ,; ] ., 
ANNÉRS 

0: '! Ill 
:! ,; ::. '4' ., l:! .; .; g; •.. " _; " " .a .. ~ ., 

ii :: ..• ~ -~ ~ "' '41 AC&D~lll(ltJES. ., - :§ ~ •;; ~ ., ., -- " .•. ,: .. ". C A <(Do~ 'a ·.: f-, > ••• -< - 0 ... ::;; " Q 0 :l'l " " i ..• 'ii C: u f-, " w •... . ~ .• ; .;;; -l'I a: 
;;; ~ • 

~882-4883 , • • . .• 94 39 i2 HII 6i- 34 H • ·109 42 266 

~883-4884- .•••• - i06 34 46 H56 74 40 H fO H4 1IS 3011 
4884-tBSIS ....•• 91 49 4i 4M 86 39 48 H HS4 34 336 

-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- - 
Les trois années •• 291 Uî! 39 ,l.52 221 H3 u '.li 397 58 907 
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LX 

Dénombrement, sous le 1·apport de la nationalité, de la population des 
quatre universités. - Statistique des étudiants étrange'rs. 

llNIVlllSITÉ DE G.l.ND. 

a, ÉTUOIUITS ffAAIIGHatl. 

Grand-duché de Luxembourg • 

Pays-Bas. 

Allemagne 

Russie, Pologne 

Grande-Bretagne 

France 

Suisse. 

Porlogal • 

Grèce. . 

Principautés danubiennes • 

Turquie • 

Amérique 

Tola! des étudiants étrangers. 

b. llTVDU.l'fTS lliLOU. 

Province d'Anvers 

de Brabant. 

de Flandre occidentale. 

de Flandre orientale 

de Hainaut. 

de Liége . 

de Limbourg . 

dl! Luxembourg 

de Namur • . 

Total des é1udiant.s belges. 

Relevé ~aérai du nombre des étudianls. , 

1882-1883. 4883-188i. 4884---18811, 

H 43 rn 

7 6 9 

4 f f 

9 f3 fll 

., .f • 
8 8 8 

f f • 
f f 4 

8 H H 

27 20 47 

• • f 

f3 42 8 

87 86 88 

4.6 38 42 

4.0 f6 u 
428 439 H6 

321 3H 330 

98 413 9î 

22 t9 H 

fi 26 t6 

,a 37 ao 

u 23 31 

71SIS 78i 71S9 

8U 870 84.7 
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VNIVERSITÉ DB LIÉGE. 

Grand-duché de Luxembourg . 

l'ays-Bas. 

Alhimagne 

Autriche-Hongrie. 

Russie, Pologne 

Norwàgo. 

Danemark 

Gra ode-Bretagne 

France 

Suisse. 

llalie. 

Portugal. 

Espagne . 

Grèce. . 

Principautés danubiennes . 

Turquie. 

Asie .. 

Afrique . 

Amérique 

Total des étudiants étrangers. 

/)_ ÜUUIANTS DU,015. 

Province d'Anvers . 

de Brabant , 

de Flandre occideolale . 

de Flandre orientale . 

de Hainaut . 

de Liège. . 

de Limbourg 

de Luxembourg 

de Namur . • 

îolaldes étudiants belges. 

llelevé général du nombre des étudiants. 

~SU-1883. , fti83-188i l •S~i-4885. 
6 9 i 

17 15 17 

9 14 1-6 

. • 4 

46 'lO 16 

• • 4 . .f • 
1 6 ~ 
Il 43 flS 

• 1 . 
10 u. H 

• • 1 

5 14 8 

1 • f 

Il 20 21 

" 2 li 

2 . . 
4 • . 
Î 7 fi 

401 433 435 

lti 19 24 

liO ,,, 7-6 

'î li n 
If 15 13 
81 . l(Jt HO 

818 8i9 887 

6-i ili ~9 

68 69 77 

78 9-6 ?ô 

4,213 4,33i .f,31S8 

~,314 
1 

,,,6:1 4 ,{93 
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UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. 

a. ÉTUIJIANH i:1·nANGEilS. 

Grand-duché de Luxembourg . 

Pays- n«. 

Allemagne 

Autriche, Hongrie . 

Russie, Pologne. 

Grande-Bretagne • 

Franco 

Sutsso. 

Italie . 

Portugal . 

Grèce • . 

Principauté, danubiennes 

Turquin 

Asie . 

Océanie 

Afrique 

Amérique 

Total des étudiants étrangers, 

b. ETUDIANTS IIELGES, 

Province d'Anvo.-s 

de Brabant. 

de Flandre occrdentale . 

de Flandre orientale 

de Baiuaut . 

de Liége. . 

de Limbourg 

de Luxembourg 

do Namur . , 

Total des étudiants belges. 

Relevé général du nombre des étudiants. 

f882-f883, l f883-t88~-1 fSH-t!lR!S. 

ô .\. i 

s 8 40 

tO 6 Il 

1 f 2 

8 8 fO 

36 45 43 

23 30 '28 

• f • 
2 f 4 

. 1 . 
J 1 '? 

29 26 25 

,~ 4 8 

2 I'> f6 
' 

f 3 3 

f t 1 

3f 'H f9 
\ 

462 f 69 487 

83 fOt 409 

566 62'2 626 

29 40 33 
l 

41 113 59 

440 480 47.\. 

-~f 46 M 

18 ·18 20 

43 lid H 

94 fO\. iO!l 

f,355 ·1,517 1,526 

f ,517 f,%6 f, 7f3 
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UNJVEBSITÉ DE I.OUVAIN. 

a. jrooU.NTS 11TJU.NGBl\8, 

Graod-ducbéde Luxembourg 

Pays-Bas. 

Allemagne 

Autriche, Hongrie. 

Russie, Pologne 

Grande-Bretagne 

France. • 

Suisse. 

Italie . 

Espagne 

Turquie . 

Afrique . 

Amérique 

Total des étudiants étrangers, 

b, BTVDUNTS BELGl!S, 

Provioce d'Anvt,rs 

de Brabant. 

de Flandre occidentale. 

de Flandreorientale 

de Hainaut. 

de Ltége • 

de Limbourg 

de Luxembourg 

de Namur • . 

Total des étudiante belges, . 

Relevé général du nombre des étudiants. . 

488ll-4883, 4883-4881, 4 884-4 881S. 

rn 20 46 

47 rn 47 

9 6 6 

3 » 1 

7 40 8 

6 7 4 

42 6 8 

l 4 8 

i 2 4 

6 5 6 
-- 

4 2 2 

i • -i 

20 22 20 

407 9-i 97 

-478 ~~ 2~2 

3!5 3l6 3l7 

-472 464 478 

475 n6 -467 

280 305 306 

82 8.i, 402 

62 70 70 

44 us 29 

-436 122 '130 

i ,4!H 4,464 -i,!Si,t 

-i,ll!58 -i,5115 '1,638 
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HLEVÉ GÉNÉRAL. - LES QUA.TRI: UNIVERSITÉS. 

a. ITUDIAMfl ÉTUNOIIIS, 

Grand-duché de Luxembourg . 

rays-Bas. 

Allemagne 

Autriche, Hongrie . 

Russie, Pologne . 
' 

Grande-Bretagne 

Norwège. 

Danemark 

France 

Suisse. 

Italie . 

Portugal • 

Espagne . 

Grèce. . 

Principautés danubiennes 

Turquie 

Asie . 

Océanie 

Afrique 

Amérique 

Total des étudiants étrangers. 

b. fTUDIAlfTS BELGIIS, 

Province d'Anvers 

de Brabant. 

de Flandre occidentale . 

de Flandre orientale. 

de Hainaut. 

de Liége . 

de Limbourg 

- de Luxembourg 

do Namur . . 

Total des é~udiants belges. 

llelevc! général du nombre dos étudiants. , 

Proportion p. •/• des étrangers. 

488!-1883, 1 4883-488♦.1 4884-18815. 

,U 46 36 

49 38 113 

29 27 32 

4 ,f 3 

40 ISI 49 

ilS 119 ll2 

» • ,f 

• ,f » 

IS♦ IS7 IS9 

IS 4 9 

u f7 f3 

4 2 2 

H 46 H, 

9 42 H, 
70 66 63 

IS 8 n 
4 li rn 
,f 3 3 

a f 2 

7f 6ll 6~ 

4117 i79 1107 ., 
323 3♦3 384 

994 4,048 4,09,f 

346 at1i 369 

MS ll88 1169 

899 4,000 997 

963 ,t ,028 f ,061S 
.fll6 489 mis 
ms 20+ ns 
3110 3i3 346 

4, 'i7i ll,097 IS,f8t 

ll,234 IS,IS76 ll,69f 

8,74 8.119 8,9f 
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LXI 

Positions acquises par les élèves sortis de l'école spéciale du génie civil et des 
arts et manufactures, annexée à l'université de Gand, pendant les 
années 1883, i884 et i88~. 

é ~ Ulltl 'E : 5 101S ET PRtllOIS. 0 llEUI DE IIAISSAIICE. d• P0SITI0IIS ACQUISES, :., ;e:; 
J; .; 

l•u.amen. ~ 

A. - Elèves-Ingénieurs des ponts et chaussées. 

t 1 Herman, Gusl,n-e . Lamorteau 1883 Ingénieur des ponts et chaussées. 

2 2 \'anderschueren, Pierre . ünkerzeele. - Id. 

5 3 Moreau, Paul Boussu. - Commi$$:Ürc-,·oycr du Brabant. 

,l .{ De Win Ier, François . Anvers. - Ingénieur de ln ville d'Anvers. 

5 5 De ~loor, Charles Gand - Ingénieur des chemin, de fer vietnanx. 

0 6 Vleuri<:k, Gustave - - Professeur o. l'école industrielle de Gnod. 
ï ï Berger, Louis • Jambes. - Ingénleue honoraire des ponts et ehaus- 

sées. 
8 8 Wilmotle, Louis Aywaille - Id. 

0 0 Mertens, Jacques 'lllalines. - Id. 

10 10 Deru, Edouard . Spa. - Ici. 

11 11 Lemeunier, Richard Gand - Conducteur des lravnux de 111 ville de 
Gand. 

12 12 Deblon, Charles Polleur. - Ingénieur des chemins de fer bulgares. 

13 13 Van Ertvelde, Auguste Gand - Ingénieur bonoealre des pools et chaus- 
Sées. 

u 1 Froidure, Eugène . Ypres 188,i 1111,énicur des ponts et chaussées. 

t5 2 Piens, Charles . Ostende .. - Id. 

16 3 Trouet, Léon Thibessart . - Ingénieur honoraire des ponts et chaus- 
sées. 

17 4 Vauthier, Gustave . Bruxelles - Id. 

18 5 Temmcrman, Emile Gand - Id. 
, 

H) 0 D'lfonl, Jean Mons - Id. 

20 7 Zone, Jules . Jauchelette - Id. 

21 8 Van Meurs, Léon Malines. - Ingénieur à la Société d'électricité. 

22 (1 Pante, Pierre Wichelen - Sous-chef f!u service des eaux de Gand. 
.,,- iO Glaesener, Jean-Baptiste. Châtillon Sous-chef de section des chemins de fer -·> - départementaux (France). 
2-l 1 Bitldaer, Emile. Brnxellcs 1883 Ingénieur des ponts et chaussées. 
.,, .. 

2 Caspar, i'iicolas. Ettelbruck . Ingénieur des chemins de for cantonaux -'~ - 
\grand--duché). 

20 ;; Conard, Justin . Sari-Dames-A velines - Ingénieur des ponts et chauss!es. 

2ï .J Wolwrs, Frédéric . Gand - Id. 

28 ;) Isbëque, Odon . noux - Ingénieur- honoraire des ponts et chaus- 
secs. 

20 !l :'\yssc:ns, Pierre. Ypres - lngénie11r-m·chi1cctc il Gand. 

30 7 Clar•ys, lsi,lorl' . Schaerbeek - lngfolcur honoraire des ponts et chaus- 
sécs, 

:51 8 Van Wincxl.l•11hon•t1, ,\f. Il nyshroed.: - Ici. 
phonse. 
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AlllltE ~ "f 
B ~ NOIS ET PRtNOIS. ~ z: LIEUX DE UlSSlNCE. de POSITIONS ACQUISES. .• 

f v 
l'tua.ta. ;,; •. ...• 

1 

32 0 Ror,ghé, Jean . . Gand ..•.... i88:S 
33 10 Loppens, Georges . Jambes ...... - 
34 it Mascaux, Henri. Courcelles. . . . . - 
M {j Lava, Jules • . Saint-1ossf¼-ten-Noode. ·- 
36 13 Ho!Jenborn, Ernest Gand ....... - 
37 u Ameye, Télesphore Gand ....... - 
38 us Mavaul, Octave. . Cassel. . . .... - 
30 16 Verraert, Auguste-Jean • Breedene ..... - 

B. - Elèves-conducteurs iles ponts et chaussées. 

40 t D'Hooschc, Jules Gand .. 1883 Conducleur des ponts et cliaww. 
41 2 Ligot, Louis. Chatelet. - Id. 

42 3 Grandjean, Émile . Vesse .. - Id. 

43 ,J Derulsseaux, Léon. Pussemange . - Conducleur honoraln des ponts et eheus- 
sëes. .u :s Gabriel, Modeste Awan·Aywaille - Id. 

45 6 Cadola, Auguste Virton. - Id. 

46 7 Desrnet, Louis . Gand. - 1,1. 

-li 8 Fosly, Gustave. Signeulx - Id. 

48 0 Huart, Joseph . Bouvlgnes , - Id. 
49 tO l\loussct, Florent Wavremont . - Id. 

50 11 Duchêne, Émile Libin .. - Id. 

:SI 12 Druart, Léon Marche. - Id. 

52 13 Giot, Edmond . Pessoux. - Id. 

53 u Verhelst, Charles Lille . -- Id. 

54 t5 Cornelus, Èdouard Bruges - Id. 

ms 16 Goffinet, Jean Termes . - Id. 

50 17 Crismer, Léon . Stavelot. - Id. 

:17 18 Timsonet, Émile Philippeville . - Id. 

58 iO Vonèche, tmile. Saint-Hubert - Id. 

:10 20 Veltkamp, François Hasselt - Id. 

60 21 Spierkens, Jean. Gand. - Id. 

61 22 Giot, Joseph. Winenne - Id. 

62 23 Michaux, Rônoré Suarlée. - Id. 

63 24 Jacques, Alfred. . Saint-Mard - Id. 

64 25 Colle, Louis. Ambly .. - Id. 

0~ 26 Linet, Hector Sart-Dames Avelines. - Em1,Joyé aux chemins de fer ,ieJnaa&. 

66 27 Deleuze, Camille . Ermelon sfBiert -· Conducteur honorl\ire des 1,onls et chaus- 
sées, 

67 1 Mertens, Iliebard Gand ..... {884 Conducteur des 110015 cl d1aussées. 

4,ij 
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z. .. l'esamen, 
"O 

08 2 Hermal, Jules . Jemeppe s/Sambre. . i884 
61.l 3 Bouillon, Alexandre . Vien-Anlhismes. . . - 
70 4 Ruys, ;\dol11he. Sa lnt-Glll es-waes. . - 
71 5 Cobbncrl, l!:ugêne • Nedcrboelaere. • . . - 
72 6 Bodard, Émile • Mussy-la-Ville ... - 
ts 7 Van Rymenam, Michel Malines ...... - 
74 8 Marchal, Edmond . Freux ....... - 
75 9 Picqueray, Arthur. Arlon ....... - 
711 10 Gilson, Félix Alost ....... - 
77 11 Creneau, Henri . Wiers ....... - 
78 12 Marchot, Prosper . Hannut ...... - 
70 15 Dehoek, Émile • Bouchauie ..... - 
80 14 Julien, Arthur. Habay-la-Neuve . . - 
81 Hi Lambert, Arthur • Pussemange . . . . - 
81 16 Murville, Léon . . Ypres. . . . . . . - 
8:, 17 Paquet, Julien . Nassogne ..... - 
8~ 18 Pirel, François . Baronville. . . . . - 
85 19 Dcgueldre, A:rthur. Ciney ....... - 
86 20 Léonard, Victor Bioulx ...... - 
87 f Balat, Viclor Couvin ...... 188:S ~ 
88 2 Leplang, l.éon . Gedinne ...... - 
89 3 Schaeys, Edmond . Malonne ..... - 

!JO 4 Paye, Alfred. Bormcnville-Flostoy. - 
91 fS Ries, Jean Hondelange . . . . - 
92 6 Laloux, Alfred . Beausaint . . ... - 
03 7 Lebrun, Florirnond Fontalne-l'Evëque. . - 
U4 8 Desernherg, Alrred. l\Ierbes-le-Chttleau . - 
95 0 verdonck, Théodore . llreedenc . . ... - 
!10 10 Oemaret, Henri. Keumié ...... - 
97 11 Moreau, Arlhur. J Chimay . . .... - 
U8 12 Biefuot, Hector. Jurbise •...•. - 
09 t5 Dufour, Émile . Ath ........ - 

100 u Henseval, Léon. Gougnies ..... - 
101 1::i Piron, Constantin . Spa ........ - 
102 10 Quinet, Edmond Gilly ....... - 
103 17 Corbusier, Léon . Terwagne. ... ' - 
104 18 Léonard, Théophile Beaumont .•... - 
105 10 lïeleuse, François • Ermelon s;Bierl . . - 

e 

s- 
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NOMS ET PRÉNOMS. LIEUl DE IIAISSANCE . _ de POSLTIOIIS ACQUISES. li!;= ...• . : .; l'examen, ;,; •. .,. 

- 
106 20 Devldts, Émile . Ninove, ...... t881S üenduereur honoraire des ponts ei ehaus- 

sëes. . 
107 2t Dehoux, Louis . Pont-lie-Loup . . . - hl. 

108 2~ Toussaint, Gérard . Dalhem ...... - Id. 

100 23 Wllliame, René. Lessines. . , . . . - Id. 

HO 'U Dehem, Gustave. Ypres, ...... - Id. 

ili !5 Dewulf, Henri • Gand ....... - Id. 

C. - Elèves-Ingénieurs civils. 

111 t Jlubenet, Jean • Assen (Hollande) . 1885 Ingénieur aux Indes nécrlundaises. 

H3 ! soutro, Émile-N. Iassy (Rcumanie). - Ingénieur en Roumunic, 

H4 3 Canals, José-Antonio • Guancbacoa (Ile de - Ingénieur civ!I. 
Cuba). ms 3bl1 Chrisochos, Georges Athènes, - Ingénieur en Grèce, 

116 5 Frérotte, Fernand, Dinant - Ingénieur civil. 

117 6 Coppieters, Louis . Bruges - Id, 

t 18 7 Deblende, Alfred I Marche- lez- Écaus- - Id. 
slnes. 

i19 8 Suelens, Victor. Malines • . . . . . - Id. 

HO 0 De Avila, Francisco Rio-Grande-do-Sul - Id. 
(Brésil). 

til 10 Arginto'.ianu, Basile Braïlu (Boumante) - lngénieur en Ruurnanie. 

12, 11 Tzapardea, C.-Georges 'l'urnu-Severin (Rou- - Id. 
manie). 

123 t De Backer, Fernand Châtelineau 1884 Ingénieur civil. 

t2.J 2 lle Groote, Paul Bruxelles . - Id. 

1~:S 3 Callias, Démètre Chalsis (Grèce) • - Ingénieur en Grèce. 

126 4 Van Cromphaut, Maurice. Grammont. - Professeur au collège de Meil c. 

127 lS Dr. Craene, Alexandre. Bruxelles . - Ingénieur civl 1. 

128 6 Collignon, Victor • Rochefort . - Id. 

129 7 Bunescu, Constantin _ Caracal (Roumanie). -- Ingénieur en Roumnnte. 

130 8 'l'zapardea, C.-Constantin. Turnu-Severin (Rou- - 1,1. 
manie). 

1 ngénieur en Grèce. 131 1 Manarakis, Antoine Athenes. ..... 188;$ 

132 2 Glinski, Jean l)aciorkowa - Wola - Ingénieur civil. 
(Pologne). 

Id. t31i 3 Merckx, Jean Malines .•.. - 

134 4 Pappis, Antoine Lesbos (Grèce) . - Id. 

D. - Elèves-Ingénieurs arcutteetcs. 

13:S 1 1 1 Spilthoorn, François • Gand .... 1883 Architcclc-con5lruc1eur à Gand. 

i36 2 Nyst, Arnold. . . . Ruremonde 1885 Atlacl1é à l'administration des Bâtiments 
civils. 

E. - Elèves-ingénieurs industriels. 

1371 1 1 Banehini, Jean . · 1 Neg[)io (Suisse). 

: 1 
1885 l lngénleur industriel, 

138 ~ Picq, Charles . . Bléharies . . . - Id. 
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t;'>O 3 Joniaux, Hector Louvain ...... 1883 Ingénieur Industelel, 

uo .f. Vermeesch, Auausle Ourle-Cappelle • . . - Id. 

UI 1 Szanlawskl, Ladislas . Przegallny (Pologne), 1884 Id. 

U2 ? Lavlolette, Alberl . Gand ....... - Ingénieur aux établissements Cockerill. 

143 3 Isvoranu, Georr,es. Turnu-Severln (Rou- - Ingénieur industriel. 

144 Blenkowski, Stanislas. 
manie). 

t Voulka ...... 1881:i Id. 

145 '! Metaxas, Alcée . Lesbos ...... - 1,1. 

U6 3 Jezewski, Auguste. Skrwilno ..... - ltl. 

F. - Elèves-conducteurs de constructions civiles. 
U7 1 Walin, Léon. · . Houffaliz~ . 1883 Conducteur de construeüons c-i,ilcs. 

H8 1 Corbusier, Léon-Joseph . Terwagne . t884- Id. 

uo 2 Gouy, Joseph Bovesse . - Id. 

H>O 3 Denis, Henri-Florent . Marche . - hl. 

HSI t Piron, Constantin . Spa ... 18BlS Id. 

l:S2 2 Collln, \'ictor . lllarche . - Id. 

153 3 Slegtcn, François . Neerpelt. - hl. 

. .....;.~-- 

LXII 

Positions acquises par les in_qénieurs sortis des écoles spéciales annexées à 
ïuniversité de Liége. 

l.nuée 1883. 

Ingénieurs civils des urts et mamifactures. 

1. Courtois, Léon, ingénieur à la Compagnie royale asturienne, à Auby, près Douai. 
2. Ortb, Herman, ingénieur à la Société des mines du Rhin et du Nassau, i1 Stolberg. 
5. Delvaux, Joseph, ingénieur, à Liége. 
4. Raoult, Georges, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 
5. Harmignies, Jean, industriel, à Douai. 
li. Beaujean, Anatole, ingénieur à la fabrique de fer d'Ongrée. 
7. Jow11, Léon, ingénieur, à Liégé. 
8. Gomez, Alphonse, ingénieur à ln Société Cockerill, 1, Seraing. 
9. Pasquier, Pierre, ingénieur à la Société de Couillet. 

l119é11ieurs civil.Y des mines. 

i. Gulikers, Émile, ingénieur, à Liégc. 
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J,1gë11ieurs civils mécaniciens tseeuon A). 

t. Orval, Joseph, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 
2. Jacquemart, Octave, Ingénieur à la Société de Sclessin. 

h1génieurs civils mécaniciims (Section B). 

t. Correa-Barcellos, ingénieur, à Pelotas (Brésil). 

Ingénieurs lionoraires de:s mines. 

-t. Lejeune, Arthur, ingénieur au charbonnage de Gosson-Lagasse, h Jemeppe. 
2. Plumier, Charles, ingénieur au corps des mines, à Charleroi. 
5. Antoine, Hyacinthe, ingénieur, h Bruxelles. 
4. Frenay, Henri ..... 
rJ. Lamboue, Alfred, ingénieur, à Suresnes. 
6. Gérnrd, Émile, assistant à l'Université de Liége. 
7. Arendt, Charles, ingénieur, à Liége. 
8. Maryssacl, Frantz, ingénieur, à Ostende. 
9. Watelct, Émile ..... 

10. Fastré, Nicolas ...•. 
1 t. Lohest, !\fax, assistant ;1 l'université de Liége. 
12. Bruyère, Fernand ..... 

Aunte 1884. 

lngéniew·s civils des arts et manufactures. 

t. Defays, Jules, ingénieur, à Bruxelles. 
2. Fréson, Charles, ingénieur à ln Société de Grivegnée. 
5, Béduwé, Frantz. . . . . 
4. Lhocst, Paul. . . . . 
15. Maréchal, Jean, ingénieur, 11 Llége, 
6. Beaujean, Émile, ingénieur, à l.iége. 
7. Thiriart, Louis, ingénieur, 1t Liégé. 
8. Springuel, Armand, chimiste à la fabrique des sous-produits, à Hlougcs. 

Ingénieurs civils iles mines. 

1. Bertemati, Carlos, ingénieur, à Liégc. 
2. Verwins, Jérôme, ingénieur, à Liége. 
5. Malhus, Édouard, ingénieur, à Chaineux. 

Ingénieurs civils mécaniciens ( section A ) . 

1. Werner, Stanislas. 
2. Raoult, Charles, ingénieur, à Liége. 
5. Berger 1 Joseph. . 

Ingénieurs civils mécaniciens (section B). 

1, Vasiliu, Mattei •• 
2. D'Aïvasoff', Nicolas, ingénieur, à Tiilis. 
5. Balaguer, Antonio ..... 
4. Regout, Alfred, ingénieur à Maeslriebt. 

46 
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ln9b1ieurs civils électriciens. 

-t. Libert, Joseph, ingénieur' au corps des mines, à Liége. 
2. Frenay, Henri ••.•• 
5. Gérard, Émile, assistant n l'université de Liégc. 
i. Arendt, Charles, ingénieur, à Liége. 
5. Ransy, Charles, ingénieur, directeur-gérant de la Société anonyme des carrières et 

scieries de Lineé-Chamehe: 
6. Zunini, Louis, professeur d'électro-technique, à Milan. 
7. Gerteri, César. • • . • 
8. Cavalli, d'Oliovola. . . 

Ingénieurs honoraires des mines. 

·I. Cruysmans, Henri, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 
2. Masson, Émile, ingénieur au corps des mines, à Charleroi. 
5. Demeure, Adolphe, ingénieur au corps des mines, à Mons. 
,., Braivc, Émile, ingénieur au corps des mines, à Mons. 
~- Demaret, Léon, sous-ingénieur au corps des mines, à Liége, 
6. Poncelet, Eugène, ingénieur aux verreries. 
7. D'Andrimont, Maurice, ingénieurà la Société de Sclessin. 
8. Bya, Hubert, ingénieur, à Liége. 
9. Van Vlotcn, Paul, ingénieur, à Bruxelles. 

'IO. Pilet, Gérard, ingénieur, à Herstal. 
11. Noblet, Pau), ingénieur n la Société des mines métallurgiques, à Angleur. 
12. Close, Ernest, ingénieur, à Liége. 
15. Laurent, Charles, ingénieur, à Liégé. 
14. Dussart, Charles, ingénieur, à Dolbain. 

Année '1881. 

Ingènieurs civils des arts et manufactures. 

L ne Rossius, Chnrles, secrétaire de la Société des aciéries ri' Angleur. 
2. Bellefroid, Joseph ..... 
5. Mimaut, Gustave •.•.. 
4. De Thier, Pierre, ingénieur, à Liégé. 
~- Tart, Edmond . 
6. Jottrand, Maurice . 

Ingénieurs civils des mines. 

t. Despret, Georges, ingénieur, à Jeumont. 
2. Thiry, Léon ..... 
5. Scydlitz, Herman .•... 
4. Halleux, Arthur, ingénieur, à Liégé. 

Ingénieurs civils méca,iiciens (section A). 

1. Dumonceau, Edmond ...•• 
2, Halfhide, William. 

Ingénieurs civils mécaniciens (section .B). 

i. Bertemat], Carlos. 
2, Poncelet, Eugène .. 
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ln9étiieurs civils électriciens. 

t Demany, Léon . 
2 Bnrbsris, Jean , 
5. Minsicr, Camille, ingénieur au corps des mines, à Liégc. 
~. Close, Ernest, • • . . 
lS. Laurent, Charles .. 
6. Van Vloten, Paul. 
7. Demaret, Léon. . . 
8. Masson, Émile. . . 
9. Jona, Emmanuel. . 

10. Genre, Costa-Êmile. . 

Ingénieurs honoraires des mines. 

1.. Jottrand, Félix, ingénieur au corps des mines, à Namur. 
2. Hubar, Paul, ingénieur, à Liége, 
5. Daubresse, Georges. • . '. . 
4. Roosen, Alfred, ingénieur, à Liégc. 
15. Foureau If, Êrnile, ingénieur, à Lodelinsart. 
6. Klynens, Henri. . . . . 
7. Laïontaine, Arthur ..... 
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CH A P 1 'f RE V 1. 
ENSEIGNEMENT. 

LXIII 

Programme des cours de l'unive1·sité de Gand pour l'année académique 
!885-1884. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

;J/atiè'res de l',,xamen de candidat en 11hilosophie et lettres. 

Histoire de la littérature française. - M. J. Fucrison, professeur ordinaire. Lundi, de 11 
à 12 heures, pendant toute l'année. 

Histoire de la littérature flamande. - M. J .-F .-J. Heremans, professeur ordinaire. Vendredi, 
samedi, de rn à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Traduction, à livre ouvert, d'un texte latin, el explication d'un auteur latin. - l\l. J. Gan 
trelle, professeur émérite. l\fardi, jeudi, vendredi, de 1 t à 12 heures, pendant le premier 
semestre; mardi, mercredi, jeudi, de 10 à t I heures, pendant le deuxième semestre. ·-. 

Histoire politique du moyen âge. - M. P.-J. Wouters, professeur ordinaire. Lundi, de 12 
li 1 heure; mercredi, samedi, de H à 1 ~ heures; vendredi, de 9 à :IO heures, pendant le 
premier semestre. 

Histoire politique moderne et spécialement histoire politique interne de la Belgique. - 
i\l. A. Motte, professeur ordinaire, Lundi, de {O à H heures; mercredi, jeudi, de 11 
à 12 heures, pendant le deuxième semestre. - 1\1. P.-J. Wouters, professeur ordinaire. 
Samedi, de 8 i /i à ·I O heures, pendant le même semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. - M. P. Thomas, professeur ordinaire . Lundi, mercredi, 
vendredi, de 10 à H heures, pendant le premier semestre. 

Antiquités romaines, envisagées au point de vue des institutions politiques, jusqu'au règne 
de Justinien. - M. A. Wagener, professeur émérite, et M. A. De Ceuleneer, professeur extra 
ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 10 à 1 t heures, pendant le premier semestre. 

Psychologie et logique. - M. O. Merten, professeur ordinaire, Tous les jours, le vendredi 
excepté, de 9 à -10 heures, pendant le premier semestre; lundi, mardi, de 9 à 10 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Philosophie morale. -· M. P. Hoffmann, professeur extraordinaire. Mercredi, jeudi, 
vendredi, de 9 à ·JO heures, pendant le deuxième semestre. 

Traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et explication d'un auteur grec (pour les aspirants 
au doctorat en philosophie et lettres). - !tl. J. Gantrclle, professeur émérite. Mardi, vendredi, 
samedi, de 11 à -12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Matières de l'examen de docteur en philosophie et lettres. 

Traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et exercices philologiques sur la langue latine. - 
:al. J. Gantrclle, professeur émérite. Jeudi, de 9 à 10 heures; samedi, de 10 à H heures, 
pendant le premier semestre; mercredi, de H à 12 heures; samedi, de 9 à 10 heures, pendant 
le deuxième semestre. 
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Traduction, à livre ouvert, d'un texte g1·cc d , xervices philologiques sur la langue grecque. 
M. A. Wugcnr.r, professeur émé1·itc. Lundi, mercredi, de i I à i:.l heures, pendant Je premier 
semestre; lundi, samedi, de iO à 1 t heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire de la littérature grecque et histoire de la littérature latine. -- 1'I. P. Thomas, 
professeur ordinaire, Jeudi, de t O à t 1 heures; samedi, de 11 à 12 heures, pendant le premier 
semestre; mardi, de 9 à lO heures; jeudi, de 10 à H heures, pendant le deuxième semestre, 

Antiquités grecques. - li. A. Motte, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, samedi, de 9 
à ~O heures, pendant le premier semestre. 

Éléments de la grammaire générale. - M. J,-F.-J. Heremans, professeur ordinaire. Mardi, 
mercredi, de 10 à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire comparée des littératures européennes modernes. - ~Dl. J .-F .-J. Ilercrnaus et· 
E. Diseailles, professeurs ordinaires, Mar<li, mercredi, de 10 à ·l 1 heures, pendant le p1·cmic1· 
semestre. 

Métaphysique générale et spéciale. - M. O. Merten, professeur ordinaire. i\lerc-rccli, jeudi, 
vendredi, de 9 à iO heures, pendant le deuxième semestre, 

Histoire de la philosophie ancienne el de la philosophie moderne. -·· M. P. Hoffmann, 
professeur extraordinaire. ~lardi, jeudi, de 5 à 4 heures, pendant Ioule l'année. 

/Uatibes ,,on comprises tluns les examens. 

Uistoire contemporaine. - M. E. Discailles, professeur ordinaire. Lundi, tic 5 11 'k heures, 
pendant toute l'année. (Cours fucu.ltalif; ucct!ssible û tous les élève» de l'univer.-;ilé.) 

Exercices pratiques d'histoire ancienne. - ~1. P. Thomas, professeur ordiuair c. (Jours et 
heures à fixer ultéricuremcut.J 
Exercices pratiques d'histoire moderne. - .\1. A. Molle, professeur ordinaire. (Id.) 
Archéologie. - l\l. A. De Ceulcnccr, professeur extraordinaire. (Id.) 
Cours pratique sui· Locke (essai sur l'entendement humain). - ~I. I'. Hoffmann, professeur 

extraordinaire. (Id.) 

FACULTÉ DE DROIT. 

blalières de l'examen de candidat en droit. 

Histoire du droit romain. - l\f, P. Van Wellrr, professeur ordinaire. Lundi, de 8 •/~ 
à 10 heures; mercredi, de 10 à 11 t/t heures, pendant le premier semestre. 

Institutes du droit romain.- M. P. Van Welter, professeur ordinaire. Mardi,jcudi, samedi, 
de 8 t/1 à iO heures, pendant Je premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 8 à 9 •fi heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Eocye1opédie du droit, introduction historique au cours de droit civil. - l'tt. R. De Ridder, 
professeur ordinaire. Lundi, de iO à 11 1/t heures, pendant le premier semestre; lundi, de 9 t/i 
à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit naturel ou philosophie du droit. - M. A. Seresia, professeur extraordinaire. Mercredi, 
vendredi, de 8 •/1 à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Alatières de l'examen de docteur en droit. 

PREJllbE ÉPRl>DVE. 

Pandectes. - 1\1. P. Van Welter, professeur ordinaire. Vendredi, de 8 1/1 à 10 heures, 
pendu nt le premier semestre; mercredi, vendredi, de 8 à 9 1/1 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Droit civil ( 1°0 titrs). - M. J. Nossent, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de t 0 
ô 11 «/t heures, pendant le premier semestre; mardi, de 9 1/1 à t t heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Droit public. - M. Alb. Callier, professeur ordinaire. Lundi, do fO à 11 1/t heures , mardi, 
samedi, de t t 1/1 à 1 heure, pendant le premier semestre. 
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Droit u1l111inistratif. - Al. L. Montigny, professeur extraordinaire. Lundi, mereeedi, de 8 1/1 
11 10 heures, pendant le premier semestre; mardi, de 8 i1 9 t/! heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Êconomie politique. - 11. R. De Rldder, professeur ordinaire. Jeudi, de 8 1/t à 10 heures; 
vendredi, de 1 U à t 1 1/t heures, pendant le premier semestre ; vendredi, de 9 1ft il 11 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

SECONDE ÉPRF.UVE. 

Droit civil {2• tiers). - M. F. Laurent, professeur émérite, et .\1. G. Galopin, professeur 
ordinaire. Lundi, mardi, mercredi, de 8 1/t à 10 heures; vendredi, de 10 i, i 1 1/t heures, 
pendant le premier semestre. 

Hroit civil (5• tiers], - .\1. Laurent, professeur émérite, et M. A. Seresia, professeur extra- 
01·,I iuaire. Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de 8 à !J 1/1 heures, peudnnt le deuxième 
semestre. 

Droit criminel belge. - li. A. Holin, professeur estraordlnaire. Jeudi, vendredi, samedi, 
de 8 1/t à 10 heures, pendant le premier scmestre ; jeudi, samedi, de 8 1/! .i 9. 1/t heures, 
pendant 1t:i deuxième semestre. 

Êléments de l'orgnnlsation judiciaire, de la conipétenec et de ln procédure civile. - 
M. J. Nossent, professeur ordinaire. !'llcrcrc,li, de t 0 à i 1 1/t heures, pendant le premier 
semestre j mercredi, vendredi, de!, 1/t à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Éléments du droit commercial. - 111. V.-C De Brabaudere, professeur onliunlrc. Lundi, 
jeudi, samedi, de 10 à 11 1/1 heures, pendant le premier semestre. 

/1/atiêres de l'examen de candii/at-11otaire. 
PIIBlll!RE ÉPREUVE, 

Bneyelopédie du droit, introduction historique au cours rie droit civil. - M. R. Oc Ilidder-, 
professeur ordinaire. Lundi, de iO è H ,f, heures, pendant le premier semestre; lundi, 
de 9 ,f, à i t heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit civil 11•• moitié:. - ~l. J. Nossent, professeur ordinaire, )lardi, jeudi, samedi, de 10 
n 11 1/t heures, pendant le premier semestre; mardi, de 9 1/t /1 11 heures, pendant le deuxième 
semestre. - i\l. G. Galopin, professeur ordinaire. (Partie du cours de la deuxième épreuve du 
doctorat en droit.) 

Lois organiques du notariat. - M. G. Galopin, professeur ordinaire. Jeudi, rie 8 1/1 
à IO heures, pendant le premier semestre; lundi, maedi, de 8 à 9 1/t heures, pendant le 
deuxième semestre. 

!H CONDF. ÉPREUVE. 

Droit civil (2• moitié). - i\l. F. Laurent, professeur émérite, et .\1, G. Galopin, professeur 
ordinaire. (Partie du cours de la deuxième épreuve du doctorat en droit.) - i'tl. F. Laurent, 
professeur émérite, et M. A. Scresia, professeur extraordinaire. Lundi, mardi, mercredi, 
vendredi, de 8 à 9 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Lois fiscales se rattachant au notarial. -- ~1. G. GnJopio, professeur ordinaire. Samedi, 
de 8 1/t à 10 heures, pendant le premier semestre; mercredi, vendredi, de 9 1/t à H heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Alatières de l'e~ame,, de docteur en sciences politiques et administratives. 
PREMIÊRF. ÉPREUVE, 

Encyclopédie du droit el introduction historique nu cours de droit civil.~ Al. R. De Bidder, 
professeur ordinaire. Lundi, de 10 à t1 1/t heures, pendant le premier semestre; lundi, 
de 9 1/1 à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit naturel ou philosophie du droit.- ~l. A. Seresia, professeur extraordinaire. Mercredi, 
vendredi, de 8 1/1 à iO heures, pendent le premier semestre. 
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Le premier livre du Code civil et le droit successoral. - MM. J. Nossent cl G, Galopin, 
professeurs ordinaires. (Parties des cours de tlt·oil civil des deux épreuves de l'examen de 
docteur en droit.) 

Droit public. - M. Alb. Cellier, professeur ordinaire. Vcndre,li, de 10 à H 1/t heures ; 
mercredi, jeudi, de H 1/1 h f heure, pcnda11t Je premier semestre. (Voir, ru outre, le cours de 
la première épreuve de l'examen de docteur en droit.) 

SECONDE f\pni:ovB. 

Droit des gens (y compris la législation Slll' les co11sulats). - M. R. De Bi.lder, professeur 
ordinaire. )lercredi, samedi, de 8 1/t r, 10 heures, pendant le premier semestre. 

Droit administratif. - M. L. Montigny, professeur extraordinaire. V eu.lredi, de 8 1/t 
à iO heures, pendant le premier semestre; mercredi, vendredi, de 8 à 9 •/t heures, pendant le 
deuxième semestre. (Voir, en outre, le cours de la première épreuve de I', xamen de docteur 
en droit.) 

Économie politique. - a1. R. De Ridder-, professeur ordinaire. Mardi; de iO à li t/1 heures, 
pendant le premier semestre; mardi, samedi, de 9 t/t à 1t heures, pendant le deuxième 
semestre. (ïd.) 

FACULTÉ DES SCIENCF.S. 

Matières rle l'examen tle ccrnclùlae en sciences physiques el mathémutiques, 

PIIEIIIÈRE EPREUVE. 

Logique rt psychologie. - M. O. !'tfcrteu, professeur orrlinaire. ( l'oir faculté de philosophie 
et leures.) 

Philosophie morale. - l\f. P, Hoffmann, professeur extraordlnaire. (Id.j 
Géométrie analytique 11 deux dimensions. - M. F. Dauge, professeur orrlinuire. ,\lnrdi, 

de 10 h ·11 1/t heures, pendant toute l'année. 
Géométrie analytique à trois dimensions. - M. F. Daugc, professeur orrlinaire, Jeudi, de 

iO il 11 1/2 heures, pendant le premier semestre; samedi, de 10 à 11 1/1 heures, pendant Je 
deuxième semestre. 

Algèbre supérieure et éléments de la théorie des déterminants. - M. P. Mansion, professeur 
ordinaire. Samedi, de iO à 11 1/-t heures, pendant le premier semestre; lundi, de 11 1ft 
à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 
Physique expérimentale. - J\I. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven • 

drcdi, de -tO à i i t/1 heures, pendant toute l'année. 

SECOND~ ~PREUVE. 

Statique analytique. - ~I. J. Massau, ingénieur des ponts et chaussées. Lundi, de H 1/~ 
i1 1 heure, et vendredi, de 8 t{1 à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 
Géométrie descriptive. - M. Th. Verstrncten, professeur ordinaire. llardi, jeudi, de 

8 1/1 à 10 heures, pendant tonie l'année. 
Calcul différentiel et calcul intégral (ire partie), - !'ri. P. Mansion, professeur ordinaire. 

Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/t i1 10 heures, pendant le premier semestre; mercredi, 
samedi, de 8 1/t à 10 heures, jeudi , de 11 1{, ii 1 heure, pendant un tiers du deuxième 
semestre. 
Principes généraux de chimie. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. (Parlir, du cours de 

chimie générale.) 
Cristallographie. - M. M. Dugniolle , professeur ordinaire. (Jours el heures à fixer 

ultérleurcment.) 
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iJ/atières de l'examen de docteur en sciences physique.~ et mathématiques. 

PREMIÈRE ÉPREOVE. 

Calcul intégral (2° partie} et éléments du calcul des variations. - M. P. Mansion, professeur 
ordinaire. l\Jardi, jeudi, de 8 1/t 1i 10 heures, pendant le premier semestre. 

Dynamique du point. Mécanique analytique des systèmes, hydrostatique et hydrodyna 
mique. - l\l. J. l\lassau, ingénieur des ponts et chaussées. Mardi, de 111/1 à -1 heure, samedi, 
de 8 1/t à 10 heures, pendant toute l'année. 

Astronomie physique. - 1\1. F. Dauge, professeur ordinaire, cl M. li. Schoentjes, docteur en 
sciences physiques et mathématiques. Lundi, vendredi, tic 10 à 11 1/t heures, pendant le p1·e 
mier semestre. 

Physique mathématique générale, y compris 1~ théorie du potentiel. - li. G. Vandermens 
b!'ug1,he, professeur ordinaire. Mercrcdl, de 4- b 1S •/t heures. pendant le premier semestre; 
mercredi, vendredi, de 4 à l5 1/• heures, pendant le second semestre. 

SECONDE ÉPI\EIJVE, 

Analyse pure. - M. P. Mansion, professeur ordinaire. (Jours et heures i, fixer ultérieu 
rement.) 

Astronomie mathématique. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. (Id.) 
Calcul Lies probabilités. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, avec 

rang de professeur ordinaire. Mardi1 vendredi, de 8 1/1 ù 10 heures, pendant le quatrième 
trimestre. 

Un examen approfondi sur l'une des quatre matières suivantes : 
A. Compléments d'analyse. - ~I. P. Mansion, professeur ordinaire. (Jours et heures à fixer 

ul téricurement.) 
B. Théories dynamiques de Jacobi et mécanique céleste. - \1, G. Vandermensbrugghe, 

professeur ordinaire. (Id.) 
C. Géométrie supérieure analytique et synthétique. {ld.) 
D. Physique expérimentale approfondie. - M. H. Valerius, professeur ordinaire. (Id.) 
Physique mathématique approfondie. - M. G. Yanderrnensbrugghe, professeur ordi- 

nairc. (IJ.) 
N. B. Le diplôme mentionne lu matière qui a fait l'objet de l'examen approfondi. 

Afatières de l'examen de çaudùlat en sciences naiurelies, 

Logique et psychologie. - M. O. Merten, professeur ordinaire. (Voir foculLé dt: philosophie 
et lettrcs.) 

Philosophie morale. - M. P. Hoffmann, professeur extraordinaire, (Id.) 
Physique expérimentale ( corps pondérables, propriétés générales, acoustique). 

M. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de IO à 11 4/2 heures, pen 
dant Ie premier semestre. 

Éléments de zoologie. - l\l. F. Plateau, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
11 ,/1 ù 12 1/t heures, pendant le premier semestre. 

Chimie générule (partie inorganique). - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 10 à H 1/1 heures, pendant le premier semestre, 

SECONDE éPREOVE, 

Physique expérimentale (corps impondérables). - M. H. Valerius, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de iO ~ 11 i/t heures, pendant le deuxième semestre. 
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Chimie générale (partie organique). - ,1. Th. Swarts, professeur ordinaire, Mar<li, jeudi, 
samedi, de 10 à -1. -1. t/t heures, pendant le deuxième semestre, 

Éléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale (le cours se 
donne au jardin botanique). - M. J, J. Kfckx, professeur ordinaire. Mar<ii, mercredi, jeudi, 
vendredi, cle 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Notions élémentaires de minéralogie et de géologie. - 1\1, l\I. Dugniolle, professeur ordinnire, 
Vendredi, de t i t/1 à f heure, pendant le premier semestre. 

l\l.loipnlalions chimiques. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Lundi, de 5 à 1S heures, 
pendant toute l'année. 

JJlati~res de l'examen de docteur en sciences naturelles. 

PREMIÈRE ÉPREUVf:, 

Un examen ordinaire sur trois des quatre catégories de matières suivantes : 
A. Zoologie proprement dite. - aJ. F. Plateau, professeur ordinaire. (Voir candidature en 

sciences naturellcs.) 
Géographie et paléontologie animales. - l\l. F. Plateau, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 

samedi, de 10 Il ti heures, pendant le deuxième semestre. 
Anatomie de texture. - M. C .. Van Bambeke, professeur ordinaire, (l'oir faculté de 

médecine.) 
Anatomie et physiologie comparées. - M. F. Plateau, professeur ordinaire. (Id.) 
B. Botanique générale el spéciale, y compris la géographie et la paléontol ogie végétales. 

M. J ,.J. Kiekx, professeur ordinaire, Lundi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année, 
C. àlinéralogie. - M. M. Dugniolle, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 8 1/t à to heures, 

pendant le premier semestre. 
Géologie et paléontologie stratlgraphique, - l\J. M. Dugniollc, professeur ordinaire. 

l\lercred i, de 10 i1 1 i heures; vendredi, de 8 1/t à 9 t/1 heures, pendant le premier scmeslre. 
D. Chimie générale. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Lundi, de 11 1/, à 12 1/1 heures, 

pendant toute l'année. 
Chimie analytique. - 1\1. F. Donoy, professeur ordinaire. Mardi, de 1-1 i/,. i112 1/, heures, 

pendant un semestre et un tiers, 

SECONDE ÉPREUVE, 

Un examen approfondi sur la catégorie de matières qui n'a pas été comprise clans la première 
épreuve. 

Exercices pratiques sur celle catégorie de matières. - (Jours et heures a fixer ulté 
ricurernent.] 

N, B. Le diplôme me~tionne les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi. 

ÉCOLE nu GÉNIE CIVIL. 
~o ÉCOLE PHÊPARATOJRE. 

A. 8ec&lon del!I ponts et eba11Hée•• 

PREMIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

Géométrie analytique à deux dimensions. 
de 10 à 11 1/s heures, pendant ternie l'année. 

Géomdrie analytique à trois dimensions. - M. F. naugc, professeur ordinaire. Jeudi, 
de 10 ,·, 1 l •/~ heures, pendant le premier semestrc , samedi, de 10 à 11 1/'i heures, pendant le 
deuxième semestre, 

Haute algèbre. - 1\1. P. Mansion, professeur ordinah-e, Samedi, de 10 à 11 1/1 heures, 
J>eudaut le premier semestre; lundi, de H J/t à 1 Ji, ure, pendant le tlcuxirme semestre. 
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l\l. F. Dauge, professeur ordinaire . .Mardi, 
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Céom~trie descriptive, - .u. Th. Yerstreeten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 1/1 
i1 10 heures, pendant toute l'année. 

C.alrul différentiel et calcul intégral. - M. P. Uansion) professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 1/1 à rn heures, pendant le premier semestre; mercredi, samedi, de 8 1/1 
à 10 heurcs ; jeudi, de 11 1/1 à -t heure, pendant un tiers du deuxième semestre. 
Statique analytique. - M. J. Mossau, ingénieur des ponts et chaussées, Lundi, vendredi, 

de 8 i/t à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 
Physique expérimentale. - M. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 

de 10 à 11 1/1 heures, pendant toute l'année. 
Éléments de physique mathématique. - 5f, fi. Yalerius, professeur ordinaire. Samedi, 

de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre. 
Exercices de rédaction. - 1\1, J. jFuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 

de 11 1/t h 12 1/1 heures, pendant toute l'année. 
Dessin à main levée; épures. - Pendant toute l'année. 

OEDXIÊIIE AtrNéR D'ÉTUDES. 

AJ)plication de la géométrie descriptive à la coupe des pierres, à la charpente, etc. - 
1\1. Th. Vcrstrneten, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 11 1/s à 1 heure, pendant le 
premier semestre. 

Cnlc11I intégral (suite). Éléments du calcul des veriatlons el du calcul des ditîércnees, - 
1\1. P. ~lansioo, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 1/1 à tO heures, pendant Je premier 
semestre. 

i\Jécanique analytique. - ~I. J. Massau, ingénieur des ponts et chaussées. Mardi, de 11 1/1 
à -1 heure ; samedi, de 8 1/1 h rn heures, pendant toute l'année. 
Éléments des machines. - M. J. Massau, ingénieur des ponts et chaussées. Jeudi, de t 1 1/t 

à l heure, pendant le deuxième semestre. 
Chimie inorganique et organique. - Al. F. N elisscn, docteur en sciences naturelles, Lundi, 

merererli, de 9 à 10 heures, pendant toute l'année. 
Éléments d'astronomie et de géodésie. - M. F. Dauge, professeur ordinaire, et 

1\1, II. Schocntjes, docteur en sciences physiques et mathématiques. Lundi, vendredi, de 10 
à 1 t t{! heures, pendant le premier semestre, 

Calcul iles probabilités. - ~L E. Boudin, inspecteur généi-al des ponts et chaussées, avec 
rani; dr professeur ordlnnire. Mur<li, vendredi, de 8 1/t à 10 heures, pendant le quatrième 
trimestre. 

Exercices de rédaction. - ,1. J. Fuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de 11 i/t :1 12 i/s heures, pendant toute l'année. 

Éléments d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Vendredi, de 8 1/i à 10 heures, 
pendant un semestre cl un tiers. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Pen dant toute l'année, 
É1)11rrs; lavis; manipulations chimiques. - Pendant toute l'année. 

Les èlènes lie la ,livision transitoire fréquentent les cours suilJants : 
Grom,:trie analytique à deux dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Mardi, 

de 10 à 11 t/t heures, pendant toute l'année. 
Géométrie analytique 11 trois dimensions. - ~I. F. Dauge, professeur ordinaire. Jeudi, de 10 

à 11 1/i heures, pendant le premier semestre; samedi, de 10 à H 1/t heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Ilaure algèhre - :u. P. ~lansion, professeur ordinaire. Samedi, de 10 à H i/'1. heures, 
pendant le premier semestre; lundi, de H 1/t à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - )1. Th. Verslroeteo, professeur ordinaire. MarJi, jeudi, de 8 1/t 
o 10 heures, pendant toute l'année. 
- Physique expérimentale:- M. Il. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
d1· H) f1 t I t/t heures, pendant toute l'année. 
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Exercices de rédaction. - '.\I. J. Fuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendre.li, samedi, 
de H 1/t à t 2 •/t heures, pendant toute l'année. 

Dessin à main levée; épures. - Pendant toute l'année. 

B. 8eetlon de• lngéele11n el'rll• et de• laa;éaleure arehl~cte.a,. 

J>RBMlbE Al'(NÉE o'fTDDES, 

Principes et exercices d'analyse. - '.\I. J. :\lisler, professeur ordinaire. ~lnrdi, jeudi, de tO 
n 1 i heures; vendredi, de 11 •/t i1 12 1/t heures, pendant toute l'année. 

Géométrie descriptive, - M. Th. Vcrstraeten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 1/t 
à 10 heures, pendant toute l'année. 

Statique analytique. - ~I. J. !\lister, professeur ordinaire, !\fardi, de 5 à 4 1/t heures, 
pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - l'tf. H, Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mereredi, vendredi, 
de tO à 11 1/t heures, pendant toute l'année. 
Exercices de rédaction. - M. J. Fuerison, professeur ordinaire. ~fardi, vendredi, samedi, 

de t 1 1/1 à t ~ •/t heures, pendant toute l'année. 
Dessin à mnin levée ; épures. - Pendant toute l'année. 

Dl!UXll'!Mt ANNÉE o'fTVDES. 

Applications de ln géométrie descrlptlve. - lU. Th. Vn·strnelcn, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, de H 1/1 :\ ·I heure, pendant le premier semestre, 

Analyse élémentaire. - M. J. Mister, professeur· ordinaire. Lundi, mereredi , de 10 
à 11 1/t heures, pendant loure l'année. 

Dynnrnique. - M. J. jlister, professeur ordinaire , Samedi, de 10 à H 1/t heures, pendant 
toute l'année. 

Notions de chimie inorganique. - M. F. Nelissen, docteur en sciences naturelles. Lundi, 
mercredi, de 9 à 10 heures, pendant toute l'année. 

Éléments d'nrchitccturo. - ~J. A. Pauli, professeur ordinnir c. Vendredi, cle 81/1 à -10 heures, 
pendant un semestre el un tiers. . 

Él~ments de machines. - ~I. J. Mossau, ingénieue des ponts et chaussées. Jeudi, de 11 1/1 
à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Jléraniquc industrielle. - M. IJ. Dcwihlc, professeur à l'école du génie civil. (Partie du 
cours donné 11 l'école spéciale des arts cl manufncturcs.] 

Exercices de rédaction. - ~f. J. Fuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de t 'i ,Ji à 12 1/t heures, pendant. toute l'année. 

Exercices d'architecture. - l\l. A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant toute l'année. 
Èpures ; lavis, - Pendant toute l'année. 

2o ÉCOLE SPl!CI,\LE. 

A. •ecUoo deit pont11 et chauHée11. 

Division supérieure (élèves-i11yé11ieurs). 

N. B. Duns celle division la durée des cour, est rl'un semestre et un Liers. Les exercices 
graphiques sont continués jusqu'à la fin de l'année académique. 

.PRt:IIIÈIIE ANNÉF. o'ÉTUOES, 

Construction. - :\1. G. Woltcrs, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang tic 
JH'of1·~Sl'UI' ordinaire. Lundi, jeudi, de 8 1/t il 10 heures. 

Géumétrie pratique. - M. J,. Dcprrmentier , mgénieur des ponts et chaussées. Samedi, 
de 8 1/i i1 9 1/'i heures. 

1Jyrl1·aulique. - :\J. E. Boudin, inspecteur 1,éoérol des ponts cl chaussées, avec rang de 
profrs.,cu1· ordinaire. Samedi, Je 11 1/1 à I heure • 
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llinéralogic. - ~1. ll. Dugnlolle, professeur ordinaire. Lundi, de J I t/t à 12 t/t heures. 
:\lnchincs. - li. J. Boui vin, ingénieur de la marine. - Mcrcret.fi, de 8 •l• à iO heures. 
Chimie appliquée. - i\f. F. Donny, professeur ordinaire. Mercredi, de 10 à i I heures. 
Économie politique. - M. V.-C. De Brabandere, professeur ordinaire. Vendredi, de U ,J, 

à t heure. 
Architecture civile. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. :\lardi, de 10 à H •/• heures. 
Exercices d'architecture. - )1. A. Pauli, professeur ordinaire. Un semestre et un tiers. 
I\lanipulations chimiques; projets divers; opérations sur le terrain. 

Dl!UXlêllE .ll'lNÉI! o'tToo&S. 

Construction. - M. G. Wolters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire. Vendredi, de 10 à H 1/1 heures , 
Stabilité des constructions. - M. E. Boudin, inspecteur général tics ponts et chaussées, avec 

rang de professeur ordinaire. Mardi, de i I t/t. à I heure, 
Physique industrielle. - t\l, H. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de H il 12 heures. 
Géologie. - 1\1. M. Dugniolle, professeur ordinaire . .31ercredi, de 10 1/, a 1 t 1/• heures. 
Machines i1 vapeur. - 1\1. J. Bou Ivin, ingénieur de la marine. Lundi, de 8 t/t à 10 heures. 
Effet des machines. - M. J. Iluulvin, ingénieur de la marine. Samedi, de 81/1 à 10 heures, 
Histoire de l'architeeture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Jeudi, de tO à 11 •/~ heures. 
Projets d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. 
Projets divers; opérations sur le terrain; essais sur la résistance des matériaux. 

TIIOISJêl!E ANNÉE D1ÉTl1DES. 

Construction. - M. G. Wolters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de pro 
fesseur ordinaire. l\fordi, de 8 1/t à 10 heures. 
Stabilité des constructions. - l\l. E. Boudin, inspecteur-général des ponts et chaussées, avec 

rang de professeur ordinaire. Lundi, de 11 1jt à t heure. 
Technologie des professions élémentaires. - n. E. Boudin, inspecteur général des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire, Jeudi, rie t 1 1/s à 1 heure. 
Technologie du constructeur-mécanicien. - i\l. E. Boudin, inspecteur-généra] des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. V endredl, de 1t 1/t à t heure. 
Applieations des machines. - M. J. Boulvin, ingénieur de la marine. Mercredi, de 

11 if, à 1 heure. 
Applications de l'électricité. - M. P. Van Itysselberghe, météorologiste à l'observatoire de 

Bruxelles. Jeudi, de 10à11 if, heures. 
Exploitation des chemins de fer : compléments aux cours de construction, de machines et de 

technologie: exploitation proprement dite. - M. A. Plamache, ingénieur des chemins de fer 
de l'État. Mcrcrcdi,samedi, de 10 1/1 à H 1/t heures. 

Droit administratif. - M. V. C. De Brabanderc, professeur ordinaire. Mardi, de H 1/, 
à 1 heure. 
Projets d'architecture. - 1\1. A. Pauli, professeur ordinaire. 
Projets divers; opérations sur le terrain; sondages. 

Division inférieure (élèves-conducteurs). 

PRE)lltl\E ANNÉE D'B1'UDES. 

Géométrie descriptive. - 1\1. Th. Verstraclen, professeur ordinaire. !\fardi, jeudi, de 8 e/t 
à 10 heures, pendant toute l'année. 
Physique expérimentale. - M. G. Vander mensbrugghe, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 

de 12 i1 1 heure, pendant 10111c l'année. 
Éléments des machines. - M. J. Tllassnu, ingénieur des ponts et chaussées. [Partie du cours 

donné à l'école préparatoire.) 
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Mécanique élémentaire. --· M, Il. De Wilde, professeur à l'école du génie civil. Lundi, de 
H t/1 à 12 t/i heures, pendant le premier semestre. 

Exercices de rédaction. - l\I, J, Fuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de ·1 i 1/i 11 12 •f, heures, pendant toute l'année. 

Éléments d'architecture. - M. A. Pauli.professeur ordinaire. Vendredi, de 8 1/d.1 10 heures, 
pendant un semestre et un tiers. 

Exercices d'nrchitecture. - 1\1, A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant toute l'année. 
Dessin à main levée; épures; lavis; usage des instruments de lever et de nivellement. 

DEO:XIÈllE ANNÉB' 07ÉTUDES, 

N. B. La durée des cours est d'un semestre et un tiers. Les exercices graphiques sont conti 
nués jusqu'à la fln de l'année académique. 

Construction. - 1\1. G. Wolters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire. (Partie du cours donné aux élèves-ingénieurs.] 

Géométrie pratique. - l\l. L, Dcpcrmenticr, ingénieur des ponts et chaussées. (Id.) 
Exploitation des chemins de fer. - M, A. Flamacbe, ingénieur <les chemins de fer de 

l'État. (lù.) 
l\fachincs, - M. J. Bou Ivin, ingénieur de la marine. (Partie du cours donné aux élèves ingé 

nieurs de première année.) 
Coupe des pierres et charpente. - ~I. Th. Verstractcn, professeur ordinaire. (Partie du 

cours donné 11 l'école préparutoire.) 
Technologie des professions élémentaires, - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de 11 i/i à f heure. 
Architecture civile. - 1'11. A. Pauli, professeur ordinaire. Mardi, de 1011 111/, heures. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. 

B. l!leeClon du génie cl'l'll, 

Division supèrieur« (elèves-ingénieurs). 

N. B. Dans cette division, la durée des cours est d'un semestre et un tiers. Les exercices 
graphiques sont continués jusqu'à la fin de l'année académique. 

PR&MIÈnE ANNÉE D7ÉTUOES. 

Construction. - 1\1. G. Welters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de pro 
fesseur ordinaire. Lundi, jeudi, de 8 1/2 à 10 heures. 

Géométrie pratique. - 1\1, L. Dcpermentier-, ingénieur des ponts et chaussées. Samedi, 
de 8 1/t à 9 1(', heures. 

Stabilité des constructions. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Mardi, ch: 11 t/t 11 1 heure. 

Hydraulique. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, avec rang de pro- 
fesseur ordinaire. Samedi, de 11 1/i à 1 heure. 

Machines. - M. J. Boulvin, ingénieur de la marine. Mercredi, de 8 1/i à 10 heures. 
Architecture civile. M. A. Pauli, professeur ordinaire. Marrli, de 1011 H t/s heures. 
Applications de l'électricité. - ~I. F. Van Rysselberghe, météorologiste à l'observatoire de 

Bruxelles. Jeudi, de 10 à 11 1/'I. heures, 
Exercices cl projets d'architecture et de construction. 
Opérations sur le terrain, essais sur la résistance des matériaux. 

DEUX IBIIE AN.NÉE D'ÉTUDES, 

Construction. - M. G. Woltcrs, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rong de pro 
Iesseur ordinaire l\lnrdi, de 8 ,J,. à 10 heurcs ; vendredi, de -IU à t 1 1/, heurr-. 

49 
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Stabilité des constructions. -- M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Lundi, de 11 t/<J à I heure. 

Calcul de l'effet des machines. - M. J. Boulvin, ingénieur de la marine. Samedi, de 8 i/t 
à 10 heures. 

Machines à vapeur. - M. J. Boulvin, ingénieur de la marine. Lundi, de 8 t/1 à -IO heures. 
Technologie des professions élémentaires. - l'tI. E. Boudin, inspecteur général des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de 1t 1/i à i heure. 
Technologie du constructeur-mécanicien. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Vendredi, de H 1/'I à 1 heure, 
Exploitation des chemins de for. ~ Al. A. Flamache, ingénieur des chemins de fer de l'État. 

Mercredi, samedi, de fO 1/t à H 1/t heures. 
Application des machines. - 1\1. J. Boulvin, ingénieur de la marine. Mercredi, de H 1/1 

Îl 1 heure. 
Bxen iees et projets divers, sondages, etc. 

Division inférieure (élèves-conducteun de eonstrucüons civiles). 

Deux années d'études. - Voir le programme des élèves-conducteurs <les ponts et chaussées. 

C. Section de.11 Ingénieurs archltccte.11, 

N. B. La durée des cours est d'un semestre et un tiers. Les exercices graphiques sont continués 
jusqu'à la fin de l'année académique. 

PREMIÈRE ANNÉP. D'ÉTUDES. 

Lever des plans et nivellement. - M. 1... Deperrnenticr, ingénieur des ponts et chaussées. 
(Partie du cours de géométrie pratiquc.) 

Stabilité des constructions. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, 
avec rang de professeur ordinaire. l\lardi, de 11 1/i 1i I heure. 

Technologie des professions élémentaires. - 1\1. E. Boudin, inspecteur général des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de t 11/! à 1 heure. 

i\lochines. - IH. J. Bou Ivin, ingénieur de la marine. ~lcrcl'e11i, de 11 1/t à 1 heure. 
Physique industrielle. - M. fi. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de 11 à 12 heures. 
Architecture civile. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Mardi, de to à 1 i 1(1 heures. 
Projets d'architecture. - l.\l. A. Pauli, professeur ordinaire. 
Essais sur la résistance des matériaux. 

DEUXIÈME ANN!iE o'éTUOES, 

Évaluation des travaux de terrassement, construction des ponts, mode d'exécution des diffé 
rents genres de travaux. - .M. G. Wollers, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. (Partie du cours de construction.) 

Stabilité des constructions. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Lundi, de i 1 1/, à 1 heure. 

Technologie du constructeur-mécnnicien. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Vendredi, de H 1/2 à 1 heure. 

Éléments du calcul de l'effet des machines. - M. 1. Boulvin, ingénieur de la marine. 
(Partie du cours de l'effet des rnachincs.] 

Histoire de l'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Jeudi, de 10 1i H 1/1 heures. 
Constructions industrielles. - M. Th. Bureau, ingénieur. i\lercre<li, de 8 1/1 à 9 4/t heures. 
Technologie des matières textiles. - M. Th. Bureau, ingénieur. Vendredi, de 8 1/1 

à ro heures. 
Projets d'architecture. - .\1. A, Pauli, professeur ordinaire. 
Projets divers, opérations sur le terrain. 
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ÉCOLE DES ARTS ET l\lANUFACTURES. 
4• ÉCOLE PRÉPARATOIRE, 

PREIIIÈRE ANNÉE DtÉTUDES. 

Éléments de géométrie rleseriptive, - H. Tb. Vcrstr11cten, professeur ordinaire. Samedi, 
de 8 t/t à 10 heures, pendant toute l'année. 

Principes cl exercices d'analyse. - !\I. J. llister, professeur orrlinaire. Mardi, jeudi, de 10 
à tt heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - M. JI. V11lcrius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 10 à i 1 1/t heures, pendant toute l'année. 

Éléments de chimie. - l\f. F. Nclisscn, docteur en sciences naturelles. Lundi, mercredi, 
de 9 à l O heures, pendant toute l'annfo. 

Rédaction. - i\l. J. Puerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, sarnedl, de 11 i/i 
à i2 t/t heures, pendant toute l'année. 

Manipulations chimiques. 
Épures; dessin d'organes de machines; dessin à main levée. 

DP.OXIEJII! ANl'itt: o'ÉTUOES. 

Géométrie descriptive. - l\J. Tb. V erstraeten, professeur ordinaire. iUardi, jeudi, de 8 1/t 
à i O heures, pendant toute l'année 

Principes et exercices d'analyse. - M. J. !\lister, professeur ordinaire. Vendredi, de H 1/1 
à 12 1/t heures, pendant toute l'année. 

Chimie générale. - M. Tb. Swnrts, professeur ordinoirc. :\lordi, jeudi, samedi, de 10 
à 11 t/i heures, pendant toute l'année. 

Éléments d'architecture, - 31. A. Pauli, professeur ordinaire. V endredi, de 8 i/1 à 10 heures, 
pendant un semestre et un tiers. 

Éléments de mécanique. - 1\1. Il. De Wilde, professeur à l'école du génie civil. Lundi, 
de i 1 1ft à 12 1/t heures, pendant toute l'année. 

Êlémcnts des machines. - Al. J. Mnssau, ingénieur des ponts et chaussées. Jeudi, de 11 1/t 
à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Travaux techniques. - ~l. Th. Swarts, professeur ordinaire . .\lnrdi, mercredi, samedi, 
de 5 i1 ti heures, pendant toute l'année. 

Épures et exercices d'architecture. 
Lever cl dessins de machines et exercices à l'atelier de construction annexé à l'école des arts 

et manufactures. (Établissement de M, Nol cl, cunstructeur-rnécanicien.) - Pendant toute 
l'année. 

!<- €COLE SPÉCIALE. 

N.B. La durée des cours est d'un semestre cl un tiers. Les exercices graphique; sont continués 
jusqu'à la fin de l'année académique. 

l>IIEHIÈRE ANNÉE o'éTUDES, 

'.l:écaniquc industrielle. - ~Lli. De Wilde, professeur À l'école du génie civil. Jeudi, de 10 
à 11 1/t heures. 

Machines. - M. J. Boulvin, ingénieur de la marine. Mercredi, de 8 1/t à 10 heures. 
Machines à vapeur. - M. J. Boulvin , ingénieur de la marine. Lundi, de 8 1/1 à iO heures. 
Physique industrielle. - M. H. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de 11 à 12 heures. 
Architr-eturc civile, - M. A. Pauli, professeur ordinaire. !Uardi, de 10 li H •/2 heures. 
Exercices d'architecture, - lH. A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant un semestre et un 

tiers. 
Chimie appliquée à l'industrie. - ~J. F. Donny, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 

vendredi, de 10 11 11 heures, 
Économie politique. - 1\1. V.•C. De Brabandere, professeur ordinaire, Vendredi, de H 1/• 

è 1 heure, 



[ (\O ~68. J ( 196 ) 

Exercices pratiques, manipulations chimiques; eserclces et projets de machines à l'alelier de 
construction. - Pendant toute l'année. 

OEO:t1t•E AN!'ÉI! o'tTUDES, 

Technologie des professions élémenlaircs. - M. E. Boudin, inspecteur général des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de 1 1 1/1 à ·t heure. 

Technologie du construeteur-mécanleien. - M. E Boudin, inspecteur général des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Yendredi, de t 1 1/t 11 i heure. 
Technologie des matières lcxlilcs.- li. Th. Bureau, ingénieur. V endredi, de 8 1/1 h iO heures. 
Constructions industrielles. - lJ. Th. Bureau, ingénieur. ,1erercdi, de 8 1/t à 9 1/t heures. 
t,e\·er de plans et nivellement. - àJ. L. Depermentler, ingénieur des ponts et chaussées. 

(Partie du eours de géométrie pratiquc.) 
Chimie analytique. - M. F. Donny, professeur ordinatre, !lar,li, de H f/t à 12 f/t heures. 
Géographie commerciale. - l\l, F. Merten, professeur à l'école normale des sciences. Lundi, 

de iO 1/2 à H l/j heures. 
Applications des machines. - M. J. Boulvin, ingénieur de la marine. rtlercredi, de H 1/t 

à t heure. 
Applications de l'électricité. - M. F. Van Bysselberghe, météorologiste à l'observatoire de 

Bruxelles. Jeudi, de 10 à 11 t/t heures. 
Exercices pratiques: visites dans les fabriques; - projets variés d'usines et de constructions 

industrielles; - dessins, levers et projets de machines ; - travaux cl analyses chimiques; - 
fabrication de produits relatifs aux arts et aux manufactures; - levers de plans; - nivelle 
ments. - Pendant toute l'année, 

Exercices cl projets de machines 1i l'atelier de construction annexé à l'école des arts et manu 
factures, - Pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

11/atih·es de l'examen de candidat en médecine, tm chirurgie et en accouchements. 

PIIEIIIÈRE l!Pi\EliVE. 

Éléments d'anatomie comparée. - '.\1. F. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de iO ô t f 1/1 heures, pendant le premier semestre. 

Exercices pratiques d'anatomie comparée. •- M. F. Plateau, professeur ordinaire. Samedi, 
à 5 heures, pendant le premier semestre. 

Pharmacognosie et éléments de pharmacie. - lU. E. Dubois, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de t 1 1/t à f heure, pendant le premier semestre. 

Anatomie de texture générale. - ~f. C. Van Bnmbeke, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 9 1/t à 11 heures, pendant le premier semestre. 

Anatomie humaine descriptive. - l\f. H. l.eboucq, professeur ordinaire. 'fous les jours, le 
lundi excepté, de 8 à V heures, pendant toute l'année, 

Démonstrations anatomiques (ostéologie, syndesmologie et myologie). - M. H. Leboucq, 
professeur ordinaire, assisté du chef des lravaux d'.inalomic. Tous les jours, pendant toute 
l'année. 

SECONDE ÉPREUVE. 

Physiologie humaine; exercices de physiologie expérimentale. - tu. P. Nuel, professeur 
ordinaire. Lundi, ile 8 1/t à 10 heures; mardi.jeudi, samedi, de t 1 1/1 h 1 heure, pendant toute 
l'année. 

Embryologie humaine. - M, C. Van Barnbeke, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de U 1/1 à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Anatomie de texture spéciale. - ~L C. Van Bambeke, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, <le !) 1 f, à 11 heures, pendant le premier semestre. 
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Anatomie humaine descriptive, y eompris l'anatomie des régions. - M. Il, Leboucq, pro 

fesseur ordinaire. Tous les jours, le lundi excepté, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 
Démonstrations anatomiques ordinaires ou microscopiques. - M. Il. Leboucq, professeur 

ordinaire, assisté du chef des travaux d'anatomie; Tous les jours, pendant toute l'année. 
Démonstrations anatomiques microscopiques. - M. C. Van Bambeke, professeur ordinaire, 

Lundi, mercredi, de 5 à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

lllatièl'es de l'examen de docteur en rnédecine, en chirurgie et en ueecuenement«, 

PREmlÈRE ~PREUVE, 

Pathologie générale. ~ M. E. Poirier, professeur ordinaire. ~la1·di, jeudi, samedi, de ft 1/t 
à i heure, pendant le premier semestre. 

Thérapeutique générale, y compris la pharmacodynamique. - 1\1. N. Du l\loulin, professeur 
ordinaire. :Mardi, jeudi, samedi, de '" i/1 à 6 heures, pendant le premier semestre. 

Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes, y compris les maladies mentales. 
- l\J. E. Poirier, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 5 à 4 t/1 heures, pendant 
toute l'année. 

Anatomie pathologique. - M. R, Boddaert, professeur ordinaire. Lundi, vendredi, de 4 t/t 
à 6 heures, pendant le premier semestre. 

Démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique. - M. R. Boddaert, professeur 
ordinaire, Quatre heures par semaine, pendant le deuxième semestre. 

DEUXl.Èllll .ÉPREUVE. 

Pathologie ebirurgieale, y compris l'ophtalmologie. - M. E. Bnuqué, professeur ordinaire. 
l\lardi, jeudi, samedi, de 5 à 4- i/t heures, pendant toute l'année. 

Théorie des accouehemcnts corn prenant la pathologie des suites de couches et la gynécologie. 
- M. C. Van Cauwenberghe, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 11 i/t 
à 12 1/i heures, pendant toute l'année. 

Médecine légale, non compris la chimie toxicologique. - l\l. C. Van Cauwcnberghe, pro 
fesseur ordinaire. Jeudi, samedi, de de 4 1/i 1t !5 1/<t heures, pendant le premier semestre. 

Hygiène publique et privée, - )1. C. Van Bnmbeke, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 4 1/" 1t 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

TROISIÈME ÉPREUVE. 

Clinique interne. - :M!'rl. N. Du l\loulin cl R. Boddaert, professeurs ordinaires. l\lcrcrcdi, 
vendredi, de I O à H 'heures ; mardi, jeudi, samedi, de 9 à iO heures, pendant toute l'année. 

Clinique externe et consultations gratuites. - l\lM. F.-J.-D. Soupart, professeur émérite, 
et G. Boddaert, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de tO â t 1 1/1 heures, pendant roule 
l'année. ' 

Pratique des accouchements, comprenant la clinique des femmes enceintes et des femmes en 
couches. - M. C. Van Cauwenberghe, professeur ordinaire. Trois fois par semaine, pendant 
un semestre. 

Théorie et pratique des opérations chirurgicales et démonstrations d'anatomie des régions. - 
1\1, V. Dcneffc, professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, de 11 1/t à I heure, pendant Ioule l'année. 

Clinique ophtalmologique. - l\l. V. Denefle , professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi.de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Clinique des maladies syphilitiques et des maladies de la peau. - M. E. Poirier, professeur 
ordinaire, Mercredi, vendredi, de 9 à iO heures, pendant toute l'année. 

Policlinique chlrurgicnle, bandages, appareils et petite chirurgie. - ~J. Ad. De Cock, 
docteur en médecine, en chirurgie et eu accouchements. Lundi, de 9 /1 11 heures, pendant 
toute l'année. 

so 
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ENSETGNEMENT DE LA PHARMACIE. 

Nutières de l'examen de candidat en pharmacie, 
Éléments de physique expérimentale. - M. H. Valerius, professeur ordinaire, Lundi, 

mercredi, vendredi, de 10 à H 1/1 heures, pendant toute l'année. 
Chimie générale. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 10 

à i i 1/1 heures, pendant toute l'année. 
• Éléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale. (Le cours se 
donne au Jardin 6otaniq1rn.) - M. J ,-J. Kickx, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi, de 8 à O heures, pendant toute l'année, 

Notions élémentaires de minéralogie et de géologie. - 1\1. M. Dugniolle, professeur ordi 
naire, Vendredi, de H 1/1 à 1 heure, pendant le premier semestre. 

Manipulations chimiques. - M. Th, Swarls, professeur ordinaire. Lundi, de 5 à !S heures, 
pendant toute l'année. 

11/atières de l'examen de pharmacien. 
PRBIIIÈRE ÉPREUVE, 

Les drogues et les médicaments en tant que marchandises, les ultérations, les falsifications et 
les doses maxima. - M. N. Du Moulin, professeur ordinaire. l'!lardi, jeudi, samedi, de 4 1ft 
à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

Éléments <le chimie analytique et <le chimie toxicologique. - M. E. Dubois, professeur ordi 
naire, Mercredi, de 4 1/1 à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

Pharmacie théorique et pratique. - M. E. Dubois, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 4 1/1 à 6 heures, pendant le premier semestre. 

DEUXl~!IE ÉPREUVE, 

Opérations chimiques, préparations pharmaceutiques, opérations propres à découvrir Ies fal 
sifications des médicaments, recherches microscopiques. - MM. N. Du Moulin et E. Dubois, 
professeurs ordinaires. Mardi, jeudi, samedi, de~ ,f, à 4 1/! heures, pendant toute l'année. 

Analyse générale, opérations toxicologiques. - l\L E, Dubois, professeur ordinaire .. Mer 
credi, de 2 1/1 à 4 1/1 heures, pendant toute l'année. 

LXlV 

Proqramme des cours de l'université de Gand pour l'année académique 
{884-!885 (1). 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

Matières de l'examen de candidat en pltilosopltie et lettres. 
Histoire de la littérature flamande. - i\J. P. Frcderieq, professeur ordinaire, Jeudi, de H 

1t 12 heures, pendant le premier semestre; vendredi, de 10 1i H heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Traduction, à livre ouvert, d'un texte latin, et-explication d'un auteur latin, - 1\1. J. Gan 
trolle, professeur émérite. lllnr<li, vendredi, de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre; 
mardi, jeud i, dr 10 À 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

(') Il n'e-t t'ait mention que des rnrultûcations importantes apportées au programme des cours publié à 
l'annexe précédente. 
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. Matières non comprises dans le>1 examens. 
Bxereiees pratiques d'histoire ancienne. - M. P. Thomas, professeur ordinaire. Vendredi, 

de 4 à 6 heures, pendant toute l'année. 
Exercices pratiques d'histoire du moyen âge (en Ilamand). - M. P. Wouters, professeur 

ordinaire. Mardi, de 4 à 6 heures, pendant toute l'année. 
Bxereiees pratiques d'histoire moderne. - M. A. Motte, professeur ordinaire. Samedi, 

de 4 i1 6 heures, pendant toute l'année. 
Exercices pratiques d'histoire nationale (en flamand). - M. P. Frederieq, professeur ordi 

naire. l\fercredi, de 5 à ?:I heures, pendant toute l'année • 

FACULTÉ DE DROIT. 

blatière8 de l'examen de candidat en droit. 
Droit naturel ou philosophie du droit. - l\l. J. Nossent, professeur ordinaire. Mercredi, 

de 8 •Ji à 10, pendant toute l'année. 
11/atières de l'examen lle docteur en droit. 

PfiflJIIÈRB ÉPlllWVE, 

Droit public. - M. V.-C. De Brabandere, professeur ordinaire. Lanrli, mercredi, de 10 
à H 1/s heures, samedi, de f t 4/t à 1 heure, pendant le premier semestre. 

SECONDE !!PREUVE• 

Éléments de l'organisation judiciaire, de ln compétence et de la procédure civile. - 
M. A. Seresia, professeur cxtraordlnaire. Lundi, de 10 à 11 1/1 heures; mercredi, jeudi, 
de 8 1/t à iO heures, pendant le premier semestre. 

Éléments du droit commercial. - M. V.•A, Cellier, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de rn À 1 i 1/t heures, pendant le premier semestre. 

Matib-es de l'examen de candidat-notaire. 

SECOND►; ÉPREUVE. 

Des exercices pratiques sur le droit civil seront donnés par M. E. Dauge, docteur en droit, 
sous la direction des professeurs titulaires, aux jours et heures suivants : 

Première année d'études. - Mercredi, de 8 à 9 1/1 heures; vendredi, de 11 1/2 à 1 heure, 
pondant le premier semestre; lundi, jeudi, de 8 à 9 1/t heures, pendant le deuxième semestre. 

Deuxième année d'études. - Samedi, de 8 à 9 t/i heures, pendant le premier semestre; 
mercredi, de 9 t{t à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

A/atières ile l'examen de docteur en sciences politiques et administratives. 
PREMltRE ÉPREUVE. 

l>roit naturel ou philosophie cl u droit. - M. J. Nossent, professeur ordinaire. Mercredi, 
de 8 1/1 à 10 heures, pendant toute l'année. 

Droit public. - 1\1. V .-C. De Brabandere, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de rn 
il 1 t 1/1 heures; samedi, dei i 1/1 à 1 heure, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, 
samedi, de 11 à 12 1/t heures; pendant le deuxième semestre. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

ltlatières df. l'examen ile candidat en sciences physiques et maûiématlquee. 

PREHIÈIIB ÉPIIEUVE, 

Logique, psychologie, philosophie morale. - M. O. Merten, professeur ordinaire, Mercredi, 
de H t/t À t2 i/t heures, pendant le premier semestre; mercredi, de 11 4/t à 12 1/t heures; 
vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 
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Jfatiêres de l'uamen ile candidat e,i sciences natureüe«. 
PIU!NIÊIIE ÉPIIEl1VE. 

Logique, psychologie, philosophie morale. - M. O. Merten, professeur ordinaire. Merc1·edit 
de 11 t/t à t2 t/! heures, pendant le premier semestre; mercredi, de 11 t/1 à 12 1/1 heures; 
vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

FACULTÉ DE ~IÉDECJl'Œ. 

/Jlatières de l'examen de âoaeur en médecine, e11 chirurgie et en accouchements. 
DEUXllhtE ÉPREUVE. 

H}•giêne publique et privée. - M. C. Verslrneten, docteur spécial en sciences médicales. 
l\lnrdi, jeudi, samedi, de 4 1/s à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

TROISIÈIIE tFREOVE. 

Clinique externe cl consultations graluitcs. - l'if. F.-J.-D. Soupart, professeur émérite, 
suppléé pnr M. Ad. De Cock, professeur extraordinaire, cl M. G. Boddaert, professeur ordi 
naire . .l\lardi, jeudi, samedi, de 1011 1 t 1/t heures, pendant toute l'année. 

Policlinique chirurgicale. - &I. Ad. De Cock, professeur extraordinaire. Lundi, de 9 à 
i i heures, pendant Ioule l'année. 

Bandages, op pareils et petite chirurgie. - M. Ad. De Cock, professeur extraordinaire. Jeudi, 
de 8 ô 9 heures, pendant toute l'année. - 

LXV 

Programme des cours de l'université de Gand pour l'année académique 
188!>-1886 (1). 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

Matières de t'eeomen. de docteur e11 p!tiloso11hie et lettres. 
i~lé111e11ts de la grammaire générale. - M. Ch • .\Jichel, professeur extraordinalre, Jlcrcl't'di, 

de iO à 11 heures; vendredi, de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre. 

Alatières non com7J1"ises dans les exa111e11s. 

Langue cl littérature sanscrites (Explication dii Lagliukaumucli). 
fesseur extraordinaire. lours et heures à fixer ultérieurement. 

M. Ch. Michel, pro- 

F,\CULTÉ DE DROIT. 

Alati&res cle l'examen de candidat-notaire, 

PREMIÈRE tPREUVE. 

Droit civil (Première moitié). - M. J. Nosscnt , professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de tO à ·I 1 ,f, heures, pendant le premier semestre; mardi, de 9 , j, à 11 heures, pendant k 
deuxième semestre. !.\J. V. D'Ilondt, professeur ordinaire. Partie du cours de la deuxième 
épreuve du doctorat en droit. 

(l) Il n'est fail mention que des modiûcations importantes apportées au programme des cours de l'année 
aca1lé111i11111· 188-'"1881J. 
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Lois ~rgnniques du notariat. - M. V. D'Hondt, professeur ordinaire. Mere1·edi, jeudi, 

vendredi, de 9 •/1 à -1 i heures, pendant ic deuxième semestre. 

DEUXIÈME ÉPREUVE. 

Droit eivil (tleuxi~me moitié). - MM. F. Laurent, professeur émérite, et V. D'Ilondt, pro 
fesseur ordinaire. Partie du cours de Ia deuxième épreuve du doctorat en droit. MM. r,. Laurent, 
professeur émérite, et A. Seresia, professeur extraordinaire. Lundi, mardi, mercredi, vendredi, 
de 8 à 9 •/• heures, pendant le deuxième semestre. 

Lois fiscales se rattachant au notariat. - M. V. D'llondt, professeur ordinaire. Jeudi, 
de 10 h H ils heures, pendant le premier semestre; mardi, samedi, de 9 1/t à H heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Alatières de l'examen de docteur en sciences politiques et admillistratives. 

PnEMIÉRE ÉPREUVE. 

Le premier livre du code civil el le droit successoral. -- !\1l\l. J. NoS!'rnt d Y. D'Hondt, 
professeurs ordinaires. (Pnrties des cours de droit civil des deux épreuves de l'examen de docteur 
en droit.) 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

Alatières de l'examen de candidat en sciences 1>hysiques et mathématiques. 

PREMltRE ÉPREUVE, 

Géométrie descriptive. - M. Th. Vcrstraeten, professeur ordinaire. l\fnrJj, jeudi, de 8 1/i 
à 10 heures, pendant toute l'année. 

Calcul différentiel et calcul intégral (première partie). - M. P. i\lansioo, professeur ordi 
naire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/t 11 10 heures, pendant le premier semestre; mercredi, 
samedi, rie 8 1/i Il 10 heures; jeudi, de i t 1/~ à 1 heure, pendant un tiers du deuxième 
semestre. 

Statique analytique. - M. J. Massau, ingénieur des ponts et chaussées, nvec rnog de pro 
fesseur ordinaire. Lundi, vendredi, de 8 1/t à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

DIWXllhlE ÉPREUVE. 

Logique, psychologie, philosophie morale. - a1. O. Merten, professeur ordinaire. l\fcrcredi, 
de 11 1/i ô 121/t heures, pendant le premier semestre] mercredi, de 11 c/i ô 12 t/t heures; 
vendredi, de 9 à -10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Calcul intégral (deuxième partie) et éléments du calcul des variations. - li. P. Mansion, pro 
fesseur ordinaire. ;\farcli, jeudi, de 8 1/i à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Dynamique du point. - 1\1, J. l\lassau, ingénieur des ponts et chaussées, avec rang de pro 
fesseur ordinaire. Mardi, de t 1 1/1 à 1 heure, samedi, de 8 1/t à :10 heures, pendant le premier 
semestre. 

Astronomie physique. - M. F. Daugc, professeur ordinaire. Lundi, de t0 è t1 heures, 
pendant Je premier semestre. M. H. Schoenljcs, docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques. Vendredi, de 10 à H 1/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

.Jlatières ,le l'examen tle doctf!ur en sciences physiques et mathématiques. 

PREMltRE ÉPREUVE, 

Analyse pure. - M. P. Mansion, professeur ordinaire. {Jours et heures à fixer ultérieu 
rement.) 

Astronomie mathématique. - M.F. Daugc, professeur ordinaire. (Id.) 
Calcul des probabilités . ..:.. ~I. E. Houdin, inspecteur général des ponts cl chaussées, avec 

l'ang de professeur ordinaire. Mardi, vendredi, de 8 t/1 b 10 heures, pendant le quatrième 
trimestre. 
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DEUXIÈME ÉPREUVE, 

Cette épreuve ne comporte plus que l'examen approfondi. 

ÉCOLES DU GÉNIE CIVIL ET DES ARTS ET l\lANUFACTURES. 

Aucune modification n'a été apportée au programme des cours de l'année académique préeé 
dente, si ce n'est que le Cours des applications de l'électricité a été donné par M. A. Flamache, 
ingénieur des chemins de fer de l'État, eu remplacement de M.F. Van Rysselberghe, Ingénieur 
électricien à l'administration des chemins de fer, postes et télégraphes, en congé. 

FACULTÉ DE l\IÉDECINE. 

Matières de l'examen de candiclot e1i médecine, en chirurgie et en auouchement11. 

DEUXIEME ÉPREUVE. 

Physiologie humaine; exercices de physiologie expérimentale. -' !\L J. I\Jac Leod, docteur 
en sciences naturelles, agrégé spécial. Lundi, de 8 i/t à 10 heures; mardi, jeudi, samedi, de 
i t 1/1 11 1 heure, pendant toute l'année. 

Anatomie humaine descriptive. - M. Il. Leboucq, professeur ordinaire. Tous les jours, le 
lundi excepté, de 8 li 9 heures, pendant toute l'année. 

Anatomie des régions.- M. JI. Leboucq, professeur ordinaire. Mercredi, de 41/t à :11/1 heures, 
pendant le premier semestre. 

Matièl'eS de l'examen de docteur en mtâeeine, en chiturgie et en accouchements. 

PREMIÈRE ÉPREUVE, 

Pathologie générale. - M. C. Vcrstracten, docteur spécial en sciences médicales. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 5 à 4 1/<t heures, pendant le premier semestre. 

DEUXIÈME ÉPREUVE. .... 

Médecine légale, non compris la chimie toxicologique. - M. C. De Visscher, docteur en 
médecine, en chirurgie et en accouchements. Jeudi, samedi, de 5 à 4 heures, pendant le pre 
mier semestre. 

Hygiène publique et privée. - M. E. Van Ermcngem, docteur en médecine, en chirurgie et 
en accouchements. Mardi, jeudi, samedi, de 4 1 /t à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

TROISIÈIIIE ÉPREUVE. 

Anatomie des régions. - M. H. Leboueq, professeur ordinaire. Mercredi, de 4 1/1 
à lS 1/<t heures, pendant Je premier semestre. 

Policlinique médicale. - M. C. Verstraetcn, docteur spécial en sciences médicales. Mardi, 
samedi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Cours facultatif. 

Bactériologie (étude des organismes inférieurs comme causes des maladies et spéciaternent 
des maladies épidémiques). 1\1. E. Vrin Errncngcm, docteur en médecine, en chirurgie et en 
accouchemeuts, (Jours et heures à fixer ultérieuremeut.] 
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LXVI 

Programme des cours de l'université de Liége pour l'année académique 
!885-1884. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

Matières de la candidature prépartuoire au doctorat dans la même [acuité. 

PI\EMIÈRR tPI\EUVE, 

Explication d'auteurs latins, - l\f. J. Delbœuf, professeur ordinaire. Vendredi, de 8 à 9 heures; 
mercredi, dei 1 à 12 heures, pendant le premier semestre; mercredi, de 9 à 10 heures; jeudi, 
de 1 O à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Explication d'auteurs grecs. - M. L. Boersch, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
de 8 1i 9 heures, pendant le premier semestre; lundi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. - M. A. Troisfontaines, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Antiquités romaines envisagées 11u point de vue des institutions politiques. - M. A. Trois 
fontaines, professeur ordinaire. Lundi, de 10 À 11 heures; mercredi, de 9 à 10 heures; ven 
dredi, de H à 12 heures, pendant le premier· semestre. 

Histoire politique du moyen âge. - l\l: G. Kurth, professeur ordinaire. Lundi, vendredi, 
de 9 à 10 heures; mardi, de 11 à ül heures; mercredi, de 10 à H heures, pendant Je premier 
semestre. 

Histoire politique interne de la Belgique. - M. P. Frcdericq, professeur ordinaire. Mardi, 
de 12 à i heure, pendant le prern ier semestre. 

Histoire politique du moyen âge. - l\I. N. Lcquarré, professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, 

1
s;imcdi, de 8 à 9 heures; mercredi, de 12 à t heure, pendant le premier semestre. 

SECONDE ÉPREUVE, 

Explication d'auteurs latins. - M. J. Dclbceuf, professeur ordinaire. Vcndrcdl, de 8 
à 9 heures; mercredi, de 11 lt 12 heures, pendant le premier semestre; mercredi, de 9 à 1 O heures; 
jeudi, de 10 à 1 ·I heures, pendant le deuxième semestre. 

Explication d'auteurs grecs. - .l\J, L. Boersch, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 
à 9 heures, pendant le premier semestre; lundi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Histoire de la littérature française. - M. A. Deschamps, professeur extraordinaire. Lundi, 
jeudi, de H 1t 12 heures, pendant le premier semestre; mardi, samedi, de 8 à 9 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Psychologie. - l'tJ. A. Deschamps, professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, vendredi, 
samedi, de 10 à 11 heures, pendant le premier semestre. 

Philosophie morale. - l\l. A. Deschamps, professeur extraordinaire. l\lcrcredi1 vendredi, 
de 10 à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Logique. - l\1. A. Le Roy, professeur ordinaire. Lundi, vendredi, de 9 à 10 heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Histoire politique moderne. - M. N. Lequarré, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 9 b 10 heures, pendant Je deuxième semestre. 

Histoire de lu littérature flamande. - M. P. Frederieq, professeur ordinaire, Lundi, mardi, 
de 2 1/'I à 5 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 
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JJatieres de l'exomen de docteur, 

PRl!~IIRRE ÉPREUVE, 

Exercices philologiques sur la langue grecque. - 1\1. J. Dclbœuf, professeur ordinaire. 
Mardi, jeudi, de 9 ÎI iO heures, pendant le premier semestro ; mardi, mercredi, de 10 
à 1 t heures, pendant le deuxième semesu-o, 

Exercices philologiques sur la langue latine. - ~I. J. Delhœuf', professeur ordinaire. Mer~ 
eredi, vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, de !) à 10 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie moderne ( t '" partie), - 1\1. A. Le 
Roy, professeur ordinaire, ~lardi, jeudi, de 8 à 9 heures, pendant le premier semestre; 
mercredi, vendredi, de 8 1i 9 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire de la littérature grecque et de ln littérature latine (1'0 partie). - M. J. Stecher , 
professeur ordinaire. Jeudi, vendredi, de 10 à i i heures, pendant le premier semestre; jeudi, 
samedi, de iO à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Ëléments de la grammaire générale. - nJ. L. Boersch, professeur ordinaire. Mercredi, 
vendredi, samedi, de 9 à i O heures, pendant Je deuxième semestre. 

SECONDE ÉPREUVE. 

Exercices philologiques sur la langue grecque. -- M. J. Delbœuî, professeur ordinaire. 
l\lar<li, jeudi, de 9 à 10 heures, pendant Je premier semestre; mardi, mercredi, de 10 
à t 1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices philologiques sur la langue latine. - M. J. Dclbœuf', professeur ordinaire, 
!\lcrcrcdi, vendredi, de 9 ù 10 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, de 9 
à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et de ln philosophie moderne (2° pari ie). - 1\1. A. Le 
Roy, professeur orrlinair-e. Mardi, jeudi, de 8 à 9 heures, pendant le premier semestre; mer 
credi, vendredi, de 8 à 9 heu rcs, pendant le deuxième semestre. 

Histoire de la littérature grecque et de: .la littérature lutine (2° partie). - M. J. Stecher, 
professeur ordinaire. Jeudi, vendredi, de 10 h I t heures, pendant le premier semestre; jeudi, 
samedi, de 10 à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Antiquités grecques. - ~I. A. Troisfontaines, professeur ordinaire. Jeudi, vendredi, de 11 
à 12 heures; samedi, de 8 il !l heures, pendant le deuxième semestre. 

llistoirc comparée des littératures européennes modernes. - M. G. Kurth, professeur ordi 
naire. Mardi, de 10 ~ 11 heures; vcndr-cdi, de I t à 12 heures; samedi, de 9 11 10 heures, 
pendant le premier semestre. 

Métaphysique générale et spéciale. - i.'11. A. Le Roy, professeur ordinaire. Hcrerdi, ven 
dredi, samedi, de 8 ÎI 9 heures, pendant le premier semestre. 

.llatières non comprises dans les examens. 

Exercices de critique littéraire et philologique. [Textes français du xv1e siècle.)- M. J. Stecher, 
professeur ordinaire. l\lardi, de t 1 à 1 ':.! heures, pendant le deuxième semestre. 

Économie politique. - al. E. De Laveleye, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 11 •/i à i heure, pendant le premier semestre • 

Esthétique et histoire de l'art. - ~!. C. Renard, chargé de cours. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 15 o 6 heures, pendant le pr-cmier semestre. 
Exercices critiques et exercices pratiques sur les arts. - 1\1. C. Renard, chargé de cours. 

Jeudi, de 4 à ?j heures, pendant le deuxième semestre. 
Exercices spéciaux. de philologie classique, - l\1. L. Boersch, professeur ordinaire, l\lcreredi, 

de 10 à 11 heures, pendant le premier semestre; mercredi, de H à 12 heures, pendant le 
deuxième semestre. 
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Cours pratique d'histoire : 
Première année. - Analyse de sources et discussion de questions eënlroversées. - 

~I. G. Kurth, professeur ordinaire. Mere1·edi, de 2 1/1 it 4- heures, pendant le premier semestre. 
Deuxième année. - Études critiques sur les sources de l'histoire du Pays de Li~gc. - 

if. G. Kurth, professeur ordinaire. :\fordi, de 2 1/s â 4 heures, pendant le premier semestre. 
Littérature orientale: hébreu. - !IL V. Chauvin, professeur ordinaire. l.11ncti, mercredi, 

de li à t2 heures ; vendredi, de !l a tO heures, pendant le premier semestre ; lundi, mer-ererli, 
vendredi, rit• 12 11 t heure, pendant le deuxième semestre. 

Littérature orientale : arabe. - M. V. Chauvin, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de t~ l't 1 heure, 
pendant le deuxième semestre. 

Droit musulman. - M. \T. Chauvin, professeur ordinaire. - Lundi, rie 10 à 1 t heures, 
pendant le premier semestre. 

Géographie. - l\l, N. Lequarré, professeur ordinaire. - Samedi, de H li 12 heures, pendant 
le premier semestre. 

Histoire contemporaine. - ,1. P. Fredcricq, professeur ordinaire. l'tlercredi, vendredi, 
de 2 t/1 à 5 ,f, heures, pendant Ioule l'année. 

Exercices sur les sources de l'histoire de Belgique. - ai. P. Frederleq, professeur ordinaire. 
Jeudi, de 2 1/t à 5 1/1 heures, pendant Ioule l'année. 

llistoire ancienne de l'Orient. - M. C. Michel, chnrgé de cours. Samedi, rie 11 ù 12 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Langue cl !it1érn1 ure sanscrites. - ~I. C. ,1ichel, chorgé de cours. Mcrcrclli,jencli, vendredi, 
tic 12 à 1 heure, pendant route l'année. 

Cours théorique et pratique de lecture li haute voix cl de débit oratoire. - I\I. E. Uonrose. 
Lundi, de 5 b 4 heures, pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE DROIT. 

Camlidature. 

Introduction historique au cours de droit civil (cours trimestriel). - M. J.-G. l\lacors, pro 
fesseur ordinaire. :\lanli, jeudi, de t 1 •/~ à I heure, pendant le premier semestre. 

Encyclopédie du droit (cours trimestriel). - l\l, P. Namur, professeur ordinaire. !\fnrdi, 
mercredi, vendredi, samedi, de JO à H 1/! heures, pendant le premier semestre; mardi, 
mercredi, de 10 .'t 11 1/t heures; jeudi, de 8 1/j à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire et institutes du droit romain. - 1\1. P. Namur, professeur ordinaire. l\Iarcli,• mer 
credi, vendredi, samedi, de 10 i1 H 1it heures, pendant le premier semestre; mardi, mercredi, 
de 10 à 1-1 1/! heuresj jeudi, de 8 1/1 à -10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit naturel ou philosophie du droit. - lU. Ch. Loomans, professeur émérite. Vr.ndredi, 
samedi, de 11 -1/t ù ·l heure, pendant le premier semestre. 

Doctorat. 

PREMIÈRE tPREUVE, 

Droit criminel belge (1 '0 partie : droit pénal). - M. J.-S.-G. Nypcls, professeur émérite. 
l\lardi, jeudi, samedi, de tO â H 1/! heures, pendant le premier semestre. 

Droit civil moderne (1'0 partie : un tiers). - l\l. Th.-J.-J. De Savoye, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de 11 1/t à 1 heure, pendant toute l'année. 

Droit public. - M. J.-G. Macors, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 
à 1 t ,f~ heures, pendant le premier semestre. 

Pandectes. - M, A. De Senarclens, professeur ordinaire. l\la1·di, jeudi, samedi, de -1-1 1/t 
i1 t heure, pendant toute l'année. 

Droit administratif. - l\J. L. Houet, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 
ù 11 1/t heures, pendant le deuxième semestre. 
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SECONDE i1PREUVJl, 

Droit criminel belge {2° partie : instruction criminelle). - M. J.-S.-G. Nypels, professeur 
émérite. llfardi, jeudi, samedi, de 11 •/t à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Droit commercial. - M. V. Thiry, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 
â 11 1/t heures, pendant le premier semestre. 

Droit civil moderne (2° partie: un tiers). - l\f. V. Tl1iry, professeur ordinaire. rtJardi, 
jeudi, samedi, de 10 à H 1/t heures, pendant toute l'année. 

Droit civil moderne (2° partie : deux tiers). - M. Th .-J.-J. De Savoye, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de 11 1/t à 1 heure, pendant toute l'année. 

Économie politique. - l\l. E. De Iavelcye, professeur ordinaire. - l\lardi, jeudi, samedi, 
de H 1/1 à 1 heure, pendant le premier semestre. 

Organisation judiciaire, compétence et procédure civile. - l\l. F. Thiry, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, 'Vendredi, de 10 li H 1/t heures, pendant le deuxième semestre. 

Grnde tle ca11didat-11otaire. 

PREMIÈRE fPREUVE. 

Encyclopédie du droit (cours trimestriel). - M. P. Namur, professeur ordinaire. Mercredi, 
de 10 à 11 1/1 heures, pendant le premier semestre. 

Introduction historique au cours de droit civil (cours trimestriel). -- .al. J .~G. l'tfoeors, 
professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 11 1/t à 1 heure, pendant le premier semestre. 

Droit civil moderne (1'0 partie: un tiers). - M. Th.-J.-J. De Savoye, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de 11 1/t à I heure, pendant toute l'année. 

Lois organiques du notariat et lois ûscnles. - l\l. F. Thiry, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de 8 tf, à 10 heures, pendant le premier semestre. 

SECONDE ÉPREUVE. 

Droit civil moderne (2• partie : deux tiers). - l\L V. Thiry, professeur ordinaire. Mardi, 
jeudi, samedi, de rn .i H 1/i heures, pendant toute l'année. - M. Th.-J.-J. De Savoye, 
professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 11 1/t à I heure, pendant toute l'année. 

Lois organiques du notariat cl lois fiscales. - !'Il. F. Thiry, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de 8 •/t à -10 heures; pendant le deuxième semestre. 

Doctortü en sciences politiques el nclminislratives. 

1. ÉPREUVE PI\ÉPARATOIIIE. 
A. Pour les candidats en pllilosopllie. 

Encyclopédie du droit (cours trimestriel). - 1\1. P. Namur, professeur ordinaire. Mercredi, 
de 10 à H 1/t heures, pendant le premier semestre. 

Droit naturel ou philosophie du droit. - 11. Ch. Loomans, pro~csseur émérite. Vendredi, 
samedi, de ·11 •h à 1 heure, pendant le premier semestre. 
Introduction historique au cours de droit civil (cours trimestriel). - l\l. J.-G. ~lacors, 

professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de H dt à 1 heure, pendant le premier semestre. 
Le 1 •• livre du Code civil et le droit successoral. :&I. Th.-J.-J. De Savoye, professeur ordi- 

naire. Lundi, mercredi, vendredi, de H 111 à 1 heure, pendant toute l'année. 

B. Pour les candidats en droit. 

Le 1 •• livre du Code civil cl le droit sÜcccssoral. ( Voir ci-dessus.) 

Il. EXAHEl'i DE DOCTEUR, 

Droit public. interne. Éléments et matière spéciale (enseignement réparti sur deux ans). - 
Al. J.-G. Macol's, professeur ordinaire. (Voir ci-dessus: doctorat: 1'" épreuve.) 

Histoire et institutes du droit des gens y compris ln législation sur les consulats (enseignement 
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réparti sur deux ans). - M. J .-G. l\facors, professeur ordinaire. Samedi, de 8 ,/i à 10 heures, 
pendant le premier semestre; jeudi, samedi, de 8 1/t à iO heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Économie politique (matières mises en rapport avec un cours d'un an). - M. E. De Laveleye, 
professeur ordinaire. (Vofr ci-dessus: doctorat, 2• épreuve.) 

Droit administratif (matières mises en rapport avec un cours d'un an). •-· M. L. Houet, 
professeur ordinaire (2" partie : matières spéciales). llfardi, de 8 i/t à 10 heures, pendant le 
premier semestre. (1 '0 partie, Voir ci-dessus : doctorat, 1 •• ëpreuve.) 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

Canclitlature en scùmce8 naturelle». 

Logique. - ni. A.Le Roy, professeur ordinaire. - Lundi, vendredi, de 9 à 10 heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Psychologie. - M. A. Deschamps, professeur extraordinaire. l\lardi, jeudi, vendredi, samedi, 
de iO à 11 heures, pendant le preipier semestre. 
Philosophie morale. - M. A. Deschamps, professeur extraordinaire .. l\lercredi, vendredi, 

de 10 à i 1 heures, pendant le deuxième semestre. 
Physique expérimentale. - 1\1. L. Pérard, professeur ordinaire. l\fal'di, jeudi, samedi, 

de 11 à 12 1/t heures, pendant toute l'année. 
Éléments de zoologie. - 1\1. Ed. Van Ilenedcn, professeur ordinaire. lllercre,li, jeudi, 

vendredi, de 8 à 9 i/i heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 8 
à 9 1 /2 heures, pcndan t le deuxième semestre. 

Exercices de zoologie. - 1\1. Ed. Van Beneden, professeur ordinaire. Le laboratoire est 
ouvert tous les jours, pendant toute l'année. 

Notions élémentaires de minéralogie et de géologie. - M. A. Firkct, chargé de cours. Lundi, 
de 8 à 9 heures; samedi, de 9 3/• à 10 3/• heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie générale. - 1\1. W. Spring, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de H 
à 12 3/• heures, pendant toute l'année. 

Exercices de chimie. - M. W. Spring, professeur ordinaire. Trois séances de trois heures 
par semaine, pendant toute l'année. 

Éléments de botanique générale el spéciale, y compris la botanique médicale. - M. Ed. l\lorren, 
professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 9 1/2 à H heures; mardi, de 8 1/'! à 10 heures, 
pendant le premier semestre; mardi, jeudi, de 9 i/1 à H heures; mercredi, de 8 1/t 
à 10 heures, pendant Je deuxième semestre. 

Exercices de botanique. - M. Ed. l\Iorren, professeur ordinaire. Le laboratoire est ouvert 
tous les jours, pendant toute l'année. 

Examen de candidat en phurmcde. 

Éléments de physique expérimentale. - l\I. L. Pérard, professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, 
samedi, de 11 à 12 i/,i, pendant toute l'année. 

Chimie générale. - l'tl. W. Spring, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 11 
à i2 ~t• heures, pendant toute l'année. 

Éléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale. - M. Ed.Horren, 
professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 9 1/~ à H heures , mardi, de 8 1/'! à JO heures, 
pendant Je premier semestre; mardi, jeudi, de 9 1/1 à H heures; mercredi, de 8 1/1 
à 10 heures, pendant Je deuxième semestre. 

Notions élémentaires de minéralogie. - 1\1. A. Firkct, chargé de cours. Lundi, de 8 
à 9 heures; samedi, de 9 &J, à 10 a/ 1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Doctorat en sciences naturelles. 

Zoologie et géographie animale, - 1\1. Ed. Van Beneden, professeur ordinaire. Mercredi, 
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jeudi, vendredi, de 8 à 9 1f'l heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, 
de 8à91/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Anatomie de texture. - M. A. Swaen, professeur ordinaire. Mardi, de 11 ù 12 heures; 
mercredi, vendredi, de H ij,i à 12 1/~ heures, pendant le premier semestre. 
Paléontologie animale, - 1\1. G. Dewalque, professeur ordinaire. Mardi, de 10 à 11 1/t heures, 

pendant le deuxième semestre. 
Anatomie et physiologie comparées. - M. Ed. Van Beneden, professeur ordinaire. Jeudi, 

vendredi, samedi, de 3 1/t à 15 heures, pendant le premier semestre. 
Botanique générale et spéciale, y compris la géographie des plantes. - l'tl. Ed. Morren, 

professeur ordinaire. Jeudi, de 9 1/2 à 11 heures, pendant le premier semestre; jeudi, de 11 
ù 12 c/t heures, pendant le deuxième semestre. 
Paléontologie végétale. - M. A. Gilkinet, professeur ordinaire. l'rlercredi, de 9 1/! à ·11 heures, 

pendant le deuxième semestre. 
l\finéralogie. - 1\1. G. Dewalque, professeur ordinaire. lllardi, jeudi, samedi, de 8 

à 9 1/~ heures, pendant le premier semestre. 
Géologie. - M. G. Dewalque, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 9 1/2 

à H heures, pendant le premier semestre. 
Paléontologie stratigraphique. - 1\1. G. Dewalque, professeur ordinaire. Jeudi, de 11 

à 12 1/z heures, pendant le premier semestre. 
Chimie générale inorganique. - lU. J.-T.-P. Chandelon, professeur ordinaire. Mercredi, 

de 5 à 4 1/<t heures, pendant le premier semestre. 
Chimie générale organique. - M. \Y. Spring, professeur ordinaire. Jeudi, de 5 à'" ,f~ heures, 

pendant le deuxième semestre. 
Chimie générale analytique. -1\I. L. De Koninck, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, 

vendredi, de H à ·12 ,J~ heures, pendant le premier semestre. 
Exercices de microscopie comparée. - 1\1. Ed. Vun Beneden, professeur ordinaire. Le labo- 

ratoire est ouvert tous les jours, pendant toute l'année. 
Exercices d'anatomie végétale. - 1\1. Ed. l\lorren, professeur ordinaire. (Id.) 
Exercices minéralogiques et géologiques. - iU. G. Dewalque, professeur ordinaire. (Id.) 
Exercices de chimie générale.~ M. W. Spring, professeur ordinaire. (Id.) 
Exercices (le chimie analytique. -- 1'I. L. De Koninck, professeur extraordinaire. (Id.) 
Excursions de géologie. - ~l. G. Dewalque, professeur ordinaire. Dix jours selon l'occur- 

rence pendant le second semestre. 

Candidature en sciences physiques et mathématiques. 

Logique. - I\l. A. Le Roy, professeur ordinaire. Lundi, vendredi, de 9 ù 10 heures, pendant 
le deuxième semestre. 
Psychologie. - M. A. Deschamps, professeur extraordinaire. l\lardi, jeudi, vendredi, samedi, 

de 10 à -1 ·1 heures, pendant le premier semestre. 
Philosophie morale. - 1\1. A. Deschamps, professeur extraordinaire. l\Icrcredi, vendredi, 

de ,JO à H heures, pendant le deuxième semestre. 
Géométrie analytique complète, à deux et à trois dimensions. - l'rl. J. Graindorge, professeur 

extraordinaire. Mnrdi, samedi, de 2 1/1 à 4 heures, pendant toute l'année. 
Géométrie descriptive. - M. A. Schorn, chargé de cours. i\Iardi, jeudi, samedi, de 8 i/i 

à ·10 heures, pendant le premier semestre. - l\l. C. Le Paige, professeur extraordinaire. Lundi, 
de 9 fi à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Algèbre supérieure. -- 1\1. E.-C. Catalan, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 8 1/2 à ·10 heures, pendant le premier semestre. 

Èlémcnts de la théorie des déterminants. - M. C. Lcpaige, professeur extraordinaire. 
Samedi, de H à 12 i/~, pendant le deuxième semestre. 

Calcul différentiel, calcul intégral et éléments du calcul des variations. - 1U. E.-C. Catalan, 



( 209 ) [ N° 268.] 

proïesseur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 à 9 1/1 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Statique analytique et dynamique du point. - M. J. Graindorge, professeur extraordinaire. 
lllardi, jeudi, samedi, de 9 1/t ù H heures, pendant le premier semestre. 

Astronomie physique, - M. F. Folie, chargé de cours. Mardi, jeudi, de 8 à 9 1/~ heures, 
pendant le premier semestre. 
Physique expérimentale. - M. L. Pérard, professeur ordinaire. :Mardi, jeudi, samedi, de 11 

a 12 ,J, heures, pendant toute l'année. 
Principes généraux de chimie. - .M. W. Spring, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 

vendredi, de 11 à 12 1/, heures, pendant le premier semestre. 
Cristallographie. - M. G. Dewalque, professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, samedi, de 8 

à 9 1/! heures, pendant le premier semestre. 

Doctorat en sciences 7,hysiq11es et mathématiques. 

Analyse pure et calcul des probabilités. - l\l. E.-C. Catalan, professeur ordinaire. JUardi, 
jeudi, samedi, de 2 1/t à 4- heures, pendant toute l'année. 

Mécanique analytique des systèmes hydrostatique cl hydrodynamique. - M. J. Graindorge, 
professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 9 1/1 â 11 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Astronomie mathématique. - l\f. F. Folie, chargé de cours. Mal'di, jeudi, de 8 à 9 i/t heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Compléments d'analyse. - M. C. Lepaige, professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, de 11 
â 12 1/i heures, pendant toute l'année. 
Théories dynamiques de Jacobi. -· l\l. J. Graindorge, professeur extraordinaire. Lundi, 

mercredi, vendredi, de 2 1/1 à 4 heures, pendant le premier semestre ; lundi, mercredi, de 2 i/'t. 
à ,~ heures, pendant le deuxième semestre. 

l\lécanic111c céleste. - l\f. J. Graindorge, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 2 1/i à'• heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, de 2 1/1 à !k heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Physique mathématique générale, y compris la théorie du potentiel. - M. E. Ilonkar, chargé 
de cours. Lundi, mercredi, de'• 1/~ à 6 heures, pendant toute l'année. 

Géométl'ic supérieure analytique el synthétique. - 1'1. C. Lcpaige, professeur extraordi 
nairc. l\lardi, samedi, de l.i, 1/t à ü heures, pendant Ioule l'année, 

Physique expérimentale (théorie el pratique des instruments et des observations). 
1\1. L. Pcrard, professeur ordinaire. Lundi, de !) 1/t a 11 heures, pendant toute l'année. 

ÉCOLES DES ARTS ET :MANUFACTURES ET DES l\IINES. 

Enseignement préparatoire. 

Analyse.- M. J. Ncuberg.chargé de cours. Lundi, mercredi, vcndredi,de 8 1/~ à 10 heures, 
pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de 8 à 9 ifi heures, pendant le second 
semestre. 

Physique. - l\l. L. Perard, professeur ordinaire. lllardi, jeudi, samedi, de 11 à 12 1/i heures, 
pendant toute l'année. 

Chimie générale. - 1\1. W. Spring, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 11 
à ·12 3/J heures, pendant toute l'année. 

Géométrie analytique. - :U. J. Graindorge, professeur extraordinaire . .!Hardi, samedi, de 
2 1/t ri li, heures, pendant le premier semestre. 

l\lécanique analytique. - M. J. Graindorgc, professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 9 1/1 à 11 heures, pendant toute l'année. 

Astronomie cl géodésie. - M. f. Folie, chargé de cours. Mardi, jeudi, de 8 à 9 1/i heures, 
pendant toute l'année. 
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Mécanique élémentaire. - M. L. Pérard, professeur ordinaire. Mercredi, vendredi, de 8 
à O ,fi heures, pendant le second semestre. 

Géométrie descriptive. - M. A. Sehorn, ehnrgé de cours. l\lnrdi, jeudi, samedi, de 8 1/~ 
à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Application de la géométrie descriptive â la coupe des pierres, â la charpente, aux ombres 
et à la perspective. - lll. A. Schorn, chargé de cours. Lundi, mercredi, vendredi, de 9 1/~ 
à 11 heures, pendant le premier semestre. 

Littérature française. - l\l. J. Stecher, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 8 
à 9 1/~ heures, pendant le second semestre. 

Cours et exercices spéeiau«. 

Analyse élémentaire. - ~I. P. Banneux, ingénieur des mines. Deux leçons par semaine, 
pendant toute l'année. 
Technologie du constructeur. - ;\J. H. Holzcr, professeur à l'école des mines. (ld.) 
l\lanipulalions chimiques. - M. J. Krutwig, docteur en sciences. Trois jours par semaine, 

pendant toute l'année. 
Travaux graphiques. - Tous les jours, pendant toute l'année. 
Langue allemande (premier cours). ?il. F. Muth, maître de langues. Deux leçons par 

semaine, pendant toute l'année. 
Langue anglaise (premier cours). - JI. E. Pasquet, maitre de langues. (Id.) 

B11seig11emen1 d' 11p11lication. 

Minéralogie. - l\t G. Dewalque, professeur ordinaire. Mardi. jeudi, samedi, de 8 
à 9 •/t heures, pendant le premier semestre. 

Géologie. - lll. G. Dewulque, professeur ordinaire. Lundi, · mercredi, vendredi, de 9 1/'I. 

à H heures, pendant le premier semestre. 
Excursions de géologie.- 1\1. G. Dewnlque, professeur ordinaire. Dix jours selon l'occurrence, 

pendant le second semestre. 
Exploitation des mines. - Ml\l. L. Trnsenstcr et A. Ilabets, professeurs ordinaires. Lundi, 

mercredi, vendredi, de H ,, 12 1/~ heures, pendant le premier semestre; jeudi, vendredi, 
samedi, de 8 û !) 1/, heures, pendant Je second semestre. 

Chimie industrielle inorganique. - l\l. J .-T .-P. Chaudelon, professeur ordinaire. l\lardi, 
jeudi, samedi, de 11 ù 12 1it heures, pendant le premier semestre. 

Chimie industrielle organique. - i\l. J.-T.-1>. Chandelon, professeur ordinaire. l\fardi,je11di, 
samedi, de 11 à 12 1/1 heures, pendant le second semestre. 

l\fétallurgie. - l'tl. A. Gillon, professeur ordinaire. Tous les jours, de 8 11 9 ,f~ heures, pen 
dant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de H 1/1 à 1 heure, pendant le second 
semestre. 

Législation industrielle cl minière. - l\L J. Van Scherpcnzccl-Thim, ingénieur en chef des 
mines. Lundi, de H a 12 1/t heures, pendant le second semestre. _ ✓

Économie industrielle. - lU. E. de Lavcleyc, professeur ordinaire. Mcrc1·edi, de ;l ,;~ 
à 4 heures, pendant le premier semestre. 

Docimasie. - M. L. De Koninck, professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de O 1/ t 
à H heures, pendant toute l'année. 

l\lécaniquc appliquée. - M. Y. Dwelshauvers, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 
8 â !) 1/d1curcs, pendant le premier semestre; lundi, mardi, mercredi, jeudi, de 8 à 9 1/! heures, 
pendant le second semestre. 

Physique industrielle. - l\l. V. Dwclshouvcrs, professeur ordinaire. Vendredi, de 8 
à !> ,/1 heures, pendant toute l'année. 

Architecture industrielle. - l\l. 11. Dochamps, ingénieur. Lundi, mercredi, vendredi, de 11 
à 12 ,ft heures, pendant le premier scmestrc , lundi, samedi, de 9 1/-1 ù H heures, mercredi, 
de 2 1/1 ;i 4- heures, pendant le second semestre. 
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Coure 1•/ 1• xercices -~f1ècicr 1u. 

Exploitation des chemins de fer. - Deux leçons par semaine, pendant toute l'année. 
Appliceücns <le l'électricité (éléments d'éleetro-technlque). - M. R. Gérard, ingénieur des 

télégraphes. Di:11.x leçons pat· semaine, pendant le second semestre. 
Topogruphie. - M. A. Ilahets, professeur ordinaire. Deux leçons par semaine, pendant le 

premier semestre; exercices pratiques, pendant le second semestre. 
Technologie mécanique cl théorie des mécanismes. - :'.'IL IL Holzer, professeur à l'école des 

mines. Trois leçons par semaine, pendan L toute l'année. 
Construction des machines. - ~r. W. Libert, ingénieur-mécanicien. {Id.) 
Travail de l'atelier. - M. W. Libert, ingénieur-mécanicîcn. Tous les jours, pendant toute 

l'année. 
Chimie appliquée t, la teinture. - ~I. L. Goret, ingénieur. lnc leçon par semaine, pendant 

tonte l'année. 
Géographie industrielle et commerciale. - M P. Tresenster, ingénieur honoraire des mines. 

Deux leçons pnr semaine, pendant le second semestre. 
Travaux docimastiqncs. - ~DJ. I.. De Koninck, professeur cxtrnordinaire, cl J. Krutwig, 

docteur en sciences. Trois jours pal' semaine, pendant toute l'année. 
Analyse des produits industriels. - :\1. \'. Franeken, répétiteur. Une- leçon par semaine, 

pendant toute l'année. 
Travaux de recherches chimiques. - ;\I. V. Franekcn, répétiteur. Tous les jours, pendant 

toute l'année. 
Trnvaux graphiques. -111. JI. llolzcr, professeur :'1 l'école des mines. (Id.) 
Travaux graphiques. - i'.\I. Il. Dcchnmps, ingénieur. (Id.) 
Langue anglaise (second cours). - M. E. Pasquet, maitre, de langues. Deux leçons par 

semaine, pendant toute l'année. 
Langue allemande (second cours). - !IL 1·'. !\luth, maître de langues. {Id.) 
Théorie de l'électricité. - l\l. E. Gérard, cl1arg,: de cours. Trois leçons par semaine, pendant 

le premier semestre. 
Êlcctro-tcclmique. - i\l. E. Gérard, chargé de cours. Trois leçons par semaine, pendant le 

premier semestre; six leçons par semaine, pendant le second semestre. 
Exercices électro-tcchniq ues. - 1\1. E. Gérard, chargé de cours. Tous les jours, pendant 

toute l'année. 

FACUL'ft DE l\limECIN'E. 

Camlùlalme- m médecine, en cltirnrgic el m accouchements, 

Anatomie descriptive (ostéologie, syndcsmologic, myologie). - '.\I. F. Putzeys, professeur 
ordinaire. Mar<li, mercredi, jeudi, vendredi, samedi, de 8 a !) 1/~ heures, pendant les mois 
d'octobre, de novembre et de décembre. 

Anatomie de texture générnle. - JI. A. Swacn, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, 
vendredi, de !} 1/l ù 10 1/• heures, pendant le premier semestre. 
Pbnrmacognosie cl éléments de pharmacie. JI. J. Van Auhcl, professeur ordinaire. Mer- 

credi, vendredi, de 11 à 12 1/t heures, pendant le premier semestre. 

StCONDE ÉPRWYE, 

Anatomie desrripl ivr (nngéiolngie, névrologic, splanclmologic, organes <les sens cl anatomie 
de texture spéciale). - i\Dl. A. Swaeu et F. Putzt-ys, professeurs ordinaires. ::llardi, mercredi, 
jeudi, vendredi, samedi, de 8 ù !) 1/! heures, pr-nrlaut les mois de janvier cl de février; 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi, de R ù !) 1/1 heures, pendant le second semestre. 

Anntomi« des régions. -· :\1. l,. Swaen, professeur ordinaire .• Icudi, samedi, dr !) 1/1 
n 11 heures, pendant les mois d'ocobrc, <k .. ovcmhrc rt de décemlm-. 
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Physiologie. - M. L. Fredericq, professeur ordinaire. Lundi, jeudi, samedi, de 1 i 
à 12 1/t heures, mardi, de -10 1/2 à 11 1/t heures, pendant le premier semestre; jeudi, samedi, 
de 10 à 1-1 1/! heures, pendant le second semestre. 

Physiologie des organes des sens, - M. Ed. Fuchs, professeur extraordinaire. ?llardi, de -10 
il 11 1/2 heures, pendant le second semestre. 

Embryologie. - l\I. Ed. Van Bcneden, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 9 t/t 
à H heures, pendant les mois de janvier et de février. 

Anatomie comparée. - l\f. Ed. Van Bencden, professeur ordinaire. ~fcreredi, vendredi, de 
10 à 11 1/i heures, pendant le second semestre. 

Exercices microscopiques d'histologie normale. - 111. A. Swaen, professeur ordinaire. Les 
laboratoires seront ouverts aux élèves toutes les après-midi, 'pendant le deuxième semestre. 

Exercices d'anatomie comparée, - l\J. Ed. Van Beneden, professeur ordinaire. 
Exercices pratiques de physiologie. - l\Ji\l. L. Frcdericq, professeur ordinaire, et E. Fuchs, 

professeur extraordinaire. Deux heures par semaine, pendant le deuxième semestre. 
Démonstrations anatomiques. - l\JM. Swaen et Putzeys, professeurs ordinaires. Les labora 

toires seront ouverts aux élèves toutes les après-midi, pendant le premier semestre. 

Premier doctorat. 
PREmÈRE ÉPREUVE. 

Pathologie générale. - M. V. Masius, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 5 1/i à 1S heures, 
pendant le premier semestre. 

Anatomie pathologique - l\I. C. Vanlalr, professeur ordinaire. Mardi, samedi, de 2 1/1 
à 5 1/t heures, pendant le premier semestre. 

Hygiène publique et privée. - !\!. F. Putzeys, professeur ordinaire. l\fcrcrcdi, vendredi, de 
12 à 1 heure, pendant le premier semestre. 

Exercices microscopiques d'anatomie pathologique. - l\L C. Yanlair, professeur ordinaire. 
Le laboratoire sera ouvert aux élèves toutes les après-midi, pendant le deuxième semestre. 

SECOl'ŒE ÉPREUVE. 

Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes, y compris les maladies mentales. 
- 1\1. C. Vanlair, professeur ordinaire. Mardi, samedi, de 11 1/1 à 1 heure, pendant toute 
l'année. 
Thérapeutique générale. - 1\1. J. Van Aubel, professeur ordinaire. l\lardi, samedi, de 

10 1/1 ù H 1/i heures, jeudi, · de H ;i 12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Deuxième doctorat. 

Pathologie chirurgicale spéciale, y compris les affections des os et des articulations. 
1\1. Th. Plucker, professeur extraordinaire. Lundi, vendredi, de 10 à i1 heures, pendant toute 
l'année. 

Pathologie chirurgicale générale. -- l'\J. A. von Winiwarter, professeur ordinaire. Lundi, 
vendredi, de H à 12 heures, pendant toute l'année. 

Ophtalmologie. - M. E. Fuchs, professeur extraordinaire. l\Iercredi, jeudi, dei l à 12 heures, 
pendant le premier semestre. 

Théorie des accouchements. - 1\1 A. Wasseige, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 2 1/, à 4 heures, pendant le premier semestre 

Médecine légale. - i\l. J. Van Aubel, professeur ordinaire. l\lercrcdi, de -1-1 ù 12 heures, 
vendredi, de-~ ù 5 heures, pendant le deuxième semestre. 

Troisième doctorat. 

Clinique interne. - MM. V. l\Jasius, professeur ordinaire, et II. Sauveur, professeur émé 
rite. Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi, de 7 1/1 ù 9 heures, pendant toute 
l'année. 
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Policlinique interne. - l\l. V. Masius, professeur ordinaire. Trois fois par semaine, pendant 

toute l'année. 
Clinique externe. - M. A. von Winiwarter, professeur ordlnaire. l\Iardi, jeudi, samedi, de 

9 à 11 heures, pendant toute l'année. 
Policlinique externe. -- 1\-I A. von Winiwartcr, professeur ordinaire. Trois fois par semaine, 

pendant toute l'année. 
Théorie et pratique des opérntions chirurgicales. - !'Il. A. von Winiwarter , professeur 

ordinaire Lundi, mercredi, vendredi, de 12 ù l heu l'e, pendant le deuxième semestre. 
Clinique ophtalmologique. - lll. E. Fuchs, professeur extraordinaire. Lundi; vendredi, de 

9 à 10 heures, pendant toute l'année. 
Opérations obstétricales. - l\L A. Wasseigc, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 

dredi, de 2 à 5 heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de 2 1/i 
à 4 heures, pendant le deuxième semestre. 

Clinique obstétricale. - l\I. A. Wasseige, professeur ordinaire. Jours et heures à fixer sui 
vant l'occurrence. 

Clinique des maladies syphilitiques et cutanées. - M. Th. Pluckcr, professeur extraordi 
naire. l\Iercl'edi, de 9 à 11 heures, pendant toute l'année. 

Clinique des maladies des enfants. - M. V. i\lasius, professeur ordinaire. Jours et heures à 
fixer ultérieurement. 

Clinique des maladies des vieillards. -- M. C. Vanlair, professeur ordinaire. Jeudi, de 12 
a 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Bxerclccs pratiques d'anatomie topographique. - i\I. A. Swaen, professeur ordinaire. Le 
laboratoire est ouvert deux fois par semaine, pendant le deuxième semestre. 

Exercices de clinique propédeutique. - M. V. Masius, professeur ordinaire. Tous les jours, 
pendant le premier semestre. 

Pharmacie. 
Pharmacie théorique (les drogues et les médicaments, en tant que marchandises ; les altéra 

tions, les falsifications et les doses maxima). - M. A. Giikinet, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 8 à 9 1/t heures, pendant toute l'année. 

Èléments de chimie analytique. - M. L. De Koninck, professeur extraordinaire. Mcrcretli, 
vendredi, de 2 1/2 ù 5 ,J<i heures, pendant le premier semestre. 

Exercices pratiques de chimie analytique. - M. L. De Koninck, professeur extraordinaire. 
Mercredi, vendredi, tic 5 1/2 à 6 heures, pendant !c premier semestre. 

Chimie toxicologique. - 1\1. Th. Chandelon, chargé de cours. Mercredi, de 2 ù 5 t/2 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Exercices pratiques de chimie toxicologique. - l'IJ. Th. Chandelon, chargé de cours. Mer• 
credi, de 5 1/'l à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 
Pharmacie pratique. - 1\1. A. Gilkinet, professeur ordinaire, Lundi, mercredi, vendredi, de 

9 1ft à 12 heures, pendant toute l'année. 
Exercices microscopiques. - M. A. Gilkinet, professeur ordinaire. Quatre fois par semaine, 

l'après-midi, pendant Je deuxième semestre. 

Cours f 'aeuluui], 
Analy5e organique et falsifications des denrées alimentaires. - M. A. Jorissen, agrégé spé 

cial. Lundi, de 2 ,f~ à 4 heures, pendant toute l'année. 
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LXVII 

Proçramme des rom·s de l'miiversité de Liéye pour l'armée acm{émiq11e 
j 884-f885 (1). 

FACULTÉ oi; PIIIJ.OSOPHIE ET LEnRES. 

Cours «vtoris«, 

Histoire politique du moyen ,îgc. - )[. i.X. Lequnrré, professeur ordinaire. Mnrdi, jeudi 
samedi, de 8 i1 !) heures; mercredi, de 12 ù ·t heure, pendant le premier semestre. 

Matière.~ 11011 ro1111n-isr..-. clans les examens. 

Exercices spéciaux sur la philosophie. - M .. J. Delhœuf', professeur ordinaire. Une séance 
par semaine, pendant toute l'année. 

Cours pratique d'histoire : 
Étude critique des sources de l'histoire des Carolingiens. - U. G. Kurth, professeur ordi 

naire. Une séance par semaine, pendant le prcmiur semestre. 
llistoirc contcurporninc. - :11. E. Hubert, professeur extraordinaire. i\lcrcredi, vendredi, 

de 2 ,/~ {1 5 ,ji heures, pendant le premier semestre; mercredi, ven drcdi, de 1,1 1/t à ·12, /'1. heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Exercices sur les sources de l'histoire cl<' Belgique. - l\l. E. lluhert, professeur extraordi 
naire. Jeudi, de 5 1/2 i, '• ,f~ heures, pendant le premier semestre; jeudi, de 2 1/2 ù 5 1/2 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Longues et littératures gcrmanlqucs. -- ~I. M. Wagner, chm-gé de cours. Lundi, samedi, 
de -t 2 ù -1 heure, pendant le premier scrnrstrc ; lundi, dct 1 t\ ·I 2 heures; jeudi, de 8 ù 9 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

FACUJ,Tf: DE T>ROIT. 

Dcctortü. 

PRF.m?:nE ÉPRF.UVE, 

Droit civil moderne (1 '° partie' : un tiers). - l\J. V. Thiry, professeur ordinaire. 1\Jardi, 
jeudi, samedi, de 10 à 11 ,f~ heures, pendant toute l'année. 

Droit public. - ;\HL J.-G. l\focors et L. Houet, professeurs ordinaires. Lundi, mercredi, 
vendredi, de -t 1 •/~ ù 1 hcm·1:_, pendant le premier semestre. 

Grade de ctnululot-notoire. 

. PRBMll:111, Él'fiEU\'E. 

Droit civil moderne ( 1,c partie : un tiers). - l\L V, Thiry, professeur ordinaire. l\Iardi, 
jeudi, samedi, de 10 à H •/2 heures, pendant toute l'année. 

Doctorat en sciences politiques et administratives. 

J. ÉPftEUYE PJIÉPARATOIRE. 

/1. Pour les ctnuliduts c11 philosophie. 

Le 1 « livre du Code civil cl le droit successoral. - M. V. Thii·y, professeur ordinaire. Mardi, 
jeudi, samedi, de 10 â H 1/? hcurcs.jicndant toute l'année. 

(') Il n'est foil mention que des modiûcatious importantes apporlce, au programme des cours publié à 
J'annexe précédente. 
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II. EXAllES DE DOCTEUR, 

. Droit public interne. Éléments et matière spéciale (enseignement réparti sur deux ans). - 
MM. J.-G. &faco1'S et L. Houet, professeurs ordinaires. (Voir ci-dessus: doctorat, {'" ëpreuve.) 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

Doctorat en sciences ntüurelles, 
Paléontologie animale. - 11. J. Fraipont, chargé de cours. ~lardi, de to â 11 1/~ heures, 

pendant le deuxième semestre. • 
Chimie générale npproïondie. - l\l. W. Spring, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 

de 5 t\ 4 ,ft heures, pendant le deuxième semestre. 
Chimie analytique. - M. L. De Koninek, professeur extraordinaire. Mercredi, vendredi, 

de 11 à 12 ,{'i heures, pendant le premier semestre; vendredi, de H à 12 1/1 heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Candidature m sciences pliy.çique.~ et mathématiques. 

Géométrie analytique complète à deux et à trois dimensions. -- l\f. J. Oraindorge, professeur 
ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 2 1/1 à 4 heures, pendant le premier semestre. 

Algèbre supérieure. -- 1\1. J. Neuberg, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 8 1/i à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Calcul diûérentiel, calcul intégral et éléments de calcul des variations. - !\I. J. Neuberg, 
professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 à!) ,J, heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Doctorat e11 sciences 1>hy.~iques et mathématiques. 

Physique mathématique générale, y compris la théorie du potentiel et physique mathéma 
tique approfondie. - M. E, Itonkar, chargé de cours. Lundi) mercredi, de 4 ,f, à 6 heures, 
pendant toute l'année. 

ÉCOLES DES ARTS ET MANUFACTURES ET DES l\lTNES. 

E11sei911emenl préparatoire. 
Géométrie projective et exercices. - &I. J. Ncuberg, professeur extraordinaire. 

Cours et exercices spéeiuux, 
Travaux graphiques. - l\1. A. Rouma, ingénieur. Tous les jours, pendant toute l'année. 

Enseignement d'application. 
Chimie industrielle organique et inorganique. - M. L. Goret, professeur à l'école des mines. 

Mardi, jeudi, samedi, de 11 à 1~ 1/t heures, pendant toute l'année. 

Cours et exercices spéciaux. 

Exploitation des chemins de fer. - l\f. A. Stévart, ingénieur. Deux leçons par semaine, 
pendant toute l'année. 

Topographie. - 1\1. G. Duguet, chargé de cours, Deux leçons par semaine, pendant le pre 
mier semestre; exercices pratiques, pendant le deuxième semestre. 

Construction des machines. - M. Il. Dechamps, chargé de cours. Trois leçons par semaine, 
pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE l\lÉUECINE. 

Candidature en médecine, e,i chirul'gie et en occoudiement», 
SECONDE ÉPREUVE. 

Anatomie descriptive (angélologie, névrologie, splanchnologie, organes des sens et anatomie 
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de texture spéciale). - 1\1. A. Swacn, professeur ordinaire . .Ma1·di, mercredi, jeudi, vendredi, 
de 8 à 9 •/2 heures, pendant le premier semestre. - !\I. F. Putzeys, professeur ordinaire, 
Samedi, de 8 ù 91/<t heures, pendant les mois de janvier et Iévrier ; mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi, samedi, de 8 à 9 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Anatomie comparée. - M. Ch. Julin, chargé de cours. ~forcredi, vendredi, de 10 
â 11 1f'a heures, pendant le deuxième semestre. 

LXVIII 

Programme des cours de l'univrrrsité de Liége pom· l'année académique 
i88~-!886 (1). 

FACUJ,Ti~ DE PH1LOSOPJJJE ET LETI'RES. 
lllatib-es mm comprises tians les e.rcm1em. 

Langue et littérature sanscrites. ••• l\lcrc1·cdi, jeudi, vendredi, de 12 à 1 heure, pendant le 
deuxième semestre. 

Paléographie et diplomatique. - 1\1. If. Pirenne, chargé de cours. Jeudi, vendredi, de 12 
ù 1 heure, pendant le premier semestre; mercredi, jeudi, de 12 à 1 heure, pendant le deuxième 
semestre. 

FACULTÉ DE DROIT. 
Doctorat. 

PnEllltRE ÉPREUVE. 

Droit public. - M. L. Houet, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 
à 11 1/i heures, pendant le premier semestre. 

SECONDE f;PREUYE. 

Droit civil moderne (deuxième partie : deux tiers). - !\f. V. Thiry, professeur ordinaire. 
Mardi, jeudi, samedi, de 10 ù 1-1 1/t heures, pendant toute l'année. M. G. Galopin, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/t à 10 heures, pendant toute l'année. 

Gmde cil' ca11didar-notaire. 
SECONDE ÉPREUYE. 

Droit civil moderne (deuxième partie: deux tiers). - M. V. Thiry, professeur ordinaire. 
:Mardi, jeudi, samedi, de 10 à H •/~ heures, pendant toute l'année. M. G. Galopin, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/i à 10 heures, pendant toute l'année. 

Doctorat en sciences politiques et administratives. 
EXAMEN DE DOCTEUR, 

Droit public interne. Éléments cl matière spéciale (enseignement réparti sur deux ans). 
l\I. L. Houet, professeur ordinaire. ( l'oir Doctorat, première épreuve.) 

FACULTÉ DES SCIENCES. 
Candidature en seienee« physiques et mathématiques. 

Géométrie descriptive. - 1\1. A. Schorn, chargé de cours. ?tlardi, jeudi, de 8 1/1 à 10 heures, 

() li n'est fait mention que des modifications importanles apportées au programme des cours de l'année 
académique 188l-1881S. 
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pendant le premier semestre; mardi, de 8 à 9 1/'t heures, pendant le deuxième semestre. 
1\1. J. Neubcrg, professeur exunordinaire. Lundi, de 9 1/t à 11 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Doctorat en sciences 1il1ysiques et muthèm«tiques. 
Analyse pure et calcul des probabilités. - M. C. Lepaige, professeur ordinaire. M[u•di, jeudi, 

samedi, de 2 1/ ! ù lt heures, pendant toute l'année. 
Compléments d'analyse. -111. J. Deruyts, chargé de cours. l\Jardi, jeudi, de ·I 1 â 12 1/-t heures, 

pendant toute l'année. 

M«tière,ç non co1117,rises dam les examens. 
Astro-physique. - l'tl. Ch. Fiévez, chargé de cours. Lundi, mercredi, de 11 à 12 heures, 

pendant le premier semestre. 

ÉCOLES DES ARTS ET l\lANUFACTURI~S ET DES ~UNES. 

Coer« et exercices spéciaux. 
Géométrie projective. - 1\1. J. Neuberg, professeur extraordinaire. Deux leçons par semaine. 

pendant le deuxième semestre. 
Analyse. - 1\1. J. Neuberg, professeur extraordinaire. Deux leçons par semaine, pendant le 

premier semestre. 
Statique graphique. - M. E. Ronkar, chargé de cours. Deux leçons par semaine, pendant 

le deuxième semestre. 
Travaux graphiques. - Tous les jours, pendant toute l'année. 
Exercices de physiq uc. -1\1. L. Perard, professeur ordinaire. Lundi, mardi, mercredi, jeudi, 

vendredi, l'après-midi, pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 
Candidature en médecine, e1i rhirnrgie el en uccouchements. 

DP.UXlfalE ÉPllllOVE, 

Physiologie des organes des sens. - ••• Mardi, de 10 à 11 •h heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Exercices pratiques de physlologie. - ~IM. L, Fredericq, professeur ordinaire, et ?". Deux 
heures par semaine, pendant le deuxième semestre. 

Deuxième doctorat. 
Ophtalmologie. - m Mercredi, jeudi, de 11 n 12 heures, pendant le premier semestre. 

Troisième doctorat. 
Clinique ophtalmologique. - ••• Lundi, vendredi, de 9 à ·l O heures, pendant toute l'année. 

Pharmacie. 
Cours facultatif. 

Bactériologie pathologique. - M. Ch. Firket, agrégé spécial. l\lardi, de 5 1/1 ù 1, heures, 
pendant le premier semestre; mardi, de 2 1/t ù 4 heures, pendant le deuxième semestre. 

e= 



ANNEXES AU TITRE Il. 

CIJAPITRE PREMIER. 
DIPLOMES LÉGAUX. 

Lois de prorogation. 
--- •.• -<"~- 

LXIX 

Loi portant prcroqution de la loi du 20 mai 1876 jusqu'a11 1er octobre -1884('). 
t7 ao1lt t 88a. 

LÉOPOLD II, Roi DES Bsr.oss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
AnTICLE UNIQUE. La loi du 20 mai 1876, déterminant le mode de collation 

des grades académiques et le programme des examens universitaires, est prorogée 
jusqu'au 1er octobre 1884,. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du 1'foniteu1·. 

Donné à Laeken, le 27 août 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le JJlinistre de l' Instruction publique, 

P. VAN HUMBÉECK. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 
Le 1'-Jinistre de la Justice, 

JULES BARA. 

(') session de 1882-1883. 
CJl,l.)IBRE uss I\EPRK~ENUNTS. 

Documents partementaires. - Exposé des motifs el texte clu projet de l01. Séance du 3l juillet l 883: 
p. 340. •- Rapport. Séance du 8 aoüt : l'· 550. 
Annales parlementaires - Discussion el adopücn. Séance du 14 aoùt 1883: p. 1907. 

S.eru.r. 
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LXX 
toi portant }n'O>'ogation de la loi du 20 mai 1876j-usqu'au i er oeubr« i88~ (1). 

:u mal 188-1, 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents el ù venir, salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
A1tT1c1.t UNIQUE. La loi du 20 mai 1876, déterminant le mode de collation 

des grades académiques et le programme des examens uni versitaires, est prorogée 
jusqu'au jcr octobre ·l88:$. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du ,Jlonilewr. 

Donné ù Laeken; le 51 mai J884. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Mi·ni.st?'e de l' Instruction publiq11e, 

P. VAN Hu3rn.ÉECK. 
Vu cl scellé du sceau de l'État 

Le Mi11istre de la Justice, 
JULES BAnA. 

LXXI 

Loi portant prorogation de la loi du 20 mai 1876 jusqu'au 1 cr octobre 1887 (a). 
•• août 1885. 

LÉOPOLD n, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit 
AnTICLE U?HQUE. La loi du 20 mai 1876, déterminant Je mode de collation 

(') Session dt· 1883-1884. 
C.:IIAIŒl\f. llf.S Rf.P1tES&lIT.I.IITS- 
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des grades académiques rt le programme des examens universitaires, est prorogée 
jusqu'au ! er octobre -f 887. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du !1/onitem·. 
Donné à Ostende, le 24 août -188:S. 

LÉOPOLD. 
Par le Hoi : 

Le Jllini.stre de l'Intérieur 
el de I' Instruetio» publique, 

T li ON ISSEN. 
Vu et scellé du sceau de l'État : 
Le Ministre de la Justice, 

J. DEVOJ.DEJL 

~~. -· .. 

4 re et 2° Sections. - Dispositions réglementaires et arrètés d'application. 

§ 1". COLLATION DES GRADES ACADi~~IIQt:ES PAR LES UNIVEHSITi~S DE L'ÉTAT. 
(PROGIIA11:itf~5 DES f.XA)IE:i'S.) 

liXXII 

Arrêté ministériel modifiant le p>·og1·amme de l'examen de docteur en droit 
à subir devant la faculté compéien;« de îunioersù« de Gand. 

•• mars IH83, 

LE 1\h~ISTIIE m; L'llS'STIIUCTION PUBLIQUE, 

''u la loi du 20 mai 1876; 
Vu l'article i" de l'arrêté royal du 2 ortnbrc 1870; 
Revu l'arrêté ministériel du 14 octobre l8ï!i, portant détermination des programmes des 

examens à suhir devant les facultés des universités clc l'füat; 
Revu spécialement la disposition portant <lu<', 1,01ir l'univ ersité de Gand, la première épreuve 

de l'examen pour le grade de docteur en droit comprend la première moitié du Code civil, et 
la seconde épreuve, la seconde moitié (J0arl. 1••,i -HOi; 2°art.1101 ù2281); 

Considérant que le conseil académique de celle université, trouvant ln première épreuve 
trop surchargée, demande qu'une partie des matières qui s')' rattachent soit rapportée à la 
seconde épreuve. 

Arrête : 
ART. 1 ••. La disposition précitée est modifiée en cc sens que ln première épreuve de l'examen 

de docteur en droit, à Gand, comprendra les deux premiers livres du Cotir civil, c'est-à-dire 
les articles 1•" à 711, cl la deuxième épreuve comprendra le troisième livre, c'est-à-dire les 
articles 7H à !2281. 

ART. 2. L'application de cette disposition sera facultative à partir de ce jour; elle sera oblige 
Loire t\ partir de la première session de 1884. 

Anr. 5. M. i'administrateur-inspeeteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Bruxelles, le 10 mars i885, 
P. VAN IIUIIBÉECK, 
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LXX Hl 

Dépêche ministérielle interprétative d11, double arrêté ministériel du 
i 4 juin 1882 modifiant les programmes de l'examen de candidature e11 

médecine à subir devant les facultés compétentes des universités de /,'État. 

•• avrll 188S, 

l\foNSIEllR L'ADlllNISTnATEUR ('), 

En réponse à votre lettre du 1°' avril courant, n° 1751-7, j'ai l'honneur de vous faire savoir 
qu'à mon avis une disposition spéciale n'est point nécessaire pour transporter à la première 
épreuve de la candidature en médecine, l'épreuve pratique se rapportant à l'ostéologie, la 
symlesmologie et la myologie. 

Dans ma pensée, l'arrêté ministériel du U juin 1882, transférant à ln première épreuve 
cette partie de l'nnatornie descriptive, implique également le transfert de l'examen pratique 
qui s'y rattache. 

Le ."1i11istre de l'instruction publique, 
P, VAN HUMBÉECK. 

LXXIV 

Circulaire ministérielle (3) interprétative des articles 8 el H5 de la loi du 
20 mai 187ü. (Notification d'une décision de la commission d'enté 
rinement.j 

•5 Jan<Jli'r 188.t, 

l'tfoNSIEUR l,E RECTEUR, 

J'ai l'honneur de porter ù votre connaissance une décision de principe, prise par la commis 
sion d'entérinement, en séance du U décembre ·188;'), déeision qui est relative ù la question 
de savoir si les deux et les trois années d'études respectivement exigées pour les doctorats en 
droit et en médecine, par les derniers paragraphes des articles 8 et 15 de la loi du 20 mai 1876, 
doivent être faites postérieurement à l'obtention du diplôme de candidat. 

Un arrêté royal du 2 octobre 1876 a résolu la question en cc qui concerne les examens lt 
subir devant le jury central. En effet, l'article 5 de cet arrêté dispose qu' • il faut deux années 
de grade de candidat en droit avant de pouvoir se présenter au dernier examen de docteur>; cl 
qu' • il faut/de m6me, trois années de grade de candidat en médecine pour pouvoir se présenter 
au dernier examen de docteur en médecine, en chirurgie cl en accouehcments ». 

Non seulement la commission d'entérinement reconnait <JUC ces prescriptions sont conformes 
à l'esprit de la loi, mais elle est d'avis que le principe qu'elles consacrent à l'égard des réci 
piendaires du jury central doit ètre étendu aux étudiants qui subissent les examens dont il s'agit 
devant les facultés universitaires. 

Cette opinion est basée notamment sur les considérations suivantes : 
1 ° Que, d'après la place occupée par les articles 8 et 15, dans la loi du 20 mai 1876, les 

matières mentionnées ù ces articles doivent être étudiées après celles qui figurent respective 
mcnt aux articles 7 et 14, les secondes constituant l'introduction à l'élude des premières; 

2° Que les derniers paragraphes des articles 8 el HS de la 'loi supposent remplies toutes les 

(1) Celte dépêche était adressée à M. I'admtutstrateur-lnspecteur de l'universirè de Ganrl. 
(') Celle circulaire a été adressée aux quatre universités du royaume. 

06 
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prescriptions des articles 7 et v., e'est-à-dlre que, non seulement les matières de la candidature 
ont été étudiées, mais q ue l'examen de candidat a été subi; 

5° Que les deux et les trois années d'études exigées pur ces mêmes paragraphes doivent étre 
consacrées, non à l'étude simultanée des matières de la candidature et du doctorat, mais exclu 
sivement à celle de ces dernières ; 
4° Que l'étude des matières du doctorat ne peut ëtre abordée avec fruit que par des élèves 

qui ont acquis l'aptitude nécessaire à celte fin, aptitude que le diplôme de candidat peut seul 
constater. 
Je vous prie, en conséquence, Monsieur le Rcctour, de vouloir bien donner connaissance à 

llrM. les professeurs et étudiants des facultés intéressées, de la décision rappelée dans la présente 
circulaire, décision dont le principe devra être appliqué, sans restriction aucune, par les 
commissions d'examen pour les derniers doctorats en droit et en médecine. 
Je vous prie aussi de vouloir bien veiller à cc que les diplômes de docteur en droit cl en 

médecine que vous transmettrez, à fin d'entérinement, ù la commission compétente, en exécu 
lion de I'article !5 de l'anètê royal du 17 octobre 1876, soient toujours accompagnés, ù l'avenir, 
du diplôme de candidat. 

Cette dernière recommandation, que je vous adresse i1 la demande de lu commission d'enté 
rinement, a pour but de permettre ë'l celle-ci de vérifler, d'une manière prompte et sûre, si les 
délais prescrits par les articles prërappelés de la loi ont été dûment observés. 

Agréez, !Uonsieur le Recteur, l'assurance de ma considération très distinguée. 

' Le 11/inislre de l' lnst,·w:liun pul,liqu<•, 
p. VAN Il IHIDtECK. 

LXXV 
Arrêté royal transférarü, par application de l'article 18 de la loi du 

20 mai 1876> un certain nombre de matières de l'examen du doctorat à 
celui de la candidature en sciences pftysiqites el mathématiques û subir 
devant la faculté compétente de l'unioersiu: de Gand. 

LÉOPOLD II, Roi oss BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 10 et 11 de la loi du 20 mai 1876, indiquant les matières faisant respecti 

vement partie de l'examen pour le grade de candidat et pour le grnde de docteur en sciences 
physiques et mathématiques; 
Vu l'article 18 de la mémo loi, aux termes duquel une ou plusieurs matières pourront étre 

transférées d'un examen à un autre, par arrété royal, le conseil académique entendu; 
Revu Notre arrêté du 26 juillet 1879 ayant transféré certaines matières de In candidature au 

doctorat; 
Vu la demande de la faculté des sciences de l'université de Gand: 
Vu l'avis conforme du conseil académique; 
Sur la proposition de Noire Ministre <le l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. 1••. Les dispositions de Notre arrêté précM du 26 juillet 187!) sont rapportées. 
Les éléments du calcul des variations; 
La dynamique du point; 
La deuxième partie du calcul intégrnl cl l'astronomie physique sont transrérés <ln doctorat ,\ 

la candidnturo en sciences physiques l'l mathématiques. 
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ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, est autorisé à prescrlre les mesures transitoires qui seront jugées nécessaires. 

Donné à Ostende, Je ·17 septembre 1885, 
LÉOPOLD. 

Par Je Roi: 
le ./Jfi11istre de l'Intérieur 

et ile l'instruction publique, 
TnONISSEN. 

IJXXVI 
Arrêté ministériel réglant les proqrammes des examens de candidature el 
de doctortü en sciences physiq1tes et mathématiques à subir devant la 
faculté compétente de l'université de Gand. 

10. u,pteml>rc, t885, 

LE l\lJNISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION l'UBLIQUE, 

Vu la loi du 20 mai 1876; 
Vu l'art.1•• de l'arrêté royal du 2 octobre 1876; 
Revu l'arrêté du 1i octobre 1876 déterminant le programme des matières des examens 

académiques et le nombre des épreuves de chacun des examens; 
Vu les propositions de la faculté des sciences de l'université de Gand, le conseil académique 

entendu; 
Vu l'arrêté royal du 17 septembre 188~, 

Arrête : 
L'examen pour le grade de candidat en sciences physiques et mathématiques fait l'objet d'une 

épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des récipiendaires. 

La première épreuve comprend : 
La géométrie analytique complète, la géométrie descriptive, l'algèbre supérieure et les 

éléments de la théorie des déterminants, le calcul différentiel et le calcul intégral (1r0 partie), 
la statique analytique, la physique expérimentale. 

La seconde épreuve comprend : 
La psychologie, la logique et la philosophie morale, le calcul intégral (2• partie) et les éléments 

du calcul des variations, la dynamique du point, l'astronomie physique, les principes généraux 
de chimie, la cristallographie. 

L'examen pour le grade de docteur en sciences physiques et mathématiques fait l'objet d'une 
épreuve unique ou de deux épreuves, au ehoix des récipiendaires. 

La première épreuve comprend: 
L'analyse pure, )11 mécanique analytique des systèmes, l'hydrostatique et l'hydrodynamique, 

l'astronomie mathématique, la physique mathématique générale, y compris la théorie du 
potentiel, le calcul des probabilités. 

La deuxième épreuve· comprend un examen approfondi sur l'une des quatre matières 
suivantes: 

A. Les compléments d'analyse; 
B. Les théories dynamiques de Jacobi et la mécanique céleste; 
C. La géométrie supérieure analytique et synthétique ; 
D. La physique expérimentale et mathématique. 
Bruxelles, le 2~ septembre 188ti. 

ÎIIONJ~SEN, 
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S 2. COLLATION DES GRADES ACADÉMIQUES PAR LES UNIVERSITÉS LIBRES. 

LXXVII 

Cfrcufaire ministérielle interprétative des articles 8 et 1~ de la loi du 
20 mai 1876. (Noti(tcation d'une décision de la commission d'enté- 
1·i11ement.) 

t5 Janvier '18841. 

(Voir ci-devant le texte de celte circulaire ù l'annexe LXXIV, p. 221.) 

·---•~- 

LXXVIII 
lllodification apportée, par décision du conseil d'administration) au règlement 

spécial de l'université de Bruxelles, pour la collation des grades acadé 
miques légaux. 

so; Juin '188$. 

RÈGLEMENT l'OUR LES EXABIENS })'ENTRÉE. 

ART. tu. Les étudiants en philosophie et lettres ne seront admis aux examens de lu 
faculté qu'à la condition de présenter un certificat d'études complètes d'humanités. 

Ar.T. 2. La faculté se réserve le droit de désigner les établissements d'instruction moyenne 
dont les certificats seront admis. 

AnT. 3. A défaut d'un certificat valable, les élèves seront soumis à un examen. 
AnT. 4. L'examen aura Heu, par écrit, au commencement du mois d'octobre. 
Anr. 1S. Cet examen portera sur les branches suivantes : 
1. Une composition française ou flamande; 
2. Une version latine; 
3. Un thème latin; 
4. La géographie moderne ; 
5. L'histoire grecque et romaine; 
6. L'histoire du moyen âge; 
7. L'histoire moderne. 

LXXIX 

Ill odification apportée au règlement spécial de l'université de Louvain pour la 
collation des qrades académiques légaux. 

-10 novembre 1 881i. 

Il. L'examen pour le grade de docteur en philosophie et lettres con sis le en deux épreuves qui 
se succèdent dans l'ordre préféré par les récipiendaires. 
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L'une comprend : 
La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et d'un texte grec; 
L'hlstolre de la philosophie ancienne et de la philosophie moderne; 
11.'s éléments de ln grammaire générale; 
L'histoire comparée des Jittératures européennes modernes; 
La métaphysique générale et spéciale. 

L'autre épreuve comprend : 
Des exercices philologiques sut· la langue latine cl sur la langue greec1uc; 
L'histoire de la littérature grecque cl celle de la littérature latine; 
Les antiquités grecques; 
L'encyclopédie de la philologie; 
La philosophie selon saint Thomas. 

§ 5. COLLATION DES GRADES ACADÉ~IIQUES PAR LE JURY CENTRAL. 

A. Dispositions réglementaires. 

LXXX 

Circulaire ministérielle (extrait) aux gouverneurs de prooince, interprétative 
de l'article 56 de la loi du 20 mai 1876: e11 ce qui concerne le droit 
d'inscription à -zm. examen supplémentaire. 

S'Z Heptembre l88S, 

J'ai remarqué que l'article 56 de la loi du 20 mai 1876, relatif nu droit d'inscription 1i payer 
par les récipiendaires, JhJ reçoit pas une interprétation uniforme dans toutes les provinces, 
surtout lorsqu'il s'agit d'un examen supplémentaire, Ici, par exemple, que celui ù subir par un 
candidat en pharmacie qui désire devenir candidat en sciences naturelles. 
Tout examen supf'lénwitnire se paye comme e..ramen entier. 
Telle est, Monsieur le Gouverneur, l'interprétation à donner à l'article 56 de la loi, dans les 

cas spéciaux analogues à celui que je viens de citer. 
Ainsi, un candidat en pharmacie ou en philosophie: de même qu'un pharmacien, devra payer 

40 francs pour subir l'épreuve supplémentaire de candidature en sciences naturelles. 
La même règle sera suivie à l'égard des élèves porteurs du diplôme de candidat en philoso 

phie el lettres, préparatoire au droit, qui désirent subir une épreuve supplémentaire à l'effet de 
transformer leur diplôme en vue des éludes de docteur en philosophie; ces récipiendaires 
auront à subir une épreuve supplémentaire sur le grec, pour laquelle ils devront payer tiO francs, 
prix de l'examen enlier. 

Pour le :!llinislre, 
le Secrétaire général, 

SAUVEUR, 

;}7 
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LXXXI 
Arrêté ,·oyat complétant l' article 15 de l'arrêté royal organique du 

2 octobre !876, en ce qui concerne le mode de rédaction. des procès~ve,•baux 
du jury central. 

19 aoù, t884, 

LÉOPOLD II, Roi DES Bt:LGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Revu notre arrêté du 2 octobre 1876, portant règlement général pour les examens acadé 

miques i\ subh devant le jury central; 
Considérant qu'aucune dispositlon réglementaire n'n prévu fa marche li suivre pour rem 

placer un diplôme ou certificat égaré ou détruit avant l'entérinement; 
Que le mode le plus rationnel semble être de délivrer à l'intéressé copie conforme du procès 

verbal prescrit par l'article 15 de Notre arrêté précité ; 
Qu'à ce point de vue, il importe que le procès-verbal mentionne expressément que l'examen 

a porté sur toutes les branches légalement exigées et qu'il a en lieu publiquement; 
Sui· la proposition de Notre fünistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1 °•. L'article 15 de Notre arrêté du 2 octobre 1-876 est complété comme suit : 
a: ••• cc procès-verbal mentionne le mérite de l'examen; il é11unû1·e les bronches sur lesquelles 
il a porte et atteste que les prescription« de lei loi du 20 mai 187G, quan! à la publicité de 
l'examen, ont été observées; il en est donné ... » 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 29 août 1884, 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le flfinistre del' Intérieur 

et de l' Instruction publique, 
V. JACOBS • 

.trrét« ministériel supprimant la session extraoréinaire du jury central 
(session de novembre) et 7Jrévoya11t des mesures transitoires pour 
l'année '188~. 

~o ann t88G, 

LE Ml~ISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'JxsTI\UCTIO:'i PUBLIQIŒ, 

Vu la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques cl le programme des 
examens universitaires ; 

Vu l'arrêté royal du 22 mars 1877, autorisant le l\linistrc de l'Intérieur à convoquer, s'il y a 
lieu, 1<' jury central en session extraordinaire nu mois de novembre, pour les élèves ajournés à 
la session ordinaire du mois <l'août cl pour ceux qui se seraient trouvés dans l'impossibilité 
justifiée de subir l'examen dans cette session; 

Revu l'arrêté ministériel du 4 mars 187!), exigeant comme conditions d'admissibilité à la 
session extraordinaire l'inscription ù la session d'août cl l'autorisation, conférée par le jury aux 
ajournés ou aux absents, de se représenter devant lui en novembre ; 
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Revu l'arrêté ministériel du 50 juillet ,J870, déclarant la session de novembre accessible aux 
récipiendaires 1·e/i1sés à la session extraordinnire préeédente ; 

Considérant que, lors de la discussion du budget de l'Intérieur et de !'Instruction publique 
pour l'exercice 1881:i, les Chambres ont réduit de 8,500 francs le crédit alloué pour le jury 
central, en vue de la suppression de la session de novembre; 

Considérant qu'il y a lieu de prendre, pour l'année 1880, des mesures transitoires en faveur 
des récipiendaires qui ne sont pas élèves d'une université établie conformément ù la loi précitée 
du 20 mai 1876, 

Arrête: 

AnT. 1". Le jury central ne sera plus convoqué en session extraordinaire au mois de 
novembre. 

AnT. 2. Néanmoins, des mesures seront prises pour qu'il y ait encore une session cxtrnordl 
nuire en 18815 : 

1° Pour les récipiendaires qui, n'appartenant à aucune université organisée conformément ;\ 
la loi du 20 mai ·l87ü, et ayant pris inscription ù la session d'août du jury central, seraient 
ajournés ou se seraient trouvés dans l'impossibilité dûment justifiée de se présenter tl celle 
session; 

2° Pour les récipiendaires de la même catégorie re/i1sés par le jury central en novem 
bre ·1884. 

AnT. 5. Le présent arrêté sera inséré au Jfoniteur. 
Bruxelles, le 20 avril 1881:i. 

TIIONISSEI\. 

B. Arrêtés d'application. 

LXXXIII 

/lrteté ministériel (extrait) nommant les délégués chargés de recevoir les 
inscriptions en vue de la première session ordinaire du jury central 
en 1885 (1). 

7 révrler Ui83. 

LE l\lJNISTRE DE L'JNSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 20 mai 1876 relative à la collation des grades académiques; 
Vu l'arrêté royal du 2 octobre 187ü portant règlement p~ur l'exécution de la loi en cc qui 

concerne les examens à subir devant le jury central, ainsi que l'arrêté ministériel du 14 du même 
mois, tiéLerminanl le programme de ces examens, 

Arrête : 
ART. ,ter. La première session <ln jury central chargé de délivrer les grades académiques 

s'ouvrira, s'il y a lieu, le mardi 27 mars prochain. 
ART. 2. Les inscriptions seront prises au chef-lieu de chaque province, li partir du lundi 

12 février. 
Les listes seront définitivement closes le 22 du même mois. 
ART. 5. Sont délégués à l'effet <le recevoir les inscriptions pour la prochaine session du jury 

central : 

I') ces délégués ont été maintenus pour les sessions ultérieurrs, sauf MM. Coryn et Lcchien, qui ont été 
respcclivcrnenl remplacés, à partir lie la deuxième session tif 1884, par MM. De Landsheer (Julien), chef de 
bureausau gouvernement provincial à Gand, et Bocquet (Edmond), chef de bureau au gouvernement 
provlncial li Mons. 
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,to Dans la province d'Anvers: M. De Laet (François), chef de division au gouvernement 
provincial à Anvers; 

2• Dans la province de Brabant : 1\1. Lauters (L. ), employé au gouvernement provincial à 
Bruxelles; 

5° Dans lu province <le Flandre occidentale : ~I. Cnapelynck (Charles), chef de bureau au 
gouvernement provincial à Bruges; 

4° Dans ln province de Flandre orientale : l\l. Coryn (Gustave), chef de bureau au gouver 
nement provincial à Gand; 

:,
0 Dans la province de Hainaut : l\l. Lechlen (Achille-Charles), chef de division honoraire au 

gouvernement provincial à Mons; 
G0 Dans la province de Liégé : M. Stasse (Alexis), chef de division au gouvernement provincial 

à Llége ; 
7° Dans la province de Limbourg : 1\1. Cilkens ,i~mile), chef de division au gouvernement 

provincial à Hasselt; 
8° Dans la province <le Luxembourg: 1\1. Stiénon (Emile), commis de première classe au 

gouvernement provincial il Arlon; 
9° Dans la province de Namur : lU. Evrnrd (Joseph), commis de deuxième classe au gouver 

nement provincial à Namur. 

Bruxelles, le 7 févriei· l 885. 
/,11 ,Jfinistre de l' tnsu-ucüon publique, 

P. VAN Ilunnèeca. 

LXXXIV 

Arre.té royal réylant la coi11position du jury central pour la première session 
ordinaire de 1885 (1). 

l<I OIIU'# J88S• 

LÉOPOLD II, no, DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 51 et 52 de la loi <lu 20 mai 1876 relative aux examens pour la collation des 
grades académiques; 

Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1876 portant règlement pour l'exécution de ladite loi, en ce 
qui concerne les examens à subir <levant le jury central ; 

Vu la liste <les récipiendaires qui se sont fait inscrire au jury central pour la première session 
ordinaire de 1885; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. ·l•r Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour la première session 
ordinaire de 1885, sont composées de la manière suivante (1) : 

(1) L'ouwrlure de celle session a eu lieu le mardi 27 mars, à midi, en exécution d'un arrêté ministériel 
du 17 du même mois. 

I') Par arrëté ministériel du 17 mars 1883, MM. Willems, James, Swarts, Sprin1r, Deschamps, Van rlnr üest, 
Galopin, Thiry <V.), Slifoon, Vcri-iesl, Van Cauwenbrrjh« et Gllkiuet ont été clwrr,és tl1: rempllr les rnnctions 
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PHILOSOPHIE ET LEîTRES, 

Président : M. Ernst, procureur géné1•al à la cout' d'appel de Liégé; 
Suppléant du président : lll. Maus, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
Membres: 

-t•• seeti<m. - Grmle ,le ccmdidat ert philosophie et lettres. 
l\ll\1. Fuerison, professeur ô l'université de Gand; 

Thomas, id. de Gand; 
Dclbœnf, id. de Liége ; 
Le Roy, id. de Liége ; 
Yunderkindere, id. de Bruxelles; 
Willems, id. de Louvain; 
Stiernct, professeur !'1 l'institut Saint-Louis, i1 Bruxelles; 
Prançois (A), professeur au collège de la Paix, à Namur. 

2• section, - Grod« de docteur e11 1,hilmmpliie et lettn» 
11111. Gantrelle, professeur ù l'université de Gand; 

Steehcr, id. de Liége ; 
Boersch, id. de Liége ; 
Tiherghien, ici. de Bruxelles; 
James, 
De 'Monge (1 •. ), 

id. 
id. 

de Bruxelles ; 
de Louvain. 

SCIE~CES. 

Président: M. Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées; 
Suppléant du président : ~I. le g,inéral-major pensionné Colignon. 
Membres: 

1 •• section .. Grade de candidat en sciences naturelles. 
M!\1. !Herten, professeur à l'université de Gand ; 

Swnrts, id. de Gand; 
De Koninck (L.), chargé ile cours ù l'université de Liége ; 
Morren, professeur à l'université de l.légc , 
Joly, id. de Bruxelles; 
Boussenu, id. de Bruxelles ; 
Von Bencden, id. de Louvain; 
Tras, professeur au collège de la Paix, ;i Namur. 

2• section. Grade de wndùlrrt en /Jltarmacie. 
J\llU. Valerius, professeur à l'université de Gand; 

Spri ng, id. de Liége ; 
Bommer, id. de Bruxelles; 
De la Vallée-Poussin, id. de Louvain. 

DIIOJT. 

Président : ~I. Beckers, conseiller à la cour de cassation; 
Suppléants du président : :MU. Ecckman, président ù lu cour d'appel de Bruxelles, et 

de Brandner, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
Mrmbl'es: 

1 •• section, - Grade de ca11rlidat en droù, 
J\UI. Van Wetlcr, professeur à l'université de Gand; 

Namur, id. de Liége ; 
Cornil, id. de Bruxelles , 
Descamps, id. de Louvain. 
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2• section, - Grade de docteur e11 tlrou, 
1•• examen. 

MM. Montigny, professeur à l'unlversité de Gand; 
Thiry (F.), id. de Liége ; 
Van der Rest, id. de Bruxelles ; 
De Jaer, id. de Louvain. 

Grade de docteur e,1 droù, 
2• examen. 

fül. Galopin (G.), professeur i\ l'université de Gand; 
Thiry (V.), id. de Liége ; 
Arnlz, id. de Bruxelles; 
Thonisscn, id. de Louvain. 

5• section. 

4c section. - Grcde de cu111lidut-11otaire. 
MM. De Riddcr (R.), professeur ,\ l'université de Gond; 

Thirr (''. ), id. de Liége ; 
Bastiné (E. ), id. de Bruxelles; 
Thimus, id. de Louvain. 

MÉDECINE. 

Président : :li. Warlomont; membre de l'Académie royale de médecine; 
Suppléant du président : M. Yleminckx (V.), membre correspondant de l'Académie royale 

de médecine. 
l'llcmbrcs: 

·1 •• section. - Gm,/e de r.umli,lat en mérlecine, e11 chirm·gie et en aeeouehements. 
MM. Van Bambeke, professeur à l'université de Gond; 

Lehoueq, id. de Gand; 
Vnn Beneden, id. de Liége ; 
Iléger, id. de Bruxelles; 
Stiénon, id. de Bruxelles ; 
l\lasoin, id. de Louvain. 

Grade (le docteur en mêrlccinc, ell c/1ir11r9ie et en accouchements. 
1er examen. 

l\fl'tJ. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Van Àuhcl, id. Je Liége; 
Crocq, id. de Bruxelles; 
V erriest, id. de Louvain. 

2• section. 

5• section. - Grade de docteur en médecine, en rltirur9ie et en accouchements. 
2° et 5• examens cl épreuve à subir par des docteurs diplômés â l'étranger. 

l\ll\f. iUasius, professeur à l'université de Liége; 
Van Cauwenberghc, id. de Gand; 
von Winiwarter, id. de Liége ; 
Desmet (E.), id. de Bruxelles; 
Dcbaisieux, id. de Louvain; 
Lefebvre (F.), id. de Louvain. 

Grade de pharmacien: 
Président 1\1. · J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des 

beaux-arts ; 
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Suppléant du président : l\I. Belval, pharmacien, membre correspondant de l'Académie 
royale de médecine. 

:Membres: 
MM. Du 1\loulin, professeur à l'université de Gand; 

Gilkinet, id. de Liège; 
Depaire, id. de Bruxelles; 
Bruylants, id. <le Louvain. 

AnT. 2. Notre ~linistrc de l'instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des présidents, des présidents suppléants cl des 
membres titulaires empêchés. 

Donné à Bruxelles, le ,t/_., mars ·1885. 
LimPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'instruction publique, 

P. VAN HU!IDÉECK. 

LXXXV 

Arréte royal 1·églant la composition dn jury central pour la deuxième 
session ordinaire de 1883 ('). 

30 Juillet 1883, 

LEOPOLD II, Roi oss IlELGES, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 5-1 et 52 de la loi du 20 mai 187G, relative aux examens pour la collation des 
grades académiques; 

Vu l'arrêté royal du 2 octobre ·1876, portant règlement pour l'exécution de ladite loi, en cc 
qui concerne les examens à subir devant le jury ccntral ; 

Vu la liste des récipiendaires qui se sont fait inscrire au jury central pour ln seconde session 
ordinaire de 1885; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrètons : 

AnT. 1°'. Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour la seconde session 
ordinaire de 1885, sont composées de ln manière suivante (1) : 

PIIILOSOl'IIIE ET LETTRES. 

Président : M. Ernst, procureur général ù la cour d'appel de Liégc; 
Suppléant du président: ~I. l\Jaus, conseiller ù la cour d'appel de Bruxelles. 
l\Iembrcs: 

1 ,. section. - Grade de cunrfidut en philosophie et lettres. 
Ml\I. Fuerison, professeur à l'université de Gand; 

Motte, id. de Gand; 

(') L'ouverture de celte session a eu lieu le lundi 6 aoüt, à midi, en exécution d'un nrrëté ministériel du 
50 juillet. 

(') Par arrêté ministérlel du 50 juillet 1883, :am. Bosel, James, Swarts, Spring, Boudin, Desearnps, 
Van der Rest. Galopin, Thiry {V.), suénon, Yerrtest, Van Cauwcnberghe et Gilkincl ont été chargés de 
remplir les fonctions de secrétaire. 
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M~I. Delbœuf, professeur à l'université de Liége; 
Le Roy, id. de Liége ; 
Vanderkindere, id. de Bruxelles; 
Alberdingk Thym, id. , de Louvain ; 
Rosel, professeur à l'institut Saint-Louis, à Bruxelles: 
François (A.), professeur nu collège de ln Paix, à Namur. 

2• section. - Grnde de docteur en philosr,phie et lettres. 
MM. Gantrelle, professeur à l'université de Gand; 

Steeher, id. de Liége ; 
Boersch, id. de Liége ; 
Tiberghien, id. de Bruxelles; 
James, id. de Bruxelles; 
De Monge (L.), id. de Louvain. 

SCIENCES, 

Président: M. Wcllens, inspecteur des ponts et chaussées; 
Suppléant du président: 1\1. le général-major pensionné Colignon. 
1Uemb1·es: 

1r0 section. - Grucle de canclidat en scieMes nuiurelles, 
'MM. Merten, professeur à l'université de Gand; 

Swarts, id. de Gand; 
Deschamps, id. de Liége ; 
i\Iorrcn, id. de Liége; 
Joly, id. de Bruxelles ; 
Rousseau, id. de Bruxelles; 
Van Beneden, id. rie Louvain; 
Tras, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

2° section. - Grade de candidat en pharmacie. 
l\nL Valerius, professeur ù l'université de Gand; 

Spring, id. de Liége ; 
nommer, id. <le Bruxelles; 
De la Vallée-Poussin, id. de Louvain. 

Canclùlature et doctorat en sciences ph.11siq11e.s et mathématiques. 
MM. Boudin, professeur à l'université de Gand; 

Dugniolle, id. de Gand; 
Catalan, id. de Liége ; 
Folie, id. de Liége ; 
Buisset, id. de Bruxelles; 
Rousseau, id. de Bruxnlles ; 
Gilbert, id. de Louvain ; 
Henry, id. de Louvain. 

DROIT. 

Président : iU. Becknrs, conseiller à la cour de cassation; 
Suppléants du président : iUM. Eeckman, président à la cour <l'appel de Bruxelles, et 

de Brandnor, conseiller ù la cour d'appel de Bruxelles. 
Membres : 

1'0 section. - Gracle de candùlctt en droit. 
~m. Yan Welter, professeur à l'université de Gand; 

Namur, id. de Liégc; 
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MM. Cornil, professeur ù l'université de Bruxelles; 
Deseamps, id. de Louvain. 

2° section. - Grade de docteur en droit. 
1°' examen. 

MH. l\Ion!igny, professeur à l'université de Gaud; 
Thiry (F. ), id. de Liége; 
Van der Rest, id. de Bruxelles; 
Vanden Ileuvel, id. de Louvain. 

3• section. - Grade de docteur en droit. 
2c examen. 

MM. Galopin (G.), professeur à l'université de Gand; 
Thiry (V.), id. de Liége ; 
Arntz, id. de Bruxelles; 
Thonissen, id. de Louvain. 

!~• section. - ûrtule de candidat-notaire. 
llfM. De Ridder (R.), professeur à l'université de Gand; 

Tbiry (V.), id. de Liége ; 
Bastiné (E. ), id. de Bruxelles: 
'Ihimus, id. de Louvain. 

MéDECINE. 

Président : l\f. Warlomont, membre de l'Académie royale de médecine; 
Suppléant du président: 111. Vleminckx (V.), membre correspondant de l'Académie royale 

de médecine. 
l\lembrcs : 

1'0 11ection. - Grade de candidat en médecine, en chirurgie et en accouchements. 
~11\1. Van Bambeke.professeur àl'universtté de Gand; 

Leboucq, id. de Gand; 
Van Beneden, id. de Liége; 
Iléger, id. de Bruxelles; 
Stiénon, id. de Bruxelles ; 
l\fasoin, id. de Louvain, 

' 2• section. - Grade de docteur en médecine, en chinil'gie et en accouchements. 
1er examen. 

Ml\f. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Van Aubel, id. de Liége; 
Crocq, id. de Bruxelles ; 
Yerriest, id. de Louvain. 

5° section. - Grade cle docteiw en médecine, en chirurgie lit en accouchements. 
' 2• et 5• examens. 

MM. l\Jasius, professeur à l'université de Liége ; 
Van Cauwenberghe, id. de Gand; 
Plucker, id. de Liége ; 
Desmet (E. ), id. de Bruxelles; 
Debaisieux, id. de Louvain; 
Hayoit, id. de Louvain. 

Grade de pharmacien. 
Président : 1\1. J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des 

beaux-arts; 
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Suppléant du président: M. Belval, pharmacien, membre correspondant de l'Académie 
royale de médecine. 

l\Jembres: 
MM. Du 1'11ouli11, professeur à l'université de Gand; 

Gilkinct, id. de Liége; 
Depaire, id. de Bruxelles ; 
Bruylnnts, id. de Louvain. 

An-r. 2. Noire Jlinistre de l'instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
pourvoira, s'il y n lieu, au l'emplacement des présidents, des présidents suppléants et des 
membres titulaires empêchés. 

Donné 1, Bruxelles, le 50 juillet 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre del' Instruction 1>11blique, 

P. YAN HVHBÉECJL 

LXXXVI 

Arrêté 1·oyal réglant la composition du jury central pour la session 
extraordinaire de 1885 (1). 

6 nowemb.-e t881l• 

LÉOPOLD II, Ro, oss IlELGEs, 
A tous présents cl à venir, salut. 

Vu les articles 51 cl 52 de la loi du 20 mni ·1876, relative aux examens pour la collation des 
grades académiques; 

Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1876, portant règlement pour l'exécution de ladite loi en ce 
qui concerne les examens à suhir devant le jury central; 

Vu l'arrèté royal du 22 mars 1877, autorisant la convocation de cc jury en session extraordi 
naire, s'il y a lieu; 

Vu ln liste des récipiendaires qui se sont fail inscrire pour subir un examen à la session de 
novembre 1885; 

Sur 1a proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°'. Les sections du jury central, qu'il y a lieu de constituer pour la session extraordi 
naire de 1885, sont composées de la manière suivante(') ; 

PIIILOSOPlilB ET LBTTII ES. 

Président: 1'1. Ernst, procureur général à la cour d'appel de Liége ; 
Suppléant du président: 1\1. l\Iaus, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
1\Jembres: 

1•0 section. - Grade de cattdidat en philosopliie etlettres. 
IIJl\l. Fuérison, professeur à l'université de Gand; 

(1) L'ouverture de cette session a eu lieu le lundi :19 novembre, à midi, en exécution d'un arrêté rlu 8 du 
mëme mois. 

(') Par arrêté minis1érîel du :io- novembre 1883, l'i!~!. Rosel, James, Swarts, Spring, Desearnps, Van der Rest, 
Galopin, Thiry (V), Stiénon, Van Cauwenberghe el Gilkinet ont été chargés de remplir les fonctions de 
secrétaire. 
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M!U. Motte, professeur ù l'université de Gand; 
Dclbœuf, id. de Liége , 
Le Roy, id. de Liége ; 
Vonderkindere, id. de Bruxelles ; 
Willems, id. de Louvain; 
Rosel, professeur à l'institut Saint-Louis, il Bruxelles; 
François (A.), professeur au collège de la Paix, à Namur. 

2• section, - Grtule de docteur en philosophie et lettres. 
Mll. Gantrelle, professeur à l'université de Gand; 

Thomas, id. de Gand; 
Roersch, id. de Liége ; 
Tiberghien, 
James, 
De Monge (L.), 

id. 
id. 
id. 

de Bruxelles; 
de Bruxelles; 
Je Louvain. 

SCIENCES. 

Président: M. Wcllens, inspecteur général des ponts et chaussées; 
Suppléant du président: M. le général-major pensionné Colignon. 
Membres: 

1 •• section - Gracie de candiclat en sciences naturelles. 
111!\f. llcrten, 

Swarts, 
Deschamps, 
1\lorren, 
Joly, 
Rousseau, 
Yan Beneden, 

professeur i1 l'université de Gand; 
id. de Gand; 
id. de Liége ; 
id. de Liége ; 
id. de Bruxelles ; 
id. de Bruxelles; 
id. de Louvain; 

Tras, professeur au collège de la Paix, l1 Namur. 

2° section. - Grade de carnlùlat e,i pharmacie. 
·MM. Valerius, professeur à l'université de Gand; 

Spring, id. de Liégc ; 
Bommer, id. de Bruxelles; 
De lavalléc-Poussin.id. de Louvain. 

DllOIT. 

Président : l\l. Beckers, conseiller f1 la cour de cassation ; 
Suppléants du président: MM. Eeekman, président à la cour d'appel de Bruxelles, et 

de Brandner, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
:Membres: 

1'" section. - Graâe tic candidat en droit. 
MM. Van Welter, professeur à l'université de Gand; 

Namur, id. de Liége ; 
Cornil, id. de Bruxelles ; 
Desearnps, id. de Louvain. 

2° section, - Grade de docteur en droit. 
1 er examen. 

lUl'tl. IUonligny, professeur à l'université de Gnnd; 
Thiry (F. ), id. de Liége ; 
Van der Rest, id. de Bruxellcs ; 
Vanden Heuvel, id. de Louvain. 
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5° section - Grnde de docteur en droit. 
2c examen. 

Ml\l, Galopin (G. ), professeur à l'université ùe Gand; 
Thiry (V.), id. - de Liége ; 
Arntz, id. de Bruxelles; 
Thonissen, id. de Louvain. 

1"0 section. - G1·ade de candiclat-notaire. 
MM. De Riddcr(R.), professeur i\ l'université de Gand; 

Thiry (V.), id. de Liége ; 
Bastiné (E.), id. de Bruxelles; 
Thimus, id. de Louvain. 

!IÉDECll'iE. 

Président : M. Warlomont, membre de l'Académie royale de médecine; 
Suppléant du président: "M. Yleminckx (V.), membre correspondant de l'Académie royale 

de médecine. 
Membres: 

1•0 section. - Grade ile candidat en méclecine, en chirurgie et m accouchements. 
l\Œ. Van Bambeke, professeur à l'université de Gand; 

Lehoucq, id. de Gand; 
Van Beneden, id. de Liége ; 
Héger, id. de Bruxelles; 
Stiénon, id. de Bruxelles; 
Masoin, id. de Louvain. 

2° section. - Grade de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements. 
2• examen. 

MM. Van Cauwenberghe, professeur à l'université de Gand; 
Plucker, id. de Liége ; 
Desmet (E. ), id. de Bruxelles; 
Hayoit, id. de Louvain. 

Grade de phamiacien. 
Président : iU. J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux 

arts; 
Suppléant du président : 1\1. Belval, pharmacien, membre correspondant de l'Académie royale 

de médecine. 
l'tlembres: 
l\lM. Du l\toulin, professeur à l'université de Gand ; 

Gi1kinet, id. de Liége ; 
Depaire, id. de Bruxelles; 
Ilruylants, id. de Louvain. 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement <les présidents, des présidents suppléants et des 
membres titulaires empêchés. 

Donné à Bruxelles, le 6 novembre 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Instruction publique, 

P. VAN HUillDÉF.CK. 
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L\ XX\' II 

Arrêté royal réglant la composition du j 11ry central pour la première 
session ordinaire de ·1884 (1). 

81 IIIUl'H 18,.41, 

LÊOPOLD II, Roi DES IlE1,cEs, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 51 et 52 de la loi du 20 mai ·1876, relative aux examens pour la collation des 
grades académiques; 

Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1877, portant règlement pour l'exécution de ladite loi, en cc 
qui concerne les examens à subir devant le jury central; 

Vu la liste des récipiendaires qui se sont fuit inscrire pour subit· un examen à la première 
session de 1884; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons anêtt\ et arrêtons : 

A11T. 1er. Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour la première session 
de 1884, sont composées de lu manière suivante (2) : 

PIIILOSOPIIIE ET LETTRES. 

Président: M. Ernst, procureur général près la cour d'appel de Liége ; 
Suppléant du président : 1\1. !\fous, conseiller honoraire à la cour d'appel de Bruxelles. 
Membres : 

1 re section. - Grade de canilido! en philosophie et lettres. 
1\11\1. Fuerison, professeur à l'université de Gand i 

1\lollc, id. de Gand; 
Delbœuï, id. tic Liége ; 
Deschamps, id. de Liége ; 
Vanderkindere, id. de Bruxelles; 
Moeller, id. de Louvain; 
Rosel, professeur à l'institut Saint-Louis, à Bruxelles: 
François, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

2° section. - Grade de docteur en philosophie et lettres. 
1\li\l. Ganlrcllc, professeur à l'université de Gand; 

Roersch, id. de Liégc; 
Tibcrghicn, id. de Bruxelles; 
Collard, id. de Louvain. 

SCIENCES, 

Président : M. Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées; 
Suppléant du président: .1\1. le général-major pensionné Colignon. 
1\Iembres: 

1 •• section. - Grade de candidat en sciences naturelles. 
1'11\1. Merten, professeur à l'université de Gand; 

(') L'ouverture de celle session ,1 eu lieu le mardi 15 avril, à midi, en exécution d'un arrête ministériel du 
8 du même mois. 

[') P,1r arrêté ministériel du 5 a1 ril 1884, MM. üesr hamps, Collard, Joly, Gilbert, tft: la V11llée-Poussin, 
Namur, l'l!arors, Galopin, de Bidrler, Van Beneden, Yan den Corpnt, Tlrifahy et du Moulin ont été chargés 
de remplir les fonctions de secrétaire. 

60 
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JDI. Swarts, professeur à l'université 
Le Roy, id. 
l\(Ol'l'Cll, id. 
Joly, id. 

de Gand; 
de Llëge ; 
de Llége ; 
de Bruxelles; 

Rousseau, id. de Bruxelles ; 
Van Beneden, id. de Louvain; 
Tras, professeur au collège de la paix, à Namur. 

2• section. - Grade de candidat en sciences physiques et mathématique.~. 
!111\1. Mansion, professeur à l'université de Gand; 

Dauge, id. de Gand ; 
Dewalque, id. de Liége ; 
Sehorn, id. de Liége ; 
Rousseau, id. de Bruxelles ; 
Hannot, id. de Bruxelles; 
Gilbert, id. de Lou vain; 
Henry, id. de Louvain. 

5• section. - Grade de candidat en pharmaâe. 
l\Htl. Valerius, professeur ù l'université de Gand; 

Spring, id. de Liége ; . 
Bommer, id. de Bruxelles; • De la Yallée-Poussln, id. de Louvain. 

DROIT. 

Président : M. Bcckers, conseiller à ln cour de cassation; 
Suppléants du président : l\11\1. Ecckman et de Brandner, présidents à la cour d'appel de 

Bruxelles. 
Membres: 

1'0 section. - Grade de candidat en droit. 
11m. Van Wettcr, professeur à l'université de Gand; 

Namur, id. de Liége ; 
Cornil; id. de Bruxelles; 
Descamps, id. de Louvain. 

2° section. - Grade de docteur en droit. 
t•• examen. 

l\IM. :i\lontigny, professeur à l'université de Gand; 
l\Iacors, id. de Liége , 
Van der Rest, id. de Bruxelles; 
De Monge, id. de Louvain. 

5° section. -- Grade de docteur en droit. 
2° examen. 

l\ll\f. Galopin, professeur à l'université de Gand ; 
Thiry (V.), id. de Liége , 
Amtz, id. de Bruxelles; 
Thonissen, id. de Louvain. 

4• section. - Grade de candidat-notaire. 
1111\1. De Illdder, professeur à l'université de Gand; 

Thiry (V.), id. de Liégé ; 
Bastiné, id. de Bruxelles; 
Thimus, id. de Louvain. 
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Président : ~f. Warlomont, membre de l'Académie royale de médecine , 
Suppléant dn président : 711. Ylemlnckx (Y.), membre correspondant riel' Académie royale ·de 

médecine. 
l\fcmbres: 

1•0 sectùm, - Grade de candidat en médecine, eu chirw·gie et m cceouchements. 
~m. Yan Bambeke, professeur à l'université de Gand; 

Leboueq, id. de Gand; 
Van Bcneden, id. de Liëge ; 
Iléger, id. de Bruxelles ; 
Stiénon, id. de Bruxelles ; 
Masoin, id. de Louvain. 

2• .~ection. - Çrade de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchemmt», 
1"' examen. 

MM. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Yanlair, id. de Liége ; 
Van den Corput, ici. de Bruxelles; 
Ilayoit, id. de Louvain. 

5• examen. 

MM. Yan Cauwenherghe, professeur à l'université de Gand; 
Dlnsius, id. de Liége ; 
Tirifahy, id. de Bruxelles; 
Dehaisicux, id. de Louvain. 

Gracie de pharmacien, 
Président: l\l. J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts; 
Suppléant du président, l.\l. Yan Bastelaer, membre de l'Académie royale de médecine. 

l\lembres: 
l\l!'tf. Du l\lonlin, professeur à l'université de Gand; 

Gilkinet, id. de Liége ; 
Depaire, id, de Bruxelles; 
Blas, id. de Louvain. 

ART. 2. Notre Ministre de l'instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des présidents, des présidents suppléants et des 
membres titulaires empêchés. 

Donné à Bruxelles, Je 51 mars 1884. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
/,e .blinislre de l' Instruction publique, 

p. V AN llullBÉECK. 
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LXXXVIII 

Ar,·ëté royal réglant ü, composition du. jury centra] pou,· lu deuxième session 
ordinaire de ·t884 (1). 

LÉOPOLD li, Roi DES fü:LGES, 

A tous présents cl i\ venir, salut. 
Vu les articles 51 et 52 de la loi du 20 mai 1876, relative aux examens pour la collation des 

grades académiques; 
Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1876, portant règlement pour l'exécution de ladite loi, en cc 

qui concerne les examens à subir devant le jury central; 
Vu la liste des récipiendaires qui se sont fait inscrire pour subir un examen 1\ la deuxième 

session de 1884; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 •• Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour la deuxième session 
de 1884, sont composées de 1o manière suivante (t) : 

l>IIILOSOPnll: ET LETTRES, 

Président: 1\1. Ernst, procureur général près ln cour d'appel de Liége ; 
Suppléant du président : M. ~taus, conseiller honoraire d la cour d'appel de Bruxelles. 

l\le1nbrcs : 
1,e section. - Gracie de ccindiclett en JJhilosophie et leures. 

l\11\1. Fuerison, professeur à l'université de Gand; 
Motte, id. de Gand; 
Delbœuf, id. de Liége ; 
Deschamps, id. · de Liége ; 
Vanderkinde1·c, id. de Bruxelles ; 
l\Jocllcr, id. de Louvain ; 
Rosel, professeur ù l'institut Saint-Louis, à Bruxelles ; 
François, professeur au collège de la Paix, :i i\'amur. 

SCIF.:-ïCES. 

Président: M. Wellens, inspecteur général des ponts cl chaussées; 
Suppléant du président : M. le général-major pensionné Colignon. 
l\lcmbrcs: 

·l •• -~ectioti. - Gnulc sle candidat en sciences nrit11 relle«. 
l\lM. l\lcrlen, professeur à l'université de Gand; 

Swarts, id. de Gand ; 
Le Roy, id. de Liége ; 
:Morre11, id. de Liége ; 
Joly, id. de Bruxelles; 
Rousseau, id. de Bruxelles; 

(') L'ouverture de celle session a eu lieu IP. mardi 5 aoüt, à midi, en exécution d'un arrêté ministériel 
du 30 juillet. 

(') Par arrêté ministériel du 30 juillet t88l, MM. Alocller, Joly, Dewalque, Mansion, Gille, Namur, 
Van der llest, Galopin, Thimus, Van Beneden, Vanden Corput, Hayoit cl Du bloulin ont été chargés de 
remplir les fonctions de secrétaire. 
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MM. Van Beneden, professeur à l'université de Louvain; 

Tras, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

2• section. - Grade de doc~ur en sciences naturelles. 
MM. Plateau, professeur à l'université de Gand; 

Dewalque, id. de Liége; 
Romrnelaere, id. de Bruxelles; 
Henry, id. de Louvain. 

3• section. - Grade de candidat en science» physiques et mathématiques. 
MM. Mansion, professeur à l'université de Gand; 

Dauge, id. de Gand; 
Dewalque, id. de Liége ; 
Schorn, id. de Liége ; 

de Bruxelles; 
de Bruxelles; 
de Louvain; 
de Louvain. 

4• section. - Grade de canclidat en pharmacie. 
111\I. Valerius, professeur à l'université de Gand; 

Spring, id. de Liége ; 
Bornmer, id. de Bruxelles; 
De la Vallée-Poussin, id. de Louvain; 
Schrnitz, professeur au collège de la Paix, à Namur; 
Gille, professeur à l'école de médecine vétérinaire de l'État. 

DROIT. 

Président : M. Beckers, conseiller à la cour de cassation; 
Suppléants du président : ?rllll. Eeckrnan et De Brandner, présidents à la cour d'appel de 

Bruxelles. 
Membres: 

i•• seclion, - Grade de candidat en droit. 
l\lM. Van Welter, professeur a l'université de Gand; 

Namur, id. de Liége ; 
Cornil, id. de Bruxelles; 
Descamps, id. de Louvain. 

2• section, - Grade de docteur en droit. 
t•• examen. 

~m. l'!Iontigny, professeur à l'université de Gand; 
Thiry (F.), id. de Liége ; 
Van der Rest, id. de Bruxelles; 
De Monge, id. de Louvain. 

3• section. - Grade de docteur en droit. 
2• examen. 

MM. Galopin, professeur à l'université de Gand; 
Thiry {V.), id. de Liége ; 
Arntz, id. de Bruxelles; 
Thonissen, id. de Louvain. 

4• section. - Grade de candidat-notaire. 
MM. De Riddcr, professeur à l'université de Gand; 

6f 

Rousseau, id. 
Hannot, id. 
Gilbert, id. 
Henry, id. 
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l\lM. Thiry (V.), professeur à l'université de Liëge , 
Bastiné, id. de Bruxelles; 
Thimus, id. de Louvain. 

!IÉDECINB, 

Président : l\I. ,,1arlomont, membre de l'Académie royale de médecine; 
Suppléant du président: l\f. Vleminckx (V.), membre correspondant de l'Académie royale 

de médecine. 
Membres : 

1 '0 section. - Grade de candidat en médecine, en chirurgie et en accouchements. 
MM. Van Bamheke, professeur à l'université de Gand; 

Leboucq, id. de Gand; 
Van Beneden, id. de Liége ; 
Héger, id. de Bruxelles, 
Stiénon, id. de Bruxelles; 
Masoin, id. de Louvain. 

5° section. - Grade de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchement,ç, 
1er examen. 

l\!l\l. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Vanlair, id. de Liége ; 
Vanden Corput, id. de Bruxelles: 
Lefebvre, id. de Louvain. 

2• et 5• examens. 
i\fM. IUasius, professeur â l'université de Liége ; 

Van Cauwenberghe, id. de Gand; 
Plucker, id. de Liége ; 
Desmet (E. ), id. de Bruxelles; 
Debaisieux, id. de Louvain; 
Hayoit, id. de Louvain. 

Grade de pharmacien. 
Président : l'IL J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres el des 

beaux-arts; 
Suppléant du président: 1\1. Van Bastelaer, membre del' Académie royale de médecine. 
Membres: 
1\11'11. Du Moulin, professeur à l'université de Gand; 

Gilkinet, id. de Liége ; 
Depaire, id. de Bruxelles; 
Blas, id. de Louvain. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des présidents, des présidents 
suppléants et des membres titulaires empêchés. 

Donné à Ostende, le 28 juillet 188~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur 

el de l' Instruction publique, 
V. JAcons. 
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LXXXIX 
Arrêté royal réglant la composition du jury central pour la session 

extraordinaire de 1884 (1). 
«'I DO'fCIUbrc «88«. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A Lous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 5'1 et 52 de la loi du 20 mai ·1876 sur ln collation des grades académiques; 
Vu Noire arrété du 2 octobre 1876, portant règlement pour l'exécution de ladite loi en cc 

qui concerne les examens il subir devant le jury central; 
Vu Noire arrêté du 22 mars 1877, instituant une session extraordinaire de cc jury au mois 

de novembre; 
Vu la liste des récipiendaires qui se sont fait inscrire pour subir un examen à la session 

extraordinaire de 1881,1,; 
Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1er. Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour la session extraordi 
naire de 1884-, sont composées de la manière suivante (1): 

PIIILOSOPIIIE ET LETTRES. 

Président: M. Ernst, procureur général près la cour d'appel de Liége ; 
Suppléant du président : ~I. 1\Iaus, conseiller honoraire à lu cour d'appel de Bruxelles, 
Membres: 

1 "' section. - Grcule de cancliclat e11 philosophie et lettres. 
MM. Fuérisou, professeur à l'université de Gand; 

l'lloLlc, id. de Gand; 
Dclbœuf, id. de Liége ; 
Deschamps, id. de Liége; 
Vandcrkindcre, id. de Bruxelles; 
Mocller, id. de Louvain; 
ltosel, professeur à l'institut Saint-Louis, /1 Bruxelles ; 
François, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

SCIENCES. 

Président : M. Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées; 
Suppléant du président : J\I. le gJnéral-major pensionné Colignon. 
Membres: 

1 '" section - Grade de candidat en sciences noiureüe«. 
Ml\J. lilerlcn, professeur à l'université de Gand; 

Swarts, id. de Gand; 
Le Roy, id. de Liége; 
ftlorren, id. de Liége , ' 
Born mer, id. de Bruxelles ; 
Rousseau, id. de Bruxelles; 
Van Bcneden, id. <le Louvain; 
Tras, professeur au collège <le la Paix, ù Namur. 

(') L'ouverture de celle session a eu lieu le mardi 2;:i novembre, à 1 heure, en exécution d'un arrêté du 
18 du mëme mois. 

(') Par arrêté ministériel du 18 novembre 1883, MM. blocllcr, llommer, Dewalque, Gille, Namur, 
Van der Rest, G.1101,in, Thimus, Van Ilenedcn (Ed.), Vanden Corput, llayoit et Du Moulin ont été chargés de 
remplir les fonctions de secrétaire- 
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2• section. - Grade de iloeteur en sciences naturelle«. 
MM. Plateau, professeur à l'université de Gand; 

Dewalque, id. de Liége ; 
Stiénon, id. de Bruxelles; 
Henry, id. de Louvain. 

5• seaio». - Grade de candidat en pharmacie. 
MM. Yalerius, professeur â.l'université de Gand; 

De Koninck, id. de Liége ; 
Joly, id. de Bruxelles; 
De la Vallée-Poussin, id. de Lon vain; 
Schmilz, professeur au collège de la Paix, à Namur; 
Gille, professeur a l'école de médecine vétérinaire de l'État. 

DROIT, 

Président : M. Beckers, conseiller à la cout· de cassation; 
Suppléants du président . MM. Eeckman cl de Brandner, présidents il la cour d'appel de 

Bruxelles. 
1\fembres: 

! '"_section. - Grade de candidat en âroi). 
l\lM. Van Wetter, professeur à l'université de Gand; 

Namur, id. de Liége ; 
Prins, id. de Bruxelles; 
Descamps, id. de Louvain. 

2• section. - Gracie de docteur en droit. 
1" examen. 

MM. Montigny, professeur à l'université de Gand; 
Thiry (F.), id. de Liége ; 
Van der Rest, id. de Bruxelles; 
De l\longe, id. de Louvain. 

3• section. - Gl'ade de cloctem· en droit, 
~• examen. 

l\fM. Galopin, professeur â l'université de Gand; 
Thiry (V.), id. de Liége ; 
Cornil, id. de Bruxelles; 
Vanden Ileuvel, id. de Louvain. 

4• section, - Gracie de caiididat-notaire. 
MJ\J. De Ridder, professeur â l'université de Gand; 

Thiry (V.), id. tic Liége ; 
Bastiné, id. de Bruxelles; 
Thimus, id. de Louvain. 

HÉDECINE, 

Président : ~I. Gallez, membre de l'Académie royale de médecine; 
Suppléant rlu président: 1\1. Vleminekx (V.), membre correspondant de l'Académie royale 

de médecine. 
l\Jcmbres: 

1 •• section. - Gracie de candidat en médecine, en cltiri,rgie et en accouchements. 
l'tŒ. Van Bambeke, professeur à l'université de Gand; 

Lcboucq, id. de Gand; 
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P.IM. Van Beneden, professeur â l'université de Liége ; 
Iléger, id. de Bruxelles; 
Stiënon, id. de Bruxelles; 
l\Josoin, id. de Louvain. 

2• section. - Grad,: de doclew· en médecine, eH chiruryie et erl acco1.1cheme11ts. 
1•• examen. 

ltM. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Yanlair, id. de Liége ; 
Vondcn Corput, id. de Bruxcllcs ; 
Lefebvre, id. de Louvain. 

2° el 5• examens. 
l\m. ~lasius, professeur à l'université 

Van Cauwenberghe, id. 
von Winiwartcr, id. 
Desmet (E.), id. 
Debaisieux, 
Hayoit, 

id. 
id. 

de Liégc; 
de Gand; 
de Liége ; 
de Bruxelles ; 
de Lou min; 
de Louvain. 

Grade de 71/w1·11111cien. 
Président : ~- J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des loures el des beaux- 

erts , 
Suppléant du président : l\l. Van Bastelaer, membre <le l'Académie royale de médecine. 
Membres: 
l\lM. Du Moulin, professeur à l'université de Gand; 

Gilkinet, id. de Liége ; 
Depaire, id. de Bruxelles ; 
Dias, id. de Louvain. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des présidents, des présidents 
suppléants et des membres empêchés. 

Donné à Bruxelles, le 17 novembre {884. 
LÉOPOLD. 

Par Je Roi: 
le 1'tù,ùtre de l'Intérieur 

et de l' Instruction publique, 
THONISSRl'f, 

XC 

Arrèté royal réglant la composition du jury central pour la première 
session ordinaire de 188a ('). 

LfmPOLD II, Ro, DES J3EJ,GES, 

A tous présents et ù venir, salut. 
Vu les articles 5 l, 52 et '"2 d~ la loi du 20 mai -1876 sur la collation des grades académiques 

et le programme des examens universitaires; 

(') L'ouverture de celle session a eu lieu le mardi 7 avril, à midi, en exécution d'un arrëté du 50 mars. 
62 
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Vu Notre arrèté du 2 octobre 1876, portant règlement pour l'exécution de ladite loi en ce 

qui concerne les examens ù subir devant le jury central; 
Vt1 l'article G de Notre arrêté du 21> juin 1882, déterminant les conditions à remplir par les 

licenciés, docteurs ou pharmaciens diplômés ù l'étranger, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exercer leur profession en Belgique; 

Vu la liste des récipiendaires qui se sont fait inscrire pour subir un examen à la première 
session de 1885 ; 

Sur la proposition de Notre lllinistre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1°'. Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour ln première session 
de 1885, sont composées de la manière suivante (1) : 

l'IIILOSOPIIIE ET l,ETTRES. 

Président : l'tl. Ernst, procureur général près la cour d'appel de Liége; 
Suppléant du président : i'\L l\Iaus, conseiller honoraire à la cour d'appel de Bruxelles. 
1\fembres : 

·1 '0 section. - Gl'ade de candidat en 71/tilowpme et ieures. 
1\11\L Fuérison, professeur à l'université de Gand; 

Thomas, id. de Gand; 
Kurth, id. de Liëge ; 
Deschamps, id, de Liége ; 
Pergameni, id. de Bruxelles; 
Moellm·, id. de Lou min; 
Du Iloussaux, professeur à l'institut Saint-Louis, à Bruxelles; 
François, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

SCIENCES, 

Président : !'ri. Wellcns, inspecteur général des ponts cl chaussées; 
Suppléant du président: M. le général-major pensionné Colignon. 
l\lembres: 

1•• section. - Gnule do cantlùlo! en sciences 1rnturelles. 
1\1.l\l. Merten, professeur ù l'université de Gand; 

Swarts, id. de Gand; 
Le Roy, id. de Liége ; 
l\Iorrcn, id. de Liége; 
Bommer, id. de Bruxelles; 
Rousseau, id. de Bruxelles; 
Van Bcnedcn, id. de Louvain; 
Tras, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

2° section. - Grade de âoaeur en sciences physiques et mathématiques. 
2• épreuve. 

MM. Vander l\lensbrugghe, professeur à l'université de Gand; 
Pérard, id. de Liège ; 
Rousseau, id. de Bruxelles; 
Gilbert, id. de Louvain. 

5° section. - Grade de ca11diclat en pharmacie. 
l\lM. Valérius, professeur à l'université de Gand; 

(') Par arrêté ministériel du 27 mars 18811, l\m. llloeller, Merten, Rousseau, De Koninck, Descamps, 
Van der Rest, Thiry (V.), De Riddcr, Van Beneden (Ed.], Sliénon, Boddaert et Bruylants ont été chargés de 
remplir les fonctions de secrétaire, 
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MM. De Koninck, professeur de l'université de Liége ; 

Joly, id. de Bruxelles; 
De ln Voilée-Poussin, id. de Louvain; 
Schmitz, professeur au collège de la Paix, à Namur; 
Gille, professeur à l'école de médecine vétérinaire de l'État. 

DROIT, 

Président: M. Beckers, conseiller à la cour de cassation ; 
Suppléants du président: lUM. Eeckman et de Brandner, présidents à la cour d'appel de 

Bruxelles. 
Membres: 

1•• section. - Grade de candidat en droit. 
MM. Van Welter, professeur à l'université de Gand; 

Namur, id. de Liége ; 
Rivier, id. de Bruxelles; 
Descamps, id. de Louvain. 

2° section. - Grade de docteur en droit. 
,f•r examen. 

MM. Montigny, professeur à l'université de Gand; 
Thiry (F.), id. de Liège; 
Van der Rest, id. de Bruxelles; 
De Monge, id. de Louvain. 

5• section. - Grade de docteur en droit. 
.2• examen. 

MM. Galopin, professeur à l'université de Gand; 
Thiry (V.), id. de Liége ; 
Cornil, id. 
Vonden Heuvel, id. 

de Bruxelles ; 
de Louvain. 

4° section. - Grade de candidat-notaire. 
MM. De Ridder, professeur à l'université de Gand; 

Thiry (V.), id. de Liége ; 
Bastiné, id. de Bruxelles; 
Thimus, id. de Louvain. 

MÉDECINE. 

Président: 1\1. Gallez, membre de l'Académie royale de médecine; 
Suppléant du président: M. Vleminckx (V.), membre correspondant de la même Académie. 
Membres: 

1'• section. - Grade de candidat en médecine, en chirurgie et en accouchements. 
MM. Du Moulin, professeur à l'université de Gand; 

Nue!, id. de Gand; 
Van Deneden (Ed.), id. de Liége ; 
Héger, id. de Bruxelles; 
Yseux, id. de Bruxelles; 
Ledresseur, id. de Louvain. 

2e section. - Grade de docteur en médecine, en chirurgi'e et en accouchements. 
1er examen. 

l\UI. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Van Aubel, id, de Liége; 
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nm. Stiénon, professeur à l'université de Bruxelles; 
Verriest, id. de Louvain. 

5• section. - Grade de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements. 
2• et 5• examens, 

nrn. Boddaert (R. ), professeur à l'université de Gand; 
Putzcys, id. de Liége; 
von Winiwartcr, id. de Liége; 
Tirifahy, id. de Bruxelles ; 
Hubert, id. de Louvain; 
Hayoit, id. de Louvain. 

Grade de pharmacien. 
Président: M. J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux- 

arts; 
Suppléant du président : lU. Van Bastelaer, membre de l'Académie royale de médecine. 
Membres: 
ftl:tif. Dubois, professeur ù l'université de Gand; 

Gilkinet, id. de Liége ; 
Dcpnire, id. de Bruxelles; 
Bruylants, id. de Louvain. 

Pour· l'épreuve complémentaire sur les notions élémentaires de minéralogie et de géologie à 
subir par un pharmacien diplômé ù l'étranger, cc jury comprendra, en outre : 

:Ml\l. Dugniolle, professeur à l'université de Gand; 
De la Vallée-Poussin, id. de Louvain. 

ART. 2. Notre rtlinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des présidents, des présidents 
suppléants et des membres empêchés. 

Donné à Bruxelles, le 26 mars !8815. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Jlinistre de l'bitérieur 

et de l'instruction publique, 
THONISSEN. 

XCI 

Arrêté royal réglant la composition du jury central pour la deuxième 
session ordinaire de !88a (1). 

t'J Jullle& t.886, 

LÉOPOLD II, Roi nss Il.ELGEs, 
A tous présents et à venir, salut. 

Yu les articles 51 cf 52 de la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques et 
le progamme lies examens universitaires ; 

Yu Notre arrêté du 2 octobre ·187H, portant règlement pour l'exécution de ladite loi en ce 
qui concerne les examens à subir devant le jury central; 

{') L'ouverture de cette session a eu lieu le [eudi O août, à midi, en exécution d'un arrêté du 50 juillet. 
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Vu la liste des récipiendaires qui se sont fait inscrire pour subir un examen à la deuxième 
session de 188~; 

Sul' la proposition de Notre ~tinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ART. 18', Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour la deuxième session 
de 1881:S, sont composées de la manière suivante (1) : 

PHILOSOPDIE ET LETTRES. 

Président: l\f. Beckman, président à la cour d'appel de Bruxelles; 
Suppléant du président : ~f. Maus, conseiller honoraire â la même cour. 
Membres: 

i'" section. - Gracie de candidat e,iphiwsophie et teure«. 
Mll. Puerison, professeur à l'université de Gand; 

Thomas, id. de Gand; 
Kurth, id. de Liége ; 
Deschamps, id. de Liége ; 
Pergameni, id. de Bruxelles ; 
Moellcr, id. de Louvain; 
Du Roussaux, professeur à l'institut Saint-Louis, â Bruxelles; 
François, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

SCIENCES. 

Président : l\L Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées; 
Suppléant du président : ai. le général-major pensionné Colignon. 
Membres: 

i •• seaùm, - Grade ile candidat e,1 sciences naturelles. 
MM. Merten, professeur à l'université de Gand; 

Swarts, id. de Gand ; 
LeRoy, id. de Liége ; 
Morren, id. de Liége ; 
Bommer, id. de Bruxelles; 
Rousseau, id. de Bruxelles; 

. Van Beneden, id. de Louvain; 
Tras, professeur au collège de la Paix, à Namur . 

2• section. - Grade de docteur en seieneee naturelles. 
i•• épreuve. 

MM. Plateau, professeur à l'université de Gand; 
Dewalque, id. de Liége ; 
Stiénon, id. de Bruxelles; 
Henry, id. de Louvain. 

5• section. - Grade de candidat en sciences physiqu,s et mathématiques. 
Mi\l. Dauge, professeur à l'université de Gand; 

Mansion, id. de Gond; 
Lepaige, id. de Liége; 
Perard, id. de Liége ; 
Joly, id. de Bruxelles; 
Witmcur, id. de Bruxelles ; 

(') Par arrêté ministériel du 30 juillet 1881S, llUI. Moeller, Merten, Dewalque, Wilmcur, Gille, Descamps, 
Van der Hest, Thiry (V.), De Hidder, Van Beneden (Ed.), Wcbenkel, BotJdaerl el Uruylanls ont été chargés 
de remplir les fonctions de secrétaire, 
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MM. Gilbert, professeur â l'université de Louvain; 
Lefebvre (Ferd.), id. de Louvain. 

4-0 - section, Gracie de candùlo; m J>harmaeie. 
MM. Yalérius, professeur ii l'université de Gand; 

De Koninck, i<l. de Liège ; 
Joly, id, de Bruxelles; 
De la Vallée-Poussin, id. de Louvain ; 
Schmitz, professeur au collège de la Paix, à i'\amur; 
Gille, professeur â l'école de médecine vétérinaire de l'État. 

DROIT, 

Président : llf. Bcckers, conseiller à la cour de cassation; 
Suppléants du président: MM. de Brandner, président à la cour d'appel de Bruxelles, et 

De Bavay, conseiller 1) la mëme cour. 
:Membres: 

1 •• section. - Gratle de ca11dicfot en cfroit. 
l\UJ. Van Welter, professeur ù l'université de Gand; 

Namur, id. de Liége ; 
Rivier, id. de Bruxelles; 
Deseamps, id. de Louvain, 

2" section. Grade de docteur e,i clroit. 
1•• examen. 

Mll. Montigny, professeur à l'université de Gand; 
Thiry (F.), id. de Liége ; 
Van der Rest, id. de Bruxelles; 
Dr :l\Ionge, id. de Louvain. 

5c section. - Grade ile docteur en droit. 
2" examen. 

Mill. Galopin, professeur ù l'université de Gand; 
Thiry (V.), id. de Liége ; 
Cornil, id. de Bruxelles; 
Vanden Heuvel, id. de Louvain. 

&.• section. - Gmde de cmididat-notafre. 
MM. De Ridder, professeur à l'université de Gand; 

Thiry (V.), id. de Liége ; 
Baudour, id. de Bruxelles ; 
Thimus, id. de Louvain. 

MÉDECINE. 

Président : M. Gallez, membre de l'Académie royale d(' médecine; 
Suppléant du président : ~I. Vleminckx (V.), membre correspondant de la mërne Académie. 
:Membres: 

t •• section. - Grade de easulùlo: e,i médecine, en chirurgie et en accouchements. 
MM. Du l\foulin, professeur â l'université de Gand; 

Nuel, id. de Gand; 
Van Beneden (Bd.), id. de Liége ; 
Héger, id. de Bruxelles ; 
Yseux, id. de Bruxelles; 
Ledresseur, id. de Louvain. 
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2• section. - Grade cle docteur en médecine, en cltirurgie et en «ccoudiements. 
1•• examen. 

MM. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Van Aubel, id. de Liége ; 
Wehcnkcl, id. de Bruxelles; 
Verriest, id. de Louvain. 

5• section. - Oracle de docteur en médecine, en chi,·1ll'gie et en oceouehements, 
2° et 5° examens. 

l\lM. Boddaert {R.), professeur à l'université de Gand; 
Putzcys, id. de Liége ; 
von Winlwartcr, id. de Liége ; 
Ilauben, id. de Bruxelles; 
Hubert, id. de Louvain; 
Hayoit, id. de Louvain. 

Gracie de pharmacien. 
Président: 1\1. J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts ; 
Suppléant du président: M. Van Bastclacr, membre de l'Académie royale de médecine. 
!Uemlires: 
l\lM. Dubois, professeur à l'université de Gand; 

Gilkinct, id. de Liége; 
Depaire, id. de Bruxelles; 
Ilruylants, id. de Louvain. 

AnT. 2. Notre l\finistrc de l'Intérieur et de l'Jnstruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des présidents, des présidents 
suppléants cl des membres empêchés. 

Donné à Ostende, le 27 juillet 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le llfinistre de l'Intéi-i'eur 
el de l'Instruetitm publique, 

TnONJSSEN. 

XCH 
Arrêté royal réglant la composition du jn·ry central pour la session 

extraordinaire de ises (1). 

LÉOPOLD II, Ro, DES BEt.GEs, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 5·1 et 52 de la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques et 
le programme des examens universitaires, 
Vu Notre arrêté du 2 octobre 1876, portant règlement pour l'exécution de ladite loi en ce 

qui concerne les examens 11 subir devant le jury central; 
Vu Notre arrêté du 22 mars 1877, autorisant Notre l\linisll·e de l'Intérieur el de l'instruction 

(1) L'ouverture de celle session a eu lieu le lundi 23 novembre, à midi, en exécution d'un arrêté ministériel 
du 12 novembre. 
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publique à convoquer, s'il y a lieu, le jury central en session extraordlnaire au mois de 
novembre; 

Vu la liste des récipiendaires qui se sont fait inscrire pour subir un examen n la deuxième 
session de 188ti; 

Sm· la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1". Les sections du jury central qu'il y a lieu de constituer, pour la session extraordi 
naire de 18815, sont composées de la manière suivante (1): 

PHILOSOPlllll ET LETTRES. 

Président : M. Eeckman, président à la cour d'appel de Bruxelles; 
Suppléant du président: M. l\faus, conseiller honoraire â la même cour. 
Membres: 

1 •• section. - Grade de candidat en philosophie et lettres. 
MM. Fuerison, professeur ô l'université de Gand; 

Thomas, id. de Gand; 
Kurth, id. de Liégé; 
Deschamps, id. de Liége ; 
Pergameni, id. de Bruxelles; 
l\foeller, id, <le Louvain ; 
Du Rcussaux, professeur à l'institut Saint-Louis, à Bruxelles; 
Caslelein, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

SCIE'.'/Ct:S. 

Président: 1\1. Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées; 
Suppléant du président: ~I. le général-major pensionné Colignon. 
Membres: 

1 •• section. - Grade de candidat en sciences naturelles, 
-'ll\f. l\fcrten, professeur à l'université de Gand ; 

Swarts, id. de Gand; 
Le Roy, id. de Liége ; 
Morren, id. de Liëge ; 
Bommer, id. de Bruxelles; 
Rousseau, id. de Bruxelles; 
Van Beneden, id. de Louvain; 
Tras, professeur au collège de la Paix, à Namur. 

2• section. - Grade de candidat en pharmacie. 
MM. Valérius, professeur a l'université de Gand; 

De Koninck, id. de Liége ; 
Joly, id. de Bruxelles; 
De le Vallée-Poussin, id. de Louvain; 
Schmitz, professeur au collège de la Paix, à Namur; 
Gille, professeur à l'école de médecine vétérinaire de l'État. 

DROIT. 

Président : l\I. Beckers, conseiller à la cour de cassation; 
Suppléants du président: l\lM. de Brandner, président à la cour <l'appel de Bruxelles, et 

De Bavay, conseiller à la même cour. 
Membres: 

1'" section. - Grade de candidat en droit. 
~IM. Van Welter, professeur à l'université de Gand; 
(') Un arrèté ministériel du 7 novembre 1885 a 11wi11LC'llll comme srcrétalres les membres du jury ayant 

rempli ces fonr.tions à la session d'aoü t. 
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MM. Namur, professeur â 
Rivier, 
Descamps, 

l'université de Liége ; 
id. de Bruxelles; 
id. de Louvain. 

2• section. - Grade de docteur en droit. 
1" examen. 

l\Uf. Montigny, professeur â l'université de Gand; 
Thiry (F.), id. de Liége; 
Van der Rest, id. de Bruxelles; 
De :\longe, id. de Louvain. 

5• section, - Grade de candidat-notaire. 
lHI. De Ridder, professeur â l'université de Gand; 

Thiry (V.), id. de Liége; 
Baudour, id. de Bruxelles ; 
Thimus, id. de Louvain. 

!IJÉDECINE. 

Président : )1. Gallez, membre de l'Académie royale de médecine; 
Suppléant du président : ni. Vlcminckx (V.), membre correspondant de la même Académie. 
l!embrcs: - 

1 •• section, - Grade de candid,;zt en médecine, en chirurgie et m uccoucheinents, 
lf:\1. Du :\fou lin, professeur à l'université de Gand; 

Nucl, id. de Gand; 
Van Beneden (Bd.), id. de Liégc; 
Hégcr, id. de Bruxelles; 
Yseux, id. de Bruxelles; 
Lcdresscur, id. de Louvain. 

2• sectum, - Gracle cle docteur en médecine, en chirurgie el en accouchements. 
1., examen. 

MM. Poirier, professeur à l'université de Gand; 
Van Aubel, id. de Liége ; 
Wehenkel, id. de Bruxelles; 
Yerriest, id. de Louvain. 

Grade de pharmacien. 
Président: ll. J. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux- 

arts; 
Suppléant du président: t\I. Van Bastelaer, membre del' Académie royale de médecine. 
t\fcmbrcs : 
MM. Dubois, professeur à l'université de Gand ; 

Gilkinct, id. de Liége; 
Depaire, id. de Bruxelles; 
Bruylants, id. de Louvain. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des présidents, des présidents 
suppléants et des membres empêchés. 

Donné à Bruxelles, le G novembre -:1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le JJfinistre de l'Intérieur 

et de l' Instruction publique, 
TaONISSEN. 
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§ ,._ com1ISSION D'ENTÉRINEMENT. 

~ 
A. Dispositions réglementaires. -- 

XCIII 
Circulaire ministérielle aux uuioersités, exigeant que les diplômes de docteur 

en droit el en médecine, transmis à fin d'entérinement à la commission 
compétente, soient toujours accompagnés du diplôme de candid(it. 

(Voir ci-devant le texte de celte circulaire à l'annexe LXXIV, p. 221.) 

XCIV 
Circulaire ministérielle aux gouverneurs de prooince, exigeant que les 
diplômes de docteur en droit et en médecine, transmis à fin d' entérine 
ment à la commission compétente, soient toujours aceompoquée du 
diplôme de candidat. 

J\lONSIEUR LI! GOUVERNEUR, 

Il résulte d'une décision de la commission d'entérinement, en date du H décembre 1885 (1 ), 
que les deux et les trois années d'études respectivement exigées par les articles 8 et H.i de la 
loi du 20 mai 1876, pour les doctorats en droit cl en médecine, doivent être faites postérieure 
ment à l'obtention du diplôme de candidat. 

En vue de permettre à la commission précitée de vérifier d'une manière prompte el sûre si 
les délais prescrits par les articles prérnppelés ont été dûment observés, je vous prie, 
.l\fonsicur le Gouverneur, de vouloir bien veiller à cc que les diplômes de docteur en droit et 
en médecine que vous lui transmettrez il fin d'entérinement, en exécution de l'article a de 
l'arrêté royal du 17 octobre 1876, soient toujours accompagnés du diplôme de candidat. 

La commission m'a fait connaitre qu'elle 'est décidée à exiger, dans l'avenir, l'accomplisse 
ment de celle formalité. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien donner la plus grande publicité possible 
il la présente circulaire en la faisant insérer notamment au ,1/émorial administratif de votre 
province. 

Le Ministre de l' Instruction publique, 
p. VAN IIOMllÉZCK. 

-----oo-0-<.,--o<>---- 

XCV 
Circulaire ministérielle aux universités et aux gouverneurs de province., 

exigeant que les diplômes ou certificats à entériner soient toujours 
accompagnés du diplôme préalable exigé par la loi et dûment entériné. 

•• anll 188$. 

iUONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

lUONSIEUR LI! RECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint un certain nombre de tirés à pari d'une 

(') Yoir ci-après, p. 2t>7. 
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décision qui a été prise par la commrssron d'entérinement, dans sa séance du 20 mars 
dernier (1), et mentionnée au Moniteur du ?S avril courant, n° 9lS. 
Je vous prie, Monsieur le. ..... , de vouloir veiller à l'exécution scrupuleuse de cette 

décision qui a pour but de fncilitcr à la commission l'entérinement des diplômes ou certificats 
qui, aux termes de la loi du 20 mai 1876, supposent la possession d'un diplôme préalable 
dûment entériné. 

(Pour les Gouverneurs.) Veuillez aussl.je vous prie, donner la plus grande publicité possible 
à la décision dont il s'agit, en la faisant insérer notamment au .Mémol'ial aûminiurati]. 

( Pour les Recteurs.) V ouillez aussi, je vous prie, porter la décision dont il s'agit à la 
connaissance de nrn. les étudiants de votre université, en faisant nfficlter atl »alvas l'un des 
tirés à part ci-inclus. 

le Ministre de l'Intérieur 
et de l' /11s/n1ctfon publique, 

THOl'USSl!N. 

~-- 

B. Arrêtés de nomination. - 
XCVI 

Arrêté royal réglant la composition de la commission d'entérinement pour 
{883-{884. 

•.• hOTClllbre ·1888, 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir> salut. 
Vu les articles_ 20 et 21 de ln loi du 20 mai 1876 sur ln collation des grades académiques et 

le programme des examens universitaires; 
Revu Notre arrêté du 10 novembre 1882, portant nomination des membres de ln commission 

d'entérinement; 
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au renouvellement de la commission susdite; 
Sur la proposition de Notre 1\Jinislre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°'. Sonl nommés, pour un terme d'un an, qui prendra cours Je 24 novembre 1885, 
membres de la commission d'entérinement : 

MM. De Paepe et Casier, conseillers à la cour de cass.ation; 
Kuborn et Janssens, membres de l'Académie royale de médecine; 
Wauters cl Juste, membres de l'Académie royale de Belgique (classe des lettres); 
Crépin et Liagre, membres de l'Académie royale de Belgique (classe des sciences). 

AnT. 2. Notre !Uinistrc de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné a Bruxelles, le 24 novembre 1885. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'lnstruction publique, 
P. VAK HUIIBÉECK. 

(1) roir ci-après, p. 259. 
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XCVII 

Arr~té royal réglant la composition de la commission d'entérinement pour 
l884-f88!S. 

•• no'fe1J1bre t88<1. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les articles 20 et 21 de la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques et 

le programme des examens universitairrs; 
Revu Notre arrêté du 24 novembre 1885, portant nomination des membres de la commission 

d'entérinement ; 
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au renouvellement de la commission susdite; 
Sur la proposition de Notre Ministl'e de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1e•. Sont nommés, pour un terme d'un an, qui prendra cours le 24 novembre 1884, 
membres de la commission d'entérinement : 

MM. Casier et Van Berchem, conseillers à la cour de cassation; 
Janssens et Van Bastelaer, membres de l'Académie royale de médecine; 
Juste et Piot, membres del' Académie royale de Belgique (classe des lettres); 
Liagre et Stas, membres <le l'Académie royale de Belgique ( classe des sciences). 

Aar. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donaé à Bruxelles, le 25 novembre i88&.. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'Intérieur 

et de l' Instruction publique, 
TnONISSEN. 

xcvm 
Arrêté royal réqlan; la composition de la commission d'entérinement pour 

1880-1886. 
•• décembre 1885, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A Lous présents el à venir, salut. 
Vu les articles 20 et 21 de la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques et 

le programme des examens universitaires; 
Revu Notre arrêté du 25 novembre ·1884, portant nomination des membres de la commission 

d'entérinement; 
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au renouvellement de la commission susdite; 
Sur la proposition de Notre l'tfinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. i"'. Sont nommés, pour le terme d'un an, qui prendra cours le 2?S novembre i88!S, 
membres de la commission d'entérinement : 
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MM. Van Berchem et Lelièvre, conseillers à la cour de cassation; 

Van Bnstelaer et Gallca, membres de l'Académie royale de médecine; 
Piot et Chalon, membres de l'Académie royalede Belgique (classe des lettres): 
Stas et Crépin, membres del' Académie royale de Belgique (classe des sciences). 

Anr. 2. Notre ~Iinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14- décembre 1880. 
LÉOPOLD. 

Par le lloi: 
Le Alinistre de l'Intérieur 

et de l'instruction publique, 
ÎllONISSEN, 

••• r..,~ 

C. Décisions de principe. 

XOlX 

Décisions de 1n-incipe prises pm· la commission d'entérinement pendant la 
période !883~188!> (1). 

SÉA.NCE DU 14 DÉCEMBRE 1885. 

Rapport présenté à la commission pcr !If. le conseiller De Paepe, président. 

Par dépêche du 4 décembre dernier, n° 61990, l'tl. le Ministre de l'instruction publique a 
fait parvenir à la commission d'entérinement, à fin d'avis, la copie d'une lettre, en dote du 
21 novembre écoulé, par laquelle M. le secrétaire-trésorier de l'université de Bruxelles lui 
soumet la question de savoir si les deux années d'études exigées par le paragraphe final de 
l'article 8 de la loi du 20 mai ·1876, pour l'examen du doctorat en droit, doivent être faites 
postérieurement à l'obtention du grade de candidat en la même faculté. 

1\1. le Ministre fait observer qu'une question identique se présente au sujet des trois années 
d'études requises par le paragraphe final de l'article 1 l'.i relatif à l'examen pour le grade de 
docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

Et il ajoute enfin que l'article t, de I'arrété royal du 2 octobre 1876 a nettement tranché la 
question, en cc qui concerne les examens à subir devant le jury central. 

En effet, l'article t, de cet arrêté dit, en termes formels, qu'il faut deux années de grade de 
candidat en droit avant de pouvoir se présenter au dernier examen du doctorat, et qu'il faut de 
même trois années etc grade de candidat en médecine pour pouvoir se présenter n( dernier 
examen de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

D'après cet article, l'élève qui a commencé à suivre, dans une université, les cours du 
doctorat en droit avant d'avoir le grade de candidat en droit, ne veut se présenter devant le 
jury central, pour obtenir le grade de docteur en droit, dès qu'il aura fréquenté ces cours 
pendant deux années; il doit attendre jusqu'à ce que deux années se soient écoulées depuis 
qu'il a obtenu le grade de candidat en droit. 

De mème.suivant cet article, l'élève en médecine qui, n'étant pos encore candidat, fréquente 
les cours du doctorat, ne peut obtenir du jury central le diplôme de docteur après trois années 
de fréq ucntation de ces cours; il faut, en outre, qu'il soit candidat depuis trois années. 

(1) Les décisions relatives aux requêtes tendant à obtenir la dispense prévue par l'article 42 de la loi 
du 20 mai 1870 ne sont pas publiées dans ce rapport. 

,, (j;j 
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Ces prescriptions de l'arrêté royal du 2 octobre 1876 pour le jury central sont-clics conformes 
1\ la loi! El partant, quoique non écrites dans les règlements qui leur sont partieuliers, doivent 
clics être observées par les universités dans la délivrance des diplômes? 
Je n'hésite pas à répondre nfflrmativcment. 
Je fonde mon opinion d'abord sur la place qu'occupent, dans la loi du 20 mai 1876, les 

articles 8 cl rn. L'article 8 qui, après avoir indiqué les matières comprises dans l'examen pour 
le grade de docteur en droit, dispose que ers matières fout l'objet de deux années d'études, est 
placé après l'article ï, qui règle l'examen pou!' le grade de candidat en droit. 

Il résulte de là que l'article 8 suppose que l'élève n'aborde les études nécessaires au doctorat 
en droit qu'après avoir obtenu le grade de candidat. Et l'article Hi, qui exige trois années 
d'études pour le grade de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, vient après 
l'artielc H, qui concerne le grade de candidat; et, par conséquent, il suppose que ces trois 
UlllH!CS d'études sont faites pal' un élève qui a déjà obtenu le grade de candidat. 
J'invoque surtout ,\ l'appui de mon opinion l'esprit de ln loi. 
Par l'article 8, la loi veut que l'élève en droit consacre au moins deux années entières à 

l'étude des matières exigées pour le doctoral. 01', l'étudiant qui n'a pas encore le grade de 
candidat en droit ne peul pas donner tout son Lemps ù celle élude; il doit nécessairement le 
partager entre l'étude des matières exigées pour la candidature cl celles qui le sont pour le 
doctorat. 

Et, en réalité, il consacre, sinon tout son temps, du moins ln plus grande partie, à se préparer 
,\ l'examen pour le grade de candidat. 

Cc n'est donc qu'après avoir obtenu cc grade qu'il pourra donner ù l'étude des matières qui 
forment l'objet de l'examen pour le grade de docteur en droit les deux années entières que la 
loi exige comme minimum. 

De plus, la loi veut qu'avant de commencer l'étude des matières du doctorat, l'élève ait déjà 
acquis I'aptltnrlc nécessaire. Or, dans la pensée de la loi, il n'a cette aptitude que quand il a 
obtenu le grade de candidat en droit. La loi croit, non sans raison, (!UC l'élève qui n'est pas 
candidat en droit, qui, par conséquent, est sensé ne pas encore connaitre les matières de !;1 
candidature en droit, n'est pas suffisamment préparé pour étudier avec fruit les matières de 
l'examen pour le grade de docteur en droit. 

C'est par des motifs identiques que l'article H5 de la loi impose au candidat en médecine, en 
chirurgie et en accouchements, trois années entières consacrées a l'étude des matières formant 
l'objet de l'examen pour le grade de docteur. 

Pour prévenir toute méprise, j'ajoute que par des années entières j'entends des années acadé 
miques. Il n'est pas contesté que les années dont parle la loi <lu 20 mai 1876 ne sont pas des 
années comptées d'après le calendrier, de jour à jour. 

Loin de la. contredire, les articles 5 et 4 de la loi confirment l'interprétation donnée par l'arrété 
royal du 2 octobre 1876 aux articles 8 et 15. 

Si, d'après l'article 5, la fréquentation ile la clinique interne, de la clinique externe el de la 
clinique des accouchements ne se compte <1u'ù partir de l'époque ù laquelle l'élève a obtenu le 
grade de candidat en médecine; si, d'après l'article 4, le stage officinal de l'élève pharmacien doit 
être postérieur à l'époque où il a obtenu le grade de candidat en pharmacie ou celui de candidat 
en sciences naturelles, pourquoi, les années d'études, requises J)aI' les articles 8 et 11:l pour le 
doctorat en droit et pour le doctoral en médecine, ne seraient-elles pas soumises a la même règle? 

Il n'y n aucun mol if d'en établir une différente; les raisons qui ont fait inscrire celte règle dans 
les articles 5 et '~ s'appliquent également aux éludes exigées pnr les articles 8 et 15. Ce qui a été 
formellement dit dans les articles 5 et 4 doit être sous-entendu, par identité des motifs, dans 
les articles 8 cl -15. Celte identité de motifs ne permet pas de conclure, par un argument 
a contrario, <11Ic la r{·gle écrite aux articles 5 et lt est étrangère aux articles 8 et 115. Cc serait 
introduire de l'incohérence dans la loi, en fausser l'esprit, permettre aux élèves d'éluder, par 
des inscriptions anticipées aux cours du doctorat, les dispositions qui les obligent à faire des études 
solides et sérieuses, rendre vaines les précautions que la loi a prises pour atteindre ce but. 
- Ln commission se rallia aux conclusions de cc rapport. 
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SÉANCE DU -16 JA:'i'\'IER 188?>. 
Rapport J>tésmté à la commissio1J par ,)/. le conseiller Van Berchem, président, 

Par dépêche du 15 janvier courent, n" 269, ~l. le '.\1i11islre de l'Intérieur cl de l'Instruction 
publique soumet ù l'appréciation de la commission la question <le savoir si le sieur X ... , qui a 
obtenu, sous l'empire de la loi du 1e, mai 1857, le diplôme de docteur en philosophie et lettres 
et qui se propose de subir les épreuves de la candidature en sciences naturelles, est dispensé de 
passer l'examen sur lu logique cl la morale, branches qui, d'après la loi de 18:57, formaient 
seulement l'objet de cours è certificats. 

Conformément à l'avis exprimé à plusieurs reprises par la commission, notamment le 
20 janvier 1880 et le 20 octobre 1882, j'estime que le sieur X ... pourra être dispensé par le 
jury tic répondre SUI' la logique cl la morale el IJUI! le diplôme de candidat en sciences natu 
relles, qui lui serait délivré, dans ces conditions, devrait ètre entériné par la commission comme 
répondant aux exigences de la loi eu vigueur. 
- La commission se rallia aux conclusions de cc rapport. 

SfaNCE ou G rtvn lllR 1885. 

Rapport pré.9enté ci ln r.ommission pm· JI. le conseiller Casier, secrétaire. 
!\I. le l\linislre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique a soumis à ln commission, par sa 

dépêche du 28 janvier dcmier, la question de savoir si des étudiants de l'université de Louvain, 
proclamés candidats en médecine dans la première session de 1882, qui s'est ouverte vers la 
fin du mois de mars, peuvent subir le troisième examen de docteur dans la première session de 
celte année, qui s'ouvrira le 9 février. 

Par ses décisions du 21 décembre 1877, du 5 r,:vrier et du 18 mai 1880, rappelées dans la 
dépêche de )1. le l\lini:strc, la commission a déj:\ admis en principe c111e les deux el les trois 
années d'études, exigées par les articles 8 cl ·15 de la loi du 20 mai 1876, doivent être 
entendues dans le sens de deux el li-ois années académiques. 

Le rapport de l\l. le conseiller De Paepe, dont la commission a adopté les conclusions dans sa 
séance du 14 décembre 1885, porte, à la vérité, que l'article Hi de la loi de 1876, impose au 
candidat en médecine, en chirurgie et en accouchements, trois années entières consacrées à 
l'étude des matières formant l'objet de l'examen pour le grade de docteur. l\lais il ajoutait, pour 
prévenir, disait-il, toute méprise: « Par drs années entières, j'entends des années académiques. 
, li n'est pas contestable que les années dont parle la loi du 20 mai 1876 ne sont pas des 
•. années comptées, d'après le calendrier, de jour â jour. ~ 

Chargé, par appointement de M. le président, d'examiner la question soumise à la commis 
sion, je suis d'avis qu'il y a lieu de persister dans les résolutions antérieures que je viens de 
mentionner, les artieles 8 et Hi de la loi ne parlant que de deux et trois années d'études. 

En conséquence, j'estime qu'il y a lieu de décider que les étudiants de l'université de 
Louvain, dont il est fait mention dans la dépêche ministérielle du 28 janvier dernier, peuvent 
subir leur examen final en février 188?5. 

- La commission se rallia aux conclusions de cc rapport. 

st.u~cg DU 20 MARS 18815. 

Rapport ci Al. le .JJ inistre de l' Intérieur et de l' Instruction publique. 

MONSIEUR I.!: l\foi!STRE, 

Dans sa séance du 20 courant, la commission d'entérinement a constaté que lU. X ... a été 
admis pat· la facullé de droit de l'université de Bruxelles, le 27 juillet 1883, à la première 
épreuve <lu doctorat, alors que son diplôme de candidat, délivré le 11 juillet 1882, par la 
même faculté, n'avait pas été (cl n'est pas encore) entériné, comme l'exige l'article 20 de la loi 
du 20 mai 187G. C'est lù un procédé dont notre collège a déjù eu l'occasion de vous signaler 
l'lrrégularlrë cl les conséquences éventuellement préjudiciables pour l'élève. ( Vofr décision du 
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·11> octobre ·188·1. - Recueil cles tlécisio11s tle p>·incipe 7wises Jlc,,. la co,11111ission cl'enté1'ineme,it, 
111i. !Vi- et suiv .) 

La commission a recherché quel serait le moyen le plus pratique auquel elle pourrait a\'oir 
recours pour s'assurer, lors de l'entérinement d'un diplôme concédant un grade, si la formalité 
de l'entérinement préalable a été accomplie en te qui concerne le diplôme antérieur. Le seul 
moyen qui ait paru lui permettre de maintenir l'exacte application tic la loi, c'est d'exiger 
qu'au diplôme soumis ti son appréciation soit joint le diplôme constatant la collation du grade 
précédent. li est ii remnrq uer 1111c '.\I. le recteur de l'université de Lou min suit déjù cette règle, 
au moins pour le plus grand nombre des diplômes qu'il transmet à la commission. 

En conséquence, notre collège a décidé, dans sa séance du 20 courant, qu'il exigerait il 
l'avcnir : ·1° qu'aux certificats ou diplômes relatifs au doctorat, dans l'une ou l'antre faculté, 
et qu'il est appelé ù apprécier, soit joiut le diplôme de candidat dans l:1 méme faculté; 2~ qu'aux 
diplômes de candidat en droit, de candidat en médecine, de phannacieu soient respectivement 
joints les diplômes de runrlidat en philosophie et lettres, de candida; en sciences naturelles, de 
candidat en pharmacie el tic candidat eu sciences naturelles. 

Ln commission a chargé son bureau de v,ous communiquer celle décision et de vous prier, 
Monsieur le Ministre, si vous n'y voyer. pas d'inccnvénient, de la porter à la connaissance de 
l\DL les gourcmcurs de pro Y incc cl des recteurs d'université, imr la voie du !Jfoniln11·. Elle a 
cru que cc mode de publicité aurait plus d'eflicucilé que la voie de la correspondance directe 
de notre collège avec ~DI. les gouverneurs cl les recteurs. 

Veuillez agréer, lllonsicur le l\linislrc, l'assurance de nos sentiments de haute considération. 

Pour la commission ; 
le Sectélafrc, 
C. CASIER. 

Bruxelles, le 2-t mars 188~. 

Le Président, 
A. VA~ DERCIIE.11, 

SiANCt: nu 8 }JAi 1881.i. 

Rapport 1>rése11ré à la commission 11ar li/. le docteu1· Janssens, 
Par lettre en date du 17 mars - Administration de l'enseignement supérieur et moyen, 

n° 6-19811- - l\f. le Ministre de l'Intérieur d de l'Instruetion publique a transmis li la commis 
sion d'entérinement une requête adressée par ;\l. X ... , natif de Sabana-Grnnde (Porto-Rico), 
docteur en médecine, chirurgie et accouchements de la faculté de Bruxelles, lequel sollicite 
l'autorisation d'exercer, en Belgique, les trois branches de l'art de guérir. 

Une seconde lettre, émanée du même Département, en date du ·J•r avril, expose que le 
susnommé, « averti que notre commission ne pourrait entériner son diplôme de docteur dans 
" le cas où Cl' diplôme n'aurait pas été délivré conformément à toutes les prescriptions de la loi 
• du 20 mai -1876, sollicite subsidiairement, comme étranger, la dispense prévue par l'article 42 
n de la loi du 20 mai 1876, l\I. X ... , ajoute M. le l\Jinistrc, aura il, d'après sa déclaration, subi 
" ses différents examens d'après le programme légal, et son intention était tout d'abord de ne 
• faire usage de ses diplômes que pour l'exercice de l'art de guérir dans son pays. C'est celle 
• circonstance qui l'aurait engagé à ne pas solliciter l'entérinement de son diplôme, formalité 
• indispensable pour l'exercice du même nrt en Belgique. • 

A cette lettre se trouve joint un certificat du secrétaire de l'université de Bruxelles attestant 
les titres et grades délivrés à l'impétrant, 

En réponse à celle lettre, notre honorable président a fait connaitre â l\l. le l\linistre que la 
commission, avant de passer ù l'examen de celte affaire, réclamait du prénommé la production 
des diplômes dont il demandait l'entérinement. 

Le 23 avril, l\L le Minislrc, donnant suite li cette demande, a rait~ parvenir à la commission 
les diplômes cl certificats délivrés ù M. X ... , en y joignant un exemplaire du règlement de 
l'université de Bruxelles, exécutoire depuis le 1•• octobre 1878, pour la délivrance des 
diplômes honorifiques et scientifiques, 
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C'est à cette dernière catégorie, en effet, qu'appartiennent les titres actuellement soumis à 
notre examen et sur lesquels j'ai reçu mission de vous présenter un rapport. 

Ces documents sont au nombre de cinq; ils ont donné lieu aux observations ci-après : 
1° Le diplôme de candidature en sciences naturelles porte la date du 12 novembre t 87'•; il a 

donc été délivré antérieurement à la loi nctuelle sur ln collation des grades, c'est-à-dire à une 
époque où les jurys combinés et le [ury central avaient seuls qualité pour accorder des litres 
légaux. Il est revêtu de trois signatures d'examinateurs et l'indication des matières sur lesquelles 
le récipiendaire a été interrogé s'y trouve remplacée par la mention que celui-ci a subi d'une 
manière satisfaisante les examens prescrits par les rè~lcmc11ts de l'université; 

2" Cette observation s'applique également au diplôme de cnndidature en médecine, délivré 
le ~ février ·1879, à la suite d'examens subis avec distinction. Cette pièce est revêtue <les signa 
tures de six professeurs, outre celles <les autorités académiques; 

5° Le certificat constatant que 111. X ... a subi la première éprcu ve du doctorat porte la date 
du 26 juillet ·1885 et les signatures de quatre examinateurs, mais, ù la différence des pièces 
précédentes, celle-ci indique toutes les matières ayant fait l'objet de l'examen, La nomenclature 
en est conforme au texte de la loi <lu 20 mai 1876; 

4° La même remarque s'applique à ln deuxième épreuve du doctorat subie le 9 juillet ·1884, 
en présence de cinq exnrninatcurs ; 

ti• Le diplôme de docteur en médecine, chirurgie et accouchements est dnté du 21. juillet 1884. 
Il est signé par cinq professeurs de la faculté cl par les autorités académiques. 

Ces signatures sont, en outre, légalisées p:rr l'Administration communale de la ville de 
Bruxelles. Cc diplôme, de même que ceux de candidature, constate q11c M. X ... a subi devant 
la faculté ûc médecine les épreuves prescrites pal' les règloments de l'université, mais il 
n'indique pas les matières qui ont fait l'olJjct de la troisième épreuve du doctorat cl ne 
mentionne pas que le portcur « n fréquenté avec assiduité et avec succès, pendant deux ans au 
, moins, la clinique interne, la clinique externe et la clinique des accouchements (art. 26 
, el 27 de la loi). ,, 

Outre les lacunes qui viennen t d'être signalées pur l'analyse des diplômes cl certificats délivrés 
a11 requérant, il en est une autre qui doit plus particulièrement fixer l'attention de la commis 
sion d'entérinement. Je veux parler de la publicité <les examens dont il n'est fait mention dans 
aucune des pièces officielles soumises à notre appréciation. 

Le règlement universitaire, qui est joint au dossier cl qui est relatif à la collation des titres 
scientifiques, porte bien que les examens sont publics (art. 25), mais la loi du 20 mai 1876 n'a 
pas jugé suffisante l'insertion de cette mesure obligatoire dans un règlement d'ordre; en raison 
de l'importance de cette disposition, clic l'a entourée de garanties de nature ù en assurer 
l'exécution. C'est cc que démontre le texte de l'article 19 de la loi susdite en stipulant que; 
« tous les examens se font publiquement cl sont annoncés, au moins huit jours d'avance, dans 
" le ,lfoniteur f,elge ou dans un journal de la localité où siége l'université », cl le second 
paragraphe de l'article 26 du chapitre III, relatif o l'entérinement des diplômes, consacre par 
une disposition formelle l'application de la mesure dont il s'agit; il ordonne, en effet, que : 
• les diplômes indiqueront les matières qui ont fait l'objet de l'examen cl attesteront que les 
" prescriptions de la loi, quant à la durée des études et ù 1a publicité des examens, ont été 
" observées. r 

La commission d'entérinement ne pourrait, sans faillir il sa mission, entériner des diplômes 
dans lesquels manquent les indications précises qui font l'objet de l'article 26 de la loi précitée 
et qui ne constatent pas que les examens aient été subis et les titres délivrés conformément aux 
prescriptions liSgalcs. 
Il n'y a donc pas lieu d'entériner les diplômes produits par )1. X ... 
J'ai l'honneur de vous proposer de répondre dans cc sens ù la communication qui nous a 

été adressée par M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 
- Lo commission se rallia aux conclusions <le cc rapport, 
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5e Section. - Statistique des examens et des di11Mmes légaux. -- 
C 

Résultats détaillés des examens subis devant les facultés et devant le jury 
central pendant la période triennale. 

E1.Rml!11 de Cllndldut l'D 1•hllOl!lophle et leUrcH. 

Première épreuue. 

NOMBRE DES ASP!RANTS 

absents ou retirés AOi\llS NON AOMIS. C: 
COMMUSJ()lU ., ,. .,; ,,; fi) E 

0 0 é 
~~ 

Cl "' RI Annéu. 1- e 8 ,. ~ ·.= - ~ i:. ::, '-' (.) 

~ 2 ;;;J '2..=: <.i •- C 
.fil J 5~ ~-s:, .; c.>:.:J C C"' .. D'BUM.Hi'I, (J .. .~ "',,. < C "' < "' 0~ -~ !- ~.~ a..>,,. ;; c.- 1- L, ::, .,,_ 

"' >·- -.., ::, 1- ~ c.~ "'"' 0 -:, ~ "O :e "" 0 "" 0 'ë ~"' ., .. , 0 C> .... "' CJ C :=:; 1- < i:::: 1- :::, ;:.-:, 'O <J :: ::-:, 0 0 0 ~= ::: "' . "' E e ,,, 
"' e > -:, •.. "' o.:, 1:,0 

1883 03 • ~ 2 61 )J 3 3 52 58 22 1 23 Jury central , . :1884 05 11 2 15 t>O 1 2 :; 24 32 l6 2 t8 
1881> 72 12 3 15 57 )) 1 5 2(1 32 :!4 1 '!5 
1883 so 5 1 0 44 )) 1 4 se 25 1-i 5 10 G.ind .. , , , 1884 50 7 )) '1 52 )) 2 3 2'1 52 18 2 20 188:S 41 2 1 5 58 1 1 4 18 24 14 )) t4 
:1883 ue 1t iO 21 91:i 1 7 1i 44 63 :52 )) 52 Liége. .... :1884 116 lt 4 Hi 101 1 n 17 bO 75 28 )) 28 :1881\ H7 12 i 13 104 2 H 12 45 68 33 3 50 
1883 Hi2 8 10 i8 13{ 2 11 0 n5 77 ;;o 7 57 Bruxelles . . . i884 150 4 8 12 124 2 8 5 46 01 61 2 03 188a 147 4 9 13 134 4 5 11 45 65 59 12 71 
1883 158 3 5 8 130 3 4 11) 65 01 59 » 50 Louvain .... i884 133 7 8 15 118 1 w 7 60 78 39 { 40 1880 137 8 6 14 123 6 .. i2 67 00 33 )) 55 ,, -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 !HO 27 28 55 46-' B 26 46 216 294 1:Sï 15 170 Total. . . 1884 507 40 22 0':l 445 5 27 57 207 270 i62 7 169 188:S 514 58 20 58 450 13 21 44 190 277 165 16 179 

Deuxièm« épreuue. 
1883 

Jury central . , 1 1884 
1885 

1885 
Gand .•... 1 i88<J 

1885 

1883 
Liége . . . . . 1 1884 

1885 

1~83 
Bruxelles . . . 1 1884 

:188:l 

1883 
Louvain. . . . 1 :1884 

1885 

:1885 
Total. . . 1 188,1 

188;$ 

40 1 1 2 58 )) 1 2 15 18 19 1 ~o 73 rn 1 10 5,1 )) 2 7 23 52 19 3 22 40 7 1 8 58 )) 5 2 21 20 12 )) 12 
t:>9 13 3 16 45 )) ,, 5 10 24 14 5 I!) 54 15 1 rn 58 )J 2 1 23 26 12 • 12 136 21 5 26 40 1 1 4 20 26 15 1 14 
85 8 1 9 74 2 0 9 40 60 14 » 14 02 16 » Hl 76 2 9 9 38 58 17 1 18 112 15 6 21 91 5 8 7 44 04 24 3 27 

12t; 5 9 14 111 1 9 15 36 61 47 5 :;o 132 4 Il Hi 117 ~ 7 6 52 47 70 )) 70 141 1 7 8 155 2 7 10 44 65 61$ 5 70 
128 13 5 10 t12 2 2 i8 62 84 28 )) 28 111 3 1 4 lOï 5 f) 14 58 8,t 23 )) 23 tO:.i 10 1 11 IH 2 7 11 40 6!) C)" 

" 25 ~i) -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 43~ 40 i7 5ï 378 :,; 21 40 172 Mi 12::! 0 l3J 462 50 14 70 392 7 29 37 174 ·247 141 4 Hti 470 5, 20 74 30B 10 26 3i 178 248 139 0 148 



( î6:5 l [ N° 268. J 

Épreuve unique. 

- 
NOMBRE DES ASPJRA NTS 

absents ou retirés AD.MIS NON ADMIS. - - é COMDU<S101!18 "' ~ ~ E ô ë5 "' Cl "' .§ "' .tanin. .. 
PË E >< rh:.= ~~ ~ ::, <.> 0 - :..: ()'§ .; ~~ .i .; .; ~ 11·u.uu. I.> ;·r: .,,._ = ..., ...., \.-; - ::., < ....• 

~~ ~"' '..:J - V, < :: ,,, 
~ S2:5:! -..., 1- ~:.a =·- t- 5 .2 z: "'- "' .,, "" - "' 0 1~ "' -.:, ~ ~ C 0 i! 0 <l': ~ ;. r., <:) "' i- . .., !"I = :, --:) -;:; 0 r== ~ <: 0 ë 0 

"' C: o.> 
E •• "' "' :.- -0 - ... ... "' t.; ~ 

188:', ;j . . • 5 . ., 1 1 2 3 ., 5 Jury central . tss, 1 . . . 1 0 . . • 1 . 1 
188:S . , . • • . • . • • • • Il 

1883 , . . . . . • • • • ' Il • " Gand . 188-i • • . . . " n )) • » . . Il 

1885 . • . . • • " ., . . • ,, . 
188.'> • • . . • • •I . ,. ,, . " . ' 

Lii1:e. 188,J • . 5 . . • • Il Il . • " • 1885 . . " . , ,, .. " " ' • • " 
1883 2 . 1 1 1 • . » l ·1 • Il • llruxelles . 188-i ., • . • . • . , • . " . . 
1885 1 • . • 1 . " • 1 1 Il 0 • 
1883 " .. . . . Il . • • • . . u 

Louvain. 188-i • . • . . • • • " • . . • 18lfü . . • . . • . . . • u • • -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 7 • 1 t 6 . . j 2 3 5 • 3 Total 188-J 1 • . . 1 . . . • . 1 . 1 1885 1 n • • 1 " " . 1 1 • " . 

Épreuve supplémentuire sur le 9rec. 

18831 • 
1 

. 
1 
. 

1 

,. 

1 
. 

1 
. 

1 
. 

1 
u 

1 
. 

1 
• 1 

,, 
1 

" 
1 

. 
Jury central . . 1 188_. 2 . . . :! • n • 1 1 1 1 

1885 

1883 . . • . • • • " • " 

1 
• 

1 
• 

1 
• Gand . . . . . 1 188-i . • . . ,, • . • . . • 1885 . . . • . . . . b » )) 

1883 t . . . f ,. . f f 1 . 1 . 1 . 
Liéi;e . . . . . 1 188,l 1 . • . t . n • f 1 

1881:i 8 2 • 2 0 • 1 1 4 6 
1883 2 . . • 2 . n . 2 2 

1 
. 

1 " 1 . 
llruxcllcs . . . 1 1884 . . . . • . . • . • 1885 

1883 • • • • • • , 
Louvain •.. -1 188' • • > • • • 1 . ' • 1 . 

1 t885 • ., Il Il • t) J) -- -- -- -- -- -- -- -- .,,_ __ ---· --,-- 
188-3 3 . . . 5 . • . 3 3 

Total. . 1 188-' 3 • . 3 . . . 2 2 
188:S 8 ~ . 2 G • 1 1 4 6 1 . 1 " 1 Il 



[ N° 268.] ( 26.i ) 

Ea:amen de dooteur en pbllonpble et lt<Ure•· 

Première épreuve. 

N'OMBRE DES 4SPIRANT8 

absents ou relirés ADMIS NON ADMIS. C: 
COMMJSSIO!!fS G> .,; .,; E = ô .; •• 0 0 f . h1it1. C, "' •• ,..,::;:: :.:; !: ë s f!. ::, ., c., :.:; :':~ 

~ " - ;!l-ë, ..; :.,.:: ,y= ~ ~~ j ~ D'EX..t.•z:-1. tJ •... - - t.? ~ ..., :;:: .. ;: "' ., ., --., i~ -=~ ~ .,_ =·- 1-< ,E •• li: S:- ;- "' :.: .?: -4: .. -~ ',\e 0 Ë ., - r: - -:, C,"' 0 0 ::, 0 ;- C,"' c:, ;- ...• ::::: !- ::, ;,.--::; -:, <) = r: < ë C) t": = "' l:: ë "' l: l: :, ;, V, = r: t:: t,;; 

1 

1883 • • • • • • • • • • • • • Jury central . . 1884 4 1 • 1 3 • • 2 • 2 t • 1 
1885 • • l ,. • • • - • • • • » 

1883 • • • " • • • • • • • • • Ganil .•.. 188-f 2 • • • 2 • l 1 • 2 • • • f885 1 • • ~ f • • • 1 :1 li ~ • 
:1883 6 » » • 6 " • t 3 -i 2 • 2 

Liér,e •..•• :1881 7 2 • 2 5 • • 5 • 3 2 • 2 
1885 8 3 • 3 5 t • • :s 5 • • • 
1883, 3 f • 1 2 • • • t t t • 1 

Bruxelles ... 188,i 2 • • ,. 2 • • 1 t 2 • • • 1885 2 • • • 2 • 1 1 ) 2 ~ • » 

!883 • • • • • • • • • • • • " touvatn .. . . 188-i • • • • • • • • • • • • • 1885 • • • • • • • • • • • • • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 0 1 • 1 8 • • 1 -i ;; 3 • 3 
Tolal ... 188-i 15 3 • 3 :12 • 1 7 1 9 3 • 5 

t885 H 3 • 3 8 • t 1 6 8 • • » 

Deuxième épreuve. 

1883 
Jury central . . 1 t88,J 

t88a 

1883 
Gand ..... j t88! 

1885 

1883 
Llége . . . . . 1 i88i 

1885 

1883 
Bruxelles . . . 1 188-1 

1885 

1883 
Louvain. . . . 1 188-i 

1885 

1883 
Total. . . 1 1884 

1885 

' • • • -1 • • . 3 3 1 • 1 
3 1 • t 2 • • 1 t 2 . " ., 
• • • ,, • • • . ,. . • • » 

i • • • 1 • 1 . • 1 • • .. 
• • • • • • • . • • • . ~ 
2 • • ~ 2 • 1 t . 2 . » . 
0 2 • 2 7 2 2 2 1 7 .. • • 
5 • • " ;; 1 2 2 . 5 " • • 1 • • " 1 • D 1 . 1 • . . 
2 • • • 2 • • . . \> :1, • 2 
3 • • ' 5 • 1 . 2 3 • " " t • • • 1 1 i n . t . . . 
• • • ~ • • • • • n . . ., 
f • • • • • • • . . • " • • • • • • • • . . . ' • • - -- --- -- --- -- -- --- -- --- --- --- --- tG 2 • 2 H 2 3 2 ., li 3 ,, 3 

11 t • 1 10 i 3 3 3 
t~ 1 

.. " • " • • ~ 4 " 2 2 . . . . 



( 265 ) [ ~t" 268. ] 

E!lamen de docteur en phllo111ophle el lettre•. 

Éprettve unique. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADmS NO~ Al))JJS. 
ê 

COMMISSlONS •• él ,,, .; E 0 oi ,0 0 g c., 
hn~u. .., .., >< •1:1·..:: ,t ~ .. s .§ •• ëj .. =- ";..,~ ;;; ·-- .;, ,,, == U'EXAIIEI'{. 

,; '"'::::. ~~ ~·= s:: c:; r: .: 
_ _, 

•::, " ::, t.:> < .<,$ ~-~ .,_,"' ::: .'e < ;: ,.., <: 
"' •.. .;; 1- 2 1- li: o""' "'- U) :,..:;:: - r2 ~- 0 <., -e 0 ë 0 .. -.:!! r.r,;c:!! ï§ 

~ _. ~ . .,. "' .. 
1 

~-:., <:J - -- .. .....• ::::: 1- 
·.::1 "' :,..--:: ~ " :::: ~ -< 
0 0 C) ~ ::: ., 

~ U) ,,. a "' "' "' :,. 
"' ... .. r., t.:> ~ 

1883 » ~ i, • » • • • • • " • • 
Jury central. 188-i • • • • • • • " • • • • • 

1885 • » » • • • • • • • • • • 
1883 )> • • • • ,. • • • ~ • • • 

Gand . . . 188-i » • • • • • • • • • • • • 
1885 • » • » • • • • ~ • • • • 
1883 » » • • • • • • • • • • • Llégc , 1884 » » • • • • • • • • • • • 
1881> )) » » » • • • » • » ~ ~ • 
1883 ;, • » » • • ~ • • • • • ft 

Bruxelles . 188-i • • • » • • ), • • • • • • 
1885 » li • • • » ~ • • • • • ' . 
1883 2 • • • 2 b ,. 1 t 2 • • • 

Louvaln , 1884 4 1 li 1 3 D f 1 1 3 • • • 
1885 4 • • ,, 4 1 b • 2 3 1 • t ---- -- -- -- -- -- --·- -- -- -- --,-~ -- 1883 2 » » " 2 • • 1 1 2 • 

Total. 18154 4 1 » 1 3 • t 1 1 5 • • • 
1885 4 • • » 4 i " » 2 3 t 1 • 1 

E:1amen de tlandldaC en droit, 

1883 
Jury central. -11884 

1885 

1883 
Gand ..... 1 1884 

1885 

1883 
Liége ..... 1 188..f 

1885 

1883 
Bruxelles . . . 1 1884 

1885 

1883 
Louvain .... 1 1884 

1885 

1883 
Total. .. 1 1884 

1885 

53 2 n ' 31 • " 1 6 7 23 1 M 
28 9 1 10 18 • • 1 7 8 JO ~ 10 
24 t 5 4 20 » » 1 8 0 H » 11 

42 6 2 8 54 • 2 2 16 20 1t 3 u 
40 13 2 Hi 54- 2 » 4 15 19 l5 • 15 
46 •• 1 5 41 » 2 2 2i '.25 H 2 16 

84 t7 • 17 6i 2 8 10 26 40 21 • 21 
111 26 5 20 82 5 5 u 36 58 24 • 2! 
94 13 » 13 81 2 6 0 20 46 3-i t 35 

100 1 4 5 95 2 i 15 29 53 42 • 42 
i24 1 B 6 118 •i 12 11 53 1 60 56 2 58 
101 • 6 6 05 4 5 5 58 1 52 42 t .13 

120 10 2 12 108 ;; 3 IO 53 1 60 30 • 39 
117 :l.i ~ îl 106 • 3 18 47 68 38 ~ 38 
115 6 » 6 100 2 8 12 57 70 50 • 30 -- -- -- -- ----1-- -- -- -- -- -- -- -- 
370 36 8 ,U 33~ 1 ï 20 38 130 105 136 4 HO 
420 60 il 71 558 0 20 48 156 213 145 2 Ua 
380 24 10 34 5-10 8 21 29 155 211 131 4 135 

67 



[ N° ~68. ] ( ~66) 

Preœle.- ex•men de docteur en droU. 

NOMBRE DES ASPUUNTl!I 

absents ou retirés ADMIS NO:"l ADMIS. 
é 

COM00IS81ONS "' é é .,; a; E i:: IÏ l'J 0 0 !" • Années. "' .., >< (J'I ·.:: 0 
~~ I< .§ e ~ ::: (J <> :ri ~ ·.::: ..i =--= C ü <li 

o'EXA.!!El'I, L,,,-::; (.)'.:l ·= ê] -::., " "'·- ,<Il ~-;; .: .,. < ::s t:.:: c:~ .•. C) ,, ., 0~ 1-' "' ~~ ::,...·- -;;; ::, ::s .. ~ ~- "'- 0 c,-0 - 0 ,,, 'ë !o C) rJ) e .., <Y!. ~ ;. 
'V "' "' =:.:::: < c:: •• ~ ::l :,~ -0 <..> :::, « 0 "1 C :::: e, . "' 0 0 <11 

E s "' "' > -0 •.. •.. <: t:;;, t:.:: 

1 
j 

• 1 1 1883 Hl 3 )) 3 15 • )J 3 3 9 1 10 
Jury central. . 1884 17 1 » 1 rn • • • 10 10 5 1 6 

18811 0 2 1 5 6 ' J 1 2 3 2 t 3 

1883 -g 6 2 8 24 2 1 t 0 t:5 11 » 11 il- 
}and ..... 1884 42 13 1 14 28 )) » 3 13 t6 tt 1 12 

1885 42 10 )) 10 52 2 1 3 17 23 8 t 0 
1883 0,f. 18 2 20 74 3 3 8 52 41) 26 2 28 

,iégc .•... 1884 84 Hl 3 10 05 3 ,1. V 25 41 2-i J 2, 
1885 110 28 28 88 1 6 13 56 50 -0) 32 " .,_ • 
1883 107 l • 1 106 3 ~ 7 5.2 50 55 1 58 rruxettes . . . 1884 110 » )) • 110 2 5 11 55 53 57 J 57 
1885 00 )) )) )) 99 5 12 7 31 55 ,U ) u 
'1883 80 6 • 6 74 2 0 11 33 52 ':H J 22 .ouvaiu . . . . 1881- 00 6 1 7 89 3 1 10 40 63 25 1 20 
1885 88 9 2 11 7ï t , . 17 4,t 67 10 J 10 . , -- -- -- -- -- ----·-- -- -- -- -- -- 1883 32IJ 34 4 38 291 10 18 !7 toO 16! 123 ,i 127 

Total ... 1884 340 36 5 41 308 8 10 53 13:! 183 122 3 125 
1881> S;j,i 49 5 52 302 0 24 41 130 :to.i 96 2 98 

Deuxième examen de docteur en droit. 

1883 
Jury central .. 11884 

1885 

1883 
Gand ..... 1 1ll84 

1885 

1883 
Liégc. . . . .1 188i 

1885 

1885 
Bruxelles . . . 1 1884 

1885 

1885 
Louvain. . . . 1 1884 

1885 

1883 
Total. . . 1 1884 

188~ 

23 1 ! 2 21 • • 1 5 6 12 3 Hi 
44 10 • 10 34 , » » • 13 13 19 2 21 
54 2 )) 2 32 » )) 1 15 16 fü 1 i6 
22 4 • 4 18 1 t 4 fi 17 • 1 f 
26 7 )) 7 Hl 4 • 2 6 12 6 t 7 
32 8 J 8 24 • )) 4 13 17 7 • 7 
63 i6 )) 16 47 3 2 9 t!) 33 u • 14. 
74 19 j 20 54 1 2 4 32 30 H 1 15 
67 15 1 i,i 53 2 7 7 27 4-3 fO p fO 

105 1 1 2 101 1 ~ 8 40 51 50 » 50 
8l 1 5 4 80 4 •i !) 23 40 40 • 40 

107 )) 2 2 105 1 4 15 4-z 60 45 • 45 
BD 0 1 7 8:l 5 2 18 50 55 27 • 27 
75 3 1 4 71 2 6 13 ;j;j 5i 15 • HS 
82 10 » 10 72 1 0 1) 53 ,I!) g- • 23 -.J -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- 300 28 3 51 260 10 i ,iO 10;; 16:2 103 4 i07 

305 4U ,. 
45 2;.iS 11 H 28 100 lO0 94 ~ 08 ,> 

322 53 3 ee 28li 4 17 54 130 185 100 i 101 



( 267 ) [N• ~68.) 

Examen de candidat-notaire, 

Première épreuve. 

1 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AD;IIJS NON AD!IIJS. 
ë 

COMMISSlONS "' é é 
%i E .; .,; c,S 0 0 é "' Anoéu. t •.. a >< ~-~ '..:J 0 ... a ~ - ,:.) <.) ·..::: ~~ -ri " ·.;; ..i '3..S C ,;, 

C c;I ,;, ...1 ,_ __ 
<1.1'E,, <.> ·;: -c, D'f;XJ.)IE!f. u ::, !;.:, < 4'j ~-~ <!)"' "' "' c:: V, < -~ o--' C::--:.,i 

'"' 
~ a :ê .. z "" ~ c.- "'- 0 

.,, "" ;;~ "' ::, 
0 .,, .,, ,,, 

!- ·g <.J 
"' 

:a .., ,,, "' .., t,, - ""' ., "- c·.::, < i:t:: 
ô 

·.-:i ::, :.,."'O -0:, ,:.) ::, ,, 
0 0 :,i ~ g "' ,::,"' e a "' "' :>- :... .. r:I ~ :,.:, 

1885 2,i » 2 2 22 )) )) 2 0 8 13 i 14 
Jury er-ntral . • t88i 24 5 1 6 18 I) » 1 0 10 8 » 8 

1885 50 5 -i 7 23 )) 1 ~ 0 10 13 • 13 

1885 67 11 )) 11 56 )) )) 2 '.111 23 28 ~ 5'1 
Gancl .•. . 188,i- 77 7 1 8 0!) )) 2 2 2~ 20 38 5 45 

1885 75 12 1 15 6:l ~ 1 ~ 2-i 54 27 :1 28 

1883 ,14 12 1 15 31 )) )) r:I !) 1,i 16 1 17 
Liége 1881 50 0 3 12 38 1 5 11 1" ~2 1 23 .... )) .:> 

1885 05 13 p 13 50 » )) 8 10 18 20 3 52 

1883 ;50 " :! 2 ~,t. 1 l 2 :B 28 2:j 1 26 
Rr111e!lrs . 188-i 50 1 1 2 ;j? )) 1 )) 2-3 24 5:-5 " 53 

1885 85 )) 3 5 82 :1 ' 3 30 1':4 17 t 48 

1885 57 .{. 5 7 so 1 4 3 2i 52 18 )) 18 
Louvain. .. l!i8,i 42 2 3 :\ 3i 1 1 G Il :li) 18 )) 18 

1885 5"' 5 )) 3 40 )) 1 8 2~ 5;5 rn )) 18 -- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 2,18 2!) 0 ;n 213 2 5 14 8-i 10;:i 100 8 108 
Total ... 18lH <)'''> 24 0 33 21!) 2 4 12 71, IH 110 6 125 _;,i_ 

1885 305 5t 8 30 sec 1 3 24. 10l 120 13~ ~ l;57 

Deuxième épreuve. 

1883 
Jury central • - l 188l 

i885 

1883 
Gand ....• 1 1884 

1885 

1883 
Liége . . • . .1 -188-i 

1885 

1883 
Druxcllrs . . . 1 1884 

isss 
188:i 

Louvain. . .• j 188-1 
!881:l 

1883 
Total. . • 1 188-1 

1885 

i6 1 2 5 15 • 1 i 0 8 l'.i , 1S 
22 5 » 5 1 !) )) )) » 8 8 10 1 t1 
10 1 i 2 u ;, » 2 9 11 5 p 3 
5,i 12 1 13 41 1 5 2 14 21) 18 5 21 
50 !) )) 0 41 1 » 8 'li 50 10 f 11 
3\) 6 , (l 55 1 2 6 13 22 10 f H 
16 2 » 2 u » » ~ ;j 7 6 1 7 
24 5 1 6 i8 » » .J 8 1':1 6 » 6 
28 5 » 5 25 i t 4 10 JO 8 1 9 
44 5 1 .{. 40 t 1 4 12 18 22 » 22 
55 1 5 6 ♦Ï 1 1 3 17 22 ~t, )) 25 
52 1 5 0 -if> )) 1 2 13 f6 30 )) 50 

t56 2 • 2 5,1 • " 3 20 55 21 » 21 :m ! ,) t 55 5 2 5 H 22 13 » t3 
58 5 )) 5 31:S 1 1 0 12 25 12 » 12 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 186 20 ,l iu 162 2 0 1~ 65 80 72 4 70 

1s;; to 0 9" 160 5 3 18 68 94 01 2 60 _.., 
173 14 0 20 155 5 5 23 :)7 88 63 2 6:5 



[ N• t68.] ( 268 ) 

Esamf'n de eaudldu-uotalre. {D'aprè• la loi de U!lte,) 

NOMBRE DES ASPIRANTS. 

absents ou retirés Aoms NON ADl\11S. 
é coau,u~s10:,s Cl 

.; .,; .; E ë "' 0 "' !nitt. •• .., CJ ,.. 1~•= _, .2 ... 
-~ a ,':)~ 2 ~ ~ ~ <.> ~ ·;: C .,; 

'-"'::::: ~s C 

~.; -., ~ ~ o'BXAH:"f. (.1 •... - "::; .: C ., -':.:> =~ < "" ~ ~I') c:., ,.,, < •.. <J> "' --., •• .;; .. :::, "' i!: o- "' -;_:;:; ;~ - "' ::, :;;- «.. 0 •... 0 " ,:,.~ ,,, ;:: Ë ., -::, "'"' •• 0 <:.) •• !: ~ :.,, =·.:; '.<' a:: :., ;..-;;, -::, <J :::, "' 0 0 0 ,: ; = ., ~ E "' f > :,, "' 
1 

= ,_ 
"' 1::.:) t::, 

1883 • N . . " ' ,, • " " ,, • Jury central . 188-i i D • . t . • . . . t . 1 
1885 . • . • " . " • . • » . . 
1883 • • . • . " . .. .. • " . ,, 

Gand. 188-i " • . " . • • ., " . " " ,, 
1885 • • . • ,. " • ,, ,, • . • . 
1883 . . • . . • • • • • > ., •' Liége . 188-i . , • " . • ., ,, . " . 
1885 • . • " . . ,. " " . " ., 
1883 . • " . . " . » . ,, • • " sruxeues t8S.i " • " • ,, . • . " ,, " • . 
1885 , • " . . , • • " .. • . • ,, 
1885 .. . • • " • . ., . . • Louvain. 1884 . . . . . . . ,. • " • . . 
1885 . . . » . . . .. ,, • ~ .. --- -- --- -- -- --, --- -- -- --- --- -- -- 1885 . • . . " . • " • .. . . ., 

Total. f88J 1 . . t .. " •' .. ,, 1 " 1 
11885 . . " " . .. " . • • ,, 

" 

f;:,;amen de candldat-ootalrc. (O'nprè• la loi de t8lli7 .) 

Epreuve unique. 

1883 i • . . 1 1 ' 1 1 " 1 1 .. 1 1 
Jury central . . 1 188,i 2 2 • 2 

1885 ,. • . N n " 
1883 . . • . . . 1 . 

Gand . • 1 188.i • • . . • ' . . 
1885 . • • • • . )) . 1 . 
t883 . . " 

Lié1;1:. . 1 188-i . • 
t88;; • ' . . » 

1 

. 
1 

• 
1883 . • . • • . . . 1 .. 1 • 

Uruxelles . . 1 Hl8-i • . • • • " 1885 • • . • . 
1 

. 
1 " 1 

. 1 • 
h!83 2 • . . 2 . 

Louvain .. • 1 1884 . . » ,, n . . . » • 1885 . ,, • • • . . ~1~,-~ 1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 3 . • . i5 . . ' 1 2 

Tol;il. . 1 ,188,i, 2 2 • 2 • " 188;; . . 



[ :\
0 268. ) 

F.ll■IIU!D tir t•-11ndld•t-nolalre, 

É/Jn:w·c u11111111: 1w11r it:., docteurs 1·11 d,uit. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 
--- - - 

absents ou retirés AIJ.\IIS ~o~ ADms. 
,: 

COMMISSll>îi!, ., 
,,; ,;, E 0 c:: ; r:s 0 .., 

ÂIDt'S. "" Ë X •r..·.::: 
~I :§ i~' .§ t i.~ .;, 

:.,.."'::. tl):::: ..: ::; . c., ,:., .;, ..:; o'l:UBH:f. ~~; ~ :::: ;;, -::> ~ .. -!:.:> "" ,«: r:~ ,,. < ~~ ;:;:.: ... •• -= =:§ ..: •• - on ::; 'Ë u- Q % 0 
(.!: 

11 
;. .., ., :.,. i --:; ~-~ . ...., ;. 

::s :,...-; ~! '-' --:: 
0 0 ~§ .., :, ~ 

"' ~1 :,. =::v, E r... ,:: :::; ~ 
1 

1 ' ! 
1883 4 • 1 1 3 . • 1 1 3 ; 1 • ~ 

Jury e1·11lr,1i. 188i !> ., . 5 0 • • 1 2 3 • 3 
188:; 5 . • • :; . 1 f t 5 • • • 
1~8:5 ;; • • ~ 3 • • 1 . t 2 • 2 

Gand .. , . IM8-i ·'- • • . -i • • 1 ;; 4· . • • 
1885 ., 1 • 1 3 " • t t 2 t • 1 

ll:i83 10 2 • 2 8 • 5 2 21 ï t • 1 
Lil:i;r•, , 11:iS-i 15 2 ~ 2 15 3 2 ,. ~, 13 • . , ,) • " 

J88à 11 2 • 2 !) 1 . 3 :, li • " " 
1885 0 1 • 1 5 • 2 • 2 ,i 1 • 1 

Bruxelles . 18IU 8 • l 1 ï ~ • 2 5 ,, 2 • 2 a 
1885 0 • • • (1 2 • • ;; :; 1 • 1 

1883 10 • • • !O 5 2 -i t 10 • • • 
Louvain .. . , 1884 18 1 • t 17 ., 2 7 2 t,j 2 • 2 

1885 17 1 ~ t IO :? 2 5 0 l;j 1 , 1 -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --- -- -- 
1885 55 5 f .f 20 5 i 8 ï 2:5 .J • ,i 

Total .. 1881 51 (; 1 7 47 7 4 10 IS ,iO 7 • 7 
1885 .JJ ,f • ·• 3i 5 3 10 10 3i- :; • 3 

•:xamen de eand&dat en 11elcnee" naturelle•. 

Première épreuve. 

1883 
Jury ventral . . 1 1881- 

188l, 

f883 
Gallll . . . . . 1 1884 

1885 

1883 
Liége . • . . . 1 1884- 

1885 

1885 
IJrux,.lles . . . 1 1884- 

1885 

1883 
Louvain, , .. 1 tBM 

1885 

1883 
Tc,Lal. • . 1 1884- 

188~ 

20 
; 1 

• • 20 • • 2 7 0 11 , 11 
20 t ,1 iG t 1 f 5 8 8 • 8 
22 .j. f !'.I tï • • -i 8 12 5 • 5 

i8 18 1 19 50 1 • 5 20 30 28 1 29 
78 IO 2 21 57 • 1 5 1G 22 52 3 35 
60 1;; 2 t7 5:! • • 7 IO 25 2V • 29 

12-i 2i tO 31 ll3 5 0 12 2i 51 20 13 42 
155 Hl 0 28 105 2 s 8 50 ,{8 55 22 57 
121 JO •. HS 100 6 6 31 43 49 1,j. 63 i) • 
102 » 1 1 101 {I 8 11 20 57 44 • 44 
136 • 4 4 152 3 Il u. 40 H 58 • 58 
IOi • 1 1 100 2 12 12 35 ~o 47 , 47 

160 5 5 10 t;s() • 0 21 00 03 54 5 :S7 
H!I ~ -i 6 U3 • 4 15 00 iO 03 1 64 
163 r· 7 12 151 2 4 :10 0'2 87 ;>8 0 64 iJ -- -- -- -- -· -- -- -- -- -- -- -- -- 
48-i ,U 1ï 61 425 13 25 40 155 2.rn 106 li :183 
fHO 43 20 63 4;53 0 25 43 157 23i 106 ~6 222 
482 54 10 50 452 4 22 ,18 füO 22-f. 188 20 208 

68 



( '270 ) 

l!:sa.,ucn de eandldal en •rlencr• natareJle•· 

be11-.x1ëme épreuve. 

COM!!U85ION8 

ll't:XAIIS!'I, 

l'lO~IB>'lE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ==- AD)JIS NO~ ADMIS. 

1883 2:l 
Jury central. . 1 1884 2ï 

t885 U 

!885 50 
Gand ..... 1 l!lS-i 50 

IX8;i 43 

18831 78 
L iége • . . . . 1 188-l 104 

i88;S i.00 

Louvain. 

1883 75 
Bruxelles . . . 1 188,i 107 

1885 !31) 

1885 134 
1884 120 
188:i 100 

Total. 

2 
5 
3 

(l 

JI) 
51 
25 

., 
:'! 
1 

18~3 J 3451 M 
Hs8i 304 -il 
18815 30û 38 

3 
5 
2 

" 

" 

5 
1 ., 

5 
8 
5 

22 
33 
<) •• ~.> 

1i 
JO 
() 

50 
31 
'Ji 

ms 
71 
î;j 

31 i2 2 rn;; 
3· 156 

g 1 125 
3 11; 
5 {);; 

11 1 .fü 1500 
i 151 3-13 
0 .•• , 352 

1 

8 
5 
'2 

2 

., 
w 
7 
5 

" 

4 
1. 
5 

8 
12 
,i 

7 
7 
5 

-~ 
5 

1 
2 

lj 

8 
8 

10 
8 
u 
IJ 
8 

18 

---•--•---·--• --■ --1 ---•-- 

;) 1 7 
ï 0 
3 3 

131 26 
l\l 25 
10 ~2 

11 1 57 
22 .n 
~\} 50 

20 l 3'.l 
21 50 
5:.; oo 

1ï 1 73 
2J ss 
131 50 

97 
01 
72 

Il 
0 
5 

Hi 
20 
2:! 

5(1 

61 
76 

28 
:W 25 

:'!.i 1 -iO I HH 12051 03 
:'!l 50 ISO 21 ! t22 
15 53 15l 207 Ut 

t I to 1 10 
l (1 

· 1 ' » 6 
• Hi 

• , 30 
5 60 
, 70 

28 
20 
23 

. ·---·---·---•--- 

Êpreux« unique. 

t883 
Jury central . .1 1884 

188;:i 

1883 
Gand ..... 1 188-l 

188;'; 

1883 
Liége , . . . . j 1884 

1885 

1883 
Bruxelles . . . I 1884 

18&> 

1883 
Louvain. . . .1 181H 

1881$ 

181!3 
Total. . .1 t88 i 

188ii 

4 • 
: 1 

)) ➔ • • j t 2 2 • 2 2 ! 1 1 » • • - 1 1 » . . 
4 1 " t 5 " ~ • ':l 2 t . 1 

• • " • • • • • " > . • b • • • » • 1) » • " • , . 
4 2 • 2 2 • • 1 1 2 • . • 
• • • • • » • • • • • . • • » • • " • • • • .. • .. • • • • • ,, • • • • . . ,. • 
:i 1 • 1 1 • • • t 1 • • • 6 • • • 6 • • 2 5 1S 1 . 1 5 • • • .- t 1 t 2 ;j . • • .:, 
» • )) • ,, • • • . • • • • J )> " • ,. • • • • • . . > » » » • )> • • • • • ' • • --- -- -- -- -- ---~ --- --- --- -- --- --- ---- 0 l • l 5 • • 1 2 j 2 2 8 1 • 1 ï • » 2 ., 6 1 .. t 13 5 • 3 10 l 1 2 5 0 i . 1 ~ 



( 271 ) [ N° 268, ] 

Euuuen de cnmlldat en iwclC"ut'C!\I pb)·1th1uc• cl 01atbé11u,llqueiw. 

Première é111·e1we. 

COMMISSJONS 

D'EX.UltN, 

A nuits. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absent, ou retirés ADJ\US NON ADMIS. 

t883 
Jury central .. l t884 

t881i 

1883 
Gand . . . . . 1 188i 

1885 

1883 
Liége . . . . . 1 1884 

1885 

1883 
Bruxelles . . . 1 188t 

1885 

1883 
Louvain. . •. ! 1884 

1!!85 

1883 
Total. . . j J 88i 

1885 

1883 
Jury central . , I 1884 

188:.î 

1883 
Gand ..... 1 1884 

188:'.> 

1883 
Liége . . . . . 1 1884 

188:.î 

1883 
Bruxelles . . . 1 188-i 

1885 

1883 
Louvain .... 1 188.f 

1885 

1883 
Total. . . j 1884 

1881$ 

2 
1 

9 
8 
5 

9 
22 
23 

8 
7 
4 

4 

26 
50 
37 

4 
0 
7 

13 
H 
7 

" 
" 

» 

2 
1 

2 
1 

2 
2 

4 
H 
8 

6 
15 
8 

2 
1 

7 
0 ,. 
" 
1i 

11 
1!:i 

8 
7 
4 

20 
se 
20 

>) 2 

n 

2 

2 

4 

2 
2 

5 
1 

5 
4 

5 
4 
4 

2 
2 
4 

1 
2 

-0 

6 
8 
0 

\ 

7 
(J 
4 

4 
3 
5 

4 
3 
1 

2 

Hl 
12 
13 

2 1 • 

• 1 • 

IJ I l) 

1 1 • 
8 1 

10 1 : 
1 

4 1 • 
4 1 • 

1 
3 ' • 

• 1 • 

• 1 • 

2 1 • 

2 

1 

1 
8 

10 

4 
4 
3 

2 

5 
1,i 
16 

Deuxième épreuve. 

1 . • J) 1 ,1 . • . . 1 . 1 
1 1 J) 1 b " . ' . . D • • 
1 Il & n 1 • . . 1 1 • u • 
7 5 • 5 4 1 • 1 2 2 " ! 

J6 4 » 4 12 ., 2 2 4 8 4 • 4 
12 4 I> 4 8 . 2 1 2 5 3 . 3 - 
0 2 >) 2 7 1 1 1 3 6 1 " i 
4 2 ' 2 2 1 . ' 1 2 » • . 
4 5 ,, 3 1 1 ., • ., 1 • . " 
4 1 . 1 3 1 . 1 n 2 1 . 1 
1 » . n 1 " 1 J) " 1 J) 1 • 
2 .. ., n 2 . ., 2 " 2 n ., • 
1 » " " 1 . 1 > " 1 ., . . . . • " . • .. " . , . • " 
,. n .. • n » • ' . • • • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 22 6 . (l rn 5 2 2 4 H 5 . t'5 

22 7 n 7 rn 1 3 2 5 H 4 . 4 
10 71 • 7 12 1 2 3 5 9 3 n 3 



[ N• 168.] ( 272) 

•~same11 de Mndldllt eu •clence"' phy11lq11M et 111afüé1011llque•. 

i'preuve unique, 

G 

L 

j ··-~ --::SC r: - .. 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AO~llS. r:; 
COMM18SION8 "' i:: 1 E 3 .; u; v.i «s 0 '.::,., Auuées. 1-< "' c., ,.. t,n·= ô .... .. 8 8 ~ ::, (.,) ü ~ 

..,_, .8 
vi ,: .i -c:: C ·= c:: vi ..; ll'Ell.l!IIE1', S...::: v.i= Q, __ 

<.>:::: C ~~ "' ~ 0 = !:!) r:: -t' .. ~ "'"' """' :::l a~ .. C <n 41! "' o·'-' !- !- 5 ,E 
"" !: Œ- "' -;;;a ~:a .,, c.- 0 'ë =ô .., "' 0 0 .,, 0 <li <Zl !- ., "' .,, =-:s !- .< ix; "' :::l ~ ::, ,..""' -0 (.,) ::, "' 0 0 0 "' "" :::: = ,., 

:"6 "' a 8 "' "' ,.. ... •.. "' c., !:!) 
-· - 

1885 • . • 0 D 0 • l) • 1) • l) " ral. . 1884 1 • • • l • • " " " 1 • 1 
1885 )) . " » • • » • • • • . . 
1883 . . . • /) " • ' • D D 1 . . 1884 • . • • " • • n • 1) » . u 
1885 " . u • • " • >) . • . , u 

i885 " • . • • ,, • >l • • • • )) 

1884 " . • • 1) • » • . • • . . 
1885 ., . • • » " • ~ • )) • . • 
1883 & . 1) • . )) • )) • >l • • • 1884 i . . )) 1 1 • • » i • • • 188:î . • ,, • • 1) 0 " " • )) " • 
1883 . • V " . • » )) • 1) • • )) 

1884 . • n . . . • a /) )) ) " • 1885 . n )) ,, . • . 1) • . • " )) --- --- --- -- -- -- -- --- -- ------ -- --- 1883 • . » " . ., >) " )) . . .. . 
1. 1884 2 1) " " 2 1 >l . ,, i 1 . 1 

1885 • . , " " . a • • • D 1) • . 

Ex11me11 de con,lldnt en ph111•macle, 

i885 
Jury central . . j 1884 

188:S 

!883 
Gant! • . • • . 1 188-i 

188;:i 

1883 
Liège . . . . . j 188,l 

1885 

1883 
Bruxelles • . , I t884 

1885 

f883 
Louvain .•.• , 1884 

1885 

1883 
Total. . • 1 188,i 

1885 

50 . . . 30 • ,, 1 H 12 1~ 3 18 
27 3 6 0 18 " " 2 (l 8 7 5 10 
37 7 1 8 29 • t 2 5 8 t5 6 21 
32 13 . 13 10 . . 1 8 0 fO , 10 
55 1:"l ,, 12 21 • 1 1 t3 13 0 • 6 
57 5 2 7 :50 a t 4 9 -14 tO » 16 
46 11 5 14 ~0 • 4 2 11 17 0 6 15 o~ 
57 17 7 24 i)) " 2 2 7 11 fi H 22 71) 15 2 ·17 G2 )1 2 3 2t 26 ss 11 56 
H5 8 1 0 104 n 2 9 28 59 65 " 65 153 >) 3 5 13() ,, 4 10 40 60 52 18 70 125 5 3 6 119 ' 5 iO 26 45 74 " 74 
75 6 2 8 67 " ., 4 20 33 31 3 34 65 1 7 8 57 . 1 u 24 30 26 1 27 
07 4- 5 9 88 1 3 7 33 44 40 4 44 -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 206 38 6 44 2;;2 " (l 17 87 HO 130 12 142 srs 33 25 !;6 21i0 • 8 !O 00 124 102 35 i3tî 3i5 54 13 47 328 1 10 32 04 137 170 21 101 



( 273 ) [ ~~ i68. l 

Première tprruvc. 

·---~ - -- --- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. é 
C0ll'IIIOHJ0IH ., 

ë ,;, .:, s g •• "' 0 c., b1iu. "' ., X ~= ·.::i ô .... •.. ' C e c:, = ~ ,<.> - ,_, c., ;; 5 ::. --- -îÏ ~ "o..: C .., == ~ n'u:.HE.!'1. " 
•... _ :e "fu "" (.)'::; C ~~ ~ = •• t~ .. ~:s "'"' - •... ., .., - .. ::., ,.. 

"' ;;~ -;j§ •.. :, 1- !: ~- 0 "' 0 i5 ... C - Ë u :a 0/ .il .z: •.. ~ <> c., ~-~ I< '< g:: t-, :::: :, :>--= -:, <.> ):E 0 0 0 ~= C: c., •• :;. E E -:= ~ -::, 
~ <: !::) 

i88,; . . .. . 1 " ' , 
" .. . 1 . 

Jury central. . 1884 i . • . 2 . " . . 2 ' 2 rsss 1 '• . • 1 » . . t 1 . " " 
1883 5 3 • 3 2 ,. 1 . t 1 . ' 1) 

Gaml ..... 188-i ., t • ' 3 , 2 1 " :, . , . • 188;> 1 . . , t . . , 1 1 n • " 
1883 ~ t - t t ,. .. t .. i ~ » Liér,e. . . .. 188-i 7 1 .. f 0 . • 3 3 0 . . . 
1885 7 1 • t 0 • 1 2 2 5 1 » 1 
1883 li . . • fi . t 3 j 1S 6 » (l 

Bruxelles . : • . 1884 8 . .. . 8 t . 1 1 3 l'> " 5 1885 6 1 ~ 1 i) . 1 . 1 " ' 4 
1883 

••• 
. * • -i 1 1 2 4 . • . 

Louvain .... 1884 4 . ~ • .:1, t 2 f 4 n ' • 1885 1 • . . 1 • 1 . . ,, 1 " " " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 22 4 M " 18 t 3 6 2 B 6 ' 6 
Tolal ... tSM 25 2 . 2 <)- 2 4 5 a 10 7 . 7 zc 

1885 16 2 • 2 H ,. 2 3 4 0 5 ., 5 

Deuxième. épreuu>. 

1883 
Jury central. . 1 tSiH 

i885 

1883 
Garni .... -11884 

18~ 

188:5 
Liége . . . . . 1 , 884 

1885 

1883 
Bruxelles . . . 1 1884 

:1885 

1883 
Lnuvain .... 1 t88i 

1885 

f883 
1 otal. . . I 1884 

1885 

. , . 1) • " . n n . " ' n 

' • . • • . .. ., r • . . " . . . •' . . . . . " i ,, 
• . . . . • r n . . ~ • n 
1 . . . 1 1 . " 1 • . . 
6 2 " 2 4 2 . 1 1 -i " 3 . 
> " • • . . . .. , . " . " 2 . , . . 2 2 • n . 2 • ' » 
,t. n N . 4 t i i 1 4 ,. ' u 

7 ,. . i 5 1 2 t 7 n • n 
2 ' .. 2 1 " 1 • 2 D ' • 2 . ,. 2 1 1 n . 2 ,, " • 
4 t , 1 3 t • t 1 3 p . - ,t. . 1 t ;; n 1 2 • 5 " » . 
2 " . . 2 2 ,, " " 2 ., ' " -- ---- -- --- -- --- --- -- -- --- --- --- --- 11 1 .. 1 10 4 1 3 -:! 10 " . • 
0 . 1 1 8 4 

1 
J 3 . 8 " » . 

14 2 ,, 2 12 0 2 2 2 12 .. » • 1 1 

69 



l t\0 268. ] ( '!.74 ) 

•::r.ameo de doelear rn ■eleoeN pbJ•lqae. ec mafbemaU11ae•• 

Première épreulJe. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. C: 
COMll!USllJONS • d !i ~ e g ?: • Ill j f . bniti. fo -!! e ,.. ... ~ 0 ~ .. ., .. .<:> :, c.> c.> :.:i --- ~ Ill ; .; - =..s Cl c.> cc .; ~ .:i D'Bl.UB!f. u ... - ... - g:a C "'"' C -=~ -t:> ~ •• ~~ .. 4! ., -~ ;J ::=.?! < .. ~ ~- ..,,_ ••• >·- •• -:: ~ :, z •• .. -3? ., .ll 0 ë u--:, ..,,.,,, :s C, ••• 0 C, 0 •.. ., ,., ., ::·.::: •.. ":? i::: •• :a ,.. "O -::, <> 0 0 0 ,:: !:l C C, =; ~ 9 e "' "' > .: .. ,:: e:, 1:::) 

f883 t • • • t • 1 . • -1. • • . 
Jury centrai . . 188.J • • • • • . » . ~ • • • • 

1881> •• • • • • . • • • • • • • 
U!83 • . • • . " • .. • • • • . 

Gand. ... 188-1 1 • • . 1 t • . 1 • • • 11:!85 6 3 t 4 2 . 2 . • 2 • • • 
{88.3 2 t • t 1 • ~ • . t • D . 

Liège . .... t884 3 t • 1 2 . t . • t i • t 
188:S 1 • . . t • • t • t • ,. . 
1883 7 n • ,. 7 . . t • 1 6 • 6 

Bruxelles ... 188-1 "' . • • " l t • t 3 1 • t 
1885 • • . . • • • . • . • •• . 
1883 t • • • j • I> . t 1 • • • Louvain .... 1884 • . • • . • • • • . . • . 
1885 • • • • • . , . • • • • • -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- ---- 1883 tt t • t iO . 2 1 t •• 6 • 6 

Total ... t!IB-i 8 i • t 7 2 2 • 1 5 2 • 2 
1885 7 3 1 4 3 . 2 t • 3 • • . 

Deuxihne épreuve. 

1883 
Jur7 central . . 1 1884 

1885 

1883 
Gand .... -1 18M 

1885 

1885 
Liége . . . . . l 188-~ 

1885 

1885 
Bruxelles . . . 1 18fH 

1885 

1883 
Louvain •... 1 18M 

1885 

1883 
'f'ot~I. .. 1 18iH 

18&1 

• • . • • • . • • • • . • 
J) • • • • • • 1 • • • • . 
1 . . • 1 t . • • 1 • • • 
• • . .. • . D • • • • • . 
• • . • . • . • ,. • • . . 
• • • • . . • • • . • • • 
t • • • t 1 • , • 1 • . . 
3 • • ,. 3 2 1 . • 5 • 1 • n 
1 • • • 1 • t • • t D 1 . • 
5 • • • 5 t t • • ~ f . 1 
2 • • • 2 1 t • . 2 • • . 
t • • • 1 t • • • 1 • • • 
• " • • • . ~ • 1 • • .. • • . . D . . D • • • • • • 
" ,. • • . " • • • • • • • --- -- -- --- - --- -- -- --- -- --- --- --- 4 . • • .J 2 1 ,. • :; 1 . t 
5 . » , ;; 3 2 " • ts • • . 
3 • • • 3 2 t • • ;; n • • 



( 21~ ) l ,,~ 208. J 

•:snmen de docteur en 11clf'aee11 pbyalque. eC malbém•t1•11e11. 

Épreute unique. 

-- - .. - - ·- - -·--· ·- -·------ - - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
c 

COMMlHlOlt/& "' ..; ~ .,; E 0 g .,,, al § f . .4 nniea. X v,-.::1 :.:, ~ e 8 ~ ::, " (J ·-= ~~ .,; .. == ,e .3 ·.::, ë.:§ C (J -c, .,; 
O'BX,\IIIBN. u Lo ·t:, ,,,.- c·.::: ._; i!.~ .: C ..., 

CIi - ~ < ,.. 
"'"' c,"' ... •.. ,,. < ::,-O, - ~_, •.. •• .2 1-< 

~ 
,._ 

"' -:a >·- <O - ~ ·= o- "'a: 0 
Ë i.., ,:s-:> ~ -c:.>~ 1 0 0 .., 0 0..'2? Î" .., .. .•...• i::; 1- '..:t :.:, ::, ,....,, -:, (J ::·..:11 < :::,:, 0 0 C •• = ;; .., • <I) s 6 Cil ~ > -:, l •... .,, 

b:l b:l 1 

1883 ,, • . ' • • . • • . . . • 
u ry centra). t88i » • . • • • . • . • . •• 

t885 " " 
,, . . ,, • . ..• , • . • 

1883 . " • • • • " . •• . . . • 
Gand. 1884 • . • . . • • . . . . • 

t88:S • • . . . . ' . ,, . . • • 
i883 . . » " . • . • • • • Liége . 1884 . . . • . 1 . • ,, • • • • 
1885 . ., 

" . . . . • .. • • • • 
1883 Il " " . • . . . " • • . • 

llruxellcs . 188,f, 1 . . • t 1 • " .,, 1 " • .• 
188[) 2 • . 1 2 . 2 • ,. 2 . • ,. 
1883 » • . . . . . " .. • " . • 

Louvaln]. ·188,f, ' " " . . . • • • . . . . 
1885 • . . • ,, • • . " . • •• . 
-- -- --- --- --- -- -- -- --- --- -- --- -- 188~ " . . . ' . • • ., - . • . , 

Talai. 1884 1 • . ,, t t . . , 1 • . 
1885 2 . . . 2 0 2 . • 2 . . . 

1<:11n111cn de earadldai eu médecine, 

Première épreuve. 

1883 
Jury central. . 1 1884 

1885 

1883 
Gand ..... j 188,f, 

1885 

1885 
Liége . . . . . 1 188,t, 

1885 

1883 
Bruxelles •.. 1 1884 

188:i 

i88S 
Louvain ... · 1 1884 

1885 

1883 
Total. . . 1 1884 

1885 

2 • " • 2 . . . " • 1 1 2 
5 . t 1 2 . . t t • t t 
7 5 5 6 1 . , • 1 1 • . • 
21 5 ? 5 18 1 2 4 8 15 3 ,. 5 
54 5 t Il :!8 2 . 6 13 21 7 • 7 
5-l 7 . . 7 <r " 5 5 13 21 6 .. 6 _, 

45 !) 1 fO 55 1 3 7 ,1 15 i3 5 18 
55 IJ 3 H 45 2 2 H H 20 10 4 u 
52 7 6 15 ;:;v 2 7 5 15 20 8 2 10 

77 2 " 2 75 4 5 u 19 40 34 t 35 
(18 " • Il 68 4 ,1 0 18 35 55 . 35 
80 " " ., 80 8 2 8 22 40 40 . 40 

08 3 2 5 03 2 0 19 .w 73 ~o ., 20 
119 5 1 0 115 t t 22 G9 03 !!O ,. !O 
113 ,, 2 2 Ht " 5 12 03 78 33 • 33 -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Ut 17 5 20 221 8 u 44 77 143 71 7 78 
270 10 6 25 2:H u 7 .f.8 ms 1701 70 5 75 
286 111 1t 28 2158 tO H5 30 tu 100 87 2 80 



f ~" 268.] ( 276) 

F.:1amt"n cle <'andldat en médecine, 

Deuxième épre1we.. 

G 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADllIIS NON ADMIS. 
C 

C0'Mll'l!881OJill ., 
ci ci .; . E ci <tÎ "' "' 0 0 ~ . ., .., Années. '" a 8 X Cf.>•- :;:: 0 ::.3 •.. :f:. :::~ 0 ·:::; .,; .; i,; S..•'":: :;:j .; -:::c C 0 CC .: ~ ~ ~~ -:.::i (,)":::;; = dd ~ D'EXAMEN, u ::, -li' ~ ~ ,,: C "' ,,: U) E.~ ., .,, '::J. p •/) .. !o > ·- f,o ::, f,o ~ ~- ~- .:!! .?.! - "' ::, ... - 0 <> 'C "'""' .,-:;; 0 0 ., 0 el <1l !-< E ., ., ., -0 c·- !o ~ = t- :;:: ::, >""' ""' <> ~~ 0 0 0 

"' Cl i:: "' s 8 "' "' "' :,. 
Ë':, ... "' b.:> 

1883 H 1 2 3 8 " " " 2 2 5 3 6 
· central . . 1884 18 5 1 e {2 " . .. 2 2 8 2 10 

1885 20 5 5 8 12 . • n 2 2 8 2 10 
1883 50 1.0 » 10 20 1 • 7 7 1B 1S • 5 

.l. .... 1884 25 6 >) 0 19 2 5 3 8 te 2 t 3 
1881> 32 ,j, • 4 28 2 1 6 u 25 5 • 5 
1885 42 17 » 1i :W 2 4 5 10 21 2 2 •• C ••••• 1884 30 0 a 0 27 2 2 3 0 16 5 6 11 
188a 40 8 1 9 40 3 4 6 u 2ï 12 1 15 
1883 07 2 . 2 95 7 4 7 26 4-1 51 • o1 

telles . . . 188-t 76 1 " 1 75 2 2 8 22 34 41 • 41 
1885 es 2 » 2 68 4 4 0 20 57 20 " 20 
1883 109 1 l 2 107 5 0 17 55 86 21 " 21 

1ain ...• 1884 80 0 1 7 82 2 4 20 55 61 21 • 21 
1885 122 2 " 2 120 2 4 21 54 81 50 » 50 -- -- -- -- -- -- -- ·- -- -- -- -- -- 1883 280 31 3 34 0••:-.• 15 17 56 100 168 82 5 87 ~oc> 

Tolal ... 1884 244 27 2 20 21f.i 8 1i 34 76 129 77 0 86 
1881> 291 21 4 2ii 206 H 1.3 42 104 170 93 3 00 

Épreuve unique. 

1885 1 u • • 1 . • • J 

: 1 
1 

Jury central . '1 1884 1) • • • » 0 0 • 0 • 188'i • )) • » )) " • » • 1 » 

1885 " 0 " >) . ,, >) • 
Gand. . 1 1884- . r . )) • • " • 

1885 • • • ,, . • . . 
1885 • )) » . • ,, n . » " • 1 . 

Liégc. . 1 1884 » )) . ~ " » • . . » • 
188~ )) ' » )) . •> )) - " » >) • 
1883 2 • • • 2 " )) 1 i 

: 1 

• Bruxelles . . 1 1884 " . . • )) » • • • . • 188:S » • . • " " • n • • 
1885 . • ,, " n » • . » • • 1 • Louvain .. • 1 1884 1) • . " • • • • • 188:i • • » ,, •> • • J) • • • --- --- --- --- --- --- -- --- -- -- -- -.-,-j 1883 3 n • n 5 . " 1' f 1 2 

Total . . I 188-i ' " " . • ;, " , . • 188~ >) " " ,, n • . 



( '277) [ N° ~68. 1 

Premier examen cte doceeur ea 1uédecloc. 

Première sous-épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
è 

CCHdMISSJOr,18 C) 
é 1 E § .; .,; .,; <d 0 ci "' .huits. "' 

.., "' )< ~·~ :;:; .:: ... 
ë! e ~ ,..,., .. "' ü 'ë Î= ~ ,: :;:; -.:::, ..: "":::: = C .,; ..i D't;UllKlf, u :.. •...• .,,,_ -,;, (.):.:: C: ., <Il ~ ~ ., ::, ~ ; :§' ~ -c,s " "' 0J Ul a.~ ~ C V, < 

j!; o~-' "' ~;a >·- ;;; - iE ,,.. .. .E "" c..- (oO &?..,. ~ C'e'--; 0 ::, 0 ... .,, 'ë 'tl ..,,,, 0 "' •... "'.., .., ::::.3 ,,.. . ..., ~ "' ~, .;j ::, >'tl "" "' ::::, "' "Il 
0 o. <Il C i:: .., ;;,'l.) a "' "' to > .. " ~ 

1885 • • • " Il . • • . » )) » • 
Jury central .. 188-i . • • . . . • • • ., • ,, ~ 

t885 . ,, . • . • • • • Il » )) • 
1885 • 0 • " » • ,, , . ,, • " Il • 

GaoJ. 188-i » • • . • J) • . n Il D • • 
188;S • . • • ' • • • • 1) " • • 
1883 .,2 8 . 8 34 . 3 0 10 22 11 1 12 

Liége. .. 188-i 43 0 t 7 36 t 2 5 Hl 27 9 . 0 
1885 26 1 » t 25 2 2 0 12 22 5 » 3 

1885 . • • • " " • » " • » » J) 

Bruzelles . . 188-i • • " • • n . • " • " • • 
1885 • • 1) >) " 1) " • • • . • • 
1883 • ' • • • . • • n . . . . 

Louvain. t884 . 0 •> » • • • • >) • . 0 • 
1885 . . Il . . " » " 1) " • • • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 42 8 . 8 34 . 3 0 10 22 H 1 12 

Total. 188.J 45 6 1 7 50 1 2 ~ tO 27: 0 • 0 
i88;S 26 1 J) 1 9'' 2 2 0 12 22 3 " 5 ~.> 

Deuxiènu: sous-épreuve. 

1885 
Jury central. . 1 1884 

188~ 

1883 
Gand . , . . . 1 1884 

1885 

1883 
Liége . . . . . I 1884 

t88;S 

1883 
Bruxelles . . . 1 1884 

188;S 

1883 
Louvain . . . . 1 188-1 

1885 

1883 
Total. .. 1 1884 

t881S 

. " )) . » " • 
1 

» , • H Il " • • . • . • >) • . " • . )) 

• . • n . . " 1 • . • . .. • 
" • • n " . • . • • . ,, • 
• " n • • . 1) " • i • ' » . 

1 . • • " ,. " n " • • • " 
' 

35 8 1 0 24 2 2 ! 0 o. 22 1 1 2 
27 5 n 5 22 2 4 5 8 Hl 3 )) 3 
39 12 J 13 26 1 1 ! 7 Hi 24 2 n 2 

1 
1) • J) . )) " • 1) • n n • • ' . " » . » " >) >) • n " • • 
• . » » " » » • • " " • " 

! 
1 • " • 1 " )) • 1 1 » • • 
• » . n )J n >) " . Il ,, • J) 

• • • • • . )) 1) .. )) n . n 

--- --- --- --- --- -- ---- ---- --- -- --- 
54 8 l 0 '25 2 2 1 0 10 23 1 1 2 
27 5 " 5 22 2 4 ! 5 8 Hl 3 • 3 
39 12 1 15 26 1 1 

1 
7 1o 24 2 • 2 

70 



(us) 

{Premier esamea de doeloar en wédeeloe. 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AO!IIIS. 
é 

COIDD8AIO■S ••• c:: 
•• ~ .,; E g, aJ 0 CJ 

A11its. •• "' >< (,/)::: 0 .... 
.ê! ~ ~ :, .., 0 ••• .., CJ ,. 

0 ·-- <n .gj " i5.:§ C ~= ..; O'ElAIE1'. .., ;....::: .,,.- .: g~ .s ..•..• ~ ., ::: c:, C t,:i .: ,<G 
"'"' e-~ C "' -<: 2:: ••• :::1 -::: >·- -;;; •.. :::, !-< z .,, "' . [ ••.. .. -.zi "' 0 Ë <.> ~ '"-0 :a C)~ C> 0 :? 1-- 
"' CJ 

CJ ==·= ~ !-< 
"' ;, -::, -0 <> < 0 0 0 r'J ::: § C> ~~ a E "' "' ;, .. •.. ..• 

\,::, t.::> 

i883 7 • • » 7 • • 1 2 3 4 • 4 
lury ceutral • . i88-i 9 2 t 3 0 » » • 2 2 3 t 4 

1885 10 3 • 3 7 J> • l 3 4 3 • 3 

1883 3f 0 • 0 22 1 4 3 0 17 1> " 5 
~:111d ••..• 188.J -.:, 0 l 7 2:5 1 1 i 13 1!) 0 • 0 .,~ 

1885 26 10 i li t5 • 1 5 0 13 2 » 2 
1883 • • • • • • • J> » • • - • ~iégc: ...• 1884 » • JI • • • • » » • • l> • 
1885 • • • • • • ,, • ,. • • » » 

188.~ 41 4 • 4 37 • 2 5 18 25 12 • 12 
lruxellrs ... 188-i 38 5 2 7 31 » t 4 u 10 12 • 12 

1885 i2 , " • -q 2 6 5 31 44 28 • 28 ,~ 
1883 83 4 2 0 77 0 0 i7 27 62 u i 15 

.ouvnln ...• 188,J 05 5 , 5 00 l> 8 13 21 47 12 t 15 
1885 107 4 • 4 103 4 8 22 47 81 22 » 22 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- i883 f62 17 2 10 145 10 15 26 50 107 55 1 3tl 

Tot.il ... 1884 t.U 18 4 22 122 tl 10 21 50 87 55 2 35 
1885 215 17 1 18 107 0 15 31 00 142 55 » 55 

Deaxlème esamen de doctear en médecine. 

1883 
Jury central. . 1 1884 

1885 

1883 
GanJ . . . . . 1 1884 

:1685 

1883 
Liège .••. -1 188-i 

1885 

1883 
Bruxelles . . -11884 

i885 

1883 
Louvain. . .. 1 1884 

1885 

1883 
Total. . • 1 i88-' 

1885 

3 • ' ~ 3 • " J t 1 2 • 2 
4 •• • 4 • • » )) • » » » • 12 • t t 11 » » 1 7 8 5 » 3 

15 3 » 3 :12 1 2 5 4 12 » ); » 
21 5 • 5 18 5 1 .J 0 17 1 » 1 
2-i 6 f ï 17 1 4 3 8 16 f )) 1 

Hi 1 D 1 14 4 3 :s 2 t4 • • » 
50 5 5 2·· 4 » 0 9 22 3 3 • i) » 
10 • • , rn 3 •• 5 7 10 » » » 

35 1 • 1 3-i 4 8 s 12 ~ 5 » 5 
31 t • t 30 2 1 6 13 22 8 D 8 
17 1 1 1 16 • 

"" 
5 6 rn 1 • 1 

50 1 • 1 58 i5 4 11 27 57 1 » 1 
63 1 " t 62 10 7 :17 20 60 2 • 2 
50 1 • • 50 0 iO -IO 23 40 1 ) 1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 127 6 • 6 121 24 17 20 46 115 8 • 8 uo 14 • t4 :135 18 0 ii6 o7 121 14, J H- 

12:l 7 2 0 113 10 22 2-i r;i 107 0 ' 6 



( 279) [ ~· 268. J 

Trol•lliue e:iu1mea de docteur ea mldeelae, 

NOMBRE DES ASPJRA.N"J'S 

absents ou retirés ,\.D)JIS xox ADMIS. è 
COMMIBSlOI'IIS 0 

1 E .; .,; .,; Ill 0 0 f• lnntts. •• C> ë >< ";if)·= ô .. .§ ~ := ••• .;; ~ 
.r.:,:i~ 

.:li ..: f-:::: ::; ..: --a.:; == ·= = .,; o'BXA.K!I. u .,,._ 
CU .., :::; - "' ..., ~ ., Ê~ C t~ < -=~ ~~ d ~.n < C: "' ~ ~~ ... •• ••• ~ l'l- •• 1-, .E •• 2: :::.- ,,,- 0 e u-.:: ,,,-,:, ;~ C g 0 .. ~ .e •• ~ •.. "' •• "' .., C> =::; ...• a: ~ ::, >-:, -c "' < 0 C, e;: C C ,., - "' e a "' <, .-; > ~~ •.. .. ~ !:::) !::) 

- 

1885 3 . • .. 3 • • • • . 5 • 3 
ury cent rai . . 1884 3 3 . 3 • • • . • • • • • 1885 6 t t 2 " .. . . 3 5 • t 1 

1883 t:5 2 • 2 i1 2 -1 3 5 H • • • iand ... • • 188.i 25 4 , 4 i1 3 4 2 0 18 3 . 3 
!885 22 5 -1 6 16 1 2 5 8 u j • 2 
1885 14 » • , 1-l 4 5 3 2 u • • » 

.iér:e ..... 1884 u ! • 2 22 1 5 Î 8 21 1 .. t 
188:S 20 . J ' 20 , 8 6 0 20 • . 
1883 ~, -i ,. ·> 30 5 :; 5 12 27 3 • 3 

rruxelles .•. 1884 ;H 7 • i i7 3 3 8 tO 2-J 3 • 3 
1885 2-' 2 . 2 22 3 Î 3 7 20 2 • 2 
1883 60 3 • 5 5ï 13 3 ?O 20 56 1 • t 

.ouvain •... 1864 64 3 . 5 61 5 13 n 25 60 1 • t 
1885 50 ~ • 2 48 6 8 11 10 4-1 •• . ,1 -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 124 0 " 9 us 24 H 31 30 -108 7 " j 

Tot.al ... 1864 150 10 • 10 131 12 ~·· 5-i 52 123 8 . l:S -ô> 
1885 122 10 2 12 HO 10 i5 23 45 {01 8 1 0 

E1ta111leo de pb11rm11clea. 

Première épreuve. 

1883 
Jury central . . 1 188-i 

1885 

:188:5 
Gand ..... 1 i884 

1885 

1883 
Liégé. . . . . 1 188-i 

1885 

1885 
llruxelles . . . 1 1884 

1885 

1883 
Louvain. . . . 1 188-1 

1885 

1885 
Tola!. . . 1 1884 

188(; 

35 1 2 5 32 J 1 2 u 17 u 1 1;$ 
2a 0 2 8 t7 • 1 1 5 7 10 . 10 
36 5 2 7 29 • . 0 13 iO 10 • 10 
15 2 • 2 J.5 . . 5 7 IO 3 . 3 
tï • . . 17 t • 5 6 12 5 . 5 
10 ' f 5 u 1 5 2 G t2 2 • 2 
61 8 :f 1) 52 1 4 9 fi 31 :19 2 21 
.jS 12 . 12 30 . 2 7 u 23 13 ,. 13 
38 4 .• .$ 5-i 1 2 

.. i6 24: 10 ' 10 ~ 
52 • . .• 52 2 5 4 22 35 18 1 iO 
52 l 1 2 so • 3 7 19 20 20 t 21 
~ï 1 . t 56 f 2 9 n 29 27 " 27 
35 5 1 4 21) 4 2 4 IO 20 0 • 0 
43 4 . 4 50 2 t 6 16 ~ u • 14 
43 1 f 2 4-t :1 1 2 10 23 18 • 18 - - -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- 106 u •• 18 178 7 H 22 70 111 63 4 67 

1115 55 1 56 140 3 6 ti 70 06 42 2 ,U 
.i!);j 15 ,t 10 174 4 8 24 71 107 67 3 67 



[ N~ 268. J ( 280 ) 

Deuxième épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é COMMISSIONS Q) 
e § oi ~ "' "' ô .§ l: . hnéts. i,, .., )( tl)'::; ~ .. s a ;::_ :, <> <.) <3 ~~ .,. 

~ 
,,; ~:::: ~c C C = ~ ll'EXA!llt:I'(. <J .,,- ..., O.:.:; <.>·- ~ C":. r: . = :, i:::, - t:::, .. ::,;~ 5 .,, < "' < "' .. "'"' :: ê: 1- ;>, o-.:, -~ "' -·- :.,.._ .,, •• Q.- ~- 0 

Ë (J -0 c;-0 :.; ...:: 0 0 .., 0 ... :e. ~ •• C> '~ •• 1- ., .., ., C: :.:3 . ..., i:::: = -,; ' :.:3 0 :.- ,:, ~ u = r= 0 C "' C:: C C ., :,;, .,, = s l; i: :, 
t::i 1::) "' 

1883 42 7 1 8 M, . • 2 4 16 18 • 18 
lury central . . 1884 31 15 l re rn 1 • 7 8 B t 7 

1885 58 u 2 10 22 n t 3 0 tO i2 . 12 
1883 115 2 . 2 13 " • 5 7 10 3 . s 

}and ..... 1884 17 2 . 2 15 1 1 2 8 12 3 . 3 
1885 19 6 1 1 12 2 3 2 5 12 • • " 
1883 315 . " " 35 • 2 6 16 24 t1 . H ,i~~c ..... 1884 36 ,, • • 36 1 2 9 15 27 9 . 9 
1885 32 •· • • 32 2 2 5 21 30 2 • ! 
1883 59 18 . 18 41 :; 3 1S tO 30 H • H ïruxelles . 181H 65 22 . 22 43 i 2 t 2., 28 u t us 
1885 73 25 " 211 ,{8 i t 6 23 31 17 • 17 
f883 38 10 1 H 27 2 2 5 u Q- 4 • 4 _,:> 

.ouvain .... 1884 47 10 . 16 31 " • 5 16 21 10 . 10 
1885 47 17 1 18 2!) . 2 3 20 ~·· 4 . 4 _., -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1883 18!> 'J7 2 39 150 5 7 23 68 103 47 • 47 Total. . . 1884 106 55 1 56 140 3 6 17 70 06 42 2 .u 
1885 209 611 4 06 1,13 5 u 19 71> 108 3:S • 3:S 

É71re11ve unique. (IJ'aJirès lu loi de 1876.) 

1883 
Jury ct-ntral . . 1 1884 

1885 

1883 
Gant! • • . . . 1 1884- 

1885 

1883 
Liége . . . . . 1 1884 

t88!'5 

1883 
Bruxelles . . . 1 1884 

18BtS 

1883 
Louvain. . . . 1 1884 

1885 

1883 
Total. . . 1 1884 

1885 

2 . . • 2 . . . 1 t 1 . 1 2 l » 1 1 . • » 1 1 • • • 1 » • " 1 • . • 1 t . • • . • •· . • . • • • • • • • • . " . . . . » • • . • • . n • • • ., . ,; . • . • • 
~ . " . • • • . r • . n • 0 • . " . . . • • • • • • . • . . • .. • . . . , • • 
" • . • • .. . . ., . • . • • . . • • » . . • • • • • ~ .. " • » • • . • • . • • 
• • ., • • . . • . . • • • • . , • . " . • . ,, . • • • • . .. " • .. ,, • .. . • . • -- -- --- --- --- --- --- --- -- -- -- --- -- 2 ., • • 2 » • . 1 t l • 1 2 1 • 1 1 . n . t 1 • • • 1 " " ,, 1 . • . t i . • • I 



( 't81 . [ N· 2H8.) 

Ex11mt'n 110 11t11u·ruatllen. 

Éf'l'C11ve unique. ( D'après la loi de 18157.} 

G 

L 

L 

--· -- - ---·- -·---- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NOiX AD~IJS. 
<= COMMISSl()N& "' .; 1 

<IÎ 
,;, ,;, E i 

A1111i11. "' "' "' V) ._g 1 ~ C ,, . 
t E ~§ X ._g - C, i "' /4>- 

:- :::, C) C) ·- - ui :.j u'r,X,UIEN. 
cl ~ .; - - (.)':: <.> C: - .,; .Ë ... 
<J ~ :t? ~i < <d ,.-;;; <:: E-~ < ,,, .., 
"' f-o C)~ !-- .;: 1-< ;,: C- ~- "' ~;; ;;s "' :::, 
H Q..~ :, 'ë u... t:; C ~ 0 ,,, '" '"" C, "' 1-< "" "' "' c:., 5~ ·~ ~ ::, ~--== 'C "' < 

0 ë 0 "' C: "' "' ;;; ;,- =-o "' E a "' •.. •.. "" t,:, c:o 

1883 2 
; 1 " " 2 " " 1 i 1 " 1 

rry central . 188-i 2 ~ 2 . n " " •> u 1) . . 
1885 . ' • • • • " 1) " • . )J . 
1885 1 ,, " " 1 . • . l 1 • 1) > 

aud . 1884 1) • " •> . . ., JI • ,. • 
1881> )J . • • l) ., " D . Il .. 
1883 . .. " )l . l) " " " , . ,, l) . 

iégr , 18S4 • " " . • ,, u ., » • " 
1885 ,. " • ., • » » . " " b . 
18!,3 ,, • 1) • • . ,. " . • 0 • 

ruxelles 188,! " • n ,. • " ., )) . 1) . • 
·1881i • ., . ., " u " " . • " u 

1883 . • . . . .. u )) 1) . " " . 
ouvain. 188-i " » 1) " .. ,· • ,·. " .. u 1) 

1885 . u ., • l) D • u . , ., • . » 
-- -- -- -- --- -- --- -- --- -- -- --- --- 1883 ;; " " " 3 n " " 2 2 1 • 1 

Tot,11. 188,i :-2 2 " 2 . u . ,, . • • " . 
1885 , . • " •> " . Il • . . ' • 

llÉCAPITULATION PAR FACULTÉ. 

1° Examc1u1 de phllo.,ophle r.t leUreH, 

1883 
Jury l'Clllral .. 11884 

1885 

1885 
G,ind . . . . , 1 18!!-i 

1885 

1R8~ 
Liégr , . . .. 1 ·J88-i 

1885 

1883 
llruxellcs . . . 1 11:!!H 

·18!l5 

1883 
1 011vai11. • , • 11884 

1885 

1883 
Tntnl . . . 11884 

·1885 

112 1 5 4 108 " 4 6 51 01 45 2 47 
146 31 3 54 11:-2 1 4 15 49 (li) 58 5 43 
118 11) 4 25 05 • 4 7 47 58 36 1 37 

iiO 18 4 -zil 88 • 2 0 50 50 28 10 58 
115 22 1 ')· 92 " 5 5 50 60 50 2 32 -i> 
HO 25 tJ 20 81 2 5 Il 50 55 27 t 28 

'.'lHi 21 11 52 183 5 18 23 89 155 48 • 48 
221 20 4 55 188 4 Hl 31 80 uo 47 t 48 
240 32 7 50 207 7 20 21 90 1-H 57 0 65 

286 14 20 34 25'2 3 20 2J 95 142 100 iO ilO 
273 8 19 27 246 ,l 16 u 81 115 131 2 153 
29~ s 16 21 271 (l 12 22 !)() 130 124 17 141 

268 10 8 24 244 5 6 38 128 li7 67 ' 67 
248 11 0 20 228 Â 20 22 110 105 62 1 63 
246 18 7 25 ':BI 0 12 O)· 118 162 50 .. 50 .;) -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
091 70 40 116 8ni 15 so 100 402 :j(fü 288 22 310 

1,00:, IOJ 3(l i:57186' 1 i3 Oi 8J 58815,iï 1508 ii 519 
1,012 9i 40 157 875 24 51 82 590 [5'7 303 25 528 

71 



[ i\• 2fis. J ( ~82 ) 

~• E1.aruen11 de drou. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absent, 011 retirés ADi\11S NON ADMIS. 
- C: 

CO.ldlll5510NII . • ~ _ : . 

. .,; ~ ~ ~ ,.,, ,g -~ g f . 
Ano,u. !: s · e <ti = () ~ •;3 ::: s . . 

a; :Cj ,.::: :... -c: C u cC • ~ "-' • 
ll'llX.UEN. ~ ;;:~ 1 ~ -~ :'- -<U ~;;; ~-i; Ê-~ :; ;: -~ ~ 

.: g_E ~:=! Ô .!!? Q-o ;;;a -~ cE ~ g ~ o 
••• ~ <2? ~ § ~~ ~ ~ ~~ ~ ~ ;X; fat 

Q O O r,= ..... CJ ?~ e e en i: l: ~"' 
~ t.:, 

1885 :117 7 6 15 10.t O 1 0 28 5;:i 63 6 60 
lury l'entrai. . 18fH 147 35 2 55 112 " • 5 49 52 56 4 60 

1885 H6 9 0 18 08 » 2 6 44 52 44 2 46 

1883 220 30 5 -i4 176 4 7 12 71 04 70 12 82 
Gand • . . . . 188-l 248 40 4 53 1!15 7 2 20 78 107 80 8 88 

1885 238 41 2 43 tll5 5 0 21 03 125 07 5 7'.! 

1885 311 67 5 70 2-H 8 10 56 93 H:i5 84 4 88 
Llêrri.:. . . . . 1884 558 7i 11 88 270 11 13 5îl rn; 178 oo 2 02 

1885 379 72 1 i5 500 7 20 44 H7 188 115 5 118 

1883 416 7 8 15 401 8 21 50 150 204 195 2 j07 
nruxelles . . . 1884 458 4 15 19 410 11 25 5G 134 204 215 2 ~15 

1885 450 1 16 17 435 15 22 50 157 222 :l0O 2 2i1 

1883 ,if.j 28 6 34 580 U 21 41) 168 25-2 1'.?8 , 128 
Louvain. . . . 188-i 384 'U 5 29 55;:i 15 15 57 158 245 111 1 112 

1885 50:t 5:l 2 34 558 7 25 60 176 266 O:l " 02 
--------------------------- 1883 t,-i78 H:iO 20 176 1,302 54 06 130 409 758 :540 24 !>64 

Total. . . t88-i 1,575 187 57 224 1. 51:H .f2 55 iss 534 78-i lS!'.SO t 7 507 
Hi81:i 1,575 151:i 30 181:i 1,500 30 73 i61 587 8:iJ 521> 14 530 

3• ExamenH de •clence ••• 

188:5 
l88i 
1885 

1883 
Gand ..... 1 1881 

Jury central. 

1!!1i5 

1885 
Liége . . . . . 1 1884 

1885 

1885 
Bruxelles . . . 1 1884 

188ti 

i885 
Louvain. . . . 1 t88-t- 

188ti 

1883 
Total. . . 1 188.! 

1885 

78 2 3 5 75 " '2 5 24 31 58 4 42 8:l 15 tO 'Z5 59 1 1 1S 10 26 20 4 53 tll 15 4 IO 02 1 1 6 21 29 2B 7 53 
167 45 1 46 i:ll 5 ï 12 1:i:l 76 44 J ,fü 177 43 2 ,lli 152 2 7 11) 53 81 48 3 5f 183 57 5 42 Hl 5 8 22 44 77 6-~ » 64 
271 50 -16 75 106 15 25 16 54 118 56 22 78 535 80 20 100 ~35 12 24 22 6;S 125 75 57 112 340 61 8 00 271 4 16 27 89 136 107 28 155 
552 15 2 15 517 17 20 50 81 154- l!l5 )) t63 408 1 8 0 300 il 25 45 titi 194 182 23 205 593 7 4 11 382 7 25 50 06 178 20,t. .. 204 
579 16 12 2b 351 4 13 4:S 170 232 115 6 119 542 5 15 18 324 1 1:: 46 148 207 us 2 li'/ 367 10 16 26 341 5 13 50 151 208 123 10 133 -- ---· -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1,227 135 54 -169 1,058 59 117 124 581 611 4U- 35 447 l,M4 142 53 105 1,-149 27 60 15:S 400 631 4~9 69 518 l,364 130 57 167 l,107 20 05 U4 401 628 524 45 569 



( 283) [\· 268.) 

.a• JE::someu• de métleelne, 

NOMBB& DES ASPIR.tNTS 

absenls ou retirés AmllS NON ADl\11S. ,: 
COMMISSIONS 

., 
~ -r.. E ë 0 cr. ••• .§ ? • 

l!nttL 
.., "' 2~ •• .ê .§ 0 !j ~=! d, ~ :.... ~ ·;: ::: . ., ,;, 

S..::: .::. . .5 <J '::j = - " •::.> 11'r.xuu. u - ·- ~:~ < ~ C": •t i: ~ ~ •• g_~ ;- :: •Ji ..., ,/; ·.::; ;::.- ~ :,,;- ~ 
.. <.> _, ;; ;; -~ -~ ô ,:: 0 .. . Ë -::, -C,) •,h c., 

:f!. é '!.,~ "' =•:;j <' i:::: •• ::, .... ~ -0 <.> 
0 <:> C> := = "' .. = ü ., 
E 5 r: ~ 

:;. "C •• ?:.:) 

1883 108 0 5 u {14 ~ 1. 5 35 41 ,i8 5 53 
Jury central . . 188-l Oi 38 0 -U 53 •· 1 t 18 ::t 27 5 32 

188:; 150 31 I:! 45 !li . l 11 S!l -i8 31i 3 30 

1883 Ut 31 . 31 1 IO 0 !J 30 -iO 01 tO " 10 
Gaud ...•. 188-i i71 20 2 ;!8 u:; 13 10 20 00 U;j 2ï 1 28 

1885 tiO -i2 :; 47 12U i li ~H 05 Ht 18 • 18 

1883 21!5 51 3 5.i :!SI H 26 53 ïù 165 5i il 08 
Llége ..... 1881 :lOO -i8 ·> 52 2-ii t3 10 56 00 i8i 53 10 03 

188:j ')N•• 52 8 ,fO 23S 14 30 ,i;:i 100 11J;j 57 5 40 _,:; 

llS83 307 31 ,. 31 560 25 50 ,fü i20 220 1315 2 137 
Bruxell,•s . . , 18!1-i, 50-i 37 3 .,o 5:H 12 10 •i3 120 191 131 2 133 

1885 50i 31 • 31 300 10 20 45 120 210 1-~i ,, 1-U 

1883 ,i81 25 7 32 4-iO 50 35 113 200 3i8 70 1 71 
Louvain. . . . 1881. .{00 4() 2 •i2 ,US ~;, 31, 100 208 5ü7 80 1 81 

H~!fü 532 26 -i- 30 502 10 50 81 2,15 581 121 , 121 - -- -- -- -· -- -- --- -- - -- -- -- 
11183 1,412 U7 15 162 t,250 05 101 2~6 480 002 520 IO 548 

Total. . . 188-i l,-i21 1150 17 200 1,215 03 81 226 508 870 518 iO 33i 
1885 1,50, 102 29 191 1,513 50 HO 200 5iü 051 35ü 0 302 

RÉU.PlTULATION GÉN.&RALE. 

Jury central. 

Gand . 

Liêge_. 

llruxdlc,; . 

Lo11\'ai11. 

Total. 

1883'1 4151 19 17 1 56 3791 • 
1884 472 ms 21 : 156 336 2 
188S 445 74 29 , 103 5-i2 

10 1 U3 -105 15 25 05 
i 

0 149 56:: ~2 24 ïO 247 363 185 14 
18 1 rnr 516 1a M 10 2so 564 110 6 

55 \ 231 851 40 85 158 506 50fr 2-i1> 57 
391 't73 !)10 -iO 7~ HS 365 U25 265 50 
24: 221 t,OtO 52 86 157 408 605 314 42 

1883 1,431 65 50 ! 95 t ,336 53 01 Ut .U4 729 sos 14 
1 

188-i 1,483 50 45 ! 05 1,588 38 80 i54 450 702 657 20 
1885 1,526 .u 361' 80 1,-U6 45 85 147 460 746 681 10 

1883 1,542 85 35 118 1 ,42-i ï3 75 2:fü 660 1,0;>0 378 7 
1ss, 1,.io., so 20 •1 wo t,555 ,13 81 225 o;;;:; 082 30s 5 
18!s5 1,537 86 _ 29 _115 l ,-i2~ 40 84 203 GOO 1,0lï 301> iO __ 

l88315, 1081 502 121 1 6l?5 ,1..485 181 ~84 580 1,762 2,810 1,571 98 t ,600 
188i 5,3l3 010 14:5 ! 76:? 4,581 U5 26-i 601 1,850 2,S.W 1,025 110 t ,_741 
1885 ti,451> 5-H i;IB ! 680 4,775 133 2U7 505 1,054 2,077 l,708 00 i,708 

1883 
188-l 

7 
8 

OJBI t33 

135 

7111 U-0 
70ï U.3 

188311,0821108 
188-i 1,213 23i 
188t; !,:HO IOi 

8 22 

30 

138 

H8 

208 

108 
108 

187 

5H 

194 
t50 
142 

161 

-17 
18 
15 

23 

211 

168 
iss 
184 
199 
182 

282 
515 
350 

007 
686 
700 

585 
373 
4015 
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Cf 

Nombre proportionnel des admissions et des non-admissions prononcées 
et des distinctions accord/es par le jury central, en l 885-i885. 

ANNÉES -f 883, f884,. -j 88~. - NOJIBHE l>ES IU:ClPIENDAIRES ADMIS 

ET NON A.D!IIIS. 

,-l. Pbllo•opble e• leUre•- l admis .••.... 
Eramen f <• épreuve 

de candidat en ajournés ou refusés. 
pbilosophio 

et '2• épreu re I admis ...••.. 
lettres. et épreuve 

unique ajournés ou refusés. l i ••m;,_ . . . Examen ~,. épreuve 
do docteur eo ajournés ou refusés. 
philosophie 

ot 'le épreuve 1 admis. . . 
lettres. et épreuve 

unique ajournés ou refusés. 

fü,lcvo •... 

Chiffres 
absolus 

j admis. 
l ajournés ou refusés. 

1 
mimis .. · • · · P •/o. Rapport 

proportionnel ajournés ou refusés 

B. Droit. 

t 
admis .•.•..• 

Examen de caodidat en droit . 
ajournés ou refusés, 

Premier examen de docteur en \ admis. • · • · · · 
droit · · · · · · · · · • · l ajournés ou refusés 

Second examen de docteur en ) admis. • · • · • · 
droit • • • · • • · · · · · l ajournés ou refusés. 

admis ......• 

ajou rn és ou rel usés. • 

arlmis ..•.... 

ajournés ou refusés. l ~••épreuve l Examen 
de candidat 
notaire. 2• épreuve ! et épreuve 

unique 

Chiffres 
absolus 

i admis ......• 

l ojouroés ou refoMS, • 
Hclcvé .. • 

l \ 
admis. • • • • · P- •/o. /!apport , 

·. proportionnel ajournés ou refusés - 

1883 1884 1885 TOTAL. 

38 32 32 f02 

23 48 21S 66 

20 33 26 ,9 

23 2.\ -12 59, 

•• 2 • i 

• ~ • i 

3 2 • fS 

4 • • 1 

64 69 58 488 

+7 -i3 37 427 

56.49 61.60 61.06 59.69 

♦;JalSI as.,o 38.9l ,o.a1 

7 8 9 u 
'U 40 H +5 

3 rn 3 rn 
rn 6 3 49 

fj i3 46 35 

- ,:s 'tl 46 52 

8 10 fO 28 

H 8 43 35 

H 14 ~· 36 

6 45 3 '24 

--·- 
35 52 5'2 ~39 

69 60 46 nrs 

33.66 -~6.4:i ISJ.06 44-.27 

66.3,I. 53.57 46.9t 155.73 
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C. •e1enee1. 

admis .••....• 
Examea \ l re épreuve I ajournés ou refusés. de candidat en 
sciences 
physiques 

el f 2• épreuve l admis .• mathématiques. ot épreuve 
ajournés ou refusés. umque 

admis •• 
Examen \ , ,. épreuve i ajournés ou refusés. de docteu r en 
sciences 
physiques 

{ admis ..•• et / 2° épreuve 
mathématiques. et épreuve 

ajouroés ou refusés. unique 

admis ....•• 

Examen \ 
4 ,. épreuve i ajournés ou reîusés. 

de candidat en 
sciences 
naturelles. ' 2• épreuve l admis. et épreuve 

unique ajournés ou refusés. 

admis. , !•• épreuve i ajournés ou refusés. Examen 
de docteur eu 

sciences 
naturelles. J ~• épreuve l admls. 

ot épreuve 
unique ajournés ou refusés. 

Exameo de candidat en phar 
macie •.•...• 

admis ..••... 

ajournés ou refusés. 

Relevé •... 

Chiffres 
absolus· 

{ admis ....•.. 

ajournés ou refusés. 

l admis • • • • · P· 0/0 Rapport 
proportionnel ajournés ou refusés - 

1883 1884 1886 TOTAL . 

• • f • 
• '2 .. ? 

. • ~ • 
1 ~ • 'i! 

1 . • t 

• • • • 

0 • • • 
• • • • 
9 8 i? '29 

lt 8 5 n 

9 w IS î-6- 

f2 10 7 l9 

. . • • 
• ~ • j 

.. • . • 
~ • . • 

f2 8 s ~i; 

f8 ro 24 49 

31 26 29 86 

fi 33 33 408 
' 

.ft.47 U.06 46.7i 4•-33 

IS'I.ISJ ISIS.9i, 53.23 ISl>.6'7 
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D. 1t1édeel111e, 

Examen de 
candidat 

en médecine 
chirur·gie 

et 
accoucbernen ts , 

Premier examen 
de docteur 

eo médecine, 
chirurgie 

e~ 
accoucbements. 

Examen 
de 

pharmacien. 

f rr épreuve 

2• épreuve 
et épreuve 

unique 

f •• épreuve 

f ,. épreuve 

2• épreuve l 
et épreuve 

unique 

1 Chiffres 
, \ absolus 

Helevé ..• · 1 
Rapport 

proportionnel { 

Chiffres 
absolus 

admis. 

a jou rues ou refusés. 

admis ....••• 

ajournés ou refusés. 

admis .... 

ajournés ou refusés. 

2• épreuve l admis. • . . • • • 
et épreuve 

unique ajournés ou refusés. 

Deuxième examen de { admis ... 
docteur on médecine, chirurgie 

et accouchements. ajournés ou refusés. 

Troisième examen de { admis • . • . • . 
docteur en médecine, chirurgie 

et accouchements. ajournés ou refusés. 

admis ......• 

ajournés ou refusés. 

admis . 

ajournés ou refusés. 

admis .•... , . 

ajournés ou refusés. 

admis ..•••• p. of•• 
' ajournés ou refusés 

Relevé général. 

admis. 

ajournés ou refusés, 

l admis. - , • • · Tl· 0I• Rapport 
, proportionnel ajournés ou refusés - 

1883 1884 1886 TOTAL, 

• i 4 2 

2 4 • 3 

2 2 2 6 

7 fO fO 27 

ù • • • 
• • • . 
3 2 •• !) 

4 4 3 4f 

1 • 8 9 

2 H 3 IS 

• • 3 3 

a . f (. 

47 ·7 Hl 43 

15 ·10 40 31S 

·18 9 H 38 

20 7 f2 39 

4-l 21 48 HO 

1>3 32 39 424, 

4-3.62 39.63 M.n 47.01 

116.38 60.36 U.83 IS2.99 

468 f68 187 IS23 

2H f68 flSII 1,34 

H.33 50,00 54.68 49.48 
55.67 B0.00 4~.32 ··ts0.52 
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ANNÉES ~885~ 1884, f88~. - NOMBRE DES RÉCIPlENDAJRES ADMIS 
AVEC 00 SANS DISTINCTION, 

/ La plus grande disttnction . 
~ La grande distinction •.• 

A. Phllosoihle et lettres . ) La distinclion. • • • . . . I D'une manière saLisfaisanLe. 
Total des admissions 

B. Droit ... 

C. Sciences . 

D. Médecine. . . . 

Reled général. 

l La plus grande distinction . 
La grande distinction . . . 
La distinction ••••••. 
D'une manière satisfaisante. 

'rotai des admissions. 

) 

La plus grande distinction . 
La grande distinction . • . 
La dlstinction, • • • . . . 
D'une manière satisfaisante. 

1 Total des admissions 

~ 

La plus grande distinction . 
La grande dtstinctlcn .• 
La distinction. • • • . • • 

} D'une manière saüslaisanta. 
\. Total des admissions. 

' La plus grande distinction . 

j La grande distinction • . . 
L.1 distinction ....••. 
D'une manière satisraisaote. 

· Total des admissions 

1883 1884 1886 TOTAi.., 

• 1 • 4 
4 4 4- ~'2 
6 Hi 7 28 

31 4-9 47 U.7 
61 69 158 ms 
• » • D 

i • 2 3 
6 3 6 i !S 

28 49 44 rn 
35 152 lS'l 139 

• f ~ 2 
2 4 1 4 
!S 5 6 rn 

24 49 2f 64 
31 26 29 86 

• D • » 
f 2 1 4 
!S l H 17 

35 18 36 89 
41 21 48 HO 

Il 2 ~ 3 
8 7 8 23 

2'2 2\ 30 76 
138 13!S HS 421 
168 168 ~87 B23 

ANNÉES 1885, -f 88.f., 188t$. -· PROPORTION P. 0/0 DES RÉCIPIENDAIRES ADMIS 

RESPECTIVEMENT AVEC LA PLUS GRANDE DISTINCTION, LA GRANDE DISTINCTION, 

LA DISTINCTION ou n'nxs 1'1ANIÈRE SATISFAISANTE. 

l La plus grande disUnclion. p. •f•• La grande distinction. . . - 
La distinction . • . . . . - 
D'une manière satisfaisante - 

A. Philosophie et lettres 

l La plus grande distincLion. La grande distincUon ... 
La distinction . • . • . . 
D'une manière satisfai,sante 

l La pl us grande distinction. La grande distinction .•. 
La distinction • • . . . • 
D'une manière satisfaisante 

l La plus grande distinction. La grande distinction. • . 
La distinction • • • . . . 
D'une manière satisfaisaute 

! 
La plus grande di~tinction. 
La grande distinction. . . 

Relevé général. · • • · La distinction . • . . . . 
D'une manière satisfaisantr 

B. Droit . 

C Sciences. . . - •• 

D. IJlédeclne. . . . . . 

. 1.41> ' • ,53 
6.116 15.80 6.90 6.38. 
9.84 2L74 12 07 14.89 

83.60 7f .04 81.03 78.20 

• . >) • 
2,86 • 3.85 2.4 6 
l?.H- !S.77 H.154 i0.79 
80. • 94.23 84.61 87.0!S 

• 3.85 3.411 2.33 
6.45 3.So 3.45 4,66 

16.~3 49.23 20.70 f 8,64 
77.42 73.07 72.40 74-.37 

» • • • 
2 44 9.'52 2,08 3.6i 

12.rn ,i-.76 22.92 45.46 
85,37 81:i.72 76.00 80.91 --- - 

• L49 D .1\3 0,117 
4-.76 4.17 .\-.'.ils ,UO 

f3.f0 H-.29 -16.0li -14-,53 
ll~l. 1ft 80.35 79.~i> 80,53 
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Cil - Nombre proportionnel des admissions et des non-admissions 

ANNÉIS i885, i884~ !88~. - NOMBRE 

A. Phllo111opble el lrttre .•• 

Examen l 
de randida; en \ 
phil~pbie ) 

lel.tres. { 

Examen 
de docteur en 
philosopbio 

et _ 
lettres. 

' admis .•.•... 
~•• épreuve l 

/ ajeurnés ou r,·fusés , 

i• épreuve l admis. • . ••. 
et épreuve 

unique ajournés ou refusés, 

{ 
admis ..... , . 

~,. épreuve 
ajournés ou refusés, 

î• épreuve l admis, . . , • . . 
et épreuve 
unique ajournés ou refusés. 

Rete,é ... 
l admis •• • • • · · · Cbitîrcs 

• ) absolus ajo11rnés ou refusés • • 

{ 
admis. . . . . • p. •la Rapport 

\ proportio1111el ajournés 011 refusés. - 

lJ. Droit, 

l admis •..•... 
Examen de candldat en droit • 

ajournés ou refusés. 

Premier examen de docteur en \ admis· · • · · · · 
droit · · • • · • · · · · · l ajournés ou refusés. 

Second examen de docteur en j admis. · • • • • • 
droit· · • • · • · · · • • l ajournés ou refusés. 

Examen 
de candidat 

notaire. 

Relevé •... 

\ t 
admis ..••••. 

jr• épreuve 
ajournés ou refusés 

1 i•épreU\'Cl 1 admis ..•...• 
et épreuve 
unique ajournés ou refusés. 

Cbilfres 
absolus 

\ admis ..•.•.. 

l ajou rnés ou refusés . 

{ 
admis. • . • . • p •{o, Rapport 

proportionnel ajournés ou refusés , - 

UNIVERSITt DE GAND. UNIVERSITt DE LltGE. 

f88.3 1 f88~ l tSSIS ITOTAL. (883 l f8S414885 !TOTAL, 

~,j 32 2-i 8f 61 î3 08 204 

t!) 20 14 5,3 :n 28 36 96 

2~ 26 26 76 61 59 î0 490 

◄9 12 H 45 H (8 27 1:19 . 2 1 3 .\ 3 IS rn 

• • " . 2 '2 » 4 
f , 2 :i 1 IS f ◄3 
• . 0 . • • D » 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
30 60 IS3 {63 ◄35 f 40 H4 419 

38 32 2~ 98 i8 48 63 HS9 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
56,82 65.22 GIS.43 62.45 73.7î 7,1.,47 69,IS7 n.49 

43.18 3-i 78 3LIS7 37.55 26.23 i!5.53 30.43 i!?,51 

- - - -- - - - - 
w 19 25 M 46 IS8 46 41SO 

H Hl ◄6 45 21 24- 31S 80 

13 16 23 52 46 41 ts6 H3 

H 12 9 32 28 24 32 8-1- 

n 12 n 46 33 39 43 t!ts 

1 7 7 15 H- flS -to 39 

~3 26 34 83 44 HS (8 47 

33 43 28 104 0 23 3'2 7~ 

21 3i '2\ 79 ,t4. 25 21S 64 

23 li H 46 8 (l 0 23 

-- -- -- -- -- -- -- - 
94 .07 na 32i 153 418 488 IS19 

82 88 72 24':? 88 92 H8 298 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
53,.\.t 54.87 63.08 57.24 63.49 65.93 64.U 63.IS3 
46.5(; .\fS, 13 36.02 1'2,76 36.Bl 3\..07 38.56 36.47 
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prononcées et des distinctions aceordées par les [acuités, en f883•i 88~. 

DES RÉCJPIENOAlRES ADlllS ou NON Anms. 

. ---= --- -· - 
UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. UHIVERSITt DE LOUVAIN. LES QUATRE UNIWERSIHS RtUNIES. 

◄883 
1 

~834 ·1885 1 TOTAL. 1883 
1 

fRS♦
1 

◄885 1 TOr.u.. 1883 
1 

•s8i l 1885 
1 

TOTAL, 
1 

77 61 GJ 201 91 î8 90 !59 256 2H 2-i3 715 
57 63 71 191 39 40 33 ◄12 U,7 151 tM- ¼52 
64- 4i li\ 17ll 8~ 8~ 69 23: '233 216 2~9 6î8 
50 îO 70 ~ 90 28 23 21; 76 Hl H3 136 370 

◄ 2 i 5 • " 0 • 5 7 8 20 
-1 • • t • . . • 3 2 . 5 

• 3 ·t ,!. 2 3 3 8 10 H 7 28 
2 . • 2 • • 1 l 2 . t 3 --- 

142 H3 t30 385 lï7 f 65 16t Ml- 504 -iiS 4-89 f ,471 
HO 03 Hl 3Ri (l7 G3 59 189 263 2î6 w, 830 --- --- 

56.35 45.93 -\.7 .97 50.07 71.13 '12.37 ,3.30 72.i3 65.71 63.-iO 62.t;!) 63.!)3 
U.65 M.07 52.03 49.93 2i./l7 27.63 ï6.70 27.'17 3\..'t!l :3().60 37.31 3f..07 

53 60 52 Hl5 69 68 '79 2tG' f 8~ 20!i 202 595 
42 58 43 -143 39 38 30 107 t IG f35 ni 375 
50 63 155 15~ 62 63 6i rn2 161 lî3 201 535 
56 57 H f 57 22 î6 10 58 t 17 119 !Il :m 
M 40 60 f5I 55 56 rn HiO 156 Hi 169 -l-î2 
Ill) .rn ••• -13:5 27 45 23 65 9'> i1 83 '25-\. 

,, 
28 24 34 86 32 H) 3! 8~ !17 SI 119 30() 
26 33 -\8 107 rn 18 16 52 91- tn HU 335 
22 27 i, 70 u 37 38 HO 101 123 108 33:l: 
23 l!î 31 Sf 22 15 13 50 76 f.9 65 200 

-- --- ---- 204 204 222 630 252 2+3 266 761 ,03 73~ 799 t,23+ 
~97 215 '211 6l3 H~ H2 92 332 +95 50î -1-93 ~, mi; 

t!0.87 48.69 51.27 50.'28 6tL32 tiS . .\-5 7,1..30 69.62 58.68 59.0ts til .81- 59.!lf 
49.13 51 ,31 48.73 49.72 33.68 3~.115 25.70 30.38 -1-1.32 40.92 38.IG 40.0!} 

75 
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C. Scteaeet, 

) l admis Examen •1,. épreuve 
de candidat en ajournés ou refusés 

sciences 
physiques 

et 'i!• épreuve l admis • 
mathématiques. et épreuve 

1 unique ajournés ou refusés 

{ admis . 
Examen trc éprouve 

de docteur en \ ajournés ou refusés 
sciences 
physiques 

et / 'i!• épreuve I admis . 
mathématiques. et épreuve 

unlquc ajournés ou refusé, 

Examen 
do candidat cin 

sciences 
naturelles. 

Examen 
de docteur en 

sciences 
naturelles. 

j 
1" épreuve l 
Il• épreuve { 
et épreuve 

\ unique 

1 · .. ''""" 
( 

2• épreuve 
et épreuve 

unique 

Examen do candidat Cil phar 
macie .....•.... 

admis •.•.•. 

ajournés ou refusé,; 

admis .•.... 

ajournés ou refusés 

admis . . . . . . 

ajournés ou refusés 

admis . 

ajournés ou refusés 

admis . 

Mou rnés ou refusés 

Relevé .... 

. { admis .. • • · · 

) 

Chilfrns 
absolus ajournés ou refusés 

admis .. • • · · P· 0/• Rapport 
. proportio11nel { ajor;rnés 011 refusés - 

UICIVERSITE DE GAND. UNIVERSITt DE LltBE. 

4883 l i!IB,i. l t8~51TOT.4.L. 4883 i 488,i. 14885 ITOU.L. 

7 {j 4 47 4 3 li 4! . . 1 t f 8 40 49 

2 8 5 ~5 6 2 4 9 

2 4 3 9 • • • 4 

• 1 '! 3 1 -t 4 3 

. • • . •• 4 • 4 

. . . • -t 3 4 lS . • n • • • • • 

30 22 2J ?ij 51 iS 43 H2 

î9 35 29 93 +2 IS7 63 mi? 

26 25 :H 75 37 .\,7 50 43\ 

•l 6 l5 25 49 24 25 68 

2 3 -t 6 1 6 5 H 

• • • ' • • 1 f 

. l .s. 5 • 2 4- 6 

» . • • • • • • 

9 t5 H- 38 17 ◄I 26 !Si 

t0 !i 16 32 15 22 36 73 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
76 81 Î] 13i llS f23 436 3î7 

.;5 51 G-1 160 ~8 fl2 f36 325 

-- -- -- --- -- -- -- -- 
6'!.81 61.36 5(.61 fî!'.39 60.21 52.31- /;Î). 18 53.70 

.n.10 38.61- rn.39 -10.61 3!).79 ~-7 .6û 49.S2 -i-6.30 
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UNIVERSITÉ DE BRUXELLES UNIVERSITE DE LOUVAIN. LES QUATRE UNIVERSITtS RtUIIIES. 

1883 
1 

H,84 
1 

18S5 1 TOTAL. 1883 
1 

1884 
1 

1885 1 TOTAL, ◄883 
1 

1884 
1 

1885 1 TOTAL. 

4 3 ,f 8 • • '2 i ◄5 1~ H 39 
,\. 4 3 li 1 . 2 '2 5 -12 16 33 

2 2 2 6 1 • • 1 H 12 8 31 

• > . t . • • • 4 ,i. 3 f 1 

4 3 » 4 ,f . . ,f 3 5 3 f 1 

6 1 " 7 . . J ,, 6 2 • :l 

2 3 3 8 . . • . 3 6 4 43 

◄ • • 1 " • • ., 1 • " ◄
57 74 59 190 93 79 87 2.59 '231 '2'23 '21'2 li66 
H 58 4.7 H9 57 6t 6'1 185 472 '214- 203 589 

37 44 65 t~6 97 91 72 260 Hn :207 2H 615 
36 67 76 l'iO 'l8 26 '23 î7 87 123 139 3i9 

5 3 1 9 4 ~ t 9 11! l(j 8 36 
6 5 4 15 • . . " 6 IS Il 16 

7 2 2 li 3 3 '2 8 40 8 ~2 30 
n » . Il , Il • • • ,, ,. » 

39 60 45 14'. 33 30 ,H IOî 9ll llli ◄"l9 :na 
65 70 7~ 209 34 '27 41- ·105 1'24 1'25 no 419 
--- --- ~ --- ---- 

15~ 19\. l"iS IS:1:6 '232 '207 'l08 6~7 IS~O l,05 599 ◄,7~4 
163 205 20~ 572 119 117 133 369 405 48:; 1136 i ,426 
--- -- -- --- --- --- 
48.58 .iS.62 46.68 47.91 66.10 63.89 61 00 63.68 58 88 55.ISO 52.'18 H5.58 
51.H 51.38 53.10 52 09 33.90 36.H 39.90 36 32 41. 12 .l'l,.50 47.22 U.42 
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D. Bédeclne, 

Examen de 
candidaL 

eo médecine, 
chirurgie 

et • 
accouchements. 

2~ épreuve 
el épreuve 

unlquo 

Premier examen l ~•• épreuve 
de docteur 

en médecine, 
chirurgie 

et 2• épreuve 
accouchements. et épreuve 1 

\ unique l 

Examen 
do 

pharmacien. 

4•• épreuve 

Rcle,;ti • • . • 

Relevé général • 

4 •• épreuve 

ChilJres 
absolus 

( Chiffres 

1 absolus 

l Rap1,orl ! 
proportionnel l 

admis. 

ajournés ou refusés 

admis ..••.. 

ajournés ou refusés 

admis • • • • • • 

ajournés ou refusés 

admis ••••.•• 

ajournés ou refusés • 

Deuxième examen do f a Imls • • • • • • 
docteur en médecine, chirurgie 

et aecoucbements. ajournés 011 refusés 

Troisième examen de { admis •.....• 
docteur en médecine, chi, urgle 

et accoucbemen ls. ajou rocs ou refusés 

admis •••. , • 

ajournés ou refusés • 

2•éprcuve { admis . . . . .• 
et épreuve 
unique ajournés ou refusés 

admis •..•.• 

ajournés ou refusés 

1 
admi., . . . • · · P 0/• Rapport 

proportionnet aiournés ou refusés • • 

admis .••..•• 

ajournés ou refusé, . 

admis • • . , .• p. of• 
ajournés ou refusés 

UIIIVERsnt DE.GAND. UIIIVERSITÉ DE LttGE. 

488314884118$1S !TOTAL, 48831 188+ 4881S 'TOTAL, 

HS 21 21 57 15 29 29 73 

3 7 6 1 t; 18 H- w 42 

i5 Hi . 23 M- 24 rn 27 64 

5 3 5 i3 4 H rn 28 

" Il )) D 22 '1.7 22 7-1 

" • )) • 12 9 0 3 24 

n ◄9 13 49 22 19 24 GIS 

5 6 2 13 2 3 2 7 

12 f7 46 ,US H 22 rn se 
,, 1 4 2 • 3 • 3 

11 18 14 43 H 2! 20 BIS 

" 3 2 IS D 1 » 1 

ro 12 rn 3,1, 31 23 24 78 

3 B 2 40 21 13 rn 44- 

H l'2 ~2 31S 24 27 30 81 
3 3 ,. (j H 9 2 22 
-- -- -- -- -- -- -- -- 

9t HIS fil 317 163 48ft t!HS M2 

rn 28 18 61S 68 63 40 1ïl 
-- -- --- -- -- -- -- -- 
8l.7:s 80.-1-2 86.05 82 98 70.56 74.49 82.98 76.02 

17.27 19.ISB 43.95 17 02 29.44 21$,51 17.02 23.98 

- - - - - - - - 
311 363 364 1,038 569 625 663 t,857 

18-i- rn9 482 BtHS 282 3HS 356 9~3 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
62 83 64.59 66.67 6i.71S 66.86 66,49 65,06 66.09 

37.47 3lU1 33.33 35.25 33.14 33.ISI 34,94 33.91 
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·- - UNIVERSl1t DE BRUXELLES. UIUVERSITt DE LOUVAIN. LES OUATRE UNIVERSITÉS RtUNIES. - 
1883 

1 
Us~~ 

1 
i 885 1 TOTAL. f883 1 t&i 

1 
~885 1 TOTAL,,, ~883 

1 
1884 

1 
1885 

1 
TOTAL, 

1 1 i ; 
40 35 40 H5 73 93 78 2-H f43 ns ma 489 
35 33 ,o f08 9.0 !O 33 73 76 74 89 239 

45 3-i 3î us 86 61 81 1t8 167 H7 468 -i62 
52 if '29 H2 2f !I 39 81 ~ 76 86 2-i¼ . 
• • - • f • • f 't3 27 u n 
• • - ' • • • . . 12 9 a 2t ,1 

! 
25 ~9 H' 88 62 ~1 81 190 126 10-1- t6î! 392 
H H 18 52 f5 n 2t 50 3-i 34 M H2 

29 22 15 (jfj 51 60 49 H6 H! Hl !J!) 332 • 
!} 8 t 1 t-1- f 2 t 4 ti H 3 23 

27 2-i 20 1 71 M 60 44 rno ms H3 !J~ :l29 

3 3 2 8 f 1 4 li ¼ 8 8 2() 

- ' 
:13 i9 2!) 91 '!O t5 23 68 9$- 89 88 271 
1!) 21 '27 6ï 9 u 48 41 52 !S3 57 162 ' 
30 28 31 89 23 î!I 25 69 88 88 98 2i4 
H •Hl l7 ,13 i rn ,\, 18 29 3î 2:3 89 

----- --- ~1---:- --- --- ·--- 
22!) Hl! 3-0 367 381 1,126 861 M7 903 2,621 ,., 
n; 433 U-1- ! 414 7f 8f n1 273 295 305 323 923 

---,- -- -- 
62.51 58.!)5 GO. • 60.5i !l+.f9 81.92 75,!I0 f0.49 7H8 73.75 73.61S 73,96 

3î .•,:3 41.05 ~o. • 39.43 15.81 48 os U.10 19.i)t 21'i 52 W.25 26 31S 260~ 

7i!9 702 746 2, 1-;7 1,039 982 t ,on 3,03-i 2,6->8 ?,6ït 2,790 8,110 

6Vi 6,~6 700 4,993 385 3ï3 405 , , 163 1,~58 1,573 1,6.\-3 4,674 
-- --- --- 

5~ i)Î 50.51 51.5!1 5'2.21 ït .91; 72.-lî' 7l,5i ,Li2 lît.,)9 62.9-> t;2.9i 63.44- 
45. ~3 +!U9 ,)8.41 ,)7 .'i!I 27 .0,) 2i.53 28.\S 27.63 35.51 37.0ü 37.06 36.56 

74 
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ANNÉES {885, 1884, 1885. - NOMBRE DES 

} Lo ~"' .,.,., ··""'"'" La grande dlsttnction . 
A. Philosophie el lettres. La distinction. 

D'une manière !'-atisfaisanlc 
. Total des admissions. 

~ l..i plus grande dlsuncuon 
La itrande dlstlnction 

B Droit .. La distinction. 
/ D'une manière satisfaisante. 

Totat Ul'S adrni-sious. 

~ l.a plus grande distinction 
L1 grande distinction 

C. Sciences. . . . . . . La di!-linrtion ..• f ll'une manière srttsfulsante. 

t Total des admissions. 

~ Lo plus grande disuncücn 
La grande distinction 

D. Médecine . . . . . La distinction. 
D'une manière satisfaisante. 

Total Ms admissions. 

Rele~é général. . . 

{ La plus grande distlnct ion • 
' La grande distlnctlon • . . 
, l.a distinction. . . . • . 
J D'une manière salisf,'.is~ntc. 
1 Toini des admissions. 

Ulll~ERSITÉ DE GAIIO. UllllfEllSJTt OE lltGE. 

18831188\ 48851 TOT.\L. 18831 !SS\ 118851 TOTAL. 

. • 2 2 5 4- Î ◄6 
2 5 3 ~o 18 16 20 M 
9 5 9 23 23 31 2-t 75 

39 50 39 H8 89 89 96 274- --- -- 
50 GO 53 163 ms HO .fU HO - - - - - - - - 
,S. . 7 3 H 8 H '7 26 
7 2 6 t5 rn t3 20 4-9 
H 20 î!I IS3 36 39 H H9 
'il 78 !13 2.S,2 93 IIIS H7 3î!IS -- -- -- -- -- - -- -- 9\. rn1 H3 32~ ~53 .f78 188 IS19 - - -- -- - - - 
5 2 3 10 13 12 4 29 
7 7 8 22 25 24 i6 65 

-12 rn 22 53 26 î!î! 27 n 
52 53 44 H9 5\- 65 89 208 - -- -- -- -- -- -- -- 76 81 77 23i H8 -123 436 377 - -- - - -- - - - 
6 .f3 Î 26 u 13 H 41 
9 .fO 17 3G 26 .f9 30· 711 

30 26 24 80 53 5G ,\.IS .f54 
.rn 66 63 4ï5 70 96 406 272 -- -- --- -- -- -- -- --- 
91 H5 Hl 317 W3 18.$. ~95 B-~2 - - - - -- - - - 
15 22 1•· 52 .JO 40 32 H2 ,, 
25 24 3\ 83 85 7i! 86 243 
63 70 î!i '20~ -t3S HS n1 U3 

208 24ï 239 69-~ 306 365 ms ~ ,079 
311 363 36-~ .f.038 1)69 625 663 t .857 

ANNÉES i883, J884, f88~. - PROPOUTJON P. 0/0 DES RÉCIPIENDAJllES ADMIS JŒSPECTI 

OU D'UNE MA.NI:ÈRE 

A. Phllesophle et leltres. j 

.. ··~· . . . l 

.. ,,....... . . . · l 

. . ~ .. .,;,. . . . . · l 

...... , ..... ,. . . · I 

La pl us grande distinction. p.•{ •. 
La grande distincticn . . . - 
La distinction . . . . . • - 
D'une manière sattsfaisan!e - 

La plus grande distinction. p "/., 
La grande distincticn, • . 
La distinction . • . . • . - 
D'une manière satisfaisante - 

La plus grande distinctton. p.~, •. 
La grande distinction. . . 
La distinction • . . . . - 
D'une manière satisfaisante - 

La plus grande distinction. p. 0/., 
La grande distincuon , . • 
La distinction . • • . . . - 
IJ'unc manière satisfaisante - 
La plus grande dislinclion p ·/,. 
La grande distinction. . • 
ta dtstloction • . . • . . 
D'une maniérc~atisfaisanlc - 

• • 3.W 1.23 3.70 2.86 4.81! 3.82 
4 .• 8.33 5.6i; 6.13 13.33 H.,i4 f3.89 ~2.89 
f8. • 8.33 rn.9i; 14. 11 17.0+ 22.14 n.58 fi.89 
78. • 83.34 73.61 78.53 65.93 63.56 66.67 611.40 

4.26 6.54 2.-~ .• 4.32 5.23 6.rn 3.72 IS.Ot 
7.45 I.Sî 4.88 4.63 f0.!6 7.30 rn.64 9.44. 
ll!.77 18.69 17.0î 16.36 23.53 21.90 '23.40 22.93 
75.52 72.90 î/L61 î.S..69 li0.78 Û\.62 62.24- 62.62 

6.58 ~U7 3.90 •l.28 11.01 9.76 2.9/J 7.69 
9.:U 8.6-~ 40.39 9.40 21.19 19.112 H.80 ~7.24 

15.79 sa.ss 28.~7 H.65 ~\?.02 17.87 rn.SIS 49,89 
Hti.4'2 f.i5.-l3 57.14 63.6i 45.ïS 52.85 65.40 65.f8 

6.59 11.31 6.31 8.20 8.59 'i.07 7.-18 7.118 
9.8!) 8.70 i5.31 If .:16 15.95 rn.aa f5.38 H.8½- 
3t.9î 22.61 2f .û~ 25.'H· 32.112 30.43 23.07 28.4f 
50.M 57 .3~ 51i.7f) 55.20 52.9i s2.n 5i.:37 50.f7 --- -- -- - -- -- -- -- Ui2 6.06 4 .1 t 5.0t 7 .0.3 s. ~o l.83 6.03 
8.0i 6.61 !I.Jî 7.n9 1,L94 f 1.52 f2.97 H.09 
20.26 1!1.2l' 20.!l+ 20.13 l\..25 23.68 20.66 22,78 
66.llx 6~.05 li5.5î 61U!î /5.l. 7S .;ti.40 6J .IS~ 58.~0 
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RÉCIPIENDAIRES ADMIS AVEC OU SANS DISTINCTION. 

UNIVEASITt DE BRUXELLES. UKIVERSllÊ DE LOUVAIN LES OUATRE UIIIVERSITÉS REU!IIES. 

1 1 

! 

1 1 
1 'J"OI.\L. 

1 1 1 
-1883 ~ 881t 1885 i TOTAi,, 188:J 18S\. H,85 rns3 rns4- -1885 TOTAL. 

3 4- 6 13 5 -1- 9 18 -13 H H 49 
20 ~6 Hl 48 6 20 H 38 46 57 4-7 150 
24- l'l 22 58 :\8 22 23 83 9,\. ïO 75 '23!1 
!15 81 90 266 128 ~ 19 HS 3G5 351 :J39 :a3 ,t,033 --- --- 
H2 1H -130 385 177 t(j5 1(;2 504 50,\. ¼i8 4-8!) -t ,-iï~ - 

8 -14 13 3'2 H -13 7 3-i 3-'r 4-'2 30 iOû 
21 23 22 66 21 rs 23 59 65 53 î-t 189 
36 3ti 30 102 1.9 57 tiO 166 133 ~52 -155 HO 

439 ,m -157 ,.30 168 108 176 502 .1.1-1 ,\.85 543 4 ,4-99 --- --- --- 
204- 204 222 ü30 '252 24:~ 26ii 7ül 703 î3! 799 2.::1.1. - - 

,t7 H 7 35 4 1 5 ·1 ù 39 26 19 84- 
20 25 25 ~o H H 0 38 65 68 62 ◄95 
36 43 oO l29 45 46 39 ·130 119 l30 138 387 
81 H5 96 '.!92 •170 14-~ 151 469 351 3!1l 380 ~,H$ --- --- --- --- --- --- --- ···-- 

,t 51. 191 08 526 232 207 208 61.7 580 605 599 1, ï8i 

25 1'2 rn 5o 50 25 rn 94- 95 63 59 217 
30 •16 26 72 35 34 36 -105 100 'j!) 109 288 
45 '•3 ltti 433 93 ·100 St 2iit 221 225 ~95 Gil 

129 420 ·126 375 200 208 2->5 653 /j.45 490 540 4,475 --- -- --- -~---- --- --·-- --- --- --- 
229 191 216 636 318 367 38! ~. ,126 861 857 903 ~ ,621 

63 38 lt5 ,t3ü 73 43 lj.0 4oü 181 H3 -!32 ,\56 
!JI so 85 256 75 81 Sit 2/tO 276 257 289 8\!2 

•lli-•I 13~ 14-7 lt'22 ':/.'25 225 20:3 653 tiüï 517 563 ~ ,701 
4-&./j. /j.50 469 4,363 (j(ifi (i3'3 690 4 .989 1,62-> ~ ,695 l .b06 5,125 --- ----··· ·--- 
7'29 702 i\G 2,"17 ·1 .039 98t ·1,0-17 3,ll3$ 2,61t$ :>,t\ï2 2,'i!IO 8,l 10 

VE!IIENT AVEC LA PLUS GRANDE DISTJNCTION1 LA GllANDE DISTINCTION~ LA DJSTJNCTION1 

SA.TISF AISANTE, 

2,H 3.6-~ lj.,û2 3.38 2.iJt 2 .. 1-2 5 56 3.57 2.58 VH li- 91 3.33 
H.08 4/i.,•16 9.24 1 Z lt7 3 39 12. 10 7.41 i.lH 9-·13 il 92 9,61 40.2(1 
16,90 rn.62 16.92 ·15 06 21,47 H.33 H.·~o 16.47 18.61> n 6-> 15 3·> ·16.'Zi, 
66,91 7-t.68 69.22 69,09 62.32 12.rn ï2 83 72.42 69 64- ï0.93 70 1,1. 70 . .22 

3.92 5,39 5,86 6 08 5.116 5.-16 2.63 it.47 -L:lli- 5.n 3. 75 .f.74 
10.29 ,\ 1.27 9,91 •IO./i8 8 .3'• 5.95 8.65 7,75 9.25 î .·24- 8 89 8.46 
17.6B 47,65 -13,51 16 '19 ·19,46 2Ui2 22.56 21 .81 18.92 20.77 m. ~o rn 69 
68.H 66.69 '70.72 ü8.25 66.M 66 27 66 16 Gi>,97 66 99 66 25 6'i 96 ti7.H 

11 . n 5,(i6 3.92 6 65 ·1.72 0 48 2 40 Lfüj 6.72 v.ao 3. 17 4-.7-1 
Hl.99 ,1'2,89 1~ .0> 13.30 5.60 5 76 (i.25 5.87 11.21 11 .2-i- -10.35 t0.03 
23-38 'l2.H 28.08 2Uî2 19.39 '22.08 rn.111 20 02 20 52 2! 49 '23.04- 21 .69 
52.63 59.34 5:1,96 55.53 73 29 71.68 72 so 72.(16 61.5!$ 62.97 63.H G2.67 

40,92 (i.28 8,80 8.81 ·13.2:J 6.81 ,L09 8,35 11.03 7.35 6.53 8.28 
13.10 8.38 ·12.0l 11 .32 9.26 9.'26 !J.4-5 9.32 H.61 - 9 .22 12.0'i ~0.99 
19.65 'i2.51 20.83 20.!H 24.60 2î .'24 21,26 ~H 33 25.fi7 tû, ;!;5 21 60 2~-4-ti 
56,33 6\!.83 58.33 08 06 52 91 56,69 û\.30 51l. " 61 69 57. IR 59.80 56 27 ---- -~- --- ·---- --- - 
7.27 1:U•I li 03 6.25 7.03 4.38 3.93 6. 1:J 6 8i 1; 35 4,73 5.62 

12.48 l-1 .39 ·10,05 11 .76 7.22 6.25 8 26 'i.8!) 10 42 \1,62 10.36 10.11, 
19,3I •19 09 HL'it lll 38 :21 .66 22.01 -19.96 '21.40 21 --~1 21-59 20.18 21.05 
60.91 M ,Il ûl~ 21 62, 61 tH 011 64 ,1►6 61.8i.> 1;6 ,.9 61 .33 li;J.H 6L73 63. Hl 
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CHAPITRE III. 
DIPLOMES DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPECIALES. 

,1 re Section. - Programmes des examens. 

ÉCOLES SPÉCIALES DE LIÉGE. 

Clll 

Arrêté du /J,Jinistre de l' Instruction publique réglcmt les programmes des 
examens à subir pour l'obtentùm du diplôme d'-ingéniew' électricien. 

24 Juillet 18811, 

(Voir ci-devant le texte de cet arrêté, ù l'annexe XXII, p. 21~). 

CIV 

Arrêté du Ministre de l'Intérieur modifiant les programmes des examens 
à subir pou1· l' obten lion du diplsnne d'ingénieur honoraire des mines. 

ao no,·embre 1883. 

LE l\lJNISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Revu les arrêtés ministériels des ·Hi mars 1875, H septembre 1879 et 21:i août ·1881, qui 
règlent les programmes généraux : 

10 Des examens pour l'obtention du titre d'aspirant-élève-ingénieur des mines et l'admission 
à l'école spéciale des mines en qualité d'élève-ingénieur; 

2° Des examens de passage et de l'examen final des élèves-ingénieurs; 
Sur la proposition du conseil <le pcrfcctlonnement de l'école spéciale <les mines, en date du 

16 octobre ,t885, concernant la révision de ces programmes, 

Arrête : 

AnT. 1 ••. Les examens pour l'obtention du titre d'aspirant-élève-ingénieur des mines et 
l'admission à l'école spéciale des mines en qualité <l'élève-ingénieur auront lieu conformément aux 
programmes n•·• ,1 et 2 ci-après : 

PIIOC.flllllE N° 1 (APPLICADLll A PARTIR DE 18815). 
Des connaissances exigées peur l'obtelltion du titre <l'aspirant-élève-ingénieur des mines. 

'1. Analyse, 1r0 partie (algèbre supérieure, calcul différentiel complet e! 
calcul intégral jusqu'aux applications géométriques de quadrnture cl dc cubaturc 
inclusivement) . 18 points. 
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2. Géométrie analytique, comprenant l'application des méthodes modernes 
à la géométrie plane et à la géométrie de l'espace . 

5. Oëométrie projective et descriptive . 
'•· Dessin et épures de géométrie descriptive . . 
!5. Mécanique analytique, 1•• partie (cinématique du point, statique complète 

et dynamique du point matériel). 
6. Physique expérimentale. . 
7. Travaux pratiques de physique 

Total. • 

On exige le médium des points sur les n•• 1 el 2 réunis, sur les n•• 5 et'* réunis, sur le n• ~, 
sui· les n•• 6 et 7 réunis et ~5 points sur l'ensemble des matières. 

PROGn.l.!UIE N° 2 (APPLICABLB A PARTIR DE 1885). 
Des connaissances exigées pour l'admission en qualité cl'élève-ingénieur des mines. 

1. Analyse, 2° partie (complément de l'algèbre, fin du calcul intégral, calcul 
des variations, calcul des différences et théorie <les erreurs). 12 points. 

2. Mécanique analytique, 2° partie (cinématique d'un corps solide, dynamique 
des systèmes rigides, hydrostatique et hydrodynamique). 14 
5. Statiq ue graphique . 8 
IJ,, .Éléments d'astronomie et de géodésie et exercices pratiques . 10 
15. Chimie générale . . 24 
fL 1\lanipulotions chimiques . 6 
7. Géométrie descriptive appliquée (ombres, perspectivc , coupe des pierres 

rt charpente) 10 
8. Travaux graphiques relatifs aux n··• 5 et 7 8 
9. Langue anglaise ou allemande . 8 
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'14 points. 
Hi 
10 

16 
22 
4 - 

100 points. 

Total. 100 points. 

On exige le médium des points sur chacun des groupes formés par la réunion des 
n°• -J et 4, des n•• 2 et 5, des n°• 1S et 6, des n•• 7 et 8 et 151:i points sur l'ensemble des matières. 

Pour ètre admis comme élève-ingénieur, il faut av?i1· -18 ans accomplis cl avoir été reconnu, 
au préalable, admissible en qualité d'aspirant-élève-ingénieur des mines. 

A11r. 2. Les examens de passage et l'examen final des élèves-ingénieurs des mines auront lieu 
conformément aux programmes n°• 5, 4 et 15 ci-après : 

J>IIOGRAlUIE N° 5 (AJ>PLIC,\DLE A PARTIR DE 18811-). 
Des connaissances exigée.s pour le passage de la première à la deuxième année d'études. 

·I. l\Jécanique appliquée 22 points. 
2. Cours de machines . 6 
5. Physique industrielle (thermodynamique et application). 12 
4. Travaux graphiques relatifs aux trois numéros précédents -IO 
5. l'llinél'alogic 15 
6. Analyse des substances minérales (docimasie) 22 
7. Essais docimastiques . 5 
8. Langue anglaise ou allemande . . • 8 

Total. 100 points. 

Le médium des points est exigé sur les les n•• 1, 2 et 5 réunis, ~m· les n•• 1:i et 6 réunis et sur 
l'ensemble des matières. 

PROGRAMME N° 4 (AJ>l'LICADLE EN 1884). 
Des ,:o,maissances exiyées pour le pnssaye de lei deuxième à la troisième année d'étudell. 

-1. Géologie . 18 points. 
7o 



( 2!)8 ) 

2. Exploitation des mi11es(-t•c partie). 
S. Chimie industrielle (-1'" partie). 
4. Métallurgie (·1 •• partie) . 
5. Architecture industrielle (·1 •• parti c) . . 
fi. Travaux graphiques relatifs aux n-·• 2, 5, li- cl 5 
7. Télégraphie et autres applications de l'électricité 

20 points. 
20 
20 
8 
8 
fi 

--- 
Total. ·1 OU points. 

Le médium des points est exigé sur les n'" 1 et 2 réunis, sur char un des n' • 5 et 4 cl sur 
l'ensemble des matières. 

PROGR.UUIB N" 5 (APl'LIC . .\BLE EN 1884). 
pes connaissances exigées 

à l'exume» fim1l pour l'ol,te,ition dtt titre d'ingénieur lumoraire des mines. 
1. Exploitation des mines (2e partie). 211- points. 
2. Topographie . • 6 
5. Exploitation des chemins de fer . ·12 
'•· Architecture industrielle (2e partie) . 8 
n. Métallurgie (2• partie) . . ·16 
6. Travaux graphiques relatifs aux numéros précédents -10 
7. Géographie commerciale et industrielle G 
8. Économie industrielle . . U 
!l. Législation minière cl industrielle. 

10. Langue anglaise ou allemande. 
(j 

(j 

Tot.il. 100 points. 
Le médium des points est exigé sur les n°• ,J et 2 réunis, sur les n•• 5 et 4 réunis, sur le n° 15 

et sur l'ensemble des matières. 
AnT. 5. Les deux premiers examens d'nspirant-élève-ingénieur et d'élève-ingénieur des mines 

sont accessibles â tout candidat, indépendamment du lieu oil il a foiL ses études; mois il doit 
avoir satisfait, au préalable, ù l'examen <l'admission à l'école prépnrutoire des mines. Dans le 
calcul des résultats des examens n•• 5, ,,. et !î, accessibles uniquement aux élèves-ingénieurs, 
on comptera pour un Liers les points obtenus dans les travaux de l'année. 

Le classement de sortie des élèves-ingénieurs est déterminé d'après ln combinaison par quart 
des points obtenus à l'examen final et aux deux examens de passage et, en moyenne, aux examens 
d'admission en qualité d'aspirant-élève-ingénieur et d'élève-ingénieur. 

Bruxelles, le 29 novembre 1885. 
G. ROLl1'-JAEQUE)ll'i'iS. 

-----:-r-'~ _.. ·-·· 

.. 
Arrêté du 1Jlinistre de I' Instruction p11bli<111e portant revision dei; proyrammes 

yé11éra11x des examens de passage el de sortie à subir par les élèves des 
écoles spéciales de Liégc qui r,:aspire11l pas au qrade d'inqénieur honoraire 
des mines, 

LE MISISTRE DE i.'Issmucnox PUBLlQUE, 

Vu les propositions du conseil <le perfectionnement de l'école des arts et manufactures et 
des mines, concernant la révision générale des programmes des examens de passage et de sortie 
exigés pour l'obtention des différents diplômes d'ingénieur civil ; 

Revu les orrètés ministériels en dates des 7 mars 1875, 29 avril 1877, 12 novembre 1879 et 
24- juillet 1885; 
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Vn l'arrêté de !U. le Jlfinistre de l'Intérieur en date du 29 novembre 1885, qui règle les 
programmes des cinq examens exigés pout· l'obtention <lu litre d'ingénieur honoraire des mines, 

Arrête: 

AnT, l ••. Les programmes des examens de passage ('l de sortie de lu div lsion des élèves 
ingénieurs civils des mines, de la division des arts cl manufactures, des deux sections, belge et 
étrangère, tics élèvcs-mécnuiclcns et de la section des élèves-électriciens sont établis tomme 
suit : 

École des arts et mttuol'ac1ure8 et de• mines. 
J. - ENSEIGNB)IENT PRtPARATOIHE. 

A. - Bivislon des élèves-Ingénleurs etvlls des ruines. 
PI\OGll.UnlE l'i" 1 (APPLJC.%nu; A PARTIR DE 1885). 

Examen de 11assage d,: lu première ci let tleuriëme cm11ée cl'ét11tl1:.1J. 

1. Analyse (t•• partie). 
2. Géométrie analytique . 
5. Géométrie projective cl descriptive 
,~. Dessin et épures de géométrie descriptive 
1:i. Mécanique analytique (i'• partie). 
6. Physique expérimentale 
7. Travaux pratiques de physique . 

Total. 

On exige le médium des points sur les 11°• ·l l'l 2 réunis, les n•• 5 et 4 réunis, le 11° 5, les 
11°1 6 el 7 réunis cl l'H:i points sur l'ensemble des matières. 

18 points. 
14 
16 
10 
1li 
22 
4 -- 

100 points. 

l'IIOGRAfülE N° 2 (APPLICAlll,f. ,\ PAI\Tlll Dl! 188ti). 
Exomen cle passage de la deuxième ci la troisième comée tl'ét,,cf, .. s. 

1. Analyse (2" partie) . 12 points. 
2. Mécanique analytique (2° partie) . 14 
5. Statique gniphiquc. 8 
,~. Éléments d'astronomie cl de géodésie cl exercices pratiques. -JO 
1:i. Chimie générale . 21t 

li. l\Ianipnlations chimiques • fi 
7. Géométrie descriptive appliquée . 10 
8. Travaux graphiques relatifs aux 11°· 3 cl 7 . 8 
9. Langue anglaise ou allemande. 8 

- 
Total. 100 points. 

On exige le médium des points sur chacun des groupes formés par la réunion des n•• 1 et 4, 
des n'" 2 cl 5, des n';, 5 et 6 el des n•• 7 et 8 et ~?:S points sur l'ensemble des matières. 

B. . Division rit'!! arts et manufactures. 
PROGI\AJU!E N° 1 (APPl.!C.\lll.E A P,\RTIII DE 188~)- 

Examen de passaqe de la première â la deuxième année d'études. 
-1. Èléments d'analyse . 
2. i'IIGcaniqne élémentaire. 
5. Physique expérimentale 
4-. Exercices pratiques de physique . 
15. Chimie générale. 
6. Jlauipulations chimiques . 
7. Éléments de géométrie descriptive pure cl appliquée 
8. Dessin et épures de géométrie descriptive . 

Total. 

12 points. 
16 
20 
4 

20 
6 

-14 
8 - 

100 points. 
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On exige le médium des points sui· chacun des groupes formés par la réunion des n°' 1 et 2, 
des 11°1 5 N 4, <les n"' /5 et 0, <les n°• 7 et 8 et !:>a points sur l'ensemble des matières. 

C. -- Sertlon belge des élèves-mécaniciens. 
PROGRAMME N° 1 (APPLICABLE A PARTIR DE 1885). 

Examen de passage de la première à fa deuxième année d'études. 
1. Analyse ( 1 •0 partie) . 
2. Géométrie analytique . 
5. Géométrie projective et descriptive 
4. Dessin et épures de géométrie descriptive 
ti. l\Iécanique analytique (1 •0 partie). 
6. Physique expérimentale. 
7. Travaux pratiques de physique 
8. Langue anglaise ou allemande. 

·16 points. 
12 
14 
10 
16 
20 
~ 
8 

Total. 100 points. 

On exige le médium <les points sur les n°• 1 et 2 réunis, les n"' 5 et 4 réunis, le n° :S, les 
n°• 6 et 7 réunis et 51:5 points SUI' l'ensemble des matières. 

PROGRAJUIE 1"0 2 (APPLICABLE A P.ARTJR DE 188/5). 
Examen cle passage de la deuxième à la troisième année (l'étucles. 

1. Analyse (2° partie) . 
2. Mécanique analytique (2• partie) . 
5. Statique graphique et épures . 
i. Géométrie descriptive appliquée et épures 
ti. Chimie générale et manipulations chimiques. 
6. Théorie des mécanismes . 
7. Technologie du constructeur (travail des métaux et du bois). 
8. Lever cl dessin des machines . 
9. Langue anglaise ou allemande. 

Total. 

On exige le médium des points sur les n•• 1 et 2 réunis, les n•• 5 et'-" réunis, les n•• 6, 7 et 8 
réunis et 1515 points sur l'ensemble des matières. 

D. - Section étrangère iles élèves-méeanlelens. 

PROGRAnllrE N° 1 (APPLICADl,E A PARTIR DE 1.88tJ). 

Examen de passage de la première à lu deuxième année d'études. 
-1. Analyse élémentaire 
2. l\Jécaniquc élémentaire. 
5. Physique expérimentale et travaux pratiques 
,~. Chimie inorganique et manipulations 
ti. Éléments de géométrie descriptive pure et appliquée . 
6. Dessin et épures <le géométrie descriptive . 
7. Technologie du constructeur (travail des métaux et du bois) 
8. Langue anglaise ou allemande 

Total. 

Le médium des points est exigé sur les n'" 1 et 2 réunis, les n°• 5 et 4 réunis, les n"• 5 el 6 
réunis et sui· l'ensemble des matières. 

12 points. 
·12 
10 
12 
16 
-10 
10 
10 
8 -- 

100 points. 

12 points. 
16 
22 
12 
12 
10 
10 
6 

100 points. 

E. - Section des élèves-électriciens. 

Les élèves do la section des électriciens peuvent choisir, pour la fréquentation de l'enseigne 
ment préparntoirc, les deux années' d'études, soit de l'école préparatoire des mines, soit de la 
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section belge des élèves-mécaniciens. Ils doivent satisfaire aux deux premiers examens de 
passage. 

Il. - ENSEIGNEMENT SPÉCIAL. 
~-. - Dtvtslou iles élèves-lngénleurs civils. 

J>ROGRA!lllE N° 5. 
Hxm11en de passage de la troisième à la quutrièïne année sl'éuule«. 

1. !\lécanique appliquée 
2. Cours des machines. 
5. Physique industrielle [thermodynamique et applications) 
'•· Travaux graphiques relatifs aux trois numéros précédents 
15. Minéralogie . 
6. Docimasie 
7. Essais docimastiques 
8. Langue anglaise ou allemande. 

Total. 

Le médium des points est exigé sur les n°• 1, 2 cl 5 réunis, les 11°• ti cl G réunis et sur 
l'ensemble des matières. 

PROGRAmlE Ne 4. 
Examen de JW-~sage de let quat?·i~me â la cinquième etnnée 1l'ét11cles. 

1 . Géologie . 
2. Exploitation des mines ( l •• partie) 
5. Chimie industrielle ('1'0 partie) . 
,._ Métallurgie (1'• partie). 
~- Architecture industrielle (1'" partie). 
G. Travaux graphiques relatifs aux 11°· 2, 5, 4, !i. 
7. Applications de l'électricité 

Total. 

Le médium des points est exigé sur les n"" 1 et 2 réunis, sur chacun des n"' 5 et li, et sur 
l'ensemble des matières. 

22 points. 
6 

12 
10 
1o 
22 
5 
8 - 

100 points. 

18 points. 
20 
20 
20 
8 
8 
6 - 

100 points. 

Examen final. 
1. Exploitation des mines (2• partie) 24 points. 
2. Topographie . 6 
5. Exploitation des chemins de fer _ 12 
4. Architecture industrielle (2• partie) 8 
!S. i\lélallurgic (2• partie) . 16 
6. Travaux graphiques relatifs aux numéros précédents. 10 
7. Géographie commerciale et industrielle. 6 
8. Èconornic industrielle . 6 
9. Législation minière et industrielle 6 

10. Langue anglaise ou allemande 6 

Total. 100 points. 
Le médium des points est exigé sur les n•• -l et 2 réunis, sur les n•• 5 cl 4 réunis, sur le 

n" ü et sur l'ensemble des matières. 

G. - Division <les arts et manutaetures. 
Pl\OGRAMME N° 2 (APJ>LICADl,E A PARTIR DE 1885). 

Examen de passage de la deuxième a la troisième année d'études. 
1. l'tlécanique appliquée . .20 points. 
2. Description raisonnée des machines. 8 

76 
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5. Physique industrielle 
4. Travaux graphiques relatifs aux trois numéros précédents 
!i . .'1inéralogie . 
6. Analyse des substances minérales (docimasie) . 
7. Essais docimastiques . 
8. Langue anglaise ou allemande 

Tolal. 

Le médium des points est exigé sur les n°• 1, 2 et 5 réunis, sur les n•• o et 6 réunis et sur 
l'ensemble des matières. 

l'I\OGII.UUIE NQ 5. 
Examen de passage de la troisième à la quatrième année d'études. 

1. Géologie . . 
2. Exploitation des mines (1'0 partie) . 
5. Chimie industrielle (·1•0 et 2• parties) 
'•· l\fétallurgie (1•• partie). 
1S. Architecture industrielle (1'• partie). 
6. Travaux graphiques relatifs aux n°• 2, 5, 4 et ~ 
7. Langue anglaise ou allemande 

12 points. 
10 
H 
20 
8 
8 

100 points. 

Total. 

·14 points. 
-1/h 

28 
18 
8 

10 
8 
- 

100 points. 
PROGI\AJUIE r.0 4. 
Examen final. 

1. Exploitation des mines (2° partie) 
2. Topographie. 
5. ftléuillurgic (2• partie) . 
4. Architecture industrielle \2° partie) 
1.î. Exploitation des chemins de fer . 
6. Géographie commerciale et industrielle. 
7. Économie industrielle . 
8. Législation minière et industrielle . 
9. Rapports et projets . 

10. Tra Taux graphiques relatifs aux cinq premiers numéros. 
11. Langue anglaise ou allemande 

Total. 

Le médium des points est exigé sur les n°• 1 et 2 réunis, sur le n• 5; sur les n°' 4, et 5 réunis, 
sur le n° 9 et sur l'ensemble des matières. 

Il. - Section belge des élèves-mécaniciens. 
PROGRAMME N° 5. 

Examen de passage de la troisième à fo quatrième nn11ée d'ét-udes. 
·J. Mécanique appliquée . 
2 Physique industrielle (thermodynamique ~l applications) 
5. :\lél.allurgie générale et sidérurgie. 
4. ArchileclUJ'e industrielle (1r• partie). 
ti. Applications de l'électricité . 
6. Description raisonnée et dessin des machines . 
7. Construction des machines 
8. Travail de l'atelier . 

Total. 

Le médium des points est exigé sur chacun des 11°• ·I cl 2, sur les n•• 5 et /4- réunis, sur les 
n•• 6 cl 7 réunis et sur l'ensemble des matières. 

15 points. 
6 

1::; 

8 
12 
(j 

6 
6 
ro 
10 
6 
-- 

100 points . 

.24 points. 
14 
12 
10 
6 

12 
12 
10 - 
100 points. 



( 305 ) 

PROGIUHllE N° 4. 

Examen /inul. 
1. Exploitation des chemins de fer . 
2. Topogmphie. . 
5. Architecture industrielle (2° partie) • 
4. Construction des machines. 
!>. Économie et législation industrielles. 
6. Projets et installation des machines et application de la résistance des 

matériaux . 
7. Travail de l'atelier et rapports sur les travaux de l'année 
8. Dessin et lavis des machines • 
9. Langue anglaise ou allemande 

Total. 

Le médium des points est exigé sur les n'" t, 2 et 5 réunis, sur le n° 4, sur les n°• 6 et 7 
réunis cl sur l'ensemble des matières. 

I. - Section étrangère des élèves-mécantclens. 

PROGRUl31E 1'0 2 (!PPLICADLE A PARTIR DE ·f88t;). 

Examen de passage de la deuxi~me ci la troisième aimée d'études. 
1. l\lécanique appliquée . 
2. Description raisonnée des machines 
3. Physique industrielle . 
'•· Théorie des mécanismes 
!:l. Architecture industrielle (1'0 partie) 
6. Lever et dessin des machines 
7. Tra,·ail de l'atelier 

Total. 

le médium des points est exigé sui· chacun des n°• ·I cl 5, sur les 11'" 2 cl 4 réunis, sur les 
n•• 5 cl 6 réunis cl sur le n• 7. 

·12 points. 
6 
8 

20 
6 

20 
10 
10 
8 -- 

100 points. 

2/i- points. 
·12 
12 
12 
10 
10 
20 

-100 points. 

PROGRAHII& N° 5 (APPI.IC.Ull,E A PARTIR DE 1886). 
i. Architecture industrielle (2• partie) IO points, 
2. Topographie . 6 
5. Exploitation des chemins de fer . 12 
4. Construction des machines. 20 
ti. Projets de machines cl travail de l'atelier 24 
6. Économie cl législation industrielles. 8 
7. Dessin cl lever des machines . . 14 
8. Langue anglaise ou allemande . 6 

Total tOO points. 

Le médium des points est exigé sur chacun des n" ·1, 2 et 5 réunis, sur chacun des n· • 4 et 5 
et sur l'ensemble des matières. 

K. - Section des élèves-étectrtctens 
PI\OGRAHIIE N° 5. 

Examen de passage de la troisième â la quatrième année d'études. 
1. Théorie de l'électricité . ·14 points. 
2. Êlectro-technique (1'• partie). 14, 
5. Mécanique appliquée . 20 
4. Physique industrielle (thermodynamique cl applications) 14 
5. Architcclurc industrielle (1'" partie). -10 
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6. Cours et dessin des machines. 
7. Travail au laboratoire d'électricité 
8. Langue allemande ou anglaise. 
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1.0 points 
10 
8 

Total . i0O points. 

Le médium des points est exigé sui· les n°• -i et 2 réunis, 5 et ,~ réunis, 5 cl 6 réunis, sur le 
n° 7 et sur l'ensemble des matières. 

PllOGR.OIME :-;0 4. 
Examen fincrl. 

1. Êlectro-technique (2• et 5° parties) . 
2. llfélollurgie ( 1 •• et 2• parties) . 
5. Exploitation des chemins de ter . 
'•· Architecture industrielle (2• partie) 
15. Dessin et projets d'architecture industrielle. 
6. Travail au laboratoire d'électricité . 
7. Rédaction de projets concernant les applications de l'électricité . 
8. Langue anglaise ou allemande. 

Total . 

Le médium des points est exigé sur le n° -t, les 11°• 2 cl trois réunis, les n •• 4 el. 5 réunis, les 
n°• 6 et 7 réunis et sur l'ensemble des matières. 

L. - Division lies Ingénieurs honoraires et civils iles mines cl des lngénteurs civils mécaniciens 
etc la section lu.:lgc. 

Examen compléme11taire pour l'obte11lion du dit)lôme cl'i119énie11r-électrfrie11. 
i. Théorie de l'électricité . 20 points. 

21:1 points. 
15 
10 
12 
iO 
10 
10 
8 
- 

100 'POÎ!ltS. 

2. Èlcctro-tcehnique, comprenant les diverses applications de l'électricité 
5. Travail ou laboratoire d'électricité 
4. Rédaction de projets concernant les diverses branches de l'électro 

technique 

Total , 

Le médium des points est exigé sur chacun des numéros de cc programme. 

20 

-tOO points. 

M. - Dlvlslnn rtes lngénteurs civils clcs arts cl manufactures cl rles Ingénieurs civils 
nu-canlclens de la ~cction étrangère. 

Examen complémentaire pour l'obtentiun d'un certificat de fréqumtatfon avec fruit. 
1. Théorie de l'électricité (non compris la partie mathématique) f::; points. 
2. Èlectro-teehnique . 40 
5. Travail au laboratoire d'électricité 21i 
4. Rédaction de projets concernant les diverses branches de l'électro- 

technique 20 

Total. 100 points. 
Le médium des points est exigé sur chacun des numéros de cc programme. 
ART. 2. 1\1. l'administrateur-Inspecteur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales 

y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 11:i décembre 1885. 

P. VAN IIU>IBtECIL 
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CVI 
Arrêté du bf inist1·e de l' Instruction publique réqkin: les frais des examens à 

subir par les élèves des écoles spéciales annexées à l'univei·sité de Liéqe, 

(Voir ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe XXVII, p. 27.) 

fi VII 

Arrêté du 11/inistre de l' Instruction publique approuvant le recueil contenant 
les programmes généraux el les prngrammet; détaillés des exmne118 ri s1,bir 
par les élëoes des écoles spéciales annexées â l'unfo1,r.~ité de lié9e. 

~• mal t88ol, 

(Voir ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe XXX, p. 20.} 

(Extrait du recueii.; 

PROGRAMMES GÉNÉRAUX. 

iXAMENS D'ADlllSSION (1), 

·1° Examen po11r l'admission à l'école prépartuoire cles mines. 
1. Langue française . 
2. Langue latine ou l'une des trois langues flamande, allemande ou 

anglaise . 
5. Histoire et géographie. 
4. Arithmétique 
l':i. Algèbre . 
6. Géométrie . 
7. Trigonométrie rectiligne et trigonométrie sphérique. 
8. Géométrie analytique . 
9. Géométrie descriptive. 

10. Dessin . 

Total. 
La moyenne des points est exigée sur les n'" 1, 2 et 5 réunis, sur chacun des n°• 1~, 15 et 6, 

sur les n°• 7 et 8 réunis et les n•• 9 el 10 réunis. 

2° Bzamm. pour l'admis~ion à la section belge de« êlèves-mécaniciens. 
Pour l'admission a let section belge des élèves-mécaniciens, Je programme est le mëme que le 

précédent. La moyenne est exigée sur les n•• 1, 2 cl 5 réunis, les n°• 4. et l':i réunis, sur le 
n° 6, sur les n•• 7 et8 réunis et sur les n•• 9 et 10 réunis. 

Cet examen est accessible aux étrangers qui aspirent à faire les études mathématiques plus 
complètes de la section belge, 

5° Examen pou» l' admi8sion à la division des arts et manufactures et à la section étmngère de:1 
élèves-mécaniciens. 

20 points. 

12 
8 

10 
10 
i4 
6 

10 
4 
6 

100 points. 

1. Langue française . 20 points. 

(1J En ce qui concerne les examens de passage et de sortie, le recueil publie les programmes qui ont fait 
l'objet des arrêtés ministériels des 20 novembre et fü ,lécembl'c 1883. (Foir ci-devant annexes CIV et CV 
pp. 296 et 298;) 

77 
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2. Langue latine ou l'une des trois langues flamande, allemande ou 
anglaise . . 12 points • 

5. Histoire et géographie 8 
4-. Arithmétique. 12 
5. Algèbre 1.2 
6. Gëoméutc 18 
7. Trigonométrie rectiligne . 8 
8. Dessin 4.0 - 

Total. 100 points. 

La moyenne des points est exigée sur chacun <les groupes formé par la réunion des n•• 1, 2 
et 5, des n•• '~ et o, des numéros 6 et 7. 

Les récipiendaires des diverses catégories doivent obtenir les 5/'5 tics points sur l'ensemble des 
matières. 

Les récipiendaires munis d'un diplôme ou certificat constatant qu'ils ont fait avec fruit des 
études complètes dans la section des humanités, ou dans la section professionnelle, <l'un établis 
sement moyen du degré supérieur, soit officiel, soit libre, ainsi que les porteurs d'un certificat 
analogue délivré ù l'étranger, sont dispensés de l'épreuve littéraire comprise dans les examens 
d'admission précités. 

Le classement de celle catégorie de récipiendaires se fera sur une liste séparée, d'après le 
nombre des points attribués aux branches mathématiques et au dessin; ils devront obtenir au 
moins les six dixièmes des points sut· l'ensemble des matières. En cc qui concerne les récipien 
daires étrangers qui ne sont pas porteurs du certificat prémentionné, le jury détermine pour eux 
des épreuves littéraires particulières. 

CVlll 

Arrêté du Ministre de l' Instruction publique réglant le vrogramme de 
l'examen à subir par les ingénieurs honoraires et civils des mines pour 
L' obtention du dipldme d'ingénieur civil mécanicien, 

( Voir ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe XXXIV, p. 52.) 

CIX 

/lrrêté du /Jlinislre de l' AyricultureJ rle l'Industrie et des Trtuxuux publics, 
modifiant, en ce qui concerne l' exploltation des mines, les programmes 
des deux derniers examens à subir pour l'obtention du diplôme d'ingénieur 
honoraire des mines. 

Le MtNISTflE DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DES 'f11AVAUX PUBLICS, 

Vu la proposition du conseil de perfectionnement des écoles spéciales des arts et manufac 
tures et des mines, annexées à l'université de Liëgc, tendant à faire reporter à la seconde partie 
du programme de l'exploitation des mines le titre IV de la première partie intitulé: ,c Transport 
à la surface, avec addition d'un aperçu de la fabrication des agglomérés , ; 
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Revu l'arrêté ministériel du 29 novembre 1885, qui règle les examens de passage et l'examen 
de sortie des élèves-ingénieurs des mines, 

Arrête: 

AnT. 1°•. Le litre IV de la première partie ile l'exploitation des mines comprise dans le 
programme (n° 4) des connaissances exigées pou1· le passage de la deuxième ù lu troisième année 
d'études de l'école spéciale des mines est reporté, avec l'audition d'un aperçu de la fabrication 
des agglomérés, au programme (n° aJ de l'examen final pour l'obtention du grade d'ingénieur 
honoraire des mines. 

Ledit titre sera intitulé : , Triage, lavage, agglomération, emmagasinage et expédition des 
charbons. ,, 

AnT. 2. Ces changements recevront lem· application à partir des examens du mois d'août 1880 
cl du mois d'octobre 1886. 

Bruxelles, le -17 mars 1885. 
Chevalier ne MonEAU. 

2° Section - Arrêtés réglant l'organisation annuelle des examens 

S 1. - i~COLES SPÉCIALES DB LitGE. 

ex 
Arrêté du JJlinistre de l' Instruction publique nommant les jurys chargés de 
procéder, en 1885, aux examens û subir pat les élèves des écoles prépara 
toires et spéciales de Liége qui n'aspirent pas à entrer dans les seroiees 
publics. 

c10 ann :1883- 

LE lU1NISTRI! DE L1hSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté organique du 25 septembre 18ti2, concernant les écoles préparatoires et spéciales 
annexées à l'université de Liége, tel qu'il a été modifié, relativement à la section des élèves 
mécaniciens, par l'arrêté ministériel du 29 avril 1877; 

Sur la proposition de l'administrateur-inspecteur de l'université, directeur des écoles 
prémcntionnées, 

Arrête: 

ART. -t••. Sont nommés membres des jurys chargés de procéder, en 1885, aux examens de 
passage et de sortie des élèves des deux sections de l'école des arts et manufactures, ainsi que 
des élèves de l'école spéciale des mines qui n'aspirent pas ù entrer dans l'administration des 
mines, cl des personnes qui désireraient obtenir un diplôme de capacité, ou qui demanderaient 
à subir les examens requis pour être admises à l'une des années d'études : 

J. DIVISION DtS ARTS ET IIAN"UFACîURES, 

A. Examens de passage de la première ci la clcuxième année d'études. 
MM. De Cuyper, inspecteur honoraire des études, président; 

L. Trascnster, inspecteur des études; 
Chandclon, id. 
Pérard, professeur ordinaire ; 
Spring, id, 
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l\flll. Banneux, chargé de cours; 
Schorn, id. 
Dochamps, id. 

') lllM. 
Mt'mbrrs suppléants. 

Francken, répétiteur; 
Lafleur, id. 
Krutwig, id. 
Duguet, id. 

B. Examens cle passage de la deuxième à lei troisième an11ée cl'étucles. 
l\J:\f. Chnndelon, inspecteur des études, président; 

L. Trasenster, inspecteur des études; 
De Cuypcr, inspecteur honoraire des études ; 
Dewalque, professeur ordinaire; 
Dwelshauvers, id. 
L. De Koninck, professeur extraordinaire; 
Ilolzer, professeur à l'école des mines; 
Schorn, chargé de cours. 

) J\IJ\I. l\luth, maitre d'allemand; 
Membres adjoints. > 1 d' 1 . r Pasquot, ma ire ang ais. 

l J\IM. Krutwig, répétiteur; 
Membresi-:.upplénnts. Hubert, id. 

Firket, id. 

C. Examens 1/e passage tle la troisième ci la quatrième année d'études. 
1\1!\l. Chandelon, inspecteur des études, président; 

L. Trasenster, inspecteur des études; 
De Cuyper, inspecteur honoraire des études; 
Dewalque, professeur ordinaire; 
Gillon, id. 
Habets, id. 
Dechamps, chargé de cours. . . i ~m. l\luth, maitre d'allemand; 

lUernht·cs adJomts. p t Il d' 1 . asque , ma re ang ais. 

! 
MM. Poul Trnscnster, répétiteur; 

Firket, id. 
Membres suppléants. D id emoncenu, 1 • 

Goret, id. 

D. Examen final pour l'obtention du diplôme cl'ingénieur eioil. 
~m. L. Trasenster, inspecteur des études, président; 

De Cuyper, inspecteur honoraire des éludes; 
Chandcion, inspecteur des éludes; 
De Laveleye, professeur ordinaire ; 
Gillon, id. 
Ilabets, id. 
Van Scherpenzcel-Thim, ingénieur en chef, chargé du cours de législation minière et 

industrielle ; 
Desprct, ingénieur, chargé de cours; 
Paul Trasenster, id. 
Dochamps, id. 

l.\Jcmhrcs adjoints. 

) )1.\1. 
~lcmbrcs suppléants. l 

)f 11th, maitre d'allemand; 
Pnsquet, maitre d'anglais. 
Duguet, répétiteur; 
Dcmonceau, id. 
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JI. DIVISION DES .ÉLÉVES DES OIINES QUI N'ASPlltEXT PAS .-\ ENTIIEI\ DANS L'ADlll~ISTJ\ATJO.S- DES MINES 

ET SECTIO.S- A DES ÉLÈl't:S-!11::CANICIE.XS. 

E. Examens de pc1ssa9e de la première â lcl deuxième a11llée d'études et de lu deuxième 
à lei troisième cmnce (l'éludes. 

llfl\I. De Cuyper, inspecteur honeraire des éludes, président; 
, L. Trusenstcr, inspecteur des études; 
Cbandelon, id. 
Stecher, professeur ordinaire; 
Perard, id. 
Spring, id. 
Gralndorge, professeur extraordinaire ; 
Ilolzer, professeur à l'école des mines; 
Folie! chargé de COUJ'S j 

Schorn, id. 
<Neuberg, id. 

l\lM. 
l'tfembres adjoints. ~ 

lllembres suppléants,! 

MM. 

Muth, maitre <l'allemand; 
Pasquet, maitre d'anglais. 
Franeken, répétiteur ; 
Banneux, id. 
Krutwig, id. 
Duguet, id. 
Ubaghs, id. 

Les examens de passage de la troisième à la quatrième année d'études et de la quatrième à 
la cinquième année de l'école des mines, ainsi fille l'examen final pour l'obtention du diplôme 
d'ingénieur civil des mines, seront foits respectivement par les jurys B, Cet D de la division 
des arts et manufactures. 1\1. Gérard, ingénieur des télégraphes, sera adjoint ou jury C. 

F. Examens de passage de la troisième à la quatrième année ,l'élucles de la section A 
des élèves-mecaniciens. 

MM. De Cuyper, inspecteur honoraire des études, président; 
L. 'Irasenster, inspecteur des éludes; 
Chandelon, id. 
Gillon, professeur ordinaire; 
Dwelshauvers, id. 
Ilolzer, professeur à l'école des mines; 
Libert, ingénieur, chargé de cours; 
Dechamps, id. 
Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours. 

! 'MM. Demoneeau, répétiteur ; 
Hubert, id. 

l\Iembres suppléants. Il 11. 'd o 1s, 1 . 
P. Trasenster, id. 

III. SECTIOli B DES ÉLÈVES·IIÉCANICIENS. 
G. Examens de 11assage de la première à la deuxil!me minée d'étU1les. 

MM. De Cuyper, inspecteur honoraire des études, président ; 
L. Trasenster, inspecteur des études; 
Chandelon, id. 
Pérard, professeur ordinaire; 
Spring, id. 
Holzer, professeur â l'école des mines; 
Schorn, chargé de cours ; 
Banneux, id. 
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l\Iemhres adjoints. 

I 

ftf ombres suppléants. ) 

\ 

M~f. Muth, maitre d'allemand; 
Pasquet, maitre d'anglais. 

!\Hf. Laflcur, répétiteur; 
Duguet, id. 
Francken, id. 
Krutwig, id. 

II. Examens de passage de la deuxième à la troisième année d'études. 
MM. De Cuyper, inspecteur honoraire des études, président; 

L. Trascnstcr, inspecteur des études ; 
Chandelon, id. 
Dwelshauvers, professeur ordinaire ; 
Ilolzer, professeur à l'école des mines; 
Schorn, chargé de cours. . . l l'rli\f. J\Iuth, maitre d'allemand; 

Membres adjoints. p t 't d' 1 . asque , mai re ang ais. 
• • ~ l\li\J. Francken, répétiteur; 

Memb1 es suppléants. 11 b ·t id U Cl , 1 • 

IV. SECTIONS A sr D Df;S ÉLÈVES-!IÉCANICJENS. 

I. Examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil mécanicien. 
MM. L. Trasenster, inspecteur des études, président; 

De Cuyper, inspecteur honoraire des études; 
Chandelon, inspecteur des études ; 
De Laveleye, professeur ordinaire; 
Habets, id. 
Van Scherpenzeel-Thim, ingénieur en chef, directeur des mines; 
Holzer, professeur à l'école des mines; 
Libert, ingénieur mécanicien ; 
Despret, ingénieur ; 
Dcchamps, chargé de cours. 

cl
. . } !Ul\I. !\luth, maitre d'allemand; 

Membres a joints. p t \t d' _ l . asque , ma re ang ms. 
MM. Dwelshauvers, professeur ordinaire ; 

Bollis, répétiteur; 
l\Iembres suppléants. Dernonceau, id. 

Duguet, id. 
La session de ces jurys s'ouvrira le mardi 7 juillet prochain, à neuf heures du matin. 
AnT. 2. Sont nommés membres du jury chargé de procéder aux examens d'admission aux 

diverses sections de l'école des arts et manufactures et des mines, ainsi qu'aux examens de 
passage de l'école préparatoire pour les élèves qui, dans la même session, auront satisfait ,\ 
l'examen d'admission : 

MM. Folie, directeur de l'école, président; 
De Cuyper, inspecteur honoraire des études; 
L. Trascnster, inspecteur des études; 
Chandelon, id. 
Stceher, professeur ordinaire ; 
Le Roy, id. 
Gillon, id. 
Pérard, id. 
Dwelshauvers, id. 
Graindorge, professeur extraordinaire ; 
Banneux, chargé de cours ; 
Schorn, id. 
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Cc jury se réunira à Liëge, le lundi 1 °• octobre prochain, à neuf heures du matin. 
AnT. 5. Les examens se feront par ~crit et oralement; il y sera procédé conformément aux 

prescriptions de l'arrêté organique précité, ainsi qu'a celles des arrêtés qui règlent actuellement 
les programmes des examens d'admission, de passage et de sortie à subir par les élèves des 
écoles, qui n'aspirent pas à entrer dans le corps des mines. 

Les élèves qui n'auraient pas satisfait aux examens sur toutes les matières prescrites ne 
pourront être ajournés provisoirement, ni se représenter à un nouvel examen dans la même 
année. 

AnT. 4. Chacun des jurys sera tenu <le joindre aux procès-verbaux de ses séances, des 
tableaux contenant l'indication des points obtenus par les aspirants sur chacune des branches 
qui auront fait l'objet de l'examen et sui· l'ensemble des matières. 

Ces pièces devront ëtre remises dans la huitaine à l'administrateur-inspecteur de l'université, 
directeur des écoles spéciales, lequel les transmettra immédiatement au l'tlinistre de l'instruction 
publique. 
AnT. 5. A l'exception des examens de sortie, les jurys pourront, si le nombre des récipien 

daires l'exige, se former en sections séparées dont les opérations marcheront simultanément. 
Chaque section d'un jury ne pourra se composer de moins de trois membres. 
L'administrateur-inspecteur désignera, sur la proposition du jury, les membres suppléants 

qui devront siéger pour compléter, au besoin, les sections. 
Les cotes attribuées aux différents récipiendaires par chaque section seront remises au 

président, qui les combinera avec les points du travail de l'année. • 
Les résultats de cette combinaison seront soumis aux sections réunies, pour servir de base 

ù leurs délibérations sur le mérite des candidats. 
Le procès-verbal de ces délibérations est immédiatement dressé et il en est donné lecture en 

séance pub li que. 
Les jurys ne peuvent délibérer que pour autant que la majorité des membres est présente. 
La rédaction des procès-verbaux des séances et la confection des tableaux à l'appui sont 

confiées aux soins du président. 
IU. le professeur extraordinaire Graindorge est nommé secrétaire des différentes sections. 
Le secrétaire du jury n'a voix délibérative que dans les sections dont il fait partie comme 

examinateur. 
La répartition du produit des inscriptions se fera proportionnellement au nombre d'heures 

de présence aux différentes séances. 
AnT. 6. Les membres ci-dessus désignés qui ne pourraient pas assister aux travaux de leurs 

jurys respectifs, ;\ raison d'autres missions ou rie motifs légitimes d'abstention, en donneront 
avis par écrit ù l'administrateur-inspecteur, qui pourvoira à leur remplaecment par d'autres 
professeurs, agrégés ou répétiteurs, et annexera leurs lettres aux procès-verbaux. 

AnT. 7. L'administrateur-inspecteur est également autorisé à ajourne!' les examens qui ne 
pourraient, pour des motifs majeurs. avoir lieu aux époques indiquées. 

Anr, 8. L'administratcur-inspeeteur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales y 
annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le 10 avril 1885. 
P. VAN IlmrnÉECK. 

CXI 
Arrêté du JJ1 inistre de l' J ntérieur nommant les Jurys chargés de 
procéder, en i 885, aux examens à subir pour l'obtention du titre 
d' inyénieur lionoraire des mines. 

s• m11i 18811, 

LE Jfo/lSTI\E DE 1.'INTÉRIEUII, 

Vu ses arrêtés en date de ce jour, fixant les époques auxquelles auront lieu les examens 
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d'admission :\ l'école spéciale des mines, ceux de passage d'une année d'études à l'autre et celui 
de sortie pour l'obtention du titre d'ingénieur honoraire des mines; 

Vu les articles 3, !i cl 6 de l'arrêté roya! du 17 septembre '184?5; 
Vu les propositions du directeur de l'école spéciale des mines, en date du 15 mars dernier, 

n" 17721, 
Arrête: 

AnT. 1°•. Les-jurys chargés de procéder aux examens dont il s'agit, sont composés de la 
manière suivante : 

A. Examens <l'admission en qualité d'aspirant élève-ingénieur des mines. 
l\lemb1·cs titulaires : 

l\lM. Van Scherpenzeel-Thim, ingénieur en chef, directeur des mines, président ; 
De Cuypcr, inspecteur honoraire des études à l'école des mines; 
Perard, professeur ordinaire à l'université de Liége. 
,1embres suppléants : 

l\lal. L. Trasenster, inspecteur des éludes il l'école des mines; 
Harzé, ingénieur principal tr. de directeur des mines. 

Membres adjoints : 
l\li\f. St_echer, professeur ordinaire â l'université de Liége ; 

Graindorge, professeur cxtraordlnalre id. 
Schorn, chargé de cours id. 
Neubcrg, id. à l'école des mines. 

Membres suppléants : 
l\nJ. Duguet, répétiteur à l'école des mines; 

Banneux, id. 
Ubaghs, id. 

B. Examens cl'admission en qualité d'élève-ingénieur de.~ mines. 
)tcmbres titulaires : 

MM. Van Scherpenzeel-Thim, ingénieur en chef, directeur des mines, président; 
De Cuyper, inspecteur honoraire des éludes il l'école des mines; 
Chandelon, inspecteur des études id. 

l\Iembrcs suppléants : 
MM. L. Trasenster, inspecteur des études à l'école des mines; 

Harzé, ingénieur principal IT. de directeur des mines. 
Membres adjoints : 

1\1\f. Spring, professeur ordinaire à l'université de Liége; 
Graindorge, professeur extraordinaire id. 
Folie, chargé de cours id. 
Schorn, id. id. 
Krutwig, répétiteur à l'école des mines; 
}luth, maitre d'allemand; 
Pasquet, maitre d'anglais, 

Membres suppléants : 
l\tll. Banneux, répétiteur â l'école des mines; 

Franken, id. 
Ubnghs, id. 
Lalleur, id. 

C. Examens de passage de la première a la deuxième année d'études. 
Membres titulaires : 

fül. Ch. 110111111, ingénieur en chef, directeur des mines, président ; 
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MM. Tlrumerhans, Ingénieur principal tics mines; 
l.. Trasenster, inspecteur des études à l'école des mines. 

!\lembres suppléants ; 
!\Ut. ChanJclon, inspecteur des éludes à l'école des mines; 

E. De Jaer, ingénieur principal des mines; 
Schorn, ingénieur des mines. 

Membres adjoints : 
l\JM Dewalque, professeur ordinaire ù l'université de Liége ; 

Dwelshauvers, id. 
De Koninck, professeur extraordinaire id. 
Holzer, professeur à l'école des mines; 
Decharnps, ingénieur, chargé de cours à l'université de Liëge ; 
lluth, maitre d'allemand; 
Pasques, maltre d'anglais. 

Membres su1~pléanls: 
MM. Firket, ingénieur, répétiteur i\ l'école des mines; 

Hubert, id. id. 
Krutwig, répétiteur id. 

D. Examens de 1>assage de la deuxième ù la troisième unnée d'études. 
Membres titulaires : 

~DJ. Ch. Hamal, ingénieur en chef, directeur des mines, présideut ; 
'I'immerhans, ingénieur principal des mines; 
L. Trasenster, inspecteur des études fi l'école des mines. 

Membl'eS suppléants : 
MM. Chandclon, inspecteur des éludes à l'école des mines; 

E. De Jaer, ingénieur principal des mines; 
Sehorn, ingénieur des mines, 

!\Jembres adjoints : 
MIU. Chandelon, professeur à l'université de Liége; 

Dewalque, id. 
Gillon, id. 
Habets, id. 
Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours à l'école des mines; 
Dcchamps, ingénieur, id. 

Jlembrcs suppléants; 
mi. Goret, répétiteur à l'école des mines; 

Firket, id. 
Demonceau, id. 
P. Trasenster, id. 

E. Examens de sortie de l'école spéciale des mines. 
i\lembres titulaires : 

~Dl. Jochams, administrateur, inspecteur général des mines, président; 
Van Scherpenzcel-Thim, ingénieur en cher, directeur des mines; 
Lambert, id. id. 

Membres suppléants: 
~HL L. Trasenster, inspecteur des études à l'école des mines; 

Timmerhans, ingénieur principal des mines; 
Harzé, ingénieur principal, fî. de directeur des mines. 
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Memb1·es adjoints : 
i\lM. Gillon, professeur ordinaire à l'unlversité de Liége ; 

De Lavcleye, id. 
Habets, id. 
Despret, ingénieur, chargé de cours à l'école des mines; 
Dechamps, id. 
P. Trasenster, id. 
!\luth; maltre d'allemand; 
Pasquet, maitre d'anglais. 

Membres suppléants: 
MM. Demonceau, répétiteur à l'école des mines; 

Duguet, id. 
AnT. 2. Sont nommés secrétaires : 
1° Des jurys A et B, lU. le professeur Graindorgc; 
2° Des jurys C, D et E, 1\1. l'ingénieur Dochamps. 
AnT. 5. Les jurys se réuniront, à l'université de Liége, aux époques fixées pour les examens, 

à savoir: 
Jury A : l\lcrercdi 1 •• août 1885, à 9 heures du matin; 
- B : Mardi 7 id. id. 
- C : l\lercrcdi l Or id. 
- D: id. hl. 
- E : Mardi 2 octobre 1885, 

id. 
id. 
id. 

Expédition du présent arrêté sera adressée : à la cour des comptes, nu Ministre de l'instruction 
publique, au directeur de l'école des mines à Liégé et .i l'administrateur-inspecteur général des 
mines; un extrait en sera transmis à chacun des membres de jurys. 

Bruxelles, le 51 mai 1885. 
ROLIN-JAEQUEMYNS • .,., 

CXII 

Arrèté du /Uinistre de l'Instruetion publique nommant les jurys thargés de 
procéder, en 1884~ aux examens à subir par les élèves des écoles prépara 
toires et spéciales de Liége qui n'aspirent pas à entrer dans; les services 
publics. 

1-1 mnl 18fil.J, 

LE MINISTRE DE L'JNSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté organique du 21i septembre 18152, concernant les écoles préparatoires et spéciales 
annexées à l'université de Liégé, tel qu'il a été modifié, relativement à la section des élèves 
mécaniciens, par l'arrêté ministériel du 29 avril 1879; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 juillet 1885, instituant le diplôme d'ingénieur électricien; 
Sur la proposition de l'tl. l'administrateur-inspecteur de l'université, directeur des écoles 

prémentionnées, 

Arrête : 
AnT. -1°'. Sont nommés membres des jurys chargés de procéder, en 1884 : 
1 ° Aux examens : a) de passage et de sortie des élèves des mines qui n 'aspirent pas à entrer 

dans l'administration des mines, ainsi que des élèves des quatre sections de l'école des arts cl 
manufactures; b) des personnes qui désireraient obtenir un diplôme de capacité, ou qui 
demanderaient à subir les épreuves requises pour être admises à l'une des années d'études, li 
partir de la. seconde; 
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2" Au"- examens complémentaires à subir par les ingénieurs honoraires et civils des mines, 

les ingénieurs civils mécaniciens et les ingénieurs civils des arts et manufactures, pour l'obten 
tion du diplôme d'ingénieur électricien ou du certificat de ïréquentatlon avec fruit : 

1. - Dlvlslon des élèves des mines qui n'aspirent pas à entrer dans I'arlmlntstrntton 111'8 mlnes. 
A. Examens de passage de la première à la deuxième année d'études. 

Ml\l. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 
L. Trascnster, inspecteur des études ; 
Chandelon, id. 
Stecher, professeur ordinaire; 
Perard, id. 
Graindorge, id. 
Schorn, chargé de cours; 
Neuberg, id. 

t 
l\llU. Duguet, répétiteur; 

Membres suppléants. Ub h id ag s, 1 • 

B. Examens de pcrssage de la deuxième à let troisième année d'études. 
1\11\1. De Cuyp cr, inspecteur des études honoraire, président; 

L. 'I'rasenster, inspecteur des études; 
Chandelon, id. 
Spring, professeur ordinaire ; 
Graindorge, id. 
Folie, chargé de cours ; 
Sehorn, id. 
Krutwig, chef des manipulations chimiques. 

. . ~ l\lM. l\luth, maître d'allemand; 
Membres adjoints. ( 

l\lembres suppléants. 

llfM. 
Pasquet, maître d'anglais. 
Francken, répétiteur; 
Banneux, id. 
Uhaghs, id. 
Lafleur, id. 

C. Examens de passage de la troisième à la (J'IUttrième année cl'éludes. 
MM. Chandelon, inspecteur des études, président ; 

De Cuyper, inspecteur des études honoraire ; 
1. Trasenster, inspecteur des études; 
Dewalque, professeur ordinaire ; 
Dwelshauvers, id. 
De Koninck, professeur extraordinaire; 
Holzcr, professeur a l'école des mines . 

.M~I. l\Juth, maitre d'allemand; 
l\Iembres adjoints. 

,i,mbrcs suppléants. j 
MM. 

Pasquet, maitre d'anglais. 
Krutwig, répétiteur; 
Hubert, id. 
Forir, id. 

D. Examens de passage de la quatrième à la cinquième année d'études. 
MM. Chandelon, inspecteur des études, président; 

De Cuypcr, inspecteur des études honoraire; 
L. Trnscnster, inspecteur des études ; 
Dewalque, professeur ordinaire; 
Gillon, id. 
Habets, id. 
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i\m. Dechamps, chargé de cours i 
Gérard, id. 

MM. 

Membres suppléants. \ 

\ 

Goret, répétiteur; 
Dcmonceuu, id. 
P. Trusenster, id. 
Forir, id. 

E. Examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil cles mines. 
i\Dt. L. Trnsenster, inspecteur des études, président; 

De Cuypcr, inspecteur des études honoraire; 
Chandelon, inspecteur des études ; 
De Laveleye, professeur ordinaire; 
Gillon, id. 
Habeb, W. 
Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, chargé du cours de législation 

minière et industrielle; 
Stevart, ingénieur en chef honoraire, chargé du cours d'exploitation des chemins de fer; 
Dcchamps, chargé de cours ; 
P. Trasenster, id. 

Membres adjoints. 
Mi\1. Muth, maître d'allemand; 

Pasquet, maître d'anglais. 
Duguct, chargé de cours; 
Demonceau, répétiteur . 

( MM. 
. Membres suppléants. l 

li. - Ecole ries arts et manutactures. 
1 ° SECTION OES ARTS ET MANUFACTURES. 

F. Examens de passage tic la première à ta deuxième an111!e d'études. 
111!11. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

, L. Trasenster, inspecteur des études ; 
Chandelon, id. 
Pérard, professeur ordinaire ; 
Spring, id. 
Banneux, chargé de cours ; 
Schorn, id. 
Krutwig, chef des manipulations chimiques. 

l MM. Francken, répétiteur; 
Membres suppléants. Laûeur, id. 

Duguet, id. 

Les examens de passage de la deuxième à la troisième année d'études et de la troisième à la 
quatrième année, ainsi que l'examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil des 
arts et manufactures, seront faits respectivement par les jurys C, D et E de la division des 
ingénieurs civils des mines. 11rn. ~luth, maitre d'allemand, et Pasquet, maitre d'anglais, seront 
adjoints au jury D. 

2° SECTION BELGE DES ÉLÈVES·MÉCANICIENS. 

Les examens de passage de la première à la deuxième année d'études et de la deuxième à la 
troisième année seront faits respectivement par les jurys A ei t! de la division des élèves-ingé 
nieurs civils des mines. MM. J\Iuth, maitre d'allemand, et Pasquct, maitre d'anglais, seront 
adjoints au jury ,1; l\J. Folie sera, remplacé au jury B par .M. Holzer, professeur à l'école des 
mines. 

G. Examens de passage de la deuxième à la troisième année d'études. 
MM. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

L. Trasenster, inspecteur des éludes; 
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MM. Chandelon, inspecteur des études; 

Gillon, professeur ordinaire; 
Dwelshauvers, id. 
Holzer, professeur ô l'école des mines; 
Libert, chargé de cours ; 
Dechamps, id. 
Gérard, id. 

~ .MM. 
Membres suppléants. ~ 

Demonceau, répétiteur ; 
Lafleur, id. 
P. Trasenster, id. 
Hubert, id. 

Il. Examen final pour robtenfion tlu diplôme tl'ingé-nieu,· civil mécanicien. 

MM. L. Trasenster, inspecteur des études, président; 
De Cuyper, inspecteur des études honoraire; 
Chandelon, inspecteur des études ; 
De Laveleye, professeur ordinaire ; 
llabets, id. 
Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, chargé de cours; 
Holzer, professeur à l'école des mines; 
Stevart, ingénieur en chef honoraire, chargé de cours; 
Libert, ingénieur mécanicien, id. 
Dechamps, id. id. 

b ). . ~ Mal. !\luth, maitre d'allemand; Mcm rcs ac~omts. . Pasquet, maitre d'anglais. 
1\11\1. Dwelshauvers, professeur ordinaire; 

Duguet, chargé de cours ; 
Demonceau, répétiteur; 
Lafleur, id. 

Membres suppléants. ) 

5° SECTION ÉTRANGÊRE DES ÉLtVES-MÉCANICIENS. 

J. Examem de passage de la première à let deuxième année d'études. 
l\Uf. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

L. Trasenster, inspecteur des études; 
Chandelon, id. 
Pérard, professeur ordinaire; 
Spring, id. 
Holzer, professeur à l'école des mines; 
Schorn, chargé de cours; 
Banneux1 id. 
Krutwig, chef des manipulations chimiques. 

l\DI. Muth, maitre d'allemand; 
Membres adjoints. 

Membres suppléants. ! 11rn. 
Pasquet, maitre d'anglais. 
La fleur, répétiteur; 
Duguet, id. 
Francken, id. 

K. Examens de pas.5age de la deuaième à la troisième annee d'études. 

MM. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 
L. Trascnster, inspecteur des études; 
Chandclon, id. 
Dwelshnuvers, professeur ordinaire; 
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MM. Holzer, professeur à l'école des mines; 
Schorn, chargé de cours. 

Membre suppléant : U. Hubert, répétiteur. 
L'examen final pour l'obtention du diplôme sera fait pal' le jury fi de la section belge des 

élèves-méeanlciens. 
4G SECTION DES ÉLhES·tLECTI\ICIENS. 

L. E~ame11s de 11as$u9e de la deuxième à la troisième u1111ee d'étude.ç, 
il!M. L. Trnsenster, inspecteur des études, président; 

C. De Cuyper, inspecteur des études honoraire ; 
Chandelon, inspecteur des études ; 
Dwelshauvers, professeur ordinaire ; 
Ilolzer, professeur à l'école des mines; 
Deehamps, chargé de cours ; 
Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours. 

i .IOI. ~luth, maitre d'allemand; 
~lembres adjoints. . Pasquet, maitre d'anglais. 

1\1 b l Î m1. Dcmonccau, répétiteur; 
cm ressupp éants. H b .d u cri, 1 • 

Ill. - Division «les ingénieurs honoraires et civils ues mines, des ingénieurs civils mécaniciens 
cl dC'S ingénieurs civils 111.'S arts et manufactures. 

.\1. Examens complé,neniaires 11ow· l'obtentio11 du clipl6me d'ùigénieur civil électricien 
ou d'wi certificat de fréquentation «eee [ruii. 

.MM. Folie, directeur de l'école, président; 
De Cuyper, inspecteur des études honoraire ; 
L. Trasenster, inspecteur des études; 
Chandelon, id. 
F. Delarge, ingénieur en chef directeur des télégraphes ; 
Gérnrd, ingénieur des télégraphes, chargé de cours. 

Membre suppléant: M. Ba1111cux, ingénieur en cheî, inspecteur des télégraphes. 
La session de ces jurys s'ouvrira le mardi t4 juillet prochain, ù neuf heures du matin. 
An1. 2. Sont nommés membres du jury chargé de procéder aux examens d'admission eux 

diverses sections de l'école des arts et mnnufactures et des mines, ainsi qu'aux examens de 
passage de l'école préparatoire pour les élèves qui, dans la même session, auront satisfait à 
l'examen d'admission : 

i\JM. Folie, directeur de l'école, président; 
De Cuyper, inspecteur des études honoraire; 
L Trasenster, inspecteur des études ; 
Chandelon, id. 
Stecher, professeur ordinaire ; 
Le Roy, id. 
Gillon, id. 
Perard, id. 
Dwelshauvers, id. 
Graindorge, id. 
Schorn, chargé de cours ; 
Banneux, id. 

Ce jury se réunira à Liège, le mercredi 1" octobre prochain, à neuf heures du matin. 
(1) 
Bruxelles, le 14- mai l884. 

P V AN Hu,rnÉEr.K. 

(') Les arüvles 3 à 8 ,lt, présent arrête son! la reproduction des mêmes articles de l'arrèlé ministériel du 
10 avril 1883. puhllé ci-devant à l'annexe C:X, 11 307. 
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cxm 
Arrêté dit 11/inistre de l'Intérieur nommant les jurys chm·gés de procéder, 

en 1884: aux examens à subir pom· l'obtention du titre d'ingé11ieu1· 
honoraire des mines. 

LE MINISTRE DB L'INTÉRIEUR, 

Vu ses arrêtés, en date de ce jour, fixant les époques auxquelles auront lieu les examens 
d'admission à l'école spéciale des mines, ceux de passage d'une année d'études il l'autre et celui 
de sortie pour l'obtention du litre d'ingénieur honoraire des mines; 

Vu les articles 5, o et G de l'arrêté royal du 17 septembre 18'"1>; 
Vu les J)ropositions du directeur de l'école spéciale des mines, en date du 29 mars 188I~, 

n° 1869!), 

Arrête : 

Anr. 1 "'- Les jurys chargés de procéder aux examens dont il s'agit, sont composés clc la 
manière suivante : 

A. Examens d'admission en qualité cl'as1>fru11t élèt•e-i119é11ic11r cle.~ mines. 

Membres titulaires : 
MM. V an Scherpenzcel-Thim, directeur général des mines, président; 

De Cuyper, inspecteur des études honoraire ù l'école des mines; 
Pérard, professeur ordinaire â l'université de Liége. 

Membres suppléants : 
i\11\l. Harzé, ingénieur principal, directeur des mines; 

L. Trascnstcr, inspecteur des études à l'école spéciale des mines. 
l\Icmbres adjoints : 

MM. Stccher, professeur ordinaire à l'université de Liégc ; 
Graindorge, professeur extraordinaire id. 
Schorn, chargé de cours id. 
Neuberg, id. à l'école des mines. 

Membres suppléants : 
Ml\l. Duguet, répétiteur à l'école des mines; 

Ubaghs, id. 
Banneux, id. 

B. Examens d'admission en qualité d'élève-ingénieur cles mines, 
Membres titulaires : 

~Dl. Van Scherpenzeel-Thim, directeur gënénal des mines, président; 
De Cuyper, inspecteur des études honoraire à l'école des mines; 
Chandelon, id. 

l\lembres suppléants : 
MM. Harzé, ingénieur principal, directeur des mines; 

L. Trasenster, inspecteur des études à récole des mines. 
Membres adjoints : 

MM. Spring, professeur ordinaire a l'université de Liége ; 
Graindorge, professeur extraordinaire id. 
Folie, chargé de cours id. 
Schorn, id. id. 
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:MM. Krutwig, répétiteur à l'école des mines; 
Muth, maitre d'allemand id. 
Pasquet, maitre d'anglais id. 

Membres suppléants : 
MM. Francken, répétiteur à l'école des mines; 

Banneux, id. 
Ubaghs, id. 
Lafleur, id. 

C. Examens de passage de la première à la deuxième année d'études. 
Membres titulaires : 

!111\L Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, président; 
Ch. Hamal, directeur divisionnaire des mines; 
L. Trasenster, inspecteur des études it l'école des mines. 

Membres suppléants : 
l\fl\f. Timmerhans, ingénieur en chef, directeur des mines; 

E. Dejaer, ingénieur principal des mines; 
Chandclon, inspecteur des études honoraire à l'école des mines. 

Membres adjoints : 
llnl. Dewalque, professeur ordinaire à l'université de Liége ; 

Dwelshauvers, id. id. 
De Koninck, professeur exraordinaire id. 
Holzer, professeur ù l'école des mines; 
Dechamps, ingénieur, chargé de cours à l'université de Liége ; 
l\luth, maître d'allemand; 
Pasquet, maitre d'anglais. 

Membres suppléants : 
MM. Forir, répétiteur ù l'école des mines; 

Hubert, id. 
Krutwig, id. 

D. Examens de passage de la cleuxième d la troisième année d'études. 
Membres titulaires : 

MM. Van Scherpenzecl-Thim, directeur général des mines, président; 
Ch. Ilamal, directeur divisionnaire des mines; 
L. Trasenster, inspecteur des études à l'école des mines. 

lllembres suppléants : 
MM. Timmerhans, ingénieur en chef, directeur des mines; 

E. Dejaer, ingénieur principal des mines; 
Chandelon, inspecteur des études honoraire à l'école des mines. 

lUemhres adjoints : 
MM. Chandclon, professeur à l'université de Liége ; 

Dcwalque, id. 
Gillon, id. 
Habets, id. 
Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours à l'école des mines; 
Dechamps, ingénieur, id. 

Membres suppléants : 
~IM. Goret, répétiteur ù l'école des mines; 

Demonccau, id. 
P. Trasonster, id. 
Forir, id. 
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E. Examens de sortie ile l'école spéciale clPs mines. 

Membres titulaires : 
lDI. Van Scherpenzecl-Thim, directeur général des mines, président; 

Ch. Hama!, directeur divisionnaire des mines; 
Lambert, id. 

Membres suppléants : 
~Dl. L. Trasenster, inspecteur des études à l'école des mines; 

Timmerhnns, ingénieur en chef, directeur <les mines; 
Harzé, ingénieur principal id. 

Membres adjoints ; 
mr. Gillon, professeur ordinaire .i l'université de Liége ; 

De Laveleye, id. 
Habcls, id. 
Stevart, ingénieur, chargé de cours ù l'école des mines; 
Dechamps, id. 
P. Trasenster, id. 
Jluth, maître d'allemand; 
Pasquet, maitre d'anglais. 

~lemlwes suppléants : 
lin!. Duguet, chargé de cours i1 l'école des mines; 

Demonceau, répétiteur id. 
A1tr. 2. Sont nommés secrétaires : 
i• Des jurys A el fi, i\l. le professeur Graindorge; 
2• Des jurys r:, D, B, ~I. l'ingénieur Dechamps. 
A1tr. 5. Les jurys se réuniront à l'université de Liège, aux époques fixées pour les examens, 

à savoir : 
Jury A. Lundi 4- août ·l884., a 9 heures du matin; 
-- fi. Lundi H août ·1884, id. 
- C. )Jardi 15 août 1884, id. 
- D. id. id. 
- E. ~lnrdi 7 octobre 1884, id. 

Expédition du présent nrrèté sera adressée: à la cour des comptes, au Ministre de l'instruction 
publique et au directeur de l'école des mines il Liége ; un extrait en sera transmis a chacun des 
membres des jurys. 

Bruxelles, le 10 juin 1884. 
G. ROLIN-JAEQUEMYNS. 

f.XI\' 

.irrété du /flinistre de l'l ntérieur et del' Instruction publiqüe nommant les 
jurys chargés de procéder, en {880, aux <'Xamcns à subir par les élèves 
des écoles préparatoires et spéciales de Liége qui n'aspirent pas à entrer 
dans les services publics. 

:Bli 111nr111 188/i, 

LE M11m;rnE DE 1,'INTÉRIF,UR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté ministériel du 20 mai 1884, approuvant les dispositions organiques et réglemen 
taires, ainsi que les programmes (Je l'école des arts el manufactures cl des mines annexées à 
l'université de Liége ; 

8l 
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Vu l'arrêté du 1 J février -t.88:5, instituant l'examen complémentaire ù subir par les ingénieurs 
honoraires et les ing,~niems civils des mines pour _ l'obtention du diplôme d'ingénieur mécu 
nicicn; 

Sur la proposition de M. l'ndministrateur-inspeeteur de l'université, directeur de l'école 
prémentionnée, · 

Ar1·ètc: 

Ain. t ••. Sont- nommés membres des jurys chargés de procéder, en 188!5 ; 
-1° Aux examens : a) tic passage et de sortie des élèves des mines qui n'aspirent pas à entrer 

dans l'administration des mines, ainsi que des élèves des quatre sections de l'école des arts et 
manufactures; b) des personnes qui désireraient obtenir un diplôme de capacité ou qui deman 
deraient à subir les épreuves requises pour être admises ù l'une des années d'études, à partir 
de la deuxième; 

2" Aux examens complémentaires (1 subir : a) par les ingénieurs honoraires et les ingénieurs 
civils des mines, les ingénieurs civils mécaniciens et les ingénieurs civils des arts et jnanufac 
turcs, pour l'obtention du diplôme d'ingénieur électrlcien ou du certificat de Iréquentntion 
avec fruit; b) par les ingénieurs honoraires el les ingénieurs civils des mines pour l'obtention 
du diplôme d'ingénieur civil mécanicien : 

I. - Olvlsion iles érèves des mines qui n'aspirent pns à entrer dans I'admlnlstrntlun des mines. 

A. Examms clepasscrge rie l11 1n-emière ci la deuxième année d'études. 
Mlr. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

L. Trasenster, inspecteur des éludes; 
Chandclon, inspecteur des études honoraire ; 
Pérard, professeur ordinaire; 
Graindorge, id. 
Neubcrg, professeur extraordinaire; 
Schorn, chargé de cours. 

l :\Ill. Duguet, répétiteur; 
Membres suppléants. Banneux, id. 

Ubaghs, id. 

B. Examens de pmsa9e de la deuxième à lei troisième année d'études. 
mt. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

L. Trasenster, inspecteur des éludes ; 
Chandelon, inspecteur <les études honoraire ; 
Spring, professeur ordinaire; 
Graindorge, id. 
Folie, chargé de cours, 
Schorn, id. 
Krutwig, chef des manipulations chimiques. 

, fül. )luth, maitre d'allemand ; 
Membres adjoints. :. 

( 
.\1.\1. 

Mcml,rcs suppléants. ) 

Pasquct, maitre d'anglais. 
Frnncken, répétiteur ; 
Banneux, id. 
Ubaghs, id. 
Lafleur, id. 

C. Examens cle pC1ssaye de la troisième à la quatrième année d'études. 
~m. Chandelon, inspecteur des éludes honoraire, président; 

De Cuyper, inspecteur des éludes honoraire , 
L. Trasenster, inspecteur des éludes; 
Dewalquc, professeur ordinaire ; 
Dwelshauvers, id. 
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MM. De Koninek, professeur extraordinaire ; 
Holzer, professeur à l'école des mines. 

. . ~ !Dl. Muth, maitre d'allemand; 
Membres adjoints. , p t Il d' 1 . t asque , ma re ang ais. 

' l\UI. Krutwig, répétiteur; 
Membres suppléants.~ Hubert, id. 

f Forir, id. 

D. Exumen« de pass"ge de lu quatrième d lu cinquième anné« d'études. 

MM. Chandelon, inspecteur des études honoraire, président; 
De Cuypcr, inspecteur tics éludes honoraire; 
L. Trasenster, inspecteur des études; 
Dewalque, professeur ordinaire; 
Gillon, id. 
Habets, id. 
Goret, professeur à l'école des mines ; 
Dcchamps, chargé de cours; 
Gérard, id. 

( i\DI. Demonceau, répétiteur; 
Membres suppléants.} P. Trasenster, id. 

( Forir, id. 

E. Examen final pour l'oblentioit du di7116me d'ingénieur civil dis mim:s. 

l\D!. L. 'Irasenster, inspecteur des études, président; 
De Cuyper', inspecteur des études honoraire; 
Chandelon, id. 
De Laveleye, professeur ordlnnlre, 
Gillon, id. 
Habets, id. 
Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, chargé du cours d~ législation 

minière et industrielle; 
Stcvart, ingénieur en chef honoraire, chargé du cours d'exploitation des chemins de fer; 
Deehamps, chargé de cours; 
P. Trasenstcr, id. 
Duguet, id. 

h d. . ) i\I.\t. !\luth, maitre d'allemand; 
Mem rcs a joints. , . / Pasquet, mnltre d anglais. 
Membre suppléant: .M. Demonceau, répétiteur. 

JI. - licole iles arts et manufactures. 
f" SECTION DES ARTS ET !U.NOFACTUnES. 

F. I':xa111e11.~ de Jltf.~sage de la premièr« à la deuxième a,wée ,l'éltides. 

MM. De Cuyper, inspecteur des études honoraire; président; 
L. Trasenster, inspecteur des éludes; 
Chandclon, inspecteur des études honoraire ; 
Perard, professeur ordinaire; 
Spring, id. 
Banneux, chargé de cours; 
Schorn, id. 
Krutwig, chef des manipulations chimiques. 

[ :\Uf. Francken, répétite ur ; 
:ucmhrrs suppléants. } Lalleur, id. 

( Daguet, id. 
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Les examens de passage de la deuxième à la troisiéme année d'études et de la troisième à la 
quatrième année, ainsi que l'examen final pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil des 
arts et manufactures seront faits respectivement par les jurys C, D et E de la division des 
ingénieurs civils des mines. r,Jl\J. Muth, maitre d'allemand, et Pasquet, maltre d'anglais, seront 
adjoints 011 jury D. 

2• SECTION llELGE DES iLEVES-IIÉCAlOCIENS. 

Les examens de passage de la première à la deuxième année d'études cl de la deuxième â la 
troisième année seront faits respectivement par les jurys A et n de la division des élèves-ingé 
nieurs civils des mines. M \1. ~lulh, maitre d'allemand, et Pasquet, maitre d'anglais, seront 
adjoints nu jury A; )1. Folie sera remplacé au jury B par l\l. Holzer, professeur à l'école des 
mines. 

G. Examens de 11assage de la troisième à la q?Jatrième année d'études. 
MM. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

L. Trasenster, inspecteur des éludes; 
Chandelon, inspecteur des études honoraire; 
Gillon, professeur ordinuire ; 
Dwelshauvers, id. 
Holzer, professeur à l'école des mines; 
Dechamps, chargé de cours; 
Gérard, id. 

\ 

rtlM. Demonceau, répétiteur; 
Lafleur id. 

Membres suppléants, p T ' .d ,· rasenster, 1 • 

Hubert, id. 

Il, Examen (inul pow· t'11bfe11lfon du diplôme d'ingénieur cÏL•il mécanicien. 

MM. L. Trasenster, inspecteur des études, président ; 
De Cuyper, inspecteur des études honoraire; 
Chandelon, id. 
De Laveleye, professeur ordinaire; 
Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, chargé de cours; 
Holzer, professeur à l'école des mines; 
Stevart, ingénieur en chef honoraire, chargé de cours; 
Dechamps, ingénieur, id. 
Duguet, id. id. 

M b d
. . i ml. Mu th, maitre d'allemand; 

em res a joints. < • . / Pas1111et, maitre d'anglais. 

) 
m1. Dwelshauvers, profe~sem· ordinaire; 

Membres suppléants. Demonceau, répétiteur; 
Lafleur, id. 

5° SECTI0:'1 ÉTRANGEIIE DES ÉLf;VES-MÉC.l!'flCIENS. 

r. Examens rie pus.~age de la premier» à la cle1u:ième année d'études. 
l\1\1. ne Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

L. Trasenster, inspecteur des études; 
Chandelon, inspecteur des éludes honoraire; 
Pérard, professeur ordinaire; 
Spring, id. 
Jlolzer, professeur â l'école des mines; 
fchorn, chargé de cours; 
Banneux, id. 
Krutwig, chef des manipulations chimiques. 
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MM. Muth, maitre d'allemand; 
Pasquet, maltre d'anglais. 

MM. Lafleur, répétiteur ; 
Duguet, id. 
Francken, id. 

K. Examens de passage de la deuxième à la troisième année d'étudrs. 
Mal. De Cuyper, inspecteur des études honoraire, président; 

L. Trasenster, inspecteur des études; 
Chandelon, inspecteur des études honoraire ; 
Dwelshauvers, professeur ordinaire; 
llolzer, professeur à l'école des mines; 
Schoru, chargé de cours. 

1 b l ~
. MM. Hubert, répétiteur; 

l\ em res supp éants, 1 fi 'd , ,a cur, 1 • 

L'examen final pour l'obtention du diplôme sera l'ait par le jury li de la section belge des 
élèves-mécaniciens, 

4° SECTION DES ÉLÈVES-ÉLECTRICIENS, 

L. Exw11ens cle passu9e de la deuxieme à la troisiëme année d'études. 
MM. L. Trascnster, inspecteur des études, président; 

De Cuyper, inspecteur des études honoraire; 
Chandelon, id. 
Dwelshauvers, professeur ordinaire; 
Holzer, professeur à l'école des mines; 
Dechamps, chargé de cours; 
Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours, 

i\Lll. 3lulh, maître d'allemand; 
:Membres adjoints. 

\ m1. l\lcmbres suppléants. ~ 

Pasquet, maître d'anglais. 
Demonceau, répétiteur ; 
Hubert, id. 

M; Examen final pour l'obtention du diplôme cl'ùigénieur électricien. 
MM. L. Trasenster, inspecteur des études, présideut ; 

De Cuyper, inspecteur des études honoraire; 
Chandelon, id. 
Gillon, professeur ordinaire; 
Stevart, ingénieur en chef honoraire, chargé de cours; 
Dochamps, chargé de cours; 
Gérard, id. 

l\fcmbrcs adjoints. Pasquet, maitre d'anglais. 
Membressuppléants. ~ ~m. P. Trascnstcr,répétileur; 

1 Demonceau, id. 

} MM. Muth, maitre d'allemand; 

III. - Division des Ingénieurs honornlres et chils des mines, des Ingénieurs civils 
mécaniciens et des Ingénieurs clvHs des arts et manufactures. 

N. Exarne11s complémentaires pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil électricien 
ou d'un certificat de fréquentation avec fruit. 

MM. Folie, directeur de l'école, président; 
De Cuyper, inspecteur des études honoraire; 
L. Trascnster, inspecteur des études; 
Chandelon, inspecteur des études honoraire; 
F. Delarge, ingénieur en chef, directeur des télégraphes; 

8::1 
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f.émrd, ingénieur des télégraphes, chargt• de cours; 
1\lembrc suppléant: l\f. Banneux, ingénieur en chef, inspecteur des télégraphes. 

IV. - Division des lngfoicurs houoralres et des ingénieurs civils des mines. 
O. Examen complémentaire pnur 1'11/1/enli"n du dipl6me d'ingr;nieur civil mécanicien. 

l\lM. Folie, directeur de l'école, président ; 
De Cuypcr, inspecteur des éludes honoraire ; 
Chandclon, id. 
L. Trasenster, inspecteur des études; 
Dcehamps, ingénieur, chargé de cours; 
Ilolzer, professeur ù l'école des mines. 

t JI )1. Dwelshau vers, professeur ordinaire; 
Membres suppléants.~ 1 fi é ·t·t l .• a eur, 1· pe I eur. 

Ln session de ces jurys s'ouvrira le mardi li• juillet prochain, à neuf heures du malin. 
A1rr. 2. Sont nommés membres du jury chargé de procéder aux examens d'admission aux 

diverses sections de l'école des arts et manufactures et des mines, ainsi qu'aux examens de 
passage de l'école préparatoire pour les élèves qui, dans la même session, auront satisfait li 
l'examen d'admission : 
)Dl. I-'olir, directeur de l'école, président ('); 

De Cuyper, inspecteur lies études honorairc ; 
L. Trasenster, inspecteur des études : 
Chandclon, inspecteur des études honoraire ; 
Stecher, professeur ordinaire ; 
te Roy, id. 
Gillon, i<l. 
Pérard, id. 
Dwclshauvcrs, id. 
Crnindorgc, id. 
Neubcrg, professent· cxtrnordinairc ; 
Schorn, chargé de cours ; 
Banneux, id. 
Dechamps, id. 

Cc jury se réunira ù Liége, le lundi 28 septembre prochain, ù !) heures du matin. 
('). 
Bruxelles, le 25 mars i 88ti. 

ÎJJONISSEN, 

CXV 

.lrrété du JJJ inistre de l' Agricullure, de l' Industrie et des Travaux publics 
nommant les jurys chargés de procéder, en 188iJ, aux examens à subit· 
71011r l'obtention du titre d'ingénieur honoraire des mines. 

lil anU 1885, 

J,E ~IINISTim DE L'AGRICüLTURE, DE 1.'INDUSTnlE ET DES TRA-VAUX PUDLJcs, 

Yu ses arrêtés en date de cc jour, fixant les époques auxquelles auront lieu les examens 
d'admission à l'école spéciale des mines, ceux de passage d'une année d'études à l'autre, et celui 
de sortie pour l'obtention du titre d'ingénieur honoraire des mines; 

( ) l'ar ;,1Trté minblér ici 1111 :H septembre 1&851 il!. Folie a été remplacé par 31. Hurmans (Stanielas) 1 
adrnlnlstrarenr-lnspectcur de l'université, direoteur dr,s écoles spéetales. 

121 Les articles Zi il 8 1l11 présent arrêté reproduisent à peu près littéralement les mêmes articles de I'arrèté 
minisli'rii·l 1111 10 a1ri! Jg:;;;, publié ci derant à l'annexe ex, p. 307. 
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Vu les articles 5, ti cl fi de l'arrêté royal du 17 septembre 18lt?5; 
Vu les propositlons <lu dirr-ctcm- de l'{•colt' spéciale des mines, en date du 13 murs 1885, 

n° 19217, 
Arrête : 

AnT. 1er. Les jurys, charg,•s d,• procéder aux examens dont il s'agit, soul cornpo-és dt• la 
manière suivante : 

A. Examens d'ildmissfrm en qualité ,ra~pira11t i:li:re•in9é,1i,11r cle.~ mines, 
.:llemhrc.s tituleires : 

!ID!. Yan Schcrpenzeel-Thim, directeur général des mines, président ; 
De Cuyper, inspecteur des éludes honoralre ù l'école des mines; 
Perurd, professeur ordinaire ti l'université de Liégé. 

~lcmhn·s suppléunts : 
JI .\1. llnrzë, ingénieur en chef directeur des mines; 

Trnsensler, inspecteur <les éludes à l'école spéciale des mines. 
i'lll-111h1·rs adjoints : 

JI.\!. Graimlorgc, professeur ordinaire ù l'université de Liégc ; 
iXcubcrg, professeur extraordinaire id. 
Srhorn, chnrgé de cours, id. 

)lembrcs suppléants : 
)nt, Duguct, répétiteur i'i l'école des mines; 

Lbaghs, id. 
Banneux, id. 

B. Examens d'cttlmissitm en quulité cl'élève-in9h1ieur des mines. 
Membl'('S titulaires : 

)Ill. Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, président; 
De Cuypcr, inspecteur des études honoraire ù l'école des mines; 
Chaudelon, id. 

~lembrcs suppléants : 
~Dl. Harzé, ingénieur en chef directeur ries mines; 

L Trnsenster, inspecteur des études il l'école des mines 
Membres adjoints : 

~[M. Spring, professeur ordinaire à l'université de Liége ; 
Craindorge, id. 
Folie, chargé de cours, id . 
Schorn, id. 
Krutwig, répétiteur :i l'école des mines; 
!\luth, maitre d'allemand; 
Pasquet, maitre d'anglais. 

Membres suppléants : 
MM. Neubcrg, professeur extraordinaire à l'université de Liége; 

Franeken, répétiteur à l'école des mines; 
Banneux, id. 
Ubaghs, - id. 
Lafleur, id. 

C. Examens de passage de la première à la deuxième annèe d'études. 
McmJ,res titulaires : 

1\11\l. Yan Scherpenzecl-Thim, directeur général des mines, président; 
Ilamal, directeur divisionnaire des mines; 
L. Trasenster, inspecteur des éludes à l'école des mines. 



Membres suppléants: 
MM. Timmcrltans, ingénieur en cher, directeur des mines ; 

E. Dcjaer, ingénieur principal des mines; 
~rkcl, W. 
Chandelon, inspecteur des études honoralre à l'école des mines. 

Membres adjoints : 
)!'M. Dewalque, professeur ordinaire ,) l'université de Liége; 

Dwelshauvers, id. id. 
De Koninck, professeur extraordinaire id. 
llolzer, professeur à l'école des mines ; 
Dochamps, chargé de cours i1 l'université de Liége ; 
Muth, maitre d'allemand; 
Pusquet, maitre d'anglais. 

lllcmbres suppléants : 
Mll. Hubert, répétiteur à l'école des mines; 

Krutwig, id. 
Forir, id. 

D. Exa111ert.~ de 1w~so9e de lu cleuxil:me ci lu troisième muiée tl'ét111le.,;. 
l'tlembres titulaires : 

JDI. Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, président ; 
C. Ilamal, directeur divisionnaire des ruines; 
L. Trnscnster, inspecteur des études à l'école des mines. 

Membres suppléants : 
MM. 'I'immerhans, ingénieur en chef, directeur des mines; 

E. Dejaer, ingénieur principal des mines; 
lllalherbl', id. 
Chandclon, inspecteur des études honomirc à l'école des mines. 

Membres adjoints : 
)Dl. Dcwn lque, professeur ordinaire à l'université de Liége ; 

Gillon, id. 
Habels, iù. 
Goret, professeur à l'école des mines; 
Gérard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours il l'école des mines : 
Decharnps, id. id. 

Membres suppléants : 
l\lM. Demonccau, répétiteur à l'école des mines; 

P. Trasenster, id. 
Forir, id. 

E. Examens de sorti« de l'école spéciale des minu. 
Membres titulaires : 

~I \I. Van Scherpenzeel-Thim, directeur général des mines, président; 
C. Hamal, directeur divisionnaire des mines; 
Lam bort, id. 

Membres suppléants : 
&Dl. L. Trasenster, inspecteur des études à l'école des mines; 

Timrnerhans, ingénieur en chef, directeur des mines; 
Harzé, id. 

Memb,·cs adjoints : 
:UM Gillon, professeur or.linnire it l'université de Liégc ; 
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MM. De Laveleye, professeur ordinaire à l'université de Liége; 
Ilabets, id. 
Stevart, ingénieur en cher honoraire, chargé de cours à l'école des mines; 
Dochamps, chargé de cours à l'école des mines; 
P. Trasenstcr, id. 
Duguet, id. 
Muth, maitre d'allemand ; 
Pasquet, maitre d'anglais. 

Membre suppléant: M. Demonceau, répétiteur à l'école des mines. 

AnT. 2. Sont nommés secrétaires : 
1° Des jurys I et n, M. le professeur Gralndorge , 
2• Des jurys C, D et E,, M. Dcchamps. 
An-r. 5. Les jurys se réuniront ù l'université de Liége, aux époques fixées pour les examens, 

à savoir : 
J'ury A. Lundi 5 août -1881:i, à 9 heures du matin; 
- B. Lundi10 id. id. 
- C. Ma1·di i id. id. 
- D. id. id. 
- E. Mardi6octobre1885, id. 

Expédition du présent arrêté sera adressée à la cour des comptes, au l\linistre de l'Intérieur 
et <le l'instruction publique et au directeur de l'école spéciale des mines; un extrait en sera 
transmis ù chacun des membres des jurys. 

Iiruxelles, le 14 avril t88!S. 
Chevalier DE ~lonE.w, 

§ 2. ECOLES SPÉCIALES DE GAND. 

CXVI 

nrrët« du 1Jlinistre de îlntérieur nommant les jurys chargés de procéder, 
en 1885, aux examens de passage à subir par les éfèDes-inyinie,m, des 
ptmt« et chaussées. 

:11 nu1I 1188S, 

LE M1N1STI\E DE L'hntn111uR, 
\' u son arrêté, en date de cc jour, fixant la date à laquelle auront lieu les examens de passage 

d'une année d'études à l'autre, des élèves-ingénieurs de l'école spéciale du génie civil; 
V n la lettre, en date du 21 avril 1883, n" 17577, du directeur de l'école spéciale du génie 

civil; 
Arrête : 

1\111. 1"'. Les jurys chargés de procéder aux examens dont il s'agit sont composés de la 
manière suivante : 

A. Examens de passage de la première à la deuxième a1m,;e cl'études. 
Membres titulaires : 

~IM. Crépin, administrateur-inspecteur général tics ponts et chaussées, président; 
Boudin, id. id. inspecteur des études 

ù l'école spéciale du génie civil; 
Raemaekers, ingénieur en chef, directeur d'udmiuistration des chemins de fer dl! l'État. 

, 83 
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Memhr<'S adjoints : 
111~1. Dugniolle, professeur ù l'école spéciale du génie civil ; 

Donny, id. id. 
De Brahandere, id. id. 
Pauli, itl. id. 
Boulvin, ingénieur du génie maritime, chargé de cours à l'école spéciale du génie civil; 
Depermentlcr, ingénieur des ponts cl chaussées, id. id. 

n. Eaamms de 1rnsça9e de fa deuxième ci la troisième wwée d'études. 
Memh1·cs titulaires : 

MM. Crépin, administrateur-inspecteur général des ponts et chaussées, président; 
Boudin, id. id. inspecteur des études 

à l'école spéciale du génie civil ; 
Ilnemnekers, ingéniour en chef, directeur d'administration des chemins de Ier <le l'faat. 

llfcmbres adjoints : 
~rn. Dugniolle, professeur 1i l'école spéciale du génie civil; 

Yalerius, id. iù. 
Pauli, id. id. 
Wolters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'école spéciale du génie 

civil; 
Boulvin, ingénieur du génie maritime, chargé <le cours à l'école spéciale du i:inic civil; 
Depcrmcnticr, in;;énieur des ponts cl chaussées, id. id. 

AnT. 51. Les membres adjoints n'ont voix délibérative que pour cc qui concerne ln spécialité 
de leur enseignement, 

AnT. 5. Les examens seront dirigés dans tous leurs détails, par chacun des membres des 
jurys ayant voix délibérative; en cas de partage, la voix du pr,•sident est prépondérnntc. Dans 
tous les cas, la présence de trois membres ayant voix délibérative suffit pour valider les 
opérations du jury. Au besoin, les jurys pourront se diviser en deux sections de trois membres 
chacune, siégeant simultanément. 

AnT. &... Les jurys se réuniront le 1G juin prochain, à 10 heures du matin, dans l'une des 
salles ùc l'université de Gand. - Les résultats obtenus seront présentés dans la forme prescrite 
par l'arrëtc ministériel du !S avril 181-2, et résumés dans un rapport gcnéi'nl qui sera adressé 
au Département des Travaux publics. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information et direction, à chacun des 
membres des jurys, au Ministre de I'Instruction publique, au directeur de l'école spéciale du 
génie civil, et t\ ln Cour des comptes, pour information. 

Bruxelles, le 51 mai -1885. 
IlOLIN-JAEQUEllYNS. 

CXVII 

Arrêté du Ministre de l'instruction publioue, nommant le .fury chargé pour 
l'année f 885-1884, de procéder aux examens d'admission à l'école prépa 
ratoire du génie chi l. 

2:~ Jnha 188:1. 

Le M1NlSTIIE DE 1.'lNSTRUCTIOi"I PUTII,IQUE, 

Vu l'article 6 de l'arrêté ministériel du 2 septembre -1862, portant règlement organique des 
écoles préparatoire et spéciale du génie civil annexées ù l'université de Gand ; 
Vu l'arrêté ministériel du 8 juin 18l:i9; 
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Sur la proposition de l\J. l'administrateur-Inspecteur de l'université de Gand, directeur des 
écoles précitées, 

Arrête: 

AnT. 1". Sont nommés membres <ln jury chargé, pour l'année neadémlque ·1883-1884-, de 
procéder aux examens d'admission à l'école préparatoire du génie civil, annexée ù I'université 
de Gand: 

Président : 
2\1. Crépin, administrateur-inspecteur général des ponts et chaussées, suppléé au besoin par 

lU. Dauge, ingénieur en chef honoraire des ponts cl chaussées, désignés par M. le ~linistrc de 
l'Intérieur, pour la section des ponts et chaussées; 

Membres: 
1\lll. Dauge, professeur cl inspecteur des études ù l'école préparatoire du grnil' civil, suppléé 

au besoin par l\l. Massau, ingénieur, chargé de cours, à l'université de Gand; 
V eistraeten, professeur à l'université tic Gand; 
Fuerison, id. 
l\lansion, id. 

Le j111·y se réunira il Gand, dans unr des salles de l'école préparatoire du génie civil, le samedi 
29 septembre ·1885, à 5 heures de relevée. 

A1tT. 2. 1\1. l'ndminisnuteur-inspcetcur de l'université de Gand, directeur de l'école du génie 
civil, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le ~2 juin 1883. 
P. V AN IJU&IIlÉECK. 

--• .-...:..~ .•.. - - 

CXVIII 

.-,frrèlé du Min.ish·e del' Instruction publique nommant les jurys 'élwrgés, pour 
l'année académique 1885-188/4,, de procéder aux examens d'admission à 
l'école spécial« du génie cicil, en quolit« d'élève-ingénieur cicil, d"élève 
ingénieur archùeetc et d' élèoe-contluüeur de constructions civiles, ainsi 
qu'aux examens pour l'obtention des grades d'ingénieur cicil, d'ingéi1ic11'r 
ar&ltitecte et de conducteur de constructions cioiles. 

2~ Juin l,,.~3. 

LE J\fiNISTRE DE L'INSTIIUCTION PUlll,IQUE, 

Vu l'article 42 de l'arrêté ministériel du 2 septembre 1862, portant règlement organique des 
écoles préparatoire cl spéciale du génie civil; 

Vu l'nrrèté ministériel du 7 juin 1882; 
Sur la proposition de 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de 

l'école du génie civil, 

Arréte: 

Anr. 1°'. Sont nommés membres du j111·y chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 
pendant l'année académique 1885-1881.1-, pour être ntl mis a l'école spéciale du génie civil en 
qualité d'élève-ingénieur civil el d'élève-ingénieur architccte : 

M.M. Boudin, inspecteur général des ponts cl chaussées, inspecteur des études ù l'école spéciale 
du génie civil ; 

Dauge, ingénieur en chef honoraire des ponts el chaussées, inspecteur des éludes à 
l'école préparatoire du génie civil; 

Verstracten, professeur à l'université de Gand. 
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Sont nommés membres adjoints : 
Pour Je premier examen partiel : 

MU. Valerius, professeur ù l'université de Gan,1; 
Fuerison, id. 
Mister, id. 

Pour le second examen partiel : 
MM. Fuerison, professeur à l'université de Gand; 

Pauli, id. 
~lister, id. 
Dewilde, professeur il l'école du génie civil; 
. Massau, ingénieur, chargé de cours à l'école du génie civil; 
Nelissen, docteur en sciences, chargé de cours à l'~cole du génie civil et des arts cl 

manufactures, 
Le jury se réunira â Gand, dans une des salles de l'école spéciale, le lundi 17 septembre 

prochain, à 5 heures de relevée. 
ART. j_ Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 

pendant l'année académique 1883-18M, pour être admis à l'école du génie civil P.ll qualité 
d'élève-conducteur de construction civiles : 

:&IM. Dauge, professeur cl inspecteur des études à ladite école; 
Fuerison, professeur à l'université de Gand; 
Verslraelen, id. 
l'dansion, id. 

al. i\lassau, chargé de cours â la même université, est nommé membre adjoint de ce jury. 
Le jury se réunira à Gand, dans une des salles de l'école spéciale du génie civil, le lundi 

t7 septembre prochain, à 5 heures de relevée. 
AnT. 3. Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 

pendant l'année aca.lémique 1885-1884, pou!' obtenir le grade d'ingénieur civil : 
~IM. Boudin.Inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école spéciale 

du génie civil; 
Wolters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'uni versité de Gand; 
Boulvin, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale. 

Sont nommés membres adjoints : 
Pour le premier examen partiel : 

31:\J. Pauli, professeur à l'université de Gand; 
Depermentier, ingénieur, chargé de cours ù l'école spéciale; 
Van Rysselberghe, chargé de cours à l'école spéciale. 
Pour le second examen partiel : 

M. Flamaehe, ingénieur à l'administration des chemins de rer de l'État . 
Le jury se réunira à Gand, dans une des salles de l'école spéciale, le samedi 29 septembre 

prochain, à H heures du matin. 
ART. 4. Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 

pendant l'année académique 1883-1884, pour obtenir le grade d'ingénieur architecte : 
\ 

MM. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école spéciale 
du génie civil; 

Pauli, ingénieur architecte, professeur à l'université de Gand: 
Boulvin, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale. 

Sont nommés membres adjoints : 
Pour le premier examen partiel : 

1\IM. Valerius, professeur à l'université de Gand; 
Depermentier, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale. 
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Pour le second examen partiel : 
m,J. Welters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'université de Gand; 

Bureau, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale du génie civil et des arts et 
manufactures. 

Le jury se réunira à Gand, dans une des salles de l'école spéciale, le samedi 29 septembre 
prochain, à -1 l heures du matin. 

Ain. !S. Sont nommés membres .du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 
pendant l'année académique ·1883--1881-, pour obtenir le grade de conducteur de constructions 
civiles: 

MM. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école spéciale 
du génie vivil; 

Dauge, ingénieur en chef honoraire des ponts cl chaussées, inspecteur des études 
à l'école préparatoire (pour le premier examen partiel); 

Vcrstraeten, professeur à l'université de Gand. 
Sont nommés membres adjoints : 

Pour le premier examen partiel : 
l\DJ. Fuerison, professeur â l'université de Gand; 

Pauli, id. 
Yandcrmensbrugghe, id. 
Dewilde, professeur à l'école du génie civil; 
lUassau, ingénieur, chargé de cours à l'école du génie civil. 
Pour le second examen partiel : 

MM. Pauli, professeur â l'université de Gand; 
Welters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'université de Gand; 
Flamachc, ingénieur :i l'administration des chemins de fer de l'État; 
Boulvin, ingénieur, chargé de cours â l'école spéciale; 
Dcpermentier, id. 

Le jury se réunira à Gand, dans une des salles de l'école spéciale, le lundi 17 septembre 
prochain, à trois heures de relevée, pour le premier examen partiel, et le samedi 29 septembre 
prochain, a H heures du malin, pour le second examen partiel. 

AnT. 6. 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école du génie 
civil, est chargé de l'exécution du présent arrèté. 

Bruxelles, le 22 juin 1885. 
P. V.1N HuntEcK. 

CXIX 

Arrêté du !Uiuistre de l' Instruction publique nommant le jury thargé., pour 
l'année académique !883-{884, de procéder aux examens d'admission 
à l'école préparatoire des arts et manufactures annexée à l'unive1·sité de 
Gand. 

•• J11IQ 188S, 

LE MINISTRI! Dl L'INSTRUCTION PUDLIQfJI!, 

Vu l'article 28 de l'arrêté ministériel du 2 septembre i 862, portant règlement organique des 
écoles préparatoire et spéciale des arts et manufactures annexées fi l'université de Gand; 

Vu l'article 1"' de l'arrêté ministériel du 20 juin 186:S; 
Sur ln proposition de 1\1. l'administruteur-inspecteur de l'université de Gnnd, directeur des 

écoles précitées, 
84 
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Arrête : 

AnT. !••. Sont nommés membres du jury chargé, pour l'année académique 1883-1884, de 
procéder aux examens d'admission il l'école préparatoire des arts et manufactures annexée à 
l'université de Gand; 

l'tlM, Dauge, professeur et inspecteur des études à ladite école; 
Fuerison, professeur à l'université de Gand; 
Y erstraeten, id. 
!llansion, id. 

IH. Massnu, chargé de cours à la même université, est nommé membre adjoint de cc jury. 
Le jury se réunira ù Gand, dans une des salles de l'école préparatoire des arts el manufac 

tures, le samedi 29 septembre -1885, à 5 heures tic relevée. 
AnT. 2. li!. l'administmtcur-Inspoctcur de l'université de Gand, directeur de l'école des arts 

cl manufactures, est chargé de l'exécution du présent urrèté. 
Bruxelles, le 22juin 1885. 

P. VAN HUMOÉECK. 

CXX 
Arrêté du Ministre de l'instruction publique nommant les jurys c/ia,·gés> 

pour L'année académique i883-18841 de procéder aux examens d'admission 
à l'école spéciale des arts et manufactures annexée à l'université de Gand, 
ainsi qu'aux examens de passage et de sortie à subir pour l'obtention du 
grade d'ùt9énieur industriel. 

•• Juin 1883, 

LE 1\h~ISTRE DE 1.'INSTRUCTION PUlll.lQUE, 

Vu l'article 54 de l'afrNé ministériel du 2 septembre ·1862, portant règlement organique des 
écoles préparatoire et spéciale des arts cl manufactures; 

Vu les arrêtés ministériels des 20 juin ·18615, 50 juillet ·l880 cl 7 juin 1882; 
Sur la proposition de .\1. l'admiuistrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de 

l'école spéciale des arts et manufactures, 

Arrête: 

AnT. 1 c•. Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 
pendant l'année académique 1885-1884, pour être admis il l'école spéciale des arts et manu 
factures : 

Premier examen partiel. 
i\m. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des études à l'école 

spéciale ; 
Dauge, ingénieur en chef honoraire des ponts et chaussées, inspecteur des études â 

l'écolé préparatoire; 
Valerius, professeur à l'université de Gand; 
V erstraeten, id. 
Fucrison, id. 

Sont nommés membres adj oints : 
MiU. Mister, professeur à l'université de Gand; 

Nelissen, docteur en sciences, chargé de cours à l'école des arts et manufactures. 

Deuxième examen partiel. 
!UM. Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des éludes à l'école 

spéciale; 
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~rn. Dnuge, ingénieur 'en chef honoraire des ponts et chaussées, inspecteur des études à 

l'école préparatoire ; 
Y orstracten, professeur ù l'université de Gand ; 
Swarts, id. 
Pauli, id. 

Sont nommés membres adjoints : 
MM. Mistcr, professeur à l'université de Gand; 

Dewilde, id. ù l'école du génie civil; 
~!a:;sau, Ingénieur, chargé de cours ù l'école <lu génie civil. 

Le jury se réunira ù Gand, dans une des salles <le l'école spéciale des arts et manufactures, 
le mardi 11 septembre prochain, ù 5 heures de relevée. 

Anr. 2 Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 
pendant l'année ncadémiquo 1885-·I 884, pour subir le premier examen partiel conduisant au 
grade d'ingénieur industriel (examen de passage de ln ·!•• à la 2• année d'études de l'école 
spéciale des arts et manufactures}: 

l\DI. Boudin, inspecteur général des ponts cl chaussées, inspecteur des études à l'école 
spéciale ; 

Valerius, professeur à l'université de Gand; 
Donny, W. 
Pauli, id. 

Sont nommés membres adjoints : 
M~I. De Brubandere, professeur ù l'université de Ga1id; 

Dcwilde, professeur à l'écore du gt':nic civil; 
Boulvin, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale. 

Le jury se réunira ù Gand, dans une des salles de l'école spéciale des arts et manufactures, 
le lundi ·l 7 septembre prochain, ù 5 heures de relevée. 

A11T. 5. Sont nommés membres du jury chargé d'examiner les élèves qui se présenteront, 
pendant l'année académique 1883-·188!;., pour subir le second et dernier examen partiel 
conduisant au grade d'ingénieur industriel : 

~DL Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des études ù l'école 
spéciale; 

Donny, professeur o l'université de Gand; 
Bureau, ingénieur, chargé de cours ù l'école spéciale des arts et.manufaetures ; 
Boulvin, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale. 

Sont nommés membres adjoints : 
mr. Merten, chargé de cours à l'école spéciale; 

Van Ryssclherghe, id. 

Le jury se réunira ù Gand, dons une des salles de l'école spéciale des arts et manufactures, 
Ir- mercredi 19 septembre prochain, ù 5 heures de relevée. 
/u1T. 4. ~l. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école des arts 

et manufactures, est chargé de l'exécution dtt présent arrêté. 
Bruxelles, le 22 juin 1885. 

P. Y,m Hu!IBÉECK. 
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CXXI 

Arrêté du /Uinistre de l'Intérieur nommant les .fw-ys chargés, pour l'année 
académique .f 883-t 8841 de procéder aux examens d'admission à l'école 
spéeialedu génie civil en qualité d'aspirant élève-ingénieur) d' élève-inqénieur 
et d'élève-conduc/eur des ponts el chaussées, aux examens de passage des 
élèves-conducteurs de la première à la deuxième année d'études, et aux 
txamms pom· l'obtention des titres d'ingénieur et de eonâueteu» honoraires 
des ponts et chaussées. ' 

9 Juine, 11888, 

La l\fll'ilSTI\! DE L'INTËIIIEUJ\1 

Vu l'article 1•' de l'arrêté royal du 1~ mars t8G1 et les articles 6 et 10 de l'arrêté royal 
du -tO août t81-4; 
Vu ses arrêtés en date de ce jour, qui déterminent les époques auxquelles auront lieu les 

examens d'admission à l'école spéciale du génie civil, ceux de passage des élèves-conducteurs 
de la première à la deuxième année d'études et ceux pour l'obtention des titres d'ingénieur 
honoraire et de conducteur honoraire des ponts et chaussées; 

Vu la lettre du directeur de l'école spéciale du génie civil, en date du 5 juin 1885, n• 17639, 

Arrête: 

Aa.T. t"'. Les jurys chargés de procéder aux prédits examens sont composés comme suit: 

A. Examens d'admi'ision à l'école du génie civil, en qualité cl' aspirunt élève-ingénieur, 
cl'élève-inqénieur r.t d'élèt•e-conducleur des ponts et ehaussèes. 

Membres titulaires: 

~rn. Crépin, administrateur-inspecteur général des ponts et chaussées, président; 
Boudin, id. id. inspecteur des études 

à l'école spéciale du g,~nic civil; 
Dauge, ingénieur en cher honoraire, directeur ries ponts et chaussées, professeur et 

inspecteur des éludes à l'école préparatoire du génie civil. 

~fcmbrcs adjoints : 
)UI. Valerius, professeur à l'université de Gand (pour l'examen d'aspirant élève-ingénieur); 

Fuerison, id. (pour les trois examens); 
Yerstraeten, id, ( id. ) ; 
Pauli, id. (pour l'examen d'élève-ingénieur); 
Mansion, id. (pour les trois examens); 
Massau, ingénieur des ponts el chaussées, chargé de cours à l'école du génie civil (pour 

les trois examens); 
Nclissen, docteur en sciences, chargé de cours à l'école dn génie civil (pour l'examen 

d'élève-ingénieur). 

B. Exc1111e11!! pr,m· le 7w.ssage des éUves-conducltmrs de la première à la deuxième année d'étude,, 
et pour l'of>lention des titres d'ingénieur honoraire tt de conducteur honoraire dei ponts 
et chaus:,eeis. 

àiembres titulaires : 
l\11\f. l\forclle, directeur général des ponts et chaussées et des mines, président; 

Bclpaire, administra leur à l'administration des chemins de fer de l'État; 
Boudin, inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des études ù l'école spéciale 

du génie civil. 
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Membres adjoints : 
MM. Dauge, ingénieur en chef honoraire des ponts cl chaussées, proresscur cl inspecteur des 

études à l'école préparatoire du génie civil (pour l'examen de passage des élèves 
conducteurs); 

Fuerison, professeur ~ l'université de Gand (id.); 
Verslracten, id. [pour les deux examens de conducteur}; 
Pauli, id. (id.); 
Wolters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'école spéciale du génie 

civil (pour les examens de sortie des élèves-ingénieurs et des élèves-conducteurs); 
Depermentier, ingénieur, chargé de cours à l'école spéciale du génie civil (id.); 
Flamache, ingénieur à l'administration des chemins de fer de l'État (id.); 
De Brabandere, professeur à l'université de Gond (pour les examens de sortie des élèves 

ingénieurs); 
Vandermensbrugghe, id. (pour l'examen de passage des élèves- 

conducteurs); 
Boulvin, ingénieur du génie maritime, chargé de cours à l'école spéciale du génie civil 

(pour les examens de sortie des élèves-ingénieurs et des élèves-conducteurs); 
Massau, ingénieur des ponts et chaussées, chargé de cours à l'école du génie civil (pour 

l'examen de passage des élèves-conducteurs); 
Dewilde, professeur à l'école du génie civil (id.); 
Van Bysselberghe, chargé de cours à l'école spéciale du génie civil (pour l'examen de 

sortie des élèves-ingénieurs). 
ART. 2. Les membres adjoints n'ont voix délibérative que là où ils sont appelés à intervenir 

à titre de suppléants ou d'interrogateurs. 
ART. 5. Les examens sont dirigés dans tous leurs détails par chacun des membres des jurys 

ayant voix délihérativc ; en cas de pariage, la voix du président est prépondérante. Dans tous 
les cas, la présence de trois membres ayant voix délibérative suffit pour valider les opérations 
du jul'y. Au besoin, les jurys pourront se diviser en deux sections de trois membres chacune, 
siégeant simultanément. 

Anr. 4. Les jurys se réuniront il 10 heures du malin, dans l'une des salles de l'université 
de Gond, pour les examens : 

A. Le mardi H septembre prochain; 
B. Le samedi 29 septembre prochain. 
Les résultats obtenus seront présentés dans la Corme prescrite par l'arrêté ministériel 

du ?S avril 184-2 et résumés dans un rapport général qui sera adressé au Département de 
l'Intérieur. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, à la Cour des comptes, au 
Ministre de l'instruction publique et au directeur de l'école spéciale du génie civil; un extrait 
en sera transmis à chacun des membres titulaires et adjoints des jurys, pour leur information 
et direction. 

Bruxelles, le O juillet 1883. 
RoL1N-JnQuÉKYN1. 

CXXII 
Arrêté du nlinislre de l' Intérieur 11omma11t les jttrys chargés de procéder 

en 1884, aux examens de passage à subir par les élèvea-ingénieurs des 
ponts et chaussées. 

•• mal ts8•• 

Cet arrêté maintient la composition des jurys et l'organisation des examens, telles qu'elles 
étaient réglées par l'arrêté ministériel du 5i moi 1883, publié ci-devant à l'annexe CXVI, 

8;'.j 
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p. 529, sauf que l\f. Welters, ingénieur en chef des ponts et chaussées, professeur à l'école 
spéciale du génie civil, passe comme membre adjoint du jury Il au jury 1. 

Il fixe au 16 juin 1885, :\ 10 heures du matin, l'ouverture de la session. 
-~---- 

cxnu 
Arrêté d,, iJJinistre de l'instruction publique nommant le jury chargé, powr 
l'année académique l884-i88t>, de procéder aux examens d'admission à 
l'écot e préparaunre du génie civil. 

'I Juin 18841 

Cel arrêté maintient la composition du jury telle qu'elle était réglée par l'arrêté ministériel 
du 22 juin 1885, publié ci-devant â l'annexe CXVII, p. 550. 

Il fixe au mardi 50 septembre -188'•, ù 5 heures, l'ouverture de la session. 

CXXIV 
Arrêté du ,,linistre de llnstruction publioïu: nommant les jutys cha,·ges, pom· 
l'année académique 1884--18815, de proeéder a11x examens li'admission à 
lécole spéciale du génie civil en qualité d'élève-ingénieur civil, d'élève 
-ingénieur arelutecte et d' ëlëce-conducteur de constructions ciciles, ainsi 
qu'aux examens pour l'obtention des grades d'ingénieur civil, d'ingénieur 
architecte et de conducteur de constructions civiles. 

Cel nrrêté maintient la composition <les jurys telle qu'elle était réglée par l'arrëté ministériel 
du 22 juin ·1885, publié ci-devant à l'annexe CXVIII, p. 551 (1). 

Il fixe comme suit les dates d'ou verture des sessions : 
1° Le mercredi 10 septembre 188t, ù 5 heures, pour les examens d'admission à l'école 

spéciale du génie civil en qualité d'élève-ingénieur civil, d'élève-ingénieur architecte et d'élève 
conducteur de constructions civiles, ainsi que pour le premier examen partiel conduisant 'au 
grade de conducteur de constructions civiles; 

· 2° le mardi 50 septembre 188~, à H heures du matin, pour les examens conduisant aux 
grades <l'ingénieur civil, d'ingénieur architecte et de conducteur de constructions civiles (second 
examen partiel), 

CXXV 
Arrèsë du Ministre de îInstrucuen publique nommant lejm·y chargé, pour 

l' anné,! académique 1884-188($, de procéder aux examens d'admission à 
l'école préparaunre des arts el manufactures annexée à l'université de 
Gand. 

7 Juin 188.t. 

Cet arrêté maintient la composition du jury telle qu'elle était réglée par l'arrêté ministériel du 
22 juin 1885, publié ci-devant à l'annexe CXIX, p. 555. 

Il fixe au mardi 50 septembre, ù 5 heures, l'ouverture de la session. 

(') Par arrêté ministériel du il8 avril 1885, M. l'ingénieur Flamache, chargé de cours à l'école spéciale du 
r,éni1: civil, a été nommé membre adjoint du jury chargé de procéder au premier examen partiel pour 
l'obtention du grade d'ingénleur civil, en remplacement de M. Van Rysselb~rghe, en congé. 
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t:XX\'I 

Arrêté du /Jlinist,·e de l' lustruetion publique 11ommant les _jm·ys chw·gés., 
pour l'année académique 1884-1880, de JJrocéder aux examens d'admission 
à l'école spéciale des arts et manuîactures annexée à l'université de (;aud., 
ainsi qu'aux examens de passage el de sortie à subi» 7J011r l'obtention du 
grade d'ingénieur industriel. 

'J Juin u11,s. 

Cet arrêté maintient la composition des jurys telle qu'elle était réglée pat· l'arrêté ministériel 
du 22 juin 1885, publié ci-devant à l'annexe CXX, p. 551, sauf que :tl. Dcpcrmeutier, ingénieur, 
chargé de cours /1 l'école spéciale, est nommé membre adjoint du jury chargé d'apprécier le 
dernier examen partiel conduisant au grade d'ingénieur industriel ('). 

Il fixe comme suit les dates d'ouverture des sessions: 
1° Le mercredi lû septembre 188i, à trois heures, pour les examens d'admission a l'école 

spéciale; 
~• Le mardi Hî septembre 1884, à 5 heures, pour le premier examen partiel à subit· par les 

élèves de l'école spéciale qui aspirent au grade d'ingénieur industriel; 
5° Le jeudi 18 septembre 1884, ù 5 heures, pour le second cl dernier examen partiel 

conduisant au même grade. 

CXXVII 

Arrêté dn Ministre de l' Agriculture., de l' Industrie et des Travaux publics, 
nommant les .f1n-ys charqés, pour l'année ucadémiuue 1884-188~, de pro 
céder aux examens d'admission à l'école spéciale du génie civil en qualité 
d'aspirant élèoe-inqénieur , d'élr.ve-ingénie11r et d'élève-conducteur des 
ponts et chaussées) aux examens de passage des el<~ves-conducteurs de la 
première à la deuxième année cl' études et aux examens pour l'obtention 
des titres d' inqénieur et de coiulueteur honoraires des ponts et chaussées. 

SO jul11 -188,1, 

Cet arrêté maintient fa composition des jurys et l'organisation des examens, telles qu'elles 
étaient réglées par l'arrêté ministériel du 9 juillet 1885, publié ci-devant à l'annexe CXXI, 
p. 556. 

li fixe au mercredi 10 cl au mardi 50 septembre 1884, à 10 heures du matin, l'ouverture des 
sessions. -- . -=-••·- 

CXXVIII 

A1·rêlé du iJ'linistre del' Agricultm·e, de l' Industrie el des Travaux vublics, 
nommant les jurys chargés de procéder, en 1885~ aux examens de passage 
à subir par les élèves-inqéuieurs des ponts et chaussées. 

5 m11l t.885, 

Cet arrêté maintient la composition des jurys et l'organisation des examens, telles qu'elles 

{') Par arrêté mi111stél'icl du 10 septembre 188.J,, !II. Dewrkle, professeur à l'école du génie civil, a étê 
nommé membre ~u jury chargé de procéder au second et dernier examen partiel !JOUI' l'obtention du grade 
d'Ingénleur Industriel, en remplacement de M. l'Iugénieur Bureau, décédé. 
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étaient réglées pat• l'arrêté ministériel du 19 mai 1884- ( Vofr ci-devant annexe CXXII, p. 557), 
sauf que M. Welters, ingénieur en chef, directeur dos ponts et chaussées, professeur ,\ l'école 
spéciale du génie civil, fait partie des lieux jurys, comme membre adjoint 

Il fixe l'ouverture <le la session au mardi HS juin ·1881>, â 10 heures du matin. 

c:X.\.IX 

Arrété du blinislre de l' Intérieur et de l'Instrnctk», p1.blù1w· 1101m11a11t le 
ju1'y clta1'gé., JJOur l'année académique l88~-H!86 . d1• procéd«): uutx 
examens d'admission à l'école préparatoire du géufr civil 

18 Juin ~881', 

CC't arrêté maintient la composition du jury, telle qu'elle était réglée pnr l'nnêt(1 rninlstérlel du 
7 juin 1884 (\'où ci-devant annexe CX:XIII, p. 558). 

li fhr au lundi 28 septembre 1885, il 5 heures, l'ouverture de la session. 

CXXX 

Arrèlé du frlinislre de l'Intérieur et de l'instruction puMique nommant les 
J1trys chargés, pour l'année académique 18$5-1886. ile procéder <1ux 
examens d'admission à r ècol» spéciale d11 qénie civil en qualité d'élève 
inqénieur ,. frit> d'élève-ingénieur arehiteete et d' élèoe-conductcur de 
constructions ciciles, ainsi qu'aux examens pour l'obtention des grades 
d'ingénie111' civil, d'ingénieu1· architecte et de conducteur de constructions 
civiles. 

t8 Julu 188&. 

Cet arrêté maintient la composition des jurys, telle qu'elle était régl,1e par les arrêtés ministé 
riels du 7 juin 1884 el du 28 avril ·1881> (Voir ci-devant annexe CXXIV, p. 558), sauf que 
i'II Dewikle, professeur ù l'école du génie civil, remplace 1\1. Bureau, décédé, comme membre 
adjoint du jury chargé d'apprécier les examens conduisant au grade d'ingénieur architecte 
(deuxième examen partiel). 

L'arrêté Iixe comme suit les dates d'ouverture des sessions: 
1° Le jeudi 10 septembre 1885, ù 5 heures, pour les examens d'admission à l'école spéciale du 

génie civil en qualité d'élève-ingénieur civil, d'élève-ingénieur architecte, d'élèvc-couducleu1· de 
constructions civiles, ainsi que pour le premier examen partiel conduisant au grade de conduc 
teur de constructions civiles; 

2° Le mercredi 50 septembre, ù 11 heures, pour les examens conduisant aux grades d'ingé 
nieur civil, d'ingénieur architecte l'i cl<' conducteur de constructions civiles (deuxième examen 
partiel). 
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CXXXI 
Arrêté du 1'/ inistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique nommant le jury 

chflrgé, pour l'année académique f88o-1886, de procéder aux examens 
d'admission à l'école 1wépa1·atoire des arts et manufacture» annexée à 
l'unive,·sité de Gand. 

•& Juin tlll~~- 

Cet arrêté maintient la composition du jury, telle qu'elle était réglée par l'arrêté ministériel 
du 7 juin 1884 ( l'où- ci-devant annexe CXXV, p. 558). 

JI fixe au lundi 28 septembre 18815, à 5 heures, l'ouverture de la session. 

~ 

Arrët« du. Ministre de I' Intérieur et de l' Instructum. publique nommant les 
jurys chargés, pour l'année académique i88~-f886, de procéder aux 
examens d'admission ci l'école spéciale des arts et manufactures annexée à 
l'université de Gand., ainsi qn'aux examens de pa.~sage et de sortie à subir 
pour l'oùention du grade d'inqénieur industriel. 

•8 Juin tH815. 

Cet arrêté maintient la composition des jurys, telle qu'elle était réglée par les arrêtés ministé 
riels du 7 juin et du 10 septembre 188'" ( Vl)fr ci-devant annexe CXXVI, p. 5_59), sauf que 
M. Flnmache, ingénieur à l'administration dés chemins de fer de l'Étnt, remplace 
1'11. Van Ryssclbcrghe, comme membre adjoint du jury chargé d'apprécier le dernier examen 
partiel conduisant au grade d'ingénieur industriel. 

JI the comme suit les dates d'ouverture des sessions : 
1 ° Le jeudi 10 septembre 188~, il 5 heures, pour les examens d'admission ù l'école spéciale; 
2° Le mercredi 16 septembre, à 5 heures, pour le premier examen partiel à subir par les 

élèves de l'école spéciale qui aspirent nu grade d'ingénieur industriel; 
5° Le vendredi 18 septembre, à 5 heures, pour le second et dernier examen partiel 

conduisant au même grade. 

CXXXIII 
Arrôté du JJ,Ji,nistJ•e de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, 
nommant les ju:rys chargés, pour l'anneé académique 1880-!886, de pro 
céder aux examens d'admission. à l'école spéciale du génie civil en qualité 
d'aspirant élè1;e-in9énieur., d'élève-ingénieur el d'élève-conducteur des 
ponts et chaussées, aux examens de passage des élèces-ccnducteurs de la 
première ù la deuxième année d'études et aux examens pour l'obtention des 
titres d'inyénieur et de conducteur honoraires des ponts et chaussées. 

• '- Julllc& t 88/i, 

Cet arrété maintient la composition des jurys et l'organisation des examens, telles qu'elles 
étaient réglées par l'arrêté ministériel du 50 juin ,1sM (Voir ci-devant annexe CXXVII, p. 559), 
sauf que l\l. Van Bysselberghe, chargé de cours :'t l'école spéciale du génie civil, ne fait plus 
partie, comme membre adjoint, du jury B. 

JI fixe au jeudi 10 cl an mercredi 50 septembre 188!5, a 10 ,f~ heures, l'ouverture des 
!C!SÎOO!I. 

86 
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f)c Seeûen, - Sla\islique 

CXXXIV 
Résultats des examens subis, pendant la période triennale, devant les jurys 

spëeiau» des écoles du génie civil et des arts et manujaetures annexées à 
l'université de Gatid. 

t• i:cole du ,Jéule chll. 

-··-·-- - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

DËSIG~ATIO:-i absents ou retirés AD)IIS NO~ ADi\IJS, 
é 

.~ 1 

., 
é .,; .; E Q C, .,; rJ 0 .., 

t! .•.• -<.> f- .ê "' 'i)= 0 .... 
C t!. = <; ëj ~~ .,; C ,:; - 1 - ..i ü ::: ::: -<.> .; ~ -< ..• ;·s :!?'S « ~= c:!t"=: . .., 

< .!:-~ ,;., .,. e .,, ,,: C "' < ., g_ ::! ~ == "' t- r.. z 1- 
"' "' ;,. - -~ ~ g 1:XAl'IEt'15. .. 0 si 0-= ,..,, .., "' 0 <:.I 0 ~ ~ i,. :., :,;. .., -:, t- <' i:::; "' :s ;~ <> - - 0 0 c:, .., =r:; 

E "' •w ~ 

~ 
;,. =o V, - r. 

1883 50 .. - 2 -iS • . 18 2-i 42 " 0 6 
Es., m,n d'•dmiuion 6 

1884 29 ·20 10 i2 2:l 7 7 l'ifrol.- prtpar1toirc- • • • . • ~ 
du gfnie rlTil. 

188:S 2:; . . . 25 » 1 8 0 i8 . 7 7 

fo•-•·••m••1 < 1883 12 • . • 12 • • 1 0 iO . 2 2 
sfolJ A l'lcoJe- : _ 
sp,,i,I• du ~~- ;; !: ISS.l 20 " • 2 27 . • 5 21 26 . 1 1 rticr.h·II en q,u- ~ i.. 
lit~ d'tlhc-,n- • ~ 
g,nirur ciTil. ..!. 1885 21 . . 3 18 . ~ 0 12 fil • . • 

1883 8 • . • 8 • . ! i 8 • " ~ 

t ê • 1884 11 1 rn 9 iO Id. :(~ . " • . i . • > 
•• C . "- ,. rsss ~o . ., lS 21 ~ • 5 u 10 2 2 ., 

1118:\ 37 . . 14 23 • 2 !) 5 16 . 7 7 
E,,01,!' d'~>pirtnl tlè 1811.f -10 . • i6 24 . • 9 0 18 • 6 0 t't~ - rnirn,rur 1lr, 
t•nnts et tb•u~~e,. 

188!; rn . . .1- 15 . 3 2 4 0 . 6 0 

188:') Il • . • fi • t 7 i 0 . 2 2 
E1amrn ,rdhr-i111I• 

1881 10 . If> . 1 8 5 14 2 2 Picur de,. IKlhl:!i d . . . 
d1u,;sttJ. 

1835 18 . . . 18 . 1 0 4 il " 7 7 

1883 125 .. . 1 2-i " 2 15 4 21 . 5 3 ...... ,·;·,~t n iru r l,uno- ~ .: 188,i 13 ., ,, . 13 . 2 8 2 12 . 1 t nirC! tf,.s pouta ~ ~ 
e-1 rh~IJJ$tt'S. :, c... 

1885 13 ~ 4 2 2 . " . 13 . lS 11 . 
1883 u . , • 1 13 • '2 8 ti 10 . 3 3 

!' -=ë: IJ. ô·- 188-1- ~.1- . . 3 21 . 3 I::! 5 20 " 1 t .. - .. :; 
• C. •• 1885 13 . • 2 Il . 2 6 2 10 1 i . 

1883 ,3 • • . 13 . 1 11 1 13 • • • 

1· 
... =~ 

M. ft·: 188-f 10 " " . iO . 2 8 • tO • " • "~ ., n . "' •• 188[> 20 , 2 18 • 1 13 2 iO 2 2 ,, • 
1 
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Ëeole dN Séllle cl'l'II. (811U~.) 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÉSIGNATION absents ou ntlrés ADMIS NON ADMIS. 
C: 
Ill ,:: é .; .,; .,; E •.. .; ., •.. ~ 0 -~ ô e- 

dct ~ I' :§ f,/)= -:.,S C: ._; ., :::, <.> ü ·::; .,; .. ::;.. ·- - 
< " -:: = .5 =~ .: ..., ~ (,J •.. -- ..,.- ,4'I -'.,:J: o•= "'"' C 

.; -~ =-if < ,E.~ ~~ < .,, < ,, ..., •• ;-_,i 1- ~-- ~ se ... r.. .2 •.. 
X:Xà"M&l'lb, z o- "'- C •• g~ 

~ "0 0 ô 0 .. ~.,, 
U) ~ 1- E •.. "0 ~.,, ... •.. 1- ,._ c: < i=; ::, ;..-;, '0 ., 

0 0 0 ;-:: C C ., ="' a 6 •• "' " > ;, V, 

1 ... •.. "' t::, e:, 

1883 42 • D \ 41 • . 9 12 21 • :·o 20 
xamen d'élôu-cora- 

188-i 20 2 18 " H 7 due1our dtS ponH •• • » . . 7 • 7 
ebauulu. 

188;i 15 . . • 15 • . 4 4 8 .. 7 7 

f 1883 41 • . 5 36 . • ti 12 29 . 7 7 
zamen de con ... ~...: 
docleur bono- : ,; 

1884 28 7 21 7 6 u 7 raire d('5 ~>OlllS : ~ u . . 1 . 7 
tl ebausséea. ! o:. 

188;i t7 1 16 6 7 13 3 . . . • • 3 

1883 37 • • 4 33 • 7 14 6 27 . 6 6 

!' Id. 
:::::ë; •·= 1884 36 , » 5 31 • . 15 5 20 • il 11 "~ ~ n . "- N t885 28 » > 2 26 • 1 14 10 25 • t i 

1883 16 • J 3 13 • • • 7 7 • 0 6 

t Grade =~ 1884 19 u -! d'Ingénieu r e·- • . 3 16 • » 1 13 . 2 ~s civil. ! C. 
1885 23 • » 4 10 . ' . t6 16 • 3 3 

1883 15 f » 2 13 • 1 4 6 H . 2 ~ 
C 

Id. !~ 1884 12 • . 2 iO • . 1 7 8 . 2 2 .. ~ ~ ~ . "- N 1885 9 . . 4 5 . 1 • 3 4 • t t 

nmcm0d"1dmis• 1 1883 1 • . . J . . • • , . t 1 
sion Ît l't!cole c 
IJll~ciale slu gé• ~"ii 

1884 3 niechiltnqua• •·.:. 4 • • t 3 • . • 3 D • . 
litl d\O~,e-in- : !i 
génitur archi- ". c. 1885 2 • • i 1 • . •• 1 t . 
tecte. - • . 

1883 2 . . • 2 . • 1 1 2 . . • t Id. ;-~ 1884 • . . • . . • • . • • • • : !; 
• C. 

1885 "' 3 • . t 2 . . • 1 t • 1 1 

'<= 1883 1 . . 1 . . . • • , . • • 
••_m•n d'in~•-)~~ 
nreur - orcln .•• ~ ~ 1884 3 . . . 3 , " t 2 3 . . • 
teete. ( '" ~ C. 

1885 • » • • • . . • . • • . • 

)' 
1883 t . . • 1 . . • 1 t . . • 

Id. Ë'i ., __ 
1884 • • . . . • , • • • . • • .. - ~ ~ 

{.. a. 
1885 3 2 t t 1 . • . . • • • • 

1883 , ~ • • . . " • • • • , • 
nmen d'élére - c:oo ••. 
duc&eur de ecnstrue- 1884 • • • • • • . " , • • • • 
tioni clYiJe,. 

188;$ 1 . . n 1 • . • • , • t l 

E 
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NOMBRE DES .&SPUl.6NT8 - 
DÉSIGN,\ TION absents ou retirés ADMJS NON ADMIS. .,: 

.! •• ê = IÎ ,.; i E ê 
dto "' " 0 0 f . •• 6 s >< ., = -.::J .l:! C 2 ~ :::i <> <> 4, .s 

C :=: - -c = ü "ë = ,.; i -41 ù ~·li!, ~:i c.,,_ '4> .., ,<U - u·- C "'"' E • o-<» ... ., "' ., -:;; ; e-~ "" 
l::SA:l'IE!f8, 5 "'- "' "ii~ >·~ J: t =-~ .. ~ C .,,-o "' .. ~ :3 ... 'ë ~ 0 ., 

•.:, = ~ i::=: < ç::; ,. 
0 >"O "O (.J 

0 0 "'C C "' :::, "' e e ., l: "' ~ ;, "' .. •• ~ t,,O 

l::umen r 1883 4 . . . ' • .. 1 3 4 . • • de Ë...! conrtuelear •. ! 1884 :s 5 do ~- • . • . . 5 5 • "!. . 
l'01utruetions ! Q. c:hilu. 18!Stl 3 • 3 • . . . . 2 2 . 1 t 

)' 
1883 1 • " . 1 . • . t 1 . . . 

Id. !] 1884 5 • . t 4 .. ~ . . . 3 3 . 1 1 !' z. ... 1885 3 . . . 3 ~ . . :; 3 . . . 

t• École dea art11 cl 1111anufach1rea. 

1883 us • • . us . . t 8 0 1 . 1 6 1 6 !lumen d"1dmiulon • 1 
l'lcvle pr~p,r1lolr, 1884 u • . 2 12 . . 1 10 11 du Art, el mtnur•c- 
luru. 1885 9 • . t 8 . 1 7 !S 1 • 

..... !" 1883 10 • 3 i . • 3 i 

: 1 

. 2 ~ d'admission 4 t-: 
I'éeole ~ .,: 188.f 11 . • 11 . t 7 3 3 opt!<11lo de, art, u :; 

et ~ '- 
JO " m■nuf1clyre11. .:. 1885 . » . 10 . . . 6 . •• 

I' 
1883 :s • • • :s • • t 4 5 1 • 

;~ 1884 6 6 1 3 2 0 

1 
1 . Id. ;-- • . • • .. .; ,., . 

• g_ 
188:S 0 !! " 2 2 

1 
1 

1 
'.! 

N . • . . . . 
,..... )'. 1885 4 • . . " . t l ! ' d111Kr1•1eur !] 

1884 5 5 t 3 4 tlr- ~ t: > . . . u ar11 el •.. 2. 
manur.icuue1. .:. 

i885 7 7 1 2 ' 7 . . . . 1 . 1 » 

\a 1883 ' . • . 4, " . .., " ' 1 ~ 1 • 1 • ë-= 
Id, (E 1884 3 . 3 . t t { 3 1 • ". ;., sa. 

188:s ' t 3 1 ! 3 . . . . 1 . 1 . 1 • 
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CXXXV 

Ré8ultat.-, des examens subis, pendant la période triennale) deoont les jurys 
spéciaux des écoles des mines et des arts et manufactures annexées à 
l'université de Liége. 

- -· ·-· .. 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÈSIGNATION absents ou retirés 1 ADMIS NON ADMIS. 
ë 

:ri 
., c 

è .,; i E 5 C: "' 0 "' .•.. •• •.. >< U) ·.:::: 0 ~i rlrs C .. .ê s t :, <.> ü ~ ~ C .i ~-= 0:: ·- C: ~ .i Ili '-~ .,~ ;~ < u < ""' "'.; (.) "..:= C C < ., :, .•.. c~ .., ,,, ·~ 8·- ... "' jl:, 0- .,,_ t< .,, -:; ;..•- .2 g .E •• i:x.u,u:ws. " 
i:a. .., ., 0 "ë ~Q., "'""' :a "'., ., 0 
IL:. .... t< .., C ·.;:: < i:i:: t< 

ë 0 
;:, >..:> "C <J ::, "' 0 "'C C "' '.Co., 

E 8 
,,, 

"' "' > ... .. "' b.:: b.:: 

Enmt11 d'admi,sion A 18f!3 :ii • -i 4 50 • • • » 38 12 • 12 
J'~coJf! prC"JJ4nlolrc 188-1 w • • • 50 D • " 1 ;fü 1:S " 15 
du n,lnr, (1), 188,i 39 • ~ » 30 • ' • • 2~ u )) u 

Esamt'n t1·o•pinanl 188~ 48 •) [; 5 45 2 5 Il 23 4( 2 • 2 
élhr-in5fnicur du 1884 48 '» 4 4 44 )> 4 6 22 32 12 • 12 
n,inl'1. 1885 36 • ;j ~ 31 2 » 2 1-l 18 13 • 13 

1883 3-i • 2 2 32 2 • 4 f8 24 8 • 8 
Eumrn d"élt<e•ingé- 18~-i 40 » • • 4-0 ,i. 5 0 16 31 0 » 0 n.itn r dr-s minu. 

1885 40 1 59 1 1 4 li) G)" u 14 • • ~a • 
E»incn d'in"~- 1 li..: 18~5 24 • 7 7 17 )J l 2 8 11 6 • 0 

n.i~nr 111,~1•- ~ .,: 188-i 11S ~ t, j 13 1 • 1 7 V 4 ) -i narr: J,·1 1ui- i: ~ 
nu. ~ D. 1885 27 • 5 5 22 • 1 3 IZ. 17 5 • ;j 

~L 
1883 15 • • • 15 • 2 t 1f 14 1 " 1 - . 

Id. ~·= 1884 11 • • " 11 • t 3 5 V 2 • 2 .. ~ ... fBl:!5 11 11 2 3 5 10 t • Q. • • • • • 1 " 
\ C 

1883 12 )J )) • 12 » " 2 10 12 • • • ~ . 
Id. ~n 188{ u )) )) )) u 1 2 • 11 14 • • • W._ 

o a 188;'; 7 7 1 2 4 7 . :, » • • • » • • '"' 

~c 

1885 \. • 1 1 3 • • 2 t 3 • • • R,amen d"ingl- Ë-i 1884 6 1 1 5 ts 5 nieurct,H JU :fi • • 1) » • )) .. 
mines , ~ ~ 1885 " " " » 4 » • ':l 2 " • • • 

~L 
1885 3 • t t 2 • • • 2 2 • • • 

1,1. ~-= 188,t, 5 • • • 5 • 2 2 1 s • • • .... .. 1885 3 1 1 2 2 2 > •••• • • • • • • • •• 
~~.; 

1883 0 • " " 0 • • • 5 5 1 • 1 
Id. s·ï 1884 21 » 1 1 20 » • 4 14 18 :J " :? 

• <>. 188;5 10 • • " 10 1 2 4 1) 10 • • , .., 
} f . 

1883 4 • 1 1 3 • • 2 1 3 )J • • 
Id. ~] 1884 5 • » • lS 1 • • 2 5 ~ • 2 " .. 0, C 1885 i9 t t 18 . lS {:i 18 • c.. » • » • • , .., 

\" 1883 1 • • • 1 • > • 1 1 , • • u....; 

M. /~ 1884 5 , • • 3 » • f 2 3 " • . 
"n 1885 " 4 1 5 " ;, "- , • 1 • • • • • 

(Il II n'existe pas de grarlc pour les examens d'admisslcn. 
N. JJ. Conformément 11 l'article 9, §;;, de I'arrèté royol du 25 septembre 18152, douze Ingénieurs honoraires du mine, 

en 188\ (J'lalon.c c11 ms, ri sent rn tSS:S out obtenu le diplôme d'lng,;11ieur civil des mines. 
Lo diplom~ d'ingéuicnr civil des art~ cl manufuctures o élé délivré, en vertu du même arrèlé,.lt douze Ingénieur, 

honoraires de, mine; en l'183, à 1l1111zc en 188-i cl à scpl en 1$8;i. 
Un Ingéuleur civil des mines en 1883, trois en 1884 et quatre eu 188~ ont obtenu égalcmonl r,~ diplôme. 

7 
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A. Section des arts et man11 [ucïures prop1·ement dit«, 

NOMBRE DES ASPlR.ANTS 

DÉSIGl'iA11OX 
absents ou retirés ADMIS NO~ ADMIS. 

é 

t "' ,,; .; ,;, E ë ~ 
c:: :; •.. "' ~i .i •• •• ê = >< 2·~ 0 

§ ;; "' ~ - ~ ;:~ ~ ;_ =.,: c., ,: ::: ~ .j -< ~-~ <.>'.:: C: ~ t; .. <) .., ...s ~~ .. "' < ~ •• .e •• o:= --,., i- ~ ~ e-- i- ::, i- z ..,_ 
"' -~ .r: ••... :1:J:.&MENII. " -.r! V>~ f.: 'ë <.,- -0 .., "' C 0 c., 0 •..•.. ,:., == i- < p: •.. 
!:J :,.---:; -g <.) ô 0 :::; "' 0 r:: = c., ~ "' E E 
.,, ce !."' .. 

L, ë c-, 
tl:> 

1883 43 • 4 4 30 . . " » 30 !) • 9 
Eum,n d'adrniuion 
i l'éeele 1,rtp>ra• 18~i 52 . . . 52 . " • ) 29 23 • 23 
loirt (1), 

46 1885 . • . 40 . . . 18 28 . 28 

1883 20 • 5 J 21 . • 7 11 18 3 • 3 
F.11..,,n d'Ddn,iuion à 

24 l'tco!e 1pt<i•le. 1884 . 3 5 21 i t 3 5 10 i1 . il 

18!15 5:2 • . • 52 . . 6 7 13 10 • 19 , ..... ,., . .,. ! '. 1883 12 • 2 " 10 • •• 2 5 7 3 • 3 
Diti1r ciTil ,Ir, ! ] 

188-i 14 14 1 2 9 13 1 1 arü e1 ananu- ~ !, • • . 1 • 
tu reJ~ .!. 

1885 12 J • • 12 i . i 10 12 • • • 
I 

!'" 
1883 0 • . • 0 " . 2 7 0 • • • 

e.~ 
188-i 9 2 Id. .. - • • • 0 1 1 1 5 7 2 . .... " . . •... ~, 
1885 13 t 3 8 13 . • • 13 1 • . . 
18$5 10 . • • 10 . . 1 8 0 t • t )' eJ 1884 10 10 8 8 2 ~ 1,1. n- • " . " • • . ~ !. 

;, 
1885 8 8 1 6 7 1 1 • . • . . • 

U. Section A cles mécaniciens (elèves belges). 
1883 5 • • . 5 D D » • 5 D ,, 

1 
E1amcn d'odmhsion 1 

6 l'école prtrar•• 181:!4 i 1 • 1 . 1 " 1oirc ( 1). 
3 

1 

5 1885 9 . . » 0 . • (l 

, ..... ,.,.,~ )I• 18831 6 . 1 . 0 » 2 ,) 2 4 2 • 2 

nieur mtcani- : ~ 188l 3 > » • 3 . • . 3 3 1 "1 • 1 • "" eien. i ~ 
l88;,1 

: 1 

. . D . . . . 
: 1 

. 
1 

• 

i- "" t • ~ • 1 " • • • . 1 

JJ. !t 188-f 2 )1 . • 2 . 1 . f 2 "~ 
;, - 1885 2 . " . 2 • " " 1 

: 1 
1 1 J 

1 
1 

Ul83 3 • . . 3 D 2 1 " t ;. ;; c,_ 
1884 Id. .,_ 

" • • • . • 1 • ~ ~ 
"" . .,_ ., 

1885 3 5 1 1 

: 1 
1 1 » p . " • • 

1883 2 • • . 2 • 1 • 1 " 1 ., 1 • 
Id. ! 1, 1881 3 n • . 3 • D 2 1 3 1 J 1 . 1 • : a. 

~ 1885 2 . • • 2 " 1 2 M 2 1 0 

(IJ II n'existe pas de grade pour les examens d'admission. 
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C. Sectinn Il des mPtanicieM (élêves élran9er~). 

OESIG~A !ION 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou r&t!rfs 
C 
C> 
l:: •• X 
:'.: ,,,, ... 
Ë :., 
0 

"' 

ADlllS NO~ ADMIS. 

< .. 
0 .. 

Ex.:unen d"aJmlulon 6 
l'tcol• pri!par•• l 188-il U 
lolre (1), 

Id. 

Id. 

d"t1u1lrs. 

Es:1ml'J1 rom1,li111rn- 
u1irc {'OUI" l'ol,trruion 
du tl,1,lô-.,c 11 Jn;;~ 
nieur- d, c1ricieo ou 
d"un ccrtilic■t de 
frb1ucnt:a1100 e ree r,u,r. 

1883 

18851 15 

188:; 

1881 

1885 

1883 

188-l 

1885 

1883 

188.t 

1885 

F.xomtn compltrnrn 
birr pour l'obrentiPn 
du diplôme d'ingé 
nieur tiYil ntil!cani- 
eien (2) . . . . . l 1885 

Eumcn dt r•m•g• d, 11884 
Ja 3• â l:i ~" annee 

188:, 

1ss, 
1885 

0 

5 

8 

3 

0 

0 

t ., 
4 

2 

0 

16 

3 

• 

• 

2 

• 

I> 

6 

0 

0 

1 

.j. 

.j. 

2 

D. Section ,les électriciens (i). 

0 

16 

2 

2 

2 

2 

3 

4 

4 

8 

2 

3 

5 

5 

t 

4 

2 

0 

10 

8 

3 

5 

0 

! 

.j 

2 

2 

8 

10 

7 

., .. 

• 1 • 

2 

7 

» 

2 

6 6 

(l) Il n'existe p,1g Je grade pour les examens d'admission. 
(21 lnslirué par arrèr,; ministériel clu Il ffrricr 1885. 
(3; lustituée - du 24 juillcl 1885. 



A~NEXES AU TITBE III. -- 
CHAPITRE PREMIER. 

CONCOURS DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

Arrétés d'exécution et documents divers. 

CXXX\11 

Questions à traiter à domicile en, vue du concours de l'enseignement 
supérieur pour i885-i884 et i883-i88:S. 

•a févr-Ier t88S. 
LE l\hNISTllE DE t.'INSTP.UCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 4/t de la loi du 20 mai 1876, instituant le concours de l'enseignement supérieur; 
Vu l'arrêté royal du 11 octobre 1877 réglant l'organisation dudit concours, et spécialement 

l'article 12 ainsi conçu: « Dans le courant du mois de février, Ir, Ministre de l'instruction 
publique, assisté des recteurs des universités, procède au tiragn au sort d'une question entre 
celles qui ont été préparées par les facultés, Les questions désignées par le sort sont immédia 
tement publiées au JI011ite11r. • 

Vu le procès-verbal de la séance (1 ?i février 1883), dans laquelle il a été procédé au tirage au 
sort prescrit par l'arrêté précité; 

Déclare que le sort a désigné les questions suivantes pour être traitées à domicile en vue 
notamment du concours de l'enseignement supérieur pour 1885-1884- : 

Â. FACULTÉ DE PHILOSOPHIE sr LETTRES. 
-i"' yroupe. - Phitologie. - « Apprécier les œuvres de Lucien au point de vue littéraire et 

philosophique. • (Délai, un an.) 
2• grollpe. - rhilosophie. - « Discuter la théorie du bien el du mal et examiner si la 

moralité a ses origines dans ln vie des animaux. > (Délai, un an.) 
5° groupe. - Histoire. - • ~Jonlrer la position que le clergé des provinces belges appar 

tenant à J'empire germanique a prise dans la première lutte pour l'investiture, sous les empe 
reurs Henri IV et Henri V.> (Délai, un an.) 

B. FACULTÉ DE DllOIT, 

1" grottpe. - Droit romain. - • Théorie de l'acquisition et de la répudiation des legs en 
droit romain. , (Délai, un an.) 

2• groupe. - Droit efrit. - « Déterminer le sens el la portée du mot tiers dam, les disposi 
tions du Code civil et de la loi du 16 décembre 18!51, où il 1st employé.» (Délai, un an.) 

5• groupe. - Droit public. - « Exposer <l'une manière critique le principe de la représen 
tation des minorités et des principaux systèmes imaginés pour le meure en pratique. , (Délai, 
deux ans.) 
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C. FACULTÉ DES SCltNCES. 

1 •• g1"0117Je. - Science» botanique.~. - , Discuter, en se basant sur les observations 
nouvelles, la théorie de Schwendener relative à la constitution des lichens. > (Délai, dix-huit 
mois.) 
2• groupe. - Sciences chimiques. - c Discuter les formules rationnelles proposées pour 

exprimer les relations existant entre les glycoses et les saccharoses, et appuyer sur de nouvelles 
expériences l'opinion émise. » (Délai, un an.) 

5° groupe. - Sciences mathématique,;. - « Exposer et discuter les diverses méthodes 
usitées pour étudier les problèmes de mouvement relatif et lem· application à la dëmonstratlon 
<le la rotation de la terre. , (Délai, un un.) 

!~• groupe. - Sciences pli!Jsique.~ - « Faire un exposé critique de l'état de nos connais 
sances sur la réfraction de la lumière par les fluides élastiques, et des méthodes expérimentales 
suivies dans les recherches; donner un aperçu de l'utilité de ces recherches au point de vue de 
la théorie des gaz., (Délai, un un.) 

D. FACULTÉ DE HÉDECINE. 

1 •• gtuupe. - Sciences a11atomo-physiolo9i91te.5 ou biologiques. - , Étudier l'influence de 
la composition de l'air respiré sur l'intensité des phénomènes chimiques de la respiration. ,. 
(Délai, deux ans.) 
2• groupe. - Sciences thérapeutiques. - • Déterminer par des expériences nouvelles quelle 

est l'influence de l'administration des sels ammoniacaux sur la production de l'urée. ,. (Délai, 
un an.) 

5• groupe. - Sciences médicales proprement dites. - « Faire la pathologie des néphrites 
chroniq ues. • (Délai, deux ans.) 
'•• groupe. - Sciences chirurgicales. - « Étudier, en se basant sur les expériences, le 

mécanisme de l'étranglement des hernies abdominales, et en déduire le traitement le plus 
rationnel.» (Délai, un un.) 

Les réponses devront ètre adressées au Département de l'instruction publique avant les 
1•• mars 1884, 1°' septembre 1884 et 1•• mars 1885, pour celles des questions dont la solution 
comporte, d'après le programme formulé ci-dessus, respectivement un an, un an et demi el 
deux ans de travail. 

Bruxelles, le 25 février 1885. 
P. VAN Hume~Ec1.. 

CXXXVII 

Que.~lions à traiter à domicile en vue du concours de l'enseignement 
supérieur pour -t 884-i 88a et { 884-1886. 

10 février "188;1, 

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 44 de laloi du 20 mai 1876, instituant le concours de l'enseignement supérieur; 
Vu l'arrêté royal du 11 octobre 1877 réglant l'organisation dudit concours, et spécialement 

l'article 12 ainsi conçu : u Duns le courant du mois de février, le l'llioislre de l'Intérieur, 
assisté des recteurs des universités, procède au tirage au sort d'une question entre celles qui 
ont été préparées par les facultés. Les questions désignées par le sort sont immédiatement 
publiées au :J/oniteur. • 
Vu le procès-verbal de la séance (l!S février 1884), dans laquelle-il a été procédé au tirage au 

sort prescrit par l'arrêté précité; 
88 
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Déclare que le sort a désigné les questions suivantes pour étre traitées à domicile en vue 

notamment du concours de l'enseignement supérieur pour 188t-1881:i: 

À. FACULTÉ DE PIIILOSOPIIIE ET LETTRES, 

i" groupe. - Philologie. - , Faire l'histoire <le l'élégie française avant Chénier. • (Délai, 
un an.) 

2• groupe. - Philosophie. - , Faire une étude critique sur les travaux philosophiques de 
Pascal, en insistant particulièrement sui· l'opposition qui existe entre les écrits de cc philosophe 
anrél'ieurs à 1G?H- et ceux qui sont postérieurs ù celte date, » (Délai, un an.) 

5° gl'oupe. - Ilistoire. - c Faire une étude historique et critique sur Ilembyse. » (Délai, 
deux uns.) 

B. FACULTÉ DE DROIT. 

1c, groupe. -- Iïroù romain. - « Exposer les règles du droit romain sur la ï•évocation de ln 
propriété. • (Délai, un an.) 

2• groupe. - Droit civil. - , En quoi consiste l'aclmfai~lmtion des biens des enfants 
mineurs, que l'article 589 <lu Code civil accorde au père durant le mariage (condition, étendue, 
pouvoirs qu'elle confère, etc.)?• (Délai, un an.) 

5° groupe. - Droit public. -- • Comparer, au point de vue des principes essentiels d'un 
véritable gouvernement représentatif, la loi lo ndamcn tale du royaume des Pays-Bas 
(24 août 18io) et la Constitution belge (7 février 1S51 ). !llontrer par quelles dispositions ces 
deux actes constitutionnels se rattachent aux anciennes institutions politiques des provinces 
belgiques. > (Délai, un an.) 

C. FACULTÉ DES SCIENCES. 

!•• groupe - Sciences zoologiques. - « Faire connaître complètement l'organisation d'un 
rotifère et discuter les affinités <lu groupe des rotateurs.o (Délai, un an.) 

2° groupe. - Sciences mi11t!ralo9iques. - •. On demande une revue descriptive des minéraux 
des environs de Vielsalm. • (Délai, un an.) 

5• qroupe, - Sciences malM111ntiqurs. - • Résumer el coordonner les recherches relatives 
aux séries de Fourier. • (Délai, un nn.) 

4• groupe.•- .lst,-onomie. - "Exposer les méthodes au moyen desquelles on peut déter 
miner les orbites cométaires. • (Délai, un nn.) 

D. FACULTÉ DE HÉD.ECINE. 

1 •1 grottpe. - Sciences biologiques. - a: Élud111r le rôle de ln moelle rouge des os dans ln 
génération des corpuscules rouges du sang. " (Délai, deux ans.) 

2• groupe. - Sciences tlifrnpl'l1tir111es .'J compris la phcirmacologie et lu toxicologie. - 
c Faire l'histoire physiologique, thérapcutiq ue et toxicologique du phosphore, en s'appuyant 
sur des expériences nouvelles ayant surtout pour but d'établir la forme sous laquelle cette 
substance agit comme poison chez l'homme. » (Délai, un an.) 

5• grwpe. - Sciences médicirles propremmt dites. - • Étudier l'anatomie et la physiologie 
pathologique de la néphrite parenchymateuse en y rattachant les causes et les symptômes de 
celle maladie. > (Délai, un an.) 

4-0 groupe - Sciences chiruroicales. - a Faire l'histoire du rôle que joue le périoste dans 
la génération des os et le démontrer par des expériences. , (Délai, un an.) 

Les réponses devront être adressées au Département de l'Instruction publique avant les 
1 •• mars 18815 et -1 "' mors 1886, pour celles des questions dont la solution comporte, d'après 
Je programme formulé ci-dessus, respectivement un an et deux ans de travail. 

Bruxelles, le 20 février 1884. 
P. VAN llUAIDtECK. 
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CXXXVIII 
Réception d'un mémoire 'rédigé à domicile en vue du concours de l'enseigne 

ment supérieur pour 1885-1884. 
6 lll&rlil t8841, 

LE l\11s1STRE DE L']NSTRUCTI0:'1 PUBLIQUE, 

Déclare qu'à la date du f0' mars 1884, il n reçu un mémoire rédigé ù domicile, en vue <lu 
concours de l'enseignement supérieur pour ·1885-1884. 

Cc mémoire, portant ln devise : « Rien n'est absolu tians la noture », répond à ln question 
de sciences 111atltématiq11es publiée au ./Jfoniteur du 28 février 1885, n° 1:l9, et ainsi conçue : 
• E;1;poser et r/isrnter les diverses méthodes usitées pou,· étudier le.~ prob(èmes de mom·w1enl 
relatif et leur t1pp1fralio11 à lei démomstrcdiou de lei rotation ile la terre. » 

Bruxelles, le 6 mars 1886. 
Pour le l\linistrc, 

Le secrétaire général, 
SAUVEUR. ---=---=--· 

CXXXIX 
A1'1·èté royal nommant le jury charqé de jU,ger le concours de l'enseignement 

supérîeu,- 71our 1883-1884. 

LÉOPOLD 11, Roi DES Bsurss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 44 de la loi du 20 mai 1876, instituant le concours de l'enseignement 
supérieur; 

Yu Notre arrêté du H octobre 1877 réglant l'organisation de ce concours, et spécia 
lement l'article 14, ainsi conçu : 

, Les épreuves du concours sont jugées par autant de jurys qu'il y a de groupes de matières 
pour lesquels il s'est présenté des concurrents. 

• Les jurys sont nommés par le Roi. Ils se composent chacun de cinq membres, dont un est 
choisi en dehors de l'enseignement et un proposé 11ar chaque université. ,, 

Considérant qu'à la date du -ter mars 188'•, il était parvenu au département de l'instruction 
publique un mémoire rédigé à domicile, en réponse ù la question lie s, ienres 11wthé11Hftiq11es 
publiée au llfoniteur du 28 février ·1885, n• l:i!); 

Yu les désignations faites par les quatre universités du royaume; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et nrdêtons : 
ART. 1••. Le jury chargé de [uger le mémoire précité cl, s'il y a lieu, les épreuves 

ultérieures du concours de l'enseignement supérieur pour 1885-1884-, est constitué 
comme suit : 

l\DJ. Gilbert, professeur à l'université de Louvain; 
Gocmans ('), id. de Bruxelles; 
Gratndorge, id. dtl Liége ; 
Liagre, secrétaire perpétuel de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux 

arts (~); 
.Massau, chargé de cours à l'université de Gand. 

(1) Nommé secrétaire par le jury. 
(') Nommé président par le jury. 
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AnT. 2. Noire l'tlinistre de l'instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Ilxera la date de la première réunion du jury. 

Il est autorisé à nommer éventuellement des suppléants aux titulaires empêchés et à 
pourvoir à toutes les mesures d'exécution que le fonctionnement rëguller du jury pourrait 
rendre nécessaires. 

Donné à Bruxelles, le 8 avril 188i. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le ,i/i,,i.,tre de i'Inuruaio» p11f:liq,,e, 

P. VAN Hu■ettc1t. 

~ 

CXL 
Questio11s à traiter à domicile eu vue du concours de renseignement 

supérieur pow· -t. 88~--t. 886 et ~ 88?S~ 1887. 

•• fénler 1885, 

I.E llfousTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article "-'• de la loi du 20 mai 1876, sur ia collation des grades académiques et le 
programme des examens uni versltaires ; 

Yu l'arrêté royal du H octobre 1877 réglant l'organisation du concours de l'ensei 
gnement supérieur, et spécialement l'article B, ainsi conçu : " Dans le courant du mois de 
février, le Ministre de l'Intérieur, assisté des recteurs des universités, procède au tirage au sort 
d'une question entre celles qui ont été préparées par les facultés. Les questions désignées par le 
sort sont immédiatement publiées ou Aloniteur. 11 

Vu le procès-verbal de lo séance du H février 188?S, dons laquelle il a été procédé au tirage 
au sort prescrit par l'arrêté royal précité, 

Déclare que le sort e désigné les questions suivantes pour être traitées à domicile en vue 
notamment du concours de l'enseignement supérieur pour 168?S-1886 : 

Â, FACULTÉ DE PUILOSOPUIB ET LETTRES. 

1•• groupe. - Philologie. - • Apprécier le poème de Lucrèce au point de vue littéraire et 
philosophique. • {Délai, un an.) 

2• groupe. - Philosophie. - < Discuter la valeur de l'argument téléologique en faveur de 
l'existence de Dieu. JI (Délai, un an.) 

5° groupe. - Histoire. - • Exposer el discuter le système de Georges-Louis von Maurer sur 
l'origine et le développement des communes. ( Voir son ouvrage principal : Geschichle der 
Stéidteverfw;sung in Deutschland, Erlangen, 1870; la critique de Hegel, Historisdi« Zeit.~chrift, 
vol. XXIV, p. 1; la réponse de l'auteur dans son troisième volume, Introduction. 11 

(Délai, un an.) 
B. FACULTt DE DROIT. 

1., groupe. - Droi: romain. - • Présenter une dissertation historique el dogmatique sur 
les contrats innomés. > (Délai, un an.) 

2• gro11pe. - Droit civil. - « Exposer et apprécier la théorie de l'article 900 du Code civil. » 
(Délai, un an.) · 

5• groupe. - Économie politique. - • Exposer les rapports qui existent entre l'économie 
politique, et la morale et le droit. • {Délai, un an.) 

C, FACULTt DES SCIENCES. 

i" groupe. - Sciences botaniques. - • Exposer à la suite de recherches personnelles le 
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développement des sporanges des microspores et des macrospores, dans le Fitularia globulifera 
(Rhizocarpée indigène). {Délai, un an.) 

2° f}l'Ollpe. - Sciences mi11érctlo!Jiqr1es. - , Faire l'étude pétrographique des phyllades de 
l'Ardenne et du Brnlmnt. • {Délai, un nn.) 

5• groupe. - Sciences motkémutiques. - « Résumer les recherches relatives â l'existence de 
la dérivée clans les (onctions continues. • (Délai, un :m.) 

4• gnmpc. - :islronooiit>. - • Exposer les méthodes au moyen desquelles on peut déter 
miner les orbites des planètes. • [Délai, un an.) 

D. FACULTÉ .DE MÉDECl~E. 

i •• groupe. - Sciences anutomo-physiologiq,,e.~ 011 biologiques. - c Étudier les phénomènes 
thermiques de la contraction musculaire, en recherchant spécialement le rapport à établir entre 
la production de chaleur el le travail du muscle. • (Délai, un an.) 

2• grortpe. - Sciences thérapeutiques, - • Rechercher expérimentalement s'il existe une 
différence dans l'action physiologique el thérapeutique de la molécule mereuricum et de la 
molécule mercurosum. • (Délai, deux ans.) 

5• groupe. - Sciences médicales proprement ,lites. - , Étiologie des diverses paralysies. • 
{Délai, un an.) 
i• groupe. - Sciences clu'n11·9icales (opl,tcrlmologie). - • Faire l'étude de l'hygiène scolaire 

au point de vue des maladies des yeux. • (Ddai, un an.) 
Les réponses devront être adressées nu Département de I'Intérleur et dr l'Instruetion publique 

avant le 1"' murs 1836, cl le ·I •• mars i 887 pour celles des questions dont ln solution comporte> 
d'après le programme formulé ci-dessus, respeclivemenl un an el deux ans de travail. 

Bruxelles, le 2·1 février i88?i. 
TnoNJSSEN. 

----~- 

CXLI 

Réctption de.'} mémoires rédigé.~ à domicile en vue du concours 
de l'enseignement supérieur pour 1883-188~. 

S mar11 1885, 

LE l\hNISTnE DE L'INTÉRll!UR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Déclare qu'à la date du 1•• mars i885, il a reçu deux mémoires rédigés â domicile en vue 
du concours de l'enseignement supérieur pour 1885-188/S, snvoir: 
i O Un mémoire en réponse à la question de droi: public, désignée par le sort en février 1883, 

question ainsi conçue: • Exposer d'une manière critique le principe de la représentation des 
minoritéset des principaux systèmes imaginés pour le mettre en pratique». (Délai, deux ans.) 

Ce mémoire, accompagné de six thèses, porte I'épigiaphe : • Dubitando ad oerùatem. 
pernenimus, " 

2" Un mémoire en réponse â la question de sciences médicales proprement dites, désignée pal' 
le sort en février 1883, question ainsi conçue : , Faire ln pathologie des néphrites chroniques. • 
(Délai, deux ans.) 

Cc mémoire, accompagné de sept thèses, porte l'épigraphe : c En présence d'un exumen 
microscopi<Jue (oit srms ùfoe prér,011ç11e, lu ,;éparalÏlm (/o.w,foe et lei formule d"oppo.,ition entre 
la néplirite 71urem:h.1pnale11se et ln ni:phrite interstitielle, sont insoutencbles, , Co:rnm1. Vorle«, 
üb. allgem. Puthol., Ild. If, Il Aufl., i882, p. 544-. 

Bruxelles, le 5 mars 1881S. 
Pour le l\linish·c: 
le Directeur gé11éral, 

É111u GnvsoN. 
89 



[ ,\0 268.] ( 3~ 'i- ) 

CXLII 
Arrét,I royal nommant le« jm·ys chargés de juye1· le eoncoura 

de l'enseignement supérieur pour ·l 883-188:;. 
11J nvrll t885. 

LEOPOLD n, Roi DES IlELGES, 

A tous présents et ô venir, salut. 
Vu l'article ,.1, de la loi du 20 mai 1876, sur la collation des grades académiques et le 

programme tics examens univcrsirnlres ; 
Vu Notre nrrèté du 11 octobre 1877 réglant l'organisation du concours tic l'enseignement 

supérieur, C'l spécialement l 'article 14, ainsi conçu : 
« Les épreuves du conco urs sont j ugéus par· autant de jurys qu'il y a de groupes de matières 

pour lesquels il s'est présenté des concurrents. 
, Les jurys sont nommés ptw lu Hoi. 11$ se composent chacun de cinq membres, dont un est 

choisi en dehors de l'enseignement et un proposé pnr choque université. • 
Considérant q11'i1 ln date du -fer mars 188:i, il était parvenu au Département de l'Intérieur 

el de l'I nstrnction publiq ue deux m-molrcs rédigés ù domicile, en réponse aux questions 
désignées par le sort en lévrier 1883, et publiées au .llunife11r cl n 28 de ce mois, 11° 50, savoir: 
un mémoire de clroi/ 7J11l,lic: et un mémoire de sricnre.~ 111éc/icules J'Jl'Oprement dites; 
Vu les désignations faites pnr les quatre universités du royaume; 
Sur la proposition de Notre ~Iini:;tre de l'Intérieur et de J'Jnstruction publique, 

Nous avons arrèté et arrêtons: 

AnT. 1••, Les jurys chargés de juger les mé'?oi1·es précités et, s'il y a lieu, les épreuves 
ultérieures d11 concours <le l'enseignement supérieur pour 1885-188~, sont constitués comme 
suit: 

1. Jury ile droit 1mblic. 
MM. Callicr, professeur à l'université de Gand; 

de Brandner, président à la cour d'appel de Bruxelles('); 
Giron, professeur ù l'université de Bruxelles; 
Houet, id. de Liége ; 
Vandcn Heuvel, id. de Louvain (•). 

II. J,11•y de sciences médicales 1>ropremcnt dites, 
M~I. Crocq, professeur à l'université de Bruxelles; 

Musius, id. de Liége ; 
Poirier, id. de Gand; 
Verriest, id. de Louvain (~); 
Vlcminckx (V.), membre correspondant <le l'Académie royale de médecine('). 

AnT. 2. Notre Minist1·e tic l'Intérieur et de l'Iustruetion publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, fixera ln date de ln première réunion des jurys. Il est autorisé à nommer éven 
tuellement des suppléants aux membres titulaires empêchés et. à pourvoir à toutes les mesures 
d'exécution que le fonctionnement. régulier des j urys pourrait rendre nécessaires, 

Donné à Bruxelles, le 27 avril 188~. 

Par le Roi ; 
Le blinistre de l'Intérieur 

et de l'/11.strnction publique, 
ÎIIONISSEN. 

LÉOPOLD. 

(1) N unmé 1ml~idenl (1111' le jury, 
(') Nommé secrétatre par le jury. 
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CXl,1: 1 

Question de droit public. - Résultat du concours à domicile. 

t!O Juin t 88:.. 

JII. Meycrs, Armand, de Tongres, ancien élève de l'université de Louvain, reçu docteur en 
droit le 7 octobre 1881-, ayant obtenu, pour le mémoire rédigé par lui à domicile en réponse à la 
question de droit pul,lic désignée ptn· le sort en février 1883, au moins les trois cinquièmes 
du chiffre maximum des points, est déclaré admissible à la deuxième épreuve du concours 
(épreuve en loge). 

:ftl. ~foyers aura à établir, avant d'entrer en loge, qu'il réunit les conditions d'admissibilité 
prescrites en vue du concours de l'enseignement supérieur par la loi du ~0 mai ·1876 (art. 44) 
et par l'arrêté royal organique du 11 octobre ·1877. 

Bruxelles, le 2Ojuin 188!5. 
Pour le lllinistrc : 

Le Directeur 9énéral, 
ÉMILE GREYSON. 

CXLIV 

Question de sciences médicales proprement dites. - Résulta! du concours 
à domicile. 

a Julllct __ t881i, 

~l. Snyers, Puul, de Noville, ancien élève de l'université de Liége, assistant à la faculté de 
médecine de celle université, reçu docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements 
le 5 août 1881, ayant obtenu pour le mémoire rédigé par lui ù domicile en réponse ù la question 
de sciences 111éclical,1s propremen; dites désignée par le sort en février ·1885, au moins les trois 
cinquièmes du chiffre maximum des points, est déclaré admissible à la deuxième épreuve du 
concours (épreuve en loge). 

111. Snyers aura ti établir, avant d'entrer en loge, qu'il réunit les conditions d'admissibilité 
prescrites, en vue du concours de l'enseignement supérieur, par la loi du 20 mai J87û (art. 44) 
el par l'arrêté royal organique du 11 octobre {877. 

Bruxelles, le 5 juillet 188?S. 
Pour le Ministre: 

Le Directeur général, 
ÉJIILll GRBYSON. 

CXLV 
Question de sciences médicales proprement dites. - Défense publique 

du mémoire 1·édigé à domicile et des thèses y annexées. - Date. 

:11 Julllct :18fUi, 

AVIS. 

le jury de sciences médicales proprement dites, chargé de juger le concours de l'ensei 
gnement supérieur pour 1885--188?1, a flxé au rendredi 24 juillet courent, à 2 1/s heure,, la 
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défense publique du mémolm rédigé à domicile par M. Snyers, Poul, de Noville, docteur en 
médecine, en chirurgie et en accouchements, ancien élève de l'université de Liège, assistant à la 
faculté de médecine de cette université. !Il. Sn) ers a obtenu nu moins les trois cinquièmes du 
ehiflre maximum ûrs points attribués 1'1 l'épreuve en loge. 

L'épreuve publique aura lieu à Bruxelles, au )linistè1·c de I'Intérlenr et de l'Instruction 
publique (salle des commissions), en présence d11 jury et de )1. Giron, Il., directeur à l'admi 
nistration de l'enseignement supérieur et moyen, d,IJrgué spécial du Gouvernement. 

Les thèses annexées au présent avis serviront de base à l'argumentation publique. 
Bruxelles, le -t7 j uillct 18815. 

Pour le ~linistre : 
Le Directeur général, 

Éat1LE GIIEYSON. 

TMsu pré:1entél'S à t'C1r911mentation p11blfrp1e par ltl. le <lor.teur Paul Snyers, auteur 
du mémoire de scïenees médicales pro1ire111e11t clitcs agréé par le jury. 

I. 
Dans les néphrites chroniques, il y a identité fondamentale du processus pathologique. 

Il. 
JI n'y a plus lieu de distinguer les affections rénales en néphrite parenchymateuse et néphrite 

interstitlelle. 
m. 

li existe une albuminurie â l'état physiologique. 

IV. 
Les conditions pnthogéniques de l'albuminurie sont : les modiflcatlons de la pression, de la 

vitesse et de ln composition du sang - les altérations Liu parenchyme rénal. 

V. 
Les diverses théories de l'urémie, qui font dépendre ces accidents de la présence d'un seul 

élément Je l'urine dans le sang, sont insoutenables. 

VI. 
L'hypertrophie du cœur se montre â toutes les périodes du l\Ial de Bright. 

vn. 
Une partie des cylindres urinaires est formée bien certainement par une exsudation du plasma 

sanguin. 
---~- 

CXLVI 

Résultat définitif du concour . .,. - Question de sciences médicales 
proprement dites. 

M. Snyers, Paul, de Noville, ancien élève de l'université de Liégé, assistant à la faculté de 
médecine de cette université, reçu docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements Je 
?:I août 1881, ayunt obtenu dans les trois épreuves réunies du concours 'l05 points sur 1!50 et au 
moins les trois cinquièmes du chiffre maximum tics points attribués par le jury à chacune de ces 
épreuves, a été proclamé premier en scienca médicules proprement dites. 

Bruxelles, le 50 juillet 188::l. 
Le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, 

Tnoz,1suN. · 



( 3~7 ) 

CXL\'11 
Discours p1·011011cé le -f 8 oetotn:« 1885, ci l'occasion de la remise des récom 

J)P11.-:,•s aux la 11réals d 11 ('Q1tro111·s de l' l'/1.4!/t•iy m-meut .'m périevr ,,t du cooeo« rs 
gé11él'11I de /'n1s1•ig11em··nt moym du, premier d1•yré, par JI. Hubert, 
1n·,,fi•sst>111· extraordinaire à la /i.wulié de 7>/iilo~opltie el leüre« de t'uni 
versité de Liéqe. 

l\fo~SIEUR LI! :31mSTIIK, 

l\J ESD,HI ES, 

'l'tJESSIEURS, 

Parmi les sujets qui peuvent intéresser un auditoire d'élite comme celui devant lequel j'ai 
l'honneur de prendre ln parole, il n'en est pris de plus dignes d'être traités que ceux nièmes 
qui se ratlncheut ,\ l'enseignement dont celle solennité est la f11lc. Pour les esprits éclairés, pour 
ceux qui aiment sincèrement leur pays, les questions dt· cr. genre sont l'objet d'une préoccupa 
tion constante, parce <JUC 1011t cc qui louche à l'enseignement se lie d'une manière étroite aux 
destinées <le la société cl aux intéi êlS de la patrie. 

IIIe renfermant dans le domaine qui est plus spécialement le mien, je me propose de vous 
entretenir de l'enseignement de l'histoire dans les universités de l'Élal. Cc que je compte vous 
en dire n'est pas précisément neuf. Les amèliorations que je voudrais voir apporter à l'organi 
sation de cet enseignement ont été préconisées déjà pal' d'autres avec une autorité et une 
éloquence auxquelles je ne puis prétendre('). 

l\fais, ,·011s le savez, on ne saurait trop insister quand il s'agit d'obtenir des réformes 
heureuses. Les idées les plus justes ne passent pas d'un jour à l'outre dans l'ordre des faits 
accomplis, el c'est à force d'y revenir qu'on en obtient enfin la réalisation. 

D'ailleurs, quel moment et quelle occasion furent janrnis plus propices que l'occasion et le 
moment présents ? D'une part, nous sommes à la v1•ille de la révision de la loi sur l'enseigne 
ment supérieur; de l'autre, celle cérémonie, où je vois si dignement représenté le monde de 
l'cnscigncmr nt, m'impose en quelque sorte le devoir de dire ici, avec la modestie qui convient 
à ma courte i-xpériencc, cc que je crois utile au progrès de l'enseignement dans notre pays. 
En cc qui concerne l'histoire, les programmes universitnires sont nujourd'hui, n peu dr chose 

près, cc qu'ils étaient en ·1855, lorsque fuL votée noire première loi sur l'enseignement supé 
rieur; on y voit Ilgurer, comme il y a cinquante ans, l'histoire politique de l'antiquité, celles du 
moyen âge, des temps modernes et de ln Belgique, les autiq uités romaines et les anuquités 
grecques. 

Yoilà le cadre étroit dans lequel est renfermé, depuis un demi-siècle, l'enseignement historique 
des universités bclgrs. Le législateur ne s'est jamuis occupé dt le compléter, en tenant compte 
des nécessités du temps cl des progrès accomplis; loin de l'élargir, il l'a réduit: depuis 1849, 
les antiquités juives ne sont plus inscrites au programme, et depuis 1876, l'histoire nationale ne 
doit plus ëtre • qu'une page, plus largement écrite, de l'histoire politique moderne » (t). 

Reconnaissons cependant qu'une innovation heureuse s'est produite. Donnant enfin satisfac 
tion à un vœu exprimé à diverses reprises cl à l'unanimité parle conseil académique de Liégé (1), 

('! Yor. LooJU!'IS, Rapport sur l'r.11sei911011ent supérieur en Prusse, 1845; U.u1rnrn, llappor! su,· 
t'orqauisation et t'ensciqnement ,te t'unirersitè de Berlin, 1801; Kc,nu. De L'cnseiçnement de 
l'histoire en Allemu911e \ller.ue üe l'instruction publique, ll!i-l); lh; Cln~!'llEII et 1)011r.11c,·, De tu rrformc 
de t'enseiqnement supérieur e11 Belyil111e, 1870; Tus1.l'ISTt11, Di6W1ll'S üe rentrée â i'unirersitè ,fi: 
Liége, t~U; 'fnuus, De lu rèorqanisuuon des r,,cuUés 1/cpliilosvplde et lettres, l~O; \'uD&11K1~usnF., 
l'e11seiymm1e11t de t'histoire eu il,·lyique (/le1aœ de Bdyique, 1S80J; •'l\t1Lt111i:11, J111ro,Juctw11 au» 
trarau» ün cours pratique ü'h istoirc «otionale, H;l!J. 

11) Documents uartemcntuires, 18i5-11i76, raworl Je la section centrale, 
(', Sur la vro1.o;ilion de l\li\l. Tra,c111lfr tl l)e Lav1:ll:ye, 
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le Gouvernement n instiué un cours d'histoire contemporaine • commençant à la révolution 
française et faisant une part légitime aux éprCU\'CS par lesquelles a passé la Belgique avant 
d'arriver i, ln pleine possession <Ir son indépendnnce cl des libertés politiques qui sont insépa 
rables de son existence nationale , (1). Cc cours a été organisé, en 1880, par arrëtë royal; il 
reste à souhaiter q ue son existence soit consacrée par la loi. 

Quel contrasle nous saisit lorsque nous comparons cc prog1·ammc i1 celui des universités 
allemandes ! Là, même dans des établissements de moyenne importance, on trouve un cours 
d'histoire de l'Orient, plusieurs cours <l'histoire de la Gl'écc et de Rcnu-, d'histoire du moyen 
âge, d'histoire moderne, d'histoire contemporaine, d'histoire de l'Alkmagne, d'histoire nationale 
particulière des divers Élals allemands, d'histoire de France, d'Italie, d'Angleterre, d'histoire de 
la civilisation, enfin des cours d'encyclopédie des sciences historiques, de méthodologie, de 
critique des sources, de diplomatique, de paléogrnplue et d'archéologie. 

Celle grande variété de cours est d'autant plus remarqunble c111e chaque proïessenr peul 
renouveler et renouvelle, en effet, ù chaque semestre, ln matière de ses leçons, qu'il les consacre 
d'ordinaire ù une période assez courte et qu'il lui est ainsi possible de sortir des g(:némlilés et de 
donner u son enseignement un caractère tout :'t fuit scicntiflque. 

A cc .loruier point de vue, nous devons déplorer que les nécessités tyranniques des examens, 
d'une part, r-t, de l'autre, la place assignée il l'histoire dans la suite des éludes uni versitnircs 
fussent ù l'enseignement historique des conditions si désavantageuses. La loi inscrit Ioules les 
branches de cet enseigncmcn t dans le programme de ln candidature en philosophie. Ainsi les 
cours d'histoire ne sont faits que pour les étudiants de première année, dont la préparation est 
souvent insuflisnntc el qui n'ont <l'autre but, en preuant place sur nos bancs, 1111e d'obtenir le 
plus rapidement possible le diplôme de docteur en droit. Pour ceux mèmrs qui cntreprendrout 
les études du dol'lorat en philosophie cl lettres, il ne sera plus question de l'histoire politique; 
cc n'est qu'iucidemmcnt qu'on leur en parlera encore dans les cours d'histoire littéraire cl 
d'un: Iquitos grccq ucs. 

Toutes les matières historiques sont donc parcourues en un an; en un an, l'élève étudie 
l'histoire de l'antiquité, celle du moyen âge et celle des temps modernes, c'est-à-dire 
l'histoire universelle. 

Au moment de la vie où il convicn I le mieux de meure en jeu cl d'exercer les focuJt,:s actives 
de l'intelligence, on fait suivre au jeune étudiant quantité de cours dans lesquels il ne voit qu'une 
mali ère qu'il doit confier ü sa mémoire. Ces cours, sans doute, sont à la hauteur de la seience , 
ils sont propres à former l'esprit des jeunes gens qui les suivent avec al tention ; mais, en géné 
ral, dans les conditions où ils se donnent, cl lors même qu'ils sont excellents, ils ne sollicitent 
pas assez le travail personnel de l'élève, ils n'éveillent pas assez chez lui le sens critique et 
l'esprit d'analyse. 

Le professeur, qui ne jouit d'ailleurs d'aucune liberté, pour cc qui concerne le choix et la 
distribution des matières de son enseignement, est obligé de s'en tenir aux grandes lignes de son 
sujet: si même il a fait des découvertes ou produit des travaux remarquables, la préoccupation 
du programme, qu'il faut voir en entier, lui permettra tout au plus d'introduire quelques modi 
fications qui passeront inaperçues pour ses élèves. Ceux-ci, comme l'a très bien dit un de mes 
collègues, ne se douteront mème pas de la manière dont il a acquis ces idées ou ces faits 
nouveaux; cl, à vrai dire, cela les intéresserait peu et ne leur profiterait guère, puisqu'ils 
n'ont ni le goût, ni les moyens, ni le loisir de s'associer à des investigations de cc genre. 

Rien n'est plus énervant qu'un pareil régime pour des hommes de science, rien n'est plus 
contrnire au progrès que ce dogmatisme forcé; il faut être doué de beaucoup d'énergie pour 
résister à cette torpeur envahissante cl garder jusqu'au Leut la défiance et le contrôle de 
soi-même (1) • 

!\lois, s'il en est ainsi, comment expliquer, me direz-vous, que depuis un demi-siècle la 
.•.• 

; 1) Il apport triennal sur l'enseignement supérieur, 187~•1876, p. xc. 
(') T11111u1, op. cü., p. 88. 
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Belgique ait produit un assez grand nombre d'historiens dont les travaux ont obtenu dans Il' pays 
et n l'étrnnger un succès mérité? A Dieu ne plaise qui' je songe un instant il méeonnultre le 
nombre de ces savants, ni ù contester- leur valeur! ~tais, il üuu bien l'avouer, ils ne se sont I\US 
formés dans nos univcrsltés ; lii, on leur a enseigné la science toute faite, on ne leur a pas 
communiqué cet ensemhle tic trnditlons scientiflqucs qui s'appelle la méthoûe ; or, les savants ne 
se forment JHIS par ln simple énonciation, si claire ou si éloquente qu'elle soit, des vül'itrs 
acquises. Avant de produire leurs remarquables travaux, ces historiens, pour ln plupart, sont 
allés s'initier dons les écoles étrangères aux procédés de critique et d'investigation qu'on ne 
pouvait lem· apprendre chez nous. D'autres, il est vrai, moins heureux, n'ont eu d'autres guides 
qu'cux-mèmes et ont cependant réussi : mois nu prix de quels longs et pénibles efforts! après 
quels vains tâtonnements, dont le moindre inconvénient a été de leur faire perdre un temps 
précieux pour eux-mêmes cl pour la science ! EL pour un qui a réussi, combien y en a-t-il 
d'autres qui, pleins d'une généreuse ardeur au départ, se sont égo rés ou découragés, faute d'aide 
et de direction? 

Telle est donc la situation faite aux cours d'histoire dans nos universités. En m'exprimant 
comme je viens de le foire, je n'ai nullement eu l'intention de critiquer la dispositiou <le nos lois 
qui astreint les futurs docteurs en droit à entrcpreudre ou ù recommencer l'étude de l'histoire, 
d'autant moins que, dans nos univer:,itl:s, cette t;IU<.le ('St faite il un point tic vue d'où l'on domine 
les faits. 

Mais je crois que, tout en laissant subsister pour cette cntëgoric d'étudiants celte disposition, 
qui est intimement liée ù l'orgnnisallon dl· nou c enseignement national, il est pos.il.le d(' donner 
satisfaction ù d'autres int-rèts, non moins graves cl uou moins respectnhlcs, de relever, en un 
mol, l'enseignement historiq uc. 
Déjà l'initinti\'(' go11Yc10c111cnIn\p n fait dispnrauro une première cause d'abaissement. En 1881, 

l<';; programmes de l'enseignement moyen ont été heureusement morhfh's en cc qui concerne 
l'hislnin-, cl nous sommes lnmlés :'1 esp:·rel' que hientôt II0s jeunes gens nhordorout avec une 
pr,;pnI ntion sufllsnntc les cours de l'universiré , dès lors, les professeurs ne seront plus obligés 
de simplifier sans cesse leurs leçons, ils pourront se placer ù 1III point de vue plus élevé, étudier 
leur sujet dans le détnil, d'une manière plus approfondie, plus digne, en un mot, du haut 
enseignement. 

Ceux dont les sages mesures ont rendu possible une telle amélioration ont droit ô la reconnais 
sance du pays. 

Elle sera acquise aussi n ceux qui procureront à noire enseignement universitaire ces deux 
bienfaits que depuis longtemps les meilleurs esprits appellent de tous leurs vœux : 1° la réforme 
des programmes; 2° l'institution des cours pratiques. 

Quant au premier point, les hommes d'enseignement sont à peu près unanimes il penser que 
les éludes <le la cnndidnturc en philosophie doivent étrc générales cl prépnratoirr-s ; l'examen qui 
les termine sert ù constater que le récipiendaire possède les connnissnuces élémentaires indispen 
sables pour entreprendre avec fruit des études approfondies. On est moins d'accord sur les 
matières qu'il convicndrnit <le comprendre dans cet examen. D'après le système qui me parait 
préférable, il comporternit : la trnduction à vue cl l'explication approfondie d'un auteur latin et 
d'un auteur grec; l'histoire de la littérature française ou uécrlanduise ; la psyehologic, ln logique, 
la morale, l'encyclopédie des sciences historiques. 

Le doctoral en philosophie cl lettres, tel qu'il est organisé aujourd'hui, disparaltrait et serait 
remplacé por trois doctorats distincts : eu philologie ancienne, en philosophie et en histoire. 
Dans celle nouvelle organisation, l'étudiant en histoire, après les cours généraux de la candida 
ture, sui nait pendant deux ou trois ans tirs leçons sur les diverses pnrties d1• l'histoire univcr 
sell« et s111· h-s sciences auxiliniros, géographie, archéologie, pal,;og1•nphic, diplornatique, i·pigrn 
phie, etc. Al'l'ÎVI.) nu terme de ses éludes, au moment d<' prendre le g1·nde de docteur, il auruit le 
choix entre l'histoire ancienne et l'histoire moderne. Optant pour !11 première, il serait interrogé 
sur l'histoire de l'Orient, tic la Grèce cl de Ro111c, y compris ln mytliologic ; optant pour lu 
seconde, il aurait à répondre sur l'histoire du moyen fige, sui' celle des temps moderurs, sur 
l'histoire nationale et l'histoire contemporaine. Cet, examen final comprcndmit au nomhre de 
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ses épreuves une dissertation écrite. Sans doute, les travaux ainsi produits ne présenteraient 
généralement qu'une valeur scientifique assez mince; mais celle épreuve aurait pour effet, on 
n'en peut douter, d'inspa'er aux élèves, avec le goût de la composition littéraire, le désir 
d'approtondlr des questions spéciales, 

On reprochera peut-être à ce système de nuire, par une spécialisation trop hâtive, à la culture 
générale des jeunes gens. Je n'ignore pas combien il importe que l'équilibre soit maintenu entre 
les forces de l'esprit; je sais qu'il y n telles connnissances c1ue chacun doit posséder sous peine 
d'être un homme incomplet, même dans sa spécialité: il n'en est pns moins déraisonnable 
d'exiger <les élèves qu'ils soient également versés dans toutes les matières dont l'ensemble forme 
aujourd'hui le programme dt! l'examen de docteur en philosophie et lettres. 

Le développement cxtraordlnnlre que les sciences ont pris de nos jours ne permet plus à 
personne <le devenir savant qu'à la condition d<1 se renfermer dans un domaine strictement 
délimité. D'ailleurs, cc n'es! que par une c11l1111·c spéciale que l'intelligence peut ncquérir cette 
vigueur, celle discipline, celle mérhode sans lesquelles il n'est pas <le science solide et profonde. 

Le programme ainsi trnnstormé, il y aurait encore ù compléter I'cnseigncment théorique par 
l'adjonction de cour, pratiques. 

Dans les universités allemandes, il est de 1·èglc qu'à côté de chaque cours théorique il y ail 
un cours pratique. Tandis que, dans Ir premier, le professeur communique à ses auditeurs les 
résultais de ses recherches et de ses travaux, leur présente des nies d'ensernhle et des consi 
dératious d'une portée générale et philosophique, tians le second, entouré <le l'élite de ses 
élèves, il étudie le mémo sujet, mais en procédant d'une manière absolument différente ; sous 
sa direction, les étudiants cherchent par un travail tout personnel, par l'étude cl la critique 
des sources, i\ se former une opinion sur une question déterminée; le professeur n'est plus un 
maitre qui dogmatise avec autorité, c'est un guide qui pourvoit ù l'inexpérience de ses disciples 
en dirigennt et soutenant leurs pas dans le chemin de ln science. 

Certes, celte tâche est foti1wntc, clic exige de la part du professeur, non seulement un 
dévouement constant, mais encore une rare abnégation, car il est sonvent obligé de confesser 
devant ses élèves son ignorance sur certains points qui sont jetés à l'improviste clans le débat, et 
il arrive <111c l'élève voit juste où le maitre se trompe; mais, en revanche, que d'avantages pour 
le professeur lui-mèmc dans cc contrôle permanent auquel il soumet sa science et sa doctrine, et 
dans ces rapports suivis, grâce auxquels il peut connultre ù fond pour leur plus grand hicn ces 
intelligences qu'il forme et discipline! • Quant aux élèves», dit un de mes collègues('), qui est 
revenu d'Allemagne plein <l'admiration pour les séminaires historiques, - c'est ainsi que nos 
voisins appellent cc que nous nommons cours proti91ies - « qui ne voit d'abord l'immense 
• avantage que lem· procurent ces exercices répétés? » En se tenant aux cours purement 
théoriques, en les étudiant bien d'après Ios cahiers du professeur, ils pourront arriver à passer 
de bons examens, mais c'est tout. Ils ne développeront en eux qu'une faculté de rang inférieur, 
la mémoire; ils ne parviendront pas même jusqu'au seuil de la science, je veux dire jusqu'à cc 
point où ils seraient capables de deviner en quoi consistent les difficultés et comment on s'en 
rend maitre. l\Iais, qu'il leurs débuts, au moment où, tout bouillants d'ardeur et avec tout 
l'entrain d'une imagination vive et d'une volonté juvénile, ils désirent s'aventurer dans la noble 
carrière de la science, ils soient accueillis par un maître savant, expérimenté, dévoué, qui les 
mène comme par la main ii travers le dédale des premières difficultés, leur apprend comment 
on évite tel détour, comment on nrrive directement à tel but, quels sont les procédés à suivre, 
les écueils ù éviter, les ressources ù employer, bientôt les élèves sauront se conduire eux-mêmes, 
se passer 'du maître cl même J'aide!' à frayer des chemins nouveaux; ils seront des savants ; 
dans tous les cas, cc seront des i11tclligcnccs mûres et hien équipées. 

Aucune règle générale ne préside ù l'organisation des séminaires historiques; tout dépend 
des professeurs qui les dirigent; chacun inspire ,'i ses élèves la prédilection qu'il éprouve 
lui-même pour tel ou lei sujet. La loi le laisse absolument libre dans le choix des matières de 

(
1
/ M. Ku11111, op. cii., p. 110. 
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son cours et de ses procédés d'enseignement; elle sauvegarde ainsi l'originalité et l'indépen 
dance du professeur. 

Il serait superflu d'insister ici sur les résultats vraiment dignes d'envie qu'a produits en 
Allemagne un enseignement intime et quotidien, basé sur· la lil:erté la plus large et viviflé pat· 
l'initiative la plus entière des maitres et dt•s disciples. 01·, qui oserait soutenir que ces résultats 
ne sont dus qu'aux qunlirés natives de nos voisins, et qu'aucune na Lion ne peut aspirer à 
devenir l'émule de l'Allemagne sui· le terrain de la science? 

Dans l'ordre d'idées qui nous occupe, ne voyons-nous pas la France, depuis-vingt ans, 
travailler avec suceès à régénérer son haut enseigncment î Pour ne citer qu'un exemple, l'école 
des hautes études de Paris, déjà si célébre, n'est qu'une heureuse application du principe <les 
séminaires allemands. 

Nous-mêmes, j'ai hâte de le proclamer, nous sommes entrés da ns celte voie. Depuis plusieurs 
années, les cours pratiques ont fait timidement leur entrée dans le monde universitaire, grâce 
au zèle et nu dévouement de quelques professeurs qui ont voulu p1 ou ver le mou veinent en 
marchant et qui y ont réussi. 

Aujourd'hui il n'y en a pas moins de six {1 , fréquentés par un nombre suffisant d'élèves; ils 
ont produit plusieurs dissertations sérieuses qui nous font concevoir pour l'avenir <le nos 
études les plus vives espérances. 

Mais, nous dira-t-on, puisque les cours pratiques existent, vos vœux sont satisfaits. Sans 
doute; cependant - cl c'est 1{1 !a raison d'étre de noire demande - des cours établis par l'ini 
tiative de quelques professeurs et entièrement dépendants de leur bonne volonté ne présentent 
pas des garanties suffisantes de stabilité et de durée. Leur maintien n'est-il vas à la merci de 
mille occidents? Leurs ressources sont-clics sufûsantes pour leur permettre de produire tous les 
bons résultats qu'on est en droit d'en attendre? 

A noire avis, pour que les cours pratiques puissent. vine et nttcindrc leur but, l'intervention 
du Gouvernement est nécessaire; il ne devra pas entreprendre (le régler les détails de leur 
organisation, - la tutelle admlnistmtive ainsi entendue ne pourrait que lem· nuire; - mais la 
protection de l'faat leur donnera une existence 1,:galc cl définitive; elle leur donnera les complé 
ments qui rendront leurs succès durables. 

Nous ne sollicitons pas des largesses hicn grandes: un local convenable, un léger subside 
pour envoyer nos meilleurs 1\lê~cs voir de près les grands centres intellectuels de l'étranger et 
pour publier les travaux ayant un mérite réel : là se borne notre ambition, cl certes on ne nous 
trouvera pas trop exigeants si l'on compare les modestes subventions que nous demandons aux 
sommes considérables qui sont dépensées chaque année, avec toute raison, du reste, pour les 
laboratoires des racullés des sciences cl de médecine, 

Ajoutons que l'institution des cours pratiques, complétée et réglée de manière qu'elle fil 
partie de l'organisme universitaire, entrainerait pour l'enseignement supél'ieur des avantages 
considérables nu point de vue du recrutement du corps 'professoral, dont ils formeraient, en 
quelque sorte, la pépinière. 

Pourquoi le recrutement du corps professoral, si difficile chez nous, l'est-il si peu chez nos 
voisins? C'est que les universités allemandes se complètent elles-mêmes par l'adjonction des 
agrégés ou prirut tlnœnten; Celte dernière nttribution, dit ~!. Banning (~), est essentielle, cor 
l'agrégation, exclusivement propre aux universités allemandes, est l'un <les ressorts les plus 
puissants de l'activité qui y règne. C'est clic qni entretient une émulation féconde entre les 
membres du corps enseignant, qui permet de donner au programme, déjà si vaste et si complet, 
une extension à peu près universelle; c'est clic qui crée et qui développe au sein des univer 
sités une pépinière de jeunes professeurs actifs el instruits, apportant dans la vie académique 
un élément de jeunesse et de progrès cl préparant ù leurs prédécesseurs des remplaçants déjà 
mûris par la pratique cl l'expérience. 
Tandis qu'en Belgique le diplôme de docteur spécial n'offre aucun dédommagement à celui 

\1J Quatre à Gant! el deux /1 LitlgP. 
(') Rapport cité, I'• t 1. 
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qui a travaillé de longues années pour le conquérir, puisqu'il nt! confère aucun droit, pas 
mème celui d'enseigner grntuitemcnt dnns une faculté, en :\llemag11c, un homme d'étude 
obtient sans granite diffieulté le titre de rrirnl tlure1,f; 11111' fois r.11 possession de cc titre, il peul 
entreprendre l'euseigm-ureut de ll·ll1~ branche de la science qu'il p1·Ni·re; t:'1•s1 dans 11:1c chaire 
qu'il r«•ra ses prcuvcs ; il mettra toutes srs c.,p,··ra111·c·s dans le 111c·~ritc de ses leçons, cl, en 
attendant ,psc le Gouvernement jette les yen:-. sur lui, il suivra !a voie q11 'out suivie avant lui 
les plus hautes illustmtinus scicnrillques Je sa patrie, 

Cependant, tou] n'est pas ,\ imiter tians cette institution drs agr:;!,'~~ allemnmls ; le prirat 
âoeent ne jouit d'aucun traitement, il ne n-çoit pour Ioule rémuuérution que le f,1il1lc minerval 
de ses élèves; et celle situation peut se prolonger cl se prolonge souvent pendant plusieurs 
années. Nous ne pouvons olfri1· [1 l'élite de nos jeunes gens une position aussi précaire; nous 
ne pouvons leur demander tic sacrifier sans réserve le présent fi 1111 avenir inccrlain. 

Le Gouvernement belge l'a compris lorsqu'il a, p.1r 1111 arrêté royal du 21 janvier 1885, 
institué des assistants cl des agrégés spéciaux auprès des facultés des sciences cl de médcci ne. 

Aux termes de• cet arrété, les assistants auront pour mission principale ,l'ai<l(•r le professeur 
dans l'cn:.cigne111cnt cx1l1\rinu•n1al l'l p1·ati11111•, ainsi que dons les travaux des laboratoires. 
lis seront choisis parmi les 1loc1t•111·s qui auront terminé leurs études dqmis trois nus nu plus 
011 qui, les ayant terminées depuis 1111 laps de temps plus long, auront publié <les truvaux 
scientifiques. I.e nombre des assistants est Iixé par le Gou,·t•1·ncm1·nl d'apri:s les hesoins <lu 
service, de manière rJl1'11n nssistnnt nu 111oi11s puisse étrc, autant 1111e possibte, attaché ;i chaque 
cours qui comporte des exercices pratiques. 

Le )linislrc nomme les assistants, sur la lli':!:.~lllatio:1 d:1 professeur in tércssé cl s111· les avis 
ile la faculté, du 1·ct·lr.11r cl de l'udminis.rutcnr-inspecteur. L'ussistnut .est no111111~ pour un 
terme Lli· deux uns. Son mmd.u p1•11L étrc renouvelé une 11.·l•m:è1·c f'·.!is sur l'avis tic la forullé, 
cl 1111c seconde fois sur l'avis d:: l.1 rac1111ü, du recteur et <le l'arlmiuistrureur-Iuspm-tnur. 
L'assistant jouit il'une in.lcnmit : de 2,00~ r1·,111cs qui, :iprë~ 1p1atrc ans, pourra è.rc portée ù 
5,000 frnnrs. A l'expiration ile ces quatre ou :-ix ann,;c,; l'ns-istau] qui, d 111s l'cxcn-ice de ses 
fonctions, aura pnhli·\ des travaux scientifiques cl aura f:til preuve d'aptitudes particulières, 
pourra, s111· la propo,-ition des autorités ncudémiqucs, étre 00111111:: ai:;rc•gé spécial. Los agrégés 
spéciaux peuvent ètre autorisés par le :\Jinislrc ù faire des leçons sur des matières nouvelles ou 
spéciales cl 6 participer il l'enseignement théor.que du professeur s'il le demande. 

La iac11IL1: peul convoquer les :igr11g1:s spéciaux :i ses séances avec \'OÎ:<. con su Irati \'C cl les 
appeler il siéger aux examens nvcc voix ù1:I ibérutive ; leurs fonctions sont triennales; clics 
peuvent ètre renouvelées di: trois en trois ans. 

Par ces sages dispositions, le Gouvernement a assuré le recrutement des f.1c11llés des sciences 
et rie mé.lccine. Poar,1110i n'écouterait-il pris le vœu tics facultés de philosophie des deux univer 
sités de 1t1ut, vœu exprimé d:.:j:i a plusieurs reprises cl demandant l'application ù ers facultés 
des dispositions de l'm-rèté royal que je viens de faire connaitre? Je n'hésite pas ù dire que 
l'adoption de celle mesure serait le salut des éludes historiques ; les tours se m ultiplieraicnt ; 
la concurrence, qui, clic aussi, :i contribué pour une part considérable à la grandeur des 
universités allemandes, la concurrence s'établirait dans notre enseignement supérieur, elle 
produirait dans les travaux de l'intelligence les conséquences heureuses qu'elle a amenées dans 
l'ordre économique, et bientôt l'on ne pourrait plus nous adresser le reproche qu'il y a vingt 
quatre ans déjà li. Banning formulait contre notre haut enseignement. • L'esprit scientifique, 
disait l'éminent écrivain, languit parmi nous, malgré les lumières et le zèle de nos professeurs, 
malgré nos institutions politiques qui sembleraient devoir en Invoriscr l'essor, malgré notre 
heureuse situation ,.111 cc1111·1! de la grande artère de communication de toutes les idées, de toutes 
les aspirations modernes. • 

A quoi attribuer cet é.nt de choses déplomhle, sinon aux vices de notre organisation univer 
sitaire? Le programme tue l'iuitiotivc personnelle, le monopole ne saurait engendrer la vie; 
tant qun la liberté ne sera point substituée au cadre prescrit, tant que l'enseignement de chaque 
branche importante restera confié à un seul professeur, celui-ci fût-il un homme de génie, il ne 
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réussira jamais à créer autour de lui cette vie scientifique qui ne saurait jaillir que du choc des 
idées rivales, de la lutte des conceptions opposées et des méthodes divergentes. 
Résumons, en quelques mots, cc long discours que j'aurais voulu abréger nu gré tic votre 

légitime impatience : une meilleure répartition des matières d'examen, la création de cours 
pratiques sur les diverses parties de l'histoire, l'institution, d1111s ln faculté de philosophie, 
d'assistants et d'agrégés, et, par suite, l'introduction dans l'enseignement tic la liberté et d'une 
concurrence vivifiante, voilà les vœux que forment depuis longtemps les amis de la science 
historique, et sur lesquels nous appelons avec confiance la bienveillante attention du Gouver 
nement. 
Jeunes gens qui allez recevoir les palmes du triomphe, je ne puis terminer cc discours, 

inspiré par le souci de votre a-venir Intellectuel, sans m'associer aux paroles éloquentes 
prononcées tout- à l'heure par ~I. le Minislrc de I'Intérieur, et sans vous adresser, à mon tour, 
avec mes félil'itations pour vos succès présents, des encouragements à en rechercher d'autres 
dans l'avenir. Vous seriez des ingrats si, recueillant l'héritage scientiflque de vos devanciers, 
vous ne cherchiez ù le transmettre ngrandi â vos successeurs. 

Vous l'avez entendu, les facilités ne vous manqueront pas, pour peu que vous secondiez 
ceux qui auront charge de vous conduire. Car, quelque bonnes que soient les institutions, 
quelque excellents que soient les maltres, ils nu peuvent rien sans des disciples dociles et 
animés du désir de bien foire. 

On vient dt> vous rappeler que le travail est la grande loi de la vie : ln patrie, illustrée par 
tant de nobles enfants qui ont contribué à lui assurer une place honornble parmi les nations, 
attend de vous que vous contribuiez aussi de quelque façon à son bonheur et à sa gloire. Elle 
récompense aujourd'hui vos généreux. efforts, tians l'rspnir que vous dcviendn-z, par le travail, 
de bons citoyens, en môme temps que des hommes utiles à la science, 011, du moins, capables 
de servir les grands intérêts nationaux, qui se couïondeut avec ceux de l'humanité tout entière. 
C'est pour vous un devoir, et nous avons la ferme conflance que vous n'y Ialllircz pas. 
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CHAPITRE 111. 
BOURSES DE VOYAGE. 

t rP. Section. - lfüpo~itions réglementaires. 
--,a.oo,-- 

CLI 
Circulaire ministérielle (extrait) aux présidents des j'ltrys clta,·yés de juger 
le concours 710111· la collation de» bourses tic vo!1ar1e. - Du dl'9ré de 
sévérité qu'il conoieut de mettre dans l'apprér:iation tics mémoires. 

6 c& 'J nuu·• 188.a, 

Je crois utile, )fonsieur le Président, d'appeler votre attention sur cc fait que chaque bourse 
de voyage représente pour le titulaire un nvnntage de &.,000 francs. Une (a\·cur de cette 
importance ne pouvant ètrc accordée qu'à ceux qui sont réellement dignes de l'obtenir, il 
importe que les jurys se montrent de tout point sévères dans l'appréciation drs mémoires qui 
leur sont soumis. J'estime, ~lonsicur le Président, qu'en .hèse gt\nfralc, ils ne doivent consi 
dércr comme recevables que les travaux ayant une valeur scicntiflque réelle ri présentant un 
caractère d'nriginalité sufllsnnt pour m1!1·iter d'ètre impruués cl publiés aux ïrcis de l'État. 

Cc serait, d'ailleurs, ù mon sens, tendre i, l'abaissement des hautes études que montrer une 
bienveillance trop grande 11 l'égard des eoncurrents ; cc serait surtout aller .\ l'encontre de 
l'cspri~ du règlement nouveau, lequel, en consacrant le principe du libre choix des sujets 
de mémoires et en supprimant Ioule condition de grad(:, exige néeessairernent <les preuves de 
eapacité plus sérieuses des 'aspivants-hoursicrs cl parlant un plus haut dq;ré de sévérité de 
la part des appréciateurs. 

Veuillez, je vous prie, 3fonsieur le Président, donner lecture de la présente dépêche à vos 
honorables collègues du jury. 

Le Jl[i11i;i/,-e de l'i nstruction pu&liq11e, 
P. Vi11 llu11ailEcK. 

0,11 
/Jépèclte ministérielle interprétative de l'article 5 de L'arrèté ·royal du 

'l:5 [uiilet ·1882 organique du concours pour la collation des bourses de 
coyage (1). 

SO J11n'l'IC1' 18ti.5, 

.lllo~SJEOR LF. PnorF.S5EUn, 

En réponse ù la lettre que vous avez bien voulu m'adresser sous ln date du 6 janvier courant, 
j'ai l'honneur de vous faire connailre qu'à mon sens le mémoire de plti/1,/f:fJÙ: sanskrite, 

1 ) Ceue 1kpéd1e répor1d :, une tlc111a11i1 •• de rrn,i•1~m·mrnl foi le p.1r un 111·oft.s~l'ur ,ruue univcrslté de 
l'État. 
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portant la devise : • Trahie ,~ua qucmque vnluptc,~ " peut être admis au concours pour la 
collation des bourses de voyage, par cc motif qu'il se rnttnche à l'histoire de ln philosophie, 
matière prescrite pnr l'article û clc la loi, pour l'examen de docteur. 

J'estime avec vous, )lon,il-111· le Professeur, qu'il y a lieu de donner ô l'article 5 de l'arrêté 
royal du 2:.i juillet 1882, org.miq ue du concours pr1!cilr-, l'in terprétation fa plus large possible, 
en vue de ravorlscr l'essor des spécialités srientiflques qui peuvent se produire. 

Tel est, sans conteste, l'esprit du règlement nouveau, tel qu'il est sorti des délibérations du 
conseil de perfectionnement de l'cnseignemeut supérieur. 

V ouillez agréer, etc. 
Le lllinistre del' Intérieur 

et ,le l' Instruction J)ublique, 
THO~ISSEN. 

2 e Section. - ArrMés d' exéculion el documents dirers. 

uiu 
Réception des mémoires réd iyés à domicile en vue du concours de 1885 

pour la col/arion des bourees rie voyage. 
:10 J•tnler '1888, 

L! 1\hNISTllE DE L1INSTltl'CTIO:V PUBLIQUE 

Déclare, en exécution de l'article t>, § ~, de l'arrèté royal du 21S juillet 1882, qu'à la date 
du 51 décembre dernier, deux mémoires avaient été adressés à son Département, en vue du 
con cours de 1885 pour lu collation des bourses de voyage, savoir : 

1 ° Un mémoire de droi: civil portant pour épigraphe: ~ Les wf,mts 11at11rels sont drs victimes 
iunoc. nies de la [uute de leurs parents. , (llJGOT Pné.u1ENEU. Exposé de motifs. - Locns, 
Puternù« et filiuCion, IX, n" 52.) 

Ce mémoire traite la question suivante: • Des drous personnels de« enfants illégitimes. , 
2° Un mémoire d'o11lttaf111ologfo portant pour épigraphe: , Post tenebru« spero lueem, • 
Cc mémoire traite la question suivante : , Ét,olo9ie de., maladies inflammatoires de la 

cornél'. ~ 
Bruxelles, le 10 janvier 1885. 

Pour le l\Iinistre : 
Le Secrétaire grnéral, 

SAUVEUR. 
--~~>---<.::,...-.--- 

CLIV 

Arrêté royal nommant les .fu1·ys chargés de juqe» le concours de {883 pour 
la collation des bours,« de voyrrge. 

110 fêrrlcr :1888. 

LÉOPOLD II, no, nss .BtLGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 4-6 de la loi du 20 mai 1876, instituant le concours pour la collation des bourses 

de voyage; 
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Vu Notre arrêté du 2t> juillel 188.2 réglant l'organisation dudit concours, et spécialement 
l'article G, ainsi conçu : 
, Les jurys chargés d'apprécier les différents mémoires et, s'il y a lieu, la défense publique 

de ceux-ci, sont nommés par Nous dans le courant de janvier ou de février au plus tard, 
» Chacun d'eux est composé de trois, de cinq ou de sept membres et choisit dans son sein 

un président et un secrétaire. , 
Considémnt qu'à la date du 51. décembre 1882 il était parvenu au Département de l'instruc 

tion publique deux mémoires rédigés à domicile en vue du concours précité, savoir: un 
mémoire de droit ciinl et un mémoire d'ophtalmologie; 

Considérant qu'il y a lieu de constituer un jury pour l'appréciation de chacun de ces 
mémoires; 

Sur la proposition de Notre l'tlinistre de i'Instructionpubliquc, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1 "'. Les jurys chargés d'apprécier le concours de 1885 pour la collation des bourses de 
voyage sont constitués ainsi qu'il suit : 

I. Jury de droit civil. 
MM. Cellier, recteur de l'université de Gand, professeur ordinaire à la faculté de droit de 

celte université (1); 
Casier, conseiller à la cour de cassation (2); 
De Jaer, professeur à l'université de Louvain. 

IJ. Jury d'ophtalmologie. 
M~l. Coppez, docteur agrégé de l'université de Bruxelles; 

Fuchs, professeur à l'université de Liége (3) ; 
Loiseau, médecin de régiment à l'Institut ophtalmique de l'armée, membre correspon 

dant de l'Académie de médecine ('). 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Inslruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des membres empêchés, ainsi qu'à la désignation de 
membres nouveaux dont la nomination serait ultérieurement jugée nécessaire. 

Donné à Bruxelles, le 16 février 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
le l!finistre de l' Instruction publir111e, 

P. VAN HuamÉECK, 

CliV 

Arrêté ministériel fixant la date de la défense publique âu mémoire 
d'ophtalmologie et des thèses y annexées. 

LE l\llNISTRB DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 21, juillet 1882, réglementant le concours pour la collation des bourses 
de voyage prévues par l'article 46 de la loi du 20 mai 1876, et spécialement l'article H dudit 
arrêté, ainsi conçu : 

(') Nommé secrétaire par le jury. 
(2) Nommé président par le jury. 
(s) A été remplacé par M. von Winiwarter, professeur· à l'université de Liégé, auquel le jury a confié 

sa présld ence. 
95 
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• Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que le local où 
cette défense aura lieu, sont déterminés par notre :llinistre de l'instruction publique. 

• 11 en est donné connaissance au public par la voie du 1'foniteur où seront également 
publiées les thèses présentées par les eoneurrents définitivement admis à la seconde épreuve 
du concours, ainsi que les noms de ces derniers. > 

Considérant que le jury a cru devoir agréer le mémoire d'ophtalmologie rédigé à domicile 
pm· l\I. Auguste Thooft, d'Elseghem, proclamé docteur en médecine, en chirurgie et en accou 
chements par la faculté compétente de l'université de Louvain, sous la date du 19 juillet 1882; 

Considérant que M. Thooft a remis au Département de l'Instruction publique des documents 
constatant, à suffisance de droit, qu'il réunit toutes les conditions d'admissibilité que la loi et 
l'arrêté organique prescrivent en vue du concours précité; 

Qu'il y lieu, dès lors, de l'admettre à la seconde et dernière épreuve du concours comportant 
ln défense publique du mémoire et des thèses y annexées, 

Arrête : 

ART. 1••. La défense publique du [mémoire d'ophtalmologie présenté au concours de 1885 
pour la collation des bourses de voyage, par 1\f. Auguste Thooft, prédésigné, aura lieu à 
Bruxelles, au local du l\linistère de I'lnstruction publique, rue de l'Orangerie, 5, le samedi 
?:I mai 1885, â 2 heures. 

ART. 2. Il sera procédé à celle dernière épreuve du concours par les soins du jury compétent, 
et en présence de i\l. Giron (H.), chef de division â l'administration d~ l'enseignement supé 
rieur, délégué spécial du Gouvernement. 

ART. 5. L'argumentation publique aura pour base les six thèses annexées au présent arrêté 
qui sera publié au Moniteur. 

Bruxelles, le 2!S avril 1885. 
p. V AN HUMBÉIICII.. 

Thèses présentées à l'argumentation publique par M. le docteur Auguste Thooft, auteur 
du mémoire d'ophtalmologie agréé par le jury. 

I. 

Il n'existe pas de nerfs trophiques de la cornée. 

Il. 
La cornée se nourrit par osmose, aux dépens des vaisseaux péricornéens. 

III. 
Les nerfs donnent la sensibilité à la cornée, par secteurs. 

IV. 
Les vaisseaux lymphatiques péricornéens nese prolongent pas dans la substance fondamentale 

de la cornée. 
V. 

Toutes les espèces de kératites, décrites dans les livres classiques, peuvent se ramener à un 
type général unique. 

VI. 
Dans le traitement des kératites, on doit, encore plus qu'on ne l'a fait jusqu'à présent, 

tenir compte de l'étiologie de ces affections. 
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CLVI 

Arrèté ministériel fixant la date de la défense publique du mémoire de droit 
civil et des thèees y annexées. 

.a mal •888. 

LE aft:SISTRE Dt L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 25 juillet i882, réglementant 1c concours pour la collation des 
bourses de voyage prévues par l'article 46 de la loi du 20 mai t876, et spécialement l'article 1 t 
dudit arrêté, ainsi conçu : 

c Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que 
le local où celle défense aura lieu, sont déterminés par Notre Ministre de l'instruction publique. 

c Il en est donné connaissance au public par la voie du Afc1nile11r, où seront également 
publiées les thèses présentées par les concurrents définitivement admis à la seconde épreuve du 
concours, ainsi que les noms de ces derniers. • 

Considérant que le jury o cru devoir agréer le mémoire de ch-oit civil rédigé à domicile par 
l'tl. Clncssens, Victor-Léon, de Hal, proclamé docteur en droit par la faculté compétente de 
l'université de Bruxelles, sous la date du 5 uoût 1882; 

Considérant <1ue M. Claessens a remis au Département de l'Instruction publique des documents 
constatant, à suffisance de droit, qu'il réunit toutes les conditions d'admissibilité que la loi et 
l'arrêté organique prescrivent en vue du concours précité; 

Qu'il y n lieu, dès lors, de l'admettre à la seconde et dernière épreuve du concours compor 
tant la défense publique du mémoire et des thèses y annexées, 

Arrête: 

Anr. 1••. La défense publique du mémoire de droit civilpréscnlé au concours de 1885 pour 
la collation des bourses de voyage, par l\l. Clacssens, Victor-Léon, prédésigné, aura lieu à 
Bruxelles, au local du llinistêre de l'instruction publique, me <le l'Orangerie, 5, le jettdi 
10 mai 1885, à 2 heures. 

Anr. 2. li sera procédé à celte dernière épreuve du concours par les soins du jury compé 
tent, et en présence de :M. Giron (fi.), chef de division à l'administration de l'enseignement 
supérieur, délégué spécial du Gouvernement. 

ART. 5. L'argumentation publique aura pour base les six thèses annexées au présent arrêté 
qui sera publié au Afo11iti:ur. 

Bruxelles, le 4 mai 1885. 
P. VA:-; Hu1111EECK. 

Thêses 1>rése11tées à l'argume11tatio11 publique 7,ar M. Claessens, Yictor-Léon, docteur en droit, 
auteur du mémoire de droit civil "gréé par le jury. 

I. 
Les père et mère de l'enfant adultérin ou incestueux ne lui succèdent pas; mais ses Irï-res et 

sœurs naturels lui succèdent. 
II. 

Les revenus des biens et capitaux appartenant aux enfants trouvés, abandonnés, orphelins, 
sont perçus par les hospices où ils ont été recueillis, jusqu'au jour de leur sortie, alors même 
que ces revenus dépassent notablement les frais de leur nourriture et entretien. Les enfants mis 
en apprentissage restent sous la tutelle des commissions administratives. 

III. 
Les commissions administratives des hospices composent le conseil de tutelle des enfants qui 

y sont recueillis sans l'intervention du juge de paix. Mais leurs décisions doivent ètre homolo 
suées par le tribunal, s'il y a lieu. 
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IV. 
L'enfant naturel reconnu dans le cas de l'article 557 doit des aliments 1\ l'auteur de la 

reconnaissance. 
V. 

La reconnaissance d'un enfant adultérin ou incestueux ne peut pas être invoquée contre lui. 

VI. 
Les tribunaux peuvent enlever l'exerclce de la puissance paternelle au père ou à la 

mère de l'enfant naturel, mais seulement pour inconduite notoire, excès, abus ou incapacité. 

CLVH 

Réception des mémoires ·rédiyés à domicile en ·vue du concours de 1884 pour 
la collation des bourses de voyage. 

LE J\ltNJSTRE DE L'INSTRllCTION PUBLIQUE, 

Déclare, en exécution de l'article ti, § 2, de l'arrêté royal du 2!'1 juillet 1882, qu'à la date du 
51 décembre dernier seize mémoires a mien I été adressés /1 son Département, en vue du concours 
de 18811- pour la collation des bourses de voyage, savoir : 

1" Un mémoire d'histoire politique ilitenie cle la Belgique cl d'histoire tl,, moyen âge, portant 
l'épigraphe : « Putientia »ictrix, • (Devise de Christian Ouvrex, imprimeur liégeois du 
xv1• siècle.) 

Sujet du mémoire : « Histoire des institutions communales de Dinant jusqu'au xv• siècle. - 
Les origines de la ville et de la commune. > 

2° Un mémoire d'histoire comporte clc.s liüéroiures em·opéennes -modernes, portant 
l'épigraphe : « Ons meyn es rey11, slechl es ons con.~te. > {De cerste Bliscap van l\raria - 
vers 67 .) 

Sujet du mémoire : « Le Paaschspel, dit de ôlaestrich], et ses sources latines, françaises et 
allemandes. • · 

5° Un mémoire de droit civil, portant l'épigraphe : « Lorsque jaclis les substitutions permet 
taient de tromper le prochain, on y recourait volontiers; depuis qu'elfes ne peuvent plus aooir 
ces conséquences, elles so11l tombées en discrédit. n 

Sujet du mémoire : c Des substitutions permises en droit civil moderne. > 

4° Un mémoire de clroit civil, portant l'épigraphe : 
... Si quid nooisti rectius istis 
Candidus imperti , si non, his utere mecum. 

(Hon1cs, Bpia, - 1, 6, in fine.) 
Sujet du mémoire: « De la cause en matière de conventions. > (Articles 1108, H51, H52, 

1155 du Code civil.) 
5• Un mémoire d'histoire drc droit, portant l'épigraphe: c QuQd nuliius est icl naïuroli ratione 

occupanti concedùur,» (111st. lib. II, lit. 1e•.) 
Sujet du mémoire : • Des origi nes de la maxime que « les biens sans maltre appartiennent à 

l'État. » - Élude historique sur l'occupation en droit romain cl en droit français, n 
6° Un mémoire de droit commercial, portant l'épigraphe : 
« ••• panmt cluris lueem clare .•• • (Homes, Arl poét. v. 448.) 
Sujet du mémoire : • Le droit commercial cl les spéculations sur les immeubles. • Étude 

critique de droit belge et de législation comparée. 



( 573 ) 

7• Un mémoire de droi; commercial, portant l'épigraphe : • È debito di ognuno, J>iccolo o 
9n111de che sia, apporter» la suct pietra ail' edifizio della seienza, n (SAnnEss.) 

Sujet du mémoire : « Quel est le caractère légal de l'intervention dans unesoclété de commerce 
q uelconq ue de Ioule personne y posant à un titre quelconque un acte quelconq ne? • 

8° Un mémoire de droit iniemotiono! prfré, portant l'épigraphe: « L'histoire doil expliquer 
le présent et éclairer l'avenir en monl1·anl la voie dans laquelle il faut marcher pour édairrr 
l'œ11vre sans fin du p1·091·ès scientlfique. > (LAUIIE>'iT, Droi! ùü. privé; I, }). 9i.) 

Sujet <lu mémoire: • Commentaire de l'article 5 du Code civil. • Étude historique. 
9o Un mémoire <le chimie appliquée à la botanique, portant l'épigraphe : c Non m11lt11 snl 

bon«. » 
Sujet du mémoire : , Recherches sur les matières colorantes jaunes. » 

1° Un mémoire de chimie appliquée à ta botanique, portant l'épigraphe c Lumine 
colorabimur. , 

Sujet du mémoire : , Recherches sur les matières colorantes. ,. 
f 1 • Un mémoire de zoologie portant l'épigraphe : 

. . • . . facies 11on omnibu& 1ma 
Nec âitersa tamen, quatem decet esse so1·or1tm. ) 

(Onoa, /llélam., liv. Il.) 
Sujet du mémoire : « Spermatologie des Arthropodes. » 
12°Un mémoire de zoologie, portant l'épigraphe: « Quand il s'agit cle.s sciences proprement 

dites, le savoir des iiores ne suffit plus , pour savoir réellement, ce sont tes faits el ncm les livres 
qn'il faut èuulier, ,. (Huxt.av. Discours sui· l'étude de la zoologie.) 

Sujet du mémoire : ( Exposé complet de la structure de l'Echinorhynchus proteus. > 

15° Un mémoire d'"natomie cle texture, portant l'épigraphe : • Die Gewebelehre erklimmt 
statig die Hôhe einei· vergleiche,idcn Wissensdw/i. • 

Sujet du mémoire : « Description des glandes à musc qu'on rencontre dans la peau de la 
région antérieure du cou chez l'alligator l\lississipiensis. • 
i4• Un mémoire d'histologie normale, portant l'épigraphe : « Les 9ramls progrès f:n méclecine 

doivent venir cles sciences biologiques expérimentale», " 
Sujet du mémoire : • Génèse des globules rouges dans la moelle des mammifères pendant la 

vie extra-utérine et structure in lime de la moelle. ,, 
Hi0 Un mémoire de palholoyie expérimentale, portant I'épigraphe : « Von besonderem 

Interesse ist es, dass dielmmuniuu. 9egen âne Bauerienknmkliei; unoeiien nieht n111· durci: das 
Ueberslehen der.~elbe1t Krankheù erœorben winl, sotulen« auch dadurch, dus« eine ülmliche, 
leiduer verlaufende, abe1· clurch ilhnliche Spaltpitze bedi119le affection in dem 1 ndivicl,mm abge 
lau/en ist, ,, (FLÜGGE: Fermente und Mikroparasiten. S. 21:if.l.) 

Sujet du mémoire : u Atténuation de la virulence des bactéries; - inoculation préventive - 
et spécificité des microbes. » 

16° Un mémoire tl'anatomie, de 1Jhysiolo9ie et de pathologie, portant l'épigraphe ; • Les 
fonctions ingénieuses de quelques-uns des muscles du larynx, ainsi que la disposition partieu 
lière de leur source 1ierveuse offrent encore 1m champ d'investigations des plus intéressants. ,, 
(l\JACKENZIE.) 

Sujet du mémoire : « Anatomie: physiologie et pathologie des muscles du larynx. > 

Bruxelles, le 8 janvier t 884-. 
Pour le l\linistre : 

Le Secrétaire général, 
SAUVEUR. 

94 
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CLVIII 

A rtêté 1'0.Yal nommant les jurys chargés de juger le concours de 1884 pour 
la collation des bourses de voyage. 

•$ février 188-t. 

LÉOPOLD JI, Roi nas BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'article 46 de la loi dn 20 mai 1876,instituant le concours pour la collation des bourses 

<le voyage; 
Vu Notre arrêté du 2~ juillet 1882 réglant l'organisation dudit concours, et spécialement 

l'article 6 ainsi conçu : 
c Les jnrys chargés d'apprécier les différents mémoires et, s'il y a lieu, la défense 

publique de ceux-ci, sont nommés par Nous dans le courant de janvier ou de février au 
pins tard. 

,. Chacun d'eux est composé de trois, de cinq ou de sept membres et choisit dans sou sein un 
président et un secrétaire. ,. 

Considérant qu'il y a lieu de constituer cinq jurys pour l'appréciation des seize mémoires remis 
au Département de l'instruction publique à la date du 51 décembre i 885; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 ••. Les jurys chargé d'apprécier le concours de 1884 pour la collation des bourses de 
voyage, sont constitués comme il suit : 

I. Jury d'histoire et de littérature. 
M~I. Fredericq (P.), professeur à l'université de Gand('); 

Boersch, professeur à l'université de Liége, membre correspondant del' Académie royale 
des sciences, des lettres et des beaux-arts ('); 

Vanderkindere, professeur à l'université de Bruxelles, membre de la Chambre des 
Représentants. 

II. Jury de droit civil, etc. 
l\lM. De Jaer, professeur à l'université de Louvain; 

De Paepe, conseiller à la cour de cassation (i); 
Seresia, professeur à l'université de Gand ('). 

III. Jury de âroi: commercial. 
l\IM. Beckers, conseiller à la cour de cassation (t); 

Namur, professeur à l'université de Liége ; 
Yanthier (A.), professeur extraordinaire suppléant à l'université de Bruxelles ('); 

IV. Jury de sciences naturelles. 
i\li\f. Predericq (L. ), professeur à l'université de Liégé, membre correspondant de l'Académie 

royale des sciences('); 
Plateau, professeur à l'université de Gand, membre de la même Académie; 
Stas (J.), membre de la même Académie('); 
Van Bambcke, professeur à l'université de Gand, membre la même Académie. 
Van Beneden (E. ), professeur à l'université de Liége, membre de la même Académie. 

(') Nommé secrétaire par le jury. 
(') Nommé président pat· le jury. 
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V. Jury (le médecine. 
ll:\J. Boddaert (R.), professeur à l'unlversité de Gand, membre de l'Académie royale de 

médecine ('); 
Vanlair, professeur à l'université de Liége , membre correspondant de la même 

Académie; 
Yleminckx (V.), membre correspondant de la même Académie (,). 

An·r. 2. Notre Minish'c de l'instruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté, 
pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des membres empêchés, ainsi qu'à la désignation de 
membres nouveaux dont la nomination serait ultérieurement jugée nécessaire, 

Donné â Bruxelles, le 25 février 188lt. 
L!WPOLD. 

Parle Roi: 
le Ministre tle l'Instructiim publiqut, 

P. VAN HUUBÉECK. 

Arrëté ministériel fixant la date de la défense publique du mémoire de droit 
commercial agréé par le jury et cles thèses y annexées. 

11 juin 188 .• , 

LE l\f11'11S1RE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 215 juillet 1882 réglementant le concours pour la collation des bourses 
de voyage instituées 1m l'article 46 de la loi du 20 mai 1876, et spécialement l'article 11 dudit 
arrêté, ainsi conçu : 

c Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que 
le local où cette défense aura lieu, sont déterminés par Notre l\linislre de l'instruction 
publique. 

• Il en est donné connaissance au public par la voie du ,ffoniteur où seront également 
publiées les thèses présentées pat· les concurrents définitivement admis à la seconde épreuve 
du concours, ainsi que les noms de ces derniers. • 

Considérant que le jury a agréé le mémoire de droit commercial rédigé à domicile par 
1tf. Dubois, Jean-Pierre, de Barnich, recu docteur en droit par la faculté de l'université de 
Louvain, sous la date du 16 juillet 1885; 

Considérant que l'tl. Dubois a remis au Département de l'instruction publique des documents 
constatant, a suffisance de droit, qu'il réunit les conditions d'admissibilité que la loi et l'arrêté 
organique prescrivent en vue du concours précité; 

Qu'il y a lieu, dès lors, de l'admettre li la seconde et dernière épreuve du concours, compor 
tant la défense publique du mémoire et des thèses y annexées, 

Arréte : 

ART. 1er. La défense publique du mémoire de droit commercial présenté au concours 
de 188/~ pour la collation des boures de voyage, par 1\1. Dubois, Jean-Pierre, prédésignë, aura lieu 
à Bruxelles, au iUinistérc de l'instruction publique, rue de l'Orangerie, 5, te samedi 2 l juin 1884, 
ci 2 heures. 

An-r. 2. 11 sera procédé â cette dernière épreuve du concours par ll)s soins du jury et en 
présence de :M. Giron (Il.), directeur au :Ministè1·e précité, délégué spécial du Gouvernement. 

(') Nommé président par le jury. 
(') Nommé secrétaire par le jury. 
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Anr. 5. L'argumentation publique aura pour base les six thèses annexées au présent arrèté, 
qui sera publié au Mo11ite11r. 

Bruxelles, le 11 juin 1884-. 
P. VAN HuHBÉ.t:cK. 

Thèses présentée8 à l'argumentation publique par JI. Duboi6, Jean-Pierre, docteur en droit, 
auteur du mémoire de droit commercial agréé par le junJ. 

I. 

L'cxploitetion d'un immeuble par un locataire est régie par les mêmes principes que l'exploi 
tation faire par le propriétaire. 

u. 
L'article 52 de la loi du 21 avril 1810 sur les mines doit être restreint aux mines proprement 

dites el ne peut être appliqué aux minières et carrières. 

III. 
La cession du droit d'exploiter une mine ou une carrière est une vente plutôt qu'un bail. 

IV. 
Le mot" marchandises • dans l'article 652 du Code de commerce de 1808, pas plus que dans 

l'article 2 de la loi du HS décembre 187j, ne comprend les immeubles. 

v. 
La présomption de commercialité consacrée par l'article 2, in fine, de la loi du H5 décem 

bre 1872 n'est pas applicable aux achats, ventes ou locations d'immeubles. 

VI. 
La règle suivant laquelle les immeubles ne peuvent jamais faire l'objet d'un commerce, est à 

ln fois contraire aux principes el à ln réalité des faits économiques. 

CLX 
An·êté ministériel fixant la date de la défense publique des mémoires 
d'histoire du droit et de droit international privé et des thèses y annexées. 

sa Jallle& '.18841, 

LE 1\hNtSTI\E DE L'IISTÉRIEIJn ET DB L'll'iSTRUCTI0.'1 PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 2:S juillet 1882, réglementant le concours pour la collation des bourses de 
voyage instituées par l'article 46 de la loi du 20 mai 1876, cl spécialement l'article 11 dudit 
arrété, ainsi conçu : 

c Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que le local où 
celte défense aura lieu, sont déterminés par Notre ·ritinistre de l'Instruction publique. 

• Il en est donné connaissance au public par la voie du 1Jfo11iteuroù seront également publiées 
les thèses présentées par les concurrents définitivement admis à la seconde épreuve du 
concours, ainsi que les noms de ces derniers. " 

Considérant que le jury a agréé : 
10 Le mémoire d'histoire du clroit, rédigé a domicile par 1\1. Yauthier, l\laurice, de Bruxelles, 

reçu docteur en droit par la faculté de l'université de celle ville, sous la date du 1°• août f882; 
2° Le mémoire de droit inlernutional p1·ivé, rédigé à domicile par l\1. Zwacnepoel, Alfred, 

de Malines, reçu docteur en droit par la faculté de l'université de Louvain, sous la date du 
1•• août 1882; 

Considérant que 1\11\f. Vauthier et Zwacncpocl ont remis au Département de l'Intérieur el de 
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l'Instruction publique des documents constatant, à suffisance de droit, qu'ils réunissent les 
conditions d'admissibilité que la loi cl l'arrêté organique prescrivent en vue du concours 
précité; 

Qu'il y n lieu, dès lors, de les admettre à la deuxième et dernière épreuve du concours, 
comportant la défense publique du mémoire cl des thèses y annexées, 

Arrête: 
A11T. i••. Ln défense publique des mémoires d'histoire du ,lroil et de droit international privé 

respectivement présentés au concours de ·1884 pour ln collation des bourses de voynge, par 
l\lM. Vauthler , Maurice, et Zwacnepocl, Alfred, prédésignés , aura lieu à Bruxelles, au 
l\lioislèrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, le samecli 2 août 1884, d 2 heures el demie. 

AnT. 2. li sera procédé à celte dernière épreuve du concours pal' les soins du jury et en 
présence de l\l. Giron, directeur nu ~li11islè1·e précité, délëguë spécial du Gouvernement. 

AnT. 5. L'argumentation publique aura pour base, outre les mémoires rédigés à domicile, 
les thèses annexées au présent arrêté, qui sera publié au 1Jfo11iteur. 

Bruxelles, le22juillct 1881-. 
V. SACODS. 

A. Thèses présentées à l'arqumentation publique par M. Vauthicr, JJfaurice, docteur m droù, 
auteur du mémoire cl'histoire du ,froit agréé par le jury. 

1. 
Les rivières non navigables ni Ilouables sont la propriété des riverains. 

ll. 

Le droit de chasse constitue aujourd'hui, comme en droit romain, l'exercice du droit d'occu 
pation. Cc n'est ni une dépendance du pouvoir souverain, ni, h proprement parler, un attribut 
de la propriété privée. 

Ill. 

Le fermier qui loue un bien-fonds n, en l'absence de convention expresse et sauf usages 
contraires, le droit de chasser sui· ce fonds. 

IY. 

L'État prend les biens d'une personne morte intestat et sans laisser d'héritiers, à titre de 
successeur universel, et non pas en vertu de son droit sur les biens vacants cl sans maitre. 

V. 
Si un Belge meurt intestat et sans laisser d'héritiers, les biens qu'il avait â l'étranger sont 

dévolus à l'État belge, en sa qua li lé de successeur universel. 

VI. 

Sont illégaux les règlements de police communale qui enjoignent à celui qui trouve un objet 
sur la voie publique, d'en foire la déclaration au bureau de police. 

B. Thèses présentées à i'arqumentation publique par M. Zwacncpoel, À lfred, docteur en tiroir, 
,mleur du mémoire de droit ituemational 1>rivé agréé par le jury. 

1. 
En principe, l'étranger n'a pas en Belgique la jouissance des droits civils. Il n'a que la 

jouissance des droits des gens. Par droits tics gens nous entendons non les droits naturels, mais 
les droits dont la pratique générale des nations lui reconnait la jouissance. 

II. 
La distinction traditionnelle des statuts, non plus que la règle locus 1·egit aaum, n'a son 

origine dans les règles du d1·oit romain. 
9~ 
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Cette distinction ressort tout entière du régime de personnalité absolue consacré par 
le droit barbare et du régime de réalité absolue que tendait à faire prévaloir le régime féodal. 

m. 
L'étranger est régi en Belgique, quant à son étal et sa rapacité, pal' sa loi personnelle. 
Cette loi se détermine par la nationalité. 

IY. 

La situation fictive que l'ancien droit français assurait aux meubles est maintenue dans notre 
droit civil. 

Cette situation fictive entraine la compétence de ln loi domiciliaire agissant à titre de 
loi réelle. 

V. 
La règle locus regit actum qui assure, quant aux formes, la compétence de la loi locale, 

s'applique aux actes authentiques comme aux actes sous seing privé, aux formes instrumentaires 
comme aux formalités requises pour l'existence de l'acte. 

VI. 
La théorie consacrée par l'article 5 du Code civil est erronée : l'opposition qu'elle prétend 

établir entre les biens et la personne est fausse et ne peut servir de hase au développement du 
droit international privé. - 

CLXI 
Arrêté ministériel fixant la date de la dé{'fmse publique dP.s 1némoires 

d'histoire politique interne de la /Jelgique et d' histoire comparée des 
littératures européennes modernes et des thèses y annexées. 

LE MINISTRI! DE L'fNTÉIIIEUl\ ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 215 juillet 1882, réglementant le concours pour la collation cles bourses 
de voyage instituées par l'article 46 de la loi du 20 mai 1876, cl spécialement l'article 11 dudit 
arrêté, ainsi conçu : 

« Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que le local 
où cette défense aura lieu, sont déterminés par Notre Ministre de l'instruction publique. 

, Il en est donné connaissance nu public par la voie du A/onitem· où seront également 
publiées les thèses présentées par les concurrents définitivement admis à la seconde épreuve du 
concours, ainsi que les noms de ces derniers. ~ 

Considérant que le jury a agréé: 
1. 0 Le mémoire d' hi~loire politique interne de la Belgique el d'histoire du moyen llge rédigé 

à domicile par 1\1. Pirenne, Henri, de Verviers, reçu docteur en philosophie el lettres par la 
faculté de l'université de Liège, sous la date du 2/i juillet ·! 885; 

2° Le mémoire d'histoire comparée des liuératures européennes modernes rédigé à domicile 
par l\L Wilmolle, Maurice, de Liëge, reçu docteur en philosophie el lettres par la faculté de 
l'université de cette ville, sous la date du 215 juillet 1885; 

Considérant que l\11\1. Pirenne et Wilmotte ont remis au Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique des documents constatant, à suffisance do droit, qu'ils réunissent les 
conditions d'admissibilité que la loi et l'arrêté organique prescrivent en vue du concours 
précité; 

Qu'il y a lieu, des lors, de les admettre à 111 deuxième cl dernière épreuve du concours> 
comportant la défense publique du mémoire et des thèses y annexées, 
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Arrête : 

ART, 1"', La défense publique des mémoires d'histoire politique interne de la Belgique et 
tl'histoire drr moyen dge et d'histofre comparée des littératurea européennes modemes, respec 
tivement présentés au concours de 1884 pour la collation des bourses de voyage, par 
i\rnl. Pirenne, Henri, et Wilmotte, Maurice, prédésignés, aura lieu à Bruxelles, au !\finistère 
de l'Intérieur et de l'instruction publique, le lumli 4 aout 1884-, à 2 heures. 

ART. 2. Il sera procédé à celte dernière épreuve du concours par les soins du jury et en 
présence de M. Giron, directeur nu Ministère précité, délégué spécial du Gouvernement. 

AnT. 5. L'argumentation publique aura pour base, outre les mémoires rédigés à domicile, 
les thèses annexées au présent arrêté qui sera publié au Moniteur. 

Bruxelles, le 28 juillet 1884. 
V. JA.coas. 

A. 1'/ièsea présentées à l'ur911mentcitionpubliq11e pur M. Pirenne, Henri, docteur en philoso7,hie 
et lettres, auteur dit mémoire cl'hisloire politique interne cle la Belgique et d'histoire du 
m1>yen dge agréé par le jury. 

I. 
L'opinion de M. Sohm, que la Verlobung conclut le mariage dans le droit germanique 

aux v• et v1• siècles, est inexacte. 
II. 

Contrairement à l'opinion récente de 1\1. Prost, l'immunité ecclésiastique enlevait au fonc 
tionnaire royal, au cornes, la juridiction sur les hommes du territoire privilégié. 

III. 
Les chartes communales ne font presque toujours que consacrer un état de choses existant 

avant elles. 
IV. 

La querelle tics investitures favorisa l'indépendance des villes pour des causes analogues à 
celles qui, à l'époque des croisades, renforcèrent le pouvoir central aux dépens de la féodalité. 

V. 
M. Ilenaux se trompe en soutenant l'existence de privilèges liégeois antérieurs à ceux Je 

Huy de 1066. 
VI. 

L'histoire des communes doit procéder par familles et non par divisions géographiques. 

VIL 
Le mouvement communal eut pour résultat de substituer, dans l'administration, les jurati 

aux seobini, 

B. Thèses présentées ci. l'argumentation publique par M. Wilmoue, ,f/aurice, docteur m 
philosophie et lettres, auteur <lu mémoire d'histoire comparée des littératures européennes 
modernes agréé par le 3ury. 

I. 
La distinction établie par M. Gallée entre le kerkelijkspel et le proce.5siespel n'est pas fondée. 

li. 

Le silete indiquait dans les mystères un changcrnent de temps, de lieu ou d'action et n'était 
nullement une intimation destinée au public. 

III. 
Les chambres de rhétorique ne sont que d'anciennes confréries, qu'un but charitable ou 

pieux avait formées à l'origine. 
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IV. 
Contrairement à l'opinion d'Bbert (.f ahrbuch. (. enylischc philologie, tome I), nous croyons 

qu'en Angleterre, comme dans les autres pays, les mystères ont précédé les miracles, 

V. 
En dépit de l'opinion de Wilcken (kriti.1che Behancllun9, etc ... , p. 24), nous croyons que la 

poésie épique a exercé une influence sui· la composition des mystères. 

VI. 
Le mot mystère n'a pas été donné au drame religieux du moyen âge à cause des sujets qu'il 

traite, mais s'expliq ue étymologiquement par le latin ministerium, 

CLXll 
Ar1·êté ministériel fixant la date de fa défense publique des mémoires de 

sciences uaturelle« agréés par le _jury et des thèses y annexées. 
o noilt 181!14, 

LE l\llNJSTRE DE L'INTiRIEUI\ ET DE L'INsrnUCTION PUBl,IQUE, 

Vu l'arrêté royal du 215 juillet 1882, réglementant le concours pour la collation des bourses 
de voyage instituées par l'article 46 de la loi du 20 mai 1876, cl spécialement l'article H 
dudit arrêté, ainsi conçu : . 

• Le jour cl l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que le local où 
cette défense aura lieu, sont déterminés par Notre l\linistrc de l'instruction publique. 

» Il en est donné connaissance au public par la voie du Monilew· où seront également 
publiées les thèses présentées par les concurrcn ts définitivement admis à la seconde épreuve 
du concours, ainsi que les noms de ces derniers. • 

Considérant que le jury a agréé : 
1° Le mémoire d'histologie normale, rédigé à domicile par M. Denys, Joseph, de Iluysselede, 

reçu docteur en médecine, chirurgie et accouchements par la faculté de l'université de Louvain, 
sous la date du 17 février 1885; 

2° Le mémoire de zoologie, rédigé à domicile par 1\1. Gilson, Gustave, de Boitsfort, reçu 
docteur en sciences naturelles par la faculté de l'université de Louvain, sous la date du 
9 juillet 1885; 

5• Le mémoire d'anntomie de texture, rédigé à domicile par l\f. Rcmouchamps, Édouard, de 
Lierre, reçu docteur en médecine, chirurgie et accouchements par la faculté de l'université de 
Gand, sous la date du 1 cr août 1885 ; 

Considérant que l\11\1. Denys, Gilson et Rcmouchamps ont remis au Département de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique des documents constatant, à suffisance de droit, qu'ils 
réunissent les conditions d'admissibilité que la loi cl l'arrêté organique prescrivent en vue du 
concours précité; 

Qu'il y a lieu, dès lors, de les admettre à la deuxième et dernière épreuve du concours, 
comportant la défense publique du mémoire et des thèses y annexées; 

Vu le rapport de MM. les président el membres du jury en date du 9 juin 1884, 

Arrête: 

AnT. 1.,. La défense publique des mémoires d'histologie normale, de zoologie et d'anatomie 
de texture, respectivement présentés au concours de 1884 pour la collation des bourses de 
voyage, par l\JM. Denys, Gilson et Ilemouchamps, prédésignés, aura lieu à Bruxelles, au 
l\linislèrc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique (salle des commissions), Ir, samedi 
t6 août 188~, à 2 heures. 
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ART. 2. 11 sera procédé à celte dernière épreuve du concours par les soins du jury et en 
présence de l\1. Giron, directeur au Ministère précité, délégué spécial du Gouvernement. 

ART. 5. Les récipiendaires auront 1) soumettre au jury des préparations à l'appui des sujets 
traités dans leurs mémoires et éventuellement à foire une démonstration devant lui. 

ART. 4. L'argumentation publique aura pour hase, outre les mémoires rédigés à domicile, les 
thèses annexées au présent arrêté qui sera publié au Afo11ite11,·. 

Bruxelles, le 6 août 1884. 
Y. JACODS. 

A. Thèses présentées à l'cir911111c,11«tio11 7wbliquc pur Al. Dmys, Joseph, docteur en 11iétlccine, 
chirw·yie el accouchement.s, uuteur du mémoire cl'Jiistologie 11ormale agréé pa1· le ju,·y. 

l. 
Les cellules rouges découvertes 1>a1· Neumann possèdent un protoplasme différencié dans 

toute son ëpeisseur (contra Bindlleisch] cl un noyau qui existe comme corps distinct pendant 
la vie (contra Obrastzow). 

Le nom de globules rouges nuclées ne peut leur convenir: celui d'hématoblaste est trop 
exclusif. 

II. 

Les globules rouges qui coiffent les cellules de Neumann sont des bourgeons de Malassen 
arrivés à un stade de développement plus avancé .. 

JIJ. 
Les cellules lymphoïdes, ou granulées, ou éosinophiles de la moelle donnent également 

naissance par bourgeonnement à des globules rouges. 
Ces bourgeons présentent la mëme structure, les mêmes réactions et la mëme évolution que 

ceux des cellules de Neumann. 
IV. 

1\lème chez les mammifères qui ont atteint un degré de développement avancé, les cellules 
vaso-Iormatives interviennent dans la gënèse des globules rouges dans la moelle. 

V. 
La trame de la rate n'est pas formée par un tissu adénoïde, mais par un tissu muqueux 

typique. Les hématoblastes )' sont disposés de façon à figurer des cordons anastomosés, plus 
ou moins rapprochés. 

VI. 
Les hématoblastes de Jlayem, s'ils existent normalement, ne sont certainement pas l'origine 

des globules rouges. 
Les hématoblastes de Mayel (Arch. de physiol. norm. et pathol.) sont des produits artificiels. 

B. Thèses présenue« à l'argumentation publique par AI. Gilson, Gustave, docteur en sciences 
naturelles, auteur du mémoire de zoologie agréé par le jury. 

I. 
Le caractère distinctif de la spermatogénèsc dans les Arthropodes consiste dans l'absence de 

culs-de-sac dans le spermatoblastc. Les Chilopodes cl les Edriophtalmcs forment la transition 
entre les Arthropodes et les autres groupes. 

II. 
Les spermatozoïdes des lllyrfapodes dérivent de la différenciation d'une cellule tout entière. 

III. 
La théorie du sexe des cellules de Scdgwick-Minot ne trouve, parmi les Arthropodes, sa 

réalisation que chez les insectes. 
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IV. 
Contrairement à l'opinion de plusieurs auteurs [Bessels, Balbiani el Wclschwik.ofl) le noyau 

in-end toujours part à la formation du spermatozoïde. 

V. 
Les corps plasmatiques prenant part â la formation des spermatozoïdes, d'après certains 

auteurs, n'existent pas. 
VI. 

On ne peut toujours donner le nom de tëte (noyau) au segment antérieur de tous les sperma 
tozoïdes. 

C. Thèses présmlées û l'arg11111e11luliun J11tblique par JI. Bemouchamp», Édouurd, clocte11r en 
médecine, cliir11rgie et aecouchements, auteur clu mémoire d'oniüomie de texture agréé par 
le jury. 

I. 
L'élément spécifique qui se rapproche le plus de celui de ln glande t\ musc de l' Allignto1· est 

celui de la glande sébacée. 
li. 

Morphologiquement les globes épidermiques de l'épithélioma ne diffèrent guère de ceux de 
la glande à musc de !'Alligator. 

III. 
La composition de la salive sécrétée à l'état normal est déterminée par l'ensemble du produit 

de toutes les cellules épithéliales de la glande : épithélium alvéolaire, épithélium des pièces 
intercalaires, épithélium à bâtonnets des canaux salivaires de Pflüger. 

IV. 
Le pancréas n'appartient pas à la catégorie des glandes conglobëes {Renaut), mais à celle des 

glandes tubuleuses. 
V. 

L'activité glandulaire se manifeste dans le pancréas par l'apparition de canalicules inter 
cellulaires. 

VI. 
Les canalicules intercellulaires du pancréas ne sont pas comparables à ceux du foie. 

CtXIII 
Récep'tion des mémoires rédigés à domicile en vue du concours de t 88:> pour 

la collation des bourses de voyage. 
8 J•u-rler 1885, 

LE l\fiNISTRE DE L'INTÉRIEUR F.T DE L'INSTRUCTION l'UDLJQIJE 

Déclare, en exécution de l'article 5, § 2, de l'arrèté royal du 2~ juillet 1882, qu'à la date 
du 3·1 décembre dernier, cinq mémoires avaient été adressés à son Département en vue du 
concours de 188~ pour la collation des bourses de voyage, savoir ; 

1 ° Un mémoire de philologie sanskrit» portant l'épigraphe ; « Tnrhit sua quemque voluptas. > 
Sujet du mémoire : c Recension de deux NÏTJÇASTRA attribués ù CA~AKYA et contenant 

cent et trois stances inédites. > (Matériaux pour servir il l'histoire philosophique et morale de 
l'Inde.) 

2° Un mémoire d'hisfologie portant l'épigraphe : • in sudore vuuu«. ,. 
Sujet du mémoire : « Constitution et différenciation cellulaires du système nerveux des 

vertébrés. ,. 
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5° Un mémoire de pathologie générale portant l'épigraphe : • Non tnihi rea, sed me 
suinniuere rébus, » 

Sujet du mémoire : , Étude expérimentale de l'asphyxie aiguë. • 1 

4° Un mémoire de thérapeutique portant l'épigraphe : « Il n'y a rien de meilleur qu'une 
bonne physiologie ... qui, reposant sui· l'expérience, porte en clic-même des germes inépui 
sables <le perfectionnement.» (Daremberg.) 

Sujet du mémoire : c Contribution à l'étude de la médication antithermique. ,, 
5° Un mémoire d'ophtalmologie portant l'épigraphe : « Etsi desin! uire«, tame,i lauda11da 

est voluntas. » 
Sujet du mémoire : « La conjonctivite atropinique. ,, 
Bruxelles, le 6 janvier 1881:i. 

Pour le l\finistre : 
Le Directeur général, 

ÉMILB GnBYSON, 

CLXIV 

Arrêté royal nommant les jurys eharoé« de juger le concours de 188a 
pour la collation des bourses de voyage. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu I'articie 41i de la loi du 20 mai 1876 instituant le concours pour lu collation des bourses 

de voyage; 
Vu Notre arrêté du 2lS juillet 1882 réglant l'organisation dudit concours, et spécialement 

l'article 6 ainsi conçu : 
« Les jurys chargés d'apprécier les différents mémoires et, s'il y a lieu, la défense publique 

de ceux-ci, sont nommés par Nous dans le courant de janvier ou de février au plus tard. 
• Chacun d'eux est composé de trois, <le cinq ou de sept membres et choisit dans son sein 

un président et un secrétaire. ~ 
Considérant qu'il y a lieu de constituer trois jurys pour l'appréciation des cinq mémoires 

remis au Département de l'Intérieur et de l'instruction publique à la date du 51 décembre 1884; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 
AnT. 1"'. Les jurys chargés d'apprécier le concours de 1881:î pour la collation des bourses de 

voyage sont constitués comme il suit : 

I. Jury de philologie sanskrite et d'histoire de la philosophie. 
:Ml\I. l\lichel (Ch.), professeur à l'université de Gand (1); 

Tibcrghien, professeur à l'université de Bruxelles, membre correspondant de l'Académie 
royale des sciences, des lettres et des beaux-arts; 

Wagener, professeur émérite à l'université de Gand, membre de la même Académie, 
membre de la Chambre des Représentants ('). 

II. Jury de sciences naturelles (histologie). 
MM. Van Bambeke, professeur à l'université de Gand, membre de l'Académie royale des 

sciences, des lettres et des beaux-arts (1); 
Van Bencden, professeur à l'université de Liége, membre de la même Académie; 
Venneman, professeur à l'université de Louvain ('). 

(') Nommé secrétaire par le jury. 
\") Nommé préaldcnt par le ju1·y, 
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m. Ju1·y de médecine. 

:ftflll. Bouquë, professeur à l'université de Gand, membre correspondant de l'Académie royale 
de médecine; 

Crocq, professeur à l'université de Bruxelles, membre de la même Académie, membre 
du Sénat (1); 

Lefebvre, professeur à l'université de Louvain, membre de la même Académie; 
Loiseau, médecin de régiment ù l'institut ophtalmique de l'armée, membre correspon 

dant de la même Académie (') ; 
Masius, professeur ù l'université de Liégo, membre de la même Académie. 

ART. 2. Notre l\linisll·c de l'Intérieur et de I'Instructlon publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, pourvoira, s'il y a lieu, au remplacement des membres empêchés, ainsi 
qu'à la désignation de membres nouveaux dont la nomination serait ultérieurement jugée 
nécessaire. 

Donné à Bruxelles, le 21.1- février i.88l:5. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'Intérieur 

et cle l'instruction publique, 
T110NISSEN. 

CLXV 

Arrêté ministériel fixant la date de la défense 7mblique du mémoire 
d'histologie et des thèses y annexées. 

t.ft Juin 1881:i,. 

LE l\ftNISTRE DE 1.'INTÉfüEUR ET DE L'fo-STRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrèté royal du 215 juillet 1882, réglementant le concours pour la collation des bourses 
de voyage, institué par l'article 46 de la loi du 20 mai 1876, et spécialement l'article 11, ainsi 
conçu : 

« Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que le local où 
cette défense aura lieu, sont déterminés par Notre Ministre de l'Instruction publique. 

• Il en est donné connaissance au public par la voie du Moniteur, où seront également 
publiées les thèses présentées par les concurrents définitivement admis à la seconde épreuve 
du concours, ainsi que les noms de ces derniers. » 

Considérant que le jury a agréé le mémoire d'histologie rédigé à domicile par !IL Heymans, 
Jean-François, de Goyck, reçu docteur en sciences naturelles par la faculté de Louvain, sous la 
date du 14 juillet 188/~; 

Considérant que 1I1. Heymans a remis au Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique des documents constatant, à suffisance de droit, qu'il réunit les conditions d'admis 
sibilité au concours prescrites par la loi et par l'arrêté organique; 

Qu'il y a lieu, dès lors, de l'admettre ù la deuxième et dernière épreuve du concours, 
comportant la défense publique <lu mémoire et des thèses y annexées; 

Vu le rapport de lU. le président du jury en date du 28 mai 1881>, 

Arrête: 

ART. 1°•. La défense publique du mémoire d'histologie présenté au concours de cette année 
pour la collation des bourses de voyage, par 1I1. Heymans, Jean-François, prédésigné, aura lieu 

(') Nommé président par le [ury, 
(9) Nommé secrétaire par le jury. 
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à Bruxelles, au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique (salle des commissions), 
le mardi 50 juin 1 SS?S, à 2 heures (1 ). 

AnT. 2. li sera procédé ii cette dernière épreuve du concours par les soins du jury et en 
présence de :\1. Giron (II.}, directeur au l\linistèrc précité, délégué spécial du Gouvernement. 

A11T. 5. Le récipiendaire aura /1 soumettre au jury des préparations à l'appui du sujet traité 
dans son mémoire et éventuellement ù faire une démonstration devant lui. 

AIIT. ,._ L'argumentation publique aura pour base, outre le mémoire rédigé à domicile, les 
thèses annexées au présent arrêté qui sera publié au Moniteur. 

Bruxelles, le 19 juin 188?>. 
TUONISSEN. 

Thèses pré.~entées à l'm·9ume11tation 7mblique par ltf. Heymans, Jean-François, docteur 
en sciences naturelles, aule11r du mémoire d'ltistolo9ie a91'éé pm· le jury. 

I. 
Le noyau des cellules nerveuses primitives ne renferme pas généralement de nucléole 

chromatique. 
Il. 

Les nucléoles des cellules ganglionnaires ne sont pas formés par une masse uniforme et 
homogène; on y voit toujours des granules distincts de chromatine et quelquefois un filament 
pelotonné. 

m. 
Le protoplasme des cellules ganglionnaires possède une organisation réticulée. 

IV. 
Les nerfs embryonnaires sont formés de cellules. 

~ 
V. 

Le cylindre-axe des fibres myéliniqucs occupe tout l'espace intérieur de la gaine médullaire, 
et son diamètre mesure généralement plus que le tiers de celui de ln fibre. 

VI. 
Les formes myéliniques sont <lues à un phénomène d'.imbibilion et surtout d'endosmose. 

CLXVI 

Arrèté ministériel fixant la date de la défense publique du mémoire de 
phi/of ogie sonskrite et d'histoire de lei philosophie, et des thèses y annexées. 

18 Julllet :1881,, 

LE aflNl~TRE DB L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 2~ juillet 1882, réglementant le concours pour la collation des bourses 
de voyage, institué par l'article 46 de la loi du 20 mai 1876, et spécialement l'article H, ainsi 
conçu : 

« Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires et des thèses, ainsi que le local où 
celle défense aura lieu, sont déterminés par Notre lUinislre de l'instruction publique; 

, Il en est donné connaissance au public par la voie du Moniteur, où seront également 
publiées les thèses présentées par les concurrents définitivement admis à la seconde épreuve du 
concours, ainsi que les noms de ces derniers. • 

l'l Un arrêté ministériel du 25 juin 188;5 a remis la détense publique au jeudi 9 juillet, li 2 heul'es. 
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Considérant que le jury a agréé le mémoire de philologie sanskrite et d'histoire de la philo 
sophie réd_igé à domlcîle par M. i\lonseur, Eugène, de Liëge, reçu docteur en philosophie et 
lettres par la faculté de cette ville, sous la date du ·19 juillet -1881-; 

Considérant que li. !llonseur a remis au Département de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique des documents constatant, â suffisance de droit, qu'il réunit les conditions_d'admissi 
bllité au concours prescrites par la loi cl l'arrêté organique; 

Qu'il y a lieu, dès lors, de l'admettre à la deuxième cl dernière épreuve du concours, compor 
tant la défense publique du mémoire et des thèses y annexées ; 

Yu les rapports del!. le président du jury en dates du 2/J. juin et du 9 juillet 188~, 

Arrête : 

ART. -Jer. La défense publique du mémoire de philologie sanskrite et d'histoire de la -philo 
sopliie présenté au concours 'de cette année pour ln collation des bourses de voyage, par 
l'lt. Monseur, Eugène, prédésigné, aura lieu à Bruxelles, au lUinislère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique (salle des commissions), -le lundi 27 juillet 1885, à 2 heures. 

ART, 2. Il sera procédé à celle dernière épreuve du concours par les soins du jury et en 
présence de M. Giron (11.), directeur au )Jinislèrc précité, délégué spécial du Gouvernement. 

AnT. 5. L'argumentation publique aura pour base, outre le mémoire rédigé à domicile, les 
thèses annexées au présent arrêté qui sera publié au Afoniteur. 

Bruxelles, le 10 juillet 1885. 
TnO:ilSSEN. 

TMscs pré1;entécs à l'ar9ume11tatio11 pulJlir1ue pnr il[ . .llfon.mtr, Eugène, docteur en philosophie 
et teures, auteur du mémoire de philologie sanskrite et d'histoire de la philosophie agréé par 
le jury. 

Â. TUÊSES DE PDILOLOGIE, 

I. 
La langue indo-européenne primitive possédait les deux voyelles e et o. 

Il. 
Quoique le sanskrit r~préscnle uniformément par a ces deux voyelles, on retrouve des traces 

du vocalisme primitif dans certains cas d'euphonie el spécialement dans le traitement de la 
finale as devant les sonores. 

III. 
Les impératifs sanskrits dlie!ti et tlehi sont formés à l'aide d'un double suffixe d'impératif : 

d'abord· le suffixe s que l'on retrouve en grec dans 0i-ç cl ensuite le suffixe thi que l'on 
retrouve en grec dans ; •.. s,. 

IV. 
Le génitif des thèmes vocaliques en œ = o (type : , •. ,,,-,) est pour la forme comme pour le 

sens un véritable adjectif. 
V. 

Dans la langue indo-européenne, les formes fortes des racines sont antérieures aux formes 
faibles. 

VI. 
Les nasales m cl n existaient dans la langue primitive indo-européenne à l'état de sonantes, 

c'est-à-dire qu'elles pouvaient former une syllabe sans le secours d'une voyelle. 

0, THÈSES DE PHILOSOPHIE, 

Vll. 
On peul conclure de Néarque ap. Strabon xv, 66, de Brhaclëiranyakopanisad 11, 4; 111, 6, 8; 

1v, 1:i) cl de Chûmloy.'fopanisacl 1v, 4, 2, que la philosophie dans l'inde a été' cultivée par des 
femmes. 
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VIII. 
Le rôle prépondérant dans la eréatlon de la philosophie Hindoue appartient aux ksatriycu 

et non aux brahmanes. · 
JX. 

La doctrine védantiste de 1a mëiyii suivant laquelle le monde est une pure illusion n'est pas 
seulement une déductiou direct» de la théorie de l'Ètre un, mais une conséquence indirecte de 

\ - la théorie de l'ignoranee (aj111rna), sur laquelle la spéculation s'est exercée comme sur une 
réalité extérieure à l'esprit humain. 

x. 
La théologie Bouddhique n'admet pas plus la métempsychose que l'existence de l'âme. 

CLXVII 
Arrêté ministériel fixant la date de la défense publique des mémoires de 

médecine et des thèses y annexées. 

LE MINISTRE DE L'INTÉI\IEUn ET DE L'INSTlll;CTION rUDLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 25 juilet 1882, réglementant le concours pour la collation des bourses 
de voyage, institué par l'article 4G de la loi du 20 moi 1876, cl spécialement l'articlé H, ainsi 
conçu : 

, Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires cl des thèses, ainsi que le local où 
celte défense aura lieu, sont déterminés par Notre Minislrn de l'Jnstruction publique. 

• Il en est donné connaissance au public par la voie du J/011ile11r, où seront également 
publiées les thèses présentées par les concurrents définitivement admis à la seconde épreuve du 
concours, ainsi que les noms de ces derniers. • 

Considérant que le jury a agréé: 
1 ° Le mémoire de pe1tho/09ic 9él1érule rédigé à domicile par 1\1. Frcdericq, Simon, de Gand, 

reçu docteur en médecine, chirurgie cl accouchements par la faculté de cette ville, sous la date 
du IJ, août 188/Jo; 

2• Le mémoire de thérapeutique rédigé â domicile par l\f. Henrijenn, François, de SJ)a, reçu 
docteur en médecine, chirurgie et accouchements par la faculté de Liége, sous la date du 
22 juillet ·1884; 

5° Le mémoire d'ophtalmfllogie rédigé à domicile par l'tf. Glol'icux, Zénon, de, Saint-Genois, 
reçu 'docteur en médecine, chirurgie el accouchements par la faculté de Louvain, sous la date 
du 2 août 188/f; 
r!: Considérant que l\Œ. Fredericq, Ilenrijean et Glorieux ont remis au Département de l'Intérieur 
et de l'instruction publique des documents constatant, â suffisance de droit, qu'ils réunissent 
les conditions d'admisslbilité au concours prescrites par la loi et pal" l'arrêté organique; 

Qu'il y a lieu, dès lors, de les admettre à la deuxième et dernière épreuve comportant la 
défense publique du mémoire et. des thèses y annexées, 

Arrête : 

Anr. 1••. La défense publique des mémoires de paiholoqie gtnérale, de thérapeutique et 
d'ophtulmoloqie, respectivement présentés au concours de 1885 pour la ccllation des bourses 
de voyage, par l\Bl. Fredericq, Ilenrjjean et Glorieux, prédésignés, aura lieu à Bruxelles, au 
l\linislcrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique (salle des commissions), le samedi 1er août 
prochain, à 10 heures tlu matin, 

Anr. 2. Il sera procédé â cette dernière épreuve du concours par les soin! du jury et en 
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présence ·de ~I. Giron (IL), directeur a11 Ministère précité, délégué spécial du Gouvernement. 
ART. 5. L'argamentatlcn publique aura pour base, outre les mémoires rédigés à domicile, 

les thèses annexées au présent arrêté qui sera publié au .limiteur. 
Bruxelles, le 1~ juillet 188~. 

TnONISSEN, 

A. Thèses présentees ci l'argumentation publique par Al. Prederieq, Simon, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, auleut du mémofre de pathologie générale agréé par 
le juty. 

I. 
On ne saurait recommander l'emploi de l'acide carbonique pour produire l'anesthésie 

chirurgicale. 
JI. 

Les symptômes de l'asphyxie par occlusion de la trachée diffèrent notablement de ceux de 
l'empoisonnement par co-. 

III. 
Les symptômes de l'asphyxie par occlusion de la trachée sont identiques à ceux de la mort 

par respiration de J'hydrogène pur (privation de O sans accumulation de CO1). 

IV, 
Pendant les deux premières périodes de l'asphyxie, les vaisseaux cutanés se dilatent, ceux 

de l'abdomen se rétrécissent; les premiers se rétrécissent, nu contraire, el les seconds se 
dilatent, pendant la troisième période de l'asphyxie. 

V. 
La fin des convulsions et le passage à la troisième période de l'asphyxie, sont caractérisés par 

une baisse rapide et considérable de la pression sanguine. 

Vl. 
La sécrétion salivaire s'exagère pendant la première période de l'asphyxie, atteint son 

maximum pendant la seconde période et cesse brusquement avec la fin des convulsions. 

B. Thèses présentées ci l'argumentation pttblique par JI. Henrijean, François, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, auteur du memofre de thérapeutique agréé par 
le jury. 

I. 

Les moyens antithermiques n'agissent pas également sui· l'individu sain et sur l'individu 
fébricitan t. 

li. 
L'alcool, la kairine, les bains froids agissent, dans les deux cas, sur la température normale 

ou pathologique. 
III. 

La quinine, le salycilate de soude, l'antipyrine sont sans action sur les combustions physio 
logiques ou physiologiquement augmentées. Il en est de même de la kairine, seulement celle-ci 
abaisse la température normale, ce qui n'a pas lieu pour les trois premières substances. 

IV. 
Le mécanisme de l'abaissement de la température est variable pour les différents antither- 

miques. 
V. 

L'alcool agit en exagérant les pertes de chaleur, mais il augmente les quantités d'oxigène 
absorbées par l'organisme. C'est un aliment. 

VI. 
La kairine augmente les pertes de chaleur, mais est sans influence sur les oxydations 

organiques normales. 
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vn. 
La kairine, la quinine, l'antlpyrlne, le salycilate de soude agissent pour diminuer les oxyda 

tions chez l'individu fébricltant. Leur action porte probablement sur l'agent fébrigène. Ce sont 
les véritables antlfébriles. 

VIII. 
Les bains froids augmentent les oxydations même chez l'individu fébrlcitant. 

C. TMses prése11tées à l'argumentation publique, par M. Glorieux, Zénon, docteur en 
médecine, chirurgie el accouchements, auleur du mémoire d'ophtalmologie agréé pa1· 
le jury. 

I. 
La conjonctivite o.tropinique est une ophtalmie idiosyncrasique. 

II. 
L'idiosyncrasie réside dans une faiblesse de la tunique musculaire des vaisseaux. 

III. 
La prédisposition à l'inflammation atropinique n'existe pas seulement pour l'œil : on peut la 

provoquer expérimentalement chez le lapin (oreille), chez la grenouille (membranes interdi 
gitales). 

IV. 
Le traitement de la conjonctivite atroplnique par les lotions chaudes est logique et recom 

mandable. 
v. 

Le traitement pat· les lotions froides doit être proscrit. 

VI. 
Il existe une conjonctivite atropinique fausse due à des impuretés de la solution employée 

(agents microbiens, réaction acide du sulfate d'atropine ... ). 

89 
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APPENDICE. 

1•• DOCUMENT. 

Procès-verbaux des séances du. conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. 

Séance du 30 décembre 1884. 

PRÉSIDENCE DE M. IlECKERS, 

Prèsents : l\f;\f. Beekcrs, président; Boddaert, Callier, De Pacpe, Folie, Gillon, Houet, 
Jllasius, Nosscnt, Rœrsch, Trasenster, WHgcnru·, Woutcr~, membres, et Ciron, secrétaire. 

111~1. Sauveur, secrétaire général et Creyson, directeur génfral, assistent li la séance. 
1\1. Becker», pn:.~idl'lll Je mets en discussion la première proposition à l'ordre du jour : 

« Retrait de l'article 7 de l'arrêté royal du 2 octobre ·1876 autorisant les facultés à tenir une 
session extraordinaire au mois d'octobrc , . 

l\l. Trusmsïer, J'avais fait une proposition plus complète que celle qui vous est soumise et 
j'avais signalé une réforme plus désirable encore que la suppression, pour les facultés, de la 
session d'octobre; c'est la suppression, pour le jury central, de la session de novembre. J'ai 
relevé à cet égard des chiffres qui vous convaincront de la nécessité de celle suppression. 

Pour les cinq dernières sessions dont les résultats ont été publiés ( 187!) à 1885), cinq fois 
les examinateurs réunis à Bruxelles, en novembre, n'ont trouvé personne à examiner; c'est 
donc en moyenne, chaque année, une section du jury qui se déplace et est rétribuée pour ne 
rien faire. 

Huit fois, les jurys ont refusé tous les récipiendaires. 
Pour la candidature en médecine, sept membres se sont réunis cinq années de suite et, une 

seule fois, il y a eu admission de deux récipiendaires. 
Pendant les cinq ans, il y a eu 555 examinateurs pour 167 admissions et 5Mi inscrits. 
Chaque récipiendaire admis a coûté en moyenne : en 1885, 204 francs, et en 1884, 

575 francs. 
Dans certains jurys où un seul élève est admis, la dépense peul atteindre de 800 à 

1,000 francs. 
li faut ajouter que la. session de novembre du jury central, ayant lieu lorsque les cours 

universitaires viennent d'être repris, est une cause de perturbation pour l'enseignement. 
Les deux autres sessions placées en pleines vacances, n'ont pas le même inconvénient et sont 
largement suffisantes. ( Vo11· annexe I.) 

Je propose d'émettre un vœu pour la suppression d'une session qui constitue un véritable 
gaspillage des deniers publics el du temps des professeurs, et de consacrer les fonds employés 
jusqu'à cc jour pour cette session à augmenter le crédit destiné aux missions el publications 
des professeurs. 

J'ai déjà exposé dans la note (vofr annexe Il) les motifs en faveur de la suppression de lu 
session d'octobre en ce qui concerne les facultés; il me parait inutile de les reproduire. 
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M. JVouters. J'adopte la valeur de ces observations en prineipe ; mais si l'on fait tant que 
de supprimer une session, mieux vaudrait, me scmhle-t-il, supprimer la session de Pâques et 
maintenir la session <l'octobre comme session orâinaire. La session de Pâques présente, en 
ellet, de très grands inconvénients. Si l'examen comllOl"te une épreuve unique, les étudiants, 
ayant passé l'examen en mars ou avril, ne peuvent suivre les cours, nouveaux pour eux, déjà 
commencés et quelquefois presque achevés: les trois derniers mois d'enseignement sont perdus. 

Si l'examen comporte deux épreuves, les étudiants ne peuvent se préparer utilement à la 
première, \'li que les examens commencent le surlendemain de la dernière leçon du semestre; 
d'autre part, ils doivent aborder immédiatement les cours de la seconde épreuve, Au contraire, 
si la session de mars était supprimée et si celle d'octobre était maintenue comme session ordi 
nuire, nous aurions de meilleurs résultats. Aux bons étudiants, il serait toujours loisible de 
subir, en juillet, les deux épreuves. Ceux qui ne se eroirnient pas prêts subiraient le premier 
examen, el ils auraient trois mois pour répéter les matières de la seconde épreuve. 
Je proposerais donc la suppression <le la session de Pâques. 
M. Folie. ~lais cette question n'est pas a l'ordre du jour. 
M. De Paepe, Elle est connexe avec la proposition; en réalité, c'est un amendement, 
l\f. Beckers, président. Je crois, en effet, qu'il est difficile <le scinder les deux questions. 
JI. Polie. Je me rallierai donc à la proposition, mais avec un sous-amendement, c'est qu'on 

réscr tc la session de Pâques pour les examens du doctoral. 
La session d'octobre présente en général les plus grands inconvénients. 
JI se peut qu'il y ait parfois des raisons légitimes pour que l'étudiant soit autorisé à se 

présenter à cette époque; mais cette légitimité est pi·csque toujours difficile à établir; la preuve 
est à peu près impossible. Celui qui veut reculer pour raisons illégitimes se fait délivrer un 
certificat de maladie par le premier médecin venu. Nous savons tous comment se délivrent ces 
certificats. Que les médecins, professeurs dans nos facultés, soient sévères en ce point, je 
l'admets. Mais les autres certificats devraient être contrôlés. Sc fait dispenser en juillet qui 
veut; l'élève négligent ne travaille que pendant les vacances qui sont supprimées en fait. C'est 
un mal. 

M. Collier, On n établi les inconvénients des sessions de Pâques el d'octobre, mois la session 
de juillet a aussi des inconvénients. Laquelle faudra-t-il conserver? L'examen en juillet 
encourage le travail consistant à apprendre les cahiers par cœur ; les cours cessent, en effet, à 
la fin juin. Dès le 8 juillet, les élèves se présentent; il y a donc trois semaines de répit entre la 
fin de l'enseignement et l'examen. Il est clair que pour les dernières leçons le travail de l'élève 
ne peul être sérieux. L'élève ne peul qu'emmagasiner rapidement l'enseignement le plus récent 
et n'a pas le loisir d'approfondir ses études. L'examen en juillet est donc trop rapproché de la 
fin des cours. De plus, il faut diminuer le nombre des sessions; trois, c'est beaucoup trop. Il 
vaudrait mieux imiter cc <JUi se fait dans les écoles spéciales oit les examens sont placés quelque 
temps avant la rentrée; cet intervalle permet aux élèves d'étudier avec plus de fruit. D'autre 
part, les examens étant terminés quelque temps avant cette rentrée, il y a 1~ un intervalle de 
repos qui est nécessaire aux étudiants. 

L'examen de Pâques ne peut produire de bons résultats qu'en ce qui concerne les épreuves 
finales; car, en général, les éludes faites pendant une année constituent un ensemble. Il en est 
du moins ainsi pour le droit; il est possible qu'en sciences cet ensemble se constitue d'un an 
et demi d'études. 

l\J. Folie. En général, on mettait un on et demi pour la candidature en sciences et autant 
pour la candidature en médecine. 

l\l. Gallier. Je maintiens que, pour le droit, la session de Pâques est pleine d'inconvénients. 
La session d'octobre présente au moins un avantnge ; si la préparation du récipiendaire est 
insuffisante, on peul l'ajourner au mois d'octobre; travaillez, lui <lit-on, deux (!li trois mois <le 
plus et revenez <levant nous. Ainsi l'élève ne perd pas une année entière; dans cette session, 
on se contentera d'un à peu près pour ne pas faire perdre au récipiendaire une année entière ; 
la faculté de se présenter en octobre permet d'ajourner des élèves insuffisants, qui seraient 
peut-être admis sans cela. 
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Je voudrais donc que le mois de juillet fût consacré aux vacances et r111e la session se llnt 
en septembre. 
Divers. ~t que deviendront alors les vacances! juillet est insuffisant. 
M. Cellier. Je suis le premier â rcconnaltre la nécessité des vacances ; le professeur doit 

avoir une époque pour se recueillir cl pour se livrer a des travaux spéciaux. Mais puisque les 
cours cessent avec le mois de juin, si les examens se ïont en septembre, les professeurs auront 
deux mois pleins pour les vacances, juillet et août. 

1\1. Trasenster, l\J. Callier a fait ressortir les avantages que peul présenter la faculté 
d'ajourner les récipiendaires. Je ferai remarquer qu'à l'école des mines nous avons absolument 
proscrit tout ajournement. Si l'ajournement est possible, les élèves se fient là-dessus ; c'est 
un encouragement â la paresse, car l'étudiant qui a l'espérance d'obtenir des délais trnvaille 
mal pendant l'année. A l'école des mines, une année d'intervalle est imposée à celui qui 
échoue; les élèves le savent et travaillent toute l'année, 

III. Gallier. L'expérience a démontré l'utilité de la session extraordinaire, au moins en cc 
qui concerne le droit; les meilleurs élèves cherchent même parfois à obtenir des délais jusqu'à 
la fin d'octobre. 

l\l. Trusenster, C'est pour obtenir des grades plus élevés. 
Divers. !\fais c'est, là une aspiration très légitime. 
M. Bodduer), La proposition de M. Callier aurait des inconvénients en cc jqui concerne la 

médecine; il y a !ti des épreuves pratiques qui ne permettent pas une interruption de trois 
mois dans lés éludes cl les étudiants ne peuvent s'exercer pendant les vacances, 

Quant à la question spéciale qui nous occupe, j'estime que la session d'octobre n'est pas 
mauvaise en elle-mémo. Cc qu'il faut proscrire, c'est seulement l'abus. La faculté de se repré 
senter devrait être une faveur accordée par le jury; mais je rejetterais tous les certificats de 
maladie, puisque tout contrôle est impossible quant il leur sincérité. 

Ill. Gallier. i\lais enfin il peut se présenter une maladie réelle. 
III. Folie. N'importe; qu'on ne se présente pas en octobre, cc devrait ëtre la règle. 
M. Bodclcrert. Puisque tout contrôle est impossible, je voudrais qu'on n'admit en aucun cas 

les certificats de maladie. 
1\1. Beekers, ]>résident. Je préside le jury central cl j'ai pu constater qu'en aout la moitié des 

élèves inscrits présente des certificats de médecin. Nous connaissons tous la maladie dont il 
s'agit presque toujours, c'est une céphalalgie aiguë défendant tout travail. Beaucoup de ces 
certificats sont de complaisance. Nous avons vu de ces malades venir se présenter à l'examen, 
avouant qu'ils s'étaient procuré des certificats de complaisance parce que leur précédent 
diplôme aurait pu n 'être pas entériné ù temps. 

C'est un abus qu'il faut supprimer. Que le jury seul apprécie la question de savoir s'il faut 
autoriser une épreuve en octobre. 

1\1. Woutcrs, en proposant la suppression de la session de Pâques, ne s'est pas prononcé sur 
la session d'octobre. 

M. JVouters. Je propose de la maintenir. 
1\1. Houet; En supprimant les sessions, on ne supprime pas les examens; il ne faut pas 

l'oublier. Comment remplacerons-nous la session d'octobre? li est à remarquer que la tenue 
de celle session est une faculté accordée par les règlements et dont nous restons maitres de ne 
pas user. Pour certaines facultés, je parle du droit, nous avons examiné, dans les trois sessions 
de 1884, 270 récipiendaires dont 72 en octobre; si on réduit le nombre des sessions, nous 
serons débordés et la mission du jury deviendra impossible. Les examens absorberont toutes 
les vacances. 

A la session d'octobre, nous n'avons eu de réajournës que 5 des ajournés de juillet. El la 
proportion reste la mème à chaque session : un tiers environ (soit 88 sur 270 pour cette 
année). La session d'octobre est difficile pour les professeurs; j'étais méme partisan de sa 
suppression, mais après avoir fait un examen plus approfondi de nos statistiques, je la crois 
nécessaire. 
Je proposerais de décider que cette session ne pourra se tenir que du 1 •• au 11S octobre, Les 
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diplômes délivrés après le 11$ ne seraient plus entérinés ; les facultés nppréeieraient et n'autori 
seraient plus les inscriptions pour octobre qu'en considération de ce délai, mais je persiste à 
croire q ue, si nous n'avons que deux sessions, notre tâche deviendra trop lourde à chacune 
d'elles. Ainsi, sans la session d'octobre, nous aurions dû, en 1885-188'•, siéger pendant la plus 
grande partie de nos vacances de Paques. 

La population de la faculté de droit de Liége qui comprenait 210 élèves cm 1879, 
s'est élevée en 1884 ù 502. Le nombre des examens a naturellement augmenté dans les mêmes 
proportions. 

Et puis, la session d'octobre a-t-elle réellement tant d'inconvénients? Ne pourrait-on 
mémo laisser aux jeunes gens le soin de fixer le moment de leurs examens; ils sont 
les meilleurs appréciateurs de ln question. Je serais plutôt d'avis de multiplier les 
sessions et de tenir de petites sessions supplémonuurcs pou!' que ceux qui sont prêts 
puissent subir l'examen. On laisserait ainsi plus de facilité au jury et plus de liberté 
aux étudiants. 

M. Gillon. Je ne saurais me ranger à cet avis ; la faculté accordée aux élèves de se faÎl'e 
Inscrire pendant toute l'année ferait de l'examen une véritable loterie; je pense qu'il faudrait 
rayer des rôles tout élève ayant échoué deux fois de suite. La session d'octobre n été désastreuse 
en sciences.En refusant l'inscription après deux échecs consécutifs, on mettrait fin à des illusions 
préjudiciables aux familles et aux jeunes gens. 

M. Sauveur, secréteire général. !\fais ils iront se faire inscrire nu jury central. 
1\1. Gillon. JI faudrait étendre la règle n cc jury. 
~f. Trasenster, Les examens de droit se font, ù Liégc, toute la faculté étant réunie. On pourrali, 

je crois, former <les sections et parer ainsi aux iucon vénicnts résultant du nombre des rëcipien 
daircs. Mais il n'est pas possible qu'on permette aux élèves de se présenter ù volonté, cc serait 
multiplier les inconvén icnts actuels. 

Quant au jury central, quelle utilité y a-t-il à maintenir la session de novembre? Les 
sessions de Pâques et des grandes vacances sont largement suffisantes. En outre, on 
pourrait très utilement appliquer l'économie, à résulter de celle suppression, nu crédit destiné 
aux missions et publications des professeurs, CJU'on veut réduire de moitié, quoiqu'il soit déjà 
insuffisant. 

Encore une fois, la session de novembre interrompt les cours cl cela pour un petit nombre de 
jeunes gens souvent incapables ou paresseux. Nous pouvons émettre le vœu de ln voir supprimer 
pour le jury central. 

1\1. Sauveur, secrétaire général. M. Houet trouvait les examens trop considérables, si on ne 
multiplie pas les sessions. llluis je ferai remarquer que ln présence de toute ln faculté n'est 
pas nécessaire; la moitié sufllt ; s'il y a cinq professeurs présents, le diplôme est valable pour la 
commission d'entérinement. 

l\J. Houet. La faculté de droit compte à Liégc neuf professeurs; nous ne pouvons pas nous 
constituer en deux sections de cinq membres. De plus, pour la seconde épreuve du 
doctorat, il y a six interrogations distinctes. Enfin, il y a des cours communs à plusieurs catégo 
ries d'examens. Si ces examens se font en même temps, le même professeur devra figurer dans 
plusieurs jurys à la fois. 

:M. Gallier. A Gand, nous siégeons tous pour chaque examen. 
l\J. Houet. A Liége, je n'ai pu arriver à former deux sections régulières. D'ailleurs dans le 

système des sections, on en vient facilement aux abus et à l'examen passé devant un seul 
professeur. 

l\l. Collier. Certes, il faut éviter les abus de cc genre; je crois cependant qu'il est arrivé 
souvent qu'un même examinateur siégeât à la fois dans deux sections. 

M. Beckers, JJtésiclcnt. JI me semble que nous nous écartons de l'objet en discussion. 
M. Gallier. Qu'on renvoie la question à l'examen d'une sous-commission; c'est une question 

à étudier. 
111. Trosenster. Soit; mais on m'a demandé un ordre du jour d'urgence i sinon je n'aurais pas 

manqué de consulter d'abord les facultés. 
99 
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ftl. Gnywn, directeur gfnéral. Il fallait nécessairement une séance pour ohéir a ln loi. 
M. f.ullier. Sommes-nous tous <l'accord pour proposer la suppression de la session de 

novembre pour le jury central? 
111. Nosseut. Pourquoi plutôt ln session <le novembre que celle de Pâques? 
M. Traseuster, La session <le Pâq Ll('S se lient pendu nt les vacances. Les inconvénients 

sont moindres qu'en novembre, cl clic est moins rapprochée de celle des grandes vacances. 
1\1. Sm1t·e11r, secrétair« yenfrul. 11 ne me pnrnlt pas possible de scinder la question ; il faut 

que la solution soit commune pour les facultés cl pour le jury central. Vous ne pouvez main 
tenir aux universités ce que vous supprimez pour le jury. 

M. Ilove': l\Iais, cependant, la session est inutile c11 fait au jury cl elle s'impose comme une 
nécessité pour les facultés .i cause du nombre des examens. 

M. Trasenster, Le Gouvernement consentirait peut-être à transférer nu crédit des missions 
l'économie à résulter <le la session d'octobre. 

M. Sam·cm·, secrétaire général. Vous vous faites illusion sur lus résultats d'une telle écono 
mie; les professeurs recevant moins que cc qu'ils louchaient au temps des jurys combinés 
reçoivent de cc chef une compensation. Or, celle compensation deviendra plus onéreuse si vous 
supprimez une session. 

:M. Greyson, directeur général. On reste cependant dans les limites de la session de 1876. 
1\1. Sauveur, seerétaire générul. Sans doute, mais chaque fois qu'un professeur siège, 

on fait le total de cc qu'il reçoit, cl Je Gouvernement est tenu de parfaire la difforencc; 
il y aura clone augmentation de la dépense ~i vous supprimez une session cl l'économie peut très 
bien ne pas se produire. 

1\1. Trveenster, Mais les sommes perçues an jury central n'entrent pas en compte pour les 
indemnités accordées transituircmcnt aux anciens examinateurs. 

M. Becker», ?"'fsirlent. Je crois que nous ne pouvons pas envisager la question seulement au 
point de vue de l'économie; c'est le côttl secondaire. 

Nous avons d'abord la proposition de M. Callier. On nommerait une sous-commission qui 
ferait rapport en examinant la question au point de vue de tous les j nrys. , 

Le renvoi ù une sous-commission rencontrc-t-il opposition? Non. Dans cc cas, il est adopté. 
M. Trasenstcr. Il est bien entendu que l'on examinera aussi l'amendement de 1\1. Woutcrs. 
lU. Beckers, président, Aux termes de l'article 9 de l'arrêté du G octobre ·181:>2, il appartient 

au conseil de constituer sa sous-commission; on pourrait, scmble-t-il, désigner utilement pour 
en faire partie les auteurs des propositions et des amendements. Je propose donc de confier ce 
mandat à lUI. Trnsenster, Wouters, Callicr, Boddnnrt et Houet. 

l\f. Sa11l'eur, serrèuiirt: général. N'y a-t-il pas parmi ces Messieurs une majorité acquise 
contraire à la proposition? 
Divers. Non; d'ailleurs ce serait indifférent. 
M. Bodduert. Il suffit qu'on rnel!c un frein aux abus actuels. 
M. Trasenster, Je crois cependant que certaines facultés désireraient une solution radicale. 

D'autres aimeraient mieux conserver une certaine liberté d'appréciation. 
:M. Collier, La sous-commission a simplement i1 faire un travail d'instruction. 
1\1. Beckers, président. La chose est donc entendue. La sous-commission est composée comme 

il est dit ci-dessus. 
Nous passons à la deuxième proposition à l'ordre du jour. 
l\f. Wogmer. :Ma note (t•oir annexe 11) semble justifier suffisamment les changemenls que je 

propose. Cc n'est d'ailleurs que la reproduction modifiée d'un avis déjà émis par la faculté de 
philosophie de l'université de Gand. 1 

Le conseil est parfois embarrassé lorsqu'il s'agit de questions spéciales que tout le monde n'a 
pas compétence pour résoudre. En second lieu, il n'y a pas de traditions dans le conseil; il se 
renouvelle sans cesse; les membres qui n'en font partie c1ue pendant peu de temps s'intéressent 
moins i, ses travaux. Je voudrais donc qu'il y eût plus de fixité dans sa composition. Je ne 
demande pas sans cloute que les membres soient nommés à vie; mais qu'on admette au moins 
leur rééligibilité. Pourquoi exclure les sortants? il peut être utile qu'ils continuent à 
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faire partie du conseil. De plus, je voudrais faire intervenir les facultés dans la nomination des 
membres. 

i\fainLenant le Gouvernement s'adresse aux administrateurs; ceux-ci se règlent en général sur 
l'ancienneté pour faire leurs propositions. ~c vaudrait-Il pas mieux que la faculté désignât 
celui de ses membres qu'elle considère comme ayant le plus d'nulorilé d d'énergie. 

J'ajouterai qu'il serait utile que le conseil comprit pl us d'un membre par fuculté ; car 
celle-ci ne peul èlre d'accord sur des questions importantes i il est, dès lors, avantageux que la 
majorité cl la minorité puissent, l'une cl l'autre, être représentées au conseil. 

M. Sauveur, secrêtoire 9é11érnl. M. Wagener estime que les administrateurs se regardent 
comme obligés moralement à désigner successivement tous les professeurs. Or, il en sera tout 
à fait de mème des facultés. 
li exige, dans tous les cas, une sous-commission; je suppose, cependant, qu'il ne veut pas 

pas priver le conseil du droit d'apprécier s'il convient de prendre en considération telle ou telle 
proposition, 
li voudrait deux membres par faculté, soit seize professeurs, ajoutez-y les recteurs, les 

administrateurs, les membres libres, vous arriverez .i un nombre exagéré Que deux ou trois 
membres compétents soient chargés d'étudier les questions t\ discuter, soit; mais, en réalité, 
c'est ainsi que les choses se passent actuellement; car, enfin, les recteurs et administrateurs ont 
aussi leur spécialité. 

On pourrait augmenter quelque peu le nombre des membres libres, de manière à ce que 
chaque faculté ait plus d'un représentant. 

l\J. r:allier. Pourquoi les membres libres ne pourraient-ils pas étre choisis parmi les 
professeurs? Le tex te de la loi (art. 28) ne me semble pas s'y opposer. 

:M. Su11ve11r, .,etl'êtufre général. En parlant des membres libres, je faisais allusion à 
!\11\1. Beckcrs Cl De Paepe. 

l\l. Gallier. La composition actuelle du conseil ne permet pas de représenter Lou tes les sciences; 
l'enseignement, comme la science, se spécialise de plus en plus. 

M. Sauveur, serré/aire yh1éral. En posant la question sur cc terrain, vous n'aurez 
pas encore assez de représentants avec deux membres par faculté: il n'y aura plus de limites. 

l\l. Greyso11, directeur yénéml. Dans le principe, JI. Rogier , t\linislre au moment de lu 
création du conseil, a été frappé de celle circonstance qu'il était utile de foire figurer dans le 
conseil des présidents de jury. Telle est l'origine de cette adjonction de membres libres el la 
tradition a continué. 

111. Beckers, prési,lent. J'estime que le texte de la loi (art. 28) ne permet pas que les 
membres libres soient choisis parmi les professeurs. Le nombre de ceux-ci est limité; vous ne 
pouvez l'augmenter sans provoquer d'abord le changement de la loi elle mémo. 

Al .Sauoeur, secrétaire 9élléral. Je crois également que la loi met obstacle à ce que l'on désigne 
plus de professeurs. 

M. Gallier. La qualité de professeur serait donc un , vice rédhibitoire > quand il s'agit 
d'apprécier des questions d'enseignement. 

i\t. Wn9e11e1·. S'il en est ainsi, je n'insiste pas. 
}fais, en règle générale (non pas absolue toutefois), il serait utile qu'on désignât une sous 

commlssion. Dès lors, il y a responsabilité et les questions sont mieux étudiées. 
:M. Beckers, président, Divisons donc: 1° Examinons la modification proposée à l'article 5. 
M. Sauveur, secrétaire général. Je crains que les facultés ne désignent à tour de rôle tous les 

professeurs; actuellement clics pourraient seulement proposer et le i\linistrc choisirait un 
membre par faculté; si vous en arriver. :1 discuter ouvertement la question devant les facultés et 
que le l\fü1istre n'accepte pas leurs propositions, vous arriverez aux plus graves inconvénients. 
Il en est autrement dans l'état actuel, puisqu'on ne connaît pas les propositions des 
ad min istrâteurs, 

i\I. Folie. Si nous avons proposé les professeurs li tour de rôle, faisons en notre med culpa et 
ne faisons pas retomber sur les facultés une responsabilité qtte le Gouvernement nous impose à 
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nous mêmes administrateurs. Nous aurons à proposer, pour l'avenir, celui dont la nomination 
agréera le plus à la faculté. 

M. Wagener. Cc n'est pas le courage qui nous fait défaut, mais bien la compétence. 
L'administrateur ne peut pas toujours savoir, par lui-mème, qui représente le mieux là 
faculté. S'il se laissait guider par les professeurs en qui il a confiance, on parlerait de camarilla 
et de passe-droits. 

Certes, si l'on consultait officiellement les facultés, on leur donnerait plus d'autonomie. !\fais 
quel mal y aurait-il à cela? Si le Ministre croyait devoir s'écarter des propositions de la faculté, 
c'est qu'il aurait des raisons graves pour le faire; il assumerait alors la responsabilité de ses 
actes et n'hésiterait pas, au besoin, â les défendre. 

Je maintiens donc ma proposition. 
111. Sm1vem·, secrétaire 9é11él'lll. Je regrette de develr persister à combattre la proposition de 

l\L Wagener. Consulter les facultés est un mauvais moyen. Le Gouvernement ne peut ëtre lié 
par les proposirions des facultés, il doit rester indépendant. Le recteur est tout aussi compétent 
que la faculté pour apprécier CJUÏ doit faire partie du conseil. J'estime que le recteur et l'admi 
nistrateur connaissent fort bien les capacités du personnel enseignant. Il y aurait de graves 
inconvénients à ébruiter leurs propositions. 

M. De Puepe. D'ailleurs le conseil est lié pnr ln loi. 
M. ûallie». Cependant, il me parnnrait utile d'accroitre l'autonomie et les pouvoirs des 

facultés. Les membres de ces facultés sont compétents plus que tous autres. C'est surtout sur les 
nominations de professeurs que les facultés devraient être consultées. 

.M. Wagemr. En cc point, j'estime que le Gouvernement doit conserver toute liberté. 
M. Collier. Soit; mais que ln faculté puisse au moins formuler des vœux. Cela donnerait 

bien plus d'autorité au candidat présenté par la faculté. Pourquoi ne pas faire pour le conseil 
cc qu'on fait pour la nominntion des doyens? 

M. Sauveur, secrétai1·e 9énél"al. Yous en arriverez à découvrir le Gouvernement. 
M. Callier. Soit, que le Gouvernement porte la responsabilité de ses actes. Ces choses h\ ne 

doivent pas demeurer secrètes. 
1\1. Wagener. En présence des observations qui viennent d'être faites, je relire la partie de 

ma proposition consistant li dire : , les huit professeurs sont désignés •.. » 
M. Folie. On est entrainé à imiter les actes des universités allemandes. l'tlais leurs mœurs 

scientifiques sont plus élevées que les nôtres. Je ne voudrais pas en Belgique d'une telle 
autorité pour nos universités; il y aurait des coteries, de misérables questions de détail vien 
draient se greffer sur les intérêts scientifiques; le Gouvernement doit sans doute tendre â 
relever l'autorité de ses professeurs; mais en attendant, il est utile qu'il conserve tous ses 
droits. C'est triste à dire, soit, mais c'est une nécessité. Je ne veux donc pas de l'autonomie 
allemande pour nos universités. 

M. -Becl,ers, p,·ési<lent. La proposition de IU. Wagener est donc ainsi conçue : « les huit 
professeurs sont pi·oposés par les facultés et nommés par le Gouvernement pour quatre ans. » 

1\1. De Paepe. Il en résulterait donc que l'on ne pourrait ètre nommé qu'à la condition d'être 
proposé par la faculté. Cela est inadmissible, le Gouvernement doit rester libre dans son choix. 
Divers. Cela est érldent. 
l'tl. Beckers, président. Disons donc : tt Les professeurs sont nommés par le Gouvernement 

pour quatre ans, les facultés consultées. • 
Je mets aux voix ce premier paragraphe. 
- Il est adopté à l'unanimité moins une abstention. 
l\l. Beckers, président. Je mets aux voix le troisième paragraphe. « Les professeurs sortants 

sont indéfiniment rééligibles. > 
JI suffirait, je pense, de supprimer le paragraphe 5 de l'article 5 du règlement actuel 

portant : « Les professeurs sortants ne peuvent faire de nouveau partie du conseil qu'après un 
» intervalle de deux ans. » 
Personne ne soulève d'objection. La suppression est donc admise. 
Nous en arrivons â la proposition quant à l'article 9. 



( 397 ) [ N° 268.] 

1\1. Sau11eur, secrétaire gé1,éral, 11 faut cependant maintenir les droits du conseil quant è 
la prise en considération; c'est une des prérogatives du conseil, il ne peut s'en dépouiller. 

l\l, Beekere, préside11t. Il me semble que la proposition, telle qu'elle est rédigée, implique que 
toute question doit nécessairement être renvoyée d'abord à une sous-commission. Or, celle 
règle est beaucoup trop absolue. Le paragraphe devrait être modifié de manière à laisser toute 
latitude au conseil quant à la nomination de la sous-commission. A ce point de vue, vous avez 
déjà aujourd'hui tout ce que l'on demande. 

M. Wagener. C'est juste, mals le conseil ne me paralt pas avoir usé assez souvent de son droit. 
1\1. Beekers, rn·ésitll'nt. S'il e11 est ainsi, la proposition se réduit à l'adjonction du deuxième 

paragraphe. 
1\1. Wagener. Que le procès-verbal mentionne le vœu du conseil tendant à ce que presque 

toutes les questions soient soumises à l'avis préalable d'une sous-commission. 
M. Beekers, président. On se bornerait donc à maintenir le deuxième paragraphe , ou plutôt, 

il devient inutile, car ce qu'il dil va de soi, 
Accepte-t-on le paragraphe 5? Il ne_ soulève aucune objection? Il est donc admis. 
1\1. Wagener. li est entendu qu'il faut un rapport écrit et non verbal. 
M. Beekers, p1·esident. Les membres de la sous-commission voudront bien s'entendre pour 

fixer le jour. et l'heure de leur réunion. 
M. Sauveur, secrétaire général. En cas ùe suppression de la session, appliqueriez vous le 

nouveau règlement dès I'année i885? 
Divers. Oui, si la chose est possible. 
La séance est levée a quatre heures. 

Le Seaètoire, 
HENRI Gmol'i. 

le Président, 
Cu. BECKERS. 

.t.unexe• au procè•~•crbal de la •éancc du 80 décembre tS8.t. 

ANNEXE I. 
Note de iU. Trosensier sur lei session ile · novembre clu jury central. 

J'ai fait le relevé des chiffres des cinq dernières sessions dont les résultats ont été publiés 
(·1879 à 1885). 

Dans les cinq sessions, cinq fois les examinateurs réunis â Bruxelles n'ont trouvé personne 
à examiner, les inscrits ne s'étant pas présentés. C'est donc en· moyenne, chaque année, une 
section de jury qui se déplace et est rétribuée pour ne rien faire. 

Huit fois les jurys ont refusé tous les récipiendaires . 
Pour la candidature en médecine.sept membres se sont réunis cinq années de suite a Bruxelles 

et une seule [ois, il y a eu admission de deux récipiendaires. C'est donc en tout 515 examina 
teurs pour deu« admis. 

Voici, au surplus, les résultats des cinq années pour les différentes sections du jury 
Philosophie . li,9 admis pour 41.S examinateurs. 
Candidature en sciences naturelles . 28 - Mi 

en pharmacle 8 - 515 
~n scieneesphys.et math. 1 - 18 

Droit. Candidature , 5 - 20 
1er doctoral • 6 - 215 
2• doctorat _ 9 - 21> 

, Notariat . . • 16 - 25 
i'tfédccinc. Candidature. 2 ~ 515 

1 ., doctorat. 
2• et 5• doctorats, 

Pharmacie 
Totaux. 
Moyennes. 

4 
14 
27 

20 
515 
25 

167 ad. 5415 insc. 5155 
55,4 69 70,6 

fOO 
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Mais il est à remarquer que, quand tous les jurys fonctionnent, il faut 85 examinateurs et 
que la moyenne des admissions est descendue à 2a en 188'~- 

Yoici maintenant les dépenses pour les trois dernières sessions: 

1882. Dépense fr. I0,461> 
Recette. . 1,900 

Différence . fr. 8,5615 - 
1885. Dépense fr. 15,007 

Recette. ·f,600 -- 
Différence . fr. H,407 

Soit par tête d'élève admis, un excédent de la dépense s'élevant à 502 francs, et dépense 
moyenne par examinateur 204 francs. 

1884. Dépense 
Recette. 

Différence . 

fr. 11,0715 
1,7150 

fr. 0,5215 

Soit par tête d'élève admis, un excédent de 575 francs; je n'ai pas le nombre des examina 
teurs. 

Dans certains jurys, où un seul élève est admis, ln dépense peut atteindre 800 à 1,000 francs 
el parfois, comme on l'a YU, aucun élève ne se présente ou n'est admis. 
Je propose donc d'émettre le vœu qu'on supprime une session qui constitue un pareil 

gaspillage des deniers publics et du temps des examinateurs, et de reporter l'économie qui en 
résulterait au fonds destiné ù favoriser les voyages et les publications des professeurs. 

ANNEXE IL 
i•• POINT. - Retrait de l'article 7 de l'arrête royal <lu 2 octoln·e 1876 qui autorise les 

far:ultés à tenir une session extraordinaire att mois cl'octo/,re. 
i\l. Trascnster est d'avis qu'il serait utile de rapporter l'article 7 de l'arrêté royal du 

2 octobre 1876, modifié par l'arrêté du 1J.i. août 18ï9, qui autorise les facultés à tenir une 
session extraordinaire nu mois d'octobre. 

Cette session, d'après l'honorable recteur, a de nombreux inconvénients. Instituée pour des 
cas exceptionnels, elle a, dit-il, dévié de son but et tend à devenir une session ordinaire. Les 
étudiants com ptant sur la facilité d'obtenir une remise, travaillent moins sérieusement dans 
l'année. Ils se fatiguent pendant les vacances cl doivent reprendre les cours après les travaux 
qu'exige un examen. 

Les professeurs, au moment de recommencer leurs leçons, doivent, en outre, accepter la tâche 
pénible de procéder ù des examens. 

Enfin, par celle circonstance, la rentrée <les cours doit souvent être retardée cl les vacances, 
déjà si Jongues, sont encore prolongées. 

La suppression, conclut l\I. Trascnstcr, serait donc une mesure très utile à l'enseignement et 
en réalité favorable ù In jeunesse studieuse. 

Cetle proposition est appuyée par .M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége. 

2• POINT, - JJ/odi(ications à l'arrêté ministériel du 6 octobre 1852, pris en exécution du 
paro9ru7Jhc 2 de l'article 28 de l« loi du 1a juillet 184-1). 

1\1. Wagener, administrateur-inspecteur de l'université de Gand, propose de modifier l'arrêté 
ministériel du G octobre 1852, pris c11 exécution de l'article 28, ~ 2, de la loi du 15 juillet 1849, 
qui organise le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

JU. Wagener dit que cr conseil, de l'aveu sinon de tous, au moins de la plupart de ceux qui 
en ont fait partie, n'a point produit tous les résultats qu'on pouvait en attendre. 

Les questions qu'on y discute appartenant à des ordres d'idées entièrement différents, il en 
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résulte, d'après l'honorable membre, que la plupart des membres du conseil ne sont guère aptes 
à les résoudru en parfaite connaissance de cause, surtout lorsqu'elles ont trait à des matières 
spéciales. 

D'autre part, ajoute )1. Wagrncr, grâce à la manière dont sr recrute le conseil, il se compose 
en majeure partie d'éléments constamment variables. Il ne s'y étnblit guère de traditions. Les 
nouveaux venus ne savent pas cc qu'ont fait leurs prédécesseurs. li est aussi arrivé plus d'une 
fois CfUC des membres du conseil, auteurs de propositions importantes, ont dù être remplacés 
avant que leurs propositions ne vinssent devant le conseil; elles furent, en conséquence, débattues 
et résolues en l'absence de ceux qui, sous tous les rapports, eussent été le mieux placés pour 
les développer et les défendre. 

Pour ces motifs, M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand estime qu'il y aurait 
lieu d'apporter quelques modifications â l'arrêté ministériel organique du û octobre -181:i2; il 
voudrait notamment changer de la manière suivante les articles 5 et !.J : 

, AnT. 5, S 1"'. Les huit professeurs sont désignés (ou proposés) par les facultés et nommés 
• par le Gouvernement pour quatre ans. 

, § 2. Maiutcnu. 
, § 5. Les professeurs sortants sont indéfiniment rééligibles. » 
, AnT. 9. Aneu ne question ne sera mise en délibération sans avoir été, au préalable, soumise 

» à l'examen d'une sous-commission, désignée, à cet effet, suivant les cas, pal' le Gouvernement 
» ou par le conseil. , 
, Les membres de cette sous-commission pourront se réunir pour délibérer, et jouiront, 

, dans cc cas, des indemnités de 1·011te el de séjour, réglées pa1· les arrêtés du 51 octobre 18:il• 
» et du 50 octobre -1870. 

) Chaque sous-commission fera 1111 rapport écrit qui sera distribué, en temps utile, à tous 
» les membres du conseil. ~ 

Enfin, :u. Wagcnern'ouve qu'il est regrettable que l'article 28 de la loi <lu J!) juillet 1849 
semble avoir limité à huit le nombre de professeurs appelés à faire partie du conseil de 
perfectionnement. Il serait très utile, ù son avis, que chaque faculté y fût représentée par deux 
professeurs. 

Séance du 28 décembre 1885. 
Pntsm11NCE DE M. Becscns. 

Présents : MM. Beekers, président; De Brabnndere, Dcueffc, De Paepe, Bormans, Kurth, 
l'tlorren, Wagener, Wnsscige, Wouters, membres du conseil, et Giron, secrétaire. 

La séance s'ouvre à 2 heures et demie. 
1\1. Kick» fait excuser son absence. Pris pour information. 
Il est donné lecture du procès-verbal <le la dernière séance. La rédaction en est approuvée. 
Deux objets sont ù l'ordre du jour: Ln continuation de la discussion relative à ln suppression 

de lu session d'octobre dans les facultés, et, en second lieu, les modifications proposées à 
l'article 17 de l'arrêté royal du 9 décembre 181-9 portant règlement organique pour les univer 
sités de l'tlat. 

Ill. Beckers, présùletü, propose de commencer par le second point qui ne donnera vraisem 
blablemcnt lieu a aucune difficulté, les opinions étant concordantes en faveur de la révision 
proposée. 

Il est donné lecture de la lettre de l'tI. le Ministre relative à cet objet. Les doyens <les facultés 
et les secrétaires sont choisis chaque an née par le conseil académique, le premier samedi du 
mois de j uillet. Or, les séances de l'Académie royale des sciences sont fixées au premier samedi 
de chaque mois. Cette concordance empêche les professeurs en sciences de prendre part a l'élec 
tion du doyen et du secrétaire de leur faculté. Il y a lieu de porter remède à cet inconvénient. 

M. 11/orren appuie la proposition. li constate qu'il n'a pu assister aux séances de l'Académie 
à cause de la concordance signalée. 



{ ~ •• ~68.] ( 400 ) 

:ni. Kurtli appuie également la proposition pnrce qu'il veut surtout que les facultés aient le 
plus d'autonomie et de liberté possible. 

ilJ. JVlls.~ei9P. On a déjà réclamé une modification au règlement primitif parce que les 
médecins avaient leur réunion en juin. Mais le changement introduit n'a pas été heureux. 

)J. Morre11. Je pense qu'il faut laisser la même latitude et la même autonomie au conseil 
académique pour les nominations et présentations du receveur et secrëtalrc du conseil acadé 
mique. Il y a identité de motifs. 

M. Kurtl: se rallie n cet avis; il veut l'autonomie du conseil alors surtout qu'il s'agit d'un 
acte concernant Je régime intérieur des universités. Nous éviterons ainsi le retour des conflits 
qui se sont déjà produits. Je demande donc liberté pleine et entière pour le conseil; il n'est 
pas nécessaire de fixer la date de la réunion au mois de juin. 

M. Wagener, Mais la question quant aux receveur et secrétaire du conseil n'est pas à l'ordre 
du jour. Pouvons-nous nous en occuper? 

M. A/orren. C'est un amendement. D'ailleurs, cela touche de très près au point en discussion. 
11 y aura à donner une simple latitude au conseil. 

M. JVagenei·. Il faudrait, semble-t-il, une instruction préalable. , 
M. Kurth, La raison qui me détermine, c'est que la modiflcation proposée est favorable à 

l'autonomie des facultés. Sinon je m'abstiendrais. 
M. Beekers; président. La proposition du l\linistre tend à modifier l'article 17 en ce sens 

que les doyens des facultés el les secrétaires seraient choisis annuellement, dans le courant 
du mois de juin, par les facultés qui fixeraient elles-mêmes le jour de l'élection. 
Ln proposition est moins large que celle qui se produit actuellement et qui concerne égale 

ment le receveur et le secrétaire du conseil académique. Mais nous pouvons constater qu'il y 
n accord pour admettre l'extension proposée cl émettre un vœu dans un sens plus large. C'est 
un vœu connexe 1\ la proposition qui nous est soumise. 
Je constate qu'il y a unanimité pour adopter la proposition. 
l\l. Wage11er. Mais l'avis que nous donnerons fixe-t-il une époque pour la réunion'? 
l\l. le Présùletu, Oui; ln disposition est la même. On propose le courant du mois de juin. 
1.\1. Wa9e.11er. N'ayant pas eu le temps d'examiner la question, je crois devoir m'abstenir. 
1\L Beckers, président. Nous passons au second objet à l'ordre du jour. Je pense que 

M. Wouters est, dans le conseil tel qu'il est actuellement composé, le seul survivant de la 
sous-commission nommée dans la dernière séance. 

~I. JVouters. En effet, mon rapport est prêt. 
1\1. Woutcrs donne lecture de ce rapport. ( Voir annexe.) 
Ill. Mor1·m doit relever l'assertion que l'université de Liège n'a émis d'avis que sur la 

première proposition et aurait ainsi négligé les autres; la première proposition seule nous a été 
soumise. On ne nous a pas communiqué les autres. 

1'I. Woulers. Je dois faire observer que la proposition de 1\1. Houet (droit laissé à chaque 
faculté de régler le nombre et l'époque de ses sessions d'examen) ne me paraît pas résulter 
clairement du rapport imprimé qui nous a été distribué. Cependant, il semble bien que telle a 
été la pensée de l'honorable membre. 

1'L J(urtlt. Si cette proposition de M. Houet nous avait été soumise, elle aurait été fortement 
appuyée à Liégé. 

lll. i1forren. La législation actuelle laisse aux facultés une certaine autonomie; elle leur 
accorde la collation des grades et c'est par la force des choses que la session d'octobre s'est 
imposée. Mais celle session offre les plus graves inconvénients: clic interrompt les cours, 
favorise les abus et spécialement les paresseux; elle interrompt les vacances. lllais il y a 
cependant des nécessités qui s'imposent; un étudiant peut être réellement arrêté dans ses 
éludes par des circonstances fortuites. Laissons donc aux facultés le droit de faire des examens 
sans instituer pourtant une session ;expresse. Je suis donc très favorable à la proposition de 
1\1. Houet 

l\l: Kurtl», Je partage également l'avis de l\f. Houet; nous pourrions donc adopter la propo 
sition de la sous-commission et laisser chaque faculté agir selon ses convenances. Dans tous les 



( tll 1 ' [ '.\" ~68.) 

cas, il ne me semble pas que nous puissions voter l'abrogation d'une des laeultés que les 
règlements nous accordent. Le Gotl\·crnr~menl nous autorise i1 faire cc que nous voulons, et 
nous, nous irions lui demander de nous retirer cette autorisation! Les universités doivent 
chercher â étendre la sphère de leur liberté d'action, non à ln restreindre. 

Or, la question actuelle est de savoir s'il convient que le conseil demande la suppression 
d'une de ces libertés. 

l'i!. Wo11le1·:. Le texte autorise à tenir une session (voir art. 7 de l'arrêté royal du 
2 octobre i87ti), mais non â la supprimer. 

1\1. Kurth, Pardon, nous pouvons ne pas ln tenir, cc qui équivaut à ln suppression. Mois je 
demande r111e les facultés soient autorisées à tenir autant de sessions qu'elles le voudront. 

:\1. ,J/orrcn. On pourrait dire que les facultés seront autorisées à procéder par séries. 
On supprimerait ainsi bien des inconvénients. Les facultés pourraient remédier aux abus en se 
montrant plus difficiles pour les autorisations de se représenter. On ne reporterait en octobre 
que la partie du travail qu'il serait absolument nécessaire d'y reporter. 

On invoque toujours ln question de principe. i.'lluis il n'y a pas là de principe. Il s'agit en 
fait d'apprécier la valeur cl la sincérité des ccrtiflcats de maladie. Le médecin n'o rien ù voir 
quant ù l'autorisation accordée pour se représenter. 

1'11. Dnicffc. Comment voulez-vous apprécier la valeur d'un cerlificat médical 'r C'est 
impossible; mëme quand je soupçonne qu'on veut me tromper, il faut bien que j'admette le 
certiflcat. 

1\1. ,1/orrcn. J'apprécierai, comme un juré en cour d'assises apprécie les faits. D'ailleurs, il 
y n des certificats où la simulation est évidente nu premier abord. 

l\l. Derlf-ffe. Je crois qu'il est impossible de faire de telles distinctions. 
1'11. Jfo,·mi. Au jury central on apprécie très bien ln valeur des ccrtifleats ; on a invité les 

jeunes gens à se présenter eux-mêmes nu jury; tous sont venus, 
1'11. f)e11cffc. C'est un acte de naïveté qui, sans doute, ne se reproduira plus. 
1\1. Morre11. Pardon, on peut très Ilien apprécier l'ensemble des circonstances el savoir s'il y 

a eu maladie réelle ou simulée. 
1\1. Dencffe. Mais si Je médecin se home n dire, dans son certificat, qu'il y a nécessité de 

renvoyer le jeune homme chez lui, parer. <JIIC sa santé exige qu'il interrompe ses études, le ferez 
vous comparaitre devant vous 'l Et s'il ne répond pas {1 votre invitation, que ferez-vous? 

Ill. tteckers, président, Pardon.je crois que notre discussion dévie de son objet. JI n toujours 
été entendu que le jury apprécierait souverainement; dès lors cette discussion ne peut aboutir. 

111. Bcrmans, l\lais l'abus est tel que la session accessoire tend à devenir la session 
principale. 

111: Beckers, président. C'est l'avis unanime. Tous les jeunes gens arrivent avec des certificats 
et j'en ai vu quelques-uns avouer qu'ils n'étaient nullement malades. 

l\lon avis est qu'il faudrait laisser aux facultés le soin de décider si et quand elles tiendront 
une session. 

L'article 7 autorise à tenir une session à une époque déterminée, et la proposition actuelle 
tend à enlever ce droit aux facultés. 

J\I. 1J/orren. El nous nous prononçons contre cette proposition. Nous voulons le maintien de 
la liberté laissée aux facultés, sauf à l'étendre. 

1'11. Kvrtb: Entre-t-il dans les intentions du conseil de discuter une autre proposition qui 
s'est produite? Je veux parler de la suppression de la session de février. 

l\l. Beckers, préside11t. Nous ne sommes pas saisis de cette question. 
1'11. Wouters. Elle nous a cependant été signalée. On peul s'en convaincre en relisant le 

procès-verbal. 

1\1 • .illon·en. Je pense qu'il faudrait d'abord en finir avec ln première proposition. 
J\I. Bedœrs, président. En revoyant l'ordre du jour, je constate qu'il parle de discuter la 

suppression de ln session d'octobre, mais je pense que cc n'est pas un obstacle a discuter ln 
seconde proposition, puisqu'il ne s'agit que d'émettre un avis et que d'ailleurs il y n connexité. 
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1\1. llforrn1. Je ne vouùrnis cependant pas qu'on nt de la session d'octobre une session 
ordinaire. 

l\f. Kurth, Ln proposition n'a pas cc but ; il s'egit simplement de savolr si les facultés seront 
autorisées li tenir une session en octobre. 

iU. 1l/1;rrm. D'autant plus que si on nhnndonne les jeunes gens â eux-mêmes pendant toutes 
les vacances, IPS études, quant aux sciences, deviendront de simples répétitions de cahiers. 

l\I. JVoute,·s. Je pense qu'il faut maintenir la proposition de ~I. Houet. Supprimons la 
session de février et imposons deux sessions obligatoires en juillet cl en octobre. 

M. Becker«, président, Le conseil pourrait, en supprimant la session facultative de novembre, 
ne demander qu'une session obligatoire, avec faculté d'en tenir d'autres sans fixation de dates. 

iU. Wa_qrner. Si l'on se décide t't approuver ln proposition de :M. Houet, tout est tranché et 
la discussion devient inutile. Dans le cas contrairr,je demnnderni, avec Mll. Kurth et Wouters, 
la suppression de la session de février, qui présente de nombreux inconvénients. 

M. Beckers, présùlent . Si on est d'accord sur la proposition de ~J. Houet, en ce sens que son 
adoption rendrait sans objet la proposition de 31. Wouters, nous pourrions voler immédiate 
ment. 

M. Woute,·s. Je reconnais que les besoins <les facultés ne sont pas les mêmes. La farultt\ de 
médecine l'a prouvé par de bonnes raisons. Je pense donc qu'il convient de laisser toute 
latitude à chaque faculté. 

M. Kurtli, Les nièmes raisons que nous avons invoquées en faveur du caractère facultatif des 
sessions extraordinaires, militent pour ln su ppressiou tic l'article 6 du règlement, imposant 
deux sessions ordinaires ù date fixe. 

La session de février est détestable; si cependant q uclq ue faculté a des raisons spéciales 
pour la maintenir, clic doit en ètrc libre. Mais il ne faut pas la rendre obligatoire pour tous. Il 
faut donc autoriser les facultés ù tenir des sessions extraordinaires. Chacune agira selon ses 
convenances. 

En somme, je demande toute latitude pour les facultés; qu'elles gardent leur autonomie, cl 
que le facultatif ne devienne pas obligatoire. 

111. Wagener. C'est d'ailleurs ainsi que les choses se passent en Allemagne. Il n'y a pas 
d'époque fixe; la faculté prend note des demandes qui lui sont adressées et fixe les jours 
d'examen en conséquence. Dans cc système, les professeurs ne sont pas, comme chez nous, 
astreints i1 l'obligation énervante de foire des examens du malin au soir, pendant trois ou 
quatre semaines. 

Du reste, qu'est ce que les étudiants peuvent apprendre dans l'espace de quatre mois; ils 
ne peuvent pas, ù coup sûr, s'assimiler l'objet de leurs études. Je me rallie donc â la proposi 
tion qui tend ri laisser Ioule latitude aux facultés. 

111. De Paepe. Mais il faut qu'il y ail au moins une session obligatoire. 
M. Becker», président, C'est la proposition. Il y aurait une session obligatoire, le deuxième 

mardi de juillet. Les facultés seraient autorisées a tenir des sessions extraordinaires, à la fin du 
premier semestre et en novembre. 

M. Kurth; Pourquoi cette fixation de dates'! Disons que les facultés auront une session 
obligatoire et qu'elles seront autorisées à tenir des sessions extraordinaires. 

l\l. tteckers, président. C'est cc que je voulais dire; il y aurait une session ordinaire, le 
deuxième mardi de juillet, et chaque faculté serait autorisée à tenir une ou plusieurs sessions 
ex traordi nai res. 
Je constate que tout le monde est d'accord. La proposition sera donc soumise dans cc sens 

au Ministre. 
M . uorren. Je demande la prise en considération des deux propositions suivantes : 1° Je 

voudrais que le conseil priàt le Gouvcmcment, quand il s'agira de réviser la loi <le 1840, de 
réclamer pour les écoles spéciales, le caractère de facultés, ou du moins, de leur faire accorder 
une certaine autonomie analogue à celle 11ue possèdent aujourd'hui les facultés. L'article 1~r de 
la loi en mentionne quatre. Mais ù coté d'elles, la législation actuelle n établi des écoles 
techniques, génie civil, pharmacie, notariat, humanités, sciences, agronomie. Je suis très 
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partisan ,.k cette extension et voudrais accroitre l'enseignement normal. llfais de la façon qu'il 
est étahli, il en résulte (à Liégc notamment), un cnchcvétrement regrettable entre la faculté 
des sciences et les écoles spéciales. Il est naturel qu'il y ait eu fusion au début. Mais l'extension 
des écoles exige qu'elles soient émancipée'>. Je voudrais que la faculté des sciences fût plus 
nettement distinguée des écoles spéciales. J'ai vu décider des questions concernant les sciences 
naturelles par des collègues étrangers à ces sciences. Autant les facultés de droit cl de médecine 
sont homogènes, autant sont disparates la faculté des sciences et les écoles spéciales, 

On nous oppose le paragraphe 2 de l'article 1er <le la loi de 181.9. J'en demande donc la 
modification. 
Je pourrais insister également quant ù la pharmacle. Les professeurs <le sciences et de 

médecine ne devraient pas régir l'école de pharmacie. 
Sans doute, il faut maintenir l'organisation actuelle dans son ensemble, mais ce n'est pas 

un obstacle au développement del 'cnseignemcnt spécial technique ou plutôt à son affranchis 
sement. 

1\1. Wagener. Il y a déjâ dans la loi actuelle un article qui prévoit cette distinction. 
M. sîorren. Oui, mais il concerne uniq uemcnt la faculté des sciences. 
M. Wagener. A Gand, un professeur aux écoles spéciales n'est pas nécessairement professeur 

à la faculté. 
)1. Bornucns, Certains chargés de cours aux écoles ont rang de professeur. 
11. iJiorren La demande serait susceptible de longs développements que je ne puis donner 

à cette heure ; je ne demande qu'une simple prise en considération. 
JI y a aujourd'hui quatre collèges; or, les écoles n'en relèvent pas du tout ou en relèvent 

trop. Je voudrais émanciper la faculté des sciences et accorder l'autonomie aux écoles spéciales. 
M. Wagene1· !\lais elles sont déjà autonomes, en cc sens qu'elles sont soumises à un régime 

spécial. 
.M. 1'/orren. Oui, mais l'université ne connait pas toute cette organisation, ou du moins 

celle-ci ne relève pas de l'université. 
i\J. Bormans, Les écoles spéciales sont censées être une émanation des [acuités; aujourd'hui, 

elles les dominent. 
1\1. iJiorrw. Je n'ai pu aujourd'hui qu'effleurer la question. 
M. Becker», prèsidens. Nous ne pouvons discuter à fond une telle proposition ; nous ne 

pouvons aujourd'hui que la prendre en considëratlon. 
M. Bormans. On pourrait la mettre à l'ordre du jour de la prochaine séance. 
M. Beckers, président. La proposition est donc prise en considération. i\I . .Uoncn voudra 

bien la formuler et la développer. 
M. iJforren. Je voudrais, en second lieu, (JUC le conseil s'occupât de la restauration des 

Annales unfocrsitaire5, mais non sous la forme ancienne. Les deux universités devraient ètre 
non seulement des corps enseignant, mais en même temps des corps scientifiques cl avoir un 
organe de publicité. Ces Annales relateraient les programmes, les nécrologies, les statistiques; 
ce seraient, en un mot, des analectos complets. 

Il est regrettable que nous recevions tant de travaux de l'étranger et que nous n'ayons rien 
à renvoyer en échange. 

Je demande à développer ultérieurement ma proposition. 
On pourrait faire une annexe en ce sens soit à l'article 17, soit à l'article 28 de la loi. 
J\f. Wagener. J'appuie la prise en considération. J'ai déjà demandé il la Chambre le réta 

blissement des Annales. i\1. Van IIumbécck, alors Ministre, ne s'y est pas opposé en principe, 
mais a cru devoir l'écarter provisoirement par des objections budgétaires. ~J. le secrétaire 
général Sauveur était favorable à cc rétablissement. A l'heure qu'il est, l'octroi de subsides <le 
voyage est subordonné à la rédaction de rapports qui vont s'entasser dans les cartons du 
Ministè1·e. On ne connait pas à Gand les rapports émanés de Liége cl réciproq uerncnt. Or, il 
serait très utile de connaitre et, par conséquent, de publier ces rapports qui nous tiendraient 
au courant de toutes les améliorations introduites dans l'enseignement supérieur des princi 
paux États de l'Europe. 
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i\l. Barmans. Il y aurait, de plus, un grand avantage ù insérer dans cc recueil le détail des 
collections scientifiques des universités dont cette publication favoriserait le classement tout 
en en facilitant ln surveillance. 

M. :lforren. Sans doute. En Anglt!tcl'l'c, tout c uservetcur d'une collection doit en publier 
un catalogue détnillé ; cela facilite le contrôle de la part du public; il est donc très utile que 
toutes les acquisitions soient rendues publiques. 

ill. Beckers, président, La deuxième proposition est donc appuyée cl prise en considération. 
Les propositions â soumettre au Gouvernement feront, en conséquence, l'objet du prochain 
ordre du jour. 

La séance est levée à quatre heures. 

Le Secréuiir«, 
HENRI GIRON. 

le Président, 
Cu. IlECKEns. 

.t.nnl'xe nu procè11-vc1•bal de ra s,'.,uncc du t8 uov("mbre •s8G, 

Rappo1·l 7n·r.mlté m, conseil tle perleaicnnement de l'enseignement supfrie11r cm sujet 
des modifications a introduire tians la /i:calirm du nombre et de l'époque des sessinn» 
d'examen. 

nh,ssmms, 
fat commission à laquelle, dans votre séance <lu 50 déccmhre 1884, vous avez renvoyé 

l'examen des diverses propositions faites au sujet du nombre et de l'époque des sessions 
d'examen, s'est réunie le 10 décembre dernier. 

Ces propositions étaient au nombre de quatre : 
1• Suppression de ln session extraordinaire d'octobre (proposition de M. Trasenslcr); 
2° Suppression de la session de février et maintien de la session d'octobre qui deviendrait 

ordinaire (proposition de 1\1. Woulers); 
5• Transport de la session de juillet an mois de septembre et suppression de la session 

d'octobre (proposition de i\l. Callier}; 
'•" Drolt laissé t1 chaq ue faculté de régler le nombre et l'époque de ses sessions d'examen 

(proposition de M. Houet). 
Il avait été convenu que M~I. les recteurs des universités de Gand et de Liégeconsulteraient 

respectivement les diverses facultés au sujet de ces questions. Les avis recueillis ont été 
transmis a votre commission et peuvent être résumés comme il suit : 

Les facultés des deux universités se sont prononcées, à une exception près, pour le maintien 
de la session d'octobre. La faculté de médecine de Gand en a voté la suppression par six voix 
contre cinq. Celles-ci ont été données à la proposition de l\L Richard Boddaert, qui voulait que 
la session d'octobre fût uniquement réservée aux élèves ajournés après examen et autorisés à 
se représenter, /1 l'exclusion de ceux qui se borneraient, pour obtenir cette faveur, à présenter 
un certificat de maladie. 

L'université de Liégé ne s'est pas occupée des trois dernières questions. 
La troisième proposition, celle d'établir la session de juillet au mois de septembre, a été 

écartée par les quatre facultés de Gand. 
La proposition de laisser, sur l'objet en question, toute liberté aux facultés, a été préconisée, 

en ordre principal, par les facultés <le philosophie cl lettres, <le droit et des sciences. La faculté 
de médecine, qui a émis égalcmcn t un avis favorable, a déclaré qu' • clic désirerait cependant, 
» avant de se prononcer définitivement, que la question lui fût posée d'une façon plus 
" explicite." - JI importe aussi d'ajouter qu'à Liégo des membres de ln faculté de philosophie 
et lettres ont fait observer, à propos de la discussion de la première question, « qu'il était 
» désirable de laisser chaque faculté libre de décider, scion les circonstances, si elle tiendra, 
» ou non, une session en octobre. » 

.Enfin, la proposition de supprimer, sauf pour un examen final, la session de février et 
d'attribuer à celle d'octobre la qualité d'ordinaire, a été adoptée par la faculté de philosophie et 
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lettres, et en ordre subsidiaire, c'est-à-dire au cas où les facultés n'obtiendraient point la 
liberté demandée, par les facultés de droit et des sciences. - La faculté de médecine a repoussé 
i\ l'unanimité la proposition. 

La commission, considérant qu'elle n'a été instituée que pour faire un travail d'lnstructlon 
sur les diverses propnsitions faites au conseil cl sur les opinions émises par les facultés, a estimé 
qu'il ne lui appartenait point de formuler des conclusions. Toutefois, tenant compte de la 
divergence des idées cl admettant que les besoins des facultés ne sont pas toujours les mêmes, 
elle croit que Je parti le plus sage peut-être serait de laisser chacune d'elles agir scion ses 
convenances. 
Étaient pré$ents: ml. Trasenster, R. Boddaert, Alb. Cellier et Woutcrs. 

Le Rapporteur, 
P. \Youn:11~. 

2• DOCUMENT. 

Procès-oerbaux des séances du conseil de periectiimnemeu; des éludes uux 
écoles spéciales annexées à l'université de Gand. 

Séance du 19 mai 1884. 

P11ÉSIDENCE DE .\J. ~JOIIELLE. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents: !\Dl. l\lorelle, direcreur général des ponts et chaussées; Sauveur, secrétaire 

général <lu Département de l'Instructicn publique; Crépin, administrateur-inspecteur général 
des ponts cl chaussées ; Belpaire, administrnteur des chemins de fer de l'État; Wagener, 
ndministratcur-inspectcur de l'université de Gand, directeur des écoles spéciales y annexées; 
Racmaekcrs, ingénieur en chef directeur d'administration des chemins de fer de l'État; Boudin, 
inspecteur des éludes à l'école spéciale; Dauge, inspecteur des études à l'école préparatoire, 
Jf. de secrétaire. 

M. IV«yener expose que la question soumise au conseil a été soulevée dans une requête 
adressée à M. le Ministre de l'Instruetion publique par un certain nombre d'élèves des ponts et 
chaussées, à i'ellet d'obtenir la création de cours nouveaux pour les constructions navales. 

Celle requête lui ayant été renvoyée padt. le Jlinistrc, M. Wagener l'a de son côté transmise 
à M. Boudin pour avis; c'est à la suite de celte première instruction que la demande des 
élèves a paru mériter d'être prise en considération cl que le conseil de perfectionnement a été 
convoqué pour en délibérer. 

M. Wagener donne lecture du rapport de :Il. Boudin, ainsi que de celui qu'il a rédigé lui 
méme. Les extraits de ces deux documents, reproduits ci-dessous, eontienuen t les principaux 
arguments qui peuvent être invoqués en faveur de la création des cours nouveaux. 

Extrait du rapport de Al. Boudin. 

• A l'appui de leur demande, ces élèves font valoir diverses considérations qui semblent de 
nature î1 mériter une sérieuse attention; ils pensent que si des cours de construction na Yale 
étaient ajoutés à notre enseignement actuel de manière à leur permettre d'obtenir, 11ai· des 
éludes complémentaires d'une année, le diplôme d'ingénieur du génie maritime, ils pourraient 
voir s'ouvrir devant eux une nouvelle carrière, en mime temps que le développement <les 
constructions navales créerait pour nos industries de puissants débouchés. 

• Vous n'ignorez pas, :Monsieu le Directeur, que les marines à voile perdent chaque jour de 
leur importance; elles sont partout rcmplac-rs par des navires à vapeur, construits en fer et en 
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acier. Cette transformation a provoqué rétablissement de nombreux chantiers, consommant de 
grandes quantités de fer et donnant du travail à une population ouvrière considérable. 
rtlnlheurcuscmenl la Belgique n'a point profilé de cc mouvement, malgré le bas prix de ses 
produits sidérurgiques el de sa main-d'œuvre, malgré aussi les conditions tout particulièrement 
avantageuses que présentent tes rives de l'Escaut pour l'établissement de chantiers de navlres. 
A l'exception de la société Cockerill, dont le chantier naval de Hoboken est dirigé par un 
ingénieur anglais, notre pays ne s'est pas occupé de la construction des navires en Ier ; c'est 
l'Angleterre qui, depuis peu d'années, a créé presque seule les floues à vapeur du monde 
enlier. 

• Plus d'un publiciste s'est déjà demandé s'il ne serait point possible d'attirer vers notre pays 
une part, même légère, de l'énorme mouvement localisé aujourd'hui sur les rives de la Clyde, 
de la Tyne, de la Jferscy cl de la Tamise. Sam; chercher â analyser les causes multiples de l'état 
de choses actuel, ne peut-on pas l'auribuer, du moins pour quelque peu, fi cc que nos ingénieurs, 
pas plus <JUC nos métallurgistes, ne connaissent rien de tout cc qui se rapporte o la théorie, à 
la construction cl â l'aménagement des navires en fer? JI semble en tout cas incontestable que 
l'enseignement technique organisé par le Gouvernemcnr.dès 1855, près des universités de Gand 
et de Liégé, a dti contribuer dans une large mesure, â l'extension de nos voies de communica 
tien cl au rapide développement de l'industrie belge. 

> L'article '• de la loi organique de l'enseignement supérieur, promulguée le 27 septem 
hre 1855, porte que dans la faculté des sciences de Gand on enseignera les co11structio11s 
nautiqve«; mais celle disposition, introduite dans la loi par un amendement de la section 
centrale, n'a jamais été mise à exécution. Aussi l'État n'a-t-il d'autre moyen, pour recruter son 
personnel technique de la marine, que de solliciter du gouvernement français l'autorisation 
d'envoyer dans son École du génie maritime, pour y compléter leurs connaissances, des ingénieurs 
honoraires sortant des écoles spéciales de Bclgique , la société Cockerill a ëgalcmont obtenu la 
mëme faveur pour deux de ses jeunes ingénieurs, mais c'est, on le conçoit, à titre entière 
ment personnel. 

> li n'est peut-être pas inutile d'examiner rapidement quelles sont, au point de vue qui 
nous occupe, les ressources de l'étranger. 

• La France ne possède que son École d'application il« genie maritime, transférée en 1881 
de Cherbourg a Paris; elle est destinée à former les ingénieurs de la marine militaire. Son 
enseignement est excellent; mais il est presque inaccessible aux ingénieurs qui n'y sont pas 
envoyés par leur Gouvernement. C'est dans le corps du génie maritime que les chantiers des 
quelques sociétés françaises recrutent leurs ingénieurs. 

• L' 1\ ngleterre possède la /loyal sclwol of naval architecture and marine En9i11eerill9, établie 
à South-Kensington (Londres). Cette école, accessible â tous les élèves, est organisée sur le 
même plan que les instituts du continent; la durée des études y est de quatre ans. Elle n'a 
cependant fourni qu'une minime partie des ingénieurs aux chantiers de l' Angleterre el de 
l'Écosse; car, ù de rares exceptions près, les ingénieurs anglais acquièrent la connaissance de 
leur métier })nt' un long séjour chez des constructeurs en renom, couronnant ainsi, par un 
véritable apprentissage pratique, des éludes fort rudimentaires. 

» En Hollande, l'enseignement de l'architecture navale forme à I' icolc polytechnique de Delft 
une division spéciale qui conduit, après trois examens, au grade d'ingénieur; on trouve 
cependant, dans beaucoup de chantiers hollandais, des ingénieurs anglais ou formés en 
Angleterre. 

» La Suède possède une École du g,foie maritime à Goteborg ; mais cela n'a pas empêché le 
Gome!'nemcnl de cc pays d'envoyer en France, depuis une dizaine d'années, un certain nombre 
d'élèves. 

» En Allemagne, en Russie, en Autriche et en Italie, il n'existe probablement <JUC des écoles 
d'arsenaux, accessibles aux seuls candidats qui se préparent pour la marine militaire; du moins 
les progrnmmcs des instituts del' Allemagne et de l'Italie ne font pas mention de l'enseignement 
qui nous occupe. 

• L:1 Frnncr 11'011\'l'anl aux étrangers son école 1111 génie maritime que pnr une intervention 
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diplomatique, l'Angleterre et la Hollande sont donc les seuls pays qui possèdent des écoles 
accessibles aux élèves belges; c'est hi une ressource ù peu près nulle, eu égard i1 la différence 
des méthodes <l'enseignement, aux difficultés de la langue et à la cherté dr: la vie. Il semble, au 
surplus assez admissible que si l'industrie des navires réussit â s'implanter en Belgique, cc ne 
sera qu'ù la suite d'une période transitoire pendant laquelle nos usines, tout en continuant leurs 
travaux actuels, se livreront en même temps à la construction des allèges en fer pour canaux, 
des remorqueurs et des bâtiments à faible tirant d'eau, s'initiant ainsi peu à peu â des 
entreprises plus importantes; comme exemples, on peut citer plusieurs chantiers hollandais, 
actuellement prospères, et qui ont eu des origines bien modestes. 

• Un ingénieur exclusivement initié aux constructions maritimes ne trouverait donc point 
à se placer en Belgique dans l'industrie privée; il faut qu'il puisse également rendre d'autres 
services à l'usine, c'est-à-dire que l'ingénieur du génie maritime doit être douillé de l'ingénieur 
civil ou de l'ingénieur honoraire des ponts et chaussées, C'est précisément là cc que demandent 
les élèves de l'école spéciale, dans In requête qu'ils ont adressée à l\J. Je Ministre de l'Instrur 
tion publique. 

,, Pendant longtemps les élèves de cette catégorie ont pu, dès leur sortie de l'école, prendre 
rang dans le corps des ponts et chaussées ou dans l'administration des chemins de fer; actuel 
lement, des circonstances connues font regarder les cadres comme nu complet et â peine 
s'en trouvent-ils pour les premiers de liste. Qunnl aux autres, ils craignent avec raison que 
pour le moment, l'industrie privée ne puisse les utiliser tous; leur requête montre qu'ils sont 
pour ln plupart disposés à prolonger leurs études d'une année, à condition de pouvoir ajouter 
ù leur titre d'ingénieur civil ou d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées celui d'ingénieur 
des constructions navales. 

» La création d'un enseignement des constructions navales produirait-elle les résultats 
favorables qu'en attendent les élèves, tant ù leur point de vue personnel, <1ue sous le rapport 
du développement de l'industrie sidérurgique et de l'accroissement de nos débouchés? C'est là, 
incontestablement; un problème dont la solution appartient à l'avenir. Il semble en tout cas 
assez probable que l'enseignement des constructions navales n'exercerait pas immédiatement 
une influence hien marquée; quant à décider si celle-ci n'irait pas ensuite en grandissant, 
l'exemple de la Hollande montre qu'il serait téméraire de répondre par ln négative. 

• En ce (JUi concerne l'organisation de l'enseignement demandé, elle eonduirait à la créa lion 
de trois cours nouveaux, savoir : un cours d'architecture navale; un cours de construction 
navale et un cours de machines ù vapeur marines; à ces trois cours principaux, il serait presque 
indispensable d'ajouter un cours d'anglais. 

• L' ARCIIITEC'rURE NA YALE comprend : 
~ I. La statique du navire : calculs de déplacement; règles de jaugeage; stabilité en eau 

calme sous des angles quelconques; théories diverses (lancement, etc.). 

» JI. La clynanique du navire: éléments de la théorie des vagues et du roulis; résistance 
des carènes; mouvement sous l'action des voiles; théorie du gouvernail. 

• Le cours serai! de 50 leçons de 1 1/t heure chacune. 
• La cossraucnox NA''Al,E comprend : la construction en bois et en for des coques de navires 

(mise en chantier, tracé, procédés d'exécution); l'étude de la mâture, de la voilure, de l'amé 
nagement intérieur, des appareils de manœuvre (ancres, chaînes, cabestans, etc.); des notions 
de navigation et des corrections à foire subir aux compas. 

• Le cours serait de 40 leçons de 1 tj,1 heure chacune. 
• Le cours de 1uc111NES A YAJtEun MARINES comprend l'étude des propulseurs et celle des 

machines à vapeur marines; il serait de 50 leçons de 1 1/• heure chacune. 
• Quant nu couns n'ANGL.us, il serait de trois leçons d'une heure par semaine et devrait 

surtout avoir pour but de mettre les élèves au courant du langage technique. • 
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Extrait du rapport de '11. Wagener, 
, 

~ Les raisons que 1\1. Boudin fait valoir à l'appui de la requête des élèves de Ga,nd me 
paraissent, sinon tout à fait concluantes, du moins 'de nature à être prises <'n très sérieuse 
considération. 

» Je lisais récemment dans le Journal des Intérêts matériels un résumé des tableaux statls 
tiques relatifs au mou vcment du port d'Anvers en 1885, que vient de publier 111. le capitaine de 
ce port. 

, Or, voici ce qu'on trouve dans ce document : « Un fait digne de remarque, c'est la rapidité 
» avec laquelle s'accentue la décadence de la navigation à voiles. Depuis 1874, le nombre de 
,, ces navires qui ont fréquenté notre port est tombé de ·I ,929 à 1,149 en 1882 et à 989 
» en ,1885, soit une diminution de ~O p. 0/ •• Ces 989 voiliers représentaient 417,860 tonneaux 
> de jauge, soit une diminution de 200,000 tonnes ou d'un tiers depuis 1874. > 

» Voici, d'autre part, un extrait du relevé publié par le Jloniteur belge du 9 janvier 
dernier: 

" Sur les 4,562 arrivages (au port d'Anvers) de 1885, on compte 5,105 steamers 
» et 1,167 voiliers, soit une augmentation de 520 steamers et une diminution de 209 voiliers 
» sur 1882. On voit que la transformation de la marine â voiles en marine à vapeur se poursuit 
> et progresse d'année à année. J) 

» Devons-nous rester spectateurs impassibles de ce fait, alors qu'on constate, d'une part, le 
besoin de plus en plus considérable de bateaux à vapeur, d'autre part, l'état de crise intense 
de notre industrie sidérurgique. 

» Je ne le pense pas. Certes, œ n'est pas en créant des ingénieurs pour les constructions 
navales que nous pourrons nous bercer de l'espoir de voir surgir chez nous, en quelque sorte 
du jour au lendemain, de nombreux chantiers de construction. Il faut en cela, comme dans 
tous les cas analogues, la coopération des capitaux et de la science. 

n Il me paraît incontestable que la construction de steamers en fer pourrait s'étendre en 
Belgique dans de fortes proportions. lllais il importe à cette fin que les capitaux soient en 
quelque sorte sollicités, c'est-à-dire, dans l'espèce, que les directeurs de nos grandes usines 
métallurgiques puissent facilement sc mettre en rapport, d'une manière suivie, avec des 
ingénieurs maritimes belges, dont le talent et l'intégrité leur soient garantis d'une manière 
suffisante. 

» Si la création des cours nécessaires à la formation d'ingénieurs de construction navale 
devait entraîner à des frais considérables, je comprendrais que le Gouvernement hésitât ft 
accueilli!' favorablement la requête des élèves de Gand. l\lais comme il résulte du rapport de 
1\1. Boudin, que la dépense nécessaire à cette fin n'atteindrait qu'une somme de 7,000 à 
9,000 francs, je pense qu'eu égard au résultat considérable à obtenir, le Gouvernement ne 
devrait pas hésiter à s'imposer cc sacrifice. Celui-ci d'ailleurs, comme l'a fait remarquer avec 
raison i\l. Boudin, se justifierait d'autant mieux que les constructions nnutiques fout partie du 
groupe des sciences qui, d'après l'article 4 de la loi du 15 juillet 1849, doivent être enseignées 
à l'université de Gand. 

» Eu égard aux raisons développées ci-dessus, qui tendent à confirme!' celles que l\f. Boudin 
a fait valoir dans son rapport ci-joint, j'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le l'tlinislre, de 
bien vouloir décider que, sans rien prrjuger, la requête des élèves de Gand mérite d'être 
prise en considération. » 

A la suite de cette lecture, le conseil prend connaissance du projet d'arrêté suivant, 
organisant un enseignement des constructions navales. 
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Écoles spéciales annexées à l'université de Gond, - Institution d'un diplôme d'ingénieur 
des constructions navales. 

LE l\f1NISTRE DE L'faSTnUCTIOX PUBLIQUE, 

Vu la loi du 15 juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur donné aux frais de 
l'État, et spécialement le premier paragraphe de l'article 4 de celle loi; 

Considérant qu'il y a utilité, eu égard au grand développement qu'a pris la navigation à 
vapeur, d'organiser un enseignement des constructions navales; 

Vu l'avis exprimé p,ll' le conseil de perfectionnement des écoles préparatoires et spéciales 
du génie civil et des arts el manufactures annexées à l'université de Gand, 

Arrête : 

ART. -1 ••. JI est institué ù l'école spéciale du génie civil et des arts et manufactures annexée 
à l'université de Gand, un cours d'architecture navale, un cours de construction uuvale et un 
cours <le machines à vapeur marines. 

AnT. 2.' Il est créé un diplôme d'ingénieur des constructions navales. 
AnT. 5. Cc diplôme sera conféré: 
1° Aux ingénieurs honoraires des ponts et chaussées et aux ingénieurs civils qui, après 

une année complémentaire d'études spéciales, auront satisfait aux conditions du programme 
ci-après, litt. A ; 
2° Aux élèves-Ingénieurs des ponts cl chaussées et aux élèves-ingénieurs civils qui, après 

deux années d'études spéciales, auront satisfait aux conditions du programme ci-après, litt. Il. 

PROGIIA!lllE A , 
Examen complémentoire, 

-1. Architecture navale 
2. Constructions navales 
5. Machines à vapeur marines 
4. Géographie commerciale . 
ti. Exercices et projets, tracés de navires: travaux pratiques; visites de 

chantiers, d'ateliers et de navires . 
6. Langue anglaise (terminologie technique) 

Total. 

Le médium des points est exigé sur chacun des n°' 1, 2, 5 et 1S et sur l'ensemble des 
matières. 

PIIOGR.UL!IE 8 _ 

Premier examen partiel. 
1. Hydraulique (partie du cours de). 
2. Stabilité des constructions (1 •• partie, sans les maçonneries) 
5. Machines à vapeur (sans les locomotives) . . 
4. Calcul de l'effet des machines (partie du cours de) 
1>. Architecture navale (-1 •• partie) . 
6. Technologie des professions élémentaires (partie du cours de) 
7. Physique industrielle , 
8. Exercices et projets ; tracés de navires; travaux pratiques 

Total. 
Le médium des points est exige sur chacun des n°• 2, 5, !> et 8, sur les n•• 

el sur l 'ensemble des matières, 

12 points. 
10 
!) 

5 

14 
2 

;50 points. 

4 points. 
8 
7 
5 
9 
4 
5 

ro 
-- 
50 points. 

1 et 4 réunis 

Deuxième examen partiel. 
1. Stabililé des constructions (2• partie) 
2. Machines .i vapeur marines . 
5. Architecture navale (2° partie) 

6 points. 
7 
6 
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4. Constructions navales. 
!S. Technologie du constructeur mécanicien 
6. Géographie commerciale • 
7. Exercices cl projets; travaux pratiques; visites de chantiers, d'ateliers 

el de navires . 
8. Langue anglaise (terminologie technique) . 

Total. 
Le médium des points est exigé sur chacun des n•• 2, 5, 4 et 7, sur les n•• 1 et ?î réunis et 

sur l'ensemble des matières. 
ART. 4. Les conditions relatives à l'inscription aux cours, aux travaux graphiques et aux 

examens, sont les mêmes que pour les ingénieurs civils. 
Dans le calcul des résultats de chaque épreuve, on comptera également pour un tiers, les 

points obtenus par les élèves aux interrogations de l'année. 
AnT. ?5. L'ndministratcur-inspccteur de l'université de Gand, directeur de l'école du génie 

civil, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 

Cc projet d'arrêté ayant été mis en discussion, un membre insiste sur la considération que 
non seulement la création des cours nouveaux serait utile, mais qu'elle est aussi obligatoire 
eu exécution de la loi, qui veut que, dans la faculté des sciences de Gand, l'on enseigne les 
eonstruaùm« nautiques. 

Un autre membre, tout en reconnaissant l'utilité des cours nouveaux, exprime la crainte que 
1'on ne veuille trop étend l'e les matières enseignées ,i nos jeunes ingénieurs. La durée des études 
des ingénieurs honoraires des ponts et chaussées est déjà actuellement de cinq ans; on a 
institué successivement plusieurs cours nouveaux. Ceux que l'on se propose d'étahlir encore 
porteraient il six ans la durée des éludes, qui deviendrait ainsi trop longue. 

D'ailleurs, il n'est pas bon que les jeunes ingénieurs s'appliquent à des branches trop diverses. 
JI vaut mieux q 11e chacun d'eux choisisse sa spécialité. 
li est répondu que le projet d'arrêté n'oblige pas les ingénieurs des ponts et chaussées à 

suivre les cours nouveaux, mais leur laisse simplement la faculté de prolonger d'un an, la 
durée de leurs éludes s'ils le désirent; que, d'autre part, les jeunes gens qui voudraient se faire 
une spécielité des constructions navales pourraient, en quatre ans, obtenir le diplôme d'ingé 
nieur des consiructions navales, comme on peut, en quatre ans, obtenir le diplôme d'ingénieur 
civil ou d'ingénieur architecte, 

A la suite de cette discussion, le conseil adopte, à l'unanimité, le principe de la création des 
nouveaux cours, cl passe à l'examen du programme. 

Un membre demande s'il est bien nécessaire d'y faire figurer la langue anglaise cl s'il ne 
vaudrait pas mieux faire de ln connaissance de celte langue, une condition pour pouvoir 
suivre les cours. 

JI lui est répondu que le cours d'anglais n'aurait pas pour objet de donner aux élèves une 
connaissance complète de la langue et de la littérature anglaise, mais simplement de les mettre 
au courant du langage technique. 

Un doute ayant également été exprimé sur l'utilité du cours de géographie industrielle et 
commerciale, il est répondu que certaines dispositions d'un navire peuvent dépendre des usages 
cl du genre de commerce existant dans les ports qu'il doit fréquenter, et que sous ce rapport, 
la connaissance de la géographie industrielle cl commerciale peut être utile à l'ingénieur des 
constructions navales. 

Après cet échange d'observations, lés divers articles du programme sont successivement 
adoptés cl la séance est levée. 

11 points. 
tS 
5 

10 
2 -- 

?iO points. 

Le JJ/embrc ff''" de secrétaire, 
DAUGE. 

Le Président, 
Mon ELLE. 

--~ 
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3• DOCUMENT. 

Proeès-rerbuux des séances du conseil de perîeetionnement ,frs études 
aux écoles spéciales annexées ri l'université de l..iége. 

Séance du 18 mai 1883. 
PRÉSIDENCB oE M. Jocmss. 

f>résents: :\IM. Jochams.Folie, Trasenster, Chandelon, Dewalque, De Cuyper, secrétaire, 
Le procès-verbal de la séance du 27 octobre 1882 est lu et approuvé, 
M. Trasenster demande la parole pour faire une motion concernant le cours tics applications 

de l'électricité. Il rappelle que le conseil, se préoccupant de la lacune que les programmes 
présentaient a cet 1:gard, a cherché â la remplir par la création d'un cours spécial. ~lais, pour 
introduire ces leçons nouvelles sans surcharger les programme:; et sans mutiler d'autres branches 
essentielles, il II fallu en limiter le nombre â ce qu'exigeait rigoureusement le but à atteindre, 
qui était de ne plus laisser nos élèves étrangers aux études dirigées dans celle voie. 01·, ccl 
enseignement plus ou moins sommaire n'est plus en rapport avec les progrès réalisés dons le 
domaine «le l'électricité, ni avec le rôle important que cc puissant agent lie la nature est appelé 
à jouer dans l'industrie. L'énergie électrique ouvre une nouvelle can-lère il l'ingénieur ri, pour 
qu'il puisse y entrer d'un pas ferme el la suivre avec succès, il faut que l'école, tout en 
l'initiant aux principes de l'éleetrométrie, le prépare, pnr des travaux de laboratoire, n acquérir 
des notions pratiques, sans lesquelles les lois cl les formules restent souvent lettre morte. 

Pour donner cc complément de connaissances, l'addition d'une année d'études de perfection 
nement sera nécessaire. Toutefois, on ne la rendrait obligatoire que pour les élèves qui, après 
l'obtention du diplôme d'ingénieur des mines, voudraient acquérir le diplôme d'ingénieur 
électricien. En soumettant cette motion a II conseil, l\l. Trasenster est heureux d'ajouter qu'un 
lllécènc généreux, dont il doit taire le nom, est disposé à fah-e don à l'école des mines d'un 
capital important destiné à l'acquisition des appareils et Instruments nécessaires i'I un labora 
toire d'élcctro-dynamique. 

Quant à l'organisation de cet enseignement complémentaire, 1\1. l'ingénieur Gérard, chargé 
du cours des applications de l'électricité, a reçu la mission d'étudier à l'étranger ce qui a été 
établi en fait d'écoles spéciales, de cours particuliers cl de travaux pratiques. Dès qu'il aura 
remis son l'apport, le conseil sera appelé n délibérer sur celle question, mais, en attendant, 
il semble utile de tenir compte de celle circonstance dans l'examen des programmes de 
physique. 

Le conseil est unanime à apprécier toute l'importance de la motion de M. Trasenster el il le 
remercie de son intervention près du :'llécène dont il annonce les généreuses intentions. 

Le conseil aborde l'ordre du jour qui se rapporte aux programmes de l'école préparatoire des 
mines. 

l\J. De Cuyper fait remarquer que ces programmes devant être les plus élevés cl les plus 
complets pour les branches mathématiques, il convient de les examiner en premier lieu, afin 
d'établir la hase scientifique sui· laquelle s'appuient les cours d'application. JI sera facile de voir 
ensuite dans quelles limites on pourra les réduire ou les modifier pour les cours préparatoires 
de ln division des arts et manufactures et les sections des élèves-mécaniciens. 

Dans l'élude de ces programmes, lll. De Cuyper s'est efforcé de ne pas perdre de me l'union 
que l'école doit chercher à rendre de plus en plus intime entre la pratique et la science 
spéculative. l\Jais il a dû tenir compte des progrès que celle science a faits, des transformations 
qu'elles a su hies cl de l'intervention nécessaire de ses théories les plus élevées dans la résolution 
des problèmes qui, aujourd'hui, dominent les applications de la géométrie et de la physique. C'est 
ainsi que la mécanique générale, la thermodynamique cl l'électro-dynnmiquc exigent la connais 
sance plus approfondie de l'analyse infinitésimale et que les théories nouvelles de la géométrie 
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viennent en alde à la mécanique appliquée. En mémo temps, l'analyse algébrique met ù la 
disposition du géomètre des instruments plus puissants, en abrégeant les procédés et générali 
sant les formules sous des expressions simples 'IIJÏ en rendent la combinaison plus facile. 

En conséquence, la révision des programmes de l'école prépnratoit·c des mines conduit à 
proposer les additions cl modifications suivantes : 

,t O Introduction dans le cours d'anal ysc de notions plus complètes sur les déterminants; 
développement de l'intégration des équations dilffrcnticllcs; complément des leçons en cc qui 
concerne le calcul des différences finies, le calcul des variations, la théorie des erreurs et la 
méthode des moindres carrés ; 

2• Distribution dans le cours général <l'analyse des différentes partles de l'algèbre supérieure, 
de manière à cc qu' clics y trouvent immédiutement leur application ; • 

5" Création pour l'école des mines <l'un cours distinct <le géométrie descriptive, basé sur 
l'étude de la géométrie projective; 
4° Addition au cours de géométrie analytique : 
a) D'une introduction comprenant la revision de la géométrie plane, à l'aide des méthodes 

modernes; 
b) D'un complément concernant l'application de ces méthodes â la géométrie <les trois 

dimensions; 
15• Introduction dans ie programme de la seconde année d'études de leçons de thermodyna 

miq ne cl d' électro-d ynamiq ue. Ces leçons, s'appuyant sur des connaissances d'anal yse supérieure 
que ne possèdent ni les èlèves de la division des arts, ni ceux de la section étrangère des mécani 
ciens, doivent faire l'objet d'un enseignement distinct de celui de ln physique expérimentale. 
Elles formeront une introduction utile aux deux cours de physique industrielle et des applica 
tions de l'électricité; 

6° Création d'un cours de statique graphique. 
Les méthodes graphiques s'imposant de plus en plus dans la pratique de l'ingénieur, on ne 

peut plus différer d'ouvrir, dans l'enseignement de l'école, la place qui leur revient. Depuis 
la création du cours de description des machines, confié ù ;u. Ilolzer, cc professeur expose les 
premiers éléments de ces méthodes, limités aux notions qu'exigent ses leçons. De son côté> 
le professeur de mécanique appliquée en démonue divers points. Ces notions, qui sont loin de 
former un corps lie doctrine, ne peuvent suffire et, en mèrnc temps qu'on Iortilie l'élude de la 
géométrie descriptive par celle de la géométrie projective, on ne peul négliger de donner à la 
mécanique appliquée et ù l'art des constructions l'appui complet de la statique graphique. 

Ces différentes additions cl les développements de quelques branches exigent une nouvelle 
répartition des matières entre les deux années d'études de l'école préparatoire. Le rapport, qui 
a été adressé aux membres du conseil à la suite de la séance du 27 octobre 1882, cl les tableaux 
remis à l'appui de l'ordre du jour de la séance actuelle, présentant toutes les explications néces 
saires, la discussion sur ces di vers points peut ëtre ouverte en pleine connaissance de cause. 

M. Trusenste): reconnait la nécessité de maintenir les programmes <le l'école prépara Loire au 
niveau des progrès de la science, mais il craint que le nouveau plan d'études présenté au conseil 
ne dépasse le but à aucindre. Il constate que pour des branches fondamentales ·dont l'étude 
présente, au début, de sérieuses difficultés, le nombre <les leçons est considérablement augmenté. 
Il cite, entre autres, l'analyse et la mécanique analytique qui comptent chacune 80 à 86 leçons 
dans les progrnrnmes actuels el dont la division entre les deux années d'études porte ces 
nombres à 1 H leçons pour la première cl :1 -l04 pour la seconde. De plus, l'introduction de 
branches nouvelles, ù savoir : la géométrie projectivc , la statique graphique, 1~ thermo et 
l'électro-dynumiq ue, élève le nombre total <les leçons de 28G ù 547 pour la première année et de 
542 à 420 pour la seconde, Enfin, la nécessité des leçons eomplémentuires de thermodynamique 
cl d'élcctro-dynamique ne lui sernblr pas établie. En cc qui concerne la thermodynamique, le 
professeur de physic1 ue industrielle devra toujours la reprendre comme introduction à ce cours, 
afin d'en donner les notions nécessaires aux élèves de la division des arts et manufactures et de la 
section étrangère des mécaniciens; quant à l'élcctro-dynamique, ln motion faite au eommen- 
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cernent de la séa nec doit en déterminer la suppression dans les programmes de l'école 
préparatoire, 

1\1. De Cuypcr rencon trc ces objections par les considérations suivantes : 
Le renom que l'école des mines a acquis dans le monde technique impose le devoir de ne 

laisser dans son enseignement aucune lacune qui pourrait en amoindrir la portée. Or, pour 
aborder aujourd'hui les problèmes les plus importants de la pratique des arts mécaniques et 
physiques, une connaissance approfondie ùc l'analyse el de la géométrie est d'autant plus 
nécessaire que ces sciences, par leurs progrès, apportent de nouveaux perfectionnements aux 
théories, aux méthodes de calcul, et rendent plus rigoureuses les solutions basées sur I'intcr 
prétation d'expériences plus délicates. 

Les développements à donner aux programmes entraînent nécessairement une augmentation 
du nombre des leçons, mais il est à remal'qucl' que cette augmentntion est largement compensée 
pal' la répartition entre les deux années d'études de deux branches fondamentales, l'analyse el 
la mécanique analytique. 

Du reste, les nombres de leçons, loin d'être excessifs, sont inférieurs il ceux que donnent 
les programmes des écoles techniques d'autres pays. On peut citer, comme exemples, l'institut 
technique supérieur de :Milan, dont les élèves ont 16 leçons par semaine dans chacune des 
deux années de l'enseignement préparatoire; l 'école des ingénieurs de Rome, don! le programme 
de la première année comprend 15 leçons; l'école polytechnique de Munich qui, pour le même 
enseignement, exige de 15 à 18 leçons po1· semaine pendant les deux premières années. 
Les différences sont encore plus grandes si, aux heures de leçons, on ajoute celles consacrées 
aux différents exercices pratiques. 
li est vrai que deux cours nouveaux sont ajoutés aux branches actuelles. Mois celle création, 

qui ne peut être différée, loin de rendre l'étude plus difficile, ouvrira ù l'esprit des élèves <les 
voies nouvelles où se consolideront los connaissances acquises. La géométrie projective 
permettra d'explorer dans la géométrie descriptive des points forts difficiles à aborder avec les 
méthodes de Monge et qui, aujourd'hui, restent d'autant moins bien compris qu'ils sont plus 
laborieusement expliqués. La statique graphique confirmera toutes les applications de la statique 
analytique et clic servira ù la fois d'initiation à des méthodes plus simples et plus fécondes et 
de répétition des lois et des principes fondamentaux de l'équilibre. 

l'II. De Cuy pet· ne croit pas devoir s'arrêter encore à l'utilité des exercices pratiques de 
physique et de géodésie. JI espère qu'en attendant l'installation d'un laboratoire de physique, 
on pourra disposer, dans les locaux qui ne sont plus occupés par l'administration de l'univer 
sité, d'une salle où les élèves seront mis à même de se familiariser avec les appareils dont 
l'usage est le plus fréquent. Quant aux exercices de géodésie, le nouvel observatoire en fournira 
tous les éléments nécessaires. 

Abordant la question des leçons complémentaires de thermodynamique et d'électro-dyna 
mique, portées au programme de la deuxième année d'études, il fait rrmarqucr que leur 
introduction se justifie par le caractère élémentaire que le cours général de physique doit 
conserver, en raison de l'inégalité Lies connaissances mathématiques chez les différentes calé· 
gories d'élèves qui le suivent. Si cet enseignement était destiné à l'école préparatoire des 
mines, on pourrait l'élever au point où il se maintient aux écoles polytechniques de Paris et de 
Zurich, tandis que le professeur se trouve actuellement dans l'impossibilité d'introduire, dans 
l'explication des phénomènes cl l'exposition des lois qui les régissent, la moindre discussion 
qui s'appuie sur l'analyse supérieure. 

A la rigueur, on peut admettre que cette lacune est comblée, en partie, dans le cours des 
applications de l'électricité qui s'adresse spécialement aux élèves-ingénieurs des mines, mais 
elle reste ouverte pour la thermodynamique. En effet, les leçons que le professeur de physique 
industrielle fait sur celte branche, s'adressan t également aux élèves de la division des arts et 
de la section des mécaniciens, doivent se renfermer dans un cadre très étroit et ne peuvent 
aborder ni la discussion des équations fondamentales ni leurs applications. 

En conséquence, si le conseil se rallie à la proposition de supprimer les leçons complémen- 
-t.04 
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taires de physique dont il s'agit, M. De Cuypcr se réserve de réclamer polir les élèves-ingé 
nieurs des mines un enseignement plus complet de la thermodynamique. 

Ces explications sont suivies d'une discussion à laquelle différents membres prennent part. 
!IL Folie appuie la proposition de répartir les cours d'analyse et <le mécanique annlytique 

en Ire les deux années d'études el il accepte les conclusions qui tendent à relever le caractère 
scientlflque de l'enseignement préparatolre. li admet qu'on réserve l'étude, plus approfondie, 
de l'électricité dynamique au cours des applications de l'éleetriclté, mais il reconnaît également 
que l'enseignement de la thermodynamique doit être complété pour les élèves-ingénieurs. 

M. Traseuster insiste encore sui' les difficultés que les élèves rencontreront dans des leçons 
trop nombreuses et sur la suppression des leçons complémentaires de physique générale. Quant 
d la question de la thermodynamique, elle se présentera dans l'examen du programme de 
physique industrielle. 

lll. De Cuype1· acceptant cet ajournement, les leçons complémentaires de physique sont 
supprimées. 

M. Chamlefon estime que l'objection que soulève le nombre des leçons pourrait être 
amoindrie par la suppression du cours de style et rédaction. L'utilité de ce cours lui parait fort 
contestable, vu <JUl' les élèves des écoles spéciales, devant faire preuve à l'examen d'entrée, de 
la connaissance de la langue française, sont censés posséder des notions suffisantes de style et 
rédaction. S'il enest.autrement, pourquoi exclut-on de ce complément d'instruction littéraire 
les élèves des arts et manufactures et les élèves-mécaniciens? L'ingénieur qui dirige un grand 
établissement industriel doit savoir rédiger un rapport aussi correctement qu'un fonctionnaire 
du corps des mines. 

Ill. De Cuyperrépond qu'il a tenu compte des conditions de l'examen d'entrée 'en réduisant 
le cours de style el rédaction â 14, ou 115 leçons sur la théorie de l'art <l'écrire. 

bl. Folie est d'avis qu'on pourrait remplacer ce cours par des conférences littéraires qui 
s'adresseraient à tous les étudiants de I'université. 

La proposition de supprimer le cours de style et rédaction, faite par M. Chandelon, est 
adoptée. 

Le conseil approuve également : 
i O Les développements proposés pour le cours d'analyse; 
2• La répartition des cours d'analyse et de mécanique analytique entre les deux années 

d'études de l'école préparatoire des mines; 
5° La transformation du cours de géométrie descriptive par l'adjonction de la géométrie 

projective; 
1.0 L'extension de l'étude de la géométrie analytique à l'aide des théories de la géométrie 

moderne; 
tjo La création d'un cours de statique graphique. 
li confie à .JU. De Cuyper le soin de rechercher, conformément à ces décisions, les réductions 

à introduire dans les nombres de leçons et les coefficients d'importance à attribuer aux diffé 
rentes branches, dans les programmes des examens exigés pour l'admission en qualité d'aspirant 
élève-ingénieur et d'élève-ingénieur des mines. 

La séance est levée. 
le Secrétaire, 
C.- DE CUYP.ER. 

Le Président, 
JoceAHS. 

Séance du 15 juin 1883. 
PnÉsmENCE DE M. JocnAMS. 

Présents : :rtil\l. Jochams, Sauveur, Fo1ie, Trasenster, .. Van Scherpenzeel-Thim, Gillon, 
Dewalque, Chandelon et De Cuyper, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance du 18 mai est lu et approuvé. 
M. Trosenster demande que le conseil s'occupe, dans une prochaine séance, de la question 
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que soulève la motion qu'il a faite au sujet du cours des applications de l'électrieîté. L'approba 
tion unanime avec laquelle le conseil a accueilli la proposition de créer un grade d'ingénieur 
électricien, l'autorise à foire connaitre la personne dont l'intention est de contribuer pour une 
port considérable it l'iustallatiou du laboratoire d'électricité. li nomme M. le sénateur Monlefiore, 
ancien t;lèvc diplômé de l'école tics mines, et il ne doute pas que le conseil nes'empresse de le 
remercier. La générosité du donateur porte à i00,000 francs la somme qu'il mettra à la 
disposition de l'école. 

;\I. 'Irasenster dépose un projet de programme présenté par :\J. l'ingénieur Gérard, pour 
l'enseignement complémentaire dont il s'agit, et il demande qu'on en fasse tirer un nombre 
suffisant d'exemplaires, afin de permettre aux membres du conseil d'en prendre connaissance 
avant la séance, quïl conviendrait de fixer dans les premiers jours de juillet. 

Le conseil se rallie à celle propositlon, et il se réserve de déterminer la démarche à faire près 
de ~I. Montcfiorc. 

En réponse au vœu exprimé par )1. De Cuyper, concernant la création d'un laboratoire de 
physique, M. Folie annonce qu'à l'ouverture de l'année académique 1885-1.884, des locaux 
pourront être affectés provisoirement à cette destination. 

M. Sauveur excuse son absence .'a la séance du 18 mai. 
Le conseil aborde l'ordre du jour : Programmes de l'école préparatoire des mines. 
M. De C11y1,n- expose les différentes modifications qu'il n introduites dans les premiers projets 

de programmes, conformément aux décisions prises dans la séance précédente. 
Pour la première année d'études, ln suppression du cours de style et rédaction, la répartition 

de la géométrie projective et de la géométrie descriptive entre les deux semestres, et l'introduc 
tion du cours entier de géométrie analytique clans le premier, limitent le nombre de leçons 
par semaine ;1 11 dans le premier semestre, et à 10 dans le second. 

Pour la seconde année d'études, les réductions sont plus importantes. La suppression d'un 
enseignement complémentaire de physique (thermo et électro-dynamique) permet de ramener 
le nombre des leçons, de 1?> â 13 dans le premier semestre, et, si les deux premiers mois du 
second semestre comptent 14 leçons au lieu de 15, les mois de mai et juin n'en ont plus que 10. 
Dans ces nombres sont comprises deux leçons de langue allemande ou anglaise. 

Ln moyenne des heures que les élèves devront consacrer par jour à l'école, est de ?5 heures 
pendant le semestre d'hiver et les deux mois de mars cl avril, de !k heures pendant les mois 
de mai cl juin, non compris les interrogations de cabinet. 

l\L Giffon constate une augmentation de travail pour les élèves et il demande si la nécessité 
de maintenir l'enseignement préparatoire au niveau des progrès de la science, par l'introduc 
tion de méthodes ou de branches nouvelles, ne peut être tempérée par la suppression de 
méthodes anciennes, de manière à ne pas étendre démesurément les programmes. li craint que 
les élèves, surchargés de leçons, ne trouvent plus le temps de s'instruire par eux-mêmes en 
faisant des recherches, et que les études ne s'adressent plus à leur mémoire qu'à leur intelli 
gence. Sous cc rapport, il a entendu des plaintes fréquentes des parents. 

Enfin, il demande si les professeurs maintiendront leur enseignement dans les limites des 
programmes soumis au conseil, et s'ils ne s,~ laisseront pas entrainer à les dépasser par des 
leçons supplémentaires. 

l'tl. De ruyper prie son honorable collègue de bien examiner le dernier plan d'études, qui 
seul doit servir de base à la discussion. Il ne croit pas que les trois heures, consacrées à entendre 
deux leçons par jour, sur deux branches différenles, présentent cet excès qui empêchera 
l'intelligence de méditer. A côté de ces leçons, se placent des travaux pratiques qui font 
diversion et qui concourent à imprimer plus profondément dans l'esprit des élèves les principes 
et les théories exposés aux cours. 

Quant aux parents, ils ne sont que trop portés ii faire entrer leurs fils, par les voies faciles, 
dans les carrières libérales. Au lieu de trembler pour ceux qui consacrent les heures tardives 
de la soirée à un travail assidu, ils auraient plutôt à se plaindre de la longueur excessive des 
vacances. 
En ce qui concerne les modifications à introduire dans les programmes, en raison des progrès 
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on des transformations des sciences pures, il est plus difllelle d'appliquer la mesure indiquée 
par M. Gillon. Si, dans un art technique, lorsqu'un procédé est abandonné par suite de l'un ou 
l'autre perfectionnement, on peut ne plus en parler ou se borner ù Je mentionner au point de 
vue historique, il n'en est plus de mëme en fait de mathématiques, où l'introduction de nouvelles 
méthodes est loin de déterminer toujours l'cH111ination des anciennes. C'est ainsi <JIIC la 
création d'un cours de statique graphique ne pourra entrainer aucune suppression dans le 
programme de statique analytique. Toutefois, il est possible de coordonner les matières 
nouvelles et les théories anciennes, de manière ù les soumettre à une pensée d'unité, mais c'est 
là le fait du professeur et les meilleurs programmes n'y peuvent rien. 

Reste le point de savoir si les nombres d'heures présentés au conseil ne seront ,pas dépassés 
par des leçons supplémentaires. 

Pour la physique cl la chimie, le programme de la faculté des sciences est maintenu. Quant 
aux cours d'analyse el de statique graphique, ils appartiendront â l'école, et, pour les autres 
branches, i'\I. De Cuypcr ne doute pas d'arriver ti une entente parfaite avec les professeurs. 

L'observation de Ill. Gillon soulève une question de principe difficile à résoudre dans les 
conditions actuelles de l'annexion des écoles spéciales â la faculté des sciences. Celle-ci, dispo 
sant des grades académiques, règle son programme conformément aux exigences déterminées 
par la loi organique de l'enseignement supérieur. Seulement, le paragraphe 5 de l'article 2 du 
règlement organique des écoles spéciales confie aux. inspecteurs des études le pouvoir e d'inviter 
• les répétiteurs à donner plus de développement è certaines parties d'un cours ou à les traiter 
• d'une manière plus sommaire, selon les exigences des programmes d'examen. • 

1\L Vci.n Seherpenzeel-Tbim estime que le conseil de perfectionnement doit confirmer les 
progromm.es qu'il présente pour les examens par la détermination rigoureuse du nombre de 
leçons à attribuer à chaque branche. C'est également l'opinion de ~J. Sauveur, qui demande 
que cette détermination soit au moins présentée comme un avis du conseil. 

l\l. De CttyJ)er reconnait tous les avantages d'une pareille discipline, qui s'applique sans la 
moindre difficulté à une école entièrement maitresse de son enseignement, comme le sont la 
plupart des écoles techniques des autres pays et l'école militaire de Belgique. i'\fais il rappelle 
de nouveau que les élèves de l'école des mines étant astreints à suivre plusieurs cours institués 
pour la candidature cl le doctorat en sciences, le conseil doit s'attendre à une opposition 
absolue sur le terrain à la rois scientifique et économique où la question se poserait. Si une 
discussion de ce genre pouvait conduire à la séparation complète de l'école des mines, il ne 
faudrait pas hésiter à la soulever dans l'intérêt mème des deux institutions. Pour le moment, 
il n'y a pas lieu d'y songer et la voie 1a plus sûre est de chercher à s'approcher du but par une 
entente commune. 

Quelques observations de détail sont encore faites sur cc point par différents membres, puis 
le conseil adopte, à l'unanimité, le dernier plan d'études présenté pour l'école préparatoire des 
mines. 

Il passe aux programmes d'examen qui sont établis comme suit: 

I. Programme des connaissances exigées pour l'obtention du titre d'aspirant élève-ingénieitr 
des mines. 

1. Analyse (-l•e partie). 
2. Géométrie analytique 
5. Géométrie projective et descriptive 
4. Dessin et épures de géométrie descriptive 
5. Mécanique analytique (J'e partie). 
6. Physique expérimentale . 
7. Travaux pratiques de physique . 

Total. 

On exige le médium des points sur les n°• 1 et 2 réunis, sur les 11°• 5 
1e n° 5, sur les n°• 6 et 7 réunis, cl IS?.:S points sur l'ensemble des matières. 

18 points. 
14 
16 
10 
16 
22 
4 -- 

100 points. 

et 4 réunis, sur 
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II. Programme des amneissance« exigées 1iom· l'atlmis.~ion en f/ltalité ltl'élève-ingénieur 
tles mines. 

1. Analyse (2~ partie) . 
2. l\lécanique analytique (2e partie) . 
5. Statique graphique . 
4. Éléments d'astronomie et de géodésie et exercices pratiques. 
5. Chimie générale . 
6. Manipulations chimiques . 
7. Géométrie descriptive appliquée . 
8. Travaux graphiques relatifs aux n•• 5 et 7 
9. Langue anglaise ou allemande. 

. . 12 points • 
14 
8 
fO 
24 
6 

-10 
8 
8 

Total. iOO points. 

On exige le médium des points sur chacun des groupes formés par la réunion des n09 1 et 4-, , 
des n00 2 cl 5, des n•• 1:1 et 6, des n•• 7 et 8 et 15:; points sur l'ensemble des matières. 

La proposition d'exiger 5?5 points sur l'ensemble des matières est combattue par M. Trasenster, 
Il craint que celle modification des conditions actuelles de l'admission ne soit un acheminement 
vers l'application d'une disposition analogue aux concours écrits des écoles spéciales, dont la 
difficulté plus grande ne permet pas d'exiger au delà de la moyenne des points. MM. Charnlelon 
et Gillon appuient cette observation. 

1\1. ne Cuyper répond que l'influence marquée qu'exerce l'instruction préparatoire sur le 
succès des études d'application le porte à défendre le chiffre de /Hl points qu'il avait d'abord 
porté à 60. Plus on se montrera exigeant dans les examens des premières années, moins on 
comptera d'échecs dans ceux de l'école spéciale. 

lU. Trosenster objecte encore qu'en élevant trop le nombre des points exigés pour l'admission, 
on s'expose ù voir les jurys élever également la moyenne de leur appréciation. El puis, ne 
faudrait-il pas augmenter aussi les nombres ries points attribués aux différents grades? 

M. l>e Cuyper ne croit pas que cette dernière conséquence résulte nécessairement de sa 
proposition. Au contraire, en fixant respectivement à ?51S, 68, 78 et 86 les nombres des points 
exigés pour l'admission, la distinction, la grande et la plus grande distinction, l'échelle des 
grades lui semble mieux établie que dans les conditions actuelles qui laissent un écart de 
18 points entre l'admission simple el la distinction. - 111. Folie se rallie â ces observations et 
1\1. V1m Sckerpenzeel-Thim déclare n'avoir aucune opposition à faire au chiffre proposé, qui 
est adopté par cinq voix contre trois et une absten lion. 

Ont voté pour: MM. Jochams, Folie, Dewalque, Van Scherpenzeel-Thim et De Cuyper. 
Ont voté contre: .llfnf. Trasenstcr, Chandelon et Gillon. 
JU. Sauveur s'est abstenu. 
La séance est levée. 

Le Secrétaire, 
C. DE CuvPER. 

le Président, 
JOCIJ.UIS. 

~ 

Séance du 6 juillet 1883. 

Pnésrusxcs Df. l\f. Jocu.rns. 

Présents : l\ti\l, Jochams, Sauveur, Folie, Trnsenster, Chandelon, Gillon et De Cuyper, 
secrétaire. 

1\1. Dewalquc a fait excuser son absence. 
Ordl'e du [our : Organisation de l'enseignement de l'électricité. 
M. De Cuyper rappelle que les membres du conseil ont reçu un exemplaire d'un avant-projet 

de cette organisation. Comme 1\1. 'I'rascnster s'est plus particulièrement occupé de la question, il 
ros 
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prie son honorable collègue de se charger d'exposer au conseil le plan d'études proposé. 
M. Trasenster fait connaltre le double but qu'on a cherché à atteindre, à savoir : t O de 

donner aux ingénieurs honoraires et civils des mines, l'instruction complémentaire qu'exigera 
l'obtention du diplôme d'ingénieur électricien; 2° d'établir les programmes complets des éludes 
à faire en vue de la carrière d'ingénieur civil électricien, 

En cc qui concerne le premier point, le programme ne doit comprendre que les connais 
sances et les travaux relatifs à la théorie de l'électricité et à l'électro-technique, et il suffit 
d'une année d'études pour les acquérir. 

Quant au diplôme d'ingénieur civil électricien, les études préparatoires doivent être celles 
que l'on fait dans les deux premières années de l'école des mines et de ln section belge des 
élèves-mécaniciens; les études spéciales porteront sur l'électricité et l'ëlectro-technlque, la 
mécanique appliquée, la thermodynamique pure et appliquée, l'exploitation des chemins de fer 
et les langues anglaise et allemande. 

l\l. De Cuyper demande s'il ne conviendrait pas d'introduire la chimie industrielle et de lui 
faire place en réduisant celle qui est attrihuéc ù l'architecture industrielle. 

Il résulte de la discussion que soulève cette question, que les ingénieurs électriciens devant 
prendre part aux constructions qu'exigent les installations de leurs appareils, il importe qu'ils 
aient suivi le cours enlier d'architecture. Et, comme les programmes sont déjà suffisamment 
chargés, il faut, conformément à l'avis de M. Chandelon, renoncer à ajouter la chimie 
industrielle. Les élèves pourront être autorisés à suivre les leçons qui traiteront de la 
fabrication du gaz d'éclairage. 

Plusieurs membres font observer que les ingénieurs civils des arts el manufactures et les 
ingénieurs mécaniciens de la section étrangère devraient être également admis à suivre l'année 
complémentaire d'études et à faire constater les connaissances acquises. 

l\l. Trasenster répond que les études mathématiques faites par ces ingénieurs n'étant pas 
assez complètes pour leur permettre d'aborder la théorie mathématique de la chaleur et de 
l'électricité, il n'est pas possible de les admettre à l'obtention du diplôme qui sera créé pour 
les ingénieurs des mines et les ingénieurs mécaniciens de la section belge. 1Uais il propose de 
leur délivrer un certificat constatant la manière dont ils auront satisfait à l'examen sur 
le programme de l'année complémentaire, à l'exclusion de la théorie mathématique de 
l'électricité. 

Ces différents points admis, le conseil adopte, à l'unanimité, les dipositions suivantes qui 
seront soumises à 111. le Ministre de l'Instruction publique : 

La séance est levée, 

Le Secrétaire, 
C. DE CuYPER. 

Le Président, 
JOCHAMS, 

Séance du 20 juillet 1883. 

PRÉSIDENCE DE M. Jocmas. 
Prèsente i ?tll\1. Jochams, Sauveur, Folie, Trasenster, Chandelon, Van Scherpenzeel-Thim, 

Gillon, Dewalque cl De Cuyper, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance du 6 juillet est lu et approuvé. 
Ordre du jour: Continuation de la révision des programmes généraux des examens et des 

programmes détaillés. 
IU. De Cttypar reprend l'exposé de cette question et annonce que tous les progra,mmes de 

l'école préparatoire des mines sont établis conformément aux décisions prises dans la séance 
du 11$ juin. 

(1) Ces dispositions ayant été textuellement reproduites par l'arrêté ministériel du 24 juillet ¼883, publié 
ci-devant à l'annexe XXII, page 24, il a paru superflu de les réimprimer ici, 
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Actuellement, il y a lieu d'appliquer les mêmes décisions aux deux années de l'enseignement 
préparatoire de la section belge des élèves-mécaniciens, el les programmes suivants sont 
adoptés: 

SECTION BELGE DES ÉLE\'ES-AIÉCANICIENS. 

I. Exrsmen de pnssage 1le la premiere à la deuxième année d'études. 
t. Analyse {!'0 partie), 
2. Géométrie analytique . 
5. Géométrie projective et descriptive 
4-. Dessin et épures de géométrie descriptive . 
?S. ftlécanique analytique (t•• partie) 
6. Physique expérimentale . 
7. Travaux pratiques de physique 
8. Langue anglaise ou allemande 

Total. 
On exige le médium des points sui· les n°• l cl 2 réunis, les n•• 5 et If réunis, le n° ~. les 

n00 6 cl 7 réunis et ?S?I points sur l'ensemble des matières. 

li. Examen de passage de la deuxième à la troisième année d'étude«. 
1. Analyse (2• partie) . 
2. Mécanique analytique (2• partie). 
5. Statique graphique et épures . . 
4-. Géométrie descriptive appliquée et épures . 
!S. Chimie générale et manipulations . 
6. Théorie des mécanismes et appareils dynnmométriquos 
7. Technologie du constructeur (travail des métaux cl du bois). 
8. Lever et dessin des machines. 
9. 'Langue anglaise ou allemande . 

Total. 
On exige le médium des points sur les n°• 1 et 2 réunis, les n•• 5 cl 4 réunis, les n•• 6, 7 

et 8 réunis el ?S?S points sur l'ensemble des matières. 
M. De Cuyper fait observer que, dans les conditions actuelles de l'enseignement de la 

géométrie descriptive, un seul et même cours s'adresse aux élèves de l'école préparatoire des 
mines, de la division des arts et manufactures et des deux sections, belge et étrangère, des 
élèves-mécaniciens. Cette fréquentation en commun ne pourra plus être maintenue pour le 
nouveau cours de géométrie projective et descriptive, destiné uniquement à l'école prépara 
toire des mines et â la section belge des élèves-mécaniciens, el il faudra conserver, pour la 
division des arts et manufactures et la section étrangère des mécaniciens, un enseignement 
plus élémentaire, qui, réduit aux notions nécessaires, permettra de réunir la géométrie 
descriptive pure et appliquée en un seul cours comportant deux leçons par semaine, pendant 
Je premier et le deuxième semestre de la première année d'études. On facilitera ainsi, pour ces 
élèves, l'étude des principes fondamentaux et l'exécution des épures, et l'on déchargera les 
programmes de la deuxième année des applications, pour lesquelles il est fort difficile de 
trouver des heures convenables. De plus, on pourra remplacer ces applications de géométrie 
descriptive, dans le programme de la section des mécaniciens, par !a première partie de 
l'architecture industrielle, et l'on obtiendra ainsi ln mèmc distribution de cette branche entre 
deux années d'études pour toutes les sections de l'école. 

M. Dewalqtte appelle l'attention sur le pclil nombre de points attribués ù la minéralogie 
comparativement aux coefficients d'importance de la docimasie et des travaux docimastiquca, 
dans le deuxième i;roupe sur lequel la moyenne est exigée ù l'examen de passage de la deuxième 
à la troisième année d'études de la division des arts c~ manufactures. li constate que cette 
inégalité permet d'obtenir la moyenne voulue, malgré l'insuffisance complète de l'examen de 
minéralogie, et il demande qu'on la fasse disparattre du programme. 

16 points. 
12 
14 
10 
16 
20 
4 
8 
- 

100 points. 

12 points. 
12 
10 
12 
16 
10 
10 
10 
8 - 

100 points. 
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Le conseil fait droit â cette observatlon, ainsi qu'à celle présentée par M. De Cuypcr au sujet 
de la description des machines, qu'il pro1>ose de détacher de ln mécanique appliquée pour lui 
attribuer un coefficient. particulier, comme on l'a fait antérieurement dans les programmes des 
deux sections des élèves-mécaniciens. 

En conséquence, les programmes suivants sont adoptés : 

DIVJSIO!'I DES ARTS sr MANUFACTURES. 

1. Exame1i de passage ,le la première â la deuxième année d'études. 
L Éléments d'analyse. 
2. Mécanique élémentaire . 
5. Physique expérimentale . 
4-. Exercices pratiques de physique. 
~- Chimie générale. • 
6 . .!Ianipulations chimiques . 
7. Éléments de géométrie descriptive pure et appliquée . 
8. Dessin el épures de géométrie descriptive . 

Total. 
On exige le médium sur chacun des groupes formés par la réunion des n•• i et 2, des n•• S 

et 4-, des n- ~ et 6, des n•• 7 et 8 et ~Hi points sur l'ensemble des matières. 

Il. Examen de pas.sage de let deuxième â la troisième année d'études. 
1. Mécanique appliquée . 
2. Description raisonnée des machines . . 
5. Physique Industrielle . 
4. Travaux graphiques relatifs aux n°• 1, 2 et 5 
lS. l\linéralogie . 
6. Analyse des substances minérales (docimasie). 
7. Essais docimastiques . 
8. Langue anglaise ou allemande. . 

Total. 
Le médium des points est exigé sui· les n°' 1, 2 et 5 réunis, sur les n°' lS et 6 réunis et 

sur l'ensemble des matières. 

SECTION ÉTRANGÈRE DES ÉLÈVES-MÉCA~IC.IENS, 

1. Examen ,le passage de la première d la deuxième année d'études. 
i. Analyse élémentaire . 
2. l\lécanique élémentaire. 
5. Physique expérimentale cl travaux de laboratoire. 
4. Chimie inorganique et manipulations chimiques . 
15. Éléments de géométrie descriptive pure et appliquée . 
6. Dessin et épures de géométrie descriptive • 
7. Technologie du constructeur (travail des métaux el du bois) 
8. langue anglaise ou allemande . 

Total. 
Le médium des points est exigé sur les n°• 1 cl 2 réunis, sur les n°' 5 et 4 réunis, les n°• ti 

el 6 réunis et sur l'ensemble des matières. 

12 points. 
rn 
20 
,,. 

20 
6 

14 
8 - 

100 points. 

20 points. 
8 

12 
10 
14 
20 
8 
8 
- 

100 points. 

12 points. 
16 
22 
12 
12 
10 
10 
6 - 

100 points. 

Il, Examen de passage de la deuxiémt ci la troisième année d'études. 
1. IIIécanîque appliquée • • . • 
2. Physique industrielle . 
3. Description raisonnée des machines . • 

. . 24 points. 
14 
14 
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4,, Théorie des mécanismes et dynamométric. 
~- Lever et dessin des machines 
6. Travail de l'atelier . 

t4 points. 
-14 
20 

Total. 100 points. 

Le médium des points est exigé sui· chacun des n°• 1 et 2, sur les n°• 5 et 4 réunis et sur 
les n"• 5 et 6 réunis. 

Les changements apportés aux programmes de l'école spéciale des mines se bornent: 
-1° A l'attribution d'un coefficient particulier il la description des machines, qui est séparée 

de la mécanique appliquée (programme n° 5); 
2° Au remplacement, dans le programme n° 4, des mots « chimie industrielle inorganique , 

par ceux c chimie industrielle (1'• partie) », cc qui permettra d'introduire certains points 
de chimie organique, entr'autres ln pyroxyline, dont la connaissance est nécessaire à l'ingénieur 
des mines. 

En conséquence, les programmes n•• 5 et 4 des examens de passage de la première â la 
deuxième année et de la troisième à la quatrième année d'études de l'école spéciale des mines, 
sont établis comme suit : 

ÉCOLE DES J\IINES. 
ENSIUGNBIIENT SPÉCIAL. 

Prosr■mmc n• a. 

Exumen de passage de la première à la deuxième mmée d'études. 
1. Mécaniquenppliquée . 
2. Cours de machines . 
5. Physique industrielle (thermodynamique et application) 
4. Travaux graphiques relatifs aux trois numéros précédents 
?5. Minérntogie . 
6. Docimasie 
7. Essais docimastiques 
8. Langue anglaise ou allemande. 

) 

22 points. 
6 

12 
10 
115 
22 
6 
8 

100 points. Total. 
Le médium des points est exigé sur les n•• 1, 2 et 5 réunis, les n•• 15 et 6 réunis et sur 

l'ensemble des matières. 
Prcar•mme n• •· 

Examen de passage de la deuxieme à la troisième année d'étucle.~. 
1. Géologie . . 
2. Exploitation des mines (1•• partie) 
5. Chimie industrielle ( 1 •• partie) . 
4. Métallurgie (1'0 partie). 
?S. Architecture industrielle (1'0 partie). 
6. Travaux graphiques relatifs aux n•• 2, 5, 4, et 1S • 
7. Applications de l'électricité . • 

Total. 
Le médium des points est exigé sur les n1

" 1 cl 2 réunis, sur chacun des n•• 5 et 4 et sur 
l'ensemble des matières. 

Ces décisions prises, le conseil confie au bureau le soin d'en proposer l'approbation au 
Ministre de l'Instruction publique, et au l'tlinistre de l'Intérieur en cc qui concerne les examens 
exigés pour l'admission dans le corps des mines. 

La séance est levée. 

18 points. 
20 
20 
20 
8 
8 
6 

-100 points. 

le Secrétaire, 
C. DE CuvPER. 

Le Président, 
JOCIUMS. 

i06 
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Séance du 1•' février 1884. 

PnésmENCE os M, Jocmas. 

Présents: MM. Jochams, Sauveur, Van Scherpenzeel-Thim, Folie, Trasenster, Chandelon, 
Dewalque et De Cuyper, secrétaire. 

Absent: M. Gillon, excusé. 
Le procès-verbal de la séance du 20 juillet est lu et approuvé. 
Ordre dit [aur : 1 ° composition du conseil de perfectionnement; 2° recueil des dispositions 

organiques et réglementaires et des programmes des écoles préparatoires et spéciales. 
En ce qui concerne le premier point, lU. De C11ype1· fait observer que, conformément au 

litt. A de l'arrêté royal du 50 mars 18159, ~I. Van Scherpcnzeel-Thim devient membre 
permanent du conseil, par suite .de sa nomination aux fonctions de directeur général des mines, 
en remplacement de ~1. l 'admlnistrateur-inspecteur général des mines, M. Joehams, admis à la 
retraite. 

M. Jochams a été élu président du conseil dans la séance du i6 novembre 1872 et il doit 
encore occuper le fauteuil dans 1a séance de cc jour. Son remplacement par M. Van Scherpen 
zeel-Thim, en qualité de membre permanent, ne l'empêche pas de continuer son concours au 
conseil et de conserver la présidence en qualité de membre temporaire. En cff et, en attribuant 
une nomination de membre temporaire à un ingénieur du corps des mines, le litt. B de l'arrêté 
royal ne dit pas que cet ingénieur doit être en service actif, et, comme il s'agit ici d'un mandat 
plutôt scientifique, l'expérience acquise doit étre prise en sérieuse considération. 

Quant à la présidence exercée par un membre temporaire, il y a un précédent dans la 
nomination de 111. Bidaut, en 1867, M. Gernnert étant inspecteur général des mines. 

1\1. Sauveur reconnalt que l'application au directeur général des mines, du litt. A de l'arrêté 
royal du 50 mars 18ti9, ne rencontre aucune diflieulté puisqu'il remplace l'inspecteur général, 
mais il croit que pour continuel' le mandat de 1\1. Jochams, il faut un arrêté spécial qui le 
nomme membre temporaire du conseil. 

Au sujet de la composition du conseil, l\l. Sauveur ajoute qu'au nombre des membres 
permanents figure le directeur général de l'instruction publique nu Département de l'Intérieur, 
remplacé aujourd'hui par le secrétaire général du iUinistère de !'Instruction publique, 
directeur général de l'administration de l'enseignement supérieur. De ce que les deux fonctions 
de secrétaire général et de directeur général sonl actuellement occupées par la même personne, 
l'exécution de l'arrêté royal s'obtient sans inconvénient, mais il n'en serait plus de même si, 
un jour, la direction générale de l'enseignement supérieur était séparée du secrétariat général. 
Il est vrai qu'un arrêté royal autorise le secrétaire général el les directeurs généraux du 
l'tlinistèrc de l'Instruction publique ù assister, avec voix consultative, aux séances des conseils 
de perfectionnement dont ils ne sont pas membres, mais, dans le cas actuel de l'école des arts 
el manufactures et des mines, il arriverait qu'en vertu de l'arrêté royal du 50 mars 181:i9, le 
directeur général aurait voix délibérative, tandis que son chef hiérarchique n'aurait pas le droit 
de suffrage. Une pareille inégalité serait inadmissible et il importe de la prévenir en portant 
le secrétaire général du Ministère de l'Instruetion publique au nombre des six membres 
permanents. 

Les observations présentées par l\I, Sauveur sont admises à l'unanimité, et le bureau est 
chargé de faire au Ministre les propositions nécessaires. 

Abordant le second projet ù l'ordre du jour, l'tI. De Cuyper appelle l'attention sur quelques 
points du règlement organique. 

Le premier se rapporte au conseil de l'école, composé du directeur el des inspecteurs des 
études, qui, depuis 181~6, n'a cessé d'intervenir dans l'examen de toutes les questions 
didactiques et disciplinaires. La mention qui en esl faite fi l'article premier du règlement 
organique a pour objet de donner un caractère légal i1 cette intervention, dont l'utilité est 
établie par une longue expérience. 

M. Sauneur n'a aucune objection à faire à la confirmation que l'article t•• donne du conseil 
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de l'école, dès qu'elle ne tend pas â diviser l'autorité administrative du directeur. Sous ce 
rapport, il croit qu'on ne peut abandonne!' à cc conseil, comme ~L De Cuyper le propose, le 
droit de prononcer les peines disciplinaires, dont l'infliction était réservée à la direction, par 
l'article 19 du règlement organique. Seulement, on pourra remplacer dans cet article les mots 
• sur le rapport de l'inspecteur des études » pat· ceux « sur l'avis du conseil de l'école. » 

l\I. Trasenster insiste sur les garanties que présente l'institution d'un conseil chargé de 
prononcer sur les questions d'enseignement et de discipline. Toutefois, dès que l'article 19 porte 
que les décisions sont prises sur l'avis du conseil de l'école, il accepte le changement proposé 
par 1\1. Sauveur, une expérience de 40 années ayant établi que cette manière de procéder ne 
soulève aucun conflit entre la direction et l'inspection des études. 

Revenant à l'article 15, lU. De Cuyper signale les augmentations des frais d'examen qui sont 
portés: 

De 20 à 25 francs pour l'admission à l'école préparatoire; 
- 25 à 40 - - le passage d'une année d'études à la suivante; 
- 2 à 5 - - le diplôrne. 
Ces augmentations se justifient par l'excessive inégalité entre les frais d'examen devant les 

jurys des écoles spéciales et ceux devant les facultés. Le total pour les examens d'ingénieur civil 
des mines, malgré la valeur professionnelle du diplôme, n'atteint pas la moitié des frais des 
examens conduisant au diplôme, soit en droit, soit en médecine. Avec les augmentations propo 
sées, la di/Térence en moins sera encore respectivement de 128 et de 95 francs. 

Différents membres proposent d'appliquer aux écoles spéciales les tarifs des examens de la 
faculté de droit, mais sur l'observation faite par M. De Cuyper que cette application dépasserait 
une juste mesure, l'article 115 est adopté. Il sera soumis séparément à l'approbation du Gouver 
nement, avec la demande d'en fixer l'application d partir de la session des examens d'admission 
qui s'ouvrira au mois d'octobre -1884. 

Ces différents points admis, M. De Cuyper déclare que le titre II du règlement organique et 
les dispositions générales qui mettent l'institution du corps des mines en rapport avec l'ensei 
gnement supérieur sont conformes aux différents arrêtés royaux et ministériels qui ont été pris 
depuis 1858 jusqu'à ce jour. 

Les programmes généraux des examens de passage et de sortie ont fait l'objet des 
arrêtés pris le 29 novembre !885 par le Ministre de l'Intérieur et le Hi décembre suivant par le 
l\linistrc de l'instruction publique. 

Quant aux programmes détaillés présentés par les professeurs et les chargés de cours, ils ont 
été revus par le conseil et, pour leur publication, 1\1. De Cuypcr a rencontré chez ses honorables 
collègues du corps enseignant le concours le plus obligeant. Il s'est efforcé de répondre à la 
confiance du conseil en apportant tous ses soins à une œuvre qui témoignera des progrès réalisés 
dans l'enseignement scientifique et technique. 

1\1. Saiweur fait la motion suivante : « Je propose de voter les plus chaleureux remerciments 
» ro l\f. De Cuyper pour le travail remarquable qu'il nous a présenté, et je demande que le 
» président, en adressant ce travail au i\Jinistre, insiste tout particulièrement sur les services 
» éminents que notre honorable collègue n'a cessé de rendre pendant une période de près de 
» 40 années, en qualité d'inspecteur des études, membre secrétaire du conseil. ,. 

Celte motion est accueillie par les applaudissements unanimes du conseil. 
.M. De Cuyper remercie l\L Sauveur de sa bienveillante initiative et tous ses collègues de 

l'accueil fait a une motion si flatteuse. Il espère pouvoir consacrer encore les quelques années 
qu'il conservera d'intelligente activité, aux écoles spéciales dont les succès ont toujours été le 
sujet de toutes ses préoccupations. 

La séance est levée. 

le Secrétaire, 
C. fü: CUYPER. 

Le Président, 
JocHAMS, 
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Séance du 9 janvier 1885. 
P11ts10ENCE DE M. CHANDELON. 

Présents: M~L Folie, Trasenstcr, Chandelon, Van Scherpenzeel-Thim, Timmerhans, Gillon 
et Dcwalque. 

J\f. Greyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen au Ministère de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, assiste à la séance. 

M. Chandclon, doyen d'âge, préside. 
M. Gillon remplit les fonctions de secrétaire en l'absence de 111. De Cuypcr, indisposé. 
Ordre du jour : ·1° Nomination du président, en remplacement de !\L Jochams, admis à la 

retraite. 
M. Timmerhans croit qu'il serait désirable que la présidence appartlnt au titulaire de 

certaines fonctions à déterminer par le Gouvernement, indépendamment de toute question de 
personne. 

~m· l'observation que cette motion ne répond pas à l'ordre du jour, le conseil passe outre. 
M. Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de !'Instruction publique, est 

élu président à l'unanimité, 
Reprenant l'examen de la motion de 1\1. Timmerhans, le conseil s'y rallie pour l'avenir et 

décide de transmettre au Gouvernement, le vœu que le président soit désigné désormais par le 
règlement. 

M. Trtuenster propose de demander au Gouvernement de porter au nombre des membres 
permanents le directeur général de l'enseignement supérieur et moyen, afin que ce haut 
fonctionnaire ait le droit de prendre part aux travaux du conseil avec voix délibérative. Cette 
proposition est unanimement appuyée. 

M. V«n Scherpenzeel-Thim demande que le droit de faire partie du conseil soit également 
étendu au secrétaire général du ~linistère de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics. 
L'examen de cette proposition est ajourné. 

M. Folie adresse à lH. Chandelon, cl regrette de ne pouvoir adresser en même temps 
personnellement à M. De Cuyper, ses vives félicitations pour leur nomination au grade de 
commandeur de l'ordre de Léopold. Le conseil s'associe à cet hommage. iU. Chandolon 
remercie ses collègues. 

26 Proposition d'organiser pour les ingénieurs honoraires et les ingénieurs civils des mines, 
une année complémentaire d'études spéciales, destinées à compléter leur instruction technique, 
en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur civil mécanicien. 

M. Trasenster foit connaitre le succès qu'obtient l'institution du grade <l'ingénieur électricien. 
JI y ai cette année, 50 élèves inscrits. On a pensé que des ingénieurs honoraires ou civils des 
mines voudraient se consacrer aux constructions mécaniques et qu'il serait utile de leur ou Hir, 
à ln 11n de leurs études, les moyens de prendre le diplôme d'ingénieur mécanicien. 

M. Yan Scherpenzeel-Thim se demande si une année d'études suffira pour qu'ils acquièrent 
les connaissances n éccssa ires. 

M. Trosenster donne lecture du programme suivant, proposé par M. l'ingénieur Henri 
Dechamps, actuellement chargé du cours de construction des machines : 

1 ° Construction des machines 
2" Théorie des mécanismes . 
5° Technologie du constructeur 
4° Projets d'installation des machines 
~0 Trnvail de l'atelier . 

50 points. 
10 
10 
2?5 
2?5 

Total. -100 points. 
Le médium des points est exigé sur chacun des n°• 1, 1- et tî et sur les n"' 2 et 5 réunis. 
M. Traseuster pense qu'une année suffit pour l'étude de cc programme. 
M. Timmerhuns approuve cr. projet; il estime que l'étendue des sciences techniques impose 

aujourd'hui de pareilles spécialisations 
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La proposition, le programme et la répartition des points, sont adoptés et seront transmis au 
Gouvernement, afin que le projet puisse ètre réalisé sans retard. 

;\l. Trosensrer donne lecture d'une Ieure de lf. llabets, en date du 21 juillet i884, par 
laquelle ce professeur demande ,1ue les deux derniers paragraphes du titre IV de la première 
partie de l'exploitation des mines, qui concernent le triage et le lavage des charbons, soient 
reportés à la seconde partie de cc cours, en y ajoutant un aperçu de la fabrication des 
agglomérés. 

Appréciant l'utilité de ce changement qui permettra aux élèves de la dernière année d'études 
d'aborder le triage et le lavage des charbons, après avoir reçu, au cours de métallurgie, tous 
les principes de la préparation mécanique, le conseil l'adopte et décide qu'il sera soumis à 
M. le )linistre des Travaux publies, afin que l'application puisse en être faite aux examens 
d'août et octobre 1886. 

~J. Trasenster exprime le regret qu'aux termes de la loi sur l'enseignement supérieur, les 
ingénieurs des mines et les ingénieurs des ponts cl chaussées ne soient pas assimilés aux 
docteurs en sciences pour le concours universltairc. Il émet le vœu que, lors de la révision 
de la loi, cette anomalie disparaisse. Le conseil pariage cet avis. 

La séance est levée. 

le Secrétaire, 
G1LLO:V. 

Le Président, 
CnANDELON. 

Séance du 5 novembre 1885. 

Pn.:smENCE DE M. VA~ Scnsnrexzssr-Tm». 

Présents : ~IM.Vnn Schcrpenzecl-Thim, Greyson, Dormans, Timmcrhans, Trasenster, Gillon, 
Dcwalque et De Cuyper, secrétaire. 

l\11\I. Sauveur et Bellefroid s'excusent, par lettre, de ne pouvoir assister à ln séance. 
M. De C11_1Jper rappelle que l\l. Sauveur, secrétaire général du Ministfre de l'Intérieur et de 

l'Instruction publiq uc, n'oyant pas accepté la présidence qui lui n été conférée dans la séance du 
!) janvier -1885, le premier point ù l'ordre du jour est l'élection du président. 

Le conseil procède â celle nomination. M. Van Schcrpcnzcel-Thim , directeur général des 
mines, obtient toutes les voix, moins un bulletin blanc. Il prend place au fauteuil et remercie 
ses collègues. 

Les procès-verbaux des deux séances précédentes ( l cr février 188l1- et 9 janvier 188?>) sont lus 
cl approuvés. 

Le troisième point à l'ordre du jour comprend différentes propositions concernant le diplôme 
d'ingénieur électricien. 

TIi. Ve C1iyper rappelle qu(: l'arrêté ministériel du 24 juillet -1885, qui a institué une année 
d'études complémentaires, destinées il mettre les ingénir.m·s sortis de l'école de Liège à même 
d'obtenir soit le diplôme d'ingénieur électricien, soit un certificat de fréquentation avec fruit, 
exige pour l'admissibilité au diplôme le grade d'ingénieur honoraire ou civil des mines, ou le 
diplôme d'ingénieur civil mécanicien de la section belge, 

Or, depuis l'ouverture de l'Institut l\Jontefiore, plusieurs ingénieurs étrangers ont suivi 
l'année complémentaire d'études avec grand succès cl, dans leurs examens, ils ont fait preuve 
de connaissances étendues cl solides, qui leur permettaient de lutter, non sans avantage, avec nos 
élèves, l\lais, comme ils n'étaient porteurs d'aucun des diplômes exigés, on n'a pu leur délivrer 
qu'un simple certifient. 

Celle exclusion n'est pas de nature à encourager les ingénieurs étrangers à venir compléter 
leurs éludes électriques (1 notre Institut, tandis que l'intérét des relations industrielles de la 
Belgique cl celui de ln réputation de notre école doivent nous engager à les attirer nonseulcment 
par l'atlrait de fortes éludes, mais aussi par une sanction houorifique de leur travail, 

{07 
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Le jury chargé de procéder aux examens de sortie de l'Institut lUontcfiore a été frappé de cette 
inégalité, et s'il n'a fait âucune réclamation directe, c'est qu'il a reçu l'assurance que la question 
serait portée devant le conseil de perfectionnement. 

Les difîél'entcs propositions relatives à l'extension de l'admissibilité au grade d'ingénieur élec 
tricien comprennent : 
{0 Les ingénieurs honoraires des ponts et chaussées sortis de l'école de Gand; 
2° Les officiers de l'artillerie et du génie brevetés par l'école militaire d'application de 

Bruxelles; 
5° Les ingénieurs porteurs de diplômes délivrés par les écoles officielles de l'étranger. 
Elles appellent aussi l'attention du conseil sur les ingénieurs des arts et manufactures sortis de 

l'école de Liège et sur les porteurs de diplômes délivrés par les écoles non officielles. 
Après une longue discussion à laquelle tous les membres prennent pari, le conseil est unanime· 

à adopter comme condition essentielle de l'admissibilité au diplôme d'ingénieur électricien, celle 
d'être porteur d'un diplôme délivré par une école officielle dont les programmes établissent des 
éludes scientifiques préparatoires équivalentes â celles de l'école des mines. 

En conséquence, il considère comme pouvant être assimilés aux ingénieurs tics mines : 
i O Les ingénieurs honoraires des ponts et chaussées sortis de l'école de Gand; 
2° Les officiers d'artillerie et du génie brevetés par l'école militaire d'application de 

Bruxelles; 
5° Les ingénieurs el les officiers d'armes spéciales dont les diplômes et brevets délivrés par 

des écoles officielles de l'étranger auront été admis 1ia1· les autorités de l'école des mines 
comme répondant à la condition d'études scientifiques préparatoires équivalentes i' celles de 
cette école. 

La question des ingénieurs des arts sortis de l'école de Liége et des ingénieurs diplômés par 
des écoles non officielles est examinée avec une gronde attention, La discussion se résume dans 
la considération que le diplôme d'ingénieur électricien n'est pas un diplôme légal et que l'école 
de Liége, qui en a provoqué la création, a Je devoir d'en sauvegarder scrupuleusement la valeur 
scientifique ci technique. 

En conséquence, les ingénieurs des arts el manufactures, qui ont rait les mêmes éludes 
d'appl ication que les ingénieurs des mines, cl les ingénieurs civils mécaniciens de ln section 
étrangère, comme les ingénieurs diplômés par des écoles non officielles, pourront, après avoir 
établi par examen qu'ils possèdent les connaissances préparatoires comprises dans les 
programmes des deux premières années d'études de la section des électriciens, être admis 
directement à ln troisième année de celle section. 

Abordant ln création de bourses de voyage en faveur des élèves belges de l'Institut 
Montcfiore, le conseil reconnait la haute utilité des visites d'usines et de sièges d'exploitation de 
procédés électriques. !\fais ce genre d'établissements étant fort rares en Belgique, de pareilles 
visites exigeront des excursions à l'étranger, pour lesquelles le Département des Chemins de fer 
et Télégraphes et celui de l'industrie devraient créer quelques bourses de voyage à conférer aux 
élèves les plus méritants. 

Le conseil est d'avis qu'il y a lieu de faire à ce sujet une démarche près des chefs des deux 
Départements. 

M. De Cuyper présente le nouveau programme proposé par l'tl. l'ingénieur Eric Gérard pour 
l'examen de sortie de l'année complémentaire d'études. 

Les changements apportés aux programmes actuels consistent en une nouvelle répartition des 
coefficients d'importance entre les différentes matières, qui faciliterait le classement des travaux 
pratiques et permettrait d'introduire l'une des deux langues anglaise ou allemande. 
Le conseil approuve la division du n• 4, du programme actuel (rédaction de projets concernant 

les applications de l'électricité) en deux numéros distincts se rapportant, le premier au travail 
de l'atelier, le second a des travaux spéciaux tels que rapports, projets, résumés et analyse de 
mémoires sur l'électro-technique. 

Quant t l'allemand e\ à l'anglais, déj~ compris dans les examens antérieurs subis par le• 
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ingénieurs, le degré de connaissance de ces deux langues pouvant être apprécié par l'étude de 
mémoires publiés en Allemagne et en Angleterre, il n'y a pas lieu de les comprendre encore 
dans le programme de l'examen complémentaire. 

En conséquence, le conseil arrête le programme suivant, qui sera soumis à l'approbation de 
M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, afin de pouvoir être appliqué aux 
examens de la session de 1886 : 

SECTION DES INGilNll!OIIS. 

Examen coniplém1mlaire. 
L Théorie de l'électricité et du magnétisme . 
2. Êleetro-teehnique . . 
5. Travaux spéciaux (rapports, notes d'excursion, projels, résumés et ana 

lyses de mémoires concernant l'électro-technique) . 
4. Travail au laboratoire d'électricité • 
4. Travail à l'atelier . 

Total. 
Le médium des points est exigé sur le n• 1, sur les n°• 2 et 5 réunis et sur les n°• 4 el ?I 

réunis. 
En vue des excursions que les élèves devront faire pendant les vacances, la session des 

examens sera fixée au mois d'octobre. 
Dans le cas où un ingénie ut· ayant des occupations en dehors de l'école devra meure deux 

ans à se préparer à l'examen, il lui sera tenu compte du travail accompli pendant ces deux 
années. 
Pour les candidats qui ne peuvent aspirer qu'au certificat d'études, les matières de l'examen 

sont partagées en deux groupes, formés, le premier par la réunion des trois premiers numéros 
du programme et le second par celle des deux derniers. 

Le médium des points est exigé pour chacun de ces groupes. 
Le dernier point ù l'ordre du jour concerne la fixation du minerval à payer pour les exercices 

pratiques de physique. 
M. Dewalq11e ayant fait observer que la faculté des sciences est saisie de ln même question, le 

conseil en ajourne l'examen à une prochaine séance. 
La séance est levée. 

20 points, 
54 

10 
24 
12 
-- 

100 points. 

Le Secrétaire, 
c. DB CUYP!R. 

Le Président, 
J ULBS V AN ScnERPENZEEL-THIM. 
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68. Collection du cours de topographie • • . • . 
69. Collection du cours d'exploitation des mines •. 
70. Collection du cours dP. géographie industrielle. 
71. Collection de l'Institut astronomique ••••. 
72. Collection Ile l'Institut èlectro-technlque l'rlonteflorc. 
75. Collection du cours de physiologie. • • . • 
7 4.. Collection d'anatomie patholegique . • • • • • • • • 
75. Collections d'anatomie humaine clescriplive, d'anatomie topographique et d'anatomie de 

texture • • • • . . . .••.. 
76. Collection de la clinique médicale .. 
77. Collection de la clinique chirurgicale 
78. Collection de la clinique obstétricale . . . . . . • . . 
79. Colleclions d'ophtalmologie el tle physiolo&ie des organes des sens. 
80. Collection de la clinique des maladies syphilitiques et cutanées. 
81. Collection du cours d'hygiène. . . . . . . . 
8~. Collection du cours de médecine légale. . • . . . . . . . . 
83. Laboratoire de pharmacie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

LXXXII 
ixxxm 
LXXXIV 
LXXXV 
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LXXXVI 
ib, 
ib. 

LXXXVU 
ib. 
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LXXXVIII 
ib , 
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ib. 
ilJ. 
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:ICIH 
XCIV 
ib. 
XCV 
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XCVI 
ib. 
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CHAPITRE III. 

l>EI\SONNEL UNIVEI\SITAJIU!, 

8-i. Considérations générales. Personnel enseignant; personnel mixte; personnel administratif. 
85. Chiffre général du personnel de l'université de Gand, an 3i décembre t88~ . . . • • . . 
86. Chiffre général du personnel de l'université de Lié&e, au 31 décembre t88lS. . . . . . . 
87. De l'admlnlstrateur-Inspecteur ; du directeur et des inspecteurs . des études aux écoles 

spéetales de Gand. . . . . . . . • • • . . . • • • • • • • • • • • . • • • • . 

XCVll 
ib. 

xcvm 
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88. De l'admlnlstrateur-Inspecteur ; du directeur et des inspecteurs des éludes aux écoles 
spéciales de Llége. . . • . • • . . • . . . . . . . . . , , 

80. Du personnel enseignant dans les facultés de l'untverslté de Gand , . . • . • • . 
90. Du personnel enseignant dans les facultés de I'unlverslté de Liér,e . . . • . . . • 
01. Statistique du corps professoral (professeurs ordinaires el professeurs extraordinaires) 

dans les deux universités; nominations, promenons, démissions, admissions à l'émé- 
rltal, décès. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . • 

02. Du personnel enseignant dans les écoles spéciales annexées à l'université de Gan,! •••. 
03. Du personnel enseignant dans les écoles spéciales annexées à l'université de Liér,e .•.. 
04-. Du personnel mixte de l'université de Gand (assistauts, agrégés, chefs de travaux, prosec- 

tours, chefs de clinique, etc.). . . . , , . . . , ....•...•. 
05. Du personnel mixte de l'université de Liége (assistants, agrégés, chefs de travaux, prosec- 

teurs, chefs de clinique, etc.) . . . . . . . . . . . . . . , , . . . • . . • • 
96. Des conservateurs, des préparateurs el du jardinier en chef de l'untversité de Gand •• 
97. Des conservateurs, des préparateurs et du jardinier en chef lie l'université de Li(-ge . 
08. Des autres fonctionnaires et employés administratifs de l'université de Gand •• 
00. Des autres fonctionnaires et employés admiulstraüfs de l'unlversité de Llége. 
tOO. Publications faites par des membres du personnel des uuiversltés . . .. 
10f. Missions à l'étranger confiées à des membres du personnel des untversnës 
102. Traitements supplémentaires accordés f1 des professeurs. . 
103. Renseignements di l'ers; distinctions honorifiques; décès 
10.f. Pensions . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 
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CXXX 
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CXXXVI 
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CHAPITRE IV. 

AUTORITÉS ACADÉmQUES ET l'ACULTES. 

1re section. - Autorités académiques. 

A. UNIVt;RSITI-: DE GAA'D, 

101$. Du recteur de l'université; discours annuels. 
106. Ou secrétaire du conseil académique. . . . 
i07. Des doyens des facultés. . , . . . . . . . 
108. Du collège des assesseurs; objet de ses travaux pendant la période triennale. 
109. Du conseil académique et de son receveur. . . . . . . . . . . . . ... 

B. V~l\'ERSlTÉ DF. 1,IÊGE. 

HO. Du recteur de l'université; discours annuels. 
111. Du secrétaire du conseil académique . . . . 
112. Des doyens des facultés. . . . . . . ... 
115. Du collège des assesseurs ; objet de ses travaux pendant la période triennale. 
1 U. Du conseil académique el de son receveur. . . . . . . . . . . . . . . . 
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eux 

· · · · · 2• section. - Facultés .. 

115. Des facultés de l'université deGand et de leurs secrétaires. . . 
116. Objet des travaux des (acuités. de l'université de G~n~ pendant la période triennale. 
117. Des facultés de l'université de Liége et de leurs scerétaires . 
118. Objet des travaux des facultés de l'université de Liège pendant la période triennale. 

eux 
Cl.X 

CLXIX 
ib, 

CHAPITRE V. 

éTUDIANTS. 

119. Remise du drapeau donné par S. !IL le Roi aux étudianfs de l'université dt Liégé 
120. Population des facultés des universités de l'Élat cl des écoles spéciales annexées à ces 

universités. . . . . . . . . . . . . . . 
121. Nationalité des étudiants; statistique . . . . . . . . . . . 
122. Montant du produit _des inscriptions aux cours. . . . ... 
123. Nombre des exempüons de payement du droit d'inscription . 
124. Nature des études moyennes faites par les élèves nouveaux . 
12~- Travaux personnels ,rails par les élèves des universités lie l'État. 

Cl.XXI 

CLXXII 

Cl,XXIII 

ib. 
Cl.XXI\' 

ib. 
Cl,XXV 
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t26. Positions acquises, pendant la période triennale, par les élèves sortis des écoles spéciales 

du génie civil, des mines et des arts et manufactures. , • • • , ••••••• , , • 
i!i!7. Conduite des étudiants pendant la période triennale .....••••.•...•• , 
i28. Exposé de la marche des études pendant la période triennale, par les facullés des deux 

unlversltës de l'État. • . • • . . . . • • • . . . • . • . . . . . • • . • • . • 

CHAPITRE VI. 

ENSEJG!'iEl!ENT. 

129, Époques de l'ouverture des cours . . . . . . . . . . 
130. Programmes des cours. . . . • . • . . . • . . • . 
t3t. Modifications apportées, pendant la période triennale, 

dans les facultés. . . , . . . . . . 
132. Cllnlques de l'université de Gand • • . • . . • 
t35. Cliniques de l'université de Liéffe . . . . . . . 
15-i. Règlement d'ordre intérieur des écoles spéciales. . . • . .. 
1:55, Modifications apportées, pendant la période triennale, au programme de l'enseignement 

des écoles spéciales . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . • . • . . 
136. Travaux et exerctces des élèves des écoles spéciales de Gand pendant la période triennale . 
137. Travaux et exercices des élèves des écoles spéetales de Liége pendant la période trlennale , 

au programme des cours ùonnés 

CHAPITRE VII. 

CONSBJLS DE PERPECTIONNEMENT. 

§ ter. - CONSEIL DR PERîECTIOl'lllEllEIIT DR L'ENSEIGNBlllENT SUPÉRIEUR. 

t38. Composition du conseil de perfectlonnement de l'enseignement supérieur dans le cours 
de la période triennale. . . . . 

130. Séances du conseil; nombre; objet . . . . . . . • , . . . . . . . • , . • . . . . 

CLXXVt 
ib. 

CLXXVII 

CLXXX 
ib. 

ib. 
CLXX:X.11 
CLXXXIX 

cxcnr 

ib, 
ib. 
ib. 

CXCV! 
CXCVIII 

§ 2, - CONSEIL DE PERl'ECTIO!'l'.'Œ11ENT DES ÉTUDES AllX ÉCOLES SPÉCULES ANNEXÉES 
A L'UNIVERSITE DE GAND. 

UO. Composition du conseil dans le cours de la période triennale • 
i.-11. Séances du conseil; nombre; objet. • • • . . • . . . . . . 

CXCIX 
cc 

§ 3. - CO!fSEIL DE PERFECîlONl'IE:IIE~T Df;S Éîl!IJES AlJX ÉCOLl!:S SPÉlll.&LBS A!UiBXÉBS 
A L'UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

H2. Composition du conseil dans le cours de la pérlode triennale 
143. Séances du conseil; nombre; objet. • . • • • • . 

cc 
CCI 

TITRE Il. 
Des examens et des diplômes. 

CHAPITRE PREMIER. 

DIPLÔMES LÉGAUX. 

1•• section. - Dispositions légales et réglementaires. 

1,U. Prorogation de la loi clu 20 mai 187!}. - Considérations générales. . . . . ccm 

§ t•r, - COLLATION DES GIIADl!S ACADÉtUQUES PAR LES lJNIVl!RSITÉS DE L'Éî.tT. 

u;;. Considérations générales. ~fodiflcalions apportées, pendant la période triennale, aux dispo 
sitions ministérielles réglant le programme des examens à l'université de Gand. Dépêche 
ministérielle du 16 avril 1883 . • . . . . . . . ....••...••••.• , cc1v 

146, Notification aux universités de l'État d'une décision de principe prise par la commission 
,l'entérinement. Circulaire ministérielle du 21:i janvier 188-1, interprétative des articles 8 
r,t Hi de la loi du 20 mai i 870. . . . • . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . cov 
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§ 2. - COLUTI0:1 DIS GUDBS ACAOÉ.IJQDES PU LBS U!U\'Ell8l?ÊS LflllllS, 

U7. Circulairê rôirlislMielle· di1 25 janvier 1884. - Modifications apportées pendant la période 
triennale aux rêgtements spl-ciaux.-Applicalion ù~ l'article 18 de la loi du 20 mai 1876. ccvr 

§ 3. - COLLJ.TI0:'1 D&S GllADliS ACADÊIIIQll&S PAi\ LB JURY CE1'Tl\.lL. 

H8. Considérations générales, - Circulalre ministérielle du 27 septembre 1883. - Arrêté royal 
du 29 aoüt 1~- ...•....•..•........ , • . . . . • . . . . CCVlt 

149. Suppression de la session extraordinaire du jury central en novembre. -Arrêté ministériel 
du 20 aYril t88;S • . . . . • . . . • • . . . . • . . • . • • • . • • . . . . • cc,·1u 

§ 4. - IIITÉRIIIEIIE!IT IIIIS DIPLÔllES ACADÊlllQUES, 

150. Circulaires mtnistërieües du 25 janvier 188( et du 2;S avril 1885, adressées aux universités 
et aux r,ouverneurs de province. • . • . • • . . . • . . . . • , . . . . . . • cc,x 

2• section. - Application des dispositions légales et réglementaires. 

§ itr. - DES KXUIK!'IS SIJIIIS DE\" ,\i'IT 1,f.S FACULTtS Dl:11 UNIVERSITÉS DB L'!TAT, 

füt. Apj>licalion de l'arliclc 2 de l'arrêté royal orr,anic111e du 2 octobre 1876. - Durée iles 
examens oraux 1it tirs épreuves pratiques. •- Nombre des récipiendaires Interrogés par 
jour. - Examens par écrit. . . , . . . • . . . . . . . . • . . . . • . . . • • ccx 

t5'i!. l\lalièrcs choisies par les réciplendalres. - Épreuves approfomlies, rédaction d'actes, etc. ib. 
-153. Appli<:ation de l'arücle 2 de l'arrêté ministériel du U octobre 1876. - Dispense d'examen 

sur certaines branches ayant fait l'objet d'une épreuve antérieure . . . . . . . • • . cc,c1 
t54. Etat des sommes versées par les ëtudtants des universités de l'État, du chef de leur inscrip- 

lion aux examens • • . • . . . . . . . . . . . . . • . . . • . • . . , , . • . ccx n 
t;S;S, Indemnités accordées aux professeurs tics universitès de l'État, anciens membres des jurys 

comblnés. • • • • • • • • . . • . • • • . • , . • . • . . • • . . . . . • . ib. 

§ 2. - DRS EX.\!IEl'IS SODIS DEVAl'IT LE JllRY CEi'ITR.lL. 

156. Tenue tics sessions. - Inscriptions. - Produit ues ex1mcns • . . . . . • . • . . . • 
157. Cllmposilion des jurys. - Nomination des présidents, tics membres cl des secrétaires .. 
1;SS. Examens par écrit. - Matières et langues choisies par les récipiendaires : matières des 

éprcmvcs approfondies; rédaction d'actes. . . . . . . . . . . . . . . , . - - • • 
i50. Dispense ,l'examen sur des matières ayant fait l'objet d'une épreuve antérieure : applica 

tion de l'arrêté r-oyal du ~O juillel ISïO et de la dépêche ministérielle du t2 riSvrirr i881. 
160. Épreuves supplémentaires subies devant le jury central par des médecins cl des pharma 

ciens diplômés à l'étrnnger , • . . . . . . • • . . . . . . . . • • . 
161. Principaux rapports des présidents . . • . . . . • • • . . . . . • , , 
l62. Dépenses faites pour le service du jury central rendant la période triennale. 

CGXIII 

ib, 

CCXIV 

CCXV 

CCXVI 

ccxvn 
CCXVlll 

§ 5. - DE LA coxarssros D'E~TtRll'IEMEl'IT DES DIPLÔMES A.CADtlllQUES. 

t63. Composilion de la commission d'entérinement. - Présidence. - Fonctions de secrétaire. 
i61. Trarnux de la commission pendanl la période triennale • . • . . . , . • . • , , • . 
t65. Dépenses faites pour le service de la commission d'entérinement pendant la période 

triennale. - Produit des droits d'entérinement . • . ..•••.•.•. - 

§ <1-. - .lPPLlC.lTIOl, Dl! L'.lRTICLll -!2 DE L.l LOI. - DISPE1'SE9 ACCORDÉES A DES L!CENClts, 

DOCTEURS Oil PIIARJl.lCIE:'l"S DIPLÔ!IÉS A L'tTl\ANGER, 

166. Relevé des dispenses accordées par le Gouvernement, penclanl la période triennale. 
Dispense retirée. - Requétcs rejetées ou abandonnées . • • . . . • . . . . . • . 

t67. Requête de médecins anglais rt australiens, docteurs en médecine tle l'université de 
Bruxelles. - Rejet . . • . • • . . • . • . . . • • • • • . . • . . • . • . . . 

3• secllon. - Statistique. 
t68. Relevé Ms diplômes dl!finitifs délivrés, pendant la période triennale, par les universités 

el par le jury central. - Comparaison de ces résultats avec ceux des périodes triennales 
· antérieures. • . . . • . . . • . . • . • • . . . . . • • • • • . . . . . • , • 

160. Comparaison du nombre proportionnel des a.lmlsslons et cles non-admissions prononcées 
par les jurys des facultés, pendant la période triennale t883-i881S et les périodes 
antérieures. • • . • . . . . • . . . . • . • . • . • . . • , . • . . • . • • . 

CCXVIII 

CCXIX 

CCXX 

CCXXI 

ccxxu 

CCXXIV 

CCXXT 
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i70. Comparaison clu nombre proportionnel des disliutlions accorâées par les facultés unlveesl- 
taires pendant la période 1883-1885 et les 1iériodes précédentes • • , 

i7i. Conclusions générales . . . . . . . • • • • • • • • . • • • • • • • • . . • • • • 

CJIAPITRE IL 

DJJ>LOllES SCIUTIFIQtES ET IIOXO.RIFJQUF.S. 

i72. Maintien des tlispositions réglementaires . • • . . . . 

A. UIHRSITi: 11& GUD. 

173. Dispenses accordées par le üouvernement eu contormitè de l'article 5 de l'arrêté royal du 
29 juillr:t 1800. - Dispensés refusées, • • . • • . . . . • • • • • • • • • • • • • 

t7-i. Diplômes sclenuâques délirrés c11 courormilt d,·s arrêtés royaux. du 20 juillet 1860 et du 
il octohrr :l 8i7 .. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • • • . • . • • • • • 

175. Diplômes scieuüûques spéciaux défürfs en conformité de l'arrêté royal du 16 septem 
bre t 8t>3. - Oipltimes honoriûques . • . • • • • . . • • • . • • • . . • • . • • 

U. t:11\1,IISITÉ IJf. I.IÉGF.. 

176. Dispeuses accordées 11;1r le l~oU1"l'.rnC111cnt 1:11 4.:1111f11rmité de l'article 5 de l'arrêté royal du 
20 juitlel 18G0. - IJispeusr.s n-Iusé-s. . . . . . . • . . • • . • . • • • • . . • . 

177. Di11lomes scil'lilifi<111rs délivrés en conformlté 1h•s arrètès roynux du 20 juillet 1880 cl du 
:11 octohre 18i7 . • • • • • . . 1• • • • • • • • • • • • • , • • • • • • • • • 

1 i8. Dipl6mes scientiûques spéciaux délivrès en conformité tic l'arrèté royal du tO septem 
bre :1853. - Diplômes nonortûques . • . . . • . . • . • . . • • . . . . . • . . 

CHAPITRE Ill. 

•. . . . •. . •. . .. . . . 

DIPLÔ~ES Ol!S ÉCOLES SPÉCIALES. 

1 •• soction. - Programmes des examens. 

École, préparatoires cl spéciales annexées à l'université de Liécc. 

179. Considérations générales. . . . • . . . . • • . . • . . • ..•.••.•• 
180. Arrêté du :Ministre de l'lnslruction publique, en date du 2-i juillel 1885, créant le diplôme 

1l'inc-énieur électricien cl réi;l:rnl les proi:-rammcs des examens à subir pour l'obtention 
de cc di1ilûmc. • . . . • . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • 

t Bi. Arrélé du !\linislrc d•! l'lnléricur, en datP. du 20 novembre t8!S3, modifiant les programmes 
des examens à subir pour l'obtention du r,r:1de d'int:énieur honoraire des mines. 
(Anacxe CIV, p. 290.) . . • • . . . . . . • • • • . . .•....•.•.•.. 

t82. Arrêté du Ministre de l'Instrucuon publique, eu date 1lu 15 1léccmlmi 1883, modiûant IPs 
programmes des examens à suhir par les élèves des écoles préparatoires cl spéciales de 
Liège qui n'aspirent pas au crade d'iri&énicur honoraire tics mines. (Annexe CV, I'· 208.) 

i85. Arr<:lés du Ministre de l'instruction publique, en dates 1lf's U mars et 20 mai 1881. - 
Arrêté du Ministre de l'Intérieur cl. de l'instruction publique, en dale dn 11 février 1885. 

18i. Arr~lé du Ministre tic l'Acricullurr., de l'Jnrlustrle 1:I des Travaux publics, en claie du 
17 mars !885, modiflant les programmes des ,Jtoux dcrnlers examens conduisant an 
grade d'ingénieur honoraire des mines. (Anncx1: crx, ri- 500.). • • . . . . . • .. , 

3° section. - Statistique. 

187. Beleré général des examens suhis, pendant la période triennale, dans les écoles prépara 
tojres c•t spéciales annexées à l'université 11P.Gand. (Annexe CXXXIV, f'. 3'-2.) ••••• 

i88. Relevé iles examens subis, pendant la (lériod1: trlennate, dans les écoles préparatoires el 
spéciales annexées à l'univcr~ité d~ Liéi;c. (Annexe CXXXV, p. 3fü.) •.••••••• 

180. llclevé statistique de, diplômes finaux délivrés, pendant la période triennale, par les écoles 
spéciales annexées aux universités de l'tlal. . . . , . . . . . . . . • . . . • • • 
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CCXX.X\'11 

CCXXl\'111 

CCXXllX. 

ib. 

CCXL 

CCXUI 

CCXLIV 

CCXLV 

2• section. - Organisation aMuelle des examens. 

18!>. Disposilions ministérielles ayant nommé les jurys ri fixé les dates des examens. - Inter 
,·enlion du Département de l'Intérieur cl de celui de l'A1;ricullure, de l'Jnduslrie el des 
Travaux 1,ublics. • . . . . . • . . 

180. Produit des examens des écoles spéciales • . . . . . . . • . . • . . . . . • • . . . 
CCXLVJ 

CCXLVII 

CC:lLVll 

CGXLVIII 
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TITRE Ill. 

Moyens d'encouragement. 

CHAPITRE PREMIER. 

CONCOURS DE L'ENSEIGNOENT SUPtIUEUJ\. 

HlO. Halntien des dispositions réglementaires. - Concours de l'enseignement ;supérieur pour 
i88t-i883 et 1882-1883. - Absence de mémoires .•.••.•• , • • • . • . . . ccLn 

191. Compte rendu sommaire des opérations du concours de l'eoseigocment supérieur pour 
1882-188,t. et 1883-t88-i . . . . • . . . • . . . . . • • • . • • • . • . • • . . ib, 

192. Compte rendu sommaire des opéraüons du concours de l'enselgnement supérieur (pour 
1883-1885 et 1118,t.-1885 , • . . . . . . . • . , . • . . • , • • • . • • . . , . CCLIII 

193. Désignation des questions à traiter à domicile en vue du concours de l'enseignement supé- 
rieur pour 1885-1886 et 1885-1887 .....•.....•••.•. • • . • • cctv 

19-1. Dépenses du concours de l'crtsei1Jnement supérieur pendant la période triennale • • • . . ib. 

CHAPITRE Il. 

DOUIISES »'ÉTUDES UN'JVEIISITURES, 

1re section. - Bourses de l'Etat. 

195. Helevé général iles bourses d'études conférées pendantja période triennale CCLY 

2• section. - Bourses de fondation. 

t96. Relevé des bourses de fondation conférées, pendant les années 1881, 1882 et 1883, pour des 
éludes à faire dans des établissements belges . . • • • . • • . • • • • • • • • • . ccr.v1 

197. Relevé des bourses de fondation conférées, pendant les années 1881-1883, pour des études 
à raire à l'étranger . . . . . . . . • . . . . . • . • • . . . • . . . • • . • • ceux 

198. Relevé détaillé des sommes allouées aux quatre universités du royaume, à litre de bourses 
de fondation, pendant les années 1881 à 1883 • . . . • . • . . . . • • . • • • • . il>. 

CHAPITRE III. 

BOURSES DB l'OY AGE, 

1'" section. - Dispositions r6glemeatalres. 

190. Interprétation de l'arrêté royal organique du 25 juillet 1882. - Circulaire minislérielle du 
5 mars 1884. - Dépêche ministérielle du 50 janvier 18811. . • • • • • • • • • • • • cctx 

2• section. - Application des disposlllons:réolemenlalres.J- statistique. 

200. Organisation el résultat du concours de 1883 pour la collation des bourses lie voyage . 
201. Organisation et résultat du concours de 1884 pour la collation des bourses de voyaie • 
202. Organisation et résultat du concours de 1885 pour la collation des bourses de voyage . 
203. Relevé statistique des bourses de voyage conférées pendant la période triennale • 
204. Rapports des boursiers. • . • . . . • . • • • . . • . • • • . • • • . . . 
20~. Dépenses résultant de la collation des bourses de voy:ige et des frais du concours. 

CCLXI 

il>. 
CCLJ.111 
CCLXIV 
CCLXV 
il>. 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. - 
ANNEXES AU TITRE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE II. 

BUDGETS ET COMPTES OE L'ÉTAT, 

Section A. Lois de crédits. - Extraits concernant !'enseignement supérieur. 

I.I • • • . • • • • • • • j Extraits des tableaux annexés aux lois de budget pendant 
la période triennale. - Dépenses ordinaires. 2 

11.1 ter aoüt 1883 Extrait d'une loi allouant des crédits spéciaux. . . . . . 4 

Ill. 7 mai 1884 Extrait de la loi allouant Je budget i;énéral de l'État pour 
l'exercice 188-1. ' ............... ~ ib. 

IV. 1 24 juin 1885 .... Extrait de la loi contenant le budget des recettes et des 
dépenses extraordinaires pour l'exercice 1885. . . . • 5 

v. 1 g juillet 188~. . . . . .1 Extrait du tableau dressé en conformité de la loi du 
24juin 1883, allouant des crédits extraordinaires . ib, 

VI. 1 26 mai 1886 . . . . . . \ Extrait d'une loi autorisant des tranferts, . . . . . .• 6 

SecUon B. Tableaux exposant le montant des allocations et des d~penses concernant l'enseignement supérieur. 

VII. 1 .•.••..••..• 1 Budgets et comptes de l'enseignement supérieur. Montant 
des alloeations de l'État et des dépenses faites sur ces 
allocations pendant la période triennale 1883, 1884 
et 1885 . . . . . . . . . . • . . . . . . . . , • 6 

vm. l • • • , . • • • • • • • 1 Exercice 1883. - Enscir,nement supérieur. I\Jontant des 
erédtts de toute nature et compte déllnilif des dépenses. 8 

IX. 1 . . . . . • • . . . , • 1 Exercice 188~. - Enseignement supérieur. Montant des 
crédits de toute nature et compte défln itif des dépenses. 10 

x. l . . . . . . . . . . . • 1 Exercices 188:'S. - Enseignement supéeieur. Montant des 
crédits de toute nature el compte définitif des dépenses. 12 

XI. I . . . . . . • • • • • • 1 Répartition de la dépense faite pour le service du conseil 
de perfectionnemen l . . . . . . . . . . . . u 

Xll. l . . . . . . . . . . . . 1 Répartition, entre les deux universités de l'État, de la 
dépense faite pour le personnel universitaire . . ib. 

XIII. 1 . . • • • . • . . • . . 1 Réparlilion, entre les deux universités de l'État, de la 
dépense faite pour le matériel de ces universités, ainsi 
que pour la construction el l'amélioration des locaux . 16 

XIV. I .....•..•.•. 1 Répartltlon annuelle du crédit destiné au service ord i- 
naire du matériel dans les deux universités de l'État. . 17 

XV .1 . . . • • • • . . • . . 1 Réparlilion de la dépense faite pour le service des bourses 
d'études universitaires et pour celui des bourses de 
voyage • . . . , . . . . . . . . . . . . . . , . 19 

XVI. 1 • . . . • • . . • . • • 1 Répartüton de la dépense faite pour le service du jury 
central, pour celui de la commission d'entérinement 
des diplômes académiques, etc.. . . . . . . . . . . 20 

XVII. 1 . . . • . . . . . . .• 1 Répartition de la dépense faite pour le service du concours 
de l'enseignement supérieur et pour les impressions. . 21 

XVIII. 1 .....•.....• 1 Réparütion de la dépense faite pour encourager les Ira- 
vaux des membres du personnel enseignant des unlver- 
sltés de l'État et pour subvenir aux trats des missions. ib. 

uo 
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ANNEXES AU TITRE PREMIER. 

CIIAPITRE PREMIER. 

XIX. 1 4 aoüt 1882 . . 

Arrêté ministériel déterminant les attributions des agrégés 
spéciaux à I'université de Gand. . • . . . . . . . . 

Arrêté ministériel déterminant les attributlons des agrégés 
spéciaux à l'université de Liégé . . . . • . . • . •• 

Arrêté mlnistérlet instituant un diplôme d'ingénieur élec- 
tricien aux écoles spéciales annexées à l'université de 
Llége , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

xxm. l 2.Jjuilld 1883 ....•. 1 ArrNé ministérlel auterisaut M. Jorissen, docteur en 
sciences naturelles, arr1·égé spécial, à foire ,, l'univer- 
sité de Lié!JH un cours facultatif sur l'analyse organique 
et sur les falsifications des denrées alimrntaires ... , 2B 

XX. 1 13 juin 1883 

XXI. 

XXVII. 

LOIS ET AllllÈTÉS fiÉGLlrnENîAIRES, 

Arrêté royal distrayant le service des ponts et chaussées et 
des mlnes llu Déparlrmeul des Travaux publics et le 
rattachant nu J\Iinislèrn Je l'Intérieur ..•..... 

i3 juin 1883 . 

XXII. 1 2.t juilM 1883. 

22 

23 

ib. 

24 

XXlV. 1 27 aoùt 1885 . . . . . . 1 Arreté ministériel 1·égla11t les rétvibntions à payer, pour 
la Iréqueutation iles cours et laboratoires, par les 
élèves des écoles spéciales de Liége qui aspirent à l'oh- 
tenlion du diplôme d'ingénieur électricien . . . . . . 26 

XXV. l 13 décembre 1883 .... 1 ArrNé royal portant création d'exercices spéciaux sur la 
philosophie pour le doctorat en pliiloso11hie et lettres 
à I'uulvorsité de Liétre. . ' . . . . . . . . . . . . ib. 

XXVJ, 1 26 janvier t884 ..... 1 ArrNé ministériel {extra il) chargeant M. Dauge, docteur 
eu droit, de faire à la faculté de droit de l'université de 
Gn111l, 1111 cours pratique de clroit civil pour les élèves du 
notariat. . . • . . . . . , . . . . . . . • . . . 27 

Arrêté 'ministériel modlûant l'article Hi de l'arrêté orga- 
nique du 25 septembre 1852, relatif aux frais des:cxa 
mens ~ subiijpar les élèves des écoles spéciales de Liégé. 

U mars 1884 . 

ib, 
XXVJIJ. 1 21 mars 188-i . . . • . . 1 Arrêtû royal modifiant la composilion du conseil de 

perfectionnement des écoles spéciales annexées à l'uni- 
versité de Liége . , . . . . . . . . . . . . . . . 28 

XXIX. l 14 mai 1884 1 Arrêté ministériel portant création d'un cours de langues 
et. de littératures germa11i11ues près la faculté de philo-- 
sophie et lettres de l'université de Liége . . . . . . . 29 

· XXX. 1 20 mai 11;84 . . .... 1 AmHé ministériel approuvant le recueil contenant les dis 
positions organiques et réglementaires, ainsi que les 
programmes généraux el les programmes détaillés des 
études aux écoles spéctnles annexées à l'uni\·ersilé de 
Liège . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . ib. 

xxx1. I 26 mai f 88-i. . . . . .. 1 Arrêté royal modifiant la composition du conseil de per 
fectionnement 'lies écoles spéciales annexées à I'unlvor, 
sité de Gand . . . . . . . , , . . • . . , . . . . 30 

xxx11. I t6 juin t~84 . . . . . . 1 Arrèté royal supprimant le llfinistère de l'instruction 
publique cl créant celui de I' Agriculture, de l'lnduslrie 
et des Travaux publics, aUIJUel sont rattachés les ser- 
vices des ponts cl chaussées el des mines. . . . . . . 31 

XXXIII. 1 décembre 188-i . . . , 1 Ar1·êté ministértcl porlanl création d'<"xer·cicrs Jiraliclues 
et <le travaux Ile perlecüonnement cl de recherches aux 
laboratotres <le l'institut hotarii<fuc à l'universilé de 
Lié{l'e . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . ib, 
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XXXIV. 1 U fél'rier 1885 .•... 1 Arrêté ministériel portant Institution, aux écoles spéciales 
annexées à l'universllé de J.iége, d'une année complé 
mentnlre d'études spéciales eu vue de meure les lngé 
nieurs honoraires et les ini:énicurs civils des mines à 
mème de prendre le diplôme d'inffénfcur civil mécani- 
cien , . . . . . . . . . . . . . . 3! 

Arrêté ministériel (extrait) chargeant lit Fiévez de donner 
à la faculté des sciences de l'université de Liége un 
cours facultatif d'astrophysi!JUC. • . • . . • . . . . 

XXXV.! ~anil tSS:S. , ... 

~XXVI. ( ~juin i88lS ..•... 

XXXVII. 1 30 septembre 1885 .... 

XXXVIII. ( 50 septembre t885 .•.. 

XXXIX. ( 30 septembre 1885 .... 

XL. ( U décembre 1885. . . . 

XLI. 

XLII. 

XLl11. 

XLIV. 

XLV. 

XLVI. 

XLVJI. 

XLVIII. 

Arrêté royal modifiant la composition des conseils de per 
rcclio1rnement des écoles spéciales annexées aux unlver 
silé de Gand et de Liégé . . • . • • • • • • • • . • 

Arrêté mlnlstérlel portant création d'un cours de bacté 
riologie près la faculté de médecine de l'université de 
GanJ , .. 

Arrêté ministéricl,(extrait) autorisant M. Flrket, docteur 
en médecine, agrécé -spècial, à faire à l'uulversliè de 
Liége un cours de bactériologie pathologlque . . . . 

Arrêté rnlnistérlcl portant création d'un cours de policlini 
que interne près la faculté de médecine de l'uni\·ersité 
de Gand . 

ArrNé ministériel portant 1·l!1;lement pour le laboratoire 
de physique ,) l'unlversüé ile Liège . . . . . . 

35 

ib . 

ib . 

35 

ib. 

36 

CHAPITRE III. 

PERSONliEL DES UNJYEnSITÈS. 

Relevé des publications faites, pendant la période trien 
nale, par des membres du personnel de l'université de 
Gand . 

R('IC\'é des publicalions faites, pendant la période trien 
nale, par des membres du personnel de l'université de 
Liéce . 

État indicalif des pensions accordées, pendant la période 
triennale 1885-1885, soit à des membres du personnel 
des universités de l'État, soit à leurs veuves et orphe- 
lins ....................••• 

CHAPITRE IV. 

AUTORITÉS ACADÉMIQUES. 

Discours sur l'origi_nede nos libertés, prononcé, le 16oclo 
bre 1883, dans la séance d'ouverture solennelle des 
cours de l'université de Gand, par Ill. le recteur Callier. 

Discours sur la souveraineté nationale, prononcé, le 
20 octobre 1884, dans la séance d'ouverture solennelle 
des cours de l'université de Gand, par .Ill. le recteur 
Callicr ......•.............. 

Discours sur l'Assemblée constituante et l'Église française, 
prononcé, le 10 octobre 1885, dans la séance d'ouverture 
solennelle des cours de l'université de Gand, par 111. Cal 
lier, recteur sortant. . . . . . . . . . . . . . . . 

Allocution prononcée, le 10 octobre 1885, par M. Kickx, 
recteur entrant. . . . . . • . . . . • . . • . . • 

Discours sur l'instruction supérieure des femmes, prononcé, 
le 16 octobre 1883, dans la séance d'ouverture solen 
nelle des cours ile l'univ~rsi!é de Liége, par !tJ. le 
recteur Trasensler . . . . . . . . . . . . . . . . 

37 

43 

61 

63 

73 

80 

116 

117 
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XLIX. 

L. 

LI. 

Lli. 

Lill. 

LIV. 

LV. 

LVJ. 

LVII; 

LVlll. 

LIX. 

L,C. 

LXI. 

LXII. 

LXIII. 

LXIV. 

LXV. 

LXVI. 

•. . . . . . . . . ~ . . 

Diseours sur l'enseignement des sciences sociales et poli 
li«1u1•s, prononcé, le 20 octobre 188-,, dans la séance 
d'ouverture sotcnnette des cours Je i't111irersilEI deLil!fje, 
par 31. le recteur Trasenstee . . . . . . . . . . . . 

Discours sur les rl:ft'lrrnes dans l'euseiu11eme11l supérieur, 
prononcé, le 10 octobre 1885, unns la séance d'ouver 
ture solennelle des cours de l'université de Liège, par 
M.1'rasensler, recteur sortant ..........•• 

Allocution prononcée.Ie IOoclobre 188;i, par bf. Wasseii;e, 
recteur entrant. . . . . . . . . . . . . . . . • . 

A.lloculion prononcée, le i6 :n-ril 1883, par M. Oallier, 
recteur ile l"université lie Gand, à l'occasion de la pose 
de la première pierre de l'Jnstitul des sciences .... 

Discours prononcé, le 2-1 novembre 1883, par M. Tra 
senster, recteur de l'université ile Liér,e, à la cérémonie 
d'inaurruralion des insliluls nnlversitaires . . . . . . 

Analyse sommaire des 11toc1:5-,·erb:iux des séances tenues 
tlar Il! conseil aeadémique de l'université de Gand, pen 
tlanl la 11ério1te trlennnle . . . . . . . . . . . . . . 

An.1lyse sommaire des proeës-verbaux des séances tenues 
par le conseil académique de l'uni,·l'rsité de l.iéi;c, pen 
dant ta 1>ériocle Irlennale. . . . . . . . . . . . . . 

CHAPJTRE V. 

ttUDIANTS. 

Discours prononcé à l'occasion de la remise dn drapeau 
donné par S. M. le Roi aux étudiants de i'universlté de 
Lié{l"C . . . . . . . . . . . . . . . . . ' . . . . 

Population IIHaillr.e des quatre universités, pendant la 
période triennal!'. - Nombre des étudiants inscrits . . 

Population des écoles spéciales annexées à l'université de 
Gand . 

Population des écoles spècinles annexées à l'universué de 
Li~c · - - · · · · · , · 

Dénombrement, sous 1~ rapport de la nalioualité, de la 
population des quatre universités. - Statlstlque des 
ètudiants étrangers . . . . . . . . . . . . . . . . 

Positions acquises par les élèves sorlis de l'école spéciale 
du génie civil et des arts <'l manufactures, annexée à 
l'université de Gand, pendant les années t883, 1884 
cl 1885 ...•............ 

Positions acquises par les ingénieurs sortis des écoles 
spéciales annexées à I'unlversué dP. l,iét~<' . . . 

BNSEJGNE!IENT. 

Programme des cours de l'université de Gand pour l'année 
académique 1883-tSSJ. . . . . . . . . . . . . . . 

Programme des cours de l'université de Gand pour l'année 
académique J884-t8Sa. . . . . . . . . . . . . . . 

Programme des cours de l'universlté de Gand pour l'année 
académique 188:S-1886. . . . . . . . . . . . . . . 

Programme des cours de l'université de Liége pour l'année 
acatlémi!tllP, 1883-188". . • . , . • • • , , . . , , 

131 

t38 

U7 

H9 

HS6 

t;S9 

164 

166 

168 

170 

171 

176 

180 

CHAPITRE VI. 

184 

-198 

fO0 

203 
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LXVU. 

LXVIII. 

Programme des cours de l'université de Llége pour l'année 
académique 1884-1885. . . . . . . . . . , • • • . 

Programme des cours de l'université de Lléfle pour l'année 
académique 181fü-t886. . . . . . . . . . . • . 216 

ANNEXES AU TITRE Il. 
CHAPITRE PREMIER. 

LXJX. I 27 aoüt t883 

LXX. 1 31 mai :1884 

LXXI. 1 2,i août 1885 . 

:OIPLÔIES LÉGAUX. 

Lois de prorogation. 

Loi portant prorogatlon de la loi du 20 mai t876jusqu·au 
1•• octobre 1884 . . . . • . . . . . . . •.... 

Loi portant ptorogation de la loi du 20 mai 1876 jusqu'au 
t•• octobre 1885 . • . . . • . . , . . . . • . • • 

Loi portant prorogation de la loi du 20 mai 1876 jusqu'au 
1 •• octobre t 887 . . . • . . . . . . . . . • . • . 

2t8 

219 

ib. 

1 •• et 2• sections. - Dispositions réglementaires et arrêtés d'application. 

§ i.,, COLL.lTIOl1 DES GR.lDSS .ACADË■IQDKS P.t.R LES Ul'1VBIIS1Tt!I IIE L'tr.tT. 

Programme des examens. 
LXXH. I t0 mars 1883 . . . • . 1 Arrêté ministériel modifiant le programme de l'examen 

de docteur en droit à subir devant la faculté compé- 
tente de l'université de Gand. . . . . . . . . . . . 2!0 

LXXJII. I t6 avril 188., . . . . . . J Dépêche ministérielle Iuterprétative du double arrêté 
ministériel du U juin 1882 modifiant les programmes 
de l'examen de candidature en médecine à subir devant 
les facultés compétentes des universités de l'Élat. . . . 221 

LXXIV. ! 25 janvier 1884 . . ... 1 Circulaire ministérielle Interprétative des articles 8 el Ui 
de la loi du 20 mai 18i6. {:'ioliOcalion d'une décision 
de la commission d'entérinement.) . . . . . . . . . ib, 

LXXV. l 11 septembre 1885 .... 1 Arrêté royal transférant, par appllcaticn de l'artlcle 18 de 
la loi du 20 mai 1886, un certain nombre de matières 
de l'examen du doctoral à celui de la candidature en 
sciences physiques el mathématiques à subir devant la 
faculté compétente de l'université de Gand. . . . . . 22i 

LXXVJ. I 25 septembre :1881:1 .. _ . 1 Arrêté ministériel ré6lant les programmes des examens de 
candidature el de doctorat en sciences r,hysiques cl 
mathématiques à subir devant ,~ faculté compétente de 
l'université de Gand. . . . . . . . . . . . . . . . 2~ 

§ 2. COLLATION DES 01\ADllS ACADÉ■IQDES PAR LES OlilVBRSl'rts LIBRES. 

LXXVIT. I 25janvier 188.J .... , 1 Circulaire ministérielle interprétative des articles 8 et 1IS 
de la loi du 20 mai i8i6. (Nolificalion d'une décision 
de la commission d'entérinement.) . . . . . . . . . ffl 

LXXVIII.! !!?Sjuin t885 1 Modification apportée, par décision du conseil d'admi- 
nistraüon, au règlement spécial de l'unlversité de 
Bruxelles, pour la collation des grades académiques 
légaux • • . . • . . . . . . . . . . . . . • . . ib. 

LXXIX. I 10 novembre 1885 .... 1 Modiflcation apportée au règlement spécial de l'université 
de Louvain, pour la collation des grades académiques 
légaux • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ib. 

§ 3. COLLATION DES GRADES AC.ADillQU.BS P~l LB JURY CENTRAL, 

A. Dispositions r6glementalres. 

LXXX. 1 27 septembre 1883. . 1 Circulaire ministérielle (extrait) aux r,ouverneurs de pro- 
vince, interprélalive de l'article 36 de la loi du 
20 mai 1876, en ce qui concerne le droit d'inscription 
à un examen supplémentaire. . . . . . • • • !!2:S 

Ht 
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LXXXI. 1 29 aoüt t884 

LXXXII. 1 20 avril 1885 

LXXXJV. 1 14 mars 1883 . . 

LXXXV. 30 juillet 1883. 

LXXXVI, 6 novembre 1883. 

LXXXVII. 31 mars 1884 . 

LXXXVIII, 28jmllct 188'1. 

LXXXIX. t7 novembre 1884. 

XC. 26 mars 18811 . 

XCI. 27 juillet 188r5. 

XCII. 6 novembre 1881>. 
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Arrêté royalcomplétant l'article 13 de l'arrêté royal orga 
nique du 2 octobre 1876, en ce qul concerne le mode 
de rédaction des procès-verbaux du jury central. • . • 

Am~té ministériel supprimant la session extraordinaire 
du jury central (session de novembre) el prévoyant des 
mesures transltolres pour l'année f88:S. . • . . . . • 

§ 4. GOllll!l!SSION D'ENT1:I\INEJIE!'IT. 

A. Dispositions réglemenlalres. 

il>. 

B. Arrêtés d'application. 

LXXXIII. 1 7 février 1885 . . . . . 1 Arrêté mlnlstértel (extrait) nommant les délégués chargés 
de reeevolr les inscriptions en vue de la première session 
ordinaire du ju1·y central en 1883. . . . . . . • • • 227 

Arrêté royal)·églanl la composition du jury central pour 
la première session ordlnalre de 1883 . • . . . . . . 228 

Arl'êlé royal 1·églanLila.composilion du jury central pour 
la deuxième session ordinaire de 1883. . • . . . . . 23t 

Arrêté royal réglant la composition du jury central pour 
la session extraordinaire de i883 . • . . • . . • • . 23• 

Arrêté royat.réulant la composition du jury central pour 
la premlère session ordinaire de 18~.f . . . . . . . . 237 

Arrêté royal réglanl la composuion du jury central pour 
la deuxième session ordinaire dl! 1884. . . . . . . • 240 

Arrêté royal réglant la :composition du jury 'central pour 
la session extraordinaire de 1884 . . . . . . . • • . 243 

ArrNé royal réglant la composilion du jury central pour 
la première session ordinaire de 1881', . . • . . . . . 24:S 

Arrêté royal"ré~lant la composition du jury central pour 
la deuxième session ordinaire de 1885 . • • . . . . • 2'8 

Arrêté royal réglant la composition du jury central pour 
la session extraordinaire de 18815 . . • . . . . . • . 2:St 

XCIII. 1 2lS janvier 1884 ..... 1 Circulaire ministérielle aux universités, exigeant que les 
diplômes de docteur en droit et en médecine, transmis 
à fin d'entérinement à la commission compétente.scient 
toujours accompagnés du diplôme de candidat . . • . 23' 

XCIV.! 2~ janvier 1884 ..... 1 Circulaire ministérielle aux gouverneurs de province, exi 
geant que les diplômes de docteur en droit et en méde 
cine, transmis à fin d'entérinement à la commission 
compétente, soient toujours accompagnés du diplôme 
de candidat . . . . . . . . . . . . . • . . . . . ib, 

xcv. l 2B avril 188t> . . . . . . 1 Circulaire ministérielle aux unlversltés et aux gouverneurs 
dr province, exlgeant que les diplômes on certificats à 
entériner soient toujours accompagnés du diplôme 
préalable exigé par la loi et dûment entériné . . . . . ib. 

XCVI. 1 24 novembrl'f883 . 

XCVII. 1·23 novembre 1884. 

XCVJII. 1 H décembre i885 . 

B. Arrêtés de nomination. 

Arrêté royal rér,lant la composition de la commission 
d'entérinement pour 1883-1884 . . . . . . . . . . . 2:'>5 

ArrHé ·royal réglant la composition de la commission 
d'entérinement pour 1884--188B. . . . . . . . . . . '!56 

A~rêlé royal réglant la composition lie fa commission 
d'entérinement pour 1885-1886 . . . . . . . . . .. ib, 

C, Décisions de principe. 

XCIX. , .. , • • . . . . • • • . . • 1 Décisions de principe ~risl's par la co~mission d'entérine- 
ment pendant h1 période 1883-f885, • . . • . • • • 257 
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c. 

Cl. 

3• section. - Statistique des examens et dos dlplGmes légaux. 

Résullats détaillés des examens subis devant les facultés el 
devant le jul'y central pendant la période triennale . . 

Nombre proportionnel des admissions et des non-admls 
siens prononcées et des distinctions accordées par le 
jury central, en 1883-1885. . . . . • . . •.••. 

Cil., . · · · · · 

262 

28-i 
Nombre propo1·lionnel des admissions et des non-admis 

sions prononcées et des distinctions accordées par les 
facultés, en 1885-1885. . . . . . . . . . . . . . . 288 

CHAPITRE Ill. 

DJPLÔ31ES DÉLIVRÉS P.IR LES f.COLES SPÉCIALES. 

1re section. - Programmes des examens. 

ÉCOLES 6PÉCI.\LE9 DY. LltGll, 

CIII. 1 !?.&juillet 1883 1 A1Tété du Ministre d<: l'instruction publique réglant les 
programmes iles examens à subir pour l'obtention du 
diplùmc rl'inr,énicur électrtclen. . . . . . . . . • . 200 

CIV .1 20 novembre 181!5. . .. 1 Ar1·t'!té du Ministre de l'Intérieur modifiant les programmes 
des examens à subir pour l'obtention du diplôme d'ingé- 
nicur honoraire des mines. . . . . . . . . . . . . ib, 

CV. 1 J5 décembre i883 .... 1 Arr/lté du Ministre de l'instruction puhlique portant revi 
slon des fH'Olframmcs r:énéraux des examens Je passage 
et de sortir à subir pat· les élèves des écoles spéciales de 
l,ié,;e qui n'aspirent pas au grade d'lngénieur hono- 
raire iles mines. . . . . . . . • . . . . . . . . . ~D8 

CVJ, I 14 mars 188-i . . . . .. l Arrêté du Minish·c dP, l'Iustruction publique régtant les 
frais des examens à subir par les élèves tics écoles spé- 
ciales annexées à l'université de Liège. • • • . • • • 505 

CVIJ. 1 20 mai 188-1 •• , .•.• 1 Arrêté du Ministre de l'instruction publique approuvant 
le recueil contenant les programmes généraux el les 
programmes détaillés des examens à subit· pat· les élèves 
des écoles spéciales annexées à l'université de Liège • • ib. 

CVJ11, I 11 février 1885 . . . . 1 Arl'êté du ~liniSll'c tic l'Instruction publique réglant le 
prourammc de l'examen à subir par les ingénieurs 
houoraires ~l civils des mines pour l'obtention du 
diplôme d'ingénlcur civil mécanicien . . . . . • • . 308 

CIX. I 17 mars 1885 .. • . . 1 Arrt1té du Ministre lie l'Auricullure, de l'industrie el des 
Travaux publics, modiflant, en cc qui concerne l'exploi 
tation des mines, les programmes des deux derniers 
examens à subit· pour t'ohteution du diplôme d'ingé- 
nieur honoraire des mines . . . . . . . . . . . . . ib, 

2.• section. - Arrêtés réglant l'organisalion annuelle des examens. 

§ -1"• ÉCOLES SPÉCIALES DE l,lf:GE. 

ex. 1 10 avril J883 ... 

cxu.1 u mai 188-i .. 

Arrêté du Ministre de l'Instruction publique nommant les 
jurys chargés de procéder, eu 1883, aux examens à 
subir pal' les élèves.des écoles préparatoires et spéciales 
de Liécre qui n'aspirent pas à entrer dans les services 
publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 307 

CXJ, I 31 mai 1883 .•••.•• 1 Arr~lé du Ministre de l'Intérieur nommant les jurys 
chargés de procéder, en 1885, aux examens à subir 
pour l'obtention du ütre d'ingénieur honoraire des 
mines. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 511 

Arr~ttl du Ministre de l'lnstruclion puhllque nommant les 
jurys ehal'(;és de procéder, en 1884, aux examens à 
subir par les élèves des écoles préparatolres cl ~péciales 
11,, Liège qui n'aspirent pas à entrer dans les'services 
publics,, . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 1lH 
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cxnr.i iOJuln 1884 

CXIV. 1 !~ mars 188:S . 

CXV. l U avril 1885 . . . . . . 

Arrêté du Ministre de l'Intérieur nommant les jtHYS 
charcé-; 1lr. procéder, en 1884, aux examens à subir pour 
I'obtentlon du titre d'ingénieur honoraire des mines • 

Arrêté du Minis!re de l'Jnlérleur et de l'Jnstructlon 
publique nommant les jurys chargés de procéder, en 
1881>, aux examens à subir par les élèves des écoles pré 
paratoires el spéciales de Liége qui n'aspirent pas à 
entrer dans les services publics. . . . . . . . . . . 

Atrété du llJinislre de !'Agriculture, de l'industrie et des 
Travaux publics nommant les jurys chargés de pro 
céder, Pn 1885, aux examens à subir pour l'obtention 
du titre d'int:<mieur honoraire des mines. 

319 

:m 

326 

§ 2. tCOLK..~ SPtCIALES DB G,Ul'D, 

CXVJ. 1 31 mai 1883 . . . . . . 1 Arrl'llé du Ministre de l'Intérieur nommant les jurys 
chargés dl' procéder, en 1883, aux examens de passage 
à suhir par lr.s èlèves-ingénleurs des ponts et chaussées. 3!9 

cxvu. l 2! juin 1883 . . . . . . 1 Arrtllé du Ministre de l'instruction publique nommant le 
jury 1'11argé, pour l'année 1883-188-i, de procéder aux 
examens d'admission à l'école préparatoire du r,énie 
civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330 

cxvm. l 2!juln 1883 . . . . . . 1 Arrêté du Ministre de l'instruction publique nommant les 
jurys chargés, pour' l'année académique 1&!3-t 884, de 
procéder aux examens d' admission à l'école spéciale du 
r,éni1.: civil, en qualité d'élëve-lngénieur civil, d'élève 
ingénieur architecte et d'élève-conducteur de construc 
tions civiles, ainsi qu'aux examens pour l'obtention des 
grades d'ingénieur civil. d'ini;énicur arehttecte et de 
conducteur de constructions civiles . . • . . . . . . 331 

CXIX. I 22juin 1883 1 Arrêté du lllinistre de l'instruction publique nommant le 
jury chargé, pour l'année académique 188~-188·L de 
procéder aux examens d'admission à l'école préparatoire 
cles arts rl manufactures annexée à l'université de Gand. 333 

CXX, 1 fi juin i883 . . . . . . 1 Arrl!lé du Ministre de l'lnslruclion publique nommant les 
jurys ch;ir~és, pour l'année académique 1883-1881, de 
proréder aux examens d'admission à l'école spéciale des 
arts l'L manufactures annexée à l'uuiverslté de Gand, 
ainsi qu'aux examens de passage et de sortie à subir 
,pour l'obtention du grade d'ingénieur industriel . . . 334 

CXXI. 1 9 juillet 1883. . . ... 1 Arrêté du lllinistrcde l'Intérieur nommant lesjurys chargés, 
pour l'année académique 1883-1884, de procéder aux 
examens d'admission à l'école spéciale du génie civil en 
qualité d'aspirant élève-ingénieur, d'élève-ingénieur et 
d'élève-conducteur des ponts et chaussées, aux examens 
cle passage des élëves-conducteurs de la première à la 
deuxième année d'études, P.I aux examens pour l'obten 
tion des litres d'ingénieur el de conducteur honoraires 
dPS ponts et chaussées . . . . . . . . . . . 336 

CXXII. I 19 mai '1884 . . . . .. 1 Arrêté du llfinistre de l'Intérieur nommant les jurys 
chargés de procéder, en 1884, aux examens de passage à 
subir par les élèves-ingénieurs des ponts et chaussées • 557 

CXXIJl, I 7 juin 1884 . . . . •• 1 Arrt-lé du Ministre de l'instruction publique nommanl le 
jury chargé, pour l'année académique 1884--t88!S, de 
procéder aux examens d'admission à l'école préparatoire 
du r,énie civil. . • • . . . • • • • . • . . . • . 358 

CXXIV. I 7 juin 1884 . . •.. 1 Arrêté du Ministre de l'instruction publique nommant les 
jurys chargé~, pour l'année académique i884-188:i, de 
procéder aux examens d'admission à l'école spéciale du 
génie civil en qualité d'élève-ingénieur civil, d'élève 
inr,éniPur architecte et d'élève-conducteur de construc 
tions civiles, ainsi qu'aux examens pour l'obtention des 
grades d'ingénieur civil, d'ingénieur architecte et de 
conducteur de constructions civiles . • • • • , , , , ib 
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CXXV, 1 7 juin istU . . . . . . f Arnté du Ministre de )'Instruction publique nommant le 
jury chargé, pour l'année académique 1884-tSSlS, de 
procéder aux examens d'admission à l'école préparatoire 
des arts et manufaetures annexée à I'ualversltè de Gand. 338 

CXXVI. 1 7 juin 188-i . . . . . • 1 Arrfü~ du Ministre de l'lnstruclion publique nommant les 
jurys chargés, pour l'année académique 1884-!88:S, de 
procéder aux examens d'admission à l'école spéciale des 
arts et manufactures annexée à l'université de Gand, 
ainsi qu'aux examens de passage el de sorlie à subir 
pour l'obtention du grade d'ingénieur industriel • • • 339 

CXXVH. 1 30 juin 188i . . . . . . 1 Arrm du Ministre de l'Agricullure, de l'industrie et des 
Travaux publics nommant les jurys chargés , pour 
l'année académique 1884-f885, de proeéder amc examens 
d'admission à l'école spéciale du cénie civil en qualité 
d'as,,irant élëve-ingènieur, d'êlèt•e-ingénieur et d'élève 
eonducteur des ponts el chaussées, aux examens de 
passage des ëtëves-cendeeteurs de la première à la 
deuxième année d'études el aux examens pour l'obten 
tion des titres d'ingénieur el de conducteur honoraires 
des ponts el chaussées . . . . . . . . . . . . . . . ib. 

CXXVHJ. f lS mai 1885. . . . . .. 1 Arrelé du Mini.51re de l'Agricullure, de l'Jndustrle et des 
Travaux publics nommant les jurys chargés de procéder, 
en t885, aux examens de passage à subir par les étëves 
inr,énieurs des ponts el chaussées . • . . . . . . . . ib. 

CXXIX. 1 18 juin 188S . . . . . . 1 Arrêté du Ministre de l'Intérieur et de l'Jnstruetion 
publique nommant le jury chargé, pour l'année aeadé 
mique 188:5-t886, de procéder aux examens d'admission 
à l'école préparatoire du génie civil . • . . • . . 340 

CXXX. 1 t8 juin i88!S . , . . . .1 Arrêté du Ministre de l'Intérieur et de l'lnslruclion 
publique nommant les jurys chargés, pour l'année 
académique 1885-1886, de procéder aux examens d'ad 
mission à l'école spéciale du génie civil en qualité 
d'élève-ingénieur civil, d'élève-ingénieur architecte et 
d'élève-conducteur de constructions civiles, ainsi qu'aux 
examens pour l'obtention des grades d'incénieur civil, 
d'ingénieur architecte et de conducteur de constructions 
civiles . • • • . • • • • . . • • • . • . . • • ib. 

CXXXI. I 18 juin 1885 . . . . . . 1 Arrêté du Miuistrl' de l'Intérieur et de l'instruction 
publique nommant le jury chargé, pour l'année acadé 
mique tSS:S-1886, de procéder aux examens d'admission 
à l'école préparatoire des arts et manufactures annexée 
à l'université de Gand . . . . • . . . . . . . • . . Mt 

CXXXH. 1 t8 juin t885 . . . . . • 1 Arrèlé du Ministre de l'Intérieur et de t'lnsLruclion 
publique nommant les jurys chargés, pour l'année acadé 
mi1111e 1885-1886, de procéder aux examens d'admis 
sion à l'école spéciale des: arts;et manufactures annexée 
à t'université de Gand, ainsi qu'aux examens de passage 
el de sortie à subir pour _ _l'obtenlion du gracie d'ingé- 
nieur industriel. • . • . . . . . . . . . . . . . . ib. 

CXXXIIJ. I HSjuillet 1885 .....• 

1 . 

Arrêté du Ministre de l'Agricullurc, de l'industrie el des 
Travaux publics nommant les jurys chargés , pour 
l'année acadéniiqueJ885-t886, de procéder aux examens 
d'admission à. l'école s1léciale du génie civil en qualité 
d'aspirant élève-ingénieur, d'élève-ingénieur et d'élève 
conducteur des '.ponts et: chaussées, aux examens de 
passage i des ëtëves-conducteurs de la première à la 
1m ème année d'éludes et aux examens pour l'obten 
tion des litres d'ini;ëoieur. elJ de conducteur honoraires 
des ponts et chau~~ ._ .. _ .•..•....• ib, 

H.2 



[ N° 268. ] ( 4t6 ) 

CXXXIV. 

CXXXV. 

3• section. - Statistique. 
Résultats des examens subis, pendant la période triennale. 

devant les jurys spéciaux des écoles du gènle civil et des 
arts et manufactures annexées il l'université de Gand .• 

Résultats des examens subis, pendant la pèrlode triennale, 
devant les jurys spéciaux des écoles des mines cl des arts 
et manufactures annexées à l'université de Liège ••.• 

ANNEXES AU TITRE 111. 

CHAPITRE PHEMIER. 

CXXXVI. 23 février 1883 

CXXX\'11. 20 février 188.J 

CXXXYIJI. 0 mars 1884 . 

CXXXIX. 8 avril· 1884 . 

CXL. 21 février 1881> 

CXLI. 3 mars 188;5. 

CXLl!. 27 avril 1888 

CXLIII. 20 juin 1885 

CXLIV. 5 juillet -18811. 

CXLV. 17 juillet 1881S. 

CXLVI. 20 juillet 1885. . . .• 

CXL\'11. . 

CONCOURS DE L'ENSEIG!\l!ME~T SUP.Éll!EUR. 

Arrêtés d'exécution el documenls divers. 

Q11estio11s ,) Imiter fi domicile en vue du concours de l'en- 
seignemeut sup(:rieur pour 1883--188! el 1883-188:S. . • 548 

Q11eslio11s n traiter à clomicile 1•n me du concours de 
l'c11,ei1:nrmc11t supérieur pour 18131-1885 el 188.J.1886 • 549 

llécrplion 11'u11 mémoire rédiçé à domicile en vue du con- 
cours chi l'ri1lleir,neme11L supérieur pour 1883-188l. . • 551 

Arrêté royal nommant le jury chart:é de jucer le concours 
de l'enseignement supérieur pour 1883-1881. . . . . . ib. 

Questions à traiter à ,lomicile en vue du concours de l'en- 
seignernent supérieur pour t888-1886 et 11185•1887 • • 352 

lléc1:plion des mémoires rérllgés à domicile en vue du con- 
cours clé l'enseignement supérieur pour 1883-188:S. . . 353 

Arrêté myal nommant les jurys chargés de jui;er le con- 
cours de l'enselgnemeut supérieur pour 1883-188:S. . 35' 

Qu1•slio11 clc droit public. - llésullat du concours à 
domi,;ile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ;;55 

Question ,le sciences médicales proprement dites. - 
llésultat du concours il domicile . . . . . . . • • . ib, 

Question cle sciences médicales proprement dites. - 
Défense publique du mémoire rédlgé à domicile et des 
thèses y annexées. - Date. . . . . . . . . • • . • ib . 

Résultat dtfinitif du concours. - Question de sciences 
médicales proprement dites, . . . . . • . • . . • . 356 

Discours prononcé le 18 octobre 1885, à l'occasion de la 
remise des récompenses aux lauréats d11 concours de 
l'enseignement supérieur el du concours çénéral de 
l'enseignemeut moyen du premier deure, par M. Hubert, 
professeur extraordinaire à la lacullé de philosophie el 
lettres ùe l'université de Liége . • • • • • . . • . • 557 

CHAPITRE Il. 

BOURSES n'éronss UNIVEnSll'AlnES. 

CXLVIII. 

CXLIX, 

CL . .. . . . . . . . . " . 

Statistique. 

Relevé de la collation des bourses d'études universitaires 
pour 1883 • • , • . • . • • • . • • • • • . . . • 

Relevé de la collation des bourses d'études universitaires 
pour i88' •• , .•••••••••••.•••• 

Relevé de la collation des bourses d'études universltaires 
pour 1885 • • • . • • • . . . • • . . • , • • . • 366 
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CHAPITRE III. 

DO U I\ SR S DE ,. 0 Y AG B. 

1•• section. - Dispositions réglementaires. 

CLJ. I 5 et 7 mars 188,i .... 1 Circulaire mlnlslèrlelle (extrait) aux présidents des jurys 
chargés de [uger le concours pour la collation des 
hourses de voyage. ~ Du degré de sévérité qu'il con- 
vient de mettre dans l'appréciation des mémoires . . • 367 

CLII, 1 30 janvier 1885 . . . . . 1 Dépêche rninislél'icll1i Interprétatlve de l'article 3 de l'ar- 
rëté royal du '2a juillel 1882 organique du concours 
pour la collation des bourses de voyage . . • . . • . ib . 

2• section, - Arrêtés d'exécu-lion et documents divers. 

CLIII. I 10 janvier 1885 . 

cuv.t 16 février 1885 

CLV. I 211nnil 1885 

Cl.VI .1 4 mai 1885 .. 

CLVII. 1 8janvier1884 . 

CLVIII. I 211 février 1884 • 

eux. 1 11 juin !88,i . 

Arrêté ministériel fixant la date tic la défense publique du 
mémoire de droit clvilet des thèses y annexées • . • • 371 

Réception tics mémoires ré1lir,és à domicile en vue du con- 
cours tic 188.J. pour la collation des bourses de voyage . 372 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le con- 
. cours de 18!3-i po111· la collation lies bourses de voyage. . . 374 

ArrNé minlstêriel fixant la date de la défense publique du 
mémoire tic tl roit commercial agréé par le jury et des 
th1!SCS y annexées . . . . . . . • . • . . • . • • 3711 

CLX. 1 22 Juillet 1884 1 Arrèlé ministériel fixant la date cle la clérense publique des 
mèmoircs rl'histoiru du droit et de droit international 

CLXI. 1 28 juillet l81!i. . • . . 

CLXII. 1 6 aoùt 1884 . . ..• 

CLXIII. 1 0 janvier 188;, . 

CLXIV. 1 24 février 188~ 

Réception lies mémoires rédigés à domicile en vue du con- 
cours de 1883 pour la collation cles bourses de voyage • 368 

Arrèté royal nommant les jurys charrrés de jur,cr le con 
cours tic t883 pour la collation des bourses de voyage . 

Ar,·êté ministériel fixant la date de la défense publique: du 
mémolre d'ophtalmologie et des thèses y annexées ••. 

if,. 

31ill 

privé rt des thèses y annexées. • . . . • • . . . • . 376 

Arrélé miu islèriel fixant la date de la défense publique des 
mérnnlres d'histoire politique interne de la Belgique 
et 1l'histoire comparée des littératures européennes 
modernes cl des thèses y annexées. . . . . • . • . 578 

Arrélé ministériel fixant la date de la défr.nse publique des 
rnérnoires'Ide sciences naturelles agréés par le jury et 
des thèses y an nexées . • • . . . . . . . . . . . . 380 

Réception cles mémcees rédigés à domicile en vue du con- 
cours tic 1885 pour la collation des bourses de voyage • 382 

Arrêté roy.il nommant les jurys chargés de juger le con 
COUl'S de 188~ pour l:1 collation des bourses de voyage . 3S3 

CLXV. 1 iO juin 188ts . . 1 Arrêt{! ministériel fixant la date de la défense publique du 
mémoire <l'histologie el des thèses y annexées. • . • . 581 

CLXVI. 1 fO juillet 188:'i. • 1 Arrêté ministériel fixant la date de la défense publique du 
mémoire de philologie sanskrite el d'histoire de la philo- 
sophie et des thèses y annexées • . . . • . • • • . • 38~ 

CLXVIJ. 1 1tsjuillet 188B .•...• 1 Arrêté ministèriel fixant la date de la défense publique des 
mémoires de médecine et des thèses y annexées • • • • 387 
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APPENDICE. 
fer oocuu!'IT. - Procès-verbaux des séances du conseil de 

perfectionnement de l'enseignement supérieur. . . • , 590 

2• vocu11&11T. - Procès-verbaux des séances du conseil 
de perfectionnement des études aux écoles spéciales 
annexées à l'université de Gand. . • • . . • . • • • 

5° vocvllEi'IT. - Procès-verbaux des séances du eonseil 
de perfectionnement des études aux écoles spéciales 
annexées à l'université de Llége ....•...... 

405 
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